
        
            
                
            
        

    




Code pénal

TITRE PREMIER  DES ATTEINTES AUX INTÉRÊTS FONDAMENTAUX DE


LA NATION

   Art.  410-1    Les  intérêts  fondamentaux  de  la  nation  s'entendent  au  sens  du  présent  titre  de  son

indépendance,  de  l'intégrité  de  son  territoire,  de  sa  sécurité,  de  la  forme  républicaine  de  ses

institutions,  des  moyens  de  sa  défense  et  de  sa  diplomatie,  de  la  sauvegarde  de  sa  population  en

France  et  à  l'étranger,  de  l'équilibre  de  son  milieu  naturel  et  de  son  environnement  et  des  éléments

essentiels de son potentiel scientifique et économique et de son patrimoine culturel.  —  Pén. 434-2   ; 

  Civ. 21-8, 21-27, 25. 

  

RÉP. PÉN. vo  Intérêts fondamentaux de la nation (atteintes aux),  par Rayne. 

  

Code général des impôts    (Décr. no 50-478 du 6 avr. 1950).    Art. 1747 Quiconque, par voies de fait, 

menaces ou manœuvres concertées, aura organisé ou tenté d'organiser le refus collectif de l'impôt, 

sera puni des peines prévues à l'article 1er    de  la  loi  du  18  août  1936  réprimant  les  atteintes  au

crédit de la nation. 

 Sera puni d'une amende de 3 750 € et d'un emprisonnement de six mois quiconque aura incité le

public à refuser ou à retarder le payement de l'impôt.  — [ L. 31 déc. 1936, art. 65.]  

Code de la sécurité sociale    (Décr. no 85-1353 du 17 déc. 1985).    Art. L. 652-7   (L. no  95-116 du 4

 févr. 1995)   Toute personne qui, par voie de fait, menaces ou manœuvres concertées, a organisé ou

tenté  d'organiser  le  refus  par  les  assujettis  de  se  conformer  aux  prescriptions  de  la  législation  du

présent  livre,  et  notamment  de  s'affilier  à  un  organisme  de  sécurité  sociale,  ou  de  payer  les

cotisations dues est punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 €. 

 Toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, incite les assujettis à refuser de se conformer

aux  prescriptions  de  la  législation  du  présent  livre,  et  notamment  de  s'affilier  à  un  organisme  de

sécurité sociale ou à ne pas payer les cotisations à un régime d'assurance obligatoire institué par le

présent livre, est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500 €. 

Loi du 18 août 1936, 

 Portant abrogation de la loi du 12 février 1924 et réprimant les atteintes au crédit de la nation (DP 1937. 4. 38). 

RÉP. PÉN. vo  Crédit de la nation (atteinte au),  par Paschoud et Lanthiez. 

   Art. 1er Sera puni de deux ans de prison et d'une amende de 9 000 € quiconque, par des voies ou

des moyens quelconques, aura sciemment répandu dans le public des faits faux ou des allégations

mensongères de nature à ébranler directement ou indirectement sa confiance dans la solidité de la

monnaie, la valeur des fonds d'État de toute nature, des fonds des départements et des communes, 

des  établissements  publics  et,  d'une  manière  générale,  de  tous  les  organismes  où  les  collectivités

précédentes ont une participation directe ou indirecte. 

  Art.  2  Sera  puni  des  mêmes  peines  quiconque  aura,  par  des  voies  et  des  moyens  quelconques, 

incité le public:

 1o A des retraits de fonds de caisses publiques ou des établissements obligés par la loi à effectuer

leurs versements dans des caisses publiques; 





 2o  A  la  vente  de  titres  de  rente  ou  autres  effets  publics  ou  l'aura  détourné  de  l'achat  ou  de  la

souscription de ceux-ci, que ces provocations aient été suivies ou non d'effet. 

L'art. 2, al. 1er, de la L. du 18 août 1936 n'exige pas que la provocation ou l'incitation ait un caractère direct, et réprime également les

faits  de  provocation  indirecte;  celle-ci  peut  résulter  de  déclarations  écrites  dans  un  article  de  journal  qui,  sans  révéler  chez  leur  auteur

l'intention d'entraîner une action immédiate, ont pour but de créer un état d'esprit propre à susciter cette action. ●  TGI Paris, 3 juin 1976:

 D. 1976. 621, note Goudet.  Tel est le cas, même si le prévenu n'avait pas d'autre dessein que d'obtenir un relèvement du taux d'intérêt, 

dès  lors  que  le  retrait  de  fonds  par  l'ensemble  des  épargnants  était  présenté  comme  un  moyen  de  pression  efficace,  légitime  et

susceptible d'être effectivement mis en œuvre dans l'avenir. ●  Même jugement. 

  Art. 3  Les  poursuites  ne  pourront  être  engagées  que  sur  plainte  du  ministre  des  finances  ou  des

représentants légaux des collectivités et des organismes visés à l'article 1er. 

  Art.  4  Pour  toutes  les  infractions  prévues  à  la  présente  loi,  le  tribunal  devra,  en  cas  de

condamnation, ordonner la publication du jugement dans deux journaux qu'il indiquera, aux frais du

condamné. 

  Art. 5   Abrogé par L. no 51-144 du 11 févr. 1951. 

  Art.  6  Dans  tous  les  cas  prévus  à  la  présente  loi,  lorsque  le  délinquant  sera  un  étranger,  la

juridiction saisie prononcera, en outre, l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire français. Au

cas où cet étranger, malgré cette interdiction, rentrerait sur le territoire français, il sera condamné à

une  peine  de  un  an  de  prison  et  à  une  amende  de  4  500  €.  A  l'expiration  de  sa  peine,  il  sera

reconduit à la frontière. 

  Art. 7 La loi du 12 février 1924, remplaçant la loi du 3 février 1893, est abrogée, ainsi que toutes les

dispositions législatives contraires à la présente loi. 

  Art. 8 La présente loi est applicable aux colonies. 

Décret-loi du 21 avril 1939, 

 Tendant à réprimer les propagandes étrangères (DP 1939. 4. 352). 

   Art. 1er  Quiconque  reçoit,  de  provenance  étrangère,  directement  ou  indirectement,  sous  quelque

forme et à quelque titre que ce soit, des fonds de propagande et se livre à une propagande politique, 

est frappé d'une peine d'emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 9 000 €. 

 Tous moyens ayant servi à commettre l'infraction seront saisis; le jugement ordonnera, selon le cas, 

leur confiscation, suppression ou destruction. 

 Le  tribunal  pourra  prononcer,  en  outre,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  moins  et  dix  ans  au  plus, 

l'interdiction de tout ou partie des droits civiques, civils et de famille, énoncés en l'article   (L. no 92-

 1336 du 16 déc. 1992)  «131-26  » du code pénal. 

  Art. 2 Quiconque reçoit de l'étranger, directement ou par personne interposée, des fonds destinés à

rémunérer  une  opération  de  publicité  doit,  dans  les  huit  jours  à  compter  du  payement,  en  faire  la

déclaration à la préfecture de son domicile et, à Paris, à la préfecture de police, sous peine d'une

amende de 3 750 €, sans préjudice, s'il y a lieu des peines prévues à l'article 1er du présent décret. 

Un décret fixera les conditions d'exécution du présent article.  — V.  Décr. 29 juill. 1939  (BLD 1939. 

 875; JO 9 août). 

Décret-loi du 24 juin 1939, 

 Concernant la répression de la distribution et de la circulation des tracts de provenance étrangère (DP 1939. 4. 

 361). 









   Art.  1er  Sont  interdites  la  distribution,  la  mise  en  vente,  l'exposition  aux  regards  du  public  et  la

détention en vue de la distribution, de la vente ou de l'exposition, dans un but de propagande, de

tracts, bulletins et papillons d'origine ou d'inspiration étrangère, de nature à nuire à l'intérêt national. 

  Art.  2  Toute  infraction  à  l'interdiction  édictée  par  l'article  1er  sera  punie  d'un  emprisonnement  de

cinq ans et d'une amende de 9 000 €. 

 Le tribunal pourra prononcer en outre, pour une durée de cinq ans au moins et de dix ans au plus, 

l'interdiction  de  tout  ou  partie  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille  énoncés  à  l'article   (L. no  92-

 1336 du 16 déc. 1992)  «131-26  » du code pénal. 

 Il pourra également prononcer l'interdiction de séjour pendant le même nombre d'années. 

Loi no 68-678 du 26 juillet 1968, 

 Relative à la communication de documents et renseignements d'ordre économique, commercial, industriel, 

 financier ou technique à des personnes physiques ou morales étrangères  (L. no 80-538 du 16 juill. 1980) . 

   Art. 1er    (L. no 80-538 du 16 juill. 1980)   Sous réserve des traités ou accords internationaux, il est

interdit à toute personne physique de nationalité française ou résidant habituellement sur le territoire

français et à tout dirigeant, représentant, agent ou préposé d'une personne morale y ayant son siège

ou un établissement de communiquer par écrit, oralement ou sous toute autre forme, en quelque lieu

que  ce  soit,  à  des  autorités  publiques  étrangères,  les  documents  ou  les  renseignements  d'ordre

économique,  commercial,  industriel,  financier  ou  technique  dont  la  communication  est  de  nature  à

porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, aux intérêts économiques essentiels de la France ou

à  l'ordre  public,  précisés  par  l'autorité  administrative  en  tant  que  de  besoin.  —  V.  Arr. du 20 nov. 

 1980  (D. et BLD 1981. 194) portant application de cet article. 

  Art. 1er  bis   (L. no  80-538 du 16 juill. 1980)   Sous réserve des traités ou accords internationaux et

des lois et règlements en vigueur, il est interdit à toute personne de demander, de rechercher ou de

communiquer,  par  écrit,  oralement  ou  sous  toute  autre  forme,  des  documents  ou  renseignements

d'ordre  économique,  commercial,  industriel,  financier  ou  technique  tendant  à  la  constitution  de

preuves en vue de procédures judiciaires ou administratives étrangères ou dans le cadre de celles-

ci. 

Constituent,  au  sens  de  l'art.  1er   bis  de  la  L.  du  26  juill.  1968  modifiée,  la  recherche  de  renseignements  d'ordre  économique, 

commercial,  industriel,  financier  ou  technique  tendant  à  la  constitution  de  preuves  en  vue  d'une  procédure  étrangère  les  démarches

effectuées  par  une  personne,  correspondante  en  France  de  l'avocat  d'une  des  parties  à  ladite  procédure,  dans  le  but  de  connaître  les

circonstances dans lesquelles le conseil d'administration d'une société française a pris la décision d'acquérir une société étrangère; dès

lors,  commet  le  délit  réprimé  par  l'art.  3  de  la  loi  susvisée  la  personne  qui  se  livre  à  de  telles  démarches,  sans  disposer  d'un  mandat

autorisé  prévu  par  la  Conv.  de  La  Haye  du  18  mars  1970. ● Crim. 12  déc.  2007:   Bull.  crim.  no  309;  D.  2008.  Pan.  2830,  obs. 

 Delebecque  ; AJ pénal 2008. 97, obs. Roussel  ; Dr. pénal 2008, no 47, obs. J.-H. Robert. 

  Art. 2   (L. no 80-538 du 16 juill. 1980)   Les personnes visées aux articles 1er et 1er  bis sont tenues

d'informer  sans  délai  le  ministre  compétent  lorsqu'elles  se  trouvent  saisies  de  toute  demande

concernant de telles communications.  — Pour la détermination du ministre compétent, V.  Décr. no

 81-550 du 12 mai 1981  (D. et BLD 1981. 262). 

  Art. 3   (L. no 80-538 du 16 juill. 1980)   Sans préjudice des peines plus lourdes prévues par la loi, 

toute  infraction  aux  dispositions  des  articles  1er  et  1er   bis  de  la  présente  loi  sera  punie  d'un

emprisonnement  de  six  mois  et  d'une  amende  de  18  000  €  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines

seulement. 

CHAPITRE PREMIER  DE LA TRAHISON ET DE L'ESPIONNAGE





















RÉP. PÉN. vis  Espionnage,  par Rayne;  Trahison,  par Col et. 

   Art. 411-1   Les faits définis par les articles 411-2 à 411-11     constituent  la  trahison  lorsqu'ils  sont

commis par un Français ou un militaire au service de la France et l'espionnage lorsqu'ils sont commis

par toute autre personne.  —  Pr. pén. 702. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 70 à 73. 

  

 1. Action publique.  Les dispositions de l'art. 698-1 C. pr. pén., qui imposent au procureur de la République d'obtenir, soit

une dénonciation, soit un avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui pour exercer l'action

publique  devant  les  juridictions  mentionnées  à  l'art.  697  du  même  code,  ne  sauraient  être  invoquées  lorsqu'il  s'agit  des

infractions définies par les art. 411-1 à 411-11 et 413-1 à 413-12 C. pén. concernant les atteintes à la défense nationale; en

effet, l'art. 702, al. 2, C. pr. pén., qui donne compétence aux juridictions prévues par les art. 697 et 698-6 du même code à

l'égard de ces infractions, n'a pas rendu applicables, en ce qui concerne celles-ci, les autres dispositions du chapitre premier

du titre XI C. pr. pén., et notamment celles de l'art. 698-1 de ce code. ● Crim. 20 févr. 2002:   Bull. crim. no 36. 

 2. Nationalité.  Pour la qualification d'«espionnage», il n'y a pas lieu de distinguer suivant que l'étranger est ou non national

du pays en état de guerre avec la France. ● Crim. 24 juill. 1946:  Bull. crim. no  170 ● 17 avr. 1947:  ibid. no 105; D. 1947. 333; 

 JCP  1947.  II.  3643,  note  Brouchot;  S.  1948.  1.  1,  note  Niboyet.   Rappr.: ● Crim. 16  juill.  1874:  D.  1874.  1.  497,  concl. 

 Reverchon.   Les  ressortissants  ennemis  peuvent,  comme  les  autres  étrangers,  être  traduits  devant  les  juridictions

répressives à raison d'actes qui, revêtiraient-ils la forme d'actes de commerce ou de relations économiques, sont de nature à

favoriser les entreprises de l'ennemi, par exemple en procurant le matériel nécessaire aux besoins de son armée. ● Crim. 1er

févr. 1950:  Bull. crim. no 37. 

 3.  Les crimes prévus par les art. 71-2o (nouv. art. 411-4    C. pén. et 476-1 C. pr. pén.) et 73 C. pén. étant punis de peines

identiques  et  ne  différant  quant  à  leurs  éléments  constitutifs  que  par  la  qualité  de  Français  ou  d'étranger  de  l'auteur  de

l'infraction,  est  irrecevable  pour  défaut  d'intérêt  le  moyen  pris  de  ce  qu'a  été  substituée  à  la  question  relative  au  crime  de

trahison posée devant la juridiction de jugement une question relative au crime d'espionnage, ce mode de procéder n'ayant

causé  à  l'accusé,  qui  avait  revendiqué  lui-même  la  qualité  d'étranger,  aucun  préjudice  et  n'ayant  fait  nul  grief  à  la  défense. 

● Crim. 1er avr. 1952:  Bull. crim. no 98. 

 4. Convention internationale de La Haye.  Sur la Convention internationale de La Haye du 18 oct. 1907 sur les lois et

coutumes de la guerre, et la combinaison de ses dispositions relatives à l'espionnage avec celles des articles correspondants

du code pénal: ● Crim. 6 févr. 1947 et ● 29 juill. 1948:  D. 1949. 193, note Donnedieu de Vabres; S. 1950. 1. 37; JCP 1949. II. 

 4654,  note  Colombini ● 30  mai  1969:  Bull. crim. no  185;  D.  1969.  667;  Gaz.  Pal.  1969.  2.  37;  RSC  1969.  869,  obs.  Vitu ● 

Paris, 22 nov. 1946:  D. 1948. 440, note Donnedieu de Vabres.  V. également Donnedieu de Vabres,  D. 1948. Chron. 153. 

SECTION PREMIÈRE  DE LA LIVRAISON DE TOUT OU PARTIE DU TERRITOIRE NATIONAL, DE FORCES ARMÉES

OU DE MATÉRIEL À UNE PUISSANCE ÉTRANGÈRE

   Art.  411-2    Le  fait  de  livrer  à  une  puissance  étrangère,  à  une  organisation  étrangère  ou  sous

contrôle  étranger  ou  à  leurs  agents  soit  des  troupes  appartenant  aux  forces  armées  françaises,  soit

tout  ou  partie  du  territoire  national  est  puni  de  la  détention  criminelle  à  perpétuité  et  de  750  000  €

d'amende. 

 Les deux premiers alinéas de l'article 132-23   relatif à la période de sûreté sont applicables au crime

prévu par le présent article.  —  Pén. 414-2   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-5. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 70 (3o). 

  

 Agent  d'une  puissance  étrangère.  La  qualité  d'«agent»  d'une  puissance  étrangère  n'a  pas  à  être  établie  par  la

production d'un mandat officiel et peut être rapportée par toutes les preuves ou présomptions admises par la loi. ● Crim. 24

mai 1917:  Bull. crim. no 135. 

   Art.  411-3    Le  fait  de  livrer  à  une  puissance  étrangère,  à  une  entreprise  ou  une  organisation





























étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  à  leurs  agents  des  matériels,  constructions,  équipements, 

installations, appareils affectés à la défense nationale est puni de trente ans de détention criminelle et

de 450 000 € d'amende.  —  Pén. 414-2   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-5. 

SECTION II  DES INTELLIGENCES AVEC UNE PUISSANCE ÉTRANGÈRE

   Art. 411-4   Le fait d'entretenir des intelligences avec une puissance étrangère, avec une entreprise

ou  organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  avec  leurs  agents,  en  vue  de  susciter  des

hostilités ou des actes d'agression contre la France, est puni de trente ans de détention criminelle et

de 450 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  fournir  à  une  puissance  étrangère,  à  une  entreprise  ou  une

organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  à  leurs  agents  les  moyens  d'entreprendre  des

hostilités ou d'accomplir des actes d'agression contre la France.  —  Pén. 414-4   ;  Pr.  pén. 702   ; Just. 

 milit. L. 331-1, L. 333-6. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 70 (2o). 

  

 1. Intelligences avec une puissance étrangère.  Bien que la loi parle d'intelligences avec une puissance étrangère, au

pluriel, un seul acte suffit pour caractériser le crime. ● Crim. 20 févr. 1920:  Bull. crim. no 90.  Pour des exemples: ● Crim. 22

mai  1908:  Bull.  crim.  no  212 (livraison  de  documents  secrets  sur  lesquels  est  basée  l'action  offensive  et  défensive  de  la

marine  française) ● 24  mai  1917:  ibid.  no  135 (engagement  des  coupables  à  livrer  de  grandes  quantités  de  ferro-silicium, 

sachant que ce produit devait être utilisé pour fabriquer des munitions de guerre destinées à être employées contre la France). 

 2. Conflit de qualifications.  Les éléments constitutifs des crimes contre l'humanité définis par l'art. 6  c de la charte du

Tribunal international du 8 août 1945, auquel se réfère la L. du 26 déc. 1964 qui les déclare imprescriptibles, ne sont pas les

mêmes que ceux des crimes de guerre prévus par l'art. 80 CJM et du crime d'intelligence avec l'ennemi prévu par les art. 70 s. 

C. pén. ● Crim. 6 févr. 1975:   Bull. crim. no 42; D. 1975. 386, rapp. Chapar, note Coste-Floret; RSC 1976. 97, obs. Vitu. 

   Art. 411-5   Le fait d'entretenir des intelligences avec une puissance étrangère, avec une entreprise

ou  organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  avec  leurs  agents,  lorsqu'il  est  de  nature  à

porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation, est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150

000 € d'amende.  —  Pén. 414-4   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-6. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 80 (3o). 

  

 1. Conformité à la Convention européenne des droits de l'homme.  L'art. 80-3o C. pén., qui précise la nature des

intelligences  punissables  entretenues  avec  les  agents  d'une  puissance  étrangère,  n'est  pas  en  contradiction  avec  la

Convention européenne des droits de l'homme, et les actes incriminés ne sauraient être considérés comme l'exercice de la

liberté d'expression ou de communication protégée par l'art. 10 de ladite Convention. ● Crim. 4 janv. 1990:   Bull. crim. no 4. 

 2. Infraction  formelle.  Le crime prévu par l'art. 80-3o C. pén. est constitué lorsque sont établies des intelligences avec

des  agents  d'une  puissance  étrangère  de  nature,  indépendamment  de  tout  résultat  positif,  à  nuire  à  la  situation  militaire  ou

diplomatique  de  la  France  ou  à  ses  intérêts  économiques  essentiels. ● Crim. 23  mars  1982:   Bull.  crim.  no  85;  Gaz.  Pal. 

 1982.  2.  Somm.  290;  RSC  1983.  253,  obs.  Vitu ● 12  févr.  1985:   Bull.  crim.  no  70;  Gaz.  Pal.  1985.  2.  Somm.  222,  note

 Doucet; RSC 1985. 802, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 3.  C'est la nature même des intelligences entretenues avec les agents d'une puissance étrangère et non pas le degré qu'ont

pu atteindre les agissements de celui qui consent à entretenir de telles intelligences qui caractérise le crime prévu par l'art. 80-

3o C. pén., indépendamment de tout résultat positif. ● Crim. 12 janv. 1988:   Bull. crim. no 14. 

 4 . Éléments  de  consommation.  L'art.  80-3o  C.  pén.  n'exige  pas  que  les  renseignements  fournis  aient  un  caractère

confidentiel  ou  secret. ● Crim. 21  oct.  1965:  Bull. crim. no  208;  D.  1965.  842 ● 17  févr.  1987:   Bull. crim. no  78;  Gaz.  Pal. 

 1987. 2. Somm. 291.  Rappr., sous l'empire de l'ancien art. 80-2o C. pén.: ● Crim. 23 juin 1955:  Bull. crim. no 327. 





















SECTION III  DE LA LIVRAISON D'INFORMATIONS À UNE PUISSANCE ÉTRANGÈRE

RÉP. PÉN. vo  Cybercriminalité  par Chopin. 

   Art. 411-6   Le fait de livrer ou de rendre accessibles à une puissance étrangère, à une entreprise ou

organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  à  leurs  agents  des  renseignements,  procédés, 

objets, documents, données informatisées ou fichiers dont l'exploitation, la divulgation ou la réunion est

de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation est puni de quinze ans de détention

criminelle et de 225 000 € d'amende.  —  Pén. 414-2   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit.  L. 331-1, L. 333-3, L. 333-

 5. 

  

BIBL.     J. Fougerouse,  RD  publ.  2003.  1449  (le  secret  de  la  défense  nationale).  –  L. Becuywe,  Dr.  pénal  2004. 

 Chron. 1 (procédure pénale et secret défense). 

  

 1 . Livraison  d'un  secret  de  la  défense  nationale  (ancien  art.  72-1o) .  Pour  des  exemples  de  «renseignements»

protégés au titre de secrets de la défense nationale. ● Crim. 1er févr. 1935:  DH 1935. 181 (renseignements d'ordre militaire)

● 10  mai  1928:  Gaz.  Pal.  1928.  2.  82 (renseignements  d'ordre  industriel).    Pour  des  exemples  d'«objets»  ou  de

«documents». ● Crim. 20 juill. 1911:  Bull. crim. no 370; D. 1912. 1. 344; S. 1913. 1. 413 (culasse d'une mitrailleuse) ●  Lyon, 3

févr.  1892:  D.  1892.  2.  467 (diverses  pièces  d'une  carabine) ●   Douai, 22  mars  1910:  D.  1912.  2.  272;  S.  1913.  2.  4

(photographies d'un fort). 

 2.  La preuve du caractère secret des renseignements ou documents peut ne pas être intrinsèque et tirée de leur nature

même,  mais  être  seulement  déduite  de  circonstances  extérieures  (importance  de  la  rémunération,  précautions  prises, 

continuité  des  paiements). ● Crim. 7  avr.  1936:  Bull.  crim.  no  46.   Le  juge  peut  également  puiser  les  éléments  de  sa

conviction dans une lettre du ministre qualifié pour fournir un avis. ● Crim. 1er mars 1951:  Bull. crim. no 68.  Mais la juridiction

de  jugement  n'a  pas  à  s'expliquer  sur  le  caractère  secret  des  documents  ou  renseignements  fournis,  et  en  répondant

affirmativement à une question qui relève ce caractère dans les termes du code pénal, elle constate par là-même l'existence

des éléments constitutifs du crime de trahison. ● Crim. 23 nov. 1950:  Bull. crim. no 266. 

 3.  Le fait que le prévenu aurait agi dans le but d'obtenir, en échange des pièces qu'il livrait, d'autres documents offrant un

intérêt plus considérable, et qu'il eût aussitôt remis aux autorités militaires françaises, à le supposer établi, n'a aucune portée

justificative. ● Crim. 1er févr. 1935:  préc. note 1  . 

 4.  La divulgation de secrets de la défense nationale est caractérisée même si cette divulgation a eu lieu sans qu'il ait été fait

usage d'un des moyens énumérés par l'art. 23 de la loi de 1881 sur la presse. ● Crim. 16 nov. 1950:  JCP 1951. II. 6033, note

 Brouchot. 

 5 . Communication  d'un  secret  de  fabrique  (ancien  art.  418).  Les  stipulations  du  traité  de  la  Communauté

économique  européenne,  notamment  en  ce  qu'elles  posent  le  principe  de  la  libre  circulation  des  personnes,  des

marchandises  ou  des  services,  et  celui  de  la  libre  concurrence  entre  les  États  membres,  ne  sont  pas  applicables  aux

situations  ou  comportements  reconnus  comme  délictueux  par  l'ensemble  des  législations  nationales,  telle  la  violation  d'un

secret  professionnel,  dont  le  délit  de  communication  d'un  secret  de  fabrique,  prévu  et  réprimé  par  l'art.  418  C.  pén.,  ne

constitue qu'un cas particulier. ● Crim. 24 juin 1985:   Bull. crim. no 247.  Rejet du pourvoi contre: ●  Bordeaux, 7 juin 1983:

 JCP 1983. II. 20087, note Seillan. 

 6.  Justifie sa décision l'arrêt qui, pour caractériser le délit prévu et réprimé par l'art. 418 C. pén., constate que, si deux des

trois  opérations  nécessaires  à  l'industrialisation  d'un  procédé  de  fabrication  pouvaient  être  reproduites  par  un  technicien

quelque  peu  averti,  la  troisième  partie  de  ce  procédé,  relative  à  la  mise  au  point  d'un  standard  d'outillage  très  spécifique, 

constituait  un  secret  de  fabrique  n'ayant  pu  être  introduit  que  par  le  prévenu  dans  une  entreprise  concurrente  de  celle  qui

détenait ce secret. ● Crim. 24 juin 1985:  préc. note 5  . 

 7.  Le fait, par le directeur d'une fabrique, de quitter, après avoir demandé et obtenu par lettre un rendez-vous, le territoire

français, pour se rendre à l'étranger avec l'intention formelle de communiquer un secret de la fabrique, constitue non pas un

simple acte préparatoire, mais un des éléments du délit de communication d'un secret de fabrique prévu et puni par l'art. 418

C. pén.; en conséquence, un tel acte, commis sur le territoire français, alors même qu'il est imputable à un étranger, suffit à

justifier la compétence des tribunaux français. ● Crim. 4 juill. 1903:  DP 1903. 1. 425. 

















   Art. 411-7   Le fait de recueillir ou de rassembler, en vue de les livrer à une puissance étrangère, à

une  entreprise  ou  organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  à  leurs  agents,  des

renseignements, procédés, objets, documents, données informatisées ou fichiers dont l'exploitation, la

divulgation ou la réunion est de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation est puni

de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.  — Pén. 414-4  ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-

 1, L. 333-3, L. 333-5. 

  

 Atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation.  Le fait pour un responsable de recherche de prendre contact avec

des entreprises concurrentes de son employeur en vue de leur communiquer des renseignements confidentiels ne constitue

pas l'infraction définie par l'art. 411-7 C. pén. puisque cette opération porte atteinte à l'intérêt de l'entreprise et non pas aux

intérêts fondamentaux de la Nation. ●  T. corr. Clermont-Ferrand, 21 juin 2010:  Dr. pénal 2010, no 116, obs. Véron. 

   Art.  411-8    Le  fait  d'exercer,  pour  le  compte  d'une  puissance  étrangère,  d'une  entreprise  ou

organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger  ou  de  leurs  agents,  une  activité  ayant  pour  but

l'obtention  ou  la  livraison  de  dispositifs,  renseignements,  procédés,  objets,  documents,  données

informatisées ou fichiers dont l'exploitation, la divulgation ou la réunion est de nature à porter atteinte

aux  intérêts  fondamentaux  de  la  nation  est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150  000  €

d'amende.  —  Pén. 414-4   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-3, L. 333-5. 

SECTION IV  DU SABOTAGE

   Art.  411-9    Le  fait  de  détruire,  détériorer  ou  détourner  tout  document,  matériel,  construction, 

équipement,  installation,  appareil,  dispositif  technique  ou  système  de  traitement  automatisé

d'informations ou d'y apporter des malfaçons, lorsque ce fait est de nature à porter atteinte aux intérêts

fondamentaux de la nation, est puni de quinze ans de détention criminelle et de 225 000 € d'amende. 

 Lorsqu'il est commis dans le but de servir les intérêts d'une puissance étrangère, d'une entreprise ou

organisation  étrangère  ou  sous  contrôle  étranger,  le  même  fait  est  puni  de  vingt  ans  de  détention

criminelle et de 300 000 € d'amende.  —  Pén. 414-2   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-5. 

SECTION V  DE LA FOURNITURE DE FAUSSES INFORMATIONS

   Art.  411-10    Le  fait  de  fournir,  en  vue  de  servir  les  intérêts  d'une  puissance  étrangère,  d'une

entreprise ou organisation étrangère ou sous contrôle étranger, aux autorités civiles ou militaires de la

France  des  informations  fausses  de  nature  à  les  induire  en  erreur  et  à  porter  atteinte  aux  intérêts

fondamentaux de la nation est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.  —  Pr. 

 pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1, L. 333-5. 

SECTION VI  DE LA PROVOCATION AUX CRIMES PRÉVUS AU PRÉSENT CHAPITRE

   Art.  411-11     Le  fait,  par  promesses,  offres,  pressions,  menaces  ou  voies  de  fait,  de  provoquer

directement à commettre l'un des crimes prévus au présent chapitre, lorsque la provocation n'est pas

suivie d'effet en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur, est puni de sept

ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 331-1. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 73, al. 2. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 











  

 1. Éléments d'incrimination.  Les dispositions du second al. de l'art. 73 C. pén. (ancien art. 77), qui punissent comme le

crime  même  la  provocation  à  commettre  un  des  crimes  prévus  par  les  art.  70  à  72  dudit  code  (anciens  art.  75  et  76), 

s'appliquent,  quelle  que  soit  la  nationalité  de  son  auteur,  à  toute  provocation,  même  non  suivie  d'effet,  à  la  seule  condition

qu'elle soit intentionnelle. ● Crim. 1er mars 1951:  Bull. crim. no 68. 

 2 . Conflit  de  qualifications.  Quelque  générale  que  soit  la  disposition  de  l'art.  73  C.  pén.  (ancien  art.  77)  relative  à  la

provocation, à la trahison et à l'espionnage, elle ne fait pas échec aux dispositions des art. 23 et 24 de la L. du 29 juill. 1881, 

lorsque la provocation est commise par un des moyens de publicité prévus par cette loi. ● Crim. 24 mars 1955:  Bull. crim. no

 177. 

CHAPITRE  II   DES  AUTRES  ATTEINTES  AUX  INSTITUTIONS  DE  LA  RÉPUBLIQUE

OU À L'INTÉGRITÉ DU TERRITOIRE NATIONAL

SECTION PREMIÈRE  DE L'ATTENTAT ET DU COMPLOT

RÉP. PÉN. vo  Complot,  par Col et. 

   Art. 412-1   Constitue un attentat le fait de commettre un ou plusieurs actes de violence de nature à

mettre en péril les institutions de la République   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «ou à porter atteinte

à» l'intégrité du territoire national. 

 L'attentat est puni de trente ans de détention criminelle et de 450 000 € d'amende. 

 Les  peines  sont  portées  à  la  détention  criminelle  à  perpétuité  et  à  750  000  €  d'amende  lorsque

l'attentat est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue au présent article.  —  Pén. 414-2. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 86. 

  

 1. Attentat.  Pour des exemples d'attentats: … sous la IIe  République. ●  Hte C. just. , 1er févr. 1849:  Bull. crim. no 23; D. 

 1849. 1. 125 ● 2 avr. 1849:  S. 1849. 2. 225 ● 13 nov. 1849:  S. 1849. 2. 722.  … Sous la Troisième République. ●  Hte C. just. 

, 4 janv. 1900:  D. 1903. 2. 370. 

 2. Assassinat.  Par sa nature, et quels qu'en aient été les motifs, l'assassinat constitue un crime de droit commun; il ne

perd point ce caractère par le fait qu'il a été commis sur la personne du Président de la République, faute d'un texte qui, par

une survivance du crime de lèse-majesté, prévoierait spécialement les attentats contre la vie ou contre la personne du chef de

l'État. ● Crim. 20 août 1932:  DP 1932. 1. 121, concl. Matter; DH 1932. 430; Gaz. Pal. 1932. 2. 431. 

 3. Provocations.  Les discours et les écrits contenant des provocations à commettre des crimes contre la sûreté de l'État

ne peuvent constituer le fait matériel de l'attentat. ● Crim. 26 avr. 1817:  Bull. crim. no 33 ● 12 avr. 1833:  Bull. crim. no 132; S. 

 1833.  1.  715.   Mais  si  ces  provocations  sont  suivies  d'effet,  leur  auteur  peut  être  poursuivi  comme  complice  de  l'attentat. 

● Crim. 9 nov. 1871:  Bull. crim. no 139; D. 1871. 1. 270; S. 1871. 1. 254. 

   Art. 412-2   Constitue  un  complot  la  résolution  arrêtée  entre  plusieurs  personnes  de  commettre  un

attentat lorsque cette résolution est concrétisée par un ou plusieurs actes matériels. 

 Le complot est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 

 Les  peines  sont  portées  à  vingt  ans  de  détention  criminelle  et  à  300  000  €  d'amende  lorsque

l'infraction est commise par une personne dépositaire de l'autorité publique.  —  Pén. 414-3. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 87. 







  

 1. Résolution.  La résolution d'agir doit consister dans une volonté positive bien arrêtée en relation avec le but d'attentat

poursuivi. ● Crim. 12 mai 1950:  Bull. crim. no 153. 

 2.  Dans une accusation de complot ayant pour but de changer la forme du gouvernement et d'exciter la  guerre  civile  en

portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres, il suffit, pour qu'il y ait concert dans le sens de l'art. 87 C. pén. (ancien

art. 89), que la résolution d'agir ait été arrêtée en commun par plusieurs individus, encore qu'il n'y aurait d'intention criminelle, 

et, par conséquent, de responsabilité pénale, que de la part de l'un d'eux; par suite, la déclaration affirmative du jury, à l'égard

d'un  seul  des  accusés  de  complot,  n'est  pas  inconciliable  avec  la  déclaration  négative  intervenue  quant  aux  autres,  cette

déclaration  laissant  subsister  le  fait  matériel  du  concert  dont  l'existence  caractérise  suffisamment  le  crime  de  complot

relativement à celui des accusés qui, par l'effet de la déclaration de culpabilité, en est reconnu criminellement responsable. 

● Crim. 9 oct. 1851:  Bull. crim. no 445; DP 1851. 1. 331; S. 1851. 1. 707. 

 3 .  Lorsque,  dans  une  accusation  de  complot  contre  la  sûreté  de  l'État,  les  accusés  sont  déclarés  coupables  d'avoir

participé à une résolution d'agir concertée et arrêtée entre plusieurs personnes, il résulte suffisamment de cette déclaration

qu'ils  ont  fait  partie  de  ces  personnes,  et,  par  conséquent,  qu'ils  sont  co-auteurs  de  cette  résolution  d'agir. ● Crim. 13  oct. 

1832:  S. 1832. 1. 730. 

 4. Concrétisation.  Les écrits et discours publics, qui ne peuvent former le fait matériel de l'attentat, ne sauraient non plus

être  considérés  comme  actes  préparatoires  de  ce  crime  et,  par  suite,  constituer  la  circonstance  aggravante  du  complot. 

● Crim. 26 avr. 1817:  Bull. crim. no 33 (V. ss. art. 412-1  ). 

 5. Qualifications.  Relève tous les éléments constitutifs du crime prévu par les art. 86 (nouvel art. 412-1) et 87, al. 2 et 3, 

C.  pén.,  la  question  demandant  si  l'accusé  est  coupable  d'avoir  arrêté  et  concerté  avec  une  ou  plusieurs  personnes  la

résolution de commettre un attentat ayant pour but d'exciter les citoyens à s'armer contre l'autorité de l'État ou à s'armer les

uns contre les autres. ● Crim. 24 oct. 1963:  Bull. crim. no 293. 

 6.  Les peines réprimant les crimes prévus aux art. 295 s. C. pén. (nouv. art. 221-1 s.  ) sont légalement appliquées à des

accusés qui, après avoir été déclarés coupables de complot contre l'autorité de l'État, suivi d'actes commis ou commencés

pour en préparer l'exécution, l'ont été, en outre, l'un de deux assassinats, crimes de droit commun, l'autre de complicité de ces

mêmes  assassinats. ● Crim. 21  nov.  1963:  Bull.  crim.  no  328.   Constituent  des  crimes  distincts  ayant  leur  individualité

propre, et sur chacun desquels la juridiction saisie (cour de sûreté de l'État) devait être appelée à se prononcer, le complot et

un vol qualifié connexe dont un accusé a été reconnu coupable. ● Crim. 29 janv. 1964:  Bull. crim. no 33. 

SECTION II  DU MOUVEMENT INSURRECTIONNEL

RÉP. PÉN. vo  Insurrection,  par Col et. 

   Art. 412-3   Constitue un mouvement insurrectionnel toute violence collective de nature à mettre en

péril les institutions de la République ou à porter atteinte à l'intégrité du territoire national. 

   Art.  412-4    Est  puni  de  quinze  ans  de  détention  criminelle  et  de  225  000  €  d'amende  le  fait  de

participer à un mouvement insurrectionnel:

 1o  En  édifiant  des  barricades,  des  retranchements  ou  en  faisant  tous  travaux  ayant  pour  objet

d'empêcher ou d'entraver l'action de la force publique; 

 2o En occupant à force ouverte ou par ruse ou en détruisant tout édifice ou installation; 

 3o En assurant le transport, la subsistance ou les communications des insurgés; 

 4o En provoquant à des rassemblements d'insurgés, par quelque moyen que ce soit; 

 5o En étant, soi-même, porteur d'une arme; 

 6o En se substituant à une autorité légale. 

   Art.  412-5    Est  puni  de  vingt  ans  de  détention  criminelle  et  de  300  000  €  d'amende  le  fait  de

participer à un mouvement insurrectionnel:

 1o En s'emparant d'armes, de munitions, de substances explosives ou dangereuses ou de matériels

de toute espèce soit à l'aide de violences ou de menaces, soit par le pillage, soit en désarmant la force

publique; 









 2o  En  procurant  aux  insurgés  des  armes,  des  munitions  ou  des  substances  explosives  ou

dangereuses. 

   Art. 412-6   Le  fait  de  diriger  ou  d'organiser  un  mouvement  insurrectionnel  est  puni  de  la  détention

criminelle à perpétuité et de 750 000 € d'amende.  —  Pén. 414-4. 

SECTION  III   DE  L'USURPATION  DE  COMMANDEMENT,  DE  LA  LEVÉE  DE  FORCES  ARMÉES  ET  DE  LA

PROVOCATION À S'ARMER ILLÉGALEMENT

   Art. 412-7   Est puni de trente ans de détention criminelle et de 450 000 € d'amende le fait:

 1o  Sans  droit  ou  sans  autorisation,  de  prendre  un  commandement  militaire  quelconque  ou  de  le

retenir contre l'ordre des autorités légales; 

 2o De lever des forces armées, sans ordre ou sans autorisation des autorités légales. 

   Art.  412-8    Le  fait  de  provoquer  à  s'armer  contre  l'autorité  de  l'État  ou  contre  une  partie  de  la

population est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Lorsque la provocation est suivie d'effet, les peines sont portées à trente ans de détention criminelle

et à 450 000 € d'amende. 

 Lorsque la provocation est commise par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions

particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination

des personnes responsables. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

CHAPITRE III  DES AUTRES ATTEINTES À LA DÉFENSE NATIONALE

SECTION  PREMIÈRE   DES  ATTEINTES  À  LA  SÉCURITÉ  DES  FORCES  ARMÉES  ET  AUX  ZONES  PROTÉGÉES

INTÉRESSANT LA DÉFENSE NATIONALE

   Art. 413-1   Le fait, en vue de nuire à la défense nationale, de provoquer des militaires appartenant

aux  forces  armées  françaises  à  passer  au  service  d'une  puissance  étrangère  est  puni  de  dix  ans

d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.  —  Pén. 414-1   ;  Pr. pén. 702. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

  

 Action publique.  Les dispositions de l'art. 698-1 C. pr. pén., qui imposent au procureur de la République d'obtenir, soit une

dénonciation,  soit  un  avis  du  ministre  chargé  de  la  défense  ou  de  l'autorité  militaire  habilitée  par  lui  pour  exercer  l'action

publique  devant  les  juridictions  mentionnées  à  l'art.  697  du  même  code,  ne  sauraient  être  invoquées  lorsqu'il  s'agit  des

infractions définies par les art. 411-1 à 411-11 et 413-1 à 413-12 C. pén. concernant les atteintes à la défense nationale; en

effet, l'art. 702, al. 2, C. pr. pén., qui donne compétence aux juridictions prévues par les art. 697 et 698-6 du même code à

l'égard de ces infractions, n'a pas rendu applicables, en ce qui concerne celles-ci, les autres dispositions du chapitre premier

du titre XI C. pr. pén., et notamment celles de l'art. 698-1 de ce code. ● Crim. 20 févr. 2002:   Bull. crim. no 36. 

   Art. 413-2   Le fait, en vue de nuire à la défense nationale, d'entraver le fonctionnement normal du

matériel militaire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 



















 Est puni des mêmes peines le fait, en vue de nuire à la défense nationale, d'entraver le mouvement

de personnel ou de matériel militaire.  —  Pén. 414-1   ;  Pr. pén. 702. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 71 (3o) et 83. 

  

 1 . Entrave  au  mouvement  de  matériel  militaire.  Par  «matériel  militaire»,  on  doit  comprendre  non  seulement  les

matériels à destination militaire, mais encore les matériels affectés par l'autorité compétente à un usage militaire. ● Crim. 6

mars 1957:  Bull. crim. no 228; D. 1957. 317; S. 1957. 256; RSC 1957. 633, obs. Hugueney. 

 2.  Par suite, ne rentre pas dans les prévisions du code pénal l'entrave à la circulation commise contre un train de voyageurs

du  service  régulier,  emprunté  par  des  disponibles  rappelés  rejoignant  leur  corps,  mais  voyageant  isolément  et  ayant  choisi

librement ce mode de transport. ● Crim. 7 févr. 1957 (2 arrêts):  Bull. crim. nos 130 et 131 ● 21 févr. 1957:  ibid. no 193 ● 6 mars

1957:  préc. note 1  . 

 3.  En revanche, justifie la mise en accusation du prévenu pour le crime d'entrave à la circulation de matériel militaire, l'arrêt

qui constate que le convoi de chemin de fer, à la marche duquel il a été fait obstacle, était exclusivement affecté à un transport

de  troupes  et  employé  au  service  de  l'armée. ● Crim. 24  févr.  1959:  Bull. crim. no  127.   Rappr.: ● Crim. 3  avr.  1957:  Bull. 

 crim. no 320 ● 26 juill. 1957:  ibid. no 597. 

   Art. 413-3   Le  fait,  en  vue  de  nuire  à  la  défense  nationale,  de  provoquer  à  la  désobéissance  par

quelque moyen que ce soit des militaires ou des assujettis affectés à toute forme du service national

est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Lorsque la provocation est commise par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions

particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination

des personnes responsables.  —  Pén. 414-1   ;  Pr. pén. 702   ;  Just. milit. L. 311-7. 



 Corresp.: L. 29 juill. 1881, ancien art. 25; C. serv. nat., ancien art. L. 132. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

  

 1 . Militaires  ou  assujettis.  L'art.  25  de  la  L.  du  29  juill.  1881  exige  comme  condition  d'application  une  provocation

adressée à des militaires; ce texte n'est donc pas applicable si l'article de presse incriminé s'adresse à la population civile. ● 

Aix-en-Provence, 10 oct. 1950:  D. 1951. Somm. 15; Gaz. Pal. 1951. 1. 21. 

 2.  Bien qu'ils ne soient pas encore incorporés, les conscrits doivent être considérés comme rentrant dans les prévisions

des lois du 29 juill. 1881 et 28 juill. 1894 (ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes: abrogée par L. no 92-1336 du

16 déc. 1992, art. 372). ● Crim. 30 nov. 1935:  Bull. crim. no 137; DH 1936. 72. 

 3.  Les journaux comme les affiches s'adressent au public indistinctement, et par suite aux militaires incorporés comme aux

conscrits qui ne le sont pas encore. ● Crim. 2 mai 1956:  Bull. crim. no 338. 

 4.  Il ne saurait être fait grief à l'arrêt attaqué de n'avoir pas expressément constaté que le journal contenant l'écrit incriminé a

été distribué ou vendu à des militaires. ● Crim. 2 mai 1956:  Bull. crim. no 339. 

 5. Provocation.  Les art. 25 de la L. du 29 juill. 1881 et 1er de la L. du 28 juill. 1894 n'exigent pas que la provocation soit

directe. ● Crim. 30  janv.  1936:  DP  1936.  1.  47.   Elle  peut  être  indirecte  et  résulter  de  ce  que  la  mission  de  l'armée  est

représentée  comme  condamnable  et  honteuse. ● Crim. 2  mai  1956:  Bull.  crim.  no  338.   …  Ou  des  circonstances  dans

lesquelles la distribution d'un tract a été effectuée. ● Crim. 16 oct. 1957:  Bull. crim. no 644. 

 6. Intention.  Si l'élément intentionnel réside dans la volonté du prévenu de créer dans la pensée du lecteur l'état d'esprit

propre à le conduire à commettre un fait d'insubordination ou d'indiscipline qu'un militaire peut commettre, il ne peut cependant

être établi que par des éléments extrinsèques ou intrinsèques inhérents à la poursuite elle-même; spécialement, si les juges

peuvent rechercher la preuve de l'intention coupable même en dehors d'un livre incriminé, les éléments extérieurs au texte ne

peuvent suppléer à ce qui ne résulterait pas du texte et qui n'aurait pas été soumis au débat. ● Crim. 30  janv.  1964:   Bull. 

















 crim. no 38; D. 1965. 3, rapp. Meiss, et note Boucheron. 

 7 . Poursuites.  Le  délit  de  provocation  adressée  à  des  militaires  par  la  voie  de  la  presse,  pour  les  détourner  de  leurs

devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs chefs, peut être poursuivi directement par le ministère public, sans

dépôt préalable d'une plainte du ministre de la guerre. ● Crim. 8 janv. 1892:  DP 1892. 1. 629; S. 1893. 1. 159. 

   Art. 413-4   Le fait de participer à une entreprise de démoralisation de l'armée en vue de nuire à la

défense nationale est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Lorsque  l'infraction  est  commise  par  la  voie  de  la  presse  écrite  ou  audiovisuelle,  les  dispositions

particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination

des personnes responsables.  —  Pr. pén. 702. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 71 (4o) et 84. 

  

 1. Entreprise de démoralisation.  La participation à une entreprise de démoralisation de l'armée ayant pour objet de nuire

à  la  défense  nationale  suppose  l'existence  d'une  organisation  poursuivant  un  plan  concerté  et  un  acte  de  participation

consciente à l'entreprise ainsi définie. ● Crim. 25 févr. 1958:  Bull. crim. no 194. 

 2 .  Un  acte  isolé  de  provocation  à  la  désertion  ne  saurait  être  considéré  comme  constitutif  d'une  participation  à  une

entreprise de démoralisation de l'armée. ● Crim. 6 oct. 1960:  Bull. crim. no 435. 

 3. Presse  écrite  ou  audiovisuelle.  Si  des  articles  de  journaux  et  des  tracts  diffusés  peuvent  caractériser  l'entreprise

visée à l'art. 84 C. pén., c'est à la condition qu'ils aient eu pour but d'atteindre l'armée ou une fraction de l'armée de manière à

la démoraliser, et que leur diffusion ait été systématique et organisée en vue de ce but. ● Crim. 27  oct.  1960:  Bull.  crim.  no

 490. 

 4.  Les imputations injurieuses ou diffamatoires portées contre l'armée par un des moyens de publicité prévus par la L. du 29

juill. 1881, et notamment par la voie de l'affiche ou du tract, constituent normalement le délit prévu par l'art. 30 de cette loi et ne

tombent  sous  le  coup  de  la  disposition  visée  par  l'art.  84  C.  pén.  (ancien  art.  76  d)  que  dans  la  mesure  où  leur  diffusion

systématique et organisée concourt à une entreprise directement destinée à démoraliser l'armée ou partie de celle-ci. ● Crim. 

12  mai  1960:  Bull. crim. no  267.   Rappr.: ● Crim. 10  juill.  1957:  ibid. no  543.  Ainsi  constitue  le  crime  de  l'art.  84  C.  pén. 

(ancien  art.  76  d)  la  diffusion  massive,  concertée  par  cinq  groupements,  d'imprimés  accusant  d'atrocités  des  militaires

français. ●  T. civ. Seine, 23 déc. 1959:  JCP 1960. II. 11586, note Mimin. 

   Art. 413-5   Le fait, sans autorisation des autorités compétentes, de s'introduire frauduleusement sur

un terrain   (L. no 2013-1168 du 18 déc. 2013, art. 51)  «, dans un port», dans une construction ou dans

un engin ou appareil quelconque affecté à l'autorité militaire ou placé sous son contrôle est puni d'un

an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  —  Pén. R. 644-1   ;  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 332-5. 

  

 Compétence.  En application de l'art. 702, al. 2, C. pr. pén., lorsque les faits poursuivis constituent un crime ou un délit

prévu et réprimé par l'art. 413-5 C. pén. ou une infraction connexe, la compétence est dévolue aux juridictions pénales statuant

en matière militaire, telles que prévues et organisées par l'art. 697 C. pr. pén. ● Crim. 31 mars 2004:   Bull. crim. no 83; Gaz. 

 Pal. 2004. 2. Somm. 3374, obs. Monnet. 

   Art. 413-6   Le fait, en vue de nuire à la défense nationale, d'entraver le fonctionnement normal des

services,  établissements  ou  entreprises,  publics  ou  privés,  intéressant  la  défense  nationale,  est  puni

de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  —  Pén. 414-1   ;  Pr.  pén. 702   ; Just. milit. L. 

 332-2. 

   Art. 413-7   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait, dans les services, 

établissements ou entreprises, publics ou privés, intéressant la défense nationale, de s'introduire, sans

autorisation, à l'intérieur des locaux et terrains clos dans lesquels la libre circulation est interdite et qui

sont  délimités  pour  assurer  la  protection  des  installations,  du  matériel  ou  du  secret  des  recherches, 























études ou fabrications.  —  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 332-5. 

 Un décret en Conseil d'État détermine, d'une part, les conditions dans lesquelles il est procédé à la

délimitation  des  locaux  et  terrains  visés  à  l'alinéa  précédent  et,  d'autre  part,  les  conditions  dans

lesquelles les autorisations d'y pénétrer peuvent être délivrées.  — V. art. R. 413-1 s. 

   Art. 413-8   La  tentative  des  délits  prévus  aux  articles  413-2    et  413-5  à  413-7    est  punie  des

mêmes peines.  —  Pr. pén. 702. 

SECTION II  DES ATTEINTES AU SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE



 V. Circ. CRIM. no 2004-18 G1 du 15 nov. 2004, secret de la défense nationale (BOMJ 2004, no 96, p. 250 s.). 

RÉP. PÉN. vo  Cybercriminalité par Chopin. 

BIBL.    Mbongo,  Gaz. Pal. 1999. 1. Doctr. 396 (transparence et secret: de la loi du 8 juil . 1998 et du secret de la

défense nationale). – Richard,  D. 1999. Chron. 270  (secret défense: entre comitologie et État de droit). – Gauvin,  Dr. 

 pénal 1999. Chron. no 12 (regard critique sur la loi du 8 juil . 1998 portant création de la commission secret défense). 

 QPC.  La question prioritaire de constitutionnalité transmise est la suivante: «Les dispositions des art. 413-9 à 413-12 C. 

pén., L. 2311-1 à L. 2312-8 C. défense et 56-4 C. pr. pén. méconnaissent-elles le droit à valeur constitutionnelle à un procès

équitable par un tribunal de pleine juridiction et le principe de la séparation des pouvoirs figurant à l'art. 16 DDH?»; les articles

visés qui fixent de manière indivisible le régime du secret de la défense nationale sont applicables à la procédure et n'ont pas

fait l'objet d'une déclaration de conformité à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans les motifs et le dispositif de l'une

des décisions rendues par cette instance; selon les requérants, les dispositions visées violent les principes invoqués en ce

qu'elles  limitent  l'accès  du  juge  aux  éléments  présentant  un  caractère  de  secret  de  la  défense  nationale  et  encadrent  son

intervention  dans  certains  lieux  classifiés  ou  contenant  des  secrets  de  la  défense  nationale;  la  question  prioritaire  de

constitutionnalité soulevée présente un caractère sérieux en ce qu'elle porte sur la compatibilité des modalités prévues par les

textes  visés  pour  protéger  les  secrets  de  la  défense  nationale  avec  les  principes  du  droit  à  un  procès  équitable  et  de  la

séparation des pouvoirs ainsi qu'avec l'objectif constitutionnel de recherche des auteurs d'infractions; en effet, selon les textes

visés,  l'autorité  judiciaire  n'est  pas  qualifiée  pour  accéder  à  des  informations  classifiées  au  titre  du  secret  de  la  défense

nationale alors même qu'elle estime que leur connaissance serait nécessaire à la manifestation de la vérité; ladite autorité ne

peut avoir connaissance de telles informations que sur décision ministérielle après avis consultatif d'une autorité administrative

indépendante; l'autorité judiciaire ne peut pénétrer dans certains lieux classifiés qu'après leur déclassification; elle ne peut enfin

procéder à des perquisitions dans ces lieux et dans ceux abritant des éléments classifiés qu'en présence du président de la

commission consultative du secret de la défense nationale, sans pouvoir prendre connaissance de ces éléments; d'où il suit

qu'il  y  a  lieu  de  renvoyer  la  question  prioritaire  de  constitutionnalité  au  Conseil  constitutionnel. ● Crim. 31  août  2011:   Bull. 

 crim. no 169. 

   Art. 413-9     (L. no 2009-928 du 29 juill. 2009, art. 12-I-1o et 2o)   Présentent un caractère de secret

de la défense nationale au sens de la présente section les procédés, objets, documents, informations, 

réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers intéressant la défense nationale qui ont fait

l'objet de mesures de classification destinées à restreindre leur diffusion ou leur accès. 

 Peuvent  faire  l'objet  de  telles  mesures  les  procédés,  objets,  documents,  informations,  réseaux

informatiques, données informatisées ou fichiers dont la divulgation ou auxquels l'accès est de nature à

nuire à la défense nationale ou pourrait conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale. 

 Les  niveaux  de  classification  des  procédés,  objets,  documents,  informations,  réseaux  informatiques, 

données informatisées ou fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et   (L. no

 94-89 du  1er  févr.  1994)  «les  autorités  chargées  de  définir  les  modalités  selon  lesquelles  est

organisée leur protection» sont déterminés par décret en Conseil d'État.  —  Pr. pén. 702.    — V. art. R. 

 413-6  . 



 Sur la protection des installations nucléaires de bases secrètes sous les sanctions prévues par les art. 413-9 s.   C. 

 pén., V.  Décr. no 99-873 du 11 oct. 1999, art. 12  (JO 14 oct.). 

   Art. 413-9-1     (Abrogé  par Cons.  const. no 2011-192 QPC du 10 nov. 2011, à compter du 1er déc. 

 2011)   (L. no 2009-928 du 29 juill. 2009, art. 12-II)  Seuls peuvent faire l'objet d'une classification au













 titre du secret de la défense nationale les lieux auxquels il ne peut être accédé sans que, à raison

 des  installations  ou  des  activités  qu'ils  abritent,  cet  accès  donne  par  lui-même  connaissance  d'un

 secret de la défense nationale. 

  La décision de classification est prise pour une durée de cinq ans par arrêté du Premier ministre, 

 publié  au Journal  officiel,  après  avis  de  la  Commission  consultative  du  secret  de  la  défense

 nationale. 

  Les conditions d'application du présent article, notamment les conditions de classification des lieux, 

 sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

  

La classification d'un lieu a pour effet de soustraire une zone géographique définie aux pouvoirs d'investigation de l'autorité

judiciaire et de subordonner l'exercice de ces pouvoirs d'investigation à une décision administrative. Elle conduit à ce que tous

les éléments de preuve, quels qu'ils soient, présents dans ces lieux lui soient inaccessibles tant que cette autorisation n'a pas

été  délivrée.  Par  suite,  en  autorisant  la  classification  de  certains  lieux  au  titre  du  secret  de  la  défense  nationale  et  en

subordonnant l'accès du magistrat aux fins de perquisition de ces mêmes lieux à une déclassification temporaire, le législateur

a  opéré  une  conciliation  déséquilibrée  entre  les  exigences  constitutionnelles  précitées  (le  principe  de  la  séparation  des

pouvoirs  et  l'existence  d'autres  exigences  constitutionnelles  lui  imposent  en  effet  d'assurer  une  conciliation  qui  ne  soit  pas

déséquilibrée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable

ainsi  que  la  recherche  des  auteurs  d'infractions  et  les  exigences  constitutionnelles  inhérentes  à  la  sauvegarde  des  intérêts

fondamentaux de la Nation). Ainsi, les dispositions de l'art. 56-4, § 3, C. pr. pén., celles des art. 413-9-1, 413-10-1 et 413-11-1

C.  pén.,  celles  de  l'art.  L.  2312-1,  al.  3,  de  l'art.  L.  2312-4,  al.  4,  de  l'art.  L.  2312-7-1  C.  défense,  ainsi  que,  par  voie  de

conséquence, les mots: «et d'accéder à tout lieu classifié» figurant à l'art. L. 2312-5, al. 2, du même code doivent être déclarés

contraires  à  la  Constitution. ●   Cons.  const.  , QPC, 10  nov.  2011: 

 D.  2011. Actu.  2801  

 ;  Dr.  pénal  2011,  n o  158,  obs. 

 Maron et Haas. 

   Art.  413-10      ( L . no  2009-928 du  29  juill.  2009, art.  12-I-1o  et  3o)    Est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende le fait, par toute personne dépositaire, soit par état ou

profession,  soit  en  raison  d'une  fonction  ou  d'une  mission  temporaire  ou  permanente,  d'un  procédé, 

objet, document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui a un caractère de

secret de la défense nationale, soit de le détruire, détourner, soustraire ou de le reproduire, soit d'en

donner  l'accès  à  une  personne  non  qualifiée  ou  de  le  porter  à  la  connaissance  du  public  ou  d'une

personne non qualifiée. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  la  personne  dépositaire,  d'avoir  laissé  accéder  à,  détruire, 

détourner,  soustraire,  reproduire  ou  divulguer  le  procédé,  objet,  document,  information,  réseau

informatique, donnée informatisée ou fichier visé à l'alinéa précédent. 

 Lorsque  la  personne  dépositaire  a  agi  par  imprudence  ou  négligence,  l'infraction  est  punie  de  trois

ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 332-2, L. 333-3. 

  

 Marché d'études classé «confidentiel défense».  Constitue une atteinte au secret de la défense nationale le fait, pour

des ingénieurs d'une société habilités défense, d'adresser des extraits d'un cahier des charges classé «confidentiel défense»

à un sous-traitant dont ils savaient qu'il ne possédait pas d'habilitation. ● Crim. 13 nov. 2014:   Dr. pénal 2015. Comm. 2, obs. 

 Véron. 

   Art. 413-10-1     Abrogé par Cons. const. no 2011-192 QPC du 10 nov. 2011, depuis le 1er déc. 2011. 

  



 V. jurispr  . ss. art. 413-9-1. 

   Art.  413-11      ( L . no  2009-928 du  29  juill.  2009, art.  12-I-1o  et  4o)    Est  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, par toute personne non visée à l'article 413-10 

de:

 1o  S'assurer  la  possession,  accéder  à,  ou  prendre  connaissance  d'un  procédé,  objet,  document, 















information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d'un secret

de la défense nationale; 

 2o  Détruire,  soustraire  ou  reproduire,  de  quelque  manière  que  ce  soit,  un  tel  procédé,  objet, 

document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier; 

 3o  Porter  à  la  connaissance  du  public  ou  d'une  personne  non  qualifiée  un  tel  procédé,  objet, 

document, information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier.  —  Pr. pén. 702   ;  Just. milit. 

 L. 332-2, L. 333-3. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 76. 

  

 1. Appréciation.  Il appartient à la juridiction saisie d'apprécier si les faits sur lesquels sont appelés à déposer les témoins

présentent  un  caractère  confidentiel  et  secret  qui  les  dispensent,  à  raison  de  leurs  fonctions,  de  les  révéler  à  la  justice;  il

n'importe que des renseignements de même nature ou identiques à ceux dont l'appréhension était imputée au demandeur au

pourvoi aient été communiqués par d'autres personnes que ledit demandeur à des personnes non qualifiées. ● Crim. 6  déc. 

1956:  D. 1957. 193, rapp. Ledoux. 

 2. Action  civile.  Les infractions prévues aux art. 75, 76 et 79, al. 6, anciens, et 413-10 et 413-11 nouv. C. pén. ont pour

objet exclusif la protection de l'intérêt général qui s'attache au secret de la défense nationale qu'assure seul le ministère public; 

c'est donc à bon droit que le juge d'instruction a déclaré irrecevable la plainte de la partie civile de ce chef. ● Crim. 1er  oct. 

1996:   Bull. crim. no 338; Dr. pénal 1997. 28, obs. Maron. 

   Art. 413-11-1     Abrogé par Cons. const. no 2011-192 QPC du 10 nov. 2011, depuis le 1er déc. 2011. 

  



 V. jurispr  . ss. art. 413-9-1. 

   Art. 413-12   La tentative des délits prévus au premier alinéa de l'article 413-10   et à l'article 413-11

est punie des mêmes peines.  —  Pr. pén. 702   ; Just. milit. L. 333-3. 

SECTION III  DES ATTEINTES AUX SERVICES SPÉCIALISÉS DE RENSEIGNEMENT

 (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 27-II)

   Art. 413-13     (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  27-II)   La  révélation  de  toute  information  qui

pourrait conduire, directement ou indirectement, à la découverte de l'usage, en application de l'article

L. 2371-1   du code de la défense, d'une identité d'emprunt ou d'une fausse qualité, de l'identité réelle

d'un agent des services spécialisés de renseignement mentionnés à l'article 6  nonies de l'ordonnance

no  58-1100  du  17  novembre  1958  relative  au  fonctionnement  des  assemblées  parlementaires  ou  de

son  appartenance  à  l'un  de  ces  services  est  punie  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  75  000  €

d'amende. 

 Lorsque cette révélation a causé une atteinte à l'intégrité physique ou psychique à l'encontre de ces

personnes ou de leur conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de leurs descendants

ou ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. 

 Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leur conjoint ou partenaire lié par un

pacte civil de solidarité ou de leurs descendants ou ascendants directs, les peines sont portées à dix

ans  d'emprisonnement  et  à  150  000  €  d'amende,  sans  préjudice,  le  cas  échéant,  de  l'application  du

chapitre Ier du titre II du livre II. 

 La révélation, commise par imprudence ou par négligence, par une personne dépositaire soit par état

ou  profession,  soit  en  raison  d'une  fonction  ou  d'une  mission  temporaire  ou  permanente,  de

l'information  mentionnée  au  premier  alinéa  est  punie  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €

d'amende. 

 Le présent article est applicable à la révélation de toute information qui pourrait conduire, directement

ou indirectement, à l'identification réelle ou supposée d'une personne comme source ou collaborateur

























d'un service spécialisé de renseignement. 

  

L'art. 413-13, al. 1er, C. pén. n'institue aucune immunité pénale au bénéfice des agents des services de renseignement qui

se rendraient coupables de crimes ou de délits. Il se contente de créer une limite à la liberté de l'information concernant leur

identité, justifiée par la protection des intérêts de la Nation et de la sécurité des intéressés tant que ceux-ci remplissent leur

mission dans le respect des lois. ● Crim.,  QPC, 17 avr. 2013:   Bull. crim. no 93; Dalloz actualité, 23 mai 2013, obs. Gayet; 

 Dr. pénal 2013, no 104, obs. Véron. 

  

Code de la défense

   Art. L. 2371-1   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 27-I)   Pour l'exercice d'une mission intéressant

la défense et la sécurité nationale, les agents des services spécialisés de renseignement peuvent, 

sous  l'autorité  de  l'agent  chargé  de  superviser  ou  de  coordonner  la  mission,  faire  usage  d'une

identité d'emprunt ou d'une fausse qualité. 

 Dans  ce  cas,  ne  sont  pas  pénalement  responsables  de  cet  usage  les  agents  mentionnés  au

premier  alinéa,  non  plus  que  de  leurs  actes  les  personnes  requises  à  seule  fin  d'établir  ou  de

permettre l'usage de l'identité d'emprunt ou de la fausse qualité. Les articles 50 à 52   du code civil

ne sont pas applicables à ces personnes. 

 Les  services  spécialisés  de  renseignement  mentionnés  au  premier  alinéa  du  présent  article  sont

désignés  par  arrêté  du  Premier  ministre  parmi  les  services  mentionnés  à  l'article  6  nonies  de

l'ordonnance  no  58-1100  du  17  novembre  1958  relative  au  fonctionnement  des  assemblées

parlementaires. 

CHAPITRE IV  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

   Art. 414-1   En cas d'état de siège ou d'urgence déclaré, ou en cas de mobilisation générale ou de

mise en garde décidée par le Gouvernement, les infractions prévues par les articles 413-1 à 413-3 

sont punies de trente ans de détention criminelle et de 450 000 € d'amende et l'infraction prévue par

l'article 413-6   est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Dans les cas visés à l'alinéa qui précède, le fait, en vue de nuire à la défense nationale, de provoquer

à commettre les infractions prévues par l'article 413-2   est puni de dix ans d'emprisonnement et de

150 000 € d'amende et l'infraction prévue par l'article 413-6   de cinq ans d'emprisonnement et de 75

000 € d'amende. 

  

RÉP. PÉN. vis  État d'urgence  et  État de siège,  par Zavoli;  Provocation,  par Lassal e. 

   Art. 414-2   Toute  personne  qui  a  tenté  de  commettre  l'une  des  infractions  prévues  par  les  articles

411-2  ,  411-3  ,  411-6  ,  411-9    et  412-1    sera  exempte  de  peine  si,  ayant  averti  l'autorité

administrative  ou  judiciaire,  elle  a  permis  d'éviter  que  l'infraction  ne  se  réalise  et  d'identifier,  le  cas

échéant, les autres coupables. 

   Art. 414-3   Toute personne ayant participé au complot défini par l'article 412-2    sera  exempte  de

peine  si  elle  a,  avant  toute  poursuite,  révélé  le  complot  aux  autorités  compétentes  et  permis

l'identification des autres participants. 

   Art. 414-4   La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice des infractions prévues





































































par les articles 411-4  , 411-5  , 411-7  , 411-8   et 412-6   est réduite de moitié si, ayant averti les

autorités  administratives  ou  judiciaires,  il  a  permis  de  faire  cesser  les  agissements  incriminés  ou

d'éviter que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité permanente et d'identifier, le cas échéant, 

les autres coupables. 

 Lorsque la peine encourue est la détention criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de

détention criminelle. 

   Art. 414-5    Les  personnes  physiques  coupables  des  crimes  et  des  délits  prévus  au  présent  titre

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit,  pour  les  crimes

prévus  par  les  articles  411-2  ,  411-3  ,  411-4  ,  411-6  ,  411-9  ,  412-1  ,  le  dernier  alinéa  de

l'article 412-2  , les articles 412-4  , 412-5  , 412-6  , 412-7  , le deuxième alinéa de l'article 412-8 

et  le  premier  alinéa  de  l'article  414-1,  d'exercer  une  profession  commerciale  ou  industrielle,  de

diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre  quelconque,  directement  ou  indirectement, 

pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une

société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 4o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   Art. 414-6   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger  coupable  de  l'une  des  infractions  définies  aux  chapitres  Ier,  II  et  IV  du  présent  titre  et  aux

articles 413-1 à 413-4  , 413-10   et 413-11  .   (Abrogé  par L. no  2003-1119 du  26  nov.  2003, art. 

 78)   (L. no  93-1027 du  24  août  1993;     L . no  98-349 du  11  mai  1998)   «Les  dispositions  des  sept

 derniers alinéas de l'article 131-30    ne sont pas applicables». 

   Art.  414-7      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent titre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  , les peines

prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art. 414-8     (L. no 2007-288 du 5 mars 2007)   Les dispositions des articles 411-1 à 411-11    et 413-

1  à  413-12    sont  applicables  aux  actes  mentionnés  par  ces  dispositions  qui  seraient  commis  au

préjudice:

 1o Des puissances signataires du traité de l'Atlantique Nord; 

 2o De l'organisation du traité de l'Atlantique Nord. 

   Art. 414-9     (L. no 2007-288 du 5 mars 2007)   Les dispositions des articles 411-6 à 411-11    et 413-

9 à 413-12   sont applicables:

 1o Aux informations échangées en vertu d'un accord de sécurité relatif à la protection des informations

classifiées  conclu  entre  la  France  et  un  ou  des  États  étrangers  ou  une  organisation  internationale, 

régulièrement approuvé et publié; 

 2o Aux informations échangées entre la France et une institution ou un organe de l'Union européenne













































et classifiées en vertu des règlements de sécurité de ces derniers qui ont fait l'objet d'une publication

au  Journal officiel de l'Union européenne. 

TITRE DEUXIÈME  DU TERRORISME

RÉP. PÉN. vo  Terrorisme,  par Mayaud. 

BIBL.    Amenc,  RSC  2009.  Chron.  légis.  427    (Ord.  no  2009-104  du  30  janv.  2009  relative  à  la  prévention  de

l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme). – Cartier,  RSC

 1995. 225  . (le terrorisme dans le nouveau code pénal). – Borricand,  Problèmes actuels de science criminelle, Vol. 

 VIII, PU Aix-Marseille, 1995, ISPEC, p. 29 (la répression du terrorisme écologique dans le nouveau code pénal). – Le

Gunehec,  JCP 1996. Actu. n o 46 (loi no 96-647 du 22 juil . 1996). – Farhat,  RFD aérien 1996. 5 (droit international et

droit libanais face au terrorisme aérien). – Seuvic,  RSC 1997, Chron. législ., 413  . – P.-E. Spitz,  RFDA 1997. 538 

(décision du Conseil constitutionnel no 96-377 DC du 16 juil . 1996). – Hugues,  JDI 2002. 753 (notion de terrorisme en

droit  international).  –  D. Cumin,  RSC  2004.  11    (tentative  de  définition  du  terrorisme  à  partir  du  jus  in  bello).  –

Cutajar,  D. 2006. Tribune 1393 (prévention du blanchiment et du financement du terrorisme: il y a urgence!);  JCP 2006. 

 Actu., no 214  (le  gel  des  avoirs  terroristes,  nouvel  outil  de  lutte  contre  le  financement  du  terrorisme).  – Chrestia,  D. 

 2006, Chron. 1409 (la L. du 23 janv. 2006 relative à la lutte contre le terrorisme: premières observations);  Coll. terr. 

 2006. Étude 6. (la France et la lutte contre le terrorisme à travers la loi du 23 janv. 2006 relative à la lutte contre le

terrorisme). – Massé,  RSC 2006. 463   (l'évolution en matière de gel et de confiscation). – Bouteiller,  RLDA 2006/3, 

 no  133 (la procédure administrative de gel des avoirs bancaires instituée par la L. no 2006-64 du 23 janv. 2006). –

Denécé,  Gaz. Pal. 2007. 2. Doctr. 2836 (le terrorisme: un danger sous-estimé par les tour-opérators). – lizop,  Gaz. Pal. 

 2007.  2.  Doctr.  2839  (l'affaire  des  otages  de  Jolo:  rupture  ou  retour  aux  sources  ?  (A  propos  de  TGI  Paris,  7  juin

2006)). – Miron,  Gaz. Pal. 2010, 2, p. 3840 (le terrorisme en droit pénal international). – Guidère,  Gaz. Pal. 2010, 2, p. 

 3844  (la  veil e  stratégique  sur  le  terrorisme.  Une  discipline  au  service  de  la  justice  internationale).  – Journès,  RSC

 2010. 743   (les dispositifs français de lutte contre le terrorisme). – Ambos et Alkatout,  RSC 2011. 543   («a-t-on

rendu service à la justice?». La liquidation de ben Laden sous l'oeil du droit international). – Gozzi,  D. 2013. Chron. 

 194    (sécurité  et  lutte  contre  le  terrorisme:  l'arsenal  juridique  encore  renforcé).  – Massé,  RSC  2012.  89 

(la

criminalité  terroriste).  – Cario,  AJ  pénal  2013.  264 

(indemnisation  des  victimes  d'actes  de  terrorisme  en  droit

français).  – Catelan,  RSC  2013.  417 

(renforcement  de  la  lutte  contre  le  terrorisme).  – Alix,  RSC  2014.  849 

(réprimer la participation au terrorisme). 

Dossier:  AJ pénal 2013. 441 s.    «Lutte contre le terrorisme: nouveaux moyens». – Mayaud,  AJ pénal 2013. 442 

(la politique d'incrimination du terrorisme à la lumière de la législation récente). – Quemener,  AJ pénal 2013. 446 

(le terrorisme face au cyberespace. De l'anticipation des risques à la répression). – Bénichou,  AJ pénal 2013. 451 

(accès à un compte de données personnel es à l'insu de son titulaire: aspects techniques et juridiques). – Cutajar,  AJ

 pénal 2013. 455   (le gel des avoirs terroristes en application du règlement UE no 2580/2001). 

 1. Application dans le temps.  Sauf lorsque la loi en dispose autrement, les articles du code de procédure pénale relatifs

à la poursuite, à l'instruction et au jugement des actes de terrorisme sont applicables aux faits commis avant le 1er mars 1994, 

dès lors que ces faits entrent dans les prévisions tant de l'art. 706-16 ancien de ce code que des art. 421-1 à 421-5 nouv. C. 

pén. ● Crim. 22 sept. 1998:   Bull. crim. no 231. 

 2. QPC.  Il  est  soutenu  que  l'art.  698-6  C.  pr.  pén.,  selon  lequel  l'accusé  d'un  acte  de  terrorisme,  à  la  différence  de  tout

accusé  d'un  crime  de  droit  commun,  se  voit  refuser  le  droit  que  les  réponses  défavorables  données  aux  questions  soient

acquises à une majorité qualifiée, porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution et par les art. 6 et 9 DDH, qui

garantissent  respectivement  l'égalité  devant  la  loi  et  le  respect  de  la  présomption  d'innocence;  en  déclarant  conforme  à  la

Constitution, par sa Décis. no 86-813 DC du 3 sept. 1986, l'art. 706-25 C. pr. pén., qui renvoie, pour le jugement des accusés

majeurs en matière de terrorisme, aux règles fixées par les dispositions contestées de l'art. 698-6 du même code, le Conseil

constitutionnel a nécessairement validé ces dernières dispositions au regard de leur constitutionnalité; ainsi la question posée

ne présente pas un caractère sérieux; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la transmettre au Conseil constitutionnel. ● Crim., QPC, 

19 mai 2010:   JCP G 2010, no 25, 688, p. 1287; Gaz. Pal. 2010. 1. 1545, note Rousseau. 

 3.  La question posée tend à faire constater que les dispositions des art. 353 et 357 C. pr. pén., selon lesquelles les arrêts

rendus par les cours d'assises ne sont pas motivés, portent atteinte aux droits et libertés garantis par les art. 7, 8 et 16 DDH et

par  les  principes  fondamentaux  reconnus  par  les  lois  de  la  République;  les  dispositions  contestées  sont  applicables  à  la

procédure, laquelle a donné lieu à l'arrêt de la cour d'assises de Paris, spécialement composée, en date du 27 mars 2009, qui, 

pour assassinat, dégradation aggravée, vol avec arme, enlèvement et séquestration aggravée, en relation avec une entreprise

terroriste,  et  participation  à  une  association  de  malfaiteurs  en  vue  de  la  préparation  d'un  acte  de  terrorisme,  a  condamné

l'accusé  à  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  en  portant  à  vingt-deux  ans  la  période  de  sûreté;  elles  n'ont  pas  déjà  été















déclarées  conformes  à  la  Constitution  dans  les  motifs  et  le  dispositif  d'une  décision  du  Conseil  constitutionnel;  mais  la

question,  ne  portant  pas  sur  l'interprétation  d'une  disposition  constitutionnelle  dont  le  Conseil  constitutionnel  n'aurait  pas

encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle; aux termes de l'art. 61-1 Const., la question dont peut être saisi le

Conseil constitutionnel est seulement celle qui invoque l'atteinte portée par une disposition législative aux droits et libertés que

la  Constitution  garantit;  la  question  posée  tend,  en  réalité,  à  contester  non  la  constitutionnalité  des  dispositions  qu'elle  vise, 

mais l'interprétation qu'en a donnée la Cour de cassation au regard du caractère spécifique de la motivation des arrêts des

cours d'assises statuant sur l'action publique; comme telle, elle ne satisfait pas aux exigences du texte précité; d'où il suit qu'il

n'y a pas lieu de la transmettre au Conseil constitutionnel. ● Crim.,  QPC, 19  mai  2010:   JCP G 2010, no 25, 688, p. 1287; 

 Gaz. Pal. 2010. 1. 1545, note Rousseau. 

 4.  Il est soutenu que les dispositions des art. 317, 319 et 320 C. pr. pén., lesquelles ne garantissent pas le droit d'un accusé

à une défense quand bien même ce dernier aurait refusé de comparaître et d'être défendu, portent atteinte aux droits de la

défense tels qu'ils sont garantis par les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et l'art. 16 DDH; les

dispositions  contestées  sont  applicables  à  la  procédure,  laquelle  a  donné  lieu  à  l'arrêt  de  la  cour  d'assises  de  Paris, 

spécialement composée, en date du 27 mars 2009, qui, pour assassinat, dégradation aggravée, vol avec arme, enlèvement et

séquestration aggravée, en relation avec une entreprise terroriste, et participation à une association de malfaiteurs en vue de la

préparation d'un acte de terrorisme, a condamné l'accusé à la réclusion criminelle à perpétuité en portant à vingt-deux ans la

période de sûreté; elles n'ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision

du  Conseil  constitutionnel;  mais  la  question,  ne  portant  pas  sur  l'interprétation  d'une  disposition  constitutionnelle  dont  le

Conseil  constitutionnel  n'aurait  pas  encore  eu  l'occasion  de  faire  application,  n'est  pas  nouvelle;  et  ces  dispositions,  qui

rappellent  le  caractère  obligatoire  de  la  présence  d'un  défenseur  auprès  de  l'accusé,  prévoient,  notamment,  qu'il  en  est

désigné un d'office au cas où celui choisi ou désigné par lui ne se présente pas; elles ont, par ailleurs, pour objet d'assurer

l'information  de  l'accusé  lorsque,  malgré  la  sommation  qui  lui  est  faite,  celui-ci  maintient  son  refus  de  comparaître;  la

constitutionnalité  de  telles  dispositions,  qui  ont  pour  objet  de  garantir  l'exercice  des  droits  de  la  défense,  ne  peut  être

sérieusement mise en doute; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la transmettre au Conseil constitutionnel. ● Crim., QPC, 19 mai

2010:   JCP G 2010, no 25, 688, p. 1287; Gaz. Pal. 2010. 1. 1545, note Rousseau. 

CHAPITRE PREMIER  DES ACTES DE TERRORISME

   Art. 421-1   Constituent  des  actes  de  terrorisme,  lorsqu'elles  sont   (L. no  96-647 du  22  juill.  1996)

  «intentionnellement»  en  relation  avec  une  entreprise  individuelle  ou  collective  ayant  pour  but  de

troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, les infractions suivantes:

 1o Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, l'enlèvement

et la séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, 

définis par le livre II du présent code; 

 2o Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détériorations, ainsi que les infractions

en matière informatique définis par le livre III du présent code; 

   ( L. no  96-647 du  22  juill.  1996)  «3o  Les  infractions  en  matière  de  groupes  de  combat  et  de

mouvements  dissous  définies  par  les  articles  431-13  à  431-17    et  les  infractions  définies  par  les

articles 434-6   et 441-2 à 441-5  ;»

   (Ord. no  2012-351 du  12  mars  2012, art.  8, en  vigueur  le  1er  mai  2012)  «4o  Les  infractions  en

matière d'armes, de produits explosifs ou de matières nucléaires définies par   (L. no 2014-1353 du 13

 nov.  2014, art.  4)  «les  articles  322-6-1  et  322-11-1  du  présent  code,»  le  I  de  l'article  L.  1333-9,  les

articles L. 1333-11 et L. 1333-13-2, le II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4, les articles L. 1333-

13-6, L. 2339-2, L. 2339-14, L. 2339-16, L. 2341-1, L. 2341-4, L. 2341-5, L. 2342-57 à L. 2342-62, L. 

2353-4, le 1o de l'article L. 2353-5 et l'article L. 2353-13   du code de la défense, ainsi que les articles

L. 317-4, L. 317-7 et L. 317-8 à l'exception des   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 33 et 34-XVI, en

 vigueur  le  6  sept.  2013)  «armes  de  la  catégorie  D  définies  par  décret  en  Conseil  d'État  [ancienne

 rédaction: armes de la 6e catégorie]», du code de la sécurité intérieure»;  — V. Décr. no 2014-289 du 4

 mars 2014 portant publication de la convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, 

 signée à New-York le 14 sept. 2005 (JO 6 mars). 

   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «5o Le recel du produit de l'une des infractions prévues aux 1o à 4o

ci-dessus»; 

   (L. no  2001-1062 du  15  nov.  2001, art.  33;   L . no  2003-239 du  18  mars  2003, art.  31)  «6o  Les

infractions de blanchiment prévues au chapitre IV du titre II du livre III du présent code; 

 «7o Les délits d'initié prévus à l'article L. 465-1   du code monétaire et financier.»  — V. art. L. 465-1









































 C. mon. fin.,  App.,  vo Marchés financiers. 



 Pour la procédure spécifique en matière de terrorisme, V. C. pr. pén., art. 706-16 s.   — C. pr. pén. 

 V. Circ. 19 juill. 2010, BOMJ no 2010-05. 

  

RÉP. PÉN. vis  Délit et manquement d'initiés,  par Giacopel i et Catelan;  Cybercriminalité  par Chopin. 

BIBL.    Constitutionnalité de la loi du 22 juil . 1996: Richard,  Gaz. Pal. 1997. 1. Doctr. 363.  – Spitz,  RFDA 1997. 538 

. – Teitgen-Col y et Julien-Laferrière,  AJDA 1997. 86  . 

  

 1 . Infractions  terroristes.  Pour  un  exemple  d'actes  terroristes  par  détention  de  documents  administratifs  étrangers

falsifiés (C. pén., art. 441-2 et 441-3), doublée de la participation à une organisation constitutive d'association de malfaiteurs

(V. art. 421-2-1  ): ●  Paris, 24 févr. 1999:  Dr. pénal 1999. 98, obs. Véron. 

 2 . Entreprise  terroriste.  Constituent  des  actes  de  terrorisme  les  infractions  spécifiées  par  la  L.  du  9  sept.  1986

lorsqu'elles sont en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par

l'intimidation  ou  la  terreur;  la  cour  d'appel,  qui  ayant  justement  retenu  qu'un  tel  acte  implique  un  minimum  d'organisation  et

relevé que l'acte non revendiqué dont avaient été victimes les concierges d'un établissement scolaire constituait une action

isolée contre cet établissement et que son mode de perpétration ne révélait pas le professionnalisme de son ou ses auteurs, 

demeurés inconnus, en a exactement déduit que cet acte n'avait pas constitué un acte de terrorisme. ● Civ. 1re, 17 oct. 1995, 

no 93-14.837 P.   Pour l'assimilation de l'entreprise terroriste à une stratégie. ● Crim. 7 mai 1987:   Bull. crim. no 186. 

 3. Association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste.  Pour un exemple de condamnation d'une

association pour association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste (et financement d'entreprise terroriste):

● Crim. 21 mai 2014:   Bull. crim. no 136; Dalloz actualité, 3 juin 2014, obs. Bombled; D. 2014. 1205  ; AJ pénal 2014. 528, 

 obs. de Combles de Nayves  ; Dr. pénal 2014. Comm. 106, obs. Véron.  V. égal. ss. C. pén., art. 121-2  , 421-2-1    et

421-2-2  . 

 4. Finalité  terroriste.  Les dispositions du titre XV du livre IV C. pr. pén., concernant les infractions en relation avec une

entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, ainsi que

celles qui leur sont connexes, ont un autre domaine d'application que celui de l'art. 2-5o de la loi d'amnistie du 4 août 1981, 

intéressant les seules infractions portant atteinte à l'autorité de l'État. ● Crim. 14 mars 1989:   Bull. crim. no 123. 

 5. Action civile.  Sur l'irrecevabilité d'une constitution de partie civile intervenante, pour un attentat commis en Iran, du chef

d'association de malfaiteurs en France en vue de préparer des actes de terrorisme alors qu'aucune circonstance ne permet

d'admettre comme possible la relation directe des préjudices allégués avec les infractions poursuivies. ● Crim. 17 juin 2008: 

 D. 2008. Pan. 2759, obs. Pradel  . 

 6 . Questions.  Quel  que  fût  le  nombre  de  victimes,  s'agissant  d'actes  de  terrorisme,  les  crimes  dont  le  prévenu  a  été

accusé  procédaient,  pour  chacun  d'entre  eux,  d'un  acte  unique  et  indivisible  accompli  par  les  mêmes  moyens  dans  les

mêmes  circonstances  de  temps  et  de  lieu  relevant  d'une  même  intention  homicide  et  devant  entraîner  les  mêmes

conséquences  pénales;  n'est  pas  entachée  de  complexité  prohibée  la  question  formulée  de  façon  abstraite  interrogeant  la

cour d'assises sur le point de savoir si la mort a été volontairement donnée à une pluralité de victimes ou s'il a été tenté de

donner volontairement la mort à une pluralité de victimes. ● Crim. 15 juin 2011:   JCP G 2011, no 893. 

   Art. 421-2   Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu'il est   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)

  «intentionnellement»  en  relation  avec  une  entreprise  individuelle  ou  collective  ayant  pour  but  de

troubler  gravement  l'ordre  public  par  l'intimidation  ou  la  terreur,  le  fait  d'introduire  dans  l'atmosphère, 

sur  le  sol,  dans  le  sous-sol   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  8)  «,  dans  les  aliments  ou  les

composants alimentaires» ou dans les eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance de

nature à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux ou le milieu naturel.  —  Pr. pén. 706-16. 



 V. Circ. 19 juill. 2010, BOMJ no 2010-05. 

































   Art. 421-2-1     (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)   Constitue également un acte de terrorisme le fait de

participer à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par

un ou plusieurs faits matériels, d'un des actes de terrorisme mentionnés aux articles précédents. 

  

 1 . Détention  de  documents  falsifiés  et  association  de  malfaiteurs.  Pour  un  exemple  d'actes  terroristes  par

détention  de  documents  administratifs  étrangers  falsifiés  (C.  pén.,  art.  441-2  et  441-3),  doublée  de  la  participation  à  une

organisation constitutive d'association de malfaiteurs, V. ●  Paris, 24 févr. 1999:  Dr. pénal 1999. 98, obs. Véron. 

 2 . Proximité  avec  une  association  classée  comme  terroriste.  Pour  un  exemple  de  présomption  de  l'objectif  de

préparation  d'actes  terroristes  sur  le  fondement  de  la  proximité  avec  une  organisation  classée  comme  telle,  la  chambre

criminelle  ayant  considéré  que  le  soutien  logistique  et  financier  apporté  par  l'association  poursuivie  suffisait  à  caractériser

l'infraction d'association de malfaiteurs en vue de la préparation d'un acte de terrorisme: ● Crim. 21 mai 2014:   Bull. crim. no

 136; Dalloz actualité, 3 juin 2014, obs. Bombled; D. 2014. 1205  ; AJ pénal 2014. 528, obs. de Combles de Nayves  ;  Dr. 

 pénal. 2014. Comm. 106, obs. Véron.  V. égal. ss. C. pén., art. 121-2  , 421-1   et 421-2-2  . 

 3. Déchéance de nationalité.  La sanction de déchéance de nationalité prévue par les art. 25 et 25-1 C. civ., pour actes

de terrorisme, n'est pas contraire à la Constitution. ●  Cons. const. 23 janv. 2015:  AJ pénal 2015. 201, obs. Chassang. 

   Art. 421-2-2     (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 33;   L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 31)

   Constitue également un acte de terrorisme le fait de financer une entreprise terroriste en fournissant, 

en  réunissant  ou  en  gérant  des  fonds,  des  valeurs  ou  des  biens  quelconques  ou  en  donnant  des

conseils  à  cette  fin,  dans  l'intention  de  voir  ces  fonds,  valeurs  ou  biens  utilisés  ou  en  sachant  qu'ils

sont  destinés  à  être  utilisés,  en  tout  ou  partie,  en  vue  de  commettre  l'un  quelconque  des  actes  de

terrorisme prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance éventuelle d'un tel acte. 



 Les dispositions de cet art. sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et en Polynésie

 française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 

  

BIBL.    Desgens-Pasanau,  Gaz. Pal. 2004. 1. Doctr. 222 (la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du

terrorisme: quels enjeux pour la vie privée de la clientèle bancaire?). 

  

 Financement  d'entreprise  terroriste.  Pour  un  exemple  de  condamnation  d'une  association  pour  financement  de

terrorisme (et association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste): ● Crim. 21 mai 2014:   Bull. crim. no 136; 

 Dalloz actualité, 3 juin 2014, obs. Bombled; D. 2014. 1205  ; AJ pénal 2014. 528, obs. de Combles de Nayves  ; Dr. pénal

 2014. Comm. 106, obs. Véron.  V. égal. ss. C. pén., art. 121-2  , 421-1   et 421-2-1  . 

   Art. 421-2-3     (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 45)   Le fait de ne pouvoir justifier de ressources

correspondant  à  son  train  de  vie,  tout  en  étant  en  relations  habituelles  avec  une  ou  plusieurs

personnes  se  livrant  à  l'un  ou  plusieurs  des  actes  visés  aux  articles  421-1  à  421-2-2  ,  est  puni  de

sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

   Art. 421-2-4     (L. no  2012-1432 du  21  déc.  2012)   Le  fait  d'adresser  à  une  personne  des  offres  ou

des  promesses,  de  lui  proposer  des  dons,  présents  ou  avantages  quelconques,  de  la  menacer  ou

d'exercer sur elle des pressions afin qu'elle participe à un groupement ou une entente prévu  [prévue] à

l'article 421-2-1 ou qu'elle commette un des actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 et 421-2

est  puni,  même  lorsqu'il  n'a  pas  été  suivi  d'effet,  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150  000  €

d'amende. 

   Art. 421-2-5     (L. no  2014-1353 du  13  nov.  2014, art.  5-I)   Le  fait  de  provoquer  directement  à  des





actes  de  terrorisme  ou  de  faire  publiquement  l'apologie  de  ces  actes  est  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende lorsque les faits ont

été commis en utilisant un service de communication au public en ligne. 

 Lorsque les faits sont commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle ou de la communication

au public en ligne, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en

ce qui concerne la détermination des personnes responsables. 



 Sur  la  procédure  permettant  le  blocage  des  sites  internet  incitant  à  la  commission  d'actes  de  terrorisme  ou  en

 faisant  l'apologie,  V.  Décr.  no  2015-125  du  5  févr.  2015  (JO  6  févr.).  —  Sur  la  procédure  permettant  le

 déréférencement de ces sites, V. Décr. no 2015-253 du 4 mars 2015 (JO 5 mars). 

   Art. 421-2-6     (L. no 2014-1353 du 13 nov. 2014, art. 6-I)   I. — Constitue un acte de terrorisme le fait

de  préparer  la  commission  d'une  des  infractions  mentionnées  au  II,  dès  lors  que  la  préparation  de

ladite  infraction  est  intentionnellement  en  relation  avec  une  entreprise  individuelle  ayant  pour  but  de

troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur et qu'elle est caractérisée par:

 1o Le fait de détenir, de rechercher, de se procurer ou de fabriquer des objets ou des substances de

nature à créer un danger pour autrui; 

 2o Et l'un des autres faits matériels suivants:

  a)  Recueillir  des  renseignements  sur  des  lieux  ou  des  personnes  permettant  de  mener  une  action

dans ces lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer une surveillance sur ces lieux ou ces

personnes; 

  b) S'entraîner ou se former au maniement des armes ou à toute forme de combat, à la fabrication ou à

l'utilisation de substances explosives, incendiaires, nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques

ou au pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires; 

  c)  Consulter habituellement un ou plusieurs services de communication au public en ligne ou détenir

des documents provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie; 

  d)  Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre d'opérations de groupements terroristes. 

 II. — Le I s'applique à la préparation de la commission des infractions suivantes:

 1o Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1o de l'article 421-1; 

 2o  Soit  un  des  actes  de  terrorisme  mentionnés  au  2o  du  même  article  421-1,  lorsque  l'acte  préparé

consiste  en  des  destructions,  dégradations  ou  détériorations  par  substances  explosives  ou

incendiaires devant être réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d'entraîner

des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes; 

 3o Soit un des actes de terrorisme mentionnés à l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible

d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes. 

  

BIBL.    Buisson,  Procédures 2013, no 51 (lutte contre le terrorisme. Aspects procéduraux). 

   Art. 421-3   Le maximum de la peine privative de liberté encourue pour les infractions mentionnées

  (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «à l'article 421-1  » est relevé ainsi qu'il suit lorsque ces infractions

constituent des actes de terrorisme:

 1o  Il  est  porté  à  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  lorsque  l'infraction  est  punie  de  trente  ans  de

réclusion criminelle; 

 2o  Il  est  porté  à  trente  ans  de  réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  est  punie  de  vingt  ans  de

réclusion criminelle; 

 3o  Il  est  porté  à  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  est  punie  de  quinze  ans  de

réclusion criminelle; 

 4o  Il  est  porté  à  quinze  ans  de  réclusion  criminelle  lorsque  l'infraction  est  punie  de  dix  ans































d'emprisonnement; 

 5o  Il  est  porté  à  dix  ans  d'emprisonnement  lorsque  l'infraction  est  punie  de  sept  ans

d'emprisonnement; 

 6o  Il  est  porté  à  sept  ans  d'emprisonnement  lorsque  l'infraction  est  punie  de  cinq  ans

d'emprisonnement; 

 7o Il est porté au double lorsque l'infraction est punie d'un emprisonnement de trois ans au plus. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

crimes, ainsi qu'aux délits punis de dix ans d'emprisonnement, prévus par le présent article. 

   Art. 421-4   L'acte  de  terrorisme  défini  à  l'article  421-2    est  puni  de   (L. no  2002-1138 du  9  sept. 

 2002, art. 46)  «vingt ans de réclusion criminelle et de 350 000 € d'amende». 

 Lorsque cet acte a entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes, il est puni de la réclusion criminelle

à perpétuité et de 750 000 € d'amende. 

 Les deux premiers alinéas de l'article 132-23   relatif à la période de sûreté sont applicables au crime

prévu par le présent article.  —  Pr. pén. 706-16. 

   Art. 421-5     (L. no 96-647 du 22 juill. 1996;   L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 33;   L. no 2003-

 239 du  18  mars  2003, art.  31)  «Les actes de terrorisme définis aux articles 421-2-1   et 421-2-2 

sont punis» de dix ans d'emprisonnement et de 225 000 € d'amende. 

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  6-XI)  «Le  fait  de  diriger  ou  d'organiser  le  groupement  ou

l'entente  défini  à  l'article  421-2-1    est  puni  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  500  000  €

d'amende.»

   (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 33;   L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 31)  «La tentative

du délit défini à l'article 421-2-2   est punie des mêmes peines.»

   (L. no 2014-1353 du 13 nov. 2014, art. 6-II)  «L'acte de terrorisme défini à l'article 421-2-6 est puni de

dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.»

 Les deux premiers alinéas de l'article 132-23   relatif à la période de sûreté sont applicables   (L. no

 2004-204 du 9 mars 2004, art. 6-XI)  «aux infractions prévues» par le présent article. 

   Art.  421-6      (L. no  2006-64 du  23  janv.  2006,  art.  11)   Les  peines  sont  portées  à  vingt  ans  de

réclusion criminelle et 350 000 € d'amende lorsque le groupement ou l'entente définie à l'article 421-2-1

a pour objet la préparation:

 1o Soit d'un ou plusieurs crimes d'atteintes aux personnes visés au 1o de l'article 421-1  ; 

 2o  Soit  d'une  ou  plusieurs  destructions  par  substances  explosives  ou  incendiaires  visées  au  2o  de

l'article  421-1    et  devant  être  réalisées  dans  des  circonstances  de  temps  ou  de  lieu  susceptibles

d'entraîner la mort d'une ou plusieurs personnes; 

 3o  Soit  de  l'acte  de  terrorisme  défini  à  l'article  421-2 

lorsqu'il  est  susceptible  d'entraîner  la  mort

d'une ou plusieurs personnes. 

 Le  fait  de  diriger  ou  d'organiser  un  tel  groupement  ou  une  telle  entente  est  puni  de  trente  ans  de

réclusion criminelle et 500 000 € d'amende. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatifs  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

crimes prévus par le présent article. 

CHAPITRE II  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

   Art. 422-1   Toute personne qui a tenté de commettre un acte de terrorisme est exempte de peine si, 

ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  elle  a  permis  d'éviter  la  réalisation  de  l'infraction  et

d'identifier, le cas échéant, les autres coupables.  —  Pén. 434-2. 





























   Art. 422-2   La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'un acte de terrorisme

est  réduite  de  moitié  si,  ayant  averti  les  autorités  administratives  ou  judiciaires,  il  a  permis  de  faire

cesser  les  agissements  incriminés  ou  d'éviter  que  l'infraction  n'entraîne  mort  d'homme  ou  infirmité

permanente  et  d'identifier,  le  cas  échéant,  les  autres  coupables.  Lorsque  la  peine  encourue  est  la

réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. 

   Art. 422-3   Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues   (L. no  96-647 du

 22 juill. 1996)  «par le présent titre» encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  . Toutefois, le maximum de la durée de l'interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et à dix

ans en cas de délit; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, le maximum de la durée de

l'interdiction temporaire étant porté à dix ans, soit, pour les crimes prévus par les 1o  à  4o  de  l'article

421-3  ,  l'article  421-4  ,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  421-5    et  l'article  421-6  ,  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . Toutefois, le maximum

de la durée de l'interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et à dix ans en cas de délit. 

   Art. 422-4   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies au présent titre.   (Abrogé par L. no 2003-1119 du 26

 nov. 2003, art. 78)   (L. no 93-1027 du 24 août 1993;     L. no 98-349 du 11 mai 1998)   «Les dispositions

 des sept derniers alinéas de l'article 131-30    ne sont pas applicables». 

   Art.  422-5      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent titre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  , les peines

prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art. 422-6     (L. no  2001-1062 du 15 nov. 2001, art.  33;   L. no  2003-239 du 18 mars 2003, art. 31)

   Les  personnes  physiques  ou  morales  reconnues  coupables  d'actes  de  terrorisme  encourent

également  la  peine  complémentaire  de  confiscation  de  tout  ou  partie   (L. no  2012-409 du  27  mars

 2012, art. 13-I-3o)  «des biens leur appartenant ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne

foi, dont elles ont la libre disposition,  [ancienne rédaction: de leurs biens]» quelle qu'en soit la nature, 

meubles ou immeubles, divis ou indivis. 



 Les  dispositions  de  cet  article  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  en

 Polynésie française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 

  

BIBL.    Thony,  Mélanges R. Ottenhof, Dalloz, 2006 (renversement, al égement ou contournement de la charge de la

preuve? Quelques expériences nationales et internationales de confiscation des biens en matière de blanchiment ou

de terrorisme). 

   Art. 422-7     (L. no  2001-1062 du 15 nov. 2001, art.  33;   L. no  2003-239 du 18 mars 2003, art. 31)

   Le  produit  des  sanctions  financières  ou  patrimoniales  prononcées  à  l'encontre  des  personnes

reconnues coupables d'actes de terrorisme est affecté au fonds de garantie des victimes des actes de

terrorisme et d'autres infractions. 



 Les  dispositions  de  cet  article  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  en

 Polynésie française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 
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Code pénal

TITRE TROISIÈME  DES ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT

CHAPITRE PREMIER  DES ATTEINTES À LA PAIX PUBLIQUE

SECTION  PREMIÈRE   DES  ENTRAVES  À  L'EXERCICE  DES  LIBERTÉS  D'EXPRESSION,  DU  TRAVAIL, 

D'ASSOCIATION, DE RÉUNION OU DE MANIFESTATION

RÉP. PÉN. vis  Manifestations,  par Perroudon. 

   Art. 431-1   Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de menaces, l'exercice de la liberté

d'expression,  du  travail,  d'association,  de  réunion  ou  de  manifestation   (L. no  2011-267 du  14  mars

 2011, art.  49)  «ou  d'entraver  le  déroulement  des  débats  d'une  assemblée  parlementaire  ou  d'un

organe  délibérant  d'une  collectivité  territoriale»  est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €

d'amende. 

 Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de coups, violences, voies de fait, destructions

ou dégradations au sens du présent code, l'exercice d'une des libertés visées à l'alinéa précédent est

puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 



 Corresp.: C. pén., ancien art. 414. 

  

RÉP. PÉN. vo  Association,  par Dutheil. 

BIBL.    Rojinsky et Dreyer,  D. 2004. Chron. 716   (l'entrave aux libertés publiques, une incrimination dangereuse?). –

Teyssié,  Mélanges B. Bouloc, Dalloz, 2006, p. 1105 (la grève ou la tentation de l'il icite). 

  


Plan des annotations

 A. ENTRAVE À LA LIBERTÉ DU TRAVAIL  nos 1 à 14 

 1o MODALITÉS  nos 1 à 8 

 2o RÉPRESSION  nos 9 à 14 

 B. ENTRAVE AUX AUTRES LIBERTÉS  nos 15 à 18 

 A. ENTRAVE À LA LIBERTÉ DU TRAVAIL

 1o MODALITÉS

 1. Exclusion du simple trouble.  Encourt la censure l'arrêt de la cour d'appel qui, pour dire coupables du délit prévu par

l'art. 431-1 C. pén. des prévenus auxquels il était reproché d'avoir investi les locaux de la direction départementale des affaires

maritimes en vue d'obtenir le réexamen de la situation d'un marin victime d'un accident du travail retient que si l'ancien art. 414

C. pén. avait pour unique but d'empêcher la grève forcée, l'art. 431-1 précité sanctionne désormais toute entrave à la liberté du

travail  et  que  tel  est  le  cas  en  la  circonstance,  les  prévenus  ayant,  pour  obtenir  gain  de  cause,  empêché  les  personnes

présentes  dans  les  locaux  d'exercer  librement  leur  travail;  en  effet,  le  trouble  apporté  volontairement  à  l'exercice  d'activités

professionnelles ne saurait constituer l'élément matériel du délit d'entrave à la liberté du travail au sens de l'art. 431-1 C. pén. 

● Crim. 3 juin 2008:   Bull. crim. no 135; D. 2008. AJ 2085  ; ibid. 2009. 269, note Dreyer  ; AJ pénal 2008. 465, obs. Royer 

































 .   Le  seul  trouble  apporté  à  la  tenue  d'une  réunion  du  conseil  municipal  ne  saurait  caractériser  le  délit  d'entrave  au

déroulement des débats d'un organe délibérant d'une collectivité territoriale. ● Crim. 11 juin 2013:   Bull. crim. no 131; Dalloz

 actualité, 1er juill. 2013, obs. Gayet; D. 2013. Actu. 1550  ; ibid. Chron. 1778, obs. Roth, Labrousse, Laurent et Divialle  ; Dr. 

 pénal 2013, no 122, obs Véron. 

 2. Menaces.  Il faut entendre par menaces, au sens de l'art. 414 C. pén.: … tout acte d'intimidation qui inspire la crainte d'un

mal. ● Crim. 11 juin 1937:  Bull. crim. no 122; DP 1938. 1. 33, note Pic.  … Les propos propres à faire naître sérieusement

chez la personne qui en est l'objet la crainte, l'appréhension pour sa sécurité personnelle, même si elles ont été faites sans

ordre ou condition, ou les faits ayant le caractère d'actes d'intimidation directe. ●  Nancy, 22 mai 1951:  Gaz. Pal. 1951. 2. 20 ● 

T. corr. Fougères, 5 oct. 1954:  Gaz. Pal. 1954. 2. 318. 

 3.  Ainsi, peut être considéré comme une menace le fait de dire à un ouvrier non gréviste: … «C'est bien, nous t'aurons!». 

● Crim. 24  juin  1911:  DP  1912.  5.  7.  … «Puisque tu reprends ton travail, nous resterons en grève jusqu'à ce que tu sois

révoqué». ● Crim. 14 janv. 1921:  S. 1922. 1. 235.  Mais ne constitue pas une menace l'interpellation sur un ton narquois en

des termes qui ne présentent pas un caractère d'intimidation sérieux. ●  Orléans, 3 nov. 1950:  D. 1951. 14; JCP 1951. II. 6141; 

 Gaz. Pal. 1951. 1. 44. 

 4.  Le délit prévu et réprimé par l'art. 414 C. pén. est caractérisé lorsqu'un patron a été, sous menace d'une cessation de

travail sur ses chantiers, sommé de congédier deux ouvriers non syndiqués et de ne plus en embaucher d'autres, alors que, 

sur le refus du patron, la grève s'est produite, que pour y mettre fin les deux ouvriers visés ont dû se faire inscrire au syndicat

et que pour éviter une nouvelle grève le patron s'est vu obligé de consentir à ce qu'un contrôle fût exercé à l'entrée des ouvriers

par les délégués du syndicat. ● Crim. 6 mars 1930:  Bull. crim. no 70. 

 5.  Constituent les menaces prévues par l'art. 414 C. pén.: … le fait par trois prévenus d'avoir organisé un barrage à la porte

d'une  usine  afin  de  contrôler  les  cartes  des  adhérents  d'un  groupement  syndical  et  de  s'opposer  au  passage  de  quelques

ouvriers  étrangers  à  ce  groupement,  faits  établissant  un  concert  formé  en  vue  d'amener  la  cessation  du  travail  par  une

catégorie d'ouvriers. ● Crim. 10 mars 1939:  Bull. crim. no 54; DH 1939. 261.  … Le fait par des ouvriers composant un piquet

de grève d'intimer à d'autres ouvriers l'ordre de cesser leur travail, alors qu'au cours d'une réunion publique tenue la veille, il

avait été décidé que le piquet de grève devrait, en usant de violences à leur égard, empêcher de travailler ceux qui résisteraient

à l'ordre de grève. ● Crim. 5 févr. 1957:  Bull. crim. no 116; Gaz. Pal. 1957. 1. 427. 

 6. Violences.  Ne sauraient constituer des violences présentant un caractère d'intimidation sérieuse, de simples propos de

propagande et d'exhortation, sans que ces propos aient été accompagnés de gestes ou de paroles menaçantes. ●  Nancy, 22

mai 1951:  Gaz. Pal. 1951. 2. 20.  … L'avertissement par de simples gestes d'une consigne de grève. ●  Nîmes, 9 juin 1950:

 D. 1950. 472.  Confirmation de ●  T. corr. Orange, 26 avr. 1950:  D. 1950. 478. 

 7. Voies de fait.  Le fait par des grévistes de se placer devant un train, sur la voie, afin d'empêcher son départ, constitue

une voie de fait, qui permet l'application de l'art. 414 C. pén. si elle a été exercée dans le but d'inciter les conducteurs du train à

se  joindre  à  la  grève. ● Crim. 21  nov.  1951:  Bull. crim. no  312;  D.  1952.  360;  JCP  1952.  II.  6686;  Gaz.  Pal.  1952.  1.  46 ● 

Bourges, 14 févr. 1952:  D. 1952. 370; Gaz. Pal. 1952. 1. 238.  Mais le fait par des grévistes de faire obstacle au passage d'un

convoi de combustibles, à l'intérieur d'une usine, ne constitue pas le délit prévu par l'art. 414 C. pén., lorsqu'il est constaté que

ces grévistes ont eu une attitude purement passive et n'ont nullement cherché à inciter le conducteur de la locomotive à se

joindre à la cessation concertée du travail. ● Crim. 25 mars 1954:  Bull. crim. no 125. 

 8.  Constitue des voies de fait, au sens de l'art. 414 C. pén., le fait, par des ouvriers composant un piquet de grève, d'établir

des  barrages  aux  portes  d'une  usine  afin  d'empêcher  les  salariés  non  grévistes  de  gagner  leurs  postes  de  travail,  et  de

soumettre  à  des  bousculades  et  à  des  bourrades  ceux  qui  tentaient  de  forcer  le  passage,  ces  actes  d'agression  étant  de

nature à les impressionner, à leur faire redouter l'exercice de violences plus graves, et à les amener ainsi à agir contre leur

propre volonté. ● Crim. 27 nov. 1979:   Bull. crim. no  339 ●  Montpellier, 18 oct. 1949:  D. 1950. 150; Gaz. Pal. 1950. 1. 58. 

Rappr.: ●  TGI Nanterre, 2 avr. 1976:  Gaz. Pal. 1976. 2. 527. 

 2o RÉPRESSION

 9. Responsables.  Si toute personne a le droit d'intervenir dans une grève, elle ne peut le faire que dans les conditions

permises  aux  intéressés  eux-mêmes,  c'est-à-dire  en  s'abstenant  des  violences,  voies  de  fait,  menaces  ou  manœuvres

frauduleuses interdites par l'art. 414 C. pén. ● Req. 29 juin 1897:  DP 1897. 1. 537, concl. Duval, et note Dupuich.  Ainsi, le

délit est-il applicable à un député, au gérant d'un journal et à des journalistes. ●  Même arrêt. 

 1 0 . Action  civile.  Encourt  la  cassation  l'arrêt  qui  se  borne  à  énoncer  que  le  préjudice  de  salariés,  victimes  de  faits

d'entraves à la liberté du travail, ne prend directement sa source que dans l'inexécution de ses obligations contractuelles par

l'employeur, et qui déclare irrecevable l'action civile engagée par ces salariés contre les auteurs présumés du délit de l'art. 414

C. pén. ● Crim. 16 déc. 1982:   Bull. crim. no 297. 





























 11.  Le préjudice résultant pour l'employeur de l'obligation où il se trouve de verser le salaire des ouvriers non grévistes, mis

dans l'impossibilité de gagner leurs postes de travail par le fait d'un délit d'entrave à la liberté du travail, n'a qu'un caractère

indirect, qui rend irrecevable sa constitution de partie civile devant la juridiction répressive. ● Crim. 27 nov. 1979:   Bull. crim. 

 no  339.  Il en est de même du préjudice résultant pour l'employeur de la diminution de la production, interrompue en raison

des entraves apportées par la violence ou la menace à la liberté du travail des salariés non grévistes. ● Crim. 15 mai 1987: 

 Bull. crim. no 198; D. 1989. Somm. 208, obs. Mayaud.  Cassation de: ●  Paris, 17 janv. 1986:  Gaz. Pal. 1986. 1. 193. 

 12.  L'incrimination prévue par l'art. 431-1 C. pén. a pour seul objet la protection de la liberté du travail; ceci exclut d'accueillir

la constitution de partie civile d'une société qui a subi des pertes commerciales compte tenu de la fermeture du magasin, due

aux barrages installés par des salariés grévistes; ce préjudice n'est que la conséquence indirecte de l'infraction. ● Crim. 23

avr. 2003:   Bull. crim. no 84. 

 13. Conflit de qualifications.  Le fait par des ouvriers en grève de mettre obstacle aux travaux envisagés en vue d'assurer

la protection d'un puits de mine nationalisé ne constitue pas une atteinte à la liberté du travail, ni une infraction à l'art. 438 C. 

pén. (nouvel art. 433-11), mais peut contrevenir aux dispositions de l'art. 257 du même code (nouvel art. 322-2). ● Crim. 29

juin 1950:  Bull. crim. no 201; D. 1950. 597.  Sur l'arrêt objet du pourvoi: ●  Montpellier, 18 oct. 1949:  D. 1950. 150 ● Crim. 23

juin 1955:  Bull. crim. no 316; D. 1955. 578.   Contra: ●  Nîmes, 27 janv. 1949:  D. 1949. 324. 

 14. Sursis à statuer.  A justifié sa décision la cour d'appel qui, sur une demande de sursis à statuer jusqu'à l'issue d'une

plainte déposée pour interruption illégale de grossesse, a écarté cette demande et condamné les prévenus poursuivis pour

entrave à l'interruption volontaire de grossesse et entrave à l'exercice de la liberté du travail, dès lors qu'une juridiction, saisie

d'infractions en état d'être jugées, apprécie souverainement les causes de renvoi ou de sursis à statuer, en l'absence de texte

les réglementant. ● Crim. 5 mai 1997:   Bull. crim. no 167. 

 B. ENTRAVE AUX AUTRES LIBERTÉS

 1 5 . QPC.  Le  délit  d'entrave  aux  libertés  publiques  est  défini  de  manière  suffisamment  intelligible  et  accessible  pour

satisfaire au principe de légalité des délits et des peines. ● Crim., QPC, 22 août 2012:   Gaz. Pal. 26-27 oct. 2012, p. 28, note

 Dreyer. 

 16. Liberté d'expression.  La cour d'appel a justifié sa décision de condamner le prévenu sur le fondement de l'art. 431-1

C. pén., pour entrave à la liberté d'expression, en relevant sa participation à une action concertée en vue d'empêcher la tenue

d'une conférence par un homme politique; les violences, menaces et jets d'œufs menés de concert par un groupe d'étudiants

ont rendu impossible la tenue de la conférence. ● Crim. 22 juin 1999:   Bull. crim. no 141; D. 2000. Somm. 127, obs. de Lamy 

 ; Dr. pénal 1999. 140 (1er arrêt), obs. Véron; JCP 2000. I. 207, no 1, obs. Véron; Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 146, obs. 

 Doucet. 

 17. Liberté d'association.  La protection des opinions personnelles visée à l'art. 10 Conv. EDH constitue l'un des objectifs

de la liberté de réunion et d'association consacrée à l'art. 11. ●  CEDH 26 sept. 1995,  Vogt c/ Allemagne: Gaz. Pal. 1996. 2. 

 526, note Lambert. 

 18. Liberté de réunion.  La liberté de réunion est une liberté fondamentale; le caractère de liberté fondamentale s'attache

également  au  droit  pour  un  parti  politique  légalement  constitué  de  tenir  des  réunions;  au  nombre  de  ces  réunions  figurent

notamment  les  universités  d'été  qu'il  est  devenu  habituel  pour  les  partis  politiques  d'organiser  à  la  fin  de  la  période  de

vacances,  en  général  dans  des  villes  ou  des  stations  de  caractère  touristique;  il  appartient  aux  communes  et  à  leurs

groupements de déterminer dans quelles conditions des locaux dépendant d'eux sont susceptibles d'accueillir des réunions

organisées par les partis politiques; lorsqu'une telle possibilité est ouverte, un refus ne peut légalement être opposé que pour

des motifs tirés des exigences de l'ordre public ou des nécessités de l'administration des propriétés communales. ●  CE , réf., 

19 août 2002:  D. 2002. IR 2452. 

   Art. 431-2   Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues par l'article 431-1 

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27  , d'exercer une fonction publique

ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle

l'infraction a été commise; 

 3o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation. 















SECTION II  DE LA PARTICIPATION DÉLICTUEUSE À UN ATTROUPEMENT

RÉP. PÉN. vo  Attroupement,  par Perroudon. 

BIBL.    Vlamynck,  AJ pénal 2009. 289   (maintien de l'ordre: manifestations, réunions publiques et attroupements). 

   Art. 431-3   Constitue  un  attroupement  tout  rassemblement  de  personnes  sur  la  voie  publique  ou

dans un lieu public susceptible de troubler l'ordre public. 

   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, en vigueur le 1er mai 2012)  «Un attroupement peut être dissipé

par la force publique après deux sommations de se disperser restées sans effet adressées dans les

conditions et selon les modalités prévues par l'article L. 211-9   du code de la sécurité intérieure.»

  

L'art. 431-3, al. 2, C. pén. a été créé par l'Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du code de la

sécurité intérieure, Ord. qui n'a fait l'objet, à ce jour, d'aucune ratification législative ce dont il résulte que ses dispositions ont

un caractère réglementaire et ne sont pas au nombre des dispositions législatives visées par l'art. 61-1 Const. et l'art. 23-1 de

l'Ord.  du  7  nov.  1958.  En  conséquence,  elles  ne  sont  pas  susceptibles  de  faire  l'objet  d'une  question  prioritaire  de

constitutionnalité. ●  Cass. QPC 25 févr. 2014:   Dr. pénal 2014, no 73, obs. Véron.  La question posée ne présente pas, à

l'évidence, un caractère sérieux, dès lors que, d'une part, les termes de l'art. 431-3, al. 1er, C. pén., qui définit l'attroupement

comme un rassemblement de personnes susceptible de troubler l'ordre public, sont suffisamment clairs et précis pour que

l'interprétation de ce texte, qui entre dans l'office du juge pénal, puisse se faire sans risque d'arbitraire, que, d'autre part, en

laissant au pouvoir réglementaire le soin de fixer les conditions de dissipation d'un tel rassemblement, le législateur n'a pas

méconnu  l'étendue  de  la  compétence  que  lui  confère  l'art.  34  Const.  en  matière  de  fixation  des  règles  concernant  la

détermination des crimes et délits ainsi que des peines qui leur sont applicables, qu'enfin, les dispositions contestées, en ce

qu'elles incriminent la méconnaissance d'une injonction de dispersion d'un attroupement adressée par les représentants de la

force publique, dans l'exercice de leurs pouvoirs de police administrative, dont l'objet est de concilier la prévention des atteintes

à  l'ordre  public,  nécessaire  à  la  sauvegarde  de  droits  et  principes  de  valeur  constitutionnelle,  et  l'exercice  des  libertés

constitutionnellement garanties, dont la liberté individuelle et la liberté de manifester, ne méconnaissent pas le principe selon

lequel l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle, dès lors qu'il revient à celle-ci, en dernier lieu, de s'assurer que

le  rassemblement  a  le  caractère  d'un  attroupement  au  sens  précité,  de  sorte  que  le  juge  saisi  de  poursuites  pénales  doit

vérifier l'effectivité du risque de trouble à l'ordre public créé par le rassemblement. ●  Cass. , QPC, 25 févr. 2014:   préc. 

  

Code de la sécurité intérieure

 (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012)

LIVRE II. ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS

TITRE Ier. ORDRE PUBLIC

CHAPITRE Ier.  PRÉVENTION DES ATTEINTES À L'ORDRE PUBLIC LORS DE MANIFESTATIONS ET DE

 RASSEMBLEMENTS

SECTION III.  Attroupements

   Art. L. 211-9 Un attroupement, au sens de l'article 431-3   du code pénal, peut être dissipé par la

force publique après deux sommations de se disperser demeurées sans effet, adressées, lorsqu'ils

sont porteurs des insignes de leur fonction, par:

 1o Le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police; 

 2o Sauf à Paris, le maire ou l'un de ses adjoints; 

 3o  Tout  officier  de  police  judiciaire  responsable  de  la  sécurité  publique,  ou  tout  autre  officier  de



police judiciaire. 

 Il est procédé à ces sommations suivant des modalités propres à informer les personnes participant

à l'attroupement de l'obligation de se disperser sans délai. 

 Toutefois,  les  représentants  de  la  force  publique  appelés  en  vue  de  dissiper  un  attroupement

peuvent faire directement usage de la force si des violences ou voies de fait sont exercées contre

eux ou s'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils occupent. 

 Les modalités d'application des alinéas précédents sont précisées par un décret en Conseil d'État, 

qui détermine également les insignes que doivent porter les personnes mentionnées aux 1o à 3o  et

les conditions d'usage des armes à feu pour le maintien de l'ordre public.  — [C. pén., art. 431-3, al. 2 à

 5.]



PARTIE RÉGLEMENTAIRE   (Décr. no 2013-1113 du 4 déc. 2013) 

SECTION III. Attroupements

   Art. D. 211-10 Dans  le  cas  d'un  attroupement  mentionné  à  l'article  L.  211-9,  le  maintien  de  l'ordre

relève exclusivement du ministre de l'intérieur. 

  Art. R. 211-11 Pour  l'application  de  l'article  L.  211-9,  l'autorité  habilitée  à  procéder  aux  sommations

avant de disperser un attroupement par la force:

 1o Annonce  sa  présence  en  énonçant  par  haut-parleur  les  mots:  "Obéissance  à  la  loi.  Dispersez-

vous"; 

 2o  Procède  à  une  première  sommation  en  énonçant  par  haut-parleur  les  mots:  "Première

sommation: on va faire usage de la force"; 

 3o  Procède  à  une  deuxième  et  dernière  sommation  en  énonçant  par  haut-parleur  les  mots:

"Dernière sommation: on va faire usage de la force." 

 Si  l'utilisation  du  haut-parleur  est  impossible  ou  manifestement  inopérante,  chaque  annonce  ou

sommation peut être remplacée ou complétée par le lancement d'une fusée rouge. 

 Toutefois,  si,  pour  disperser  l'attroupement  par  la  force,  il  doit  être  fait  usage  des  armes

mentionnées à l'article R. 211-16, la dernière sommation ou, le cas échéant, le lancement de fusée

qui la remplace ou la complète doivent être réitérés. 

  Art. R. 211-12 Les autorités mentionnées aux 1o à 3o de l'article L. 211-9 doivent, pour procéder aux

sommations, porter les insignes suivants:

 1o Le préfet ou le sous-préfet: écharpe tricolore; 

 2o Le maire ou l'un de ses adjoints: écharpe tricolore; 

 3o L'officier de police judiciaire de la police nationale: écharpe tricolore; 

 4o L'officier de police judiciaire de la gendarmerie nationale: brassard tricolore. 

  Art. R. 211-13 L'emploi de la force par les représentants de la force publique n'est possible que si les

circonstances  le  rendent  absolument  nécessaire  au  maintien  de  l'ordre  public  dans  les  conditions

définies par l'article L. 211-9. La force déployée doit être proportionnée au trouble à faire cesser et

son emploi doit prendre fin lorsque celui-ci a cessé. 

  Art. R. 211-14 Hors les deux cas prévus au sixième alinéa de l'article L. 211-9, les représentants de

la  force  publique  ne  peuvent  faire  usage  d'armes  à  feu  pour  le  maintien  de  l'ordre  public  que  sur

ordre exprès des autorités habilitées à décider de l'emploi de la force dans des conditions définies à

l'article R. 211-21. 

 Cet ordre est transmis par tout moyen permettant d'en assurer la matérialité et la traçabilité. 

  Art. R. 211-15 Pour les forces armées mentionnées aux 1o et 3o de l'article L. 3211-1   du code de la





défense,  l'ordre  exprès  mentionné  à  l'article  R.  211-14  du  présent  code  prend  la  forme  d'une

réquisition spéciale écrite délivrée par les autorités mentionnées à l'article R. 211-21. 

  Art.  R.  211-16  Hors  les  deux  cas  prévus  au  sixième  alinéa  de  l'article  L.  211-9,  les  armes  à  feu

susceptibles  d'être  utilisées  pour  le  maintien  de  l'ordre  public  sont  les  grenades  principalement  à

effet de souffle et leurs lanceurs entrant dans le champ d'application de   (Décr. no 2014-1253 du 27

 oct. 2014, art. 9-2o, en vigueur le 1er déc. 2014)  «l'article R. 311-2» et autorisés par décret. 

  Art. D. 211-17 Les armes à feu susceptibles d'être utilisées par les représentants de la force publique

pour le maintien de l'ordre public en application de l'article R. 211-16 sont les suivantes:

 

APPELLATION


CLASSIFICATION

Grenade GLI F4


Article R. 311-2

Grenade lacrymogène instantanée

5o et 6o de la catégorie A2

Grenade OF F1



Grenade instantanée



Lanceurs de grenades de 56 mm

Article R. 311-2

et leurs munitions

4o, 5o et 6o de la catégorie A2

Lanceurs de grenade de 40 mm et

Article R. 311-2

leurs munitions

4o, 5o et 6o de la catégorie A2

Article R. 311-2

Grenade à main de désencerclement

6o de la catégorie A2

 Tableau modifié par Décr. no 2014-1253 du 27 ct. 2014, art. 9-3o, en vigueur le 1er déc. 2014. 

  Art. R. 211-18 Sans préjudice des articles 122-5   et 122-7   du code pénal, peuvent être utilisées

dans  les  deux  cas  prévus  au  sixième  alinéa  de  l'article  L.  211-9  du  présent  code,  outre  les  armes

mentionnées à l'article R. 211-16, les armes à feu des catégories A, B et C adaptées au maintien de

l'ordre  correspondant  aux  conditions  de  ce  sixième  alinéa,  entrant  dans  le  champ  d'application  de

  (Décr. no 2014-1253 du 27 oct. 2014, art. 9-4o, en vigueur le 1er déc. 2014)  «l'article R. 311-2» et

autorisées par décret. 

  Art. D. 211-19 Les armes à feu susceptibles d'être utilisées par les représentants de la force publique

pour le maintien de l'ordre public en application de l'article R. 211-18 sont celles prévues à l'article D. 

211-17 ainsi que celles énumérées ci-après:  — Tableau mod. par Décr. no 2014-1253 du 27 oct. 2014, art. 

 9-5o, en vigueur le 1er déc. 2014. 

 



APPELLATION


CLASSIFICATION

Projectiles non métalliques tirés par les lanceurs de

Article R. 311-2

grenade de 56 mm

3o de la catégorie B

Article R. 311-2

Lanceurs de grenades et de balles de défense de 40 ×

46 mm et leurs munitions

4o, 5o et 6o de la catégorie A2 et les

munitions de la catégorie B

Lanceurs de balles de défense de 44 mm et leurs

Article R. 311-2

munitions

3o de la catégorie B

  Art. D. 211-20 En application de l'article R. 211-18, outre les armes à feu prévues à l'article D. 211-

19,  est  susceptible  d'être  utilisée  pour  le  maintien  de  l'ordre  public,  à  titre  de  riposte  en  cas

d'ouverture du feu sur les représentants de la force publique, celle mentionnée ci-après:  — Tableau

 mod. par Décr. no 2014-1253 du 27 oct. 2014, art. 9-6o, en vigueur le 1er déc. 2014. 

 

APPELLATION


CLASSIFICATION

Article R. 311-2

Fusil à répétition de précision de calibre 7,62 ×  b  du 2o de la catégorie B ou  b  du 1o de la catégorie C et les munitions classées

51 mm et ses munitions

au 7o de la catégorie C

  Art. R. 211-21  Dans  les  cas  d'attroupements  prévus  à  l'article  431-3    du  code  pénal,  le  préfet  du

département  ou  le  sous-préfet,  le  maire  ou  l'un  de  ses  adjoints,  le  commissaire  de  police,  le

commandant de groupement de gendarmerie départementale ou, mandaté par l'autorité préfectorale, 

un  commissaire  de  police  ou  l'officier  de  police  chef  de  circonscription  ou  le  commandant  de

compagnie  de  gendarmerie  départementale  doivent  être  présents  sur  les  lieux  en  vue,  le  cas

échéant, de décider de l'emploi de la force après sommation. 

 Si elle n'effectue pas elle-même les sommations, l'autorité civile responsable de l'emploi de la force

désigne un officier de police judiciaire pour y procéder. 

  Art. R. 211-21-1   (Décr. no  2014-1253 du  27  oct.  2014, art. 9-7o, en vigueur le 1er  déc.  2014)   Les

attributions  dévolues  au  représentant  de  l'État  dans  le  département  dans  le  cadre  de  la  présente

section  sont  exercées,  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,  par  le  préfet  de  police  des

Bouches-du-Rhône. 

   Art.  431-4    Le  fait,  pour  celui  qui  n'est  pas  porteur  d'une  arme,  de  continuer  volontairement  à

participer à un attroupement après les sommations est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 €

d'amende. 

   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 3)  «L'infraction définie au premier alinéa est punie de trois ans

d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  lorsque  son  auteur  dissimule  volontairement  en  tout  ou

partie son visage afin de ne pas être identifié.»















  


Plan des annotations

 A. ATTROUPEMENT  nos 1 à 5 

 B. PARTICIPATION  nos 6 à 10 


A. ATTROUPEMENT

 1 . Constatation.  Ne  caractérise  pas  suffisamment  le  délit  de  refus  d'abandon  d'attroupement  l'arrêt  qui  se  borne  à

énoncer que l'attroupement s'est formé sur la voie publique et était de nature à troubler l'ordre public. ● Crim. 25 mars 1954:

 Bull. crim. no 120; D. 1954. 402. 

 2. Définition.  Le point de savoir s'il y a attroupement ou rassemblement est un point de fait qui doit être apprécié suivant

les  circonstances;  ainsi,  dans  une  petite  commune,  la  réunion  de  20,  30,  40  individus  peut  constituer  un  attroupement

dangereux, alors qu'il ne demeure, dans une agglomération plus importante, qu'un simple groupement. ●  Riom, 31 déc. 1928:

 S. 1929. 2. 46. 

 3.  Tout rassemblement sur la voie publique ne constitue pas un attroupement prohibé.  ● Crim. 12 févr. 1897:  DP 1899. 1. 

 89, note F.T. ● 24 nov. 1899:  DP 1900. 1. 447,  et, sur renvoi: ●  Aix-en-Provence, 9  févr.  1900:  ibid. 1900. 5. 52; S. 1901. 1. 

 429, note anonyme.  … Et la circonstance qu'une manifestation ait été interdite par l'Administration ne suffit pas à démontrer

qu'elle  dût  constituer  un  attroupement  interdit  au  sens  de  l'art.  104  C.  pén.  (L.  7  juin  1848),  l'appréciation  du  caractère  de

l'attroupement relevant, à ce point de vue, de l'autorité judiciaire. ● Crim. 23 mai 1955:  Bull. crim. no 258; D. 1955. 655. 

 4 . Trouble  à  l'ordre  public.  On  ne  saurait  donner  le  caractère  d'attroupement  prohibé  à  un  rassemblement  calme  et

pacifique, alors même qu'il gênerait la circulation et pourrait constituer en certains cas une contravention aux règlements de

police. ● Crim. 24 nov. 1899:  préc. note 3  .  De même, on ne saurait voir un attroupement prohibé dans la formation d'un

cortège qui doit partir de la cathédrale et défiler dans les rues d'une ville, à titre de protestation pacifique et religieuse en faveur

du  rétablissement  des  processions,  une  manifestation  de  ce  genre  n'ayant  rien  en  elle-même  qui  soit  de  nature  à

compromettre le maintien de l'ordre. ● Crim. 12 févr. 1897:  préc. note 3  . 

 5.  Mais le manifestant, qui, ainsi que le démontre une photographie qu'il verse au débat, se tient au cœur de la manifestation

dans laquelle il joue un rôle actif, viole l'interdiction édictée par l'art. 104 C. pén., s'attribuerait-il des intentions pacifiques. ● 

Paris, 12 juill. 1972:  D. 1972. Somm. 177. 


B. PARTICIPATION

 6 . Sommations.  Une  cour  d'appel,  ayant  constaté  qu'un  attroupement  non  armé  avait  été  dispersé  sans  que  les

sommations légales aient été effectuées, ne peut prononcer aucune peine contre les prévenus, encore que cette dispersion

n'ait pu être obtenue que par la force. ● Crim. 23 févr. 1954:  Bull. crim. no 85; D. 1955. 465, rapp. Patin. 

 7.  L'obligation pour tout agent ou dépositaire de la force publique et du pouvoir exécutif, qui fait aux personnes composant un

attroupement les sommations prescrites par l'art. 104 C. pén. (L. 7 juin 1848), d'être porteur des insignes de sa fonction, est, 

sauf le cas de force majeure, substantielle quant à la validité de la sommation. ● Crim. 4 déc. 1903:  DP 1903. 1. 623. 

 8.  On ne saurait considérer comme tombant sous les pénalités édictées par l'art. 105 (L. 7 juin 1848, art. 5) contre ceux qui

persistent à faire partie, après les sommations, d'un attroupement interdit sur la voie publique, l'individu qui a été arrêté dans

un  groupe  de  manifestants,  après  les  sommations  faites  par  le  commissaire  de  police,  sans  qu'il  soit  démontré  qu'il  ait  eu

effectivement connaissance desdites sommations. ●  Grenoble, 17 janv. 1907:  DP 1907. 2. 112; S. 1908. 2. 75. 

 9 . Responsabilités.  En  cas  d'attroupement  constitué  autour  d'une  barricade  obstruant  une  route  nationale,  sont

considérés comme auteurs les occupants de la barricade, et doivent être regardés comme complices par aide et assistance

les manifestants placés à proximité, bien que les divers attroupements ne forment qu'un tout, le but poursuivi par l'ensemble

des manifestants étant le même. ●  Nîmes, 27 janv. 1949:  JCP 1949. IV. 139. 

 10. Contrainte par corps (judiciaire).  Aux termes de l'art. 749 C. pr. pén.  , la contrainte par corps ne peut jamais être

prononcée en matière de contravention, délit ou crime politique; tel est le caractère de l'infraction prévue et réprimée par les

art. 104 et 105 C. pén. ● Crim. 12 déc. 1963:  Bull. crim. no 359; D. 1964. 185. 











   Art. 431-5   Le fait de participer à un attroupement en étant porteur d'une arme est puni de trois ans

d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  —  Pén. 132-75. 

 Si la personne armée a continué volontairement à participer à un attroupement après les sommations, 

la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. 

   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 3)  «Si la personne armée dissimule volontairement en tout ou

partie  son  visage  afin  de  ne  pas  être  identifiée,  la  peine  est  également  portée  à  cinq  ans

d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 106. 

 V. Circ. 19 juill. 2010 relative aux infractions à la législation sur les armes (BOMJ no 2010-05). 

  

V. notes ss. art. 431-10  . 

   Art. 431-6   La provocation directe à un attroupement armé, manifestée soit par des cris ou discours

publics, soit par des écrits affichés ou distribués, soit par tout autre moyen de transmission de l'écrit, 

de la parole ou de l'image, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 Lorsque  la  provocation  est  suivie  d'effet,  la  peine  est  portée  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  à  100

000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 107, al. 2. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

  

 1 . Attroupement  armé.  Constituent  une  provocation  directe  à  attroupement  armé  des  appels  à  la  solidarité  dans  un

contexte de violences caractérisées, et alors que la décision approuvée par le prévenu de déverser sur la chaussée des galets

en grande quantité consistait concrètement à armer les manifestants. ● Crim. 28 juin 1995:   Dr. pénal 1995. 278, obs. Véron. 

 2. Moyens  de  provocation.  L'art.  107  C.  pén.  (L.  7  juin  1848)  n'exige  pas  que  l'appel  à  l'attroupement  soit  opéré  par

l'emploi cumulatif des moyens de propagande qu'il énumère; il résulte au contraire de la lettre même de ses dispositions que, 

pour que le délit soit consommé, il suffit que la provocation ait recouru soit à des discours proférés publiquement, soit à des

distributions ou affichages d'écrits ou d'imprimés. ● Crim. 23 mai 1955:  Bull. crim. no 258; D. 1955. 655 ● 26 juill. 1955:  Bull. 

 crim. no 371. 

 3.  Spécialement, constitue le délit de provocation à l'attroupement un article de journal distribué à profusion et invitant les

paysans,  métayers,  fermiers,  propriétaires,  etc.,  à  se  rassembler,  dès  lors  qu'il  y  a  bien  provocation  directe,  en  vue  du

rassemblement d'un nombre considérable de personnes, de nature à troubler la tranquillité publique et devant se réaliser sur la

voie publique. ●  Pau, 31 janv. 1950:  Gaz. Pal. 1950. 1. 248. 

 4. Effets de la provocation.  La provocation à un attroupement non suivi d'effet doit s'entendre non seulement de celle qui

n'a amené personne au lieu désigné, mais aussi de celle d'où est résulté un rassemblement qui, à aucune de ses phases, 

n'est devenu délictueux. ● Crim. 12 févr. 1897:  Bull. crim. no 48; DP 1899. 1. 89, note F.T. ● 23 févr. 1954:  Bull. crim. no 85; D. 

 1955. 465, rapp. Patin ●  Lyon, 16 juin 1951:  Rec. dr. pén. 1951. 412; RSC 1952. 93, obs. Hugueney.  C'est dire que c'est le

caractère  délictueux  que  prendra  l'attroupement,  et  non  point  le  fait  même  de  son  existence,  qui  déterminera  s'il  faut

considérer la provocation à cet attroupement comme ayant été suivie d'effet. ● Crim. 12 févr. 1897:  préc.  … Et que, lorsque

la provocation n'a amené qu'un attroupement qui, à aucune de ses phases, n'est devenu délictueux, soit qu'il se soit dispersé

à la première sommation, soit qu'il n'ait pas été légalement invité à se disperser, elle est et ne peut être incriminée que comme

une  provocation  non  suivie  d'effet,  au  même  titre  que  celle  qui  n'a  amené  personne  au  lieu  désigné. ● Crim. 23  févr.  1954:

 préc. 

 5 .  La  provocation  à  l'attroupement  étant  punie  de  peines  variables  selon  que  la  provocation  a  été  suivie  d'effet  ou  au

contraire, n'ayant pas abouti à un rassemblement délictueux, elle n'a pas été suivie d'effet, manque de base légale la décision

qui n'apporte aucune précision sur ce point. ● Crim. 26 avr. 1955:  Bull. crim. no 199. 

















 6. Nature politique du délit.  Sur le caractère d'infraction politique du délit de provocation à l'attroupement, ● Crim. 23 févr. 

1954:  Bull. crim. no 85; D. 1955. 465, rapp. Patin.   Contra: ●  Paris, 13 mars 1951:  JCP 1951. II. 6278, concl. Turlan. 

   Art. 431-7     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —» Les personnes physiques  coupables

de l'une des infractions prévues par les articles 431-5    et  431-6    encourent  également  les  peines

complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

   (Abrogé par L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 15)   «2o L'interdiction de détenir ou de porter, pour

 une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation; 

  «3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la

 libre disposition;»

 4o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 15)  «II. — En cas de condamnation pour l'une des infractions

prévues  par  les  articles  431-5  et  431-6,  le  prononcé  des  peines  complémentaires  suivantes  est

obligatoire:

 «1o L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à

autorisation; 

 «2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition. 

 «Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer

ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

   Art. 431-8   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 431-5   et 431-6  . 

  

Ordonnance no 58-1100 du 17 novembre 1958, 

 Relative au fonctionnement des assemblées parlementaires  (D. 1958. 392; BLD 1958. 778). 

    Art. 4 Il est interdit d'apporter des pétitions à la barre des deux assemblées parlementaires. 

 Les règlements de ces deux assemblées fixeront les conditions dans lesquelles des pétitions écrites

pourront leur être présentées. 

 Toute  infraction  aux  dispositions  des  alinéas  qui  précèdent,  toute  provocation  par  des  discours

proférés publiquement ou par des écrits ou imprimés affichés ou distribués à un rassemblement sur

la  voie  publique  ayant  pour  objet  la  discussion,  la  rédaction  ou  l'apport  à  l'une  des  assemblées

parlementaires  de  pétitions,  déclarations  ou  adresses,  que  la  provocation  ait  été  ou  non  suivie

d'effet,  sera  punie   (L. no  92-1336 du 16 déc. 1992)  «de six mois d'emprisonnement et de 7 500 €

d'amende». 

  Dernier al.    abrogé par L. no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 276-II. 

SECTION III  DES MANIFESTATIONS ILLICITES ET DE LA PARTICIPATION DÉLICTUEUSE À UNE MANIFESTATION

OU À UNE RÉUNION PUBLIQUE

RÉP. PÉN. vo  Manifestations,  par Perroudon. 









BIBL.    Vlamynck,  AJ pénal 2009. 289   (maintien de l'ordre: manifestations, réunions publiques et attroupements). 

   Art. 431-9   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait:

 1o  D'avoir  organisé  une  manifestation  sur  la  voie  publique  n'ayant  pas  fait  l'objet  d'une  déclaration

préalable dans les conditions fixées par la loi; 

 2o  D'avoir  organisé  une  manifestation  sur  la  voie  publique  ayant  été  interdite  dans  les  conditions

fixées par la loi; 

 3o  D'avoir  établi  une  déclaration  incomplète  ou  inexacte  de  nature  à  tromper  sur  l'objet  ou  les

conditions de la manifestation projetée. 



 Corresp.: Décr.-L. 23 oct. 1935, ancien art. 4. 

  

 1. Organisation.  L'art. 4-2o du décret du 23 oct. 1935 punit ceux qui auront participé à l'organisation d'une manifestation

non  déclarée  ou  qui  a  été  interdite. ● Crim. 23  mai  1955:  Bull.  crim.  no  256.   …  Ce  délit  concerne  seulement  les

organisateurs d'une telle réunion, et non les simples participants. ● Crim. 23  mars  1953:  Bull. crim. no  106 ● 23  févr.  1954:

 ibid. no 86 ● 26 juill. 1955:  ibid. no 371. 

 2.  Une association a organisé une randonnée ouverte aux véhicules 4x4, motos et quads sur la rive gauche de la Loire à

travers le Saumurois; averti de cet événement par les maires des communes concernées, le préfet a adressé deux courriers

au président de l'association pour l'inviter à prendre contact; ce dernier n'a pas donné de réponse; la randonnée a eu lieu et a

occasionné  des  dégâts  sur  certaines  voies  détrempées,  notamment  en  raison  de  trois  véhicules  légers  qui  se  sont

embourbés; cette randonnée ne peut s'analyser comme une manifestation au sens du texte pénal visant le délit d'organisation

de  manifestation  sans  déclaration  préalable,  ni  comme  une  manifestation  sportive  soumise  à  déclaration  préalable,  aucune

épreuve n'étant imposée aux participants. ●  Angers, 18 déc. 2008:  JCP 2009. IV. 1881. 

 3 . Manifestation  interdite.  Sont  à  juste  titre  déclarés  coupables  de  participation  à  l'organisation  d'une  manifestation

interdite en vertu des dispositions du décret du 23 oct. 1935, les dirigeants d'un groupement qui, alors que la manifestation sur

la voie publique qu'ils avaient projetée avait été interdite par arrêté préfectoral et que le commissaire de police avait seulement

toléré  que  les  manifestants  se  recueillent  en  silence  pendant  quelques  minutes  sur  le  trottoir  afin  de  ne  pas  gêner  la

circulation,  ont  donné  l'ordre  auxdits  manifestants  de  s'asseoir  sur  la  chaussée,  ce  qu'ils  ont  d'ailleurs  fait. ● Crim. 26  oct. 

1965:  Bull. crim. no 211. 

 4.  Pour déclarer les prévenus coupables d'organisation et tenue d'une manifestation interdite, les juges énoncent qu'ils n'ont

pris aucune initiative pour informer les participants de l'interdiction de la réunion, qu'ils ne se sont pas opposés au déploiement

de banderoles du comité, à la vente de tee-shirts ornés de feuilles de cannabis et à la consommation de cette drogue par des

groupes composés en partie de mineurs, et que leur mauvaise foi est établie par l'ensemble de ces éléments. ● Crim. 2 avr. 

1998:   Bull. crim. no 130; Dr. pénal 1998. 111, obs. Véron. 

 5. Débordement d'une manifestation privée.  Lorsqu'une manifestation, organisée sur une propriété privée, se trouve

en fait avoir débordé sur la voie publique, les juges du fond ne peuvent retenir contre l'organisateur de la manifestation le délit

prévu et réprimé par les art. 1er s. du décret-L. du 23 oct. 1935 que s'ils constatent l'existence de l'élément intentionnel, en

l'espèce,  la  prévision  par  l'organisateur  du  fait  que  la  manifestation,  dans  les  conditions  où  elle  était  organisée,  devait

nécessairement déborder sur la voie publique. ● Crim. 4 févr. 1954:  Bull. crim. no 58. 

 6. Caractère politique d'une manifestation.  Il n'est pas contestable que le droit de manifester, qui plus est sur un sujet

indiscutablement politique (interruption volontaire de grossesse), constitue un des fondements de la démocratie au même titre

que le droit d'expression régi par la loi sur la presse; toutefois, il est constant que le caractère politique d'une infraction doit

s'apprécier à partir de critères objectifs et non pas se déduire des seuls mobiles du contrevenant, au sens où le prévenu a

entendu devant les premiers juges revendiquer le caractère «politique» de sa position sur la loi en question (no 67-1176 du 28

déc. 1967) et sur l'interdiction de sa manifestation par le préfet de police; spécialement, force est de constater que le débat

démocratique sur la question de l'interruption volontaire de grossesse a eu lieu en son temps et qu'une manifestation contre la

L. du 28 déc. 1967 ne peut avoir pour motif aujourd'hui d'exprimer autre chose qu'une position morale, certes respectable en

tant que telle, mais dénuée de finalité politique véritable; ainsi, tant au regard de son objet annoncé – promouvoir la vie – que de

celui en réalité poursuivi et revendiqué par le prévenu tel qu'il transparaît à travers l'action conduite par la même association, 

sur le même lieu et selon les mêmes modalités, à savoir: faire obstacle à l'application d'une loi dont il n'est pas contesté qu'elle

est issue de la volonté du Parlement souverain après un véritable débat démocratique, l'organisation de cette manifestation ne

saurait être considérée comme une infraction politique. ●  Paris, 27 juin 2000:  D. 2000. IR 249. 

 7 . Récidive.  Constitue  le  même  délit  de  manifestation  illicite,  du  point  de  vue  de  la  récidive,  l'organisation  d'une





















manifestation  sans  déclaration  préalable  et  l'organisation  d'une  manifestation  ayant  été  interdite,  infractions  toutes  deux

prévues par l'art. 431-9 C. pén. ● Crim. 3 avr. 2001:   Bull. crim. no 89; Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 1996, note Monnet; RSC

 2001. 799, obs. Bouloc  . 

   Art. 431-10   Le  fait  de  participer  à  une  manifestation  ou  à  une  réunion  publique  en  étant  porteur

d'une arme est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  —  Pén. 132-75. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 106. 

 V. Circ. 19 juill. 2010 relative aux infractions à la législation sur les armes (BOMJ no 2010-05). 

  

BIBL.    M.-H. Renaut,  RSC 1999. 519   (le port d'arme, de l'épée à la bombe lacrymogène). 

  

 1.  Un «couteau-poignard», instrument tranchant et perçant au sens de l'art. 102, al. 3, C. pén. ( non repris), constitue une

arme par sa nature même, et le seul fait d'en avoir été porteur au cours d'une manifestation caractérise le délit réprimé par

l'art.  106  du  même  code,  indépendamment  de  l'usage  qui  en  a  été  fait  ou  auquel  on  a  pu  l'avoir  destiné,  et  ce  quand  bien

même la participation du prévenu à la manifestation n'aurait été que fortuite. ● Crim. 26 janv. 1965:  Bull. crim. no 23; D. 1965. 

 302; Gaz. Pal. 1965. 1. 291. 

 2.  Le fait de tenir à la main, au cours d'une manifestation, un tube galvanisé, d'une longueur de 50 cm, et de le brandir d'un

air menaçant, caractérise le délit prévu par l'art. 106 C. pén., sans que la circonstance que l'objet ait été trouvé sur place par le

prévenu soit de nature à influer sur la réalisation de l'infraction. ●  Toulouse, 7 juill. 1970:  JCP 1971. IV. 152. 

   Art. 431-11     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —» Les personnes physiques coupables

de  l'infraction  prévue  par  l'article  431-10 

encourent  également  les  peines  complémentaires

suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

   (Abrogé par L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 16)  «2o L'interdiction de détenir ou de porter, pour

 une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation; 

  «3o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la

 libre disposition;»

 4o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 16)  «II. — En cas de condamnation pour l'infraction prévue à

l'article 431-10, le prononcé des peines complémentaires suivantes est obligatoire:

 «1o L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à

autorisation; 

 «2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition. 

 «Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer

ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»



 V. Circ. du 19 juill. 2010 relative aux infractions à la législation sur les armes (BOMJ no 2010-05). 

   Art. 431-12   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'infraction définie à l'article 431-10  . 
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LIVRE II. ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS

TITRE Ier. ORDRE PUBLIC

CHAPITRE Ier.  PRÉVENTION DES ATTEINTES À L'ORDRE PUBLIC LORS DE MANIFESTATIONS ET DE

 RASSEMBLEMENTS

SECTION I.  Manifestations sur la voie publique

   Art.  L.  211-1  Sont  soumis  à  l'obligation  d'une  déclaration  préalable  tous  cortèges,  défilés  et

rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes manifestations sur la voie publique. 

 Toutefois,  sont  dispensées  de  cette  déclaration  les  sorties  sur  la  voie  publique  conformes  aux

usages locaux. 

 Les  réunions  publiques  sont  régies  par  les  dispositions  de  l'article  6  de  la  loi  du  30  juin  1881.  —

 [Décr.-L. du 23 oct. 1935, art. 1er.]

 Usages locaux.  Si l'existence d'un usage local dispense, selon l'art. 1er du Décr.-L. du 23 oct. 1935 (devenu l'art. L. 211-1 CSI), de la

déclaration préalable aux réunions sur la voie publique, un tel usage, à le supposer établi, ne saurait priver l'autorité investie des pouvoirs

de police de son droit d'interdire une manifestation contraire à l'ordre public; c'est donc à bon droit que la cour d'appel a rejeté l'exception

d'illégalité  de  l'arrêté  préfectoral  interdisant  la  manifestation  litigieuse  (manifestation  pour  la  légalité  du  cannabis)  comme  contraire  aux

dispositions de l'art. L. 630 CSP.  ● Crim. 2 avr. 1998: 

 Bull. crim. no 130; Dr. pénal 1998. 111, obs. Véron; RSC 1999. 95, obs. Bouloc  

 . 

  Art.  L.  211-2  La  déclaration  est  faite  à  la  mairie  de  la  commune  ou  aux  mairies  des  différentes

communes sur le territoire desquelles la manifestation doit avoir lieu, trois jours francs au moins et

quinze  jours  francs  au  plus  avant  la  date  de  la  manifestation. A  Paris,  la  déclaration  est  faite  à  la

préfecture de police. Elle est faite au représentant de l'État dans le département en ce qui concerne

les communes où est instituée la police d'État. 

 La  déclaration  fait  connaître  les  noms,  prénoms  et  domiciles  des  organisateurs  et  est  signée  par

trois  d'entre  eux  faisant  élection  de  domicile  dans  le  département;  elle  indique  le  but  de  la

manifestation, le lieu, la date et l'heure du rassemblement des groupements invités à y prendre part

et, s'il y a lieu, l'itinéraire projeté. 

 L'autorité qui reçoit la déclaration en délivre immédiatement un récépissé.  — [Décr.-L. du 23 oct. 1935, 

 art. 2.]

  Art. L. 211-3 Si les circonstances font craindre des troubles graves à l'ordre public et à compter du

jour  de  déclaration  d'une  manifestation  sur  la  voie  publique  ou  si  la  manifestation  n'a  pas  été

déclarée, dès qu'il en a connaissance, le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le

préfet  de  police,  peut  interdire,  pendant  les  vingt-quatre  heures  qui  la  précèdent  et  jusqu'à

dispersion, le port et le transport, sans motif légitime, d'objets pouvant constituer une arme au sens

de l'article 132-75   du code pénal. L'aire géographique où s'applique cette interdiction se limite aux

lieux  de  la  manifestation,  aux  lieux  avoisinants  et  à  leurs  accès,  son  étendue  devant  demeurer

proportionnée aux nécessités que font apparaître les circonstances. 

 Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.  — [Décr.-L. du

 23 oct. 1935, art. 2 bis.]

  Art. L. 211-4 Si l'autorité investie des pouvoirs de police estime que la manifestation projetée est de

nature  à  troubler  l'ordre  public,  elle  l'interdit  par  un  arrêté  qu'elle  notifie  immédiatement  aux

signataires de la déclaration au domicile élu. 

 Le  maire  transmet,  dans  les  vingt-quatre  heures,  la  déclaration  au  représentant  de  l'État  dans  le

département. Il y joint, le cas échéant, une copie de son arrêté d'interdiction. 







 Si  le  maire,  compétent  pour  prendre  un  arrêté  d'interdiction,  s'est  abstenu  de  le  faire,  le

représentant de l'État dans le département peut y pourvoir dans les conditions prévues à l'article L. 

2215-1   du code général des collectivités territoriales.  — [Décr.-L. du 23 oct. 1935, art. 3.]

SECTION II.  Rassemblements festifs à caractère musical

   Art.  L.  211-5  Les  rassemblements  exclusivement  festifs  à  caractère  musical,  organisés  par  des

personnes privées, dans des lieux qui ne sont pas au préalable aménagés à cette fin et répondant à

certaines caractéristiques fixées par décret en Conseil d'État tenant à leur importance, à leur mode

d'organisation ainsi qu'aux risques susceptibles d'être encourus par les participants, font l'objet d'une

déclaration des organisateurs auprès du représentant de l'État dans le département dans lequel le

rassemblement  doit  se  tenir,  ou,  à  Paris,  du  préfet  de  police.  Sont  toutefois  exemptées  les

manifestations soumises, en vertu des lois ou règlements qui leur sont applicables, à une obligation

de déclaration ou d'autorisation instituée dans un souci de protection de la tranquillité et de la santé

publiques. 

 La déclaration mentionne les mesures envisagées pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et

la tranquillité publiques. L'autorisation d'occuper le terrain ou le local où est prévu le rassemblement, 

donnée par le propriétaire ou le titulaire d'un droit réel d'usage, est jointe à la déclaration.  — [L. no 95-

 73 du 21 janv. 1995, art. 23-1, al. 1er et 2.]

  Art. L. 211-6 Lorsque les moyens envisagés paraissent insuffisants pour garantir le bon déroulement

du  rassemblement,  le  représentant  de  l'État  dans  le  département  ou,  à  Paris,  le  préfet  de  police, 

organise une concertation avec les responsables, destinée notamment à adapter lesdites mesures

et, le cas échéant, à rechercher un terrain ou un local plus approprié.  — [L. no 95-73 du 21 janv. 1995, 

 art. 23-1, al. 3.]

  Art.  L.  211-7  Le  représentant  de  l'État  dans  le  département  ou,  à  Paris,  le  préfet  de  police,  peut

imposer  aux  organisateurs  toute  mesure  nécessaire  au  bon  déroulement  du  rassemblement, 

notamment la mise en place d'un service d'ordre ou d'un dispositif sanitaire. 

 Il peut interdire le rassemblement projeté si celui-ci est de nature à troubler gravement l'ordre public

ou si, en dépit d'une mise en demeure préalable adressée à l'organisateur, les mesures prises par

celui-ci  pour  assurer  le  bon  déroulement  du  rassemblement  sont  insuffisantes.  — [L. no 95-73 du 21

 janv. 1995, art. 23-1, al. 4 et 5.]

  Art.  L.  211-8  Les  conditions  d'application  de  la  présente  section  sont  fixées  par  décret  en  Conseil

d'État.  — [L. no 95-73 du 21 janv. 1995, art. 23-1, al. 8.] — V. CSI, art. R. 211-2 s.   — CSI. 



SECTION V.  Dispositions pénales

SOUS-SECTION 1.  Manifestations sur la voie publique

   Art.  L.  211-12  L'organisation  sur  la  voie  publique  d'une  manifestation  n'ayant  pas  fait  l'objet  d'une

déclaration  préalable  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi,  ayant  fait  l'objet  d'une  déclaration

incomplète ou inexacte de nature à tromper sur l'objet ou les conditions de la manifestation projetée, 

ou ayant été interdite dans les conditions fixées par la loi et la participation à une manifestation ou à

une réunion publique en étant porteur d'une arme sont réprimées dans les conditions prévues à la

section III du chapitre Ier du titre III du livre IV du code pénal. 

  Art. L. 211-13 Les personnes s'étant rendues coupables, lors du déroulement de manifestations sur

la voie publique, des infractions prévues aux articles 222-7 à 222-13, 322-1, premier alinéa, 322-2 et

322-3,  dans  le  cas  de  l'infraction  définie  à  l'article  322-1  ,  premier  alinéa,  et  322-6  à  322-10  du

code  pénal  encourent  également  la  peine  complémentaire  d'interdiction  de  participer  à  des

manifestations sur la voie publique, dans des lieux fixés par la décision de condamnation, pour une













durée ne pouvant excéder trois ans. Si cette interdiction accompagne une peine privative de liberté

sans sursis, elle s'applique à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. 

 Le  fait  pour  une  personne  de  participer  à  une  manifestation  en  méconnaissance  de  cette

interdiction est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.  — [L. no 95-73 du 21 janv. 

 1995, art. 18-I.]

  Art. L. 211-14 L'interdiction du territoire français peut être également prononcée, dans les conditions

prévues par l'article 131-30   du code pénal, pour une durée de trois ans au plus, à l'encontre de

tout étranger s'étant rendu coupable, lors du déroulement de manifestations sur la voie publique, des

infractions prévues aux articles 222-9  , 222-11 à 222-13  , 322-3   et 322-6   du code pénal.  —

 [L. no 95-73 du 21 janv. 1995, art. 18-II.]

SOUS-SECTION 2.  Rassemblements festifs à caractère musical

   Art. L. 211-15 Si un rassemblement mentionné à l'article L. 211-5 se tient sans déclaration préalable

ou  en  dépit  d'une  interdiction  prononcée  par  le  représentant  de  l'État  dans  le  département,  ou,  à

Paris, par le préfet de police, les officiers de police judiciaire et, sous leur responsabilité, les agents

de police judiciaire peuvent saisir le matériel utilisé, pour une durée maximale de six mois, en vue de

sa confiscation par le tribunal.  — [L. no 95-73 du 21 janv. 1995, art. 23-1, al. 6.] 

 — V. égal. CSI, art. R. 211-27 s.   — CSI. 

Loi du 30 juin 1881, 

 Sur les réunions publiques (DP 81. 4. 101). 

   Art. 1er Les réunions publiques sont libres. 

 Elles peuvent avoir lieu sans autorisation préalable, sous les conditions prescrites par les articles

suivants. 

  Art. 2  à 4   Abrogés par L. 28 mars 1907. 

  Art.  5  La  réunion  électorale  est  celle  qui  a  pour  but  le  choix  ou  l'audition  de  candidats  à  des

fonctions  publiques  électives,  et  à  laquelle  ne  peuvent  assister  que  les  électeurs  de  la

circonscription,  les  candidats,  les  membres  des  deux  Chambres  et  le  mandataire  de  chacun  des

candidats. 

  Art. 6 Les réunions ne peuvent être tenues sur la voie publique; elles ne peuvent se prolonger au

delà  de  onze  heures  du  soir;  cependant,  dans  les  localités  où  la  fermeture  des  établissements

publics  a  lieu  plus  tard,  elles  pourront  se  prolonger  jusqu'à  l'heure  fixée  pour  la  fermeture  de  ces

établissements. 

  Art. 7   Abrogé par L. 1er juill. 1901. 

  Art. 8 Chaque réunion doit avoir un bureau composé de trois personnes au moins. Le bureau est

chargé  de  maintenir  l'ordre,  d'empêcher  toute  infraction  aux  lois,  de  conserver  à  la  réunion  le

 caractère qui lui a été donné par la déclaration;  d'interdire tout discours contraire à l'ordre public et

aux bonnes mœurs, ou contenant provocation à un acte qualifié crime ou délit. 

  A défaut de désignation par les signataires de la déclaration,  les membres du bureau seront élus

par l'assemblée. 

 Les membres du bureau  et, jusqu'à la formation du bureau, les signataires de la déclaration,  sont

responsables des infractions aux prescriptions des articles 6, 7 et 8 de la présente loi. 

  Art. 9 Un fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire peut être délégué: à Paris, par le préfet

de  police,  et  dans  les  départements,  par  le  préfet,  le  sous-préfet  ou  le  maire,  pour  assister  à  la

réunion. Il choisit sa place. 

 Il n'est rien innové aux dispositions de l'article 3 de la loi des 16-24 août 1790  [abrogé par l'art. 97

 de la  loi du 5 avr. 1884] , de l'article 9 de la loi des 19-22 juillet 1791 et des articles 9 et 15 de la loi

du 18 juillet 1837 

 [abrogés et remplacés par les art. 91 et 99 de la loi du 5 avr. 1884, devenus art. L. 131-1 et L. 131-

 13 C. communes, recodifiés ss. art. L. 2212-1 et L. 2215-1 CGCT.]

 Toutefois, le droit de dissolution ne devra être exercé par le représentant de l'autorité que s'il en est

requis par le bureau, ou s'il se produit des collisions et voies de fait. 

  Art. 10 Toute infraction aux dispositions de la présente loi sera punie des peines de simple police, 

sans préjudice des poursuites pour crimes et délits qui pourraient être commis dans les réunions. 

  Art. 11   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 323)   L'action publique et l'action privée se prescrivent

par six mois. 

  Art.  12    (Ord. no  2009-536 du  14  mai  2009, art.  6)   Les  dispositions  de  la  présente  loi  sont

applicables dans les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-

Calédonie. 

Loi du 28 mars 1907, 

 Relative aux réunions publiques (DP 1907. 4. 57). 

   Art.  1er  Les  réunions  publiques,  quel  qu'en  soit  l'objet,  pourront  être  tenues  sans  déclaration

préalable. 

  Art.  2    (Ord. no  2009-536 du  14  mai  2009, art.  7)   Les  dispositions  de  la  présente  loi  sont

applicables dans les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-

Calédonie. 

SECTION IV  DES GROUPES DE COMBAT ET DES MOUVEMENTS DISSOUS

   Art. 431-13   Constitue un groupe de combat, en dehors des cas prévus par la loi, tout groupement

de  personnes  détenant  ou  ayant  accès  à  des  armes,  doté  d'une  organisation  hiérarchisée  et

susceptible de troubler l'ordre public. 

  

Justifie  la  qualification  de  milice  privée,  au  sens  de  la  L.  du  10  janv.  1936,  l'arrêt  qui,  statuant  sur  une  poursuite  pour

reconstitution  d'association  dissoute,  constate  que  l'association  dont  il  s'agit  a  créé  des  groupes  qui,  par  leur  organisation

fortement hiérarchisée, leurs cadres, leurs éléments de liaison, la rapidité de leur rassemblement, leur mobilité, leur discipline, 

leur  entraînement,  présentent  tous  les  caractères  d'une  véritable  milice,  et  qu'à  ces  groupes  leurs  chefs  ont  donné  des

directives aussi bien dans l'éventualité d'une attaque que dans celle de l'exécution d'un plan de défense. ● Crim. 26 janv. 1939:

 Bull. crim. no 16. 

   Art. 431-14   Le fait de participer à un groupe de combat est puni de trois ans d'emprisonnement et

de 45 000 € d'amende. 

   Art.  431-15    Le  fait  de  participer  au  maintien  ou  à  la  reconstitution,  ouverte  ou  déguisée,  d'une

association ou d'un groupement dissous en application de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de

combat et les milices privées est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 





 Lorsque l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué est un groupe de combat au sens de

l'article 431-14  , la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. 



 Corresp.: L. 10 janv. 1936, ancien art. 2. 

  

BIBL.    Mbongo,  RD publ. 1998. 715 (loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées). 

  

 1. Dissolution préalable.  La légalité du décret de dissolution d'un groupement n'est pas un élément constitutif du délit de

reconstitution de ce groupement, mais une condition préalable à l'existence de cette infraction; l'exception d'illégalité du décret

de dissolution doit faire l'objet d'une décision préalable à la déclaration de culpabilité et motivée; il ne peut être statué sur cette

exception par la réponse à la question relative à la culpabilité du prévenu. ● Crim. 30 mars 1971:  Bull. crim. no 114. 

 2.  Doit être cassé l'arrêt qui, sans rechercher si le groupement dont le prévenu a diffusé les mots d'ordre ne constituait pas

la reconstitution directe ou indirecte d'un mouvement politique dissous, se borne, pour prononcer la relaxe, à énoncer que ledit

groupement n'avait fait l'objet d'aucune mesure propre de dissolution. ● Crim. 5 mars 1957:  Bull. crim. no 220. 

 3 . Participation  condamnable.  Le  délit  de  participation  au  maintien  ou  à  la  reconstitution  directe  ou  indirecte  d'une

association ou d'un groupement visé à l'art. 1er de la L. du 10 janv. 1936 n'est pas réalisé lorsqu'il n'est pas établi que les fonds

collectés aient été destinés à ladite association ou audit groupement. ● Crim. 3 mai 1957:  Bull. crim. no 354. 

 4.  Caractérise la participation au maintien ou à la reconstitution d'un groupement dissous, et a fait à bon droit application de

l'art. 2 de la L. du 10 janv. 1936, l'arrêt qui constate que le prévenu a pris part à une manifestation dont les auteurs ont défilé

derrière l'emblème dudit groupement et l'effigie de son chef, au sein d'un cortège qui en arborait les mots d'ordre. ● Crim. 24

juill. 1956:  Bull. crim. no 573. 
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LIVRE II. ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS

TITRE Ier. ORDRE PUBLIC

CHAPITRE I .  SUSPENSION OU DISSOLUTION DE CERTAINS GROUPEMENTS ET ASSOCIATIONS

SECTION I.  Groupes de combat et milices privées

   Art.  L.  212-1  Sont  dissous,  par  décret  en  conseil  des  ministres,  toutes  les  associations  ou

groupements de fait:

 1o Qui provoquent à des manifestations armées dans la rue; 

 2o  Ou  qui  présentent,  par  leur  forme  et  leur  organisation  militaires,  le  caractère  de  groupes  de

combat ou de milices privées; 

 3o Ou qui ont pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire national ou d'attenter par la force à

la forme républicaine du Gouvernement; 

 4o  Ou  dont  l'activité  tend  à  faire  échec  aux  mesures  concernant  le  rétablissement  de  la  légalité

républicaine; 

 5o Ou qui ont pour but soit de rassembler des individus ayant fait l'objet de condamnation du chef

de collaboration avec l'ennemi, soit d'exalter cette collaboration; 

 6o Ou qui, soit provoquent à la discrimination, à la haine ou à la violence envers une personne ou





















un  groupe  de  personnes  à  raison  de  leur  origine  ou  de  leur  appartenance  ou  de  leur  non-

appartenance  à  une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une  religion  déterminée,  soit  propagent  des

idées ou théories tendant à justifier ou encourager cette discrimination, cette haine ou cette violence; 

 7o Ou qui se livrent, sur le territoire français ou à partir de ce territoire, à des agissements en vue

de provoquer des actes de terrorisme en France ou à l'étranger. 

 Le  maintien  ou  la  reconstitution  d'une  association  ou  d'un  groupement  dissous  en  application  du

présent  article,  ou  l'organisation  de  ce  maintien  ou  de  cette  reconstitution,  ainsi  que  l'organisation

d'un groupe de combat sont réprimées dans les conditions prévues par la section IV du chapitre Ier

du titre III du livre IV du code pénal.  — [L. du 10 janv. 1936, art. 1er.]

   Art. 431-16   Le fait d'organiser un groupe de combat est puni de cinq ans d'emprisonnement et de

75 000 € d'amende. 

   Art. 431-17   Le fait d'organiser le maintien ou la reconstitution, ouverte ou déguisée, d'un groupe de

combat  dissous  en  application  de  la  loi  du  10  janvier  1936  précitée  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

   Art. 431-18   Les  personnes  physiques  coupables  des  infractions  prévues  par  la  présente  section

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o La diffusion intégrale ou partielle de la décision ou d'un communiqué informant le public des motifs

et du dispositif de celle-ci, dans les conditions prévues par l'article 221-10    [art. 131-35]  ; 

 3o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   Art. 431-19   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies à la présente section.   (Abrogé par L. no 2003-1119

 du  26  nov.  2003, art.  78)   (L. no  93-1027 du  24  août  1993)   «Les  dispositions  des  cinq  derniers

 alinéas de l'article 131-30    ne sont pas applicables». 

   Art.  431-20      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies à

la présente section encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  , les

peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art. 431-21   Les personnes physiques ou morales coupables des infractions prévues par la présente

section encourent également les peines suivantes:

 1o  La  confiscation  des  biens  mobiliers  et  immobiliers  appartenant  à  ou  utilisés  par  le  groupe  de

combat ou l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué; 

 2o La confiscation des uniformes, insignes, emblèmes, armes et tous matériels utilisés ou destinés à

être utilisés par le groupe de combat ou par l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué. 

SECTION V  DE L'INTRUSION DANS UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

 (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)

























 V. Circ. CRIM 2010-6/E8 du 16 mars 2010 relative à la présentation des dispositions de droit pénal et de procédure

 pénale de la loi no 2010-201 du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des

 personnes chargées d'une mission de service public, BOMJ no 2010-02. 

   Art. 431-22     (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)   Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans

l'enceinte  d'un  établissement  d'enseignement  scolaire  sans  y  être  habilité  en  vertu  de  dispositions

législatives  ou  réglementaires  ou  y  avoir  été  autorisé  par  les  autorités  compétentes,  dans  le  but  de

troubler  la  tranquillité  ou  le  bon  ordre  de  l'établissement,  est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  7

500 € d'amende. 

  

L'art. 431-22 C. pén. ne vise que les établissements d'enseignement scolaire régis par le livre IV du code de l'éducation; ses

dispositions  ne  sont  donc  pas  applicables  à  un  «établissement  public  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnel», 

établissement  d'enseignement  supérieur  relevant  du  livre  VII  dudit  code. ● Crim. 11  déc.  2012:   Bull.  crim.  no  272;  Dalloz

 actualité, 7 janv. 2013, obs. Martineau; D. 2013. AJ 15   ; ibid. Pan. 2713  ; Gaz. Pal. 8-9 févr. 2013, p. 31, obs. Detraz ● 11

déc. 2012:   Dr. pénal 2013, no 19, obs. Véron. 

   Art. 431-23     (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)   Lorsque le délit prévu à l'article 431-22   est

commis en réunion, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. 

   Art. 431-24     (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)   Lorsque le délit prévu à l'article 431-22   est

commis par une personne porteuse d'une arme, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement

et 45 000 € d'amende. 

   Art. 431-25     (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)   Lorsque le délit prévu à l'article 431-22   est

commis  en  réunion  par  une  personne  porteuse  d'une  arme,  les  peines  sont  portées  à  cinq  ans

d'emprisonnement et 75 000 € d'amende. 

   Art. 431-26     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —»   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 

 13)   Les  personnes  physiques  coupables  de  l'une  des  infractions  prévues  par  la  présente  section

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o Une peine de travail d'intérêt général; 

 4o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 5o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 17)  «II. — En cas de condamnation pour les délits prévus aux

articles  431-24  et  431-25,  le  prononcé  de  la  peine  complémentaire  prévue  aux  2o  et  4o  du  I  est

obligatoire et la durée de l'interdiction est portée à dix ans au plus. 

 «Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer

ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

   Art. 431-27     (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art.  13)   L'interdiction du territoire français peut être

prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30  , soit à titre définitif, soit pour une durée

de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'infraction définie à l'article 431-25  . 

SECTION VI  DE L'INTRODUCTION D'ARMES DANS UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE





 (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 13)



 V. Circ. CRIM 2010-6/E8 du 16 mars 2010 relative à la présentation des dispositions de droit pénal et de procédure

 pénale de la loi no 2010-201 du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des

 personnes chargées d'une mission de service public, BOMJ no 2010-02. 

   Art.  431-28      (L. no  2010-201 du  2  mars  2010, art.  13)   Le  fait  pour  une  personne  habilitée  ou

autorisée  à  pénétrer  dans  un  établissement  scolaire  de  pénétrer  ou  de  se  maintenir  dans  un  tel

établissement  en  étant  porteuse  d'une  arme  sans  motif  légitime  est  puni  d'une  peine  de  trois  ans

d'emprisonnement et 45 000 € d'amende. 

 Les personnes coupables de l'infraction prévue par le premier alinéa encourent également les peines

complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

   (Abrogé par L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 18)   «2o L'interdiction de détenir ou de porter, pour

 une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation;»

 3o Une peine de travail d'intérêt général; 

 4o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition. 

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 18)  «En outre, en cas de condamnation pour l'infraction prévue

par  le  premier  alinéa,  le  prononcé  de  la  peine  complémentaire  d'interdiction  de  détenir  ou  de  porter, 

pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à  autorisation  est  obligatoire.  Toutefois,  la

juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer cette peine, en

considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

SECTION VII  DE LA DISTRIBUTION D'ARGENT À DES FINS PUBLICITAIRES  SUR LA VOIE PUBLIQUE

 (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 50)

   Art. 431-29     (L. no  2011-267 du 14 mars 2011, art.  50)   La distribution sur la voie publique, à des

fins publicitaires, de pièces de monnaie ou de billets de banque ayant cours légal est puni de six mois

d'emprisonnement et 30 000 € d'amende. 

 Le  fait  d'annoncer  publiquement,  par  tout  moyen,  qu'il  sera  procédé  sur  la  voie  publique,  à  des  fins

publicitaires, à la distribution de pièces de monnaie ou de billets de banque ayant cours légal est puni

de trois mois d'emprisonnement et 15 000 € d'amende. 

 Dans le cas prévu par le premier alinéa, la peine d'amende peut être portée au double des sommes

ayant été distribuées. 

  

BIBL.    Ribeyre,  Dr. pénal 2011. Étude 10 (LOPPSI I: de nouvel es règles au service de la répression). 

   Art.  431-30      ( L . no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  50)   Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à la

présente section encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, la peine

d'affichage de la décision prononcée ou de diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par tout

moyen de communication au public par voie électronique. 

CHAPITRE  II   DES  ATTEINTES  À  L'ADMINISTRATION  PUBLIQUE  COMMISES  PAR

DES PERSONNES EXERÇANT UNE FONCTION PUBLIQUE























RÉP. PÉN. vo  Fonctionnaire et agent public,  par Fitte-Duval. 

BIBL.    Mitard,  AJDA 1999. 478   (sanction pénale de la partialité des fonctionnaires publics). – Wagner,  RSC 2011. 

 37   (le droit pénal spécial et les fonctions publiques: une il ustration des affres de la pénalisation à outrance). 

SECTION PREMIÈRE  DES ABUS D'AUTORITÉ DIRIGÉS CONTRE L'ADMINISTRATION

RÉP. PÉN. vo  Abus d'autorité,  par Casile-Hugues. 

   Art. 432-1   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique, agissant dans l'exercice de

ses fonctions, de prendre des mesures destinées à faire échec à l'exécution de la loi est puni de cinq

ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  —  Civ. 25. 

  

BIBL.    M.-H. Renaut,  Gaz. Pal. 2002. 2. Chron. 1455 (l'huissier de justice face au droit pénal: auteur et victime). – J.-

P.  Delmas  Saint-Hilaire,  RSC  2004.  91    (absence  d'unité  de  la  notion  de  «personne  chargée  d'une  mission  de

service  public»  …).  – Borricand,  «Problèmes  actuels  de  science  criminel e»,  XI,  PU Aix-Marseil e,  1998,  p.  91  (la

responsabilité pénale des fonctionnaires et agents publics). – M. Wagner,  RSC 2011. 37   (le droit pénal spécial et

les fonctions publiques: une il ustration des affres de la pénalisation à outrance). – Mul er,  Dr. pénal 2012. Étude 1 (le

droit  pénal  des  conflits  d'intérêts).  – Salomon,  Dr.  pénal  2012.  Étude  2  (la  rigueur  du  droit  pénal  de  la  probité

publique). – Brigant,  Dr. pénal 2012. Étude 3 (affaires, conflits d'intérêts, probité... Cachez cette prise il égale d'intérêts

que je ne saurais voir). 

Dossier: La  lutte  contre  la  corruption,  AJ  pénal  2013.  69 

 s. :  Cutajar,  Analyse  du  droit  positif  en  matière

d'atteintes  à  la  probité,  p.  70.  – Dufau  et Robert,  Pour  une  modélisation  de  l'enquête  judiciaire  en  matière  de

corruption,  p. 74.  – Jacquemet, Le dispositif de prévention de la corruption,  p. 78.  – Moulette (Interview), Le rôle de

l'OCDE  dans  la  lutte  contre  la  corruption,  p. 82.  – Rouhette e t Coslin,  «Argent,  pouvoir  et  politique:  les  risques  de

corruption en Europe». Le rapport publié par Transparency International le 6 juin 2012,  p. 84. 

  

 1. Échec  à  l'exécution  de  la  loi.  Les  art.  432-1  et  432-2  C.  pén.,  en  vigueur  depuis  le  1er  mars  1994,  punissent  des

peines qu'ils prévoient la prise de mesures destinées à faire échec à l'exécution de la loi, cette définition excluant, ainsi que

l'établit l'étude des travaux parlementaires préalables au vote des nouveaux textes (JOAN, 1re séance, 8 oct. 1991, p. 4274), 

toute possibilité de poursuite en matière réglementaire. ●  Paris, 19 juin 1996:  Dr. pénal 1996. 244, obs. Véron. 

 2. QPC.  La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée: «L'art. 432-1 C. pén. est-il contraire aux art. 5, 8 et 16

DDH, 34 Const., ainsi qu'aux principes de clarté et de précision de la loi, de prévisibilité juridique et de sécurité juridique, en ce

qu'il punit “le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique, agissant dans l'exercice de ses fonctions, de prendre des

mesures destinées à faire échec à l'exécution de la loi” sans que les éléments constitutifs de l'infraction soient suffisamment

définis?»; la question posée ne présente pas à l'évidence un caractère sérieux en ce que les dispositions légales critiquées, 

qui répriment, en des termes précis et dépourvus d'ambiguïté, toute action d'une personne dépositaire de l'autorité publique, 

agissant dans l'exercice de ses fonctions, destinée à faire échec à l'exécution de la loi, ne portent pas atteinte au principe de

légalité des délits et des peines; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel. ● Crim., QPC, 

11 juill. 2012:   Dr. pénal 2012, no 128, obs. Véron; Gaz. Pal. 2012. 2. 3015, note Dreyer. 

 3.  La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée: «L'art. 432-1 C. pén., qui réprime “le fait, par une personne

dépositaire  de  l'autorité  publique,  agissant  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  de  prendre  des  mesures  destinées  à  faire

obstacle à l'exécution de la loi”, méconnaît-il le principe de la légalité prévu par l'art. 34 Const. et l'art. 8 DDH, faute de préciser

si pour son application, la “loi” doit être entendue au sens matériel ou au sens formel?»; la question posée ne présente pas un

caractère sérieux dès lors qu'il résulte du texte même de l'art. 432-1 C. pén. que celui-ci ne réprime que la prise de mesures

destinées à faire échec à l'exécution d'une loi, ce qui correspond à la prévention retenue contre le demandeur qui est prévenu

d'avoir pris les mesures destinées à faire échec à l'application d'un article législatif du code de procédure pénale; d'où il suit

qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel. ● Crim. 4 sept. 2012:   Bull. crim. no 179; Dalloz actualité, 1er oct. 

 2012, obs. M. Bombled; AJ pénal 2012. 596, obs. J. Gallois  ; Dr. pénal 2012, comm. 140, obs. Véron; RLCT 2013/88, no

 2420, obs. Mayaud. 

 4 . Mesures  positives.  Par  plainte  avec  constitution  de  partie  civile,  un  agriculteur  et  président  du  syndicat  des

propriétaires privés forestiers a dénoncé la mise en place, courant 1989, à l'initiative de la Mutualité sociale agricole (MSA), et

après  concertation  avec  la  Direction  départementale  de  l'agriculture,  d'un  système  dérogeant  aux  dispositions  de  la  loi











d'orientation  agricole  du  4  juill.  1980,  et  qui  permettait  l'affiliation  à  la  MSA  d'éleveurs  dépourvus  de  pâturages;  a  justifié  sa

décision la chambre d'accusation qui, pour écarter l'application des dispositions de l'art. 432-1 C. pén. aux successeurs, dans

le temps, des responsables de la mise en place de l'équivalence constatée, retient que leur inertie ne peut être assimilée aux

mesures positives d'abus d'autorité sanctionnées par la loi. ● Crim. 19 févr. 2003:   Dr. pénal 2003, comm. 93, obs. Véron. 

 5.  En matière répressive, la compétence des juridictions est d'ordre public; les juges du second degré, saisis de la cause

entière par l'appel du ministère public, doivent examiner, même d'office, leur compétence et se déclarer incompétents si les

faits poursuivis sont du ressort de la juridiction criminelle; tout jugement ou arrêt doit contenir les motifs propres à justifier la

décision; l'insuffisance des motifs ou leur contradiction équivaut à leur absence; le 6 juill. 2007, Mme X..., gendarme, a procédé

au contrôle par éthylomètre de l'alcoolémie d'un automobiliste; bien que le taux révélé impliquât à l'encontre de ce dernier des

poursuites sous la qualification délictuelle de conduite sous l'empire d'un état alcoolique, elle a donné pour instructions à un

volontaire de la gendarmerie d'établir une procédure contraventionnelle par la délivrance d'un timbre amende; le procureur de

la République l'a citée devant le tribunal correctionnel des chefs de faux en écriture publique et usage de faux; les juges du

premier degré ont relevé que les faits, commis par un gendarme dans l'exercice de ses fonctions, revêtaient une qualification

criminelle et se sont déclarés incompétents; le ministère public, qui a interjeté appel du jugement, a requis dès l'ouverture des

débats la requalification des faits en prise de mesures destinées à faire échec à l'exécution de la loi; l'arrêt a fait droit à ces

réquisitions et a déclaré la prévenue coupable de ce délit; en se déterminant ainsi, sans rechercher si les faits dont elle était

saisie,  à  les  supposer  établis,  ne  constituaient  pas  les  crimes  de  faux  en  écriture  publique  commis  par  une  personne

dépositaire de l'autorité publique et usage de faux, la cour d'appel a méconnu les art. 469, 512, 519 et 593 C. pr. pén. et les

principes ci-dessus rappelés; d'où il suit que la cassation est encourue de ce chef. ● Crim. 19 déc. 2012:   Dr. pénal 2013, no

 54 (2e esp.), obs. Véron. 

 6.  A la suite de son intervention en faveur de M. Y..., directeur des services techniques de la commune de Bussy-Saint-

Georges,  auprès  de  policiers  municipaux  de  cette  ville  qui  venaient  d'interpeller  l'intéressé  à  raison  de  la  commission

d'infractions  à  la  circulation  routière,  M.  X...,  maire  de  ladite  commune,  a  été  poursuivi  devant  le  tribunal  correctionnel  pour

avoir  fait  échec  à  l'application  de  l'art.  21-2  C.  pr.  pén.,  qui  impose  aux  agents  de  police  municipale  de  rendre  compte

immédiatement à tout officier de police judiciaire territorialement compétent de tous crimes, délits ou contraventions dont ils

ont  connaissance;  après  sa  condamnation  par  les  premiers  juges,  M.  X...a  interjeté  appel;  pour  dire  établi  à  la  charge  du

prévenu  le  délit  prévu  par  l'art.  432-1  C.  pén.,  l'arrêt  énonce  qu'en  sa  qualité  de  maire,  M.  X...a  donné  l'ordre  aux  policiers

municipaux,  placés  sous  son  autorité,  de  ne  pas  aviser  l'officier  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  compétent  des

agissements commis par M. Y... à Bussy-Saint-Georges, peu important que l'interpellation de ce dernier ait eu lieu dans une

commune voisine; en l'état de ces énonciations, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 5 févr. 2013:   Bull. crim. no 34; 

 Dr. pénal 2013, no 54, obs. Véron. – Sur la QPC en rapport avec l'espèce, V. ci-dessus. 

 7. Action civile.  Le fait que les art. 432-1 et 432-2 C. pén. aient pour objet la défense d'intérêts généraux n'est pas, en soi, 

exclusif de ce qu'ils puissent servir de fondement à la défense des intérêts protégés des syndicats; cependant, ces articles

sont intégrés dans la section première du chapitre II du titre III dudit code consacré aux atteintes à l'administration publique

commises par des personnes exerçant une fonction publique, et cette section est intitulée «Des abus d'autorité dirigés contre

l'Administration», tandis que la section II du même chapitre est réservée aux abus d'autorité commis contre les particuliers; 

dans  ces  conditions,  le  texte,  qui  ne  concerne  que  les  abus  d'autorité  commis  au  préjudice  de  l'Administration,  ne  saurait

autoriser une personne privée, fût-ce un syndicat (Syndicat de la magistrature et Syndicat des avocats de France), à engager

l'action civile et à mettre en mouvement l'action publique, alors que l'exercice de cette dernière action est réservée, en pareille

hypothèse, au ministère public s'agissant manifestement de la seule défense des intérêts de l'État. ●  Paris, 19 juin 1996:  Dr. 

 pénal 1996. 244, obs. Véron. 

   Art. 432-2   L'infraction prévue à l'article 432-1   est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150

000 € d'amende si elle a été suivie d'effet. 

  

V. notes ss. art. 432-1  . 

   Art. 432-3   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, ayant été officiellement informée

de la décision ou de la circonstance mettant fin à ses fonctions, de continuer à les exercer, est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 197. 

  



























 1. Officiers  ministériels.  Pour  l'application  de  l'art.  197  C.  pén.  à  des  officiers  ministériels. ● Crim. 11  avr.  1835:   Bull. 

 crim. no 137 (huissier) ●  Orléans, 10 déc. 1850:  D. 1851. 2. 175 (notaire). 

 2 . Commissaire  de  police.  Le  commissaire  de  police  qui  continue  d'exercer  ses  fonctions,  alors  qu'il  a  été  mis  en

disponibilité  et  que  cette  mesure  a  été  portée  à  sa  connaissance,  commet  le  délit  prévu  par  l'art.  197  C.  pén.,  et  non  celui

d'immixtion  dans  une  fonction  publique  prévu  par  l'art.  258  du  même  code  (nouvel  art.  433-12). ● Crim. 26  févr.  1948:  Bull. 

 crim. no 66. 

 3 . Élus.  L'art.  197  C.  pén.  punit  les  fonctionnaires  électifs  qui  continuent  d'exercer  leurs  fonctions  après  avoir  été

remplacés, sans qu'il soit nécessaire qu'ils aient été révoqués, destitués, suspendus ou légalement interdits. ● Crim. 2  déc. 

1954:  Bull. crim. no 368. 

 4.  Le seul fait par un conseiller municipal, déclaré démissionnaire d'office de ses fonctions par arrêté préfectoral qui lui a été

régulièrement  notifié,  de  s'asseoir,  lors  d'une  séance  publique  ultérieure  du  conseil  municipal,  sur  les  bancs  réservés  aux

conseillers  municipaux  et  de  protester  contre  l'arrêté  le  concernant,  ne  saurait  constituer  le  délit  d'exercice  illégalement

prolongé de l'autorité publique prévu à l'art. 197 C. pén., alors qu'il a quitté la salle des séances avant que l'ordre du jour n'ait

été abordé; ce même fait ne saurait être retenu comme une tentative punissable qui n'est pas prévue par l'art. 197. ●  T. corr. 

Villefranche-de-Rouergue, 19 janv. 1950:  Gaz. Pal. 1950. 1. 251. 

 5 . Chambre  des  métiers.  L'élément  intentionnel  du  délit  n'est  pas  établi  lorsque  le  secrétaire  général  a  continué  à

occuper le poste de travail entre le moment où tribunal administratif a annulé la décision de révocation du précédent secrétaire

et le moment où ce même tribunal a rendu un jugement de réintégration de cette personne et d'annulation de la nomination du

prévenu. ● Crim. 5 avr. 2005:   Bull. crim. no 117; JCP 2005. IV. 2206. 

SECTION II  DES ABUS D'AUTORITÉ COMMIS CONTRE LES PARTICULIERS

RÉP. PÉN. vo  Abus d'autorité,  par Casile-Hugues. 

§ 1er  DES ATTEINTES À LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE

   Art. 432-4   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public, agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, 

d'ordonner ou d'accomplir arbitrairement un acte attentatoire à la liberté individuelle est puni de sept

ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.  —  Civ. 25. 

 Lorsque  l'acte  attentatoire  consiste  en  une  détention  ou  une  rétention  d'une  durée  de  plus  de  sept

jours, la peine est portée à trente ans de réclusion criminelle et à 450 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 126, 

 136,  575. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 114. 

  


Plan des annotations

 A. PERSONNES QUALIFIÉES  nos 1 à 3 

 B. ATTEINTES SANCTIONNÉES  nos 4 à 20 

 A. PERSONNES QUALIFIÉES

 1. Détermination.  Ont relevé de l'application de l'art. 114 C. pén.: … les commissaires de police. ● Crim. 25 nov. 1882:

 DP 1883. 1. 485; S. 1884. 1. 451.  … Les inspecteurs de police. ● Crim. 18 avr. 1868:  DP 1869. 1. 377; S. 1869. 1. 237 (1er

 arrêt).  … Les agents de police (sergent de ville). ● Crim. 4  déc.  1862:  DP 1868. 5. 232; S. 1863. 1. 51 ● 23  juin  1892:  D. 

 1893. 1. 297.  … Les gardes champêtres et forestiers. ● Crim. 25 mai 1827:  Bull. crim. no  122.  … Les préfets. ● Civ. 20

juill. 1962:  Rec. dr. pén. 1963. 284; RSC 1964. 845, obs. Légal.  … Les maires. ●  T. civ.  Toulon, 21 janv. 1875:  DP 1876. 3. 

 63.  V. aussi: ● Crim. 1er déc. 1892:  DP 1893. 1. 22.  … Et, plus généralement, tout préposé à un service public. ● Crim. 4







































déc. 1862:  préc. 

 2.  Pour une application de l'art. 432-4 nouv. C. pén. à des gendarmes: ● Crim. 21 avr. 1998:   Bull. crim. no 140. 

 3 . Référence  aux  fonctions.  L'art.  114  C.  pén.  suppose  que  les  fonctionnaires  publics,  agents  ou  préposés  du

Gouvernement, qui y sont visés, agissent dans l'exercice de leurs fonctions et par abus de l'autorité qui leur a été déléguée, et

non dans un intérêt privé, pour la satisfaction de leurs passions personnelles, auquel cas sont seuls applicables les art. 341 s. 

C. pén. (nouv. art. 224-1 s.  ). ● Crim. 4 déc. 1862:  préc. note 1   ● 18 avr. 1868:  préc. note 1   ● 25 nov. 1882:  préc. note 1

  ● 23 juin 1892:  préc. note 1   ●  Metz, 23 mai 1867:  DP 1867. 2. 137.  Comp.: ●  Bourges, 30 déc. 1870:  DP 1871. 2. 226

●  Caen, 28 juin 1871:  DP 1871. 2. 207.  Sur la prise à partie et la condamnation à des dommages-intérêts d'un commissaire

de police ayant, à l'occasion de ses fonctions d'officier de police judiciaire, agi avec animosité et intention dolosive. ●  Paris, 8

mai 1946:  D. 1946. 316. 

 B. ATTEINTES SANCTIONNÉES

 4 . Objet.  Des  faits  d'écoutes  téléphoniques  sont  de  nature  à  constituer  non  seulement  une  atteinte  à  l'intimité  de  la  vie

privée de particuliers, pris chacun dans leur individualité, mais également une atteinte à la Constitution au sens de l'art. 114

ancien  C.  pén.  en  raison  de  l'institutionnalisation  du  système  et  de  son  ampleur,  de  surcroît  réalisées  par  une  cellule

constituée  par  les  plus  hautes  autorités  de  l'État  (cellule  anti-terroriste  de  l'Élysée),  et  commises  au  préjudice  de  très

nombreuses  personnes  à  raison  de  leur  profession,  notamment  de  journalistes,  d'avocats  et  hommes  politiques,  écrivains, 

etc.; en revanche, ces faits ne tombent pas sous le coup de l'art. 432-4 nouv. C. pén., qui ne sanctionne que les atteintes à la

liberté individuelle, mais ne protège pas, comme l'ancien art. 114 C. pén., les atteintes aux droits civiques et à la Constitution, 

la liberté individuelle ainsi en cause étant celle d'aller et venir. ●  Paris, 30 sept. 1996:  D. 1997. 111, note Breen   ; Gaz. Pal. 

 1997.  1.  1,  note  Doucet;  confirmé  par: ● Crim. 4  mars  1997:   Bull. crim. no  83;  Dr.  pénal  1997.  75,  obs.  Véron;  Gaz.  Pal. 

 1997. 1. 320, note J.P.D. 

 5.  L'art. 432-4 C. pén. réprime les atteintes à la liberté d'aller et venir commises par les personnes dépositaires de l'autorité

publique ou chargées d'une mission de service public; cassation, pour méconnaissance de l'art. 432-4, ensemble l'art. 111-4

C.  pén.  et  du  principe  d'interprétation  stricte  de  la  loi  pénale,  de  l'arrêt  qui,  pour  déclarer  un  maire  coupable  du  délit  d'acte

attentatoire  à  la  liberté  individuelle  du  fait  de  la  fermeture  d'une  vanne  de  raccordement  alimentant  en  eau  la  propriété  en

construction d'un couple, a relevé que les plaignants, «en étant privés de l'élément aussi essentiel à la vie quotidienne qu'à la

poursuite  de  travaux  de  construction  qu'était  l'eau,  ont  été  empêchés  de  s'installer  physiquement  sur  le  territoire  de  la

commune» alors que l'art. 432-4 C. pén. ne réprime que les atteintes arbitraires à la liberté d'aller et venir. ● Crim. 14  sept. 

2004:   Bull. crim. no 204; Dr. pénal 2004. Comm. 170, obs. Véron; RLCT 2005/1, no 9, note Mayaud. 

 6 .  Doit  être  confirmé  le  jugement  ayant  déclaré  coupable  d'atteinte  arbitraire  à  la  liberté  individuelle  le  prévenu  policier

municipal ayant pénétré dans une salle de gymnastique revêtu de son uniforme, et ayant demandé à ce qu'une jeune fille le

suive hors de la classe, puis l'ayant admonestée pendant quelques minutes dans les couloirs du gymnase; en effet, le prévenu

s'est rendu coupable d'un acte attentatoire à la liberté individuelle au sens des dispositions de l'art. 432-4 C. pén. alors qu'il

agissait dans un intérêt privé. ●  Riom, 3 nov. 2004:  JCP 2005. IV. 3537. 

 7 .  Le  transfèrement  et  la  mise  en  isolement,  dénoncés  comme  constituant  des  «forfaitures,  abus  de  pouvoir»  et  actes

attentatoires  à  la  liberté,  relèvent  de  règles  de  fonctionnement  des  établissements  pénitentiaires  et  ne  sont  susceptibles  de

recevoir aucune qualification pénale. ● Crim. 30 janv. 2001:   Bull. crim. no 25. 

 8. Matérialité.  Ne constitue pas un acte attentatoire à la liberté individuelle, malgré l'absence d'un procès-verbal de saisie, 

l'utilisation, par des fonctionnaires des douanes, pour l'ouverture d'un coffre bancaire, d'une clef trouvée dans un bureau lors

de visites domiciliaires. ● Crim. 18 févr. 1992:   Dr. pénal 1992. 251.  Ne constitue pas une atteinte à la liberté d'aller et de

venir  la  fermeture,  par  le  maire  d'une  commune,  de  la  vanne  de  raccordement  alimentant  en  eau  une  propriété  en

construction. ● Crim. 14 sept. 2004:   Bull. crim. no 204; Dr. pénal 2004. Comm. 170, obs. Véron. 

 9 . Intention.  Doit  être  cassé  l'arrêt  de  la  Chambre  d'accusation  qui,  sur  une  plainte  en  séquestration  arbitraire  dirigée

contre un officier de police judiciaire qui avait fait garder à vue un suspect, dit n'y avoir lieu à suivre, au motif que cet officier de

police n'avait eu en vue que l'intérêt de l'enquête et n'avait fait qu'appliquer des dispositions consacrées par l'usage, de telles

excuses  n'étant  pas  prévues  par  la  loi. ● Crim. 22  juill.  1959:  Bull.  crim.  no  366.   Toute  intention  coupable  ne  saurait  être

écartée, dans une poursuite pour arrestation et séquestration arbitraire mettant en cause des fonctionnaires de police, au seul

motif de «règles en usage» qui, même si elles existaient, ne pourraient constituer une cause de justification ou une excuse que

la loi ne prévoit pas. ● Crim. 5 janv. 1973:  Bull. crim. no 7; D. 1973. 541, note Roujou de Boubée. 

 10.  Le  défaut  d'intention  délictueuse  du  responsable  du  service  des  étrangers  à  la  préfecture,  inculpé  de  complicité  de

séquestration de personne, ne peut être déduit ni de la mise en œuvre par l'inculpé de recommandations contenues dans des

circulaires ministérielles, ni d'une méconnaissance de la loi qu'il lui appartenait au contraire d'appliquer. ● Crim. 12 oct. 1993:

 Bull. crim. no 285; D. 1994. 129, note Mayer  ; RSC 1994. 322, obs. Bouloc  . 





























 11. Arraisonnement.  Les requérants, ressortissants ukrainiens, roumains, grecs et chiliens, faisaient partie de l'équipage

d'un  cargo  battant  pavillon  cambodgien;  dans  le  cadre  de  la  lutte  internationale  contre  le  trafic  de  stupéfiants,  les  autorités

françaises  apprirent  que  ce  navire  était  susceptible  de  transporter  des  quantités  importantes  de  drogue;  les  autorités

maritimes  procédèrent,  en  conséquence,  à  son  interception  en  haute  mer,  au  large  des  îles  du  Cap-Vert,  puis  à  son

détournement vers le port de Brest; les requérants alléguaient avoir été victimes d'une privation arbitraire de liberté en raison

de leur détention sur le cargo durant 13 jours sous la surveillance des forces militaires françaises, puis de leur garde à vue –

durant deux jours pour les uns, trois jours pour les autres – à leur arrivée à Brest; invoquant l'art. 5, § 1 (droit à la liberté et à la

sûreté),  ils  dénonçaient  l'illégalité  de  leur  privation  de  liberté,  notamment  au  regard  du  droit  international;  ils  se  plaignaient

également, sous l'angle de l'art. 5, § 3 (durée de la privation de liberté), d'avoir attendu 15 à 16 jours avant d'être présentés à

un «magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires»; force est de constater que le procureur de la République

n'est  pas  une  «autorité  judiciaire»  au  sens  que  la  jurisprudence  de  la  Cour  donne  à  cette  notion:  comme  le  soulignent  les

requérants, il lui manque en particulier l'indépendance à l'égard du pouvoir exécutif pour pouvoir être ainsi qualifié (§ 61); en

conséquence, et eu égard tout particulièrement à «l'adhésion scrupuleuse à la prééminence du droit» qu'impose l'art. 5 Conv. 

EDH, on ne saurait dire que les requérants ont été privés de leur liberté «selon les voies légales», au sens du § 1 de cette

disposition (§ 62); partant, il y a eu violation de l'art. 5, § 1, Conv. EDH (§ 63); cependant, considérant que la durée de cette

privation  de  liberté  se  trouve  justifiée  par  des  «circonstances  tout  à  fait  exceptionnelles»,  notamment  par  l'inévitable  délai

d'acheminement du cargo vers la France, la Cour conclut, par quatre voix contre trois, à la non-violation de l'article 5, § 3. ● 

CEDH 5e  ch., 10  juill.  2008,  req. no  3394/03,  Medvedyev  et  a. c/  France: D.  2008.  3055,  note  Hennion-Jacquet 

 ;  RSC

 2009.  176,  obs.  Marguénaud 

 . –   Adde:  C.  Mialot,  La  partie  publique  au  procès  pénal  doit-elle  être  représentée  par  un

magistrat?,  D. 2009. Point de vue 2497  .   Le § 1 c) de l'art. 5 Conv. EDH forme un tout avec le § 3 et l'expression «autorité

judiciaire compétente» du § 1 c) constitue un synonyme abrégé de «juge ou (...) autre magistrat habilité par la loi à exercer des

fonctions judiciaires» du § 3 (§ 123); le magistrat doit présenter les garanties requises d'indépendance à l'égard de l'exécutif et

des parties, ce qui exclut notamment qu'il puisse agir par la suite contre le requérant dans la procédure pénale, à l'instar du

ministère public, et il doit avoir le pouvoir d'ordonner l'élargissement, après avoir entendu la personne et contrôlé la légalité et la

justification de l'arrestation et de la détention (§ 124); … les juges d'instruction sont assurément susceptibles d'être qualifiés de

«juge ou autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires» au sens de l'art. 5, § 3, Conv. EDH (§ 128); … la

Cour note enfin que les requérants ont été placés en garde à vue le 26 juin 2002 à 8 h 45 et que leur présentation effective à un

juge  d'instruction  dans  les  locaux  du  commissariat  de  Brest  s'est  déroulée,  au  vu  des  procès-verbaux  produits  par  le

Gouvernement, de 17 h 05 à 17 h 45 pour le premier juge d'instruction, et à des heures inconnues s'agissant du second juge

d'instruction  (…),  mais  étant  entendu  qu'il  n'est  pas  contesté  par  les  requérants  que  les  auditions  par  ce  dernier  ont  été

concomitantes; en conséquence, la durée de la garde à vue des requérants avant leur traduction devant un juge n'a été que

d'environ  huit  à  neuf  heures  après  leur  arrivée  en  France  (§  132);  force  est  de  constater  que  cette  période  de  huit  à  neuf

heures était compatible avec la notion d'«aussitôt traduit» énoncée à l'art. 5, § 3, Conv. EDH et la jurisprudence de la Cour (§

133); partant, il n'y a pas eu violation de l'article 5 § 3 (§ 134). ●  CEDH gr. ch., 29 mars 2010,  req. no  3394/03,  Medvedyev

 et a. c/ France: D. 2010. 898, obs. Lavric  ; ibid. 1386, note Renucci  ; ibid. 1390, note Hennion-Jacquet  ; JCP G 2010, no

 16,  454,  note  Sudre;  Gaz.  Pal.  2010.  1.  Jur.  870,  note  Matsopoulou (Plaidoyer  pour  l'indépendance  fonctionnelle  des

magistrats  du  parquet);  RSC.  2010.  685,  obs.  Marguénaud  (Tempête  sur  le  parquet:   bis  sed  non  repetita).  –  Adde:  Rebut, 

L'arrêt  Medvedyev  et  la  réforme  de  la  procédure  pénale,  D.  2010.  970.  –  Thierry,  L'arrêt  Medvedyev  c/  France  du  29  mars

2010: juge d'instruction: 1 – Parquet: 0,  Dr. pénal 2010 Étude 12. 

 1 2 . Garde  à  vue.  Dès  lors  qu'elle  a  été  prise  dans  une  information  ouverte  pour  infraction  à  la  législation  sur  les

stupéfiants, la décision de prolonger pour une durée supplémentaire de 48 heures la durée de la garde à vue du demandeur

trouve son fondement légal dans l'art. 706-29 C. pr. pén. et ne peut donc constituer par elle-même un crime ou un délit, serait-

elle le résultat d'une erreur de qualification commise par le juge d'instruction. ● Crim. 5 déc. 1995:   Dr. pénal 1996. Chron. 41, 

 obs. Lesclous et Marsat. 

 13. Retenue  douanière.  A la suite de la constatation, le 25 janv. 2005, par les agents des douanes d'une infraction de

circulation et détention irrégulière de vingt litres d'eau de vie de cidre, marchandise visée à l'art. 215 C. douanes, imputée à la

partie civile, suivie de son audition dans les locaux de l'administration, sans avoir, à l'issue de celle-ci, été placée en retenue

douanière, le responsable départemental des douanes est poursuivi pour avoir, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de

ses  fonctions,  étant  dépositaire  de  l'autorité  publique,  ordonné  ou  accompli  arbitrairement  un  acte  attentatoire  à  la  liberté

individuelle;  pour  déclarer  le  prévenu  coupable,  l'arrêt  relève  que  ce  dernier  a  donné  des  instructions  pour  faire  conduire  la

personne  contrôlée  le  25  janv.  2005  à  11  h  45  au  bureau  des  douanes,  dans  le  cadre  d'une  procédure  par  lui  qualifiée  de

«notification»,  à  l'occasion  de  laquelle  elle  a  été  entendue  sur  les  faits  reprochés  de  12  h  30  à  13  h  30,  et  où  elle  devait

demeurer jusqu'à l'achèvement des visites domiciliaires à 21 heures, l'intéressée ayant cependant été conduite par la douane, 

à partir de 19 h, aux urgences de l'hôpital pour des troubles de la vision; les juges du fond notent que l'art. 60 C. douanes ne

saurait autoriser la douane à maintenir dans ses locaux une personne qui a été entendue sur les circonstances et les causes

de son contrôle, et ce, sans limites autres que celles, selon le prévenu, tirées du nombre de visites domiciliaires envisagées

par les enquêteurs, et, au surplus, en l'absence de notification des droits prévus en matière de retenue douanière; en l'état de

ces  énonciations  dont  il  résulte  que  le  prévenu  qui,  ayant  décidé  de  retenir  la  personne  contrôlée  en  s'affranchissant  des

règles  de  procédure  douanière,  a  commis  un  acte  arbitraire,  attentatoire  à  la  liberté  de  celle-ci,  la  cour  d'appel  a  justifié  sa

décision. ● Crim. 8 févr. 2012:   Bull. crim. no 38; Dalloz actualité, 24 févr. 2012, obs. Bombled; D. 2012. 723, note Detraz  ; 

 AJ pénal 2012. 291, obs. Roussel  ; Gaz. Pal. 2012. 2. 2228, obs. Dreyer; RSC 2012. 589, obs. Detraz  . 

 14. Police des étrangers.  La privation de liberté subie provisoirement par une personne pour les nécessités impérieuses



































de  son  expulsion  du  territoire  français  ne  saurait  être  regardée  comme  constitutive  par  elle-même  de  l'une  des  infractions

prévues par les art. 114 s., 341 et 342 C. pén. ● Crim. 20 févr. 1979:   Bull. crim. no 76.  Mais la rétention antérieure à l'arrêté

d'expulsion, sans aucun motif exprimé, paraît au contraire illégale et justifie la poursuite d'une information judiciaire des chefs

d'attentat à la liberté, arrestation et séquestration arbitraire. ●  Aix-en-Provence, 5 janv. 1977:  D. 1978. 120, note Chambon. 

 15.  L'art. 114 C. pén., devenu 432-4 nouv. C. pén., incrimine au titre des atteintes à la liberté individuelle les seuls actes

d'arrestation, de détention ou de rétention arbitraires commis par des fonctionnaires publics; les litiges relatifs aux conditions

matérielles d'exécution de la rétention des étrangers en instance d'éloignement prévue par l'art. 35  bis de l'ordonnance no 45-

2658  du  2  nov.  1945,  fût-elle  prolongée  par  le  juge  judiciaire,  ressortissent,  en  l'absence  de  voies  de  fait,  à  la  seule

compétence  des  juridictions  administratives. ●   T.  confl.  25  avr.  1994:  D.  1994.  389,  concl. Abraham,  note  P.  Didier  

 ,  et

 Somm. 253, obs. Julien-Laferrière  ; Gaz. Pal. 1994. 2. 561, concl. préc., note Petit.  En l'absence d'une atteinte à la liberté

individuelle  au  sens  de  l'art.  432-4  C.  pén.,  les  juridictions  judiciaires  ne  sont  compétentes  pour  apprécier  les  atteintes  aux

libertés et garanties fondamentales qui résulteraient de l'exécution d'actes administratifs qu'en cas de voie de fait. ●  T. confl. 

20  juin  1994:  D. 1995.  193  (1re esp.), note P. Didier   ;  Gaz.  Pal.  1994.  2.  571  (1re  esp.),  concl. Abraham,  note  Petit;  JCP

 1994.  IV.  2033,  obs.  Rouault.    Adde:  RTD  civ.  1996.  235,  obs.  Normand 

.    Pour  des  poursuites  engagées  sur  le

fondement de l'art. 432-4, al. 1er, C. pén., contre le préfet de police de Paris, qui s'apparentent à un véritable détournement de

procédure,  constitutif  d'un  abus  de  droit  imputable  à  la  partie  civile,  alors  que  celle-ci  admet  à  l'audience  n'avoir  jamais  été

privée de sa liberté d'aller et de venir, ●  TGI Paris, 24 avr. 1997:  Gaz. Pal. 1997. 2. 615, note J.-G. M. 

 16.  Aux termes de l'art. 136 C. pr. pén.: «… dans tous les cas d'atteinte à la liberté individuelle, le conflit ne peut jamais être

élevé  par  l'autorité  administrative  et  les  tribunaux  de  l'ordre  judiciaire  sont  toujours  exclusivement  compétents.  Il  en  est  de

même  dans  toute  instance  civile  fondée  sur  des  faits  constitutifs  d'une  atteinte  à  la  liberté  individuelle  ou  à  l'inviolabilité  du

domicile  prévue  par  les  art.  432-4  à  432-6  et  432-8  C.  pén.»;  ces  dispositions,  qui  dérogent  au  principe  de  séparation  des

autorités administratives et judiciaires posé par l'art. 13 de la loi des 16-24 août 1790 et par le décret du 16 fructidor an III, ne

sauraient être interprétées comme autorisant les tribunaux judiciaires à faire obstacle à l'exécution des décisions prises par

l'administration en dehors des cas de voie de fait; le pouvoir d'adresser des injonctions à l'administration, qui permet de priver

les décisions de celle-ci de leur caractère exécutoire, est de même nature que celui consistant à annuler ou à réformer les

décisions prises par elle dans l'exercice de ses prérogatives de puissance publique, pouvoir dont l'exercice relève de la seule

compétence de la juridiction administrative, à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire; il suit de là

que les dispositions de l'art. 136 C. pr. pén. ne sauraient fonder la compétence du magistrat des référés du tribunal de grande

instance  pour  connaître  de  l'action  engagée  par  les  passagers  clandestins  d'un  bateau  à  la  suite  de  la  décision  de

l'administration  refusant  leur  entrée  sur  le  territoire  national  et  de  leur  «consignation»  à  bord  du  bateau. ●   T.  confl.  12  mai

1997:  D. 1997. 567, note A. Legrand  ; Gaz. Pal. 1997. 1. 386, concl. Arrighi de Casanova, et note S. Petit; ibid. 1997. 2. 737, 

 rapp. P. Sargos, et note S. Petit; ibid. 1998. 1. 182, note Guettier.  … Il ressort de l'art. 5 de l'ordonnance du 2 nov. 1945 que

le législateur a attribué en principe à l'administration le pouvoir de procéder à l'exécution forcée des décisions d'éloignement et

de  celles  prononçant  un  refus  d'entrée  qu'elle  est  amenée  à  prendre  au  titre  de  la  police  des  étrangers;  il  s'ensuit,  et  à  les

supposer même illégales, que, dès lors que les mesures prises n'étaient pas manifestement insusceptibles d'être rattachées

à un pouvoir appartenant à l'administration, ces actes ne sauraient être regardés comme constitutifs de voie de fait. ●  Même

décision. 

 17. Conflit de qualifications.  L'expulsion d'un membre du conseil municipal exécutée par les agents de la force publique

sur les ordres d'un maire ne constitue pas le crime d'attentat à la liberté individuelle ou aux droits civiques prévu par l'art. 114

C. pén., mais réunit les caractères légaux du délit de violences envers les personnes, exercées sans motif légitime par un

fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions, délit prévu et puni par l'art. 186 C. pén. (non repris en tant que tel, mais V. 

nouv. art. 222-7 à 222-13  ). ●  Montpellier, 3 juill. 1886:  DP 1887. 2. 21.  Rappr.: ● Crim. 22 nov. 1956:  Bull. crim. no 770. 

 18.  Des  violences  commises  par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  et  des  actes  attentatoires  à  la  liberté

individuelle  constituent  des  infractions  différentes  qui  peuvent  justifier  des  poursuites  distinctes;  méconnaît  ce  principe  la

chambre d'accusation qui, pour déclarer irrecevable la seconde plainte déposée par le demandeur du chef d'acte attentatoire à

la  liberté  individuelle,  énonce  que,  à  la  date  où  elle  a  été  déposée,  la  procédure  ouverte  à  la  suite  de  la  première  plainte, 

déposée pour des violences commises sur sa personne, lors de son interpellation par des gendarmes, dénonçait les mêmes

faits en cours. ● Crim. 21 avr. 1998:   Bull. crim. no 140. 

 19. Prescription.  L'abrogation par le nouveau code pénal, entré en vigueur le 1er mars 1994, du texte criminel prévoyant la

répression des atteintes à la Constitution est sans influence sur l'interruption de la prescription antérieurement intervenue. ● 

Paris, 30 sept. 1996:  D. 1997. 111, note Breen   ; Gaz. Pal. 1997. 1. 1, note Doucet.  Si la prescription du crime prévu par

l'art. 114 C. pén. a pu être valablement interrompue en 1993 – à supposer ce texte applicable à l'espèce, avant son abrogation, 

malgré  l'existence  d'incriminations  spéciales  définies  par  les  lois  des  17  juill.  1970  et  6  janv.  1978  –  cette  circonstance  est

sans incidence sur les modalités de la prescription propre aux délits, seraient-ils connexes, indivisibles ou en concours, qui

auraient été commis plus de trois ans avant l'acte initial de poursuite. ● Crim. 4 mars 1997:   Bull. crim. no 83; Dr. pénal 1997. 

 75, obs. Véron; Gaz. Pal. 1997. 1. 320, note J.P.D.;  sur pourvoi contre ●  Paris, 30 sept. 1996:  préc. 

 20. Action  publique.  Est nulle la citation directe qui vise «le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques du

ministère de l'Intérieur», «le préfet» d'un département et «le chef du bureau des étrangers» de la préfecture, sans mention du

nom des personnes physiques occupant ces fonctions, alors qu'elle leur reproche des délits de discrimination et d'atteinte à la



































liberté individuelle; en effet, dès lors que les art. 432-7,1o, et 432-4 C. pén. définissent ces infractions dans l'hypothèse où elles

ont été commises par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, le terme de

«personne» implique qu'il s'agisse d'une personne physique. ●  Paris, 31 mai 2000:  D. 2000. IR 247. 

   Art. 432-5   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public ayant eu connaissance, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou

de sa mission, d'une privation de liberté illégale, de s'abstenir volontairement soit d'y mettre fin si elle

en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de provoquer l'intervention d'une autorité compétente, est

puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 Le  fait,  par  une  personne  visée  à  l'alinéa  précédent  ayant  eu  connaissance,  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, d'une privation de liberté dont l'illégalité est

alléguée,  de  s'abstenir  volontairement  soit  de  procéder  aux  vérifications  nécessaires  si  elle  en  a  le

pouvoir, soit, dans le cas contraire, de transmettre la réclamation à une autorité compétente, est puni

d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende lorsque la privation de liberté, reconnue illégale, 

s'est poursuivie.  —  Pr. pén. 126,  136,  575. 

   Art. 432-6   Le fait, par un agent de l'administration pénitentiaire, de recevoir ou retenir une personne

sans  mandat,  jugement  ou  ordre  d'écrou  établi  conformément  à  la  loi,  ou  de  prolonger  indûment  la

durée d'une détention, est puni de deux ans d'emprisonnement et 30 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 126, 

 136,  575. 

§ 2  DES DISCRIMINATIONS

RÉP. PÉN. vo  Discriminations,  par Danti-Juan. 

   Art. 432-7   La discrimination définie   (L. no 2012-954 du 6 août 2012, art. 3)  «aux articles 225-1   et

225-1-1»,  commise  à  l'égard  d'une  personne  physique  ou  morale  par  une  personne  dépositaire  de

l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public,  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, est punie de   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 41-II)

  «cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  75  000  €  d'amende  [ancienne  rédaction:  trois  ans

 d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende]» lorsqu'elle consiste:

 1o A refuser le bénéfice d'un droit accordé par la loi; 

 2o A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque.  —  Pr. pén. 2-1,  2-6,  2-8,  2-10

  ;  Civ. 25. 



 Les dispositions de l'art. 432-7   ne sont pas applicables lorsque les faits visés dans cet article sont conformes à

 des directives du Gouvernement prises dans le cadre de sa politique économique et commerciale ou en application

 de ses engagements internationaux  (L. no  77-574 du  7  juin  1977, art.  32-III,   mod.  par L. no  92-1336 du 16 déc. 

 1992, art. 309 et 373).  — V.  Circ. 17 juill. 1981  (D. et BLD 1981. 287). 

 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 187-1 et 187-2. 

  

BIBL.    Foulon-Piganiol,  D. 1972. Chron. 261.  – Véron,  Dr. pénal, oct. 1990, Chron.  (lois des 12 et 13 juil . 1990). –

Fitte-Duval,  AJFP 2003, p. 6   (le fonctionnaire et la discrimination: approche administrative et pénale). – Gueham, 

 RLCT 2007/20, no 581 (fonction publique territoriales et lutte contre les discriminations). 

V. également Bibl  ., ss. art. 225-1. 

  

 1. Motifs discriminatoires.  V. ss. art. 225-1  . 

 2.  Une personne a porté plainte avec constitution de partie civile contre le maire d'une commune, lui reprochant d'avoir fait

pression  sur  le  vendeur  d'un  terrain  afin  qu'il  renonce  à  cette  vente  en  raison  de  l'appartenance  de  l'acquéreur  à  la





























communauté  des  gens  du  voyage;  pour  condamner  le  maire,  poursuivi  pour  avoir,  en  tant  que  personne  dépositaire  de

l'autorité publique, commis une discrimination en entravant l'exercice d'une activité économique quelconque, en l'espèce une

transaction immobilière, et ce, en raison de l'appartenance de l'acquéreur à la communauté des gens du voyage, l'arrêt retient

que  le  maire  est  intervenu  auprès  du  vendeur  pour  le  dissuader  de  vendre  son  terrain  en  considération  de  l'origine  de

l'acheteur et que la vente d'un bien immobilier entre particuliers, par l'entremise d'une agence immobilière, constitue l'exercice

d'une activité économique au sens de l'art. 432-7 C. pén.; en se prononçant ainsi alors que la vente d'un bien immobilier par un

particulier  à  un  autre  ne  caractérise  pas  l'exercice  d'une  activité  économique  au  sens  de  l'art.  432-7,  2o,  C.  pén.,  la  cour

d'appel a méconnu les art. 111-4 et 432-7 C. pén.  ● Crim. 24 mai 2005:   Bull. crim. no 151; AJ pénal 2005. 415, obs. Leblois-

 Happe  ; RLCT 2005/6, no 147, obs. Mayaud; Dr. pénal 2005, no 120, obs. Véron. 

 3.  La  vente  d'un  bien  immobilier  par  un  particulier  à  un  autre  ne  caractérise  pas  l'exercice  d'une  activité  économique  au

sens de l'art. 432-7, 2o, C. pén.; justifie dès lors sa décision la cour d'appel qui, saisie du chef de discrimination économique

par personne dépositaire de l'autorité publique contre un maire ayant fait pression sur une de ses administrées pour qu'elle

renonce  à  vendre  un  terrain  à  une  personne  appartenant  à  la  communauté  des  gens  du  voyage,  requalifie  les  faits  en

complicité de discrimination par refus de fourniture d'un bien en raison de l'appartenance à une ethnie; il n'importe que seul le

complice ait été poursuivi dès lors que le fait principal est punissable. ● Crim. 28  nov.  2006:   Bull. crim. no  294;  Dr.  pénal

 2007, no 31, obs. Véron; RSC 2007. 79, obs. Mayaud  . 

 4 . Agissements  discriminatoires.  N'est  pas  une  discrimination  fondée  sur  la  religion  l'exclusion  de  deux  élèves  d'un

établissement scolaire, motivée par une attitude de propagande religieuse contraire aux principes constitutionnels de laïcité et

de  neutralité  de  l'enseignement  public  et  par  une  violation  du  règlement  intérieur,  et  non  par  une  volonté  frauduleuse  de

discrimination. ●  Douai, 3 avr. 1991:  D. 1993. Somm. 129, obs. Dubaele  ; JCP 1992. 2416. 

 5.  Si, en vertu du § III de l'art. 32 de la loi no 77-574 du 7 juin 1977, le gouvernement, agissant par voie de directives, a la

faculté de déterminer des catégories d'opérations commerciales d'exportation à l'occasion desquelles certains faits, entrant

dans  le  champ  d'application  des  art.  187-2  ou  416-1  C.  pén.  (nouvel  art.  225-2,  2o),  n'entraînent  pas  l'application  de  ces

articles, il n'a pu, sans violer l'art. 32, § III, de la loi, qui doit être interprété strictement, donner, par avis publié au  Journal officiel, 

une  définition  générale  de  ces  opérations. ●   C E 18  avr.  1980:  D.  1981.  3,  note  Bismuth;  JCP  1980.  II.  19364,  concl. 

 Hagelsteen; Gaz. Pal. 1980. 2. 460, note Ruzié; JDI 1980. 866, note Eisemann; RSC 1980. 703, obs. Vitu. 

 6.  La délibération du conseil municipal qui a été prise aux fins de refuser le bénéfice d'un service assuré par la commune

revêt un caractère discriminatoire, au sens de l'art. 187-1 C. pén. dans sa rédaction antérieure au 1er mars 1994, dès lors que, 

pour suspendre toute fourniture, à l'exception du chauffage, à deux écoles maternelles, cette décision se fonde sur l'état de

l'immigration dans cette cité; même prise sous une formulation générale, cette résolution s'analyse en un refus, notamment à

des  personnes  à  raison  de  leur  origine  et  de  leur  appartenance  à  une  nation  autre  que  française,  d'un  droit  auquel  elles

pouvaient prétendre, à savoir  un  service  assuré  par  la  commune. ●  Paris, 11e  ch.  sect., 19  févr.  1997:  inédit.   …  Mais  la

délibération contestée est le fait d'un organe collégial, et non le fait du maire ou de tel ou tel membre du conseil municipal, la

décision d'un conseil municipal ne pouvant être regardée comme le simple résultat d'une addition de volontés individuelles des

membres dudit conseil ayant voté en sa faveur, alors que n'existant qu'au terme du processus de délibération, elle est censée

juridiquement émaner du conseil tout entier et engage, non pas la responsabilité de chacun des membres du conseil, mais

celle de la commune, personne morale de droit public; … faute d'infraction imputable à titre principal à la commune, tant au

regard de l'ancien art. 187-1 C. pén. que de l'art. 432-7 du même code aujourd'hui en vigueur, il ne saurait être recherché une

éventuelle complicité dans les agissements des membres du conseil municipal. ●  Même  arrêt.    Confirmé  par: ● Crim. 11

mai 1999:   Bull. crim. no 93; D. 2000. Somm. 113, obs. Roujou de Boubée  ; Dr. pénal 1999. 140 (2e arrêt), obs. Véron; JCP

 2000. I. 207, no 1, obs. Véron; RSC 2000. 194, obs. Bouloc  ,  et  197,  obs.  Mayaud.   Comp. ●   Aix-en-Provence, 18  juin

2001:  JCP 2002. IV. 2173;  confirmé par ● Crim. 17 déc. 2002:   Bull. crim. no 227; Gaz. Pal. 2003. 2. 3030, note Monnet; Dr. 

 pénal 2003. 44, obs. Véron; RSC 2003. 556, obs. Mayaud  . 

 7 .  Pour  des  poursuites  engagées  sur  le  fondement  de  l'art.  432-7,  1o,  C.  pén.,  contre  le  préfet  de  police  de  Paris,  qui

s'apparentent à un véritable détournement de procédure, constitutif d'un abus de droit imputable à la partie civile, faute pour

celle-ci d'avoir allégué, dans sa citation comme à l'audience, la moindre discrimination. ●  TGI Paris, 24 avr. 1997:  Gaz.  Pal. 

 1997. 2. 615, note J.-G. M.  Le simple refus, opposé par l'Administration, de faire droit à une demande, s'il peut ouvrir droit à

des  recours  devant  les  juridictions  habilitées  à  en  connaître,  –  en  l'espèce  la  juridiction  administrative  –,  n'est  pas,  par  lui-

même, de nature à constituer automatiquement une infraction. ●  Paris, 5 juin 1998:  Dr. pénal 1999. 2, obs. Véron; JCP 1999. 

 1. 112, no 2, obs. Véron (confirmation de ●  TGI Paris, 24 avr. 1997:  préc. ). 

 8 .  Justifie  sa  décision  la  chambre  d'accusation  qui,  pour  confirmer  l'ordonnance  de  refus  d'informer  rendue  par  un  juge

d'instruction, d'une part, relève que l'art. 432-7, 1o, C. pén. réprime la seule discrimination consistant à refuser le bénéfice d'un

droit  accordé  par  la  loi  ou  à  entraver  l'exercice  normal  d'une  activité  économique,  d'autre  part,  énonce  que,  en  l'espèce,  la

partie  civile,  qui,  après  avoir  subi  un  échec  aux  épreuves  écrites  du  troisième  concours  d'entrée  à  l'École  nationale

d'administration, a déposé plainte contre celle-ci, du chef de discrimination commise à l'égard d'une personne physique par

une personne chargée d'une mission de service public, en faisant valoir qu'elle avait été sanctionnée à raison de ses idées

politiques et privée ainsi du droit de suivre des études dans l'établissement concerné, ne pouvait légitimement revendiquer que

le seul droit de se présenter au concours, lequel n'implique pas celui d'être admis, la notation des copies anonymes relevant

































de l'appréciation souveraine des examinateurs, et enfin ajoute que les faits ne sont susceptibles d'aucune autre qualification

pénale. ● Crim. 24 mars 1998:   Bull. crim. no 108; Dr. pénal 1998. 95, obs. Véron. 

 9 .  Il  résulte  de  la  combinaison  des  art.  2.2  de  la  directive  no  92-49  CEE  du  18  juin  1992,  portant  coordination  des

dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, et

2.1 d) de la directive no 73-239 CEE du 24 juill. 1973, concernant l'accès à l'activité de ce type d'assurance et son exercice, 

que  sont  exclus  du  champ  d'application  de  ces  directives  les  régimes  de  sécurité  sociale  obligatoires  institués  par  les

législations  en  vigueur  dans  les  différents  États  membres;  il  s'en  déduit,  sans  qu'il  y  ait  lieu  de  saisir  la  cour  de  justice  en

interprétation de la directive visée au moyen, que le monopole consacré par le droit interne en matière d'assurances sociales

n'est pas incompatible avec la réglementation communautaire, et qu'est justifiée la décision d'une chambre d'accusation ayant

confirmé l'ordonnance du juge d'instruction portant refus d'informer à la suite d'une plainte pour discrimination déposée par un

docteur  vétérinaire  contre  la  Caisse  nationale  d'assurance  vieillesse  des  professions  libérales  et  contre  personne  non

dénommée,  dépositaire  de  l'autorité  publique,  sur  le  fondement  des  art.  225-1  et  432-7  C.  pén.,  en  faisant  valoir  que  le

monopole  du  régime  de  sécurité  sociale  dont  bénéficie  l'organisme  précité  est  contraire  à  la  directive  no  92-49  CEE  du

Conseil, du 18 juin 1992, laquelle consacre le principe de la suppression de l'obligation d'affiliation, et qu'il est ainsi privé, à

raison  de  son  appartenance  à  une  nation,  du  droit,  accordé  par  les  dispositions  communautaires,  d'adhérer  à  un  régime

d'assurances plus favorable. ● Crim. 24 nov. 1998:   Bull. crim. no 311; Dr. pénal 1999. Comm. 52, obs. Véron. 

 10.  Une prime municipale de naissance ne constitue pas un refus du bénéfice d'un droit accordé par la loi, mais une offre

de prestation familiale municipale s'ajoutant aux prestations légales, en considération, non de la qualité de citoyen, mais de

celle de parents d'un nouveau-né; à l'évidence, elle n'entre pas dans les prévisions de l'art. 432-7 C. pén. ●  Aix-en-Provence, 

18 juin 2001:  JCP 2002. IV. 2173.  … Elle doit être considérée comme l'offre d'un bien ou d'un service, au sens très général

qu'a  voulu  lui  donner  le  législateur  dans  l'art.  225-1,  dont  la  fourniture  ne  peut  être  subordonnée  aux  distinctions

discriminatoires  prohibées  par  ledit  article;  l'infraction  se  commet  dès  lors  qu'il  y  a  discrimination,  selon  les  distinctions

énoncées dans ledit article, dans l'offre elle-même, indépendamment de sa mise en application effective; aux termes de l'art. 

L. 512-1 et L. 512-2 CSS, le versement des prestations familiales n'est nullement subordonné à une condition de nationalité, 

mais suppose seulement, s'il s'agit d'un étranger, ressortissant ou non de l'Union européenne, que celui-ci réside en France et

ce de façon régulière; en subordonnant l'attribution de la prime municipale de naissance à la nécessité pour l'un au moins des

parents d'être de nationalité française ou ressortissant de l'Union européenne, la délibération du conseil municipal a créé une

discrimination prohibée, par ailleurs censurée par la juridiction administrative qui l'a définitivement annulée. ●  Même arrêt.   Le

fait  de  subordonner  l'octroi  d'une  prime  de  naissance  à  une  condition  de  nationalité  est  constitutif  du  délit  de  discrimination

prévu par les art. 225-1 et 225-2 C. pén. ● Crim. 17 déc. 2002:   Bull. crim. no 227; Gaz. Pal. 2003. 2. 3030, note Monnet; Dr. 

 pénal 2003. 44, obs. Véron; RSC 2003. 556, obs. Mayaud   (confirmation de ●  Aix-en-Provence, 18 juin 2001:  préc. note 6 

). 

 11.  Le  délit  de  discrimination  prévu  à  l'art.  432-7  C.  pén.  suppose,  dans  le  premier  cas  visé  par  cet  article,  le  refus  du

bénéfice d'un droit accordé par la loi; encourt dès lors la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui, pour dire coupable du délit

défini  par  l'art.  432-7,  1o,  C.  pén.  le  maire  d'une  commune  auquel  il  était  reproché  d'avoir  fait  obstacle  à  la  vente  d'un  bien

immobilier situé dans ladite commune en exerçant de façon abusive le droit de préemption lui ayant été délégué, retient que le

prévenu, en raison de la consonance du nom des acheteurs laissant supposer leur origine étrangère ou leur appartenance à

l'islam, leur a refusé le droit d'acquérir la propriété d'un immeuble et de fixer librement le lieu de leur résidence; en effet, la loi

pénale étant d'interprétation stricte, l'exercice du droit de préemption délégué au maire d'une commune en application de l'art. 

L. 2122-22 CGCT ne saurait, même s'il est abusif, constituer le refus du bénéfice d'un droit accordé par la loi au sens dudit art. 

432-7. ● Crim. 17 juin 2008:   Bull. crim. no 148; D. 2008. AJ 2080  ; AJ pénal 2008. 418, obs. Lasserre Capdeville  ; Gaz. 

 Pal. 2009. 1. Somm. 1353, note Monnet; Dr. pénal 2008, no 125, obs. Véron; RSC 2009. 380, obs. Mascala  .  D'une part, 

en application de l'art. 111-4 C. pén., la loi pénale est d'interprétation stricte; d'autre part, la discrimination prévue par l'art. 432-

7 C. pén. suppose, dans le premier cas visé par ce texte, le refus du bénéfice d'un droit accordé par la loi; le prévenu a été

renvoyé  devant  le  tribunal  correctionnel,  sur  le  fondement  de  l'art.  432-7  C.  pén.,  pour  avoir  en  sa  qualité  de  maire  d'une

commune, étant dépositaire de l'autorité publique, refusé à plusieurs personnes le bénéfice d'un droit accordé par la loi, en

l'espèce celui d'acquérir la propriété d'un immeuble, à raison de la consonance de leurs noms faisant supposer leur origine

étrangère ou leur appartenance ou non, vraie ou supposée, à une ethnie ou à une nationalité déterminée; il lui est reproché, 

pour ce faire, un exercice abusif du droit de préemption; le tribunal l'a déclaré coupable; sur appel du prévenu, du ministère

public, des parties civiles, et sur les observations de la HALDE, pour confirmer le jugement, l'arrêt énonce que les acquéreurs

qui avaient signé une promesse de vente étaient titulaires d'un droit que leur confère cet acte de par le code civil; les juges

ajoutent  que  le  prévenu,  en  sa  qualité  de  maire,  a  usé  de  son  droit  de  préemption  de  manière  abusive  dans  le  seul  but

d'évincer les futurs acquéreurs au nom à consonance étrangère de l'opération d'acquisition d'un bien immobilier pour laquelle

ils  s'étaient  contractuellement  engagés;  mais  en  se  déterminant  ainsi,  alors  que  l'exercice  d'un  droit  de  préemption,  fût-il

abusif, ne saurait constituer le refus du bénéfice d'un droit accordé par la loi au sens de l'art. 432-7 C. pén., la cour d'appel a

méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 21  juin

2011:   Bull. crim. no 143; Dalloz actualité, 7 juill. 2011, obs. Bombled; D. 2011. Actu. 1821, obs. Bombled   ; ibid. Pan. 2824, 

 obs. Roujou de Boubée  ;  RLCT  2012/76,  no  2118,  obs.  Mayaud;  Gaz.  Pal.  2011.  2,  p.  2211,  note  Lasserre  Capdeville  et

 Mourey; ibid. p. 3439, note Detraz; Dr. pénal 2011, no 120, obs. Véron; RSC 2012. 147, obs. Mascala  . 

 12.  A caractérisé en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit de discrimination par une personne dépositaire

de l'autorité publique, à raison de l'appartenance religieuse, l'arrêt qui a condamné le prévenu, maire de sa commune, pour

























avoir privé une élue, conseiller municipal, de l'exercice de son droit de parole en raison du port par cette dernière d'un insigne

symbolisant  son  appartenance  à  la  religion  chrétienne;  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision,  qui  retient  qu'il  n'est  nullement

établi, qu'en l'espèce, le port d'une croix par la partie civile ait été un facteur de trouble susceptible de justifier que le maire, 

usant  de  son  pouvoir  de  police,  la  prive  de  son  droit  à  s'exprimer,  en  sa  qualité  d'élue  municipale,  et  qui  ajoute  qu'aucune

disposition  législative,  nécessaire  en  vertu  de  l'art.  9  Conv.  EDH,  pour  que  des  restrictions  soient  apportées  à  la  liberté  de

manifester  sa  religion  ou  ses  convictions,  ne  permet  au  maire  d'une  commune,  dans  le  cadre  des  réunions  du  conseil

municipal, lieu de débats et de confrontations d'idées, d'interdire aux élus de manifester publiquement, notamment par le port

d'un insigne, leur appartenance religieuse. ● Crim. 1er sept. 2010:   Bull. crim. no 127; D. 2010. 2624, note Detraz  ; AJ pénal

 2010. 506, obs. Royer  ; JCP G 2010, no 1208, note Dreyer; Dr. pénal 2010, no 135, obs. Véron; RLCT 2010/62, no  1762, 

 note Mayaud; RSC 2010. 853, obs. Mayaud  . 

 13. Action  publique.  Est nulle la citation directe qui vise «le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques du

ministère de l'Intérieur», «le préfet» d'un département et «le chef du bureau des étrangers» de la préfecture, sans mention du

nom des personnes physiques occupant ces fonctions, alors qu'elle leur reproche des délits de discrimination et d'atteinte à la

liberté individuelle; en effet, dès lors que les art. 432-7,1o, et 432-4 C. pén. définissent ces infractions dans l'hypothèse où elles

ont été commises par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, le terme de

«personne» implique qu'il s'agisse d'une personne physique. ●  Paris, 31 mai 2000:  D. 2000. IR 247. 

§ 3  DES ATTEINTES À L'INVIOLABILITÉ DU DOMICILE

   Art. 432-8   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public, agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, 

de s'introduire ou de tenter de s'introduire dans le domicile d'autrui contre le gré de celui-ci hors les cas

prévus par la loi est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 2-2,  136 

  ;  Civ. 25. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 184, al. 1er. 

  

BIBL.    Dorange,  RSC 2011. 371   (gestion procédurale du squat: la protection du domicile contre l'occupation sans

droit ni titre). – Vlamynck,  AJ pénal 2011. 352   (le policier et le principe de l'inviolabilité du domicile). 
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A. NOTION DE DOMICILE

 1.  V. ss. art. 226-4  . 


B. VIOLATION DU DOMICILE

 1  bis. Matérialité.  Un  huissier  de  justice  régulièrement  commis  pour  procéder  à  un  constat  d'adultère,  peut,  avec

l'assistance d'un commissaire de police, pénétrer, au besoin par la force, au domicile d'un citoyen pour accomplir sa mission; 

quoique  regrettable,  le  fait  qu'il  ait  franchi,  ainsi  que  le  commissaire  de  police,  le  mur  de  clôture  du  jardin,  haut  d'un  mètre

cinquante, en utilisant deux chaises, ne constitue pas une violation de domicile et n'entache pas de nullité le constat d'adultère

qu'il a dressé. ● Crim. 12 juill. 1972:  Bull. crim. no 238; D. 1972. 753; Gaz. Pal. 1973. 1. 97. 

 2 .  Ne  commet  pas  un  abus  d'autorité  par  violation  de  domicile  l'huissier  de  justice,  qui,  agissant  pour  l'exécution  d'une

décision judiciaire d'expulsion revêtue de la formule exécutoire, pénètre, par une fenêtre ouverte au rez-de-chaussée, bien que





















n'ayant pas demandé l'assistance de la force publique, dans un domicile dont les occupants sont absents et dont les portes

sont fermées, et accomplit sa mission sans méconnaître les formalités prescrites par la loi en cette matière. ●  Cass.  , ass. 

plén., 16  déc.  1974:  Bull.  crim.  no  369;  JCP  1975.  II.  17962,  note  Lindon;  Gaz.  Pal.  1975.  2.  722;  RSC  1975.  146,  obs. 

 Levasseur;  RTD  civ.  1975.  377,  obs.  Perrot.   Sur  le  déroulement  judiciaire  de  cette  affaire: ●   TGI Fontainebleau, 16  oct. 

1970:  Gaz. Pal. 1971. 1. Somm. 42 ●  Paris, 11 mars 1971:  D. 1971. 257; Gaz. Pal. 1971. 1. 338 ● Crim. 3  févr.  1972:  Bull. 

 crim. no 46; D. 1972. 185, rapp. Chapar ● 3 mars 1972:  Gaz. Pal. 1972. 1. 301; RSC 1972. 612, obs. Levasseur ●  Amiens, 13

juill. 1973:  D. 1973. Somm. 114; Gaz. Pal. 1973. 2. 891. 

 3. Intention.  Est exclusive de toute intention délictuelle l'introduction de policiers dans le bureau privé d'une association, 

afin d'interpeller un étranger objet d'un arrêté d'expulsion mentionnant le caractère d'urgence, dès lors que les agissements

des  prévenus  ne  pouvaient  impliquer  qu'ils  aient  eu  conscience  au  cours  de  leur  action,  absorbés  par  la  mission  dont  ils

étaient chargés, qu'ils pénétraient dans un local privé, et que celui d'entre eux qui avait commandé l'opération, sans participer

au déroulement des faits, n'était pas en mesure de prendre les dispositions de nature à arrêter à temps l'entrée dans ce local. 

● Crim. 19 oct. 1982:  Gaz. Pal. 1983. 1. Somm. 96. 

§ 4  DES ATTEINTES AU SECRET DES CORRESPONDANCES

   Art. 432-9   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public, agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, 

d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi, le détournement, la suppression

ou l'ouverture de correspondances ou la révélation du contenu de ces correspondances, est puni de

trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  une  personne  visée  à  l'alinéa  précédent  ou  un  agent   (L. no

 2004-669 du 9 juill. 2004, art. 121)  «d'un exploitant de réseaux ouverts au public de communications

électroniques» ou d'un fournisseur de services de télécommunications, agissant dans l'exercice de ses

fonctions, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le

détournement des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie des télécommunications, 

l'utilisation ou la divulgation de leur contenu.  —  Civ. 25. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 186-1 et 187. 
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 A. ÉCRITS (art. 432-9, al. 1er; ancien art. 187, al. 1er)

 1 . Ratio  legis.  L'art.  187,  al.  1er,  C.  pén.  a  pour  objet,  non  seulement  de  prévenir  la  violation  du  secret  des  lettres, 

lorsqu'elles sont closes, mais encore d'assurer  la  remise  exacte  et  immédiate,  à  leurs  destinataires,  des  correspondances

dont le monopole du transport appartient à l'administration des postes. ● Crim. 22 janv. 1953:  Bull. crim. no 21; D. 1953. 109, 

 rapp. Patin; S. 1953. 1. 150; JCP 1953. II. 7444; Gaz. Pal. 1953. 1. 141. 

 2. Correspondance protégée.  V. également ss. art. 226-15  .   Sont protégés, à l'égal des lettres proprement dites: …

les avis imprimés des commerçants, dans le cas même où ils sont placés sous bande et affranchis à prix réduit. ● Crim. 13

mai 1870:  DP 1870. 1. 281.  Et sur renvoi: ●  Orléans, 5 juill. 1870:  DP 1870. 2. 173.  … Les cartes postales. ●  Poitiers, 1er

déc. 1877:  DP 1878. 2. 235.  … Les bulletins de vote, professions de foi, journaux et autres imprimés, expédiés aux électeurs

par des candidats aux fonctions électives. ● Crim. 20 nov. 1880:  S. 1881. 1. 48.  … Les affiches électorales expédiées sous

bande mobile, n'émaneraient-elles d'aucun des candidats régulièrement déclarés. ● Crim. 22 janv. 1953:  préc. note 1   ● 22

mai 1959:  Bull. crim. no 264; JCP 1959. II. 11162. 

 3.  Une correspondance dont le secret est protégé au sens des art. 226-15 et 432-9 C. pén. doit comporter dans sa forme

un élément démontrant la volonté de son émetteur de la protéger des regards des tiers et des intermédiaires par lesquels il la















































fait  acheminer;  en  conséquence,  le  fait  de  plier  une  feuille  de  papier,  comme  en  l'espèce,  avant  de  la  remettre  à  son

destinataire ne permet pas d'analyser cette feuille comme une correspondance au sens des art. 226-15 et 432-9 C. pén.; si

l'interception de cette feuille a indéniablement pu porter atteinte au principe de la libre communication d'un avocat avec son

client,  elle  ne  peut  cependant,  dès  lors  que  cette  feuille  circulait  à  découvert,  constituer  une  atteinte  au  secret  des

correspondances. ● Crim. 16 oct. 2012:   Bull. crim. no 216; Dalloz actualité, 8 nov. 2012, obs. Bombled; D. 2013. Pan. 132, 

 obs. Diviall  ; ibid. 2013. 143, obs. Wickers  ; ibid. 2713  ; AJ pénal 2013. 41, obs. Belloir  ; Gaz. Pal. 2012. 2. 3293, note

 Piau; ibid. 2012. 2. 3548, note Belval et Villacèque; Dr. pénal 2012, no 159, obs. Véron. 

 4. Suppression.  Constitue  le  délit  de  suppression  de  lettre  prévu  et  puni  par  l'art.  187  C.  pén.  le  fait,  par  un  agent  des

postes (facteur), d'avoir frauduleusement conservé, même pendant un temps relativement court, une lettre, au lieu de la faire

parvenir au destinataire dans le délai normal. ●  Limoges, 6 juin 1884:  DP 1884.  2.  152.  … Ou le fait, par un employé des

postes, de jeter les lettres au rebut ou de les détruire. ● Crim. 9 août 1889:  DP 1889. 5. 368 ● 15 mai 1920:  DP 1920. 1. 176. 

 5. Ouverture.  Le fait par un agent de l'administration des postes de lire à haute voix dans son bureau,  en  présence  de

plusieurs facteurs, une carte postale et d'en prendre copie ne constitue pas le délit d'ouverture de lettres confiées à la poste, 

prévu  par  l'art.  187  C.  pén.,  mais  le  délit  de  révélation  d'un  secret  professionnel,  puni  par  l'art.  378  C.  pén. ● Crim. 21  nov. 

1874:  DP 1875. 1. 234; S. 1875. 1. 89, rapp. Baudouin, et note Cauwès.  Et sur renvoi: ●  Rouen, 12 févr. 1875:  DP 1876. 5. 

 341.  En revanche, constitue le délit prévu par l'art. 187 le fait par un employé des postes d'ouvrir des lettres pour surprendre

le secret de la correspondance de diverses personnes. ● Crim. 9 août 1889:  préc. note 4  . 

 6. Intention.  L'art. 187 C. pén. punit le fonctionnaire, quel qu'ait pu être son mobile, et quand bien même il aurait agi dans le

seul but de prévenir la consommation d'une infraction à la loi pénale; pareillement, la circonstance que les prévenus n'auraient

fait que se conformer aux ordres de leurs supérieurs hiérarchiques ne saurait constituer ni un fait justificatif ni une excuse. 

● Crim. 22 janv. 1953:  préc. note 1   ● 22 mai 1959:  préc. note 2  . 

 7.  Pour l'exemple de poursuites dirigées contre un préfet, ayant donné l'ordre de retenir et de retarder l'expédition de plis

électoraux, afin de prévenir et d'empêcher la consommation d'un délit électoral. ● Crim. 22 janv. 1953:  préc. note 1   ● 22 mai

1959:  préc. note 2  . 

 B. TÉLÉCOMMUNICATIONS (art. 432-9, al. 2; ancien art. 186-1, al. 1er)

 8. Écoutes téléphoniques. – L. du 10 juill. 1991.  BIBL. Pradel,  D. 1992. Chron. 49. – Maron et Véron,  Dr. pénal, 

 déc. 1991 et janv. 1992.  – Kayser,  JCP 1992. I. 3559.  – H. Leclerc,  RSC 1992. 22.  – Bouloc,  RSC 1992. 128  . – M. 

Albarède,  Gaz.  Pal.  1997.  1.  Doctr.  1.   –  S.  Jacopin,  Dr.  pénal  2006.  Étude  9  (la  réception  par  les  lois  pénales

françaises contemporaines de l'art. 8 Conv. EDH).   Sur les interceptions de sécurité, V. la loi no 91-646 du 10 juil . 

1991, relative au secret des correspondances émises par la voie des télécommunications.   Sur le droit intermédiaire, 

V. Comm. EDH, 11 janv. 1994,  Dr. pénal 1995. 245, note Maron. 

 9. Définitions des télécommunications.  V. ss. art. 226-15  . 

 1 0 . Jurisprudence  européenne.  L'interception  des  communications  téléphoniques  constitue  une  «ingérence  d'une

autorité publique» au sens de l'art. 8, § 2, dans l'exercice d'un droit que le § 1er garantit au requérant, peu importe, à cet égard, 

l'utilisation ultérieure de ces enregistrements; pareille ingérence méconnaît l'art. 8 sauf si, «prévue par la loi», elle poursuit un

ou  des  buts  légitimes  au  regard  du  §  2  et,  de  plus,  est  «nécessaire  dans  une  société  démocratique»  pour  les  atteindre. ● 

CEDH 25  mars  1998,  Kopp c/  Suisse: Gaz.  Pal.  1998.  1.  Somm.  187,  et  l'opinion  concordante  de  M.  Pettiti.   …  Les  mots

«prévue par la loi», au sens de l'art. 8, § 2, veulent d'abord que la mesure incriminée ait une base en droit interne, mais ils ont

trait aussi à la qualité de la loi en cause: ils exigent l'accessibilité de celle-ci à la personne concernée, qui, de surcroît, doit

pouvoir en prévoir les conséquences pour elle, et sa compatibilité avec la prééminence du droit. ●  Même décision.   … L'art. 

8, § 2, exige que la loi soit «compatible avec la prééminence du droit»: lorsqu'il s'agit de mesures secrètes de surveillance ou

de  l'interception  de  communications  par  les  autorités  publiques,  l'absence  de  contrôle  public  et  le  risque  d'abus  de  pouvoir

impliquent  que  le  droit  interne  doit  offrir  à  l'individu  une  certaine  protection  contre  les  ingérences  arbitraires  dans  les  droits

garantis par l'art. 8; c'est ainsi que la loi doit user de termes assez clairs pour indiquer à tous de manière suffisante en quelles

circonstances et sous quelles conditions elle habilite la puissance publique à prendre pareilles mesures secrètes. ●   Même

décision.    …  Les  écoutes  et  autres  formes  d'interception  des  entretiens  téléphoniques  représentent  une  atteinte  grave  au

respect  de  la  vie  privée  et  de  la  correspondance;  partant,  elles  doivent  se  fonder  sur  une  «loi»  d'une  précision  particulière; 

l'existence  de  règles  claires  et  détaillées  en  la  matière  apparaît  indispensable,  d'autant  que  les  procédés  techniques  ne

cessent de se perfectionner. ●  Même décision. 

 11.  Viole l'art. 8 Conv. EDH, l'arrêt de la Cour de cassation refusant à une personne toute qualité pour critiquer les écoutes

téléphoniques dont elle a fait l'objet, au motif qu'elles furent effectuées sur la ligne attribuée à un tiers. ●  CEDH 24 août 1998, 

 Lambert c/ France: BICC 1998. 1167; D. 1999. Somm. 271, obs. Renucci  ; RSC 1998. 829, obs. Pettiti  ; RTD civ. 1998. 

 994, obs. Marguénaud  . 









































 12.  Les dispositions de la L. de 1991 régissant les écoutes téléphoniques répondent aux exigences de l'art. 8 Conv. EDH et

à celles des arrêts  Kruslin  et  Huvig; cependant, force est de constater que le raisonnement de la Cour de cassation pourrait

conduire  à  des  décisions  privant  de  la  protection  de  la  loi  un  certain  nombre  de  personnes,  à  savoir  toutes  celles  qui  se

verraient opposer le résultat d'écoutes téléphoniques réalisées dans des procédures étrangères à la leur, ce qui reviendrait, en

pratique, à vider le mécanisme protecteur d'une large partie de sa substance; tel fut le cas pour le requérant qui n'a pas joui, 

en l'espèce, de la protection effective de la loi nationale, laquelle n'opère pas de distinction selon la procédure dans le cadre de

laquelle les écoutes ont été ordonnées; dès lors, la Cour estime que l'intéressé n'a pas bénéficié d'un «contrôle efficace» tel

que voulu par la prééminence du droit et apte à limiter à ce qui était «nécessaire dans une société démocratique» l'ingérence

litigieuse; partant, il y a eu violation de l'art. 8 de la Conv. ●  CEDH 29 mars 2005,  Matheron c/  France: D. 2005. 1755, note

 Pradel  ; JCP 2005. II. 10091, note Di Raimondo; RSC 2007. 333, obs. Filniez  . 

 13. Jurisprudence judiciaire.  Le juge d'instruction tient des art. 81, al. 1er, 151 et 152 C. pr. pén. le pouvoir de prescrire, 

en  vue  de  la  constatation  des  infractions,  tous  les  actes  d'information  utiles  à  la  manifestation  de  la  vérité,  y  compris

l'enregistrement de conversations privées, pourvu que, comme en l'espèce, ces mesures aient lieu sous son contrôle et dans

des conditions ne portant pas atteinte aux droits de la défense. ● Crim. 23 nov. 1999:   D. 2000. IR 38  . 

 14.  Pour la validité des écoutes téléphoniques qui relèvent d'une durée prédéterminée, mais auxquelles il est mis fin par

anticipation, dès lors qu'elles ont cessé d'être utiles à la manifestation de la vérité, V. ● Crim. 16  déc.  1991:   Bull. crim. no

 478.  Sur l'obligation de l'officier de police judiciaire d'informer le juge d'instruction en cas d'écoutes révélant l'existence d'une

infraction  étrangère  à  l'information  en  cours: ● Crim. 14  janv.  1992:   Bull.  crim.  no  13.   Sur  le  principe  que  l'examen

contradictoire  des  écoutes  téléphoniques  n'implique  pas  nécessairement  une  confrontation  entre  l'inculpé  et  l'auteur  des

conversations enregistrées: ● Crim. 3 juin 1992:   Bull. crim. no 219.  Sur l'extension de la nullité des écoutes téléphoniques

aux actes de la procédure qui les ont suivies, dès lors que l'interpellation de l'intéressé a procédé d'une machination de nature

à déterminer ses agissements délictueux et que, par ce stratagème, qui a vicié la recherche et l'établissement de la vérité, il a

été porté atteinte au principe de la loyauté des preuves: ● Crim. 27 févr. 1996:   Bull. crim. no 93; JCP 1996. II. 22629, note

 Rassat; Gaz. Pal. 1996. 2. 369, rapp. Guerder; RSC 1996. 689, obs. Dintilhac  . 

 15.  Le pouvoir de prescrire, lorsque les nécessités de l'information l'exigent, l'interception, l'enregistrement et la transcription

de communications téléphoniques, que le juge d'instruction tient de l'art. 100 C. pr. pén., trouve sa limite dans le respect des

droits de la défense, qui commande, notamment, la confidentialité des correspondances téléphoniques de l'avocat désigné par

la personne mise en examen; il ne peut être dérogé à ce principe qu'à titre exceptionnel, s'il existe contre l'avocat des indices

de participation à une infraction. ● Crim. 15 janv. 1997:   Bull. crim. no  14.  Si le juge d'instruction est, selon l'art. 100 C. pr. 

pén.,  investi  du  pouvoir  de  prescrire,  lorsque  les  nécessités  de  l'information  l'exigent,  l'interception,  l'enregistrement  et  la

transcription  des  correspondances  émises  par  la  voie  des  télécommunications,  ce  pouvoir  trouve  sa  limite  dans  le  respect

des droits de la défense, qui commande notamment la confidentialité des correspondances téléphoniques de l'avocat désigné

par  la  personne  mise  en  examen;  il  ne  peut  être  dérogé  à  ce  principe  qu'à  titre  exceptionnel,  s'il  existe  contre  l'avocat  des

indices de participation à une infraction. ●  Orléans, 24 sept. 1998:  Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 129.  Il résulte des art. 66-5

de la loi no 71-1130 du 31 déc. 1971, 100-5 C. pr. pén., 6 (3) et 8 Conv. EDH que, même si elle est surprise à l'occasion d'une

mesure d'instruction régulière, la conversation entre un avocat et son client ne peut être transcrite et versée au dossier de la

procédure que s'il apparaît que son contenu est de nature à faire présumer la participation de cet avocat à une infraction; pour

refuser  d'annuler  la  transcription  d'une  telle  conversation  échangée  sur  le  téléphone  utilisé  par  le  client  de  l'avocat,  qui

paraissait codée et dont l'interception a été ordonnée par le juge d'instruction alors qu'il n'avait pas encore décidé la mise en

examen  de  l'intéressé,  l'arrêt  retient  que,  si  la  conversation  n'est  pas,  en  l'état,  susceptible  de  constituer  la  preuve  de  la

commission d'une infraction par l'avocat, elle est éminemment suspecte et que, étant incompréhensible, sa transcription ne

porte  pas  atteinte  aux  droits  de  la  défense  et  à  la  confidentialité  des  propos  échangés  entre  un  avocat  et  son  client;  en  se

prononçant par ces motifs, d'où il ne résulte pas que la conversation transcrite était de nature à faire présumer la participation

de  l'avocat  à  une  infraction,  la  chambre  d'accusation  méconnaît  les  textes  sus-énoncés  et  le  principe  ci-dessus  rappelé. 

● Crim. 8 nov. 2000:   Bull. crim. no 335; D. 2002. Somm. 856, obs. B. Blanchard  ; Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 1369, note

 Monnet. 

 16.  Il ne saurait être reproché à une chambre d'accusation de refuser d'annuler des procès-verbaux de retranscription de

conversations  téléphoniques  interceptées  entre  un  avocat  et  la  personne  ayant  servi  occasionnellement  d'interprète  à  son

client, dès lors que, après avoir relevé que les écoutes ont été réalisées régulièrement, sans artifice ni stratagème, elle énonce

que la liberté de communication entre l'avocat et son client, qui entraîne l'interdiction d'intercepter les correspondances ou les

communications  téléphoniques  qu'ils  échangent,  ne  fait  pas  obstacle  à  ce  que  le  juge  d'instruction,  après  avoir  placé  sous

écoute téléphonique le domicile d'un proche d'une personne mise en examen, intercepte les communications de ce dernier

avec  l'avocat  de  cette  personne,  et  estime  souverainement  que  les  communications  interceptées  étaient  étrangères  à  la

fonction d'interprète de la personne concernée. ● Crim. 30 sept. 1998:   Bull. crim. no 243; D. 1998. IR 247  ; JCP 1999. I. 

 126, no 6, obs. R. Martin. 

 17.  Pour refuser d'annuler la réquisition adressée par des enquêteurs aux services des télécommunications, aux fins de

mise en place d'un dispositif technique permettant de déterminer l'origine des appels téléphoniques adressés au domicile d'un

particulier,  la  chambre  d'accusation  énonce  à  bon  droit  que  ce  procédé,  qui  n'avait  pas  pour  objet  l'interception  des

communications, est régulier et que la ligne sur laquelle il a été adapté était suffisamment identifiée par le nom et l'adresse de

son titulaire, peu important qu'une erreur, sans conséquence, se soit glissée dans le numéro attribué à l'abonné. ● Crim. 2 avr. 





































1997:   Bull. crim. no 131; Procédures 1997. Comm. 217, obs. Buisson; RSC 1997. 858, obs. Dintilhac  .  … Par ailleurs, 

ne saurait constituer une interception de correspondance émise par la voie des télécommunications, au sens de l'art. 100 C. 

pr.  pén.,  le  simple  compte  rendu  de  propos  entendus  par  des  policiers  au  cours  d'une  conversation  téléphonique  qui  s'est

déroulée en leur présence, sans artifice ni stratagème (au domicile d'une personne victime d'un enlèvement et d'une tentative

d'extorsion de fonds). ●  Même arrêt. 

 18.  L'enregistrement effectué de manière clandestine, par un policier agissant dans l'exercice de ses fonctions, des propos

qui lui sont tenus, fût-ce spontanément, par une personne suspecte, élude les règles de procédure et compromet les droits de

la  défense;  la  validité  d'un  tel  procédé  ne  peut  être  admise. ● Crim. 16  déc.  1997:   Bull.  crim.  no  427;  D.  1998.  354,  note

 Pradel 

 ;  RSC  1999.  588,  obs.  Delmas  Saint-Hilaire 

 .   En  revanche,  l'enregistrement  clandestin,  par  un  policier,  des

propos qui lui sont tenus ne constitue pas un acte de procédure susceptible d'annulation, mais seulement un moyen de preuve

soumis  à  la  libre  discussion  des  parties,  lorsqu'il  est  effectué  par  lui,  non  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  en  vue,  par

exemple, de constater des agissements délictueux sur délégation judiciaire, mais pour se constituer la preuve de faits dont il

est lui-même victime (corruption). ● Crim. 19 janv. 1999:   Bull. crim. no 9; Dr. pénal 1999. 77, obs. Maron; ibid. 1999, chron. 

 no 24, obs. Marsat; JCP 1999. II. 10156, note Rebut; RSC 1999. 588, obs. préc. Delmas Saint-Hilaire  . 

 19.  Le fait pour des policiers, opérant dans le cadre d'une information, d'inventorier et d'exploiter le contenu des messages

reçus  par  un  suspect  sur  un  appareil  enregistreur  de  messages  sans  avoir  préalablement  obtenu  du  juge  d'instruction  une

commission  rogatoire  spéciale  et  respecté  les  dispositions  de  la  L.  du  10  juill.  1991  réglementant  les  interceptions  de

correspondances  émises  par  la  voie  des  télécommunications,  n'entraîne  pas  la  nullité  de  l'acte;  bien  que  le  récepteur

fonctionne  comme  un  enregistreur  de  messages  acheminés  par  le  réseau  des  télécommunications,  les  fonctionnaires  de

police n'ont en effet procédé, ni à un branchement, ni à une dérivation, pour intercepter les messages enregistrés et contenus

sur la bande magnétique de l'appareil, de sorte qu'ils les ont lus et retranscrits en appuyant seulement sur une touche, comme

ils auraient pu saisir une lettre, un télégramme ou un télex; en conséquence, la lecture et la retranscription desdits messages

ne nécessitaient pas l'obtention d'une décision écrite du magistrat instructeur. ●  Aix-en-Provence, 12 déc. 1996:  JCP 1997. II. 

 22975, note Molina; Dr. pénal 1998. 29, obs. Maron. 

 20.  Il ne saurait être reproché à une chambre d'accusation de refuser d'annuler un procès-verbal relatant la découverte d'un

appareil  récepteur  de  messages  et  son  maintien  en  service  afin  de  recueillir  les  numéros  de  téléphone  laissés  par  les

correspondants,  dès  lors  que  ne  sauraient  constituer  une  interception  de  correspondance  émise  par  la  voie  des

télécommunications,  au  sens  de  l'art.  100  C.  pr.  pén.,  les  simples  lecture  et  transcription  par  les  policiers,  sans  artifice  ni

stratagème,  des  messages  parvenus  sur  la  bande  d'un  récepteur  de  messagerie  unilatérale. ● Crim. 14  avr.  1999:   Bull. 

 crim. no 82; D. 1999. Somm. 324, obs. Pradel  ; Dr. pénal 1999. 124, obs. Maron; JCP 2000. II. 10312, note Peltier. 

 2 1 .  L'interception  d'une  communication  téléphonique  ou  télématique,  c'est-à-dire  la  «prise  au  passage»  de  cette

communication,  nécessite  qu'un  tiers  étranger  à  celle-ci  s'introduise  ou  se  connecte  dans  un  réseau  téléphonique  ou

télématique,  frauduleusement  ou  en  vertu  de  la  permission  de  la  loi,  mais  en  tout  cas  à  l'insu  de  ceux  qui  l'utilisent  pour

échanger  des  informations  et  dans  le  but  de  surprendre  ainsi  le  contenu  de  ces  correspondances;  il  n'y  a  donc  pas

interception,  au  sens  des  art.  100  à  100-7  C.  pr.  pén.,  lorsqu'un  officier  de  police  judiciaire,  chargé  d'une  enquête  sur  un

service du minitel «rose», se connecte sur le réseau télématique au moyen d'un terminal mis à la disposition du public par

l'opérateur  de  télécommunications,  sans  modification  préalable  de  l'installation  ou  du  réseau,  afin  de  lire,  comme  n'importe

quel  utilisateur,  les  annonces  offertes  par  le  service. ●  Paris, 2  déc.  1999:  D.  2000.  IR  38.   Confirmé  par ● Crim. 25  oct. 

2000:   Bull. crim. no 317; Dr. pénal 2001. 27, obs. Maron.  Ne constitue pas un stratagème destiné à dissimuler sa qualité, 

le fait, pour un officier de police judiciaire d'utiliser un pseudonyme pour se connecter à un service de messagerie. ●  Mêmes

décisions. 

 22.  Aux  termes  des  art.  56,  94  et  152  C.  pr.  pén.,  les  perquisitions  ordonnées  par  le  juge  d'instruction  ne  peuvent  avoir

d'autres fins que la recherche d'objets utiles à la manifestation de la vérité; dès lors, est irrégulière la commission rogatoire par

laquelle  le  magistrat  instructeur  prescrit  à  l'officier  de  police  judiciaire  de  procéder,  à  l'occasion  d'une  perquisition,  à  la

captation, la transmission et l'enregistrement de conversations dans un domicile privé, de telles opérations n'étant autorisées, 

ni par l'art. 81 C. pr. pén., ni par les art. 100 s. dudit code. ● Crim. 15 févr. 2000:   Bull. crim. no 68. 

 23. Sonorisation.  Comme  les  interceptions  d'entretiens  téléphoniques,  les  écoutes  de  conversations  par  le  biais  de  la

pose  de  micros  représentent  une  atteinte  grave  au  respect  de  la  vie  privée;  elles  doivent  donc  se  fonder  sur  une  loi  d'une

précision particulière; dans ce domaine aussi, l'existence de règles claires et détaillées apparaît indispensable. ●  CEDH 31

mai 2005:   D. 2005. 2575, note Hennion-Jacquet  . 

 24. Internet.  Commet une violation de l'art. 432-9 C. pén. la direction d'un établissement d'enseignement supérieur et de

recherche  qui  intercepte  des  messages  transmis  par  internet  par  un  chercheur,  à  partir  d'un  poste  informatique  mis  à  sa

disposition  par  l'établissement  à  des  fins  pédagogiques  et  scientifiques,  le  fait  que  ces  messages  revêtent  un  caractère

diffamatoire ne justifiant pas l'interception. ●  TGI Paris, 2 nov. 2000:  JCP 2000, Actualité n o  49.   Confirmé  en  partie  par ● 

Paris, 17 déc. 2001:  JCP 2002. II. 10087, note Devèze et Vivant; Gaz. Pal. 2002. 2. 1055, note Bridenne; ibid. 2002. 2. Somm. 

 1637, note Guignot-Maurel. –  Adde: A. Blanchot et I. Pottier,  Gaz. Pal. 2001. 1. Doctr. 145.  – S. Brézin et I. Benalcazar,  TPS

 2002, chron. no 1.  – D. Véret et G. Athéa,  Gaz. Pal. 2002. 2. Chron. 1534. 























SECTION III  DES MANQUEMENTS AU DEVOIR DE PROBITÉ

BIBL.    Véron,  Gaz.  Pal.  2007.  1.  Doctr.  954  (manquements  au  devoir  de  probité  entre  la  morale  et  l'argent).  –

Stasiak,  JCP 2007, Aperçu rapide, no 568 (à propos de la loi relative à la lutte contre la corruption. L. no 2007-1598 du

13 nov. 2007). – Bonfils,  RSC 2008. 377   (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007 relative à la lutte contre la corruption). –

Fleury,  JCP G 2011, n o 198, p. 364 (au-delà des  Arcana rerum publicarum. Le conflit d'intérêts, réponse à l'exigence

de déontologie en politique?). – Mayaud,  RLCT 2012/75, no 2083 (responsabilité pénale des élus locaux à l'heure des

remises  en  cause).  – Brameret,  Gaz. Pal. 2012. 2. Dossier 3118 (encadrement de la rémunération des élus locaux

dirigeants  de  sociétés  commerciales).  – Mul er,  Dr.  pénal  2012.  Étude  1  (droit  pénal  des  conflits  d'intérêts).  –

Salomon,  Dr. pénal 2012. Étude 2 (rigueur du droit pénal de la probité publique). – Brigant,  Dr. pénal 2012. Étude 3

(affaires,  conflits  d'intérêts,  probité  …  Cachez  cette  prise  il égale  d'intérêts  que  je  ne  saurais  voir).  – Cutajar,  JCP

 2012, no 1190 (la France et la lutte contre la corruption d'agents publics: un rapport accablant! A propos du rapport de

l'OCDE du 23 oct. 2012). – Quéméner,  AJ pénal 2013. 244   (vers une refonte globale de la justice économique et

financière). 

Dossiers: Cutajar (coordonné par), La lutte contre la corruption (loi no 2007-1598 du 13 novembre 2007),  D. 2008, 

 Dossier, p. 1067 s.   – Segonds, A  propos  de  la  onzième  réécriture  des  délits  de  corruption,  p. 1068.  – Lelieur,  La

prescription  des  infractions  de  corruption,  p.  1076.  – Cutajar,  Le  droit  à  réparation  des  victimes  de  la  corruption; 

plaidoyer  pour  la  reconnaissance  d'un  statut  des  victimes  de  la  corruption,  p.  1081.  – Lelieur  et Pieth,  Dix  ans

d'application  de  la  convention  OCDE  contre  la  corruption  transnationale,  p.  1086.  – Philippe,  La  lutte  contre  la

corruption, le point de vue du policier à partir du retour d'expériences des plusieurs enquêtes,  p. 1093.  – Ducouloux-

Favard, Deux  types  de  criminalité  organisée:  mafia  et  corruption,  leurs  points  de  rencontre,  p.  1097.    Dreyer

(coordonné  par),  Focus  les  manquements  au  devoir  de  probité,  Gaz. Pal. 2012. 1, p. 1197 s.   – Cassuto, Pour une

approche étendue des systèmes corruptifs,  p. 1197. – Mazars, Gestion publique locale et devoir de probité. Un point

de vue sur les délits de prise il égale d'intérêts et de favoritisme,  p. 1200. – Segonds, Les apports de la jurisprudence

au délit de prise il égale d'intérêts (C. pén., art. 432-12),  p. 1204. – Dezeuze, Le passage du public au privé à l'épreuve

du  droit  pénal.  Brefs  éclairages  sur  la  prise  il égale  d'intérêts  par  les  anciens  fonctionnaires,  p. 1208.  – Dassa-Le

Deist, Les difficultés de la défense en matière de prise il égale d'intérêts,  p. 1212. – Lemoine, Les aspects policiers de

la lutte contre la corruption,  p. 1215. 

Dossier,  AJ pénal 2013. 637    s.  (la lutte contre la délinquance financière). 

§ 1er  DE LA CONCUSSION

RÉP. PÉN. vis  Concussion,  par Beau;  Officier public ou ministériel,  par Redon. 

   Art. 432-10   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service public, de recevoir, exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits ou contributions, impôts ou

taxes publics, une somme qu'elle sait ne pas être due, ou excéder ce qui est dû, est puni de cinq ans

d'emprisonnement  et   (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le

montant  peut  être  porté  au  double  du  produit  tiré  de  l'infraction  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €

 d'amende]». 

 Est puni des mêmes peines le fait, par les mêmes personnes, d'accorder sous une forme quelconque

et  pour  quelque  motif  que  ce  soit  une  exonération  ou  franchise  des  droits,  contributions,  impôts  ou

taxes publics en violation des textes légaux ou réglementaires. 

 La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines.  —  Civ. 25;   Élect. L. 7. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 174. 

  


Plan des annotations
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 C. EXONÉRATIONS OU FRANCHISES  nos 18 et 19 

 D. POURSUITES  nos 20 à 26 

 A. PERSONNES QUALIFIÉES

 1. Détermination.  Ont été reconnus comme fonctionnaires ou officier publics, dans le sens de l'art. 174 C. pén.: … un

préposé des douanes. ● Crim. 21 avr. 1821:  Bull. crim. no 65.  … Un commissaire de police. ● Crim. 1er oct. 1852:  D. 1852. 

 5.  290.   …  Un  entreposeur  de  tabac. ● Crim. 18  juill.  1873:  D.  1873.  1.  396;  S.  1873.  1.  486.   Mais  non  pas  un  buraliste

débitant de tabac. ● Crim. 28 janv. 1921:  Bull. crim. no 44; S. 1922. 389.  … Un magistrat. ● Crim. 2 avr. 1896:  DP 1896. 1. 

 440.   …  Un  maire. ● Crim. 21  oct.  1897:  Bull.  crim.  no  323.   …  L'administrateur  d'une  commune  mixte  (en  Algérie), 

président  d'un  groupement  d'achats. ● Crim. 20  mai  1947:  Bull. crim. no  138.   …  Un  auxiliaire  de  bureau  dans  la  fonction

publique. ● Crim. 4 mai 1979:   Bull. crim. no 159; Gaz. Pal. 1980. 1. Somm. 168; RSC 1980. 126, obs. Vitu. 

 2 .  Agit  comme  simple  particulier  et  commet,  non  le  délit  de  concussion  prévu  par  l'art.  174  C.  pén.,  mais  le  délit  de

corruption réprimé par l'art. 177, al. 5, du même code, le délégué d'une commission d'enquête qui, chargé de recueillir des

renseignements sur les demandes d'allocation adressées à la mairie, se fait remettre ou reçoit des sommes d'argent pour

faire obtenir ou maintenir ces allocations. ● Crim. 26 juill. 1917:  DP 1921. 1. 142.  L'art. 174 n'est pas applicable non plus à un

expert. ● Crim. 26 nov. 1880:  Bull. crim. no 214. 

 3 .  Les  conseillers  municipaux  sont  des  personnes  non  dépositaires  de  l'autorité  publique,  ni  chargées  d'une  mission  de

service public au sens des art. 174 ancien, alors applicable, et 432-10 C. pén. ● Crim. 27 juin 2001:   Bull. crim. no 162; D. 

 2002. Somm. 1798, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2001. 125, obs. Véron. 


B. PERCEPTIONS ILLICITES

1o INCRIMINATION


 4. Matérialité.  Le délit de concussion n'est constitué que s'il y a eu ordre de percevoir et non ordre de paiement. ● Crim. 27

juin 2001:   Bull. crim. no 162; D. 2002. Somm. 1798, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2001. 125, obs. Véron. 

 5.  Si l'ordonnancement peut être considéré comme un ordre de payement, on ne saurait y voir, dans les termes de l'art. 174

C. pén., un ordre de percevoir; dès lors, ne commet pas le délit de concussion le maire qui ordonnance, au nom de tiers, non

investis d'aucune des qualités énoncées à l'art. 174 précité, des mandats de payement de sommes qu'il savait ne leur être

pas dues par la commune, et qui ont été recouvrées par ceux-ci. ● Crim. 30 juill. 1925:  DH 1925. 555.  Rappr. ● Crim. 27 juin

2001:   préc. note 4  . (V. «Droits rémunératoires»  ). 

 6.  Si  l'art.  174  C.  pén.  ne  distingue  pas  en  principe  selon  que  la  victime  du  délit  est  un  simple  particulier  ou  une  caisse

publique, il ne saurait cependant viser dans ce dernier cas que les réclamations ou perceptions de fonds dont l'attribution est

réglementée par l'autorité publique, en contrepartie des services effectués dans la fonction. ● Crim. 24 juin 1959:  Bull. crim. no

 324; JCP 1959. II. 11210, rapp. Rolland; RSC 1959. 848, obs. Hugueney. 

 7 .  Le  rejet  d'une  demande  tendant  au  dégrèvement  d'office  d'impôts  n'est  pas  un  acte  consistant  à  recevoir,  exiger  ou

ordonner de percevoir. ● Crim. 7 mai 2002:   Bull. crim. no 102; Dr. pénal 2002. 92, obs. Véron; RSC 2003. 91, obs. Bouloc 

 . 

 8 . Intention.  La  concussion  est  un  délit  intentionnel. ● Crim. 9  déc.  1904:  S.  1905.  1.  112.   En  constatant  qu'un

fonctionnaire  ou  agent  visé  par  l'art.  174  C.  pén.  a  exigé  et  reçu  ce  qu'il  savait  excéder  ce  qui  était  dû,  les  juges  du  fond

établissent par là même que le prévenu a agi de mauvaise foi. ● Crim. 6 mai 1943:  Bull. crim. no 33; DA 1943. 59. 

 9.  Ne saurait être déclaré coupable du délit de concussion, dès lors qu'il ne fait qu'exécuter les obligations qui lui incombent

à  raison  de  ses  fonctions:  …  le  receveur-percepteur  des  contributions  directes,  qui  fait  opposition  sur  le  compte  bancaire

d'une société en vue de recouvrement de la contribution sur les patentes due par ladite société. ● Crim. 29  janv.  1957:  Bull. 

 crim. no 98.  … L'inspecteur des contributions directes qui inscrit au rôle de la patente une prétendue association qui, en fait, 

se livre à l'activité d'un cabinet de conseil juridique. ● Crim. 29 janv. 1957:  Bull. crim. no 99. 

 10.  Dès lors qu'une erreur commise dans une vérification fiscale n'est pas manifeste, et qu'il ne peut être parlé d'abus de

pouvoir,  dans  une  procédure  de  redressement  soumise  à  l'examen  de  deux  ordres  de  juridiction,  qui  n'ont  pas  relevé  de

manquement à ladite procédure, rien ne permet de postuler qu'une telle erreur ait été commise volontairement, ou maintenue





























manquement à ladite procédure, rien ne permet de postuler qu'une telle erreur ait été commise volontairement, ou maintenue

de mauvaise foi. ● Crim. 13 mars 1995:   Dr. pénal 1995. 144, note Véron. 

 2o OBJET

 11. Droits  contributifs.  Ont  été  reconnus  comme  la  perception  illégitime  de  droits,  taxes,  contributions  ou  deniers,  au

sens de l'art. 174 C. pén.: … le fait par un entreposeur de tabacs de délivrer sciemment aux débitants des quantités moindres

que  celles  dont  ils  lui  payaient  le  prix. ● Crim. 18  juill.  1873:  D.  1873.  1.  396;  S.  1873.  1.  486.   …  Le  fait  par  un  magistrat

d'avoir, dans l'exercice de ses fonctions, ordonné de percevoir, exigé ou reçu pour indemnité de transport des sommes qu'il

savait  n'être  pas  dues  ou  excéder  ce  qui  était  dû. ● Crim. 2  avr.  1896:  DP  1896.  1.  440.   …  Le  fait  par  un  adjudicataire

d'impôts ou taxes de percevoir des sommes qui ne sont pas dues ou excèdent les tarifs. ● Crim. 17 févr. 1922:  DP 1922. 5. 10

● 13 mai 1942:  Bull. crim. no 60; DA 1943. 12; Gaz. Pal. 1942. 2. 39 ● 6 mai 1943:  Bull. crim. no 33; DA 1943. 59. 

 12.  Se rend coupable de concussion le maire qui impose à chaque promoteur ou particulier le paiement d'une somme de

400 F par logement construit dans la commune, versée sur un compte occulte de l'office du tourisme; la perception de ces

taxes,  qui  n'étaient  prévues  par  aucun  texte  ni  par  une  délibération  du  conseil  municipal,  a  donné  lieu  à  une  comptabilité

spécifique établie manuellement par les services de la mairie qui tenait un registre ayant fait office de rôle; le prévenu, juriste

de profession, n'ignorait pas l'illicéité de cette pratique, et a sciemment ordonné et recouvré des recettes indues au profit d'un

établissement public communal. ● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no 124; D. 2002. Somm. 1797, obs. Segonds  ; Dr. pénal

 2001. 125, obs. Véron. 

 13. Droits rémunératoires.  Entre dans les prévisions, tant de l'art. 174 C. pén., dans sa rédaction en vigueur au moment

des faits, que de l'art. 432-10 C. pén. applicable depuis le 1er mars 1994, le fait par un maire de percevoir, au-delà de celles

auxquelles il sait avoir droit, des indemnités dont l'attribution est réglementée par l'autorité publique en contrepartie de services

effectués dans sa fonction; il n'importe que les juges les aient qualifiées de salaires ou traitements dès lors que les indemnités

de fonction d'un maire sont perçues à titre de droits, au sens des textes précités. ● Crim. 14 févr. 1995:   Bull. crim. no 65; Dr. 

 pénal 1995. 198 (1er arrêt), note Véron. 

 14.  Bien  que  les  mots  «salaires»  et  «traitements»  ne  figurent  plus  dans  l'art.  432-10  C.  pén.,  le  terme  «droits»  inclut

nécessairement les traitements et salaires, dès lors que la rémunération d'un salarié est un droit rémunératoire pour celui-ci; 

en effet, entre dans les prévisions, tant de l'art. 174 ancien, que de l'art. 432-10 C. pén., le fait pour l'agent contractuel d'une

collectivité territoriale de percevoir, au-delà de ceux auxquels il sait avoir droit, des salaires et indemnités dont l'attribution et le

montant sont arrêtés, conformément aux textes applicables, par l'autorité publique compétente. ● Crim. 24  oct.  2001:   Bull. 

 crim. no 220; D. 2002. Somm. 1798, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2002. 25, obs. Véron. 

 15.  Le délit de concussion n'est constitué que si une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission

de service public a reçu, exigé ou ordonné de percevoir à titre des droits ou contributions, impôts ou taxes publics, une somme

qu'elle  sait  ne  pas  être  due  ou  excéder  ce  qui  est  dû;  ne  donne  pas  de  base  légale  à  sa  décision  la  cour  d'appel  qui  pour

déclarer  un  maire  coupable  du  délit  de  concussion,  des  adjoints  au  maire  coupables  de  complicité  de  concussion  et  des

conseillers municipaux, bénéficiaires des indemnités, coupables de recel de concussion, énonce notamment que le maire, en

sa qualité de dépositaire de l'autorité publique, est l'auteur principal du délit pour avoir signé des ordres de paiement mensuels

de 800 F au profit des conseillers municipaux, droits auxquels ceux-ci ne pouvaient prétendre en raison de la gratuité de leur

mandat, alors que, d'une part, le délit de concussion n'est constitué que s'il y a eu ordre de percevoir et non ordre de paiement, 

d'autre part, n'entrent pas dans la catégorie des droits visés par les art. 174 ancien, alors applicable, et 432-10 C. pén., les

indemnités librement attribuées à des conseillers municipaux, qu'enfin ces indemnités ont été perçues par des personnes non

dépositaires de l'autorité publique, ni chargées d'une mission de service public au sens des articles précités. ● Crim. 27  juin

2001:   Bull. crim. no 162; D. 2002. Somm. 1798, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2001. 125, obs. Véron. 

 16.  Pour retenir le délit de concussion, l'arrêt énonce que si le prévenu ne s'est fait remettre aucune somme d'argent, les

prestations en nature qu'il a perçues étaient illicites en ce qu'elles n'étaient pas déduites de son traitement; en l'état de ces

seuls  motifs,  desquels  il  résulte  que  le  prévenu  a  perçu  des  sommes  excédant  ce  qui  était  dû,  la  cour  d'appel  a  justifié  sa

décision au regard tant de l'art. 174 C. pén. alors en vigueur que de l'art. 432-10 nouv. C. pén. ● Crim. 21  mars  1995:   Dr. 

 pénal 1995. 198 (2e arrêt), note Véron; Gaz. Pal. 1995. 2. Somm. 343. 

 17.  Ont encore été reconnus comme une perception illicite au sens de l'art. 174 C. pén., en tant que salaires ou traitements:

… le fait par un maire d'avoir exigé d'un certain nombre de personnes, comme rétribution ou traitement inhérent à sa qualité de

maire, des prestations consistant en travaux de labours, de moisson et de battage. ● Crim. 21 oct. 1897:  Bull. crim. no  323. 

…  Le  fait  par  un  médecin-inspecteur  des  enfants  du  premier  âge  d'avoir  simulé  des  visites  fictives  pour  en  toucher

frauduleusement  le  prix,  et  de  s'être  ainsi  fait  remettre,  par  l'administration,  diverses  sommes  qui  ne  lui  étaient  pas  dues. 

● Crim. 8 juin 1888:  DP 1888. 1. 493.  … Le fait, dans le cadre de la fonction publique, de procéder, lors du mandatement

mensuel, à la majoration d'un traitement. ● Crim. 4 mai 1979:   Bull. crim. no 159; Gaz. Pal. 1980. 1. Somm. 168; RSC 1980. 

 126, obs. Vitu. 

 C. EXONÉRATIONS OU FRANCHISES



































 18. Dispense  de  redevance.  Il ne saurait être reproché à une cour d'appel d'avoir déclaré un maire coupable de prise

illégale d'intérêts et de concussion dès lors qu'elle relève que, d'une part, pour la réparation des véhicules de la commune et la

fourniture  d'essence,  il  a  contracté  avec  son  fils,  propriétaire  d'un  garage  exploité  dans  des  locaux  propriété  d'une  SCI

constituée avec sa femme et son fils, dans laquelle il possédait en tant qu'associé un intérêt, que, d'autre part, il a loué à la

commune un local appartenant à une seconde SCI dont il possédait 25 % du capital, qu'enfin, il a laissé son fils exposer à la

vente  des  véhicules  sur  la  place  située  devant  son  garage  en  le  dispensant  sciemment  du  paiement  de  la  redevance

d'occupation du domaine public prévue par l'art. L. 2331-4 CGCT, caractérisant ainsi en tous leurs éléments constitutifs, tant

matériels qu'intentionnel, les délits dont elle déclare le prévenu coupable. ● Crim. 19 mai 1999:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal

 1999. 139 (2e arrêt), obs. Véron. 

 1 9 . Occupation  gratuite.  Entre  dans  les  prévisions  de  l'art.  432-10,  al.  2,  C.  pén.  le  fait  pour  un  maire  d'exonérer

l'acquéreur  et  occupant  d'un  terrain  communal  du  paiement  du  prix  de  ce  dernier  en  s'abstenant  volontairement  de  passer

l'acte  de  vente  dudit  terrain,  autorisé  par  le  conseil  municipal,  en  violation  de  l'art.  L.  2122-21,  al.  7,  CGCT.  ● Crim. 10  oct. 

2012:   Bull.  crim.  no  214;  Dalloz  actualité,  13  nov.  2012,  obs.  Poupeau;  D.  2012. Actu.  2606  

 ; AJDA  2012.  2089,  obs. 

 Poupeau  ;  Dr.  pénal  2013,  no  4,  obs.  Véron;  Gaz.  Pal.  8-9  févr.  2013,  p.  40,  obs.  Dreyer;  RLCT  2013/88,  no  2419,  obs. 

 Mayaud. 


D. POURSUITES

 20. Prescription.  A justifié sa décision la cour d'appel qui énonce que le délit de concussion est circonscrit, pour chaque

fonctionnaire,  à  son  intervention  personnelle  et  n'est  pas  renouvelé  par  la  position  prise,  au  nom  de  l'Administration,  par  un

autre agent à l'occasion d'une procédure contentieuse ultérieure. ● Crim. 3  mai  1995:   Dr. pénal 1995. 198 (3e arrêt), note

 Véron. 

 21.  La  prescription  en  matière  de  concussion  ne  commence  à  courir  qu'à  compter  de  la  dernière  des  perceptions  de

sommes  indues  lorsque  ces  perceptions  résultent  d'opérations  indivisibles. ● Crim. 31  janv.  2007:   Bull.  crim.  no  24  (1er

 arrêt); D. 2007. Chron. C. cass. 1824, obs. Ménotti  ; AJ pénal 2007. 224, obs. Leblois-Happe  ;  RLCT  2007/28,  no  803, 

 note Mayaud; Dr. pénal 2007, no 74 (1re esp.), obs. Véron; JCP 2007. IV. 1559  ● 31 janv. 2007:   Bull. crim. no 24 (2e arrêt); 

 D. 2007. Chron. C. cass. 1824, obs. Ménotti; AJ pénal 2007. 224, obs. Leblois-Happe  ; RLCT 2007/28, no 803, note préc. 

 Mayaud; Dr. pénal 2007, no 74 (2e esp.), obs. Véron.  Dans le même sens: ● Crim. 16 nov. 2011: 

 Dr. pénal 2012, no 20, 

 obs. Véron.  … Sur la plainte avec constitution de partie civile portée le 22 nov. 2001 par la commune, la prévenue, qui avait

exercé les fonctions de secrétaire générale puis de directrice générale des services de la mairie et celles de secrétaire d'un

syndicat intercommunal, a été mise en examen du chef de concussion pour avoir indûment perçu, notamment entre 1992 et

2002, des rémunérations, primes et indemnités sur le fondement de grades et échelons administratifs auxquels elle ne pouvait

prétendre; pour constater la prescription des faits antérieurs au 22 nov. 1998, l'arrêt énonce que, le délit de concussion étant

caractérisé  par  la  perception  de  sommes  qu'une  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public  sait  ne  pas  être  dues, 

seules peuvent être poursuivies les perceptions intervenues dans le délai de trois ans précédant le premier acte interruptif de

prescription; mais en prononçant ainsi, la chambre de l'instruction a méconnu les art. 8 C. pr. pén. et 432-10 C. pén., ainsi que

le  principe  ci-dessus  énoncé. ● Crim. 31  janv.  2007:   préc. (1er  arrêt).   …  Maire  d'une  commune  à  l'époque  des  faits,  le

prévenu  avait  attribué  gratuitement,  du  1er  oct.  1989  au  31  août  1998,  un  logement  communal  à  l'entraîneur  d'un  club  de

football local, alors que le conseil municipal avait, par une délibération antérieure, fixé, pour ce logement, un loyer mensuel de 1

800  francs;  la  commune  a  porté  plainte  et  s'est  constituée  partie  civile  le  11  juill.  2001  du  chef  de  concussion;  a  justifié  sa

décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  écarter  l'argumentation  du  prévenu,  qui  soutenait  qu'en  contrepartie  de  l'attribution  de  ce

logement  son  occupant  exerçait  une  mission  de  surveillance  de  certains  locaux,  et  le  déclarer  coupable  de  concussion,  a

considéré que les motifs qui ont ou auraient déterminé le prévenu à consentir à l'exonération des droits, contributions, impôts

ou taxes publics sont indifférents; d'une part, contrairement à ce qui est soutenu au moyen, les faits commis plus de trois ans

avant  la  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  n'étaient  pas  prescrits,  la  prescription  ne  commençant  à  courir,  lorsque  la

concussion résulte d'opérations indivisibles, qu'à compter de la dernière des exonérations accordées indûment; d'autre part, le

caractère illégal de l'exonération de droits résulte de ce que cette exonération n'a pas été autorisée par une délibération du

conseil municipal prise conformément aux prescriptions des art. L. 2121-29 et L. 2122-21 CGCT.  ● Crim. 31  janv.  2007: 

 préc. (2e arrêt)

 22.  Le  point  de  départ  de  la  prescription  du  délit  de  concussion,  infraction  instantanée,  ne  peut  être  retardé  à  la  date  à

laquelle la partie civile en a eu connaissance. ● Crim. 3 déc. 2008:   Dr. pénal 2009, no 49, obs. Véron. 

 23.  Pour dire non prescrits les faits de concussion reprochés aux prévenus, respectivement président, secrétaire général et

trésorier élus d'une chambre des métiers et de l'artisanat, l'arrêt, après avoir rappelé que des rémunérations indues ont été

perçues, par le premier, du 1er juin 1998 au 31 mai 2003, et par les deux autres, de févr. 2002 jusqu'en 2005, énonce que

lesdites rémunérations ont été mises en place par des mécanismes concertés, constituant des opérations indivisibles, et que

la  prescription  de  ce  délit  ne  commence  à  courir  qu'à  compter  de  la  dernière  des  perceptions  ou  exonérations  indûment













accordées; les juges en déduisent que la prescription n'était pas acquise le 5 avr. 2006, date de la saisine des services de

police  par  le  procureur  de  la  République;  en  statuant  ainsi,  la  cour  d'appel,  qui  a  justement  retenu,  à  l'encontre  de  chaque

prévenu, le caractère indivisible des opérations qui lui était reprochées, a justifié sa décision. ● Crim. 15 déc. 2010:   Gaz. Pal. 

 2011. 1. 1074, note Dreyer. 

 24. Action civile.  Pour déclarer à bon droit recevable et bien fondée la demande de dommages et intérêts formée par une

université, dans les poursuites exercées pour concussions commises par un fonctionnaire public et faux en écritures, la cour

relève que les agissements frauduleux imputés à l'accusée ont eu pour effet de priver la partie civile du bénéfice de crédits

spécialement affectés à son budget, sur lesquels elle avait un droit acquis et dont elle aurait pu disposer; en effet, le fait que

ces crédits aient été dotés d'une affectation déterminée n'est pas exclusif du préjudice résultant de la privation de tout ou partie

des sommes détournées. ● Crim. 22 janv. 1997:   Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 97. 

 25. Chose  jugée.  L'autorité  de  la  chose  jugée  qui  appartient  aux  décisions  des  juges  répressifs  ne  s'attache  qu'aux

constatations  de  fait  contenues  dans  leur  jugement  et  qui  sont  le  support  nécessaire  du  dispositif  du  jugement;  l'arrêt  par

lequel  une  cour  d'appel,  statuant  sur  les  poursuites  dirigées  à  l'encontre  d'un  maire,  reconnaît  celui-ci  coupable  du  délit  de

concussion, «avec le concours» d'une autre personne, n'est revêtu de l'autorité de la chose jugée qu'en ce qui concerne la

responsabilité pénale du maire; les constatations de la cour d'appel concernant le comportement de l'autre personne, contre

laquelle les poursuites n'étaient pas engagées, n'emportent aucune appréciation qui s'impose au juge des comptes en ce qui

la concerne; la Cour des comptes commet donc une erreur de droit, dès lors que, pour rejeter l'appel dirigé contre le jugement

de  la  chambre  régionale  des  comptes  qui  a  déclaré  cette  personne  comptable  de  fait,  elle  se  fonde  sur  le  motif  que  la

qualification des faits retenue par le juge pénal s'imposerait au juge des comptes. ●  CE 29  nov.  1999:   D. 2000. IR 21 

 ; 

 JCP 2000. IV. 2057. 

 26. Conflit de qualifications.  V. obs. Véron, ss. ● Crim. 29 nov. 2000:   Dr. pénal 2001, no 45. 

  

Ordonnance no  61-108 du 1er  février  1961,  autorisant l'exercice du droit de réquisition immobilière

 au profit des forces de police en déplacement pour le maintien de l'ordre (D. 1961. 81; BLD 1961. 137).    Art. 6

Tout  fonctionnaire  ou  agent  de  l'autorité  publique  qui  aura  sciemment  procédé  à  des  réquisitions

illégales sera passible des peines prévues à l'article 174 du code pénal  [correspondant à l'art. 432-

 10   C. pén.]. 

§ 2  DE LA CORRUPTION PASSIVE ET DU TRAFIC D'INFLUENCE COMMIS PAR DES PERSONNES EXERÇANT UNE


FONCTION PUBLIQUE

RÉP. PÉN. vis  Corruption et trafic d'influence,  par Jeandidier;  Favoritisme (Marchés publics),  par Lasserre Capdevil e; 

 Officier public ou ministériel,  par Redon. 

   Art.  432-11    Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  6)

  «d'une  amende  de  1  000  000  €,  dont  le  montant  peut  être  porté  au  double  du  produit  tiré  de

l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  150  000  €  d'amende]»  le  fait,  par  une  personne  dépositaire  de

l'autorité publique, chargée d'une mission de service public, ou investie d'un mandat électif public, de

solliciter ou d'agréer, sans droit,   (L. no  2000-595 du  30  juin  2000)  «à tout moment,» directement ou

indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques   (L. 

 no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «pour elle-même ou pour autrui»:

 1o  Soit  pour  accomplir  ou   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-1o-a)  «avoir  accompli,  pour

s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir  [ancienne rédaction: s'abstenir d'accomplir]» un acte de sa

fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat; 

 2o  Soit  pour  abuser   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-1o-b)  «ou  avoir  abusé»  de  son

influence  réelle  ou  supposée  en  vue  de  faire  obtenir  d'une  autorité  ou  d'une  administration  publique

des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.  —  Civ. 25;   Constr. L. 651-

 1;  Just. milit. L. 311-7;  Service nat. L. 119-1 s.;   Élect. L. 7. 



 V.  Circ. CRIM 2001-11 G3 du 3 juill. 2001  (BOMJ 2001, no 83, p. 29 s.). 

 V. la Convention des Nations unies contre la corruption, adoptée à New-York le 31 oct. 2003, entrée en vigueur le























































 14 déc. 2005 et publiée par le Décr. no 2006-1113 du 4 sept. 2006 (JO 6 sept.). 

  

BIBL.     LPA 1996, no 35 (entreprise et corruption). – Ducouloux-Favard,  D. 1996. Chron. 352   (fausses factures). –

Dobkine,  D.  1997,  Flash  no 26  (la  corruption).  – Burgelin  et Gulphe,  Gaz.  Pal.  1998.  1.  Doctr.  682  (corruption  et

marchés  internationaux).  –  D. Jean-Pierre,  D. 2000. Chron. 307   (corruption des fonctionnaires et agents publics:

dernières  conventions  internationales  ratifiées  par  la  France).  – Bertrel,  Droit  et  patrimoine,  2000,  no  86,  p.  24

(corruption dans les transactions commerciales internationales et nationales). – Jeandidier,  JCP 2002. I. 166 (du délit

de corruption et des défauts qui l'affectent). – Chartier,  RFFP 2000, p. 61 (les col ectivités territoriales et la corruption). 

– Segonds,  Dr. pénal 2006. Ét. 12 (l'internationalisation de l'incrimination de la corruption). – Chopin,  in «Le nouveau

code  pénal  dix  ans  après»,  éd. Pedone, 2005, p. 159  (la  place  actuel e  de  la  répression  de  la  corruption  dans  les

politiques pénales et législatives françaises). – Bail et,  Gaz. Pal. 2006. 1. Doctr. 776 (corruption et trafic d'influence en

droit pénal des affaires – État des risques – Moyens de les prévenir). – Conte,  Dr. pénal 2008, Étude 1 (le régime

procédural  de  la  criminalité  organisée  étendu  à  la  corruption:  l'exception  tendrait-el e  à  devenir  la  règle?).  – Bonfils, 

 RSC 2008. 377   (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007 relative à la lutte contre la corruption). – Feugère,  Gaz. Pal. 2011. 

 2. 3749 (Conflit d'intérêts et droit pénal: l'exemple de la corruption). – Segonds,  Dr. pénal 2014. Étude 3 (commentaire

de  la  loi  no  2013-1117  du  6  décembre  2013  relative  à  la  lutte  contre  la  fraude  fiscale  et  la  grande  délinquance

économique et financière). 

Dossier,  AJ pénal 2006. 193 s.    (la lutte contre la corruption): Segonds, (Ré)écrire le(s) délit(s) de corruption,  p. 

 193.  – Mirabel,  L'enquête  de  police  en  matière  de  corruption,  p.  197.  – Barrau,  Un  instrument  de  lutte  contre  la

corruption: le SCP,  p. 202. – Terray, Transparence International: coaliser les volontaires, p. 204.  D. 2008. 1067   (la

lutte contre la corruption (loi no 2007-1598 du 13 nov. 2007)). 
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 I. CONSOMMATION


A. AUTEURS

 1. Ancien code pénal.  Pour des applications de l'art. 177 C. pén., pris en leur qualité de personnes investies d'un mandat

électif: … aux conseillers municipaux. ● Crim. 29 mai 1886:  DP 1887. 1. 238.  … Aux sénateurs et aux députés. ● Crim. 24

févr.  1893:  DP 1893. 1. 393.  … Aux conseillers généraux. ● Crim. 3  nov.  1933:  Bull. crim. no  200;  DH  1933.  573.  … Au

président  d'une  chambre  des  métiers,  qui  a  aussi  la  qualité  d'agent  d'une  administration  placée  sous  le  contrôle  de  la

puissance publique. ● Crim. 8 mars 1966:  Bull. crim. no 83.  … Au président d'un conseil général. ● Crim. 9 nov. 1995:   Bull. 

 crim. no 346. 































































































 2.  Pour des applications de l'art. 177 C. pén., pris en leur qualité de fonctionnaires de l'ordre administratif ou judiciaire, ou

agents  ou  préposés  d'une  administration  publique:  …  aux  membres  du  Gouvernement. ● Crim. 24  févr.  1893:  DP  1893.  1. 

 393.  … Aux magistrats. ● Crim. 28 janv. 1897:  DP 1897. 1. 240 ● 13 janv. 1916:  DP 1921. 1. 63. – V. désormais art. 434-9 

.   … Aux officiers ministériels, dans la mesure de leur concours à l'administration de la justice. ● Crim. 15  avr.  1932:  Bull. 

 crim. no 105; S. 1933. 1. 320.  … Aux officiers et agents de police. ● Crim. 13 juill. 1934:  DH 1934. 510 ● 28 janv. 1987: 

 Bull. crim. no 47; RSC 1987. 686, obs. Delmas Saint-Hilaire.  … Aux agents des ministères. ● Crim. 19 juill. 1951:  Bull. crim. 

 no 220.  … Aux fonctionnaires des impôts. ● Crim. 22 juill. 1954:  Bull. crim. no 266 ● 14 mai 1986:   ibid. no 163; RSC 1987. 

 685, obs. Delmas Saint-Hilaire.  … Aux inspecteurs chargés des examens pour l'obtention du permis de conduire. ● Crim. 11

janv.  1956:  Bull. crim. no  38.   Rappr.: ●  Montpellier, 11  févr.  1992:   JCP  1993.  IV.  572.   … Aux  secrétaires  de  mairie. ● 

Grenoble, 17  nov.  1972:  Gaz.  Pal.  1973.  1.  Somm.  155.   … Aux  agents  des  services  techniques  des  communes  et  des

départements. ● Crim. 4  juill.  1974:   Bull. crim. no  249;  RSC  1975.  411,  obs.  Vitu ● 1er  oct.  1984:   Bull. crim. no  277;  D. 

 1985. 380, note Fenaux. 

 3 .  Ont  été  considérés  comme  des  agents  ou  préposés  d'une  administration  placée  sous  le  contrôle  de  la  puissance

publique, au sens de l'art. 177 C. pén.: … les agents de la Sécurité sociale. ● Crim. 21 janv. 1959:  Bull. crim. no 59.  … Les

agents de la SNCF.  ●  T. corr.  Villefranche-sur-Saône, 29 nov. 1949:  D. 1950. Somm. 9.  Rappr.: ● Crim. 26 nov. 1943:  Bull. 

 crim. no  132.  … Le président d'une chambre des métiers. ● Crim. 8 mars 1966:  Bull. crim. no  83.  Mais un salarié d'une

banque nationalisée ne fut pas assimilé à un fonctionnaire. ● Crim. 7 avr. 1986:   Bull. crim. no 115. 

 4.  Le syndic de faillite a été retenu comme un citoyen chargé d'un ministère de service public, au sens de l'art. 177 C. pén., 

étant  en  vertu  de  ses  attributions  légales  le  délégué  nécessaire  de  l'autorité  judiciaire  dans  une  procédure  instituée  pour

répondre à un besoin d'intérêt général. ● Crim. 23 janv. 1973:   Bull. crim. no 29; D. 1973. IR 36; Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 95; 

 RSC 1973. 684, obs. Vitu. 

 5 . Nouveau  code  pénal.  Fonctionnaire  de  préfecture. ● Crim. 3  juin  1997:   Dr.  pénal  1997.  150,  obs.  Véron.   …

Premier  adjoint  au  maire  délégué  à  la  commission  des  marchés  publics. ● Crim. 8  janv.  1998:   Dr.  pénal  1998.  98,  obs. 

 Véron.  … Agent de la Régie autonome des transports parisiens (RATP).  ● Crim. 2 avr. 1998:   Bull. crim. no 127; D. 1999. 

 Somm.  158,  obs.  Segonds 

   (corruption  active).    …  Vice-président  d'un  conseil  général  et  président  de  la  commission

d'appel d'offres. ● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no 124.  … Ingénieur au commissariat à l'énergie atomique (CEA) mis à la

disposition  de  l'agence  nationale  de  valorisation  de  la  recherche  (ANVAR)  pour  occuper  le  poste  de  représentant  du  CEA

auprès d'une délégation régionale. ● Crim. 27 févr. 2002:   Bull. crim. no  48.  … Fonctionnaire territorial agissant en qualité

d'huissier  et  de  vaguemestre  au  Conseil  général  du  département. ●   Toulouse,  31  janv.  2002:  JCP  2002.  IV.  2014.   …

Journalistes professionnels pigistes employés par une chaîne du service public de la communication audiovisuelle. ● Crim. 19

mars  2003:   Bull. crim. no 73; D. 2004. Somm. 315, obs. Segonds  ; JCP 2003. I. 178, no 11, obs. E. Dreyer; RSC 2004. 

 124, obs. Francillon  . – … Policier. ●  Paris, 27 mai 2008:  JCP 2008. IV. 2303. – … Contremaître chargé du service clientèle

d'une agence EDF. ● Crim. 29 juin 2011:   Gaz. Pal. 2011. 2. 3443, note Dreyer. 


B. SOLLICITATIONS

1o OBJET


BIBL. A. Roger,  JCP 1998. I. 102 (notion d'avantage injustifié). 

 6. Offres, promesses, dons, présents, avantages.  En employant les termes «dons» ou «présents», le législateur ne

s'est  pas  référé  à  la  notion  civiliste  et  étroite  de  donation;  les  art.  177  s.  C.  pén.  sont,  au  contraire,  applicables  à  «tout

avantage» que l'agent, abusant d'une influence réelle ou supposée, a pu se faire remettre à son profit, et il importe peu que

l'  animus donandi ait ou non existé en la personne de celui qui a remis les fonds, dès lors que celui qui les a acceptés, les a

reçus pour son profit personnel. ●  T. corr. Seine, 1er juill. 1958:  Gaz. Pal. 1958. 2. 235. 

 7.  Ces dons ou présents peuvent: … porter sur des biens en nature. ● Crim. 7 janv. 1808:  Bull. crim. no 3 (montre en or) ● 4

juill.  1974:   ibid. no 249; RSC  1975.  411,  obs.  Vitu (arbres  et  arbustes) ● 1er  oct.  1984:   Bull. crim. no  277;  D.  1985.  380, 

 note Fenaux (fuel).   … Sur une rémunération ou une somme d'argent. ● Crim. 17 nov. 1955:  Bull. crim. no 494; RSC 1956. 

 323, obs. Hugueney ● 6  févr.  1969:  Bull. crim. no 67; JCP 1969. II. 16004, note Chambon; D. 1969. Somm. 99; RSC 1969. 

 871,  obs.  Vitu ● 14  mai  1986:   Bull.  crim.  no  163;  RSC  1987.  685,  obs.  Delmas  Saint-Hilaire.   …  Consister  dans  des

facilités d'approvisionnement à des prix très inférieurs aux cours normaux. ● Crim. 6 févr. 1968:  Bull. crim. no 37; RSC 1968. 

 850, obs. Vitu.  … Prendre la forme de commissions ou de ristournes. ●  Grenoble, 17 nov. 1972:  Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 

 155.  … D'un travail gratuit. ● Crim. 4 juill. 1974:   préc. ● 1er oct. 1984:  préc.  … D'une participation aux affaires traitées. 

● Crim. 28 janv. 1987:   Bull. crim. no 47; RSC 1987. 686, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 8 .  Est  également  constitutive  du  délit  de  corruption  (active)  la  promesse  de  relations  sexuelles. ●   T.  enfants

Sarreguemines, 11  mai  1967:  JCP  1968.  II.  15359,  note  Sigalas;  RSC  1968.  329,  obs.  Vitu.   Mais  le  fait  de  solliciter  un

avantage d'ordre subjectif consistant en «l'assouvissement d'une haine», ne saurait être assimilé aux sollicitations d'offres, de



































promesses, de dons ou de présents. ● Crim. 14 oct. 1975:   Bull. crim. no 214; RSC 1976. 415, obs. Vitu. 

 2o MODES

 9. Absence de droit.  Le crime de corruption se distingue du crime de concussion par la circonstance que le fonctionnaire

coupable a reçu d'une personne un don ou présent que celle-ci était libre de ne pas lui faire. ● Crim. 24 févr. 1893:  DP 1893. 1

 393. 

 10. Indifférence à la perception.  La simple «sollicitation» de dons suffit à consommer l'infraction; dès lors il n'importe

que la «perception» de ces dons ait été postérieure à l'obtention de l'avantage recherché (en application de l'art. 178). ● Crim. 

12 déc. 1989:   Bull. crim. no 474 ●  Paris, 27 mai 2008:  JCP 2008. IV. 2303. 

 11.  L'ignorance où l'on est resté sur le point de savoir à quel agent devait être remise la somme reçue par le prévenu ne fait

pas obstacle à l'application de l'art. 178 C. pén. ● Crim. 20 janv. 1949:  Bull. crim. no 21; D. 1949. 119; Gaz. Pal. 1949. 1. 137. 


II. QUALIFICATIONS

 A. CORRUPTION PASSIVE (ancien art. 177, al. 1er, 1o, et al. 3)

 1o DÉFINITION

 12. Distinction de la corruption passive et de la corruption active.  La corruption dans le système du code pénal

suppose,  par  sa  nature  même,  deux  faits  principaux,  dont  l'un  ne  saurait  être  considéré  comme  l'accessoire  de  l'autre, 

puisque chacun des deux agents qui concourent à l'infraction, l'un en corrompant, l'autre en se laissant corrompre, y joue un

rôle égal et séparément qualifié; il suit de là que la corruption passive prévue par l'art. 177 C. pén. constitue un délit distinct de

celui de corruption active prévu par l'art. 179 du même code (nouvel art. 433-1). ● Crim. 4 nov. 1948:  Bull. crim. no 250. 

 13.  La corruption active ne saurait constituer un acte de complicité de la corruption passive au sens des art. 59 et 60 C. 

pén. (nouv. art. 121-6   et 121-7  ), le législateur ayant considéré la corruption passive et la corruption active comme des

délits différents et les ayant réprimés par des dispositions distinctes et séparées. ● Crim. 30 janv. 1909:  DP  1910.  1.  505. 

Mais si, par sa nature particulière, la corruption de fonctionnaire suppose deux faits principaux, exclusifs de complicité dans

leurs  rapports  réciproques  et  dont  chacun  constitue  une  infraction  distincte  et  séparée,  incriminée  l'une  comme  corruption

passive, l'autre comme corruption active, les règles de la complicité sont applicables à celui qui, n'étant ni le corrupteur, ni le

corrompu, a, avec connaissance, aidé l'un ou l'autre dans la perpétration du délit. ● Crim. 11 juill. 1956:  Bull. crim. no 526; JCP

 1956. II. 9540; Gaz. Pal. 1956. 2. 120.  Rappr.: ●  T. corr. Seine, 1er juill. 1958:  Gaz. Pal. 1958. 2. 235. 

 14. Peine  justifiée.  S'il  ressort  des  faits  que  le  prévenu  a,  en  réalité,  dans  ses  rapports  avec  l'inspecteur  des  impôts

chargé de la vérification fiscale à laquelle il était soumis, commis le délit de corruption active de fonctionnaire public, prévu et

réprimé par l'art. 179 de l'ancien code pénal, et non pas celui de corruption passive visé par l'art. 177 du même code, retenu à

tort par la cour d'appel, l'arrêt attaqué ne saurait cependant être censuré, compte tenu des dispositions de l'art. 598 C. pr. pén., 

dès  lors  que  les  peines  édictées  pour  les  deux  infractions  sont  identiques  et  que  les  réparations  civiles  sont  également

justifiées  par  l'obligation  faite  au  juge,  quelle  que  soit  la  qualification  retenue,  de  réparer  dans  leur  totalité  les  préjudices

résultant de l'infraction. ● Crim. 20 mars 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2, chron. crim. 139; JCP 1997. IV. 2104. 

 15. Pacte  de  corruption.  Le  délit  de  corruption  n'est  caractérisé  que  si  la  convention  passée  par  le  corrupteur  et  le

corrompu  a  précédé  l'acte  ou  l'abstention  qu'elle  avait  pour  objet  de  rémunérer. ● Crim. 19  févr.  1953:  Bull.  crim.  no  59;  D. 

 1953.  284 ● 8  févr.  1966:   Bull.  crim.  no  35;  D.  1966.  Somm.  104 ● 13  déc.  1972:  Bull.  crim.  no  391;  Gaz.  Pal.  1973.  1. 

 Somm. 94 ● 14 mai 1986:   Bull. crim. no 163; RSC 1987. 685, obs. Delmas Saint-Hilaire ● 26 nov. 1991:   Dr. pénal 1992. 

 116 ●  Paris, 14 janv. 1988:  RSC 1989. 123, obs. Bouzat. 

 16.  Le caractère d'antériorité de la convention conclue entre le corrupteur et le corrompu résulte suffisamment du fait que

les avantages reçus ont été consentis de façon régulière (ou réitérés) pendant la période durant laquelle ont été commis les

faits constitutifs de corruption, de telle sorte qu'ils ont nécessairement précédé les agissements du corrupteur et déterminé le

corrompu. ● Crim. 6 févr. 1968:   Bull. crim. no 37; RSC 1968. 850, obs. Vitu ● 18 juill. 1985:   Bull. crim. no  269 ● 28  janv. 

1987:   ibid. no 47; RSC 1987. 686, obs. Delmas Saint-Hilaire ● 29 sept. 1993:   Bull. crim. no 271 ● 12 mai 1998:   Dr. pénal

 1998. Comm. 152, note Véron ● 20 févr. 2008:   Bull. crim. no 44.  Donne une base à sa décision l'arrêt d'une cour d'appel

qui  constate  que  s'il  n'est  pas  établi  qu'au  début  de  leurs  relations  les  prévenus  aient  conclu  un  pacte  de  corruption,  il  est

incontestable  que,  par  la  suite,  un  concert  frauduleux  s'est  établi  entre  eux  pour  se  partager  à  l'occasion  de  chaque  affaire

nouvelle  les  commissions  attribuées  à  l'un  d'eux  et  qu'il  appartenait  à  l'autre  de  proposer  à  la  direction  de  leur  entreprise

































commune. ● Crim. 6 oct. 1971:  Bull. crim. no 251; JCP 1971. II. 16906; D. 1972. Somm. 56; RSC 1972. 104, obs. Vitu.  Le

délit de corruption passive est constitué dès lors que la demande de commission est antérieure à l'instruction du permis de

construire diligentée par le prévenu. ● Crim. 1er mars 2000:   Bull. crim. no 101; Dr. pénal 2000. 110, obs. Véron. 

 1 7 .  La  loi  réprime  la  convention  passée  entre  le  corrupteur  et  le  corrompu  sans  tenir  compte  de  l'exécution  de  cette

convention. ● Crim. 22  juill.  1954:  Bull.  crim.  no  266 ● 4  juill.  1974:  ibid.  no  249;  RSC  1975.  411,  obs.  Vitu.   Le  délit  de

corruption est caractérisé par la simple sollicitation, directe ou indirecte, d'avantages quelconques; il importe donc peu que la

contrepartie promise n'ait pas été effectivement perçue. ● Crim. 9 nov. 1995:   Bull. crim. no  346.  Mais l'accomplissement

des  actes  commis  et  rémunérés  constitue  des  délits  successifs  qui  se  renouvellent  aussi  longtemps  que  dure  le  concert

frauduleux  qui  a  mis  le  prévenu  en  mesure  de  commettre  l'infraction. ● Crim. 6  févr.  1969:  Bull.  crim.  no  67;  JCP  1969.  II. 

 16004, note Chambon; D. 1969. Somm. 99; RSC 1969. 871, obs. Vitu. 

 18.  Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le président d'un conseil général coupable du délit de

corruption  passive,  relève  que,  à  l'occasion  du  regroupement  des  transporteurs  du  département  au  sein  d'un  système  de

billeterie unique, il a assuré à deux entrepreneurs de transport qu'il leur ferait obtenir une commission occulte en échange d'un

prêt  gratuit  d'autobus  pour  des  manifestations  électorales  et  a  écarté  les  services  compétents  du  conseil  général  au  profit

d'une  association  créée  à  cette  occasion,  ce  qui  a  conduit  au  choix  de  la  procédure  d'appel  d'offres  restreint,  puis  au

lancement de cet appel d'offres avant l'adoption du cahier des charges et à l'attribution du marché, et que le prêt d'autobus

dont le prévenu a ensuite bénéficié était directement lié à la perception de «pots de vin» par les entrepreneurs de transport, 

énonciations qui établissent la participation du prévenu à un pacte de corruption. ● Crim. 9 nov. 1995:   préc. note 17  . 

 1 9 .  Le  délit  de  corruptions  active  et  passive  exige  pour  être  constitué  que  les  offres,  promesses,  dons,  présents, 

commissions, escomptes ou primes, agréés, sollicités ou reçus l'aient été pour faire ou s'abstenir de faire un acte dépendant

de  la  fonction  de  celui  qui  les  sollicite  et  reçoit;  doit  être  confirmé  le  jugement  qui  relaxe  du  chef  de  corruption  passive  le

président  d'un  conseil  général  qui  a  sollicité  et  reçu,  de  la  part  d'une  société  de  construction  bénéficiaire  de  marchés  de

travaux publics, une somme d'argent destinée à financer des campagnes électorales, dès lors qu'il est constaté l'absence de

lien  de  causalité  entre  le  versement  des  sommes  et  la  signature  du  contrat;  la  chronologie  des  faits  démontre  en  effet

l'antériorité des relations contractuelles avec la société de construction qui avait été préalablement choisie par la commission

d'ouverture  des  plis,  la  signature  du  contrat  ne  constituant  alors  qu'une  simple  formalité  indifférente  du  versement  des

sommes d'argent. ●  Aix-en-Provence, 18 nov. 1997:  JCP 1998. IV. 1952. 

 2o RÉALISATION

 20. Acte de la fonction.  Constitue, au sens de l'art. 177, al. 1er, 1o, le délit de corruption passive de fonctionnaire le fait: …

par un agent d'un ministère (Reconstruction), de solliciter et de recevoir des dons de sinistrés pour contrôler leurs dossiers, et

les remettre ensuite au service d'ordonnancement des fonds. ● Crim. 19 juill. 1951:  Bull. crim. no 220.  … Par un inspecteur

des  impôts  (Enregistrement),  de  promettre  de  retarder  une  expertise,  peu  importe  de  savoir  quelle  était  la  part  active  ou

négative qu'il était au pouvoir de cet inspecteur de prendre dans les actes de ses fonctions. ● Crim. 22 juill. 1954:  Bull. crim. no

 266.  … Par un secrétaire général de mairie, de continuer à passer des commandes pour les besoins de la mairie à celui qui

lui consent des avantages sous forme de commissions ou ristournes. ●  Grenoble, 17 nov. 1972:  Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 

 155.  … Par un agent d'un service d'architecture d'une commune, de solliciter et de recevoir des dons d'un entrepreneur pour

aviser celui-ci des projets d'adjudication de la commune et pour atténuer la rigueur du contrôle des chantiers. ● Crim. 4  juill. 

1974:  Bull. crim. no 249; RSC 1975. 411, obs. Vitu.  … Par un fonctionnaire de la direction départementale de l'équipement, 

d'agir de même pour renseigner un entrepreneur sur les futurs marchés de travaux publics, ou pour atténuer la rigueur des

contrôles  dont  il  a  la  responsabilité. ● Crim. 1er  oct.  1984:   Bull.  crim.  no  277;  D.  1985.  380,  note  Fenaux.   …  Par  un

inspecteur des impôts, d'être entré en relation avec un contribuable soumis à un redressement fiscal, l'avoir incité à former un

recours devant le tribunal administratif, et lui avoir remis à cet effet une requête à adresser audit tribunal et l'extrait d'une revue

comportant  une  étude  sur  un  problème  fiscal  similaire. ● Crim. 14  mai  1986:   Bull.  crim.  no  163;  RSC  1987.  685,  obs. 

 Delmas  Saint-Hilaire.  … Par un brigadier-chef de police, d'avoir adressé des copies de procédure et des renseignements

confidentiels au dirigeant d'une agence de défense-recours, qui avait reçu un certain nombre de clients grâce à ces procédés. 

● Crim. 28 janv. 1987:   Bull. crim. no 47; RSC 1987. 686, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 21.  Mais  n'est  pas  constitutive  de  corruption  une  démarche  faite  par  un  commissaire  de  police  en  faveur  d'un  individu

présenté comme un informateur, dès lors qu'elle ne revêt aucun caractère anormalement insistant, et que le grief de vénalité

relève par ailleurs d'actes univoques. ●  T. corr. Nanterre, 28 avr. 1989:  Gaz. Pal. 1989. 2. 857. 

 22.  Se  rend  coupable  de  corruption  passive  le  vice-président  du  conseil  général  et  président  de  la  commission  d'appel

d'offres,  doté  de  pouvoirs  importants  aux  différents  stades  de  la  dévolution  des  marchés  de  travaux  publics,  qui  exige  de

certaines entreprises candidates à l'attribution du marché, le versement direct ou indirect de sommes d'argent, ou la prise en

charge  de  certaines  dépenses  personnelles  ou  destinées  à  la  promotion  d'une  station  de  sport  d'hiver,  le  montant  de  la

contribution ayant été fixé par un pourcentage du marché, et la contrepartie de ces dons ayant consisté en l'action personnelle

du prévenu dans la reconduite de l'entente entre les chefs d'entreprise sur l'attribution de marchés et la perpétuation de leurs

effets; ce pacte de corruption, a eu une destination purement privée, ou a été utilisé en vue de sa réélection, ou pour favoriser

































l'accomplissement de ses ambitions personnelles. ● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no 124. 

 23. Acte facilité par la fonction.  Rentre dans les prévisions de l'art. 177, al. 3, C. pén.: … le fait par un fonctionnaire de

recevoir  une  rémunération  pour  s'abstenir  de  dresser  un  procès-verbal  constatant  un  délit,  lorsque  l'établissement  de  ce

procès-verbal ne rentrait pas dans ses attributions mais était facilité par elles. ● Crim. 17 nov. 1955:  Bull. crim. no 494; RSC

 1956.  323,  obs.  Hugueney.   …  Le  fait  par  un  administrateur  civil  de  l'Agence  judiciaire  du  Trésor  de  communiquer  à  un

«bureau  de  défense  des  fonctionnaires»  des  dossiers  et  des  renseignements  qu'il  n'a  pu  obtenir  qu'en  sa  qualité

d'administrateur  civil. ● Crim. 6 févr. 1969:  Bull. crim. no 67; JCP 1969. II. 16004, note Chambon; D. 1969. Somm. 99; RSC

 1969. 871, obs. Vitu. 

 24.  A justifié sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer coupable de corruption passive le prévenu, a retenu que celui-ci, 

fonctionnaire à la préfecture, affecté au service du logement, a proposé à des étrangers en situation irrégulière de leur fournir

un  titre  de  séjour  moyennant  une  rémunération,  une  somme  de  20  000  F  ayant  été  effectivement  versée  à  cette  fin,  peu

importe que la délivrance de titres de séjour ait été en dehors de ses attributions personnelles, dès lors qu'il résulte, tant de

l'art. 177, al. 3, ancien C. pén., applicable à l'époque des faits, que de l'art. 432-11, 1o, nouv. de ce code, que la corruption

passive  est  constituée  lorsque  le  prévenu  propose  d'accomplir  un  acte  qui,  sans  relever  de  ses  fonctions,  est,  comme  en

l'espèce, facilité par elle. ● Crim. 3 juin 1997:   Dr. pénal 1997. 150, obs. Véron. 

 3o RÉPRESSION

 25. Complicité.  Si le délit de corruption est consommé dès la conclusion du pacte entre le corrupteur et le corrompu, il se

renouvelle à chaque acte d'exécution du pacte; il s'ensuit que l'aide ou l'assistance en connaissance de cause à ces actes

d'exécution  constitue  la  complicité  du  délit. ● Crim. 9  nov.  1995:   Bull. crim. no  346 ● 12  mai  1998:   Dr. pénal  1998.  152, 

 obs. Véron.  … Il ne saurait donc être reproché à la cour d'appel de déclarer un avocat complice du délit de corruption, dès

lors  qu'après  avoir  constaté  l'existence  d'un  pacte  de  corruption,  elle  relève  que  l'avocat,  en  élaborant,  pour  le  compte  du

corrupteur, le montage financier qui devait masquer le versement des commissions occultes prévues par l'acte, a donné au

corrompu des instructions, au sens de l'art. 60, al. 1er, C. pén. (nouvel art. 121-7  ) pour commettre l'action délictuelle et a

ensuite aidé et assisté l'auteur du délit afin de permettre le paiement des «pots de vin». ● Crim. 9 nov. 1995:   préc. 

 26. Prescription.  Lorsque le délit de corruption est caractérisé par la perception illicite de dons, présents, commissions, 

escomptes ou primes, c'est seulement du jour de cette perception que court le délai de prescription. ● Crim. 13 déc. 1972: 

 Bull. crim. no 391; Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 94.  Rappr., en matière de trafic d'influence, pour une solution identique: ● Crim. 

12 déc. 1989:   Bull. crim. no 474. 

 27.  Si le délit de corruption est une infraction instantanée, consommée dès la conclusion du pacte entre le corrupteur et le

corrompu, il se renouvelle à chaque acte d'exécution dudit pacte; dès lors, il n'importe que des dons, présents ou avantages

aient été acceptés par une personne investie d'un mandat électif public postérieurement à l'accomplissement de l'acte de la

fonction. ● Crim. 27  oct.  1997:   Bull. crim. no 352; D. Affaires 1997. 1429, note Boizard; JCP 1998. II. 10017, note Pralus; 

 Bull.  Joly  1998.  11,  note  Barbiéri;  Dr.  pénal  1998.  16,  obs.  Véron.   …  De  même,  il  n'importe  que  le  corrompu  n'ait  pas

accompli  lui-même  l'acte  de  corruption  dès  lors  qu'il  entrait  dans  ses  attributions  d'en  proposer  ou  préparer  la  réalisation. 

● Crim. 29 juin 2005:   Bull. crim. no 200; D. 2005. IR 2338  ; JCP 2005. IV. 2909. 

 28.  Un fonctionnaire du conseil général, mis en examen des chefs de corruption passive, recel d'abus de biens sociaux, 

trafic d'influence et favoritisme, entendu sur les méthodes employées par les élus et fonctionnaires pour favoriser certaines

entreprises lors de l'attribution de marchés publics par le conseil général ainsi que sur les rémunérations illicites versées en

contrepartie, a évoqué dans ce contexte le cas d'un hôpital; les faits pour lesquels ce fonctionnaire a été mis en examen ont un

rapport étroit avec ceux concernant le président du conseil d'administration de cet hôpital, qui ne constituaient qu'un exemple

supplémentaire  des  méthodes  illégales  utilisées  pour  la  passation  des  marchés  publics  dans  le  département;  en

conséquence, le procès-verbal d'audition du fonctionnaire, ainsi que la commission rogatoire rendue par le juge d'instruction

constituent des actes interruptifs de la prescription des faits de corruption passive et de favoritisme reprochés au président du

conseil d'administration de l'hôpital; les dispositions non limitatives de l'art. 203 C. pr. pén. s'étendent aux cas dans lesquels, 

comme en l'espèce, il existe entre les faits des rapports étroits analogues à ceux que la loi a spécialement prévus. ● Crim. 28

mai 2003:   Bull. crim. no 108. 

 29. Action  civile.  N'est  pas  recevable  une  constitution  de  partie  civile  de  la  part  de  contribuables  d'une  commune  qui, 

imputant  au  maire  des  actes  de  détournement  ou  de  corruption,  se  fondent  sur  le  dommage  éventuel  auquel  ils  seraient

exposés à raison de l'augmentation d'impôts pouvant éventuellement résulter de ces délits. ● Crim. 25 oct. 1934:  Bull. crim. no

 169. 

 30.  Si le préjudice moral d'une collectivité ou d'un établissement public peut se confondre avec le trouble social, que répare

l'exercice de l'action publique lorsque l'infraction ne porte atteinte qu'à l'intérêt général, il n'en est pas de même lorsque cette

infraction cause un préjudice direct à leurs intérêts personnels; dès lors, justifie sa décision la cour d'appel qui accorde à un

office public d'habitations à loyers modérés, constitué partie civile dans les poursuites pénales exercées contre son directeur































général des chefs de corruption passive de fonctionnaire et d'abus de confiance, la réparation du préjudice moral personnel

que subit cet organisme, du fait des infractions commises. ● Crim. 18 déc. 1996:   Bull. crim. no 474.  Pour allouer à la ville

de Cannes des dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral, lié à la condamnation du maire et de son complice

du chef de corruption passive, l'arrêt énonce que la corruption de son premier magistrat a porté atteinte à la notoriété d'une

ville connue dans le monde entier en raison du prestige international de son festival, et que cette atteinte est constitutive d'un

préjudice moral spécifique causé par l'infraction; en l'état de ces énonciations, la cour d'appel, qui a caractérisé le préjudice

moral  distinct  de  l'intérêt  social,  a  justifié  sa  décision. ● Crim. 8  févr.  2006:   Dr.  pénal  2006,  no  73,  obs.  Véron.   Pour

indemniser la ville de Cannes au titre d'un préjudice moral résultant de l'atteinte portée à sa notoriété du fait des agissements

des prévenus, l'arrêt énonce que la corruption de son maire, opérée sur les instructions des prévenus, porte une atteinte grave

à la notoriété de cette ville mondialement connue notamment au travers de son festival de cinéma et d'autres manifestations

internationales;  les  juges  ajoutent  que  les  infractions  de  corruption  et  de  complicité  étant  connexes,  les  prévenus  seront

condamnés solidairement au paiement des dommages-intérêts; en l'état de ces énonciations, exemptes d'insuffisance et de

contradiction,  et  répondant  aux  articulations  essentielles  des  conclusions  des  parties,  et  dès  lors  qu'elle  a  caractérisé

l'existence d'un préjudice moral distinct de l'intérêt social, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 14  mars  2007:   AJ

 pénal 2007. 288  ; Dr. pénal 2007, no 85, obs. Véron. 

 31.  Aucune  infraction  ayant  porté  un  préjudice  direct  ou  indirect  à  l'intérêt  collectif  des  consommateurs  n'est  exclue  des

prévisions de l'al. 1er de l'art. L. 421-1 C. consom.; méconnaît le sens et la portée de ce texte, la cour d'appel qui, pour écarter

la demande d'une association de consommateurs agréée, qui s'était constituée partie civile, dans les poursuites exercées du

chef de corruption contre des prévenus, énonce «que les délits de corruptions active et passive ne sont pas de nature à porter

atteinte à l'intérêt collectif des consommateurs». ● Crim. 27  oct.  1997:   Bull. crim. no 352; D. 1997. 1429, note Boizard 

 ; 

 JCP 1998. II. 10017, note Pralus; Bull. Joly 1998. 11, note Barbiéri. 

 32. Conflit  de  qualifications.  V.  également  ss.  art.  433-1  .    Le  fait  par  un  officier  de  police  judiciaire  de  se  faire

remettre,  sous  menace  de  révélations  diffamatoires,  une  somme  d'argent  pour  ne  pas  dresser  procès-verbal  d'un  délit

imaginaire  imputé  par  lui  à  un  tiers,  constitue  le  délit  d'extorsion  de  fonds  et  non  le  crime  de  corruption  de  fonctionnaire, 

lorsque, d'une part, se rencontrent tous les éléments constitutifs du délit prévu par l'art. 400 C. pén. (nouv. art. 312-1 s.  ), et

que, d'autre part, le délit imputé étant inexistant, on n'en peut pas considérer la dénonciation comme rentrant dans les devoirs

d'un officier de police judiciaire. ● Crim. 6 janv. 1923:  DP 1923. 1. 238.  Sur pourvoi contre: ●  Paris, 16 juin 1922:  DP 1922. 2. 

 145 (2e arrêt), note Leloir. 

 B. TRAFIC PASSIF D'INFLUENCE (ancien art. 178)

 1o DÉFINITION

 33. Distinction avec la corruption passive.  La prévention de trafic d'influence, prévue et punie par l'art. 178 C. pén., 

exige que le bénéficiaire des dons ou présents soit considéré ou se présente comme un intermédiaire dont l'influence, réelle

ou supposée, est de nature à faire obtenir une faveur quelconque ou une décision favorable d'une autorité publique ou d'une

administration;  en  revanche,  le  délit  de  corruption  passive,  défini  et  réprimé  par  l'art.  177  C.  pén.,  est  applicable  au

fonctionnaire public qui a reçu des dons ou présents pour faire personnellement un acte de ses fonctions, juste ou non, mais

non sujet à salaire. ● Crim. 1er oct. 1984:   Bull. crim. no 277; D. 1985. 380, note Fenaux.  … Mais est justifiée, selon l'art. 

598 C. pr. pén.  , une peine prononcée pour trafic d'influence, dès lors que les faits constatés par l'arrêt caractérisent le délit

de corruption passive. ●  Même arrêt. 

 2o RÉALISATION

 34. Constatations.  Doit  être  cassé  l'arrêt  qui,  pour  retenir  contre  le  prévenu  le  délit  de  trafic  d'influence,  se  borne  à

reproduire les termes de l'art. 178 C. pén. ● Crim. 17 juill. 1957:  Bull. crim. no 554. 

 35. Faveurs.  Les expressions «faveurs» ou «décision favorable», insérées dans l'art. 178 C. pén., doivent s'entendre dans

le sens le plus large, et s'appliquent à tout acte favorable qui, au lieu d'être poursuivi ou obtenu par des moyens légitimes, a été

poursuivi  ou  obtenu  par  des  moyens  d'influence  coupable,  ainsi  une  transaction  en  matière  d'infraction  à  la  réglementation

économique. ● Crim. 20 janv. 1949:  Bull. crim. no 21; D. 1949. 119; Gaz. Pal. 1949. 1. 137. 

 36.  Sur la détermination de l'autorité publique, française ou étrangère, dont les distinctions ou les faveurs sont recherchées:

●   Paris, 15  févr.  1941:  DA  1941.  217;  Gaz.  Pal.  1941.  1.  412;  RSC  1941.  192,  obs.  Hugueney (en  employant  ces  mots:

«l'autorité  publique»,  et  non  «une  autorité  publique»,  le  législateur  a  voulu  viser  l'autorité  française  seule  compétente  sur  le

territoire de la République, et non une autorité publique étrangère dont les distinctions honorifiques ou les faveurs, telles que la

naturalisation,  sont  accordées  en  dehors  de  notre  territoire  dans  des  conditions  échappant  à  tout  contrôle  des  autorités

françaises). 



















 37.  Constitue le délit de trafic d'influence prévu par l'art. 178 C. pén. le fait, par un agent d'une commune, de se présenter à

des  personnes  ayant  formé  des  demandes  de  permis  de  construire  comme  étant,  en  raison  de  ses  fonctions  et  de  ses

relations, en mesure d'obtenir la délivrance des permis sollicités, de déterminer ainsi lesdites personnes à lui confier le soin

d'établir des plans et devis en vue de la constitution de leurs dossiers et de les persuader de lui remettre diverses sommes en

rémunération de ses travaux et de ses démarches. ● Crim. 4 juill. 1974:  Bull. crim. no 249; RSC 1975. 411, obs. Vitu. 

 38.  Se rend coupable de trafic d'influence commis par une personne investie d'un mandat électif public le premier adjoint au

maire délégué à la commission des marchés publics, dans laquelle il jouissait d'une grande influence, qui a bénéficié de fonds

provenant  de  la  caisse  noire  d'une  société  adjudicataire  d'un  marché  de  travaux  publics. ● Crim. 8  janv.  1998:   Dr.  pénal

 1998. 98, obs. Véron. 

 39.  Est coupable de trafic d'influence et prise illégale d'intérêts, le prévenu mis à la disposition d'un établissement public à

caractère  industriel  et  commercial,  pour  instruire  les  dossiers  d'aide  publique,  ayant  instruit  une  demande  formée  par  une

société au bénéfice d'une seconde dont il était actionnaire et dont il a reçu de l'argent et du matériel en rémunération de son

intervention; cette personne est chargée d'accomplir des actes ayant pour but de satisfaire à l'intérêt général, peu important

qu'il ne dispose d'aucun pouvoir de décision. ● Crim. 27 févr. 2002:   Bull. crim. no 48. 

 4 0 .  Est  coupable  du  délit  de  trafic  d'influence  passif  le  prévenu  fonctionnaire  territorial  qui  a  accepté  sans  droit  en

connaissance  de  cause  des  sommes  d'argent  pour  tenter  de  régulariser  la  situation  administrative  d'un  étranger;  en  effet, 

même si le prévenu n'est pas à l'origine de l'exigence du versement des sommes d'argent, il était néanmoins parfaitement au

courant de ces demandes et de leur objet et a personnellement accepté deux sommes d'argent en sachant qu'elles étaient le

prix de son intervention; il a volontairement préparé un dossier de recours gracieux afin d'obtenir de la préfecture la délivrance

d'un titre de séjour pour un étranger et a utilisé son réseau de relations, en faisant notamment une intervention auprès d'un

assistant  parlementaire,  abusant  ainsi  de  son  influence  supposée;  malgré  le  caractère  modeste  de  ses  fonctions,  soit

fonctionnaire  territorial  agissant  en  qualité  d'huissier  et  de  vaguemestre  au  Conseil  général  du  département,  il  était  bien

dépositaire  de  l'autorité  publique  et  a  effectivement  été  perçu  comme  tel  par  les  auteurs  des  versements  d'argent;  enfin  la

destination  finale  des  fonds  illégitimement  reçus  est  sans  influence  sur  la  commission  du  délit. ●  Toulouse,  31  janv.  2002:

 JCP 2002. IV. 2014. 

 4 1 .  Le  fait  d'«aplanir»  auprès  d'une  administration  publique  toutes  difficultés  liées  à  l'exécution  d'un  contrat  constitue

l'attribution d'une décision favorable d'un droit ou d'une faveur au sens des art. 432-11 et 433-1 C. pén. ● Crim. 19 mars 2008:

 Bull. crim. no 71. 

 3o RÉPRESSION

 42. Preuve.  Ne constitue pas un stratagème portant atteinte à la loyauté des preuves l'intervention des gendarmes qui a eu

pour seul effet de permettre la constatation d'un délit de trafic d'influence dont ils n'ont pas déterminé la commission. ● Crim. 

16 janv. 2008:   Bull. crim. no 14; D. 2008. Pan. 2760, obs. Pradel  ; Gaz. Pal. 2009. 1. Somm. 640, note Monnet; RSC 2008. 

 368, obs. Finielz  .  Le directeur général adjoint des services d'un conseil général, chargé du développement, avait demandé

à un administré, qui avait déposé un dossier de projet de parc de loisirs, de se rendre au conseil général pour se faire remettre

un accusé de réception de ce dossier; au cours de l'entretien qui a suivi, le directeur lui aurait dit qu'il fallait verser de l'argent

pour que le dossier aboutisse; le même jour, l'administré a porté plainte à la gendarmerie et, dans le même temps, a fixé un

rendez-vous, le soir même, à son interlocuteur pour lui remettre l'argent demandé au siège de sa société après avoir relevé

les numéros des billets de banque devant être utilisés; informés de ce rendez-vous, les gendarmes ont constaté la remise des

fonds et interpellé le directeur, porteur de cinq mille euros en billets dont les numéros correspondaient à ceux précédemment

relevés; mis en examen du chef de trafic d'influence, ce dernier a demandé l'annulation de toutes les pièces de la procédure

en  soutenant  que  les  enquêteurs  et  le  plaignant  avaient  mis  en  scène  un  stratagème  pour  le  piéger  en  le  conduisant  à

commettre  un  délit;  n'encourt  pas  les  griefs  du  moyen  l'arrêt  attaqué,  qui,  pour  écarter  cette  argumentation,  retient  que

l'intervention des gendarmes a eu pour seul effet de permettre la constatation d'une infraction dénoncée par le plaignant et dont

ils n'ont pas déterminé la commission. ●  Même arrêt. 

 43. Prescription.  Lorsque le délit est caractérisé par la perception illicite de dons, c'est seulement à compter du jour de

cette  perception  que  court  le  délai  de  prescription. ● Crim. 12  déc.  1989:   Bull.  crim.  no  474.   Rappr.,  en  matière  de

corruption, pour une solution identique: ● Crim. 13 déc. 1972:  Bull. crim. no 391; Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 94. 

 44.  Pour écarter la prescription de l'action publique, l'arrêt énonce que les comptes des prévenus ont été crédités, les 24 et

27 sept. 1999, de la part leur revenant sur le dernier versement effectué par une société et que ces opérations constituent le

dernier acte d'exécution du pacte frauduleux conclu entre les parties; les juges ajoutent que, l'infraction ayant été dissimulée

par la conclusion d'un contrat fictif et par l'utilisation d'une structure écran, les conditions de mise en œuvre de l'action publique

n'ont été réunies que lors de la découverte des mouvements enregistrés sur les comptes des prévenus et de la dénonciation

de ces faits par les autorités suisses au juge d'instruction français, le 23 août 2002; ils en déduisent qu'à la date de l'ouverture

de l'information, le 12 sept. 2002, la prescription triennale n'était pas acquise; en l'état de ces énonciations, la cour d'appel a

justifié  sa  décision;  en  effet,  si  le  délit  de  trafic  d'influence  est  une  infraction  instantanée  qui  se  prescrit  à  compter  de  la

perception  du  dernier  versement  effectué  en  exécution  du  pacte  litigieux,  le  délai  de  prescription  de  l'action  publique  ne

















commence à courir, en cas de dissimulation, qu'à partir du jour où l'infraction est apparue et a pu être constatée dans des

conditions permettant l'exercice des poursuites. ● Crim. 19 mars 2008:   Bull. crim. no 71; AJ pénal 2008. 319, note Lelieur  ; 

 Dr. pénal 2008, no 102, obs. Véron; RPDP 2009. 176, obs. Segonds. 

 45. Action civile.  Ne peut se constituer partie civile à raison d'un trafic d'influence la personne ayant participé au concert

de fraude avec l'inculpé. ● Crim. 13 juin 1978:   Bull. crim. no 194. 

 46.  La personne qui, de mauvaise foi, a remis une somme d'argent à l'auteur principal d'un délit de trafic d'influence ou à

son complice, en vue d'obtenir une décision favorable d'une autorité publique, est irrecevable à se constituer partie civile contre

eux; encourt, dès lors, la censure l'arrêt qui, après avoir constaté que les parties civiles avaient sciemment remis des fonds au

prévenu afin qu'il abuse de son influence pour leur faire obtenir une décision favorable d'une autorité publique, condamne ce

dernier,  solidairement  avec  son  complice,  à  leur  rembourser  les  sommes  versées,  à  titre  de  dommages-intérêts  (décision

rendue sur le fondement de l'art. 433-2 C. pén.). ● Crim. 7 févr. 2001:   Bull. crim. no 38; D. 2002. Somm. 1462, obs. Pradel 

 ; Dr. pénal 2001. 82, obs. Véron; Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 1290, note Monnet. 

 47. Réparation.  Les  juridictions  pénales  sont  compétentes  pour  apprécier,  à  la  suite  de  sa  condamnation  pénale,  la

responsabilité  de  l'agent  d'un  service  public  à  raison  des  fautes  personnelles  détachables  de  la  fonction,  lorsque

l'administration  exerce,  aux  fins  de  réparation,  les  droits  de  la  partie  civile  prévus  par  les  art.  2  et  3  C.  pr.  pén.;  en  outre, 

aucune disposition de la loi ne permet de réduire, en raison d'une négligence de la victime, le montant des réparations civiles

dues  à  celle-ci  par  l'auteur  d'une  infraction  intentionnelle  contre  les  biens;  c'est  donc  à  bon  droit  que  la  cour  d'appel  a

condamné les prévenus à verser des dommages et intérêts à l'État, énonçant que l'atteinte aux intérêts matériels de l'État est

constituée par la valeur des avantages indûment versés et acceptés et le surcoût financier résultant de l'intégration de cette

valeur  dans  le  prix  des  biens  et  services  fournis  par  les  bénéficiaires  des  commandes  publiques  et  par  le  paiement  de

fournitures et travaux non exécutés ou surfacturés; elle ajoute que le caractère systématique et généralisé du trafic d'influence

et les infractions de favoritisme, escroqueries, faux et usage de faux qui lui sont associées, ont nécessairement faussé le jeu

de  la  concurrence  et  la  recherche  du  meilleur  emploi  des  deniers  publics;  elle  retient  également  que  l'État  est  fondé  à

demander  réparation  de  son  préjudice  moral,  résultant  des  délits  de  trafic  passif  d'influence  et  favoritisme  commis  par  ses

agents dans l'exercice de leurs fonctions, dès lors que ces agissements, détachables de la fonction à l'occasion de laquelle ils

ont été commis, jettent le discrédit sur l'ensemble de la fonction publique, affaiblissent l'autorité de l'État dans l'opinion publique

et lui causent un préjudice personnel direct. ● Crim. 10 mars 2004:   Bull. crim. no 64; D. 2005. Pan. 686, obs. Pradel  . 

 4 8 . Peines.  Seules  peuvent  être  prononcées  les  peines  légalement  applicables  à  la  date  à  laquelle  l'infraction  a  été

commise;  déclaré  coupable  de  trafic  d'influence  commis  par  une  personne  investie  d'un  mandat  électif  public,  pour  avoir

accepté un don de 60 000 F, le prévenu a été condamné à un an d'emprisonnement avec sursis et à une amende de 200 000

F; en prononçant ainsi, alors qu'au moment des faits la peine d'amende encourue ne pouvait, aux termes des art. 177 et 178

anciens  C.  pén.,  excéder  le  double  de  la  valeur  des  promesses  agréées  ou  des  choses  reçues  ou  demandées,  soit  en

l'espèce 120 000 F, la cour d'appel a méconnu le principe ci-dessus rappelé.  ● Crim. 8 janv. 1998:   Dr. pénal 1998. 98, obs. 

 Véron. 

   Art. 432-11-1     (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  5)   La peine privative de liberté encourue par

l'auteur  ou  le  complice  de  l'infraction  prévue  à  l'article  432-11  est  réduite  de  moitié  si,  ayant  averti

l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  il  a  permis  de  faire  cesser  l'infraction  ou  d'identifier,  le  cas

échéant, les autres auteurs ou complices. 

§ 3  DE LA PRISE ILLÉGALE D'INTÉRÊTS

   Art. 432-12   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service  public  ou  par  une  personne  investie  d'un  mandat  électif  public,  de  prendre,  recevoir  ou

conserver,  directement  ou  indirectement,  un  intérêt  quelconque  dans  une  entreprise  ou  dans  une

opération  dont  elle  a,  au  moment  de  l'acte,  en  tout  ou  partie,  la  charge  d'assurer  la  surveillance, 

l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et   (L. no 2013-

 1117 du  6  déc.  2013, art. 6-1o)  «d'une  amende  de  500  000  €,  dont  le  montant  peut  être  porté  au

double du produit tiré de l'infraction  [ancienne rédaction: de 75 000 € d'amende]». 

 Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou conseillers

municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la commune

dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la

limite d'un montant annuel fixé à   (Ord. no 2000-916 du 19 sept. 2000)  «16 000 €». 

 En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant

en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement communal pour y édifier leur





























habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la commune pour leur propre logement. 

Ces actes doivent être autorisés, après estimation des biens concernés par le service des domaines, 

par une délibération motivée du conseil municipal. 

 Dans  les  mêmes  communes,  les  mêmes  élus  peuvent  acquérir  un  bien  appartenant  à  la  commune

pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à

l'évaluation  du  service  des  domaines.  L'acte  doit  être  autorisé,  quelle  que  soit  la  valeur  des  biens

concernés, par une délibération motivée du conseil municipal. 

 Pour  l'application  des  trois  alinéas  qui  précèdent,  la  commune  est  représentée  dans  les  conditions

prévues par l'article L. 122-12 du code des communes  [devenu CGCT, art. L. 2122-26  ] et le maire, 

l'adjoint  ou  le  conseiller  municipal  intéressé  doit  s'abstenir  de  participer  à  la  délibération  du  conseil

municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En outre, par dérogation au deuxième

alinéa de l'article L. 121-15 du code des communes 

 [devenu CGCT, art. L. 2121-18  ], le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos.  —  Civ. 

 25;   Dom. État L. 69;   Élect. L. 7. 



 V  Circ. CRIM 98-03 G3 du 7 avr. 1998  (BOMJ no 70, p. 140). 

 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 175. 

  

RÉP. PÉN. vo  Prise illégale d'intérêts,  par Segonds. 

BIBL.    Conte,  Gaz.  Pal.  1992.  1.  Doctr.  70  (le  délit  d'ingérence,  spécialement  par  un  maire  ou  par  un  conseil er

municipal).  – Majerowicz,  JCP  1994.  I.  3808  (rémunération  des  élus,  dirigeants  de  sociétés  d'économie  mixte).  –

Roger,  JCP 1998. I. 102 (la notion d'avantage injustifié). – Laval,  Dr. adm. 2003, Chron. 10 (l'état du droit concernant la

prise il égale d'intérêts). – Mul er,  Dr. pénal 2012. Étude 1 (droit pénal des conflits d'intérêts). –Brigant,  Dr. pénal 2012. 

 Étude 3  (affaires,  conflits  d'intérêts,  probité…  Cachez  cette  prise  il égale  d'intérêts  que  je  ne  saurais  voir).  – Dieu, 

 RLCT 2007/20, no 573 (sanction par le juge d'un acte administratif constitutif d'une prise il égale d'intérêts). – Dupic, 

 JCP G 2009, no 26, 44, p. 26 (prise il égale d'intérêt ou le mélange des genres). – Mésa,  RLCT 2012/82, no 2289

(caractérisation  de  la  prise  il égale  d'intérêts  à  l'encontre  de  l'élu  participant  à  une  délibération  à  laquel e  il  est

intéressé).  – Schmidt,  D.  2013,  Chron.  446    (essai  de  systématisation  des  conflits  d'intérêts).  – Segonds,  RSC

 2014. 877   (Loi organique no 2013-906 du 11 octobre 2013 et loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relatives à la

transparence de la vie publique… ou à la préservation des délits de prise il égale d'intérêts). 

Dossier. Molfessis  (sous  la  direction  de),  Les  mouvements  du  droit  face  aux  conflits  d'intérêts,  JCP  G  2011, 

 supplément au no 52. 

Circulaire. CRIM 98-03 G3/07-04-98,  BOMJ 1998, no 70, p. 140 (prévention du délit de prise il égale d'intérêts en

matière de baux ruraux). 

  


Plan des annotations

 I. INCRIMINATION  nos 1 à 91 

 A. PERSONNES INTÉRESSÉES  nos 3 à 31 

 B. PRISE D'INTÉRÊT  nos 32 à 91 

 1o CONSOMMATION  nos 32 à 62 

 2o SEUILS  nos 63 à 66 

 3o APPLICATIONS  nos 67 à 91 

 II. RÉPRESSION  nos 92 à 111 


I. INCRIMINATION





















































 1. QPC.  La question prioritaire de constitutionnalité posée et transmise par la juridiction est la suivante: «Les dispositions de

l'art.  432-12  C.  pén.,  en  ce  qu'elles  ne  définissent  pas  en  termes  suffisamment  clairs  et  précis  le  délit  de  prise  illégale

d'intérêts,  portent-elles  atteinte  aux  droits  et  libertés  que  la  Constitution  garantit  et  plus  précisément  aux  principes

constitutionnels de légalité des délits et des peines, de clarté et de prévisibilité de la loi, garantis par l'art. 34 Const. et l'art. 8

DDH ?»; les dispositions critiquées sont applicables au litige; elles n'ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans

les  motifs  et  le  dispositif  d'une  décision  du  Conseil  constitutionnel;  ne  portant  pas  sur  l'interprétation  d'une  disposition

constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'aurait pas eu l'occasion de faire application, la question n'est pas nouvelle; la

question posée ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux dès lors que la rédaction du texte en cause est conforme

aux principes de précision et de prévisibilité de la loi pénale dont elle permet de déterminer le champ d'application sans porter

atteinte au principe constitutionnel de légalité des délits et des peines; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au

Conseil constitutionnel. ● Crim. 30 nov. 2011:   Bull. crim. no 241; D. 2012. 98  ; RLCT 2012/79, no 2192, note Mayaud. 

 2. Secteur immobilier.  La L. du 13 juill. 2006 portant engagement national pour le logement a abrogé l'infraction spéciale

de prise illégale d'intérêts applicable aux dirigeants et aux employés des organismes d'habitations à loyers modérés ainsi qu'à

ceux des organismes agréés collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de construction; la loi nouvelle prévoit que

les conventions entre ces organismes et leurs dirigeants doivent être autorisées par le conseil d'administration; il en résulte, 

d'une part, que, si la prise d'intérêts par lesdits dirigeants reste punissable par application des dispositions générales de l'art. 

432-12 C. pén., c'est à la condition de n'avoir pas été régulièrement autorisée et, d'autre part, que, s'agissant de faits commis

avant l'entrée en vigueur de la L. du 13 juill. 2006, seules les peines plus douces prévues par l'art. L. 423-11, ancien, CCH

peuvent être prononcées; en cet état, justifie sa décision la cour d'appel qui, uniquement saisie de l'action civile et pour dire

que  le  prévenu  a  commis  l'infraction  de  prise  illégale  d'intérêts,  retient  qu'en  1998  et  1999  il  a  acquis  la  majorité  du  capital

d'une société qui fournissait des services informatiques à l'organisme collecteur, dont il était le directeur, et qu'il ne peut se

prévaloir d'une autorisation, antérieure à sa prise d'intérêts, donnée par le conseil d'administration à la convention de services

entre l'organisme et la société. ● Crim. 9 sept. 2008:   Bull. crim. no 181. 

 A. PERSONNES INTÉRESSÉES

 3. Ancien code pénal.  L'expression «tout fonctionnaire, tout officier public, tout agent du Gouvernement» comprenait tous

ceux  qui,  investis  d'un  mandat  public,  puisaient  dans  ce  mandat  le  droit  de  concourir  à  la  gestion  des  affaires  de  l'État,  du

département, de la commune ou d'un établissement public. ● Crim. 29 nov. 1873:  DP 1874. 1. 327 ●  Bastia, 7 juin 1950:  D. 

 1950. 547. 

 4 .  L'art.  175  C.  pén.  n'exigeait  pas,  pour  son  application,  que  la  fonction  entrât  dans  la  hiérarchie  de  l'organisation

administrative, pourvu que la personne agisse au nom de la puissance publique. ● Crim. 20 nov. 1980:   Bull. crim. no 310; D. 

 1982. 246, note Jeandidier; Gaz. Pal. 1981. 1. 359; RSC 1981. 607, obs. Vitu.  … Ou comme représentant d'un organisme à

qui l'État avait confié une mission d'intérêt public. ● Crim. 21 nov. 1985:   Bull. crim. no 370; JCP 1987. II. 20782, note Ourliac

 et de Juglart; Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 124; RSC 1986. 607, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 5.  De plus, il n'importait, au regard des dispositions dudit article, que le fonctionnaire qui avait pris un intérêt dans des actes

eût une position administrative subalterne, dès lors qu'il participait effectivement, au moins en partie, à la surveillance de ces

actes. ● Crim. 11 mars 1976:   Bull. crim. no 93; JCP 1976. II. 18460, note Vitu; Gaz. Pal. 1976. 1. 405. 

 6.  Ainsi, l'art. 175 C. pén. a-t-il été appliqué: … à un juge d'un tribunal de commerce. ●  Lyon, 26 juill. 1910:  D. 1913. 2. 30. 

… A un chef de service de la réparation des dommages de guerre et à un expert officiel des dommages de guerre, considérés

comme des agents du Gouvernement au sens de ce texte. ● Crim. 28 févr. 1925:  DH 1925. 240.  … A un agent technique du

service  de  l'aéronautique. ● Crim. 21  déc.  1935:  Gaz.  Pal.  1936.  1.  138.   …  A  un  délégué  départemental  adjoint  d'un

ministère, qui, bien qu'agent contractuel, remplissait une fonction publique. ●  Bastia, 7  juin  1950:  préc. note 3  .   … A  un

intendant  de  lycée. ● Crim. 11  janv.  1956:   Bull. crim. no  39.   … Au  président  d'un  syndicat  intercommunal. ● Crim. 2  nov. 

1961:  Bull. crim. no  438.  … A un directeur des services techniques d'une commune.  ● Crim. 14 juin 1972:   Bull. crim. no

 204.  … A un contrôleur divisionnaire des impôts.  ● Crim. 11 mars 1976:  préc. note 5  .  … A un inspecteur des impôts. 

● Crim. 3 avr. 1991:   Bull. crim. no 157; D. 1992. 225, note Pagnon  . 

 7.  Ont eu la qualité d'officiers publics: … les maires. ● Crim. 16 déc. 1975:  Bull. crim. no 279; Gaz. Pal. 1976. 1. 233; RSC

 1976. 713, obs. Vitu; Rev. sociétés 1976. 353, obs. M. Guilberteau ● 7 oct. 1976:  Bull. crim. no 285; RSC 1977. 325, obs. Vitu. 

…  Leurs  adjoints. ● Crim. 2  févr.  1988:  Bull. crim. no  51 ●  Limoges, 4  févr.  1998:  BICC 1998, no  778.  A  été  considéré

comme  un  fonctionnaire  public,  le  conseiller  municipal  investi,  par  délibération  du  conseil  municipal,  d'un  mandat  relatif  à

l'exécution d'une mesure touchant à un intérêt communal. ● Crim. 29 nov. 1873:  DP 1874. 1. 327 ● 14 janv. 1943:  Bull. crim. 

 no 4. 

 8.  Ont été retenus comme agents du Gouvernement: … le président d'une chambre de commerce et d'industrie, lequel est

investi  d'un  mandat  public. ● Crim. 20  nov.  1980:  préc. note 4  .   …  Le  directeur  général  d'une  SAFER,  qui  agit  comme

représentant d'un organisme à qui l'État a confié une mission d'intérêt public. ● Crim. 21 nov. 1985:  préc. note 4  .   …  Le

directeur  d'un  service  d'une  agence  de  développement  rural  et  d'aménagement  foncier,  assurant  également  la  présidence



















































































d'une  commission  de  la  chambre  d'agriculture,  qui  dispose  du  pouvoir  d'attribuer  des  subventions  au  nom  des  pouvoirs

publics. ● Crim. 11 juin 1998:   D. 1999. Somm. 159, obs. Segonds  . 

 9.  En revanche, les agents subalternes des services publics industriels ou commerciaux n'ont pas été considérés comme

ayant  la  qualité  d'agents  publics,  et  a  été  cassé  l'arrêt  d'une  cour  d'appel  qui  qualifiait  d'agents  du  Gouvernement  des

ingénieurs  d'Électricité  de  France,  alors  que  ces  agents  n'étaient  chargés  d'aucune  mission  officielle  leur  donnant  droit  de

délibérer, d'administrer, de liquider ou de surveiller une affaire au nom de la puissance publique.  ● Crim. 10  févr.  1988:  Bull. 

 crim. no 69; RSC 1988. 772, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 10.  N'étant  pas  chargé  d'une  mission  de  service  public  et  n'exerçant  aucune  prérogative  de  la  puissance  publique,  un

administrateur provisoire, bien que nommé par décision de justice, n'est pas un agent du gouvernement au sens de l'art. 175

ancien C. pén. ● Crim. 19 juin 1997:   Bull. crim. no 250; Dr. pénal 1998. 8, note J.-H. Robert. 

 11. Nouveau code pénal.  L'art. 432-12 C. pén. n'exige pas que la personne chargée d'une mission de service public au

sens de ce texte dispose d'un pouvoir de décision au nom de la puissance publique. ● Crim. 14 juin 2000:   Bull. crim. no 221; 

 Dr. pénal 2001. 5, obs. Véron (architecte investi d'une mission de maîtrise d'œuvre par et pour le compte d'une collectivité ou

un organisme publics). ● 26 sept. 2001:   Bull. crim. no 193; D. 2002. Somm. 1800, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2002. 34, obs. 

 J.-H.  Robert (mandataires  judiciaires) ● 27  févr.  2002:   Bull.  crim.  no  48 [ingénieur  au  commissariat  à  l'énergie  atomique

(CEA) mis à la disposition de l'agence nationale de valorisation de la recherche (ANVAR)] ● 9 mars 2005:   Bull. crim. no 81; 

 D. 2005. IR 1050  ; Dr. pénal 2005. Comm. 115; RSC 2006. 75, obs. Delmas Saint-Hilaire    (élu  ayant  un  simple  pouvoir

d'avis  en  vue  de  décisions  prises  par  d'autres  instances).    Doit  être  regardée  comme  chargée  d'une  mission  de  service

public, au sens de l'art. 432-12 C. pén., toute personne chargée, directement ou indirectement, d'accomplir des actes ayant

pour but de satisfaire à l'intérêt général, peu important qu'elle ne disposât d'aucun pouvoir de décision au nom de la puissance

publique (dirigeant de fait d'une association chargée de la gestion de mesures de protection judiciaire). ● Crim. 30 janv. 2013:

 Bull. crim. no 33; Dalloz actualité, 13 mars 2013, obs. Le Drevo; D. 2013. Pan. 2713  ; Gaz. Pal. 8-11 mai 2013, p. 34, obs. 

 Dreyer; AJ pénal 2013. 613, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2013, no 73, obs. Véron; ibid. 2014. Chron. 3, obs. Bonis-

 Garçon et Peltier. 

 12. … Directeur départemental de l'équipement. ●  Rennes, 13 déc. 1994:  D. 1995. 361, note Bénoit  .  … Directeur d'un

service  départemental  d'incendie  et  de  secours. ● Crim. 27  nov.  2002:   Bull.  crim.  no  212;  D.  2004.  Somm.  314,  obs. 

 Segonds  ; Gaz. Pal. 2003. 2. 2413, note Monnet. 

 13. … Maire d'une commune. ● Crim. 20 févr. 1995:  Dr. pénal 1995. 173, note Véron ● 4 juin 1996:   Bull. crim. no 231; Dr. 

 pénal 1996. 262, obs. Véron ● 25 juin 1996:   Bull. crim. no 273; Dr. pénal 1996. 264, obs. Véron ● 7 mai 1998:   Bull. crim. no

 157; Dr. pénal 1998. 128, obs. Véron ● 19 mai 1999:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal 1999. 139 (2e arrêt), obs. Véron; D. 1999. 

 IR 213   ● 21 juin 2000:   Bull. crim. no  239 ● 3  mai  2001:   ibid. no 106; Dr. pénal 2001. 99, obs. Véron; RSC 2002. 111, 

 obs.  Delmas  Saint-Hilaire 

   ● 9  mars  2005:   Bull.  crim.  no  81;  RLCT  2005/4,  no  97,  note  Mayaud;  RSC  2006.  75,  obs. 

 Delmas Saint-Hilaire  . 

 14. … Adjoint au maire. ● Crim. 18 juin 1996:   Dr. pénal 1996. 263 (1er arrêt), obs. Véron ● 6 août 1996:   Bull. crim. no

 305; Dr. pénal 1996. 263 (2e arrêt), obs. préc. Véron ● 25 juin 1996:   préc. note 13   ●  Poitiers, 9 janv. 1998:  JCP 1998. IV. 

 2453 ●  Limoges, 4 févr. 1998:  BICC 1998. 778. 

 15.  Mais, selon l'art. 42 de la L. du 6 févr. 1992, complétant l'art. 8 de la L. du 7 juill. 1983 et devenu l'art. L. 1524-5 CGCT, 

les  élus  locaux  représentant  une  collectivité  territoriale  au  conseil  d'administration  d'une  société  d'économie  mixte  peuvent

exercer,  dans  cette  société,  des  fonctions  rétribuées  lorsqu'ils  y  ont  été  autorisés  par  une  délibération  expresse  de

l'assemblée qui les a désignés; est ainsi justifié, par substitution de motifs, – les faits poursuivis, comme antérieurement à la

L. du 6 févr. 1992 n'étant pas punissables – l'arrêt de non-lieu qui, dans une information suivie du chef d'ingérence contre un

adjoint  au  maire  ayant  exercé  les  fonctions  de  directeur  général  d'une  société  d'économie  mixte  en  percevant  une

rémunération, relève que l'intéressé représentait la commune au conseil d'administration de cette société et que le principe

d'une rémunération de fonctions avait été voté par délibération du conseil municipal. ● Crim. 6 août 1996:  préc. note 11  . 

 16. ... Conseiller municipal. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 279. 

 17. … Conseiller territorial de Corse. ● Crim. 10 avr. 2002:   Bull. crim. no 84; D. 2003. Somm. 246, obs. Segonds  ; Dr. 

 pénal 2002. 105, obs. Véron; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 628, note A.C. 

 18. … Président d'un syndicat intercommunal. ●  Toulouse, 31 mai 2000:  JCP 2001. IV. 1514. 

 19. … Président d'un conseil général. ● Crim. 24 oct. 1996:   Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 36 ● 18 oct. 2000:   Bull. crim. 

 no 301 ● 27 nov. 2002:   Bull. crim. no 213; D. 2003. 2406, note Segonds  ; JCP 2003. II. 10093, note Jeandidier; Gaz. Pal. 

 2003. 2. 2415, note Monnet. 

 20. … Président d'une chambre de commerce et d'industrie. ● Crim. 5 nov. 1998:   Bull. crim. no 289; JCP 1999. II. 10182, 

































































 note  Jeandidier.   …  Secrétaire  général  d'une  chambre  des  métiers,  auquel  a  été  confié  par  l'État  une  mission  d'intérêt

général,  qui  doit  être  regardé  tant  comme  agent  du  gouvernement,  au  sens  de  l'art.  175  ancien  C.  pén.,  que  comme  une

personne  chargée  d'une  mission  de  service  public,  au  sens  de  l'art.  432-12  du  même  code. ● Crim. 10  sept.  2003:   Bull. 

 crim. no 158; D. 2004. Somm. 2758, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2004. 19, obs. Véron. 

 21. … Président de la Commission du développement des archipels de Polynésie française. ● Crim. 22  sept.  1998:   Dr. 

 pénal  1999.  21,  obs.  Véron.   …  Ministre  du  gouvernement  de  Polynésie. ●   Papeete, 17  avr.  2008:  JCP  2008.  IV.  2698

● Crim. 3 déc. 2008:   Dr. pénal 2009, no 38, obs. Véron. 

 22. … Architecte investi d'une mission de maîtrise d'œuvre par et pour le compte d'une collectivité ou un organisme publics. 

● Crim. 14 juin 2000:   préc. note 11  . 

 23. … Président de la Fédération nationale de ski, établissement d'utilité publique détenant des prérogatives de puissance

publique. ●  Chambéry, 11 janv. 2001:  JCP 2001. IV. 2596. 

 24. …  Mandataires  judiciaires. ● Crim. 26  sept.  2001:   préc.  note  9    ●   Versailles, 26  févr.  2003:  Gaz.  Pal.  2004.  1. 

 Somm.  1300.  … Président d'un conseil régional des notaires chargé de faciliter l'obtention de stages aux futurs notaires. 

● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233; D. 2005. IR 2629. 

 25. … Membre du conseil d'administration d'un port autonome, établissement public à caractère industriel et commercial. 

● Crim. 21 nov. 2001:   Bull. crim. no 243; D. 2003. Somm. 245, obs. Segonds  ; Gaz. Pal. 2002. 2. 1008, note Petit. 

 26. .… Commissaire de police. ●  Aix-en-Provence, 30 mars 2005:  JCP 2005. IV. 2948. 

 27. …  Président  d'un  conseil  régional  des  notaires,  établissement  d'utilité  publique,  auquel  a  été  confiée  par  le  Conseil

supérieur du notariat, également établissement d'utilité publique, la mission d'intérêt général de faciliter l'obtention de stages

aux futurs notaires, qui doit être regardé comme une personne chargée d'une mission de service public, au sens de l'art. 432-

12  C.  pén.  (et  432-15,  sol.  impl.),  peu  important  qu'il  ne  disposât  pas,  dans  l'exercice  de  cette  mission,  de  prérogatives  de

puissance publique. ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233. 

 28. … Directeur d'hôpital. ● Crim. 14 déc. 2005:   Bull. crim. no 333; Dr. pénal 2006, no 59, obs. Véron. 

 29. … Président du conseil départemental de la Croix-Rouge (association), chargé en tant que tel d'exercer une fonction ou

d'accomplir des actes ayant pour but de satisfaire à l'intérêt général, et qui est une personne investie d'une mission de service

public au sens de l'art. 432-12 C. pén. ● Crim. 3 avr. 2007:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal 2007, no 127, obs. Véron. 

 30. … Officier supérieur des armées, qui, en sa qualité de chef du centre de soutien logistique de la section d'études et de

fabrication des transmissions, ayant en charge la gestion des ressources de cet établissement, était dépositaire de l'autorité

publique. ●  Cass. , ass. plén., 4 juill. 2008:   Bull. crim. no 2; JCP 2008. Actu. 513. 

 31. … Président d'université. ● Crim. 17 déc. 2008:   Bull. crim. no 258; AJ pénal 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville  ; 

 Dr. pénal 2009, no 39, obs. Véron. 

 B. PRISE D'INTÉRÊT

 1o CONSOMMATION

 32. Intérêt.  Selon les art. 175 ancien et 432-12 C. pén., le délit de prise illégale d'intérêts est constitué notamment par le

fait, pour une personne investie d'un mandat électif public, de prendre un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une

opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation

ou le paiement; cet intérêt peut être de nature matérielle ou morale, direct ou indirect; méconnaît le sens et la portée des textes

susvisés la cour d'appel qui, pour renvoyer un prévenu des fins de la poursuite, énonce que le législateur n'a pas prévu «une

prise d'intérêt moral et familial» et que le prévenu n'a pris, même par personne interposée, aucun intérêt patrimonial dans les

actes  litigieux. ● Crim. 29  sept.  1999:   Bull. crim. no 202; D. 2000. Somm. 125, obs. Segonds  ;  Dr.  pénal  2000.  15,  obs. 

 Véron.  Le délit prévu par l'art. 175 ancien, repris à l'art. 432-12 C. pén., est caractérisé par la prise d'un intérêt matériel ou

moral, direct ou indirect, et se consomme par le seul abus de la fonction indépendamment de la recherche d'un gain ou de tout

autre avantage personnel. ● Crim. 21 juin 2000:   Bull. crim. no 239.  L'art. 432-12 C. pén. n'exige pas que l'intérêt pris par le

prévenu  soit  en  contradiction  avec  l'intérêt  communal. ● Crim. 19  mars  2008:   Bull.  crim.  no  68;  RSC  2008.  593,  obs. 

 Mascala  ; AJ pénal 2008. 238  .  L'intérêt, matériel ou moral, direct ou indirect, pris par des élus municipaux en participant

au  vote  des  subventions  bénéficiant  aux  associations  qu'ils  président  entre  dans  les  prévisions  de  l'art.  432-12  C.  pén.  Il

n'importe que ces élus n'en aient retiré un quelconque profit et que l'intérêt pris ou conservé ne soit pas en contradiction avec

l'intérêt  communal. ● Crim. 22  oct.  2008:   Bull. crim. no  212;  D.  2008. AJ  3013  ; AJ  pénal  2009.  34,  obs.  Royer 

 ;  Dr. 









































 pénal 2009, no 3, obs. Véron; ibid. Chron. 9, obs. Linditch; AJDA 2008. 2144  . 

 33.  Le conseiller municipal qui participe au groupe de travail et aux délibérations du conseil municipal relatifs à l'élaboration

d'un projet de révision du POS de la commune ne commet pas de délit d'ingérence, dès lors que le reclassement des terres

opéré par la révision du POS ne constitue pas, en l'espèce, un intérêt; en effet, un reclassement plus favorable avait déjà été

proposé par un autre projet de révision et était, de manière inéluctable, commandé par la situation des lieux et par la stricte

interprétation, dans l'intérêt de la commune, des lois et règlements applicables en matière d'occupation des sols. ●  Poitiers, 9

janv. 1998:  JCP 1998. IV. 2453.  … En revanche, le même conseiller municipal, adjoint au maire délégué à la voirie, se rend

coupable de prise illégale d'intérêts, dès lors qu'il participe, par mandataire interposé, à la délibération adoptant le POS ayant

conduit  à  classer  en  zone  constructible  des  terres  lui  appartenant  classées  auparavant  en  zone  non  constructible,  et  qu'il

obtient, à titre dérogatoire, une autorisation d'application du POS par anticipation, lui permettant d'adjoindre à des terres non

constructibles des terrains contigus situés en zone constructible et ainsi de constituer des lots de lotissement qu'il a par la

suite vendus pour réaliser un bénéfice substantiel; peu importe que cette prise d'intérêt ait été réalisée dans un esprit de lucre

et de profit. ●  Même arrêt. 

 34.  Il résulte de l'arrêt attaqué et du jugement qu'il confirme que, à la suite de l'appel d'offre d'une commune dont le prévenu

était  le  maire,  une  société  s'est  vue  confier  l'exécution  du  lot  no  5  par  la  commission  d'appel  d'offre,  puis  celle  du  lot  no  2, 

initialement  attribué  à  une  autre  entreprise,  après  que  le  maire  eut  rectifié  de  son  propre  chef  la  décision  prise  par  la

commission d'appel d'offre; l'épouse du maire était propriétaire de parts sociales représentant le capital de la société, dont le

gérant était son frère, et à laquelle le maire avait consenti un prêt; pour rejeter l'argument du prévenu qui faisait valoir qu'il avait

renoncé  à  la  qualité  d'associé  que  lui  conférait  la  détention  des  parts  par  son  épouse,  commune  de  biens,  et  le  déclarer

coupable  de  prise  illégale  d'intérêts,  la  cour  d'appel  retient  que,  malgré  cette  renonciation,  le  maire  avait,  de  par  ses  liens

familiaux ainsi qu'en raison du prêt consenti et non encore remboursé à la date des faits, reçu et conservé des intérêts directs

et indirects dans l'entreprise attributaire du marché, alors qu'en tant que maire, ordonnateur des dépenses de la municipalité, il

était  chargé  d'assurer  la  surveillance,  l'administration,  et  la  liquidation  des  opérations;  en  l'état  de  ces  énonciations,  la  cour

d'appel,  qui  a  répondu  aux  articulations  essentielles  des  conclusions  dont  elle  était  saisie,  a  justifié  sa  décision. ● Crim. 19

nov. 2003:   Dr. pénal 2004. 35, obs. Véron. 

 35.  L'art. 432-12 C. pén., incriminant le délit de prise illégale d'intérêts, n'exige pas que l'intérêt pris par le prévenu, alors

maire, soit en contradiction avec l'intérêt communal. ● Crim. 19 mars 2008:   Bull. crim. no 69; RLCT 2008/39, no 1106, note

 Mayaud; RSC 2008. 592, obs. Mascala  . 

 36.  Respectivement maire, maires adjoints et conseiller municipal, les prévenus ont participé aux délibérations et pris part

aux votes attribuant des subventions aux associations municipales ou intercommunales qu'ils présidaient; pour les déclarer

coupables de prise illégale d'intérêts, l'arrêt a énoncé, notamment, que les prévenus, élus municipaux, détenant un mandat

électif  et  des  fonctions  de  président  d'association,  sont  soumis  à  l'obligation  de  veiller  à  la  parfaite  neutralité  des  décisions

d'attribution des subventions aux associations; les juges ont ajouté que l'infraction est constituée même s'il n'en résulte ni profit

pour les auteurs ni préjudice pour la collectivité et ont retenu que le dol général caractérisant l'élément moral du délit résulte de

ce que l'acte a été accompli sciemment; en l'état de ces énonciations, la cour d'appel, qui a caractérisé en tous ses éléments, 

tant  matériels  qu'intentionnel,  le  délit  dont  elle  a  déclaré  les  prévenus  coupables,  a  justifié  sa  décision;  en  effet,  l'intérêt, 

matériel  ou  moral,  direct  ou  indirect,  pris  par  des  élus  municipaux  en  participant  au  vote  des  subventions  bénéficiant  aux

associations qu'ils président entre dans les prévisions de l'art. 432-12 C. pén.; il n'importe que ces élus n'en aient retiré un

quelconque profit et que l'intérêt pris ou conservé ne soit pas en contradiction avec l'intérêt communal. ● Crim. 22 oct. 2008: 

 Bull. crim. no 212; AJ pénal 2009. 34, obs. Royer  . 

 37. Matérialité.  Le délit, prévu et réprimé par l'art. 175, al. 1er, C. pén., n'existe qu'autant que le fonctionnaire ou l'officier

public a, au temps de l'acte, l'administration ou la surveillance de l'affaire dans laquelle il a pris intérêt. ● Crim. 24 oct. 1957:

 Bull. crim. no  676.  … Celles-ci se réduiraient-elles à  de  simples  pouvoirs  de  préparation  ou  de  propositions  de  décisions

prises par d'autres. ● Crim. 7 oct. 1976:   Bull. crim. no 285; RSC 1977. 325, obs. Vitu ● 14 déc. 2005:   Bull. crim. no 333; D. 

 2006. IR 324  ; Dr. pénal 2006. Comm. 59; AJDA 2006. IR 623   .  Se rend coupable du délit de prise illégale d'intérêt le

conseiller  général  dont  l'entreprise  familiale  s'est  vu  attribuer  un  marché,  quand  bien  même  le  prévenu  avait  délégué  la

signature du marché à un chef de service du conseil général, car il avait en réalité conservé la surveillance ou l'administration

de la conclusion du marché et ainsi accompli sciemment l'acte constituant l'élément matériel du délit. ● Crim. 9 févr. 2005: 

 Bull. crim. no 48; Dr. pénal 2005. Comm. 114; RSC 2005. 560, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 38.  Le délit prévu par les art. 175 ancien et 432-12 nouveau C. pén. est constitué par la prise d'intérêt dans une affaire dont

l'officier public avait l'administration ou la surveillance, celles-ci se réduiraient-elles à de simples pouvoirs de préparation ou de

propositions  de  décisions  prises  par  d'autres. ● Crim. 22  sept.  1998:   Dr.  pénal  1999.  21,  obs.  Véron ●   Limoges, 4  févr. 

1998:  BICC  1998.  778.   Le  délit  de  l'art.  432-12  C.  pén.  est  consommé  dès  que  le  prévenu  a  pris,  reçu  ou  conservé, 

directement ou indirectement, un intérêt dans une affaire dont il avait l'administration ou la surveillance, celles-ci se réduiraient-

elles à de simples pouvoirs de préparation ou de propositions de décisions prises par d'autres. ● Crim. 14  juin  2000:   Bull. 

 crim. no 221; Dr. pénal 2001, no 5, obs. Véron ● 14 déc. 2005:   Bull. crim. no 333; Dr. pénal 2006, no 59, obs. Véron.  Un

ingénieur au Commissariat à l'énergie atomique (CEA) avait été mis à la disposition de l'Agence nationale de valorisation de la

recherche (ANVAR) pour occuper le poste de représentant du CEA auprès d'une délégation régionale; il avait notamment pour

mission  d'assister  le  délégué  régional  dans  l'instruction  des  dossiers  de  demande  d'aide  à  l'innovation;  il  avait  instruit  une

















































demande  formée  par  une  société  pour  mettre  au  point  un  prototype  industriel  avec  une  société  sous-traitante  dont  il  était

actionnaireet a reçu de cette société une somme d'argent, un ordinateur et des matériels informatiques en rémunération de

son intervention auprès de l'ANVAR pour l'obtention des subventions; la cour d'appel justifie sa décision de condamnation du

prévenu pour trafic d'influence et prise illégale d'intérêts, dès lors qu'il était chargé d'accomplir des actes ayant pour but de

satisfaire à l'intérêt général, peu important qu'il ne disposât d'aucun pouvoir de décision. ● Crim. 27 févr. 2002:   Bull. crim. no

 48. 

 39.  A justifié sa décision la cour d'appel qui relève que les marchés litigieux étaient renouvelables par tacite reconduction et

que la prévenue n'avait pas fait cesser les situations illicites qui lui sont reprochées, peu important qu'elle ait retiré ou non un

bénéfice  quelconque  des  opérations  visées  à  la  prévention,  dès  lors  qu'elle  avait  connaissance  de  leur  caractère  illicite. 

● Crim. 3 mai 2001:   préc. note 13  . 

 40.  La participation d'un conseiller d'une collectivité territoriale à un organe délibérant de celle-ci, lorsque la délibération porte

sur une affaire dans laquelle il a un intérêt, vaut surveillance ou administration de l'opération au sens de l'art. 432-12 C. pén. 

● Crim. 19 mai 1999:   Bull. crim. no 101; D. 2000. Somm. 124, obs. Segonds  ; Dr. pénal 1999. 139 (1er arrêt), obs. Véron

● 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 279; D. 2008. AJ 89  ; AJ pénal 2008. 35  ; AJDA 2007. 2346   .   L'art.  432-12  C.  pén. 

incrimine  le  fait,  par  une  personne  investie  d'un  mandat  électif  public,  de  prendre,  recevoir  ou  conserver,  directement  ou

indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou en

partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement; il importe peu que la charge d'assurer

la surveillance, l'administration, la liquidation ou le  paiement,  provienne  de  sa  situation  à  l'intérieur  de  l'entreprise  ou  de  ses

relations  avec  les  intervenants  privés  de  l'opération,  ou  de  son  rôle  au  titre  de  la  collectivité  dont  elle  est  l'élue;  le  champ

d'application de ce texte ne se limite pas au cas où cette charge relèverait de la fonction élective; se rend donc coupable de

prise illégale d'intérêts la conseillère municipale qui participe à la délibération du conseil municipal qui attribue des travaux à

une entreprise dans laquelle elle exerce des pouvoirs directs en tant que secrétaire et comptable et indirects en tant qu'épouse

du  dirigeant  et  actionnaire;  vainement  est-il  soutenu  que  le  mandat  de  conseiller  municipal  ne  lui  conférerait  pas  la  charge

d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement de l'opération concernée. ●  Toulouse,  7  oct.  1999:  D. 

 2000. IR 66. 

 41.  La  participation  d'un  conseiller  municipal,  par  personne  interposée  munie  d'un  pouvoir  spécial,  aux  délibérations  d'un

conseil municipal, lorsque celles-ci portent sur une affaire dans laquelle il a un intérêt, vaut surveillance ou administration de

l'opération  au  sens  de  l'art.  432-12  C.  pén. ● Crim. 24  oct.  2001:   Dr.  pénal  2002.  29,  obs.  Véron.   Une  société  dont  le

prévenu, conseiller territorial de Corse, était gérant associé, s'était vu attribuer une aide publique en application d'un règlement

adopté par l'Assemblée de Corse, aide que le payeur de Corse avait refusé de verser au motif qu'elle ne remplissait pas les

conditions  prévues  au  règlement;  près  de  deux  ans  après,  l'Assemblée  de  Corse  a  adopté  un  nouveau  règlement,  sur  le

fondement duquel des aides ont été versées à la société; la cour d'appel a justifié sa décision de condamnation du prévenu

pour prise illégale d'intérêts dès lors que, conseiller territorial de Corse, il a donné procuration à un autre élu afin qu'il prenne

part à la délibération  du  second  règlement  accordant  ces  aides. ● Crim. 10  avr.  2002:   Bull. crim. no  84;  D.  2003.  Somm. 

 246, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2002. 105, obs. Véron; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 628, note A.C.  La constante présence

lors  du  conseil  des  ministres  ayant  approuvé  le  projet  contesté  –  serait-elle  exclusive  de  tout  vote  –  vaut  surveillance  ou

administration au sens de l'art. 432-12 C. pén. ● Crim. 3 déc. 2008:   Dr. pénal 2009, no 38, obs. Véron; ibid. Chron. 9, obs. 

 Linditch. 

 42.  Un membre du conseil d'administration du port autonome de Nouméa, désigné par l'organe exécutif du territoire de la

Nouvelle-Calédonie, avait sollicité et obtenu de ce conseil, au nom de la société de transport des îles, dont il était actionnaire et

gérant de fait, et qui louait une partie des docks et bureaux du port autonome, la remise gracieuse des redevances impayées

sur deux années; le prévenu se rend coupable de prise illégale d'intérêts dès lors qu'il a accompli sciemment l'acte constituant

l'élément matériel du délit; il avait en effet participé à la réunion au cours de laquelle a été évoquée la question de la remise

gracieuse des redevances et au vote émis par le conseil d'administration accordant cette mesure, peu important qu'il n'ait pas

pris part à la discussion précédant ce vote ou que celui-ci n'ait été que formel. ● Crim. 21 nov. 2001:   Bull. crim. no 243; D. 

 2003. Somm. 245, obs. Segonds  ; Gaz. Pal. 2002. 2. 1008, note Petit. 

 43.  Est justifiée la décision de non-lieu à l'égard d'un adjoint au maire poursuivi pour délit d'ingérence, qui avait en sa qualité

de directeur administratif d'une association reçu une subvention du conseil municipal; en l'absence de délégation de pouvoirs, 

si ce n'est en matière d'état civil, il n'avait aucun rôle de surveillance ou de contrôle de l'association dont il n'était que le salarié; 

ainsi, un des éléments constitutifs du délit d'ingérence faisait défaut. ● Crim. 6 août 1996:   Bull. crim. no 305; Dr. pénal 1996. 

 263 (2e arrêt), obs. Véron. 

 4 4 .  Le  délit  d'ingérence  n'exige  qu'une  prise  d'intérêt  quelconque  à  l'acte  dont  le  fonctionnaire  a  la  surveillance  ou

l'administration. ●  Rennes, 13 déc. 1994:  D. 1995. 361, note Bénoit  . 

 45.  Lorsqu'un fonctionnaire prend un intérêt dans un acte dont il a la surveillance, il est punissable alors même qu'il n'aurait

retiré aucun profit personnel de l'opération, ou que le profit en résultant ne lui aurait été remis qu'après l'opération. ● Crim. 1er

juill.  1953:  Bull.  crim.  no  229 ● 11  janv.  1956:   ibid.  no  39.   Le  délit  se  consomme  par  le  seul  abus  de  la  fonction, 

indépendamment de la recherche d'un gain ou de tout autre avantage personnel. ● Crim. 2 nov. 1961:  Bull. crim. no  438 ● 14

juin  2000:   ibid.  no  221;  Dr.  pénal  2001.  5,  obs.  Véron ● 21  juin  2000:   Bull.  crim.  no  239.   …  Mais,  à  défaut  de  profit



















personnel  procuré  aux  prévenus,  de  larges  circonstances  atténuantes  doivent  leur  être  accordées. ●   T.  corr.  Poitiers, 19

mars 1980:  JCP 1980. II. 19409, note de Lestang. 

 46.  Il n'importe que, pour des raisons indépendantes de la volonté du prévenu, les affaires incriminées n'aient pu se réaliser, 

le délit d'ingérence étant alors consommé et non point seulement tenté. ● Crim. 16  déc.  1975:  Bull. crim. no  279;  Gaz.  Pal. 

 1976. 1. 233; RSC 1976. 713, obs. Vitu; Rev. sociétés 1976. 353, obs. M. Guilberteau.  Le délit de prise illégale d'intérêts est

consommé dès que l'agent public a pris ou reçu un intérêt dans une opération dont il avait, au moment de l'acte, la charge

d'assurer l'administration ou la surveillance, peu important que, pour des raisons indépendantes de sa volonté, l'opération en

cause  n'ait  pu  aboutir;  se  rend  coupable  de  prise  illégale  d'intérêts  le  gérant  de  tutelle  de  majeurs  protégés  d'un  hôpital  qui

constitue  une  société  civile  immobilière  afin  d'acquérir  les  immeubles  nécessaires  à  la  réalisation  d'une  structure  d'accueil

pour majeurs protégés, le financement de la SCI étant assuré par des fonds prélevés sur les comptes bancaires des majeurs

protégés, le prévenu ayant également fait souscrire des contrats d'assurance par des majeurs protégés par l'intermédiaire de

son  frère  salarié  dans  un  cabinet  d'assurance,  même  si  ces  opérations  financières  n'ont  pas  abouti  en  raison  du  refus

d'autorisation du juge des tutelles. ● Crim. 21 févr. 2001:   Bull. crim. no 46; D. 2001. IR 1591; ibid. 2001. Somm. 2353, obs. 

 Segonds  . 

 47.  Le délit d'ingérence est caractérisé dès lors qu'il est établi, d'une part, que les prévenus devaient exercer, en qualité de

maire ou d'adjoint au maire, une surveillance sur l'activité de la société civile immobilière chargée de l'aménagement du littoral

et dont la constitution avait été décidée par le conseil municipal et, d'autre part, qu'ils ont pris un intérêt personnel, même sans

rémunération ou contrepartie pécuniaire, dans le fonctionnement de ladite société. ● Crim. 25 juin 1996:   Bull. crim. no 273; 

 Dr. pénal 1996. 264, obs. Véron. 

 48.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer un maire coupable d'ingérence ou prise illégale d'intérêt, retient

que, en sa qualité de maire, il a la charge d'assurer la surveillance et l'administration du personnel communal et d'ordonnancer

les dépenses afférentes aux emplois communaux, et relève que le prévenu a embauché, un couple, par l'intermédiaire d'une

agence spécialisée dans le recrutement du personnel de maison, et a pris, pendant trois ans, des arrêtés de nomination des

intéressés, en qualité d'agents techniques non titulaires, officiellement affectés au «service information» de la commune, alors

que ceux-ci ont été employés exclusivement au service du maire et de son épouse, dans leur résidence secondaire. ● Crim. 7

mai  1998:   Bull. crim. no  157;  Dr.  pénal  1998.  128,  obs.  Véron.   …  De  même,  le  maire  ne  saurait  se  faire  un  grief  de  la

requalification que les juges du second degré ont cru devoir opérer, à savoir que l'utilisation, par le maire et son épouse, d'un

homme à tout faire à leur domicile, employé en qualité d'agent de service à la mairie et officiellement affecté au cabinet du

maire, et rémunéré par la ville en tant qu'agent d'entretien, constitue la conservation d'un intérêt illégalement pris, dès lors que

les  faits  constatés,  à  savoir  l'emploi  d'un  agent  communal  à  des  fins  privatives,  constituent  bien  le  délit  de  prise  illégale

d'intérêt visé à la prévention lors de chaque ordonnancement des rémunérations mensuelles. ●  Même  arrêt.   Le président

d'un conseil régional, à qui il est reproché d'avoir pris directement un intérêt dans une opération dont il avait la charge d'assurer

la surveillance, en faisant ordonnancer le traitement d'employés de maison affectés à sa résidence privée, soutient vainement

que le vide juridique existant relativement à la mise à disposition des exécutifs des collectivités territoriales de moyens tels que

l'usage de résidences de fonction et des personnels associés, alors que la situation des maires et conseillers municipaux est

réglementée,  s'opposerait  à  ce  que  soit  constitué  le  délit  incriminé;  en  effet,  les  termes  de  l'art.  432-12  C.  pén.  le  rendent

applicable  à  toute  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public  ou  investie  d'un

mandat électif public; le délit reproché est bien constitué, dès lors que le prévenu, alerté sur l'irrégularité de cette situation, a

continué à faire assumer sur le budget du conseil régional la rémunération de l'intégralité de l'activité du couple d'employés, 

alors qu'il lui était possible de prendre à sa charge la part de l'activité de ces employés s'exerçant à son seul profit, ce qu'il n'a

jamais voulu envisager. ●  Paris, 15 juin 2000:  D. 2000. IR 256. 

 4 9 .  Se  rend  coupable  de  prise  illégale  d'intérêt,  le  président  d'une  fédération  sportive,  établissement  d'utilité  publique

détenant  des  prérogatives  de  puissance  publique,  pour  avoir  accepté  une  collaboration  rémunérée  avec  un  cabinet  de

courtage, lequel était par ailleurs chargé de la négociation des contrats d'assurance pour le compte de la fédération; le prévenu

était  en  effet  ici  chargé  de  contrôler  et  de  surveiller  les  opérations  réalisées  par  le  cabinet  de  courtage,  l'absence  de

rémunération  directe  et  de  contrat  entre  la  fédération  et  le  cabinet  étant  indifférente  dans  la  mesure  où  le  premier  était

directement rémunéré par les compagnies d'assurance contractant avec la fédération. ●  Chambéry, 11 janv. 2001:  JCP 2001. 

 IV. 2596. 

 50.  Peu importe que l'acte par lequel se réalise la prise d'intérêts soit accompli par un délégataire de signature. ● Crim. 27

nov. 2002:   Bull. crim. no 212; D. 2004. Somm. 314, obs. Segonds  ; Gaz. Pal. 2003. 2. 2413, note Monnet. 

 51.  Fait une exacte application de l'art. 432-12 C. pén. la cour d'appel qui, pour déclarer le maire d'une commune coupable

de prise illégale d'intérêts, retient «qu'il a transmis, avec un avis favorable pour sa reconduction, une demande de subvention

présentée  par  une  association  dans  le  fonctionnement  de  laquelle  il  avait  une  grande  influence  et  par  laquelle  il  avait  été

démarché dans le but de faire travailler pour le compte de celle-ci une entreprise commerciale dont il assumait la direction», 

relève que le fait que le paiement soit intervenu au moment où l'association connaissait des difficultés financières démontre

que ce versement n'a pas été effectué dans l'intérêt de l'association mais dans celui de la société en état de cessation des

paiements dont le maire en cause était le gérant, en vue de lui procurer artificiellement de la trésorerie, ajoute qu'il importe peu

qu'au  moment  du  vote  de  la  subvention  il  n'aurait  pas  encore  existé  de  relation  commerciale,  du  moins  formalisée,  entre

l'association et la société; en effet, le délit est consommé dès que le prévenu a pris directement ou indirectement un intérêt

dans une entreprise ou dans une opération dont il avait, au moment de l'acte, la surveillance ou l'administration, celles-ci se

































réduiraient-elles  au  simple  pouvoir  d'émettre  un  avis  en  vue  de  décisions  prises  par  d'autres. ● Crim. 9  mars  2005:   Bull. 

 crim. no 81; RLCT 2005/4, no 97, note Mayaud; RSC 2006. 75, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 52.  Doit être condamné du chef de prise illégale d'intérêt le prévenu commissaire de police qui a conservé la maîtrise d'une

opération  d'expulsion  forcée  visant  les  occupants  d'un  immeuble  dont  il  était  devenu  propriétaire,  l'ayant  acquis  lors  d'une

vente  aux  enchères  par  le  biais  d'une  société  civile  immobilière  constituée  par  les  membres  de  sa  famille;  en  effet,  si  le

prévenu  a  délégué  l'exécution  de  l'expulsion  à  ses  subordonnés,  il  n'en  a  pas  moins  organisé  les  modalités  et  donné  des

instructions  aux  agents  chargés  de  l'exécution  effective  de  l'expulsion,  de  sorte  que  le  délit  est  bien  constitué. ●   Aix-en-

Provence, 30 mars 2005:  JCP 2005. IV. 2948. 

 53.  Le mandatement des charges afférentes à une opération dans laquelle le prévenu a pris, reçu ou conservé un intérêt

vaut liquidation au sens de l'art. 432-12 C. pén., peu important que les paiements fussent effectués par une tierce personne. 

● Crim. 14 déc. 2005:   Bull. crim. no 333; Dr. pénal 2006, no 59, obs. Véron. 

 54.  Le fait pour le prévenu, président du Conseil départemental de la Croix-Rouge (association), de confier à une société

dirigée  par  des  membres  de  sa  famille  des  prestations  effectuées  pour  le  compte  de  la  Croix-Rouge  et  payées  par  elle

caractérise l'immixtion dans une entreprise ou une opération dont il a, au moment de l'acte, la charge d'assurer la surveillance, 

l'administration, la liquidation ou le paiement. ● Crim. 3 avr. 2007:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal 2007, no 127, obs. Véron. 

 55.  La participation, serait-elle exclusive de tout vote, d'un conseiller d'une collectivité territoriale à un organe délibérant de

celle-ci,  lorsque  la  délibération  porte  sur  une  affaire  dans  laquelle  il  a  un  intérêt,  vaut  surveillance  ou  administration  de

l'opération au sens de l'art. 432-12 C. pén. ● Crim. 14 nov. 2007:   préc. note 40  .  … Par délibérations en date des 21 juin

1999, 23 mars 2000 et 19 sept. 2000, le conseil municipal d'une commune a décidé la cession de parcelles communales à

une société civile immobilière gérée par un conseiller municipal, détenteur de 90 % des parts sociales; le conseiller municipal

et son épouse, se substituant, lors de l'acte de vente, à la SCI, sont devenus propriétaires desdits terrains, dont ils ont ensuite

échangé  une  partie  contre  des  parcelles  contiguës  appartenant  à  une  société  chargée  de  les  lotir,  ce  qui  leur  a  permis  de

devenir propriétaires de terrains constructibles et viabilisés aux frais de ladite société; pour déclarer le conseiller municipal et le

maire coupables respectivement de prise illégale d'intérêts et de complicité, la cour d'appel relève que le conseiller municipal

était présent et exerçait les fonctions de secrétaire de séance lors de la première délibération du conseil municipal engageant

l'opération  d'urbanisation  ainsi  que  lors  des  délibérations  suivantes  au  cours  desquelles  le  projet  a  été  «finalisé»;  dès  lors, 

nonobstant  le  fait  qu'il  n'ait  jamais  pris  part  aux  votes  et  soit  sorti  lors  de  ces  derniers,  sa  participation  active  aux  séances

déclaratives du conseil municipal précitées vaut surveillance ou administration au sens de l'art. 432-12 C. pén. ●  Même arrêt. 

 5 6 .  S'est  rendu  coupable  de  prise  illégale  d'intérêts  un  ministre  du  gouvernement  de  Polynésie  qui  a  participé  aux

délibérations du conseil des ministres alors qu'elles portaient sur un projet d'arrêté portant autorisation d'occupation temporaire

d'un  emplacement  du  domaine  public  maritime,  autorisation  qui  devait  être  accordée  au  ministre  lui-même  moyennant  une

redevance annuelle. ●  Papeete, 17 avr. 2008:  JCP 2008. IV. 2698.  Conf. par: ● Crim. 3 déc. 2008:   Dr. pénal 2009, no 38, 

 obs. Véron. 

 57.  Président d'université du 1er sept. 1997 au 31 août 2002, le prévenu a signé le 2 sept. 2002 un contrat d'enseignement

daté  du  30  août  engageant  sa  sœur,  en  qualité  de  professeur  contractuel,  sur  un  poste  budgétaire  de  professeur  titulaire

agrégé  de  l'enseignement  secondaire;  pour  le  déclarer  coupable  de  prise  illégale  d'intérêts,  l'arrêt  énonce  qu'en  signant  le

contrat d'enseignement, même de manière différée, aux fins de régularisation de décisions prises pendant son mandat, il a agi

en qualité de président d'université et a conféré à cet acte administratif son plein effet, à savoir l'engagement de sa sœur en

qualité de professeur contractuel de l'université, administration dont il avait en charge la direction, la gestion et la surveillance; 

en  l'état  de  ces  énonciations,  la  cour  d'appel,  qui  a  caractérisé  en  tous  ses  éléments  constitutifs  le  délit  de  prise  illégale

d'intérêts dont elle a reconnu le prévenu coupable, a justifié sa décision. ● Crim. 17 déc. 2008:   Bull. crim. no 258; AJ pénal

 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2009, no 39, obs. Véron. 

 58. Intention.  BIBL. Delmas Saint-Hilaire,  RSC 1988. 83.    L'immixtion prohibée est délictueuse par cela seul que le

fonctionnaire  contrevient  volontairement  aux  prohibitions  de  l'art.  175;  il  n'est  pas  nécessaire  qu'il  ait  agi  dans  une  intention

frauduleuse. ● Crim. 15 déc. 1905:  DP 1907. 1. 195, rapp. Mercier ● 22 avr. 1915:  DP 1921. 1. 139 ● 28 mai 1957:  Bull. crim. 

 no  447 ● 16  déc.  1975:  ibid.  no  279;  Gaz.  Pal.  1976.  1.  233;  RSC  1976.  713,  obs.  Vitu;  Rev.  sociétés  1976.  353,  obs.  M. 

 Guilberteau ●  Bastia, 7 juin 1950:  D. 1950. 547 ●  T. corr. Valence, 30 juin 1987:  Gaz. Pal. 1987. 2. 644.   Contra: ●  Poitiers, 

23 mai 1952:  D. 1952. 501. 

 59.  L'intention  coupable  est  caractérisée  par  le  seul  fait  que  l'auteur  a  accompli  sciemment  l'acte  constituant  l'élément

matériel  du  délit. ● Crim. 27  nov.  2002:   Bull.  crim.  no  213;  D.  2003.  2406,  note  Segonds 

 ;  JCP  2003.  II.  10093,  note

 Jeandidier; Gaz. Pal. 2003. 2. 2415, note Monnet. 

 60.  L'élément  moral  du  délit  résulte  du  manquement  des  prévenus  à  l'obligation,  que  leur  impose  leur  mandat  électif,  de

vérifier la régularité des engagements qu'ils prennent pour eux-mêmes ou pour la commune. ● Crim. 25 juin 1996:   Bull. crim. 

 no 273; Dr. pénal 1996. 264, obs. Véron. 

 61.  Ne  présente  aucun  caractère  insurmontable  l'erreur  de  droit  tirée  de  sa  qualité  d'agent  détaché  de  l'administration

























alléguée par un prévenu dans des poursuites du chef de prise illégale d'intérêts. ● Crim. 11 juin 1998:   D. 1999. Somm. 159, 

 obs. Segonds  . 

 6 2 .  Est  coupable  de  délit  de  prise  illégale  d'intérêts  le  prévenu  qui,  cumulant  les  fonctions  de  président  du  conseil

d'administration  d'une  société  d'économie  mixte  exploitant  de  l'eau  de  source,  de  président  du  syndicat  intercommunal

d'adduction  d'eau  potable,  de  maire  et  de  conseiller  général,  a  fait  prendre  par  le  syndicat  intercommunal  des  délibérations

favorables à la société d'économie mixte afin de remédier aux problèmes de trésorerie de cette dernière; le prévenu ne saurait

s'exonérer  de  sa  responsabilité  pénale  en  invoquant  l'art.  1524-5  CGCT,  issu  de  la  L.  du  6  févr.  1992,  dès  lors  qu'aucune

délibération  expresse  du  syndicat  intercommunal  n'a  fixé  le  montant  maximum  de  ses  rémunérations  ou  avantages

particuliers, ni indiqué précisément la nature des fonctions justifiant le versement de tels rémunérations ou avantages; le fait

que le syndicat intercommunal ait approuvé les comptes de la société d'économie mixte ne peut être considéré comme une

véritable délibération expresse fixant un montant maximum de rémunérations ou d'avantages particuliers. ●  Toulouse,  31 mai

2000:  préc. note 18  . 

 2o SEUILS

 63.  Les dispositions de l'art. 432-12 nouv. C. pén. sont divisibles, de sorte que les dispositions moins sévères relatives aux

seuils  de  tolérance  de  la  prise  d'intérêts  sont  applicables  aux  infractions  commises  avant  leur  entrée  en  vigueur  (solution

implicite). ● Crim. 4 juin 1996:   Bull. crim. no 231; Dr. pénal 1996. 262, obs. Véron; RSC 1997. 371, obs. Bouloc  . 

 64.  La circonstance que le maire ait présidé une délibération du conseil municipal autorisant la conclusion d'un contrat dans

lequel il prend un intérêt rend inapplicables les dispositions moins sévères relatives aux seuils de la prise d'intérêts prohibée au

sens de l'art. 432-12 nouv. C. pén. (c'est dire que les dispositions de l'art. 432-12 C. pén. sont divisibles). ● Crim. 4 juin 1996:

 préc. note 63  .  Le seuil de 100 000 F prévu par l'art. 432-12 nouv. C. pén. s'apprécie par référence au montant global du

contrat soumis à la délibération du conseil municipal, et non d'après le montant de la prise effective d'intérêts. ●  Même arrêt. 

 65.  Un conseil municipal a autorisé l'échange de parcelles foncières entre une société dont le gérant est premier adjoint au

maire, et la commune; une telle opération est, en principe, prohibée par les dispositions de l'art. 1596 C. civ., applicables aux

échanges en vertu de l'art. 1707 du même code, dès lors qu'en sa qualité de premier adjoint, l'intéressé était appelé, dans les

cas prévus par l'art. L. 2122-17 CGCT, à remplacer le maire dans ses fonctions d'administrateur des biens de la commune

que lui confère l'art. L. 2122-21 dudit code; toutefois, s'agissant d'une commune de moins de 3 500 habitants, les dispositions

de  l'art.  432-12  C.  pén.  définissant  les  dérogations  au  délit  de  prise  illégale  d'intérêt  institué  par  cet  article,  doivent  être

regardées comme dérogeant également au principe général posé par l'art. 1596 C. civ. ●  CAA Paris, 20 janv. 2000:  Gaz. Pal. 

 2001. 2. Somm. 1682.  … Si à défaut de toute évaluation de la valeur de la parcelle échangée par la commune, l'opération

litigieuse ne peut être admise comme entrant dans le champ de la dérogation relative au «transfert de biens immobiliers dans

la limite d'un montant annuel de 100 000 F», il ressort en revanche des pièces du dossier que cet échange a été réalisé dans

le but d'assurer le développement des activités de la société; la circonstance que cette dernière aurait déjà bénéficié, de fait, 

de la jouissance de cette parcelle est sans incidence sur l'application des dispositions de l'avant-dernier al. de l'art. 432-12 C. 

pén. admettant, dans le cas de la création ou du développement de son activité professionnelle, la licéité d'une acquisition d'un

bien communal immobilier par un adjoint au maire. ●  Même décision.   … Toutefois, il résulte des dispositions de l'art. 432-12

C. pén. aux termes desquelles «le prix ne peut être inférieur à l'évaluation du service des domaines» que, pour réaliser une

opération de cession autorisée en vertu de l'avant-dernier al. de cet article, il appartient à la commune de saisir préalablement

le service des domaines afin que celui-ci évalue la valeur du bien communal cédé ainsi que, dans le cas d'un échange, celle

du bien acquis par la commune en contrepartie; les parcelles foncières échangées, aux termes de la délibération attaquée, 

n'ayant  pas  fait  préalablement  l'objet  d'une  évaluation  du  service  des  domaines,  la  délibération  a  été  adoptée  par  le  conseil

municipal à l'issue d'une procédure irrégulière et doit être annulée. ●  Même décision. 

 66.  Les dispositions dérogatoires de l'art. 432-12, al. 2 s., C. pén., applicables aux communes comptant moins de 3 500

habitants,  ne  peuvent  être  invoquées  par  un  maire  qui  conclut  lui-même  avec  un  tiers,  au  nom  de  la  commune,  un  contrat

dans lequel il prend intérêt. ● Crim. 29 juin 2005:   Bull. crim. no 198; Dr. pénal 2005, no 150, obs. Véron; RLCT 2006/9, no

 225, note Mayaud. 

 3o APPLICATIONS

 67. Élus  communaux.  Conseiller municipal qui reçoit, en qualité d'architecte, des honoraires sur le montant de travaux

exécutés pour le compte de la commune, alors que, en raison de ses fonctions de membre de la commission des travaux, il

était  chargé  de  leur  surveillance. ● Crim. 14  janv.  1943:  Bull.  crim.  no  4.   …  Conseillère  municipale  qui  participe  à  la

délibération du conseil municipal attribuant des travaux à une entreprise dans laquelle elle exerce des pouvoirs directs en tant

que secrétaire et comptable et indirects en tant qu'épouse du dirigeant et actionnaire; vainement est-il soutenu que le mandat

de conseiller municipal ne lui conférerait pas la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement

de l'opération concernée. ●  Toulouse, 7 oct. 1999:  D. 2000. IR 66. 

































 6 8 . …  Maire  d'une  commune  qui  reçoit,  en  sa  qualité  personnelle  de  mandataire  d'une  société  de  construction,  une

rémunération pour son entremise dans la vente à cette société d'un terrain frappé de servitude au profit de sa commune, alors

qu'en tant que maire, il était chargé de veiller à l'exécution d'une obligation imposée par le conseil municipal à la société de

construction en contrepartie de la mainlevée de la servitude. ● Crim. 23 févr. 1966:  Bull. crim. no 64. 

 6 9 . …  Maire  d'une  commune  qui,  par  ses  pouvoirs  de  préparation  ou  de  propositions  des  décisions  de  son  conseil

municipal, fait exclure du périmètre d'une ZAC divers lots ou immeubles sur lesquels il possède des intérêts. ● Crim. 7  oct. 

1976:   Bull. crim. no 285; RSC 1977. 325, obs. Vitu.   Rappr.: ● Crim. 16 déc. 1975:  Bull. crim. no 279; Gaz. Pal. 1976. 1. 

 233; RSC 1976. 713, obs. Vitu; Rev. sociétés 1976. 353, obs. M. Guilberteau.  … Premier adjoint d'une commune, chargé de

l'espace rural et de la carte communale, qui a siégé au conseil municipal et voté avec ses collègues la décision de prescrire la

carte communale et la création d'une réserve foncière et a, avec le maire, engagé des discussions avec l'un des propriétaires

d'un  terrain  susceptible  d'entrer  dans  la  réserve,  qui  a,  au  surplus,  présidé  une  commission  ayant  à  l'ordre  du  jour

l'établissement d'un plan d'exposition aux risques et de la carte communale, et qui vend à la commune des terrains aux prix de

48,50 F le m² et 12,50 F le m2 alors que le service des Domaines en avait estimé le prix à 4,50 F le m2, même s'il n'a pas

assisté  à  la  réunion  du  conseil  municipal  ayant  décidé  de  l'achat  de  terres  lui  appartenant. ●  Limoges, 4  févr.  1998:  BICC

 1998. 778. 

 70. … Maire d'une commune qui, pour mettre un terrain à la disposition d'une entreprise, intervient, avec la complicité d'un

géomètre, dans des opérations de remembrement, dont il avait pour partie l'administration et pour partie la surveillance, étant

membre de la commission communale de remembrement. ●  T.  corr.  Poitiers, 19  mars  1980:  JCP 1980. II. 19409, note de

 Lestang. 

 71. … Premier adjoint d'une commune qui intervient dans la préparation, comme dans l'adoption de décisions du conseil

municipal, qui conditionnent ou influent directement sur la réalisation d'actes passés dans l'office notarial dont il est l'un des

titulaires; il en est de même lorsqu'il participe à la fixation des limites dans lesquelles la commune pourra enchérir lors d'une

vente par adjudication publique de biens immobiliers dépendant d'une succession dont son office assure la liquidation. ● Crim. 

2 févr. 1988:   Bull. crim. no 51. 

 72. … Maire d'une commune qui a signé en cette qualité deux contrats avec une société dont les associés n'étaient que des

prête-noms de son fils. ● Crim. 20 févr. 1995:  Dr. pénal 1995. 173, note Véron. 

 73. … Maire d'une commune qui, en l'état de travaux de rénovation d'une école primaire attribués à une société, accepte

que la réalisation de certains travaux soit confiée par l'attributaire à une autre société dont il est le gérant. ● Crim. 4 juin 1996:

 préc. note 63  .  … Maire d'une commune intervenu dans l'attribution de marchés publics à des sociétés dont il était le

gérant de fait. ● Crim. 21 juin 2000:   Bull. crim. no 239. 

 74. … Maire d'une commune et son adjoint chargé des questions maritimes qui, en tant que dirigeant de fait pour le premier, 

et pris en sa qualité de dirigeant de droit pour le second, d'une société civile immobilière dont la constitution avait été décidée

par le conseil municipal, avaient accepté que la commune passât avec ladite société une convention stipulant qu'elle prendrait

à sa charge le remboursement d'un prêt. ● Crim. 25 juin 1996:   Bull. crim. no 273; Dr. pénal 1996. 264, obs. Véron. 

 75. … Adjoint délégué à l'urbanisme qui a, en cette qualité, signé les avis du maire dans quatre dossiers de demande de

permis de construire, alors qu'il était l'architecte auteur des projets produits à l'appui de ces demandes. ● Crim. 18 juin 1996:

 Dr. pénal 1996. 263 (1er arrêt), obs. Véron. 

 76. … Maire d'une commune qui, d'une part, pour la réparation des véhicules de la commune et la fourniture d'essence, a

contracté avec son fils, propriétaire d'un garage exploité dans des locaux propriété d'une SCI constituée avec sa femme et son

fils, dans laquelle il possédait en tant qu'associé un intérêt, et qui, d'autre part, a loué à la commune un local appartenant à une

seconde SCI dont il possédait 25 % du capital. ● Crim. 19 mai 1999:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal 1999. 139 (2e arrêt), obs. 

 Véron; D. 1999. IR 213  . 

 77. … Maire d'une commune qui a fait réaliser par des employés communaux ou d'un syndicat mixte, sur leur temps de

travail, des travaux d'entretien et de rénovation de biens immobiliers ou de terrains lui appartenant. ● Crim. 7  mars  2012: 

 Gaz. Pal. 2012. 2. 2228, obs. Dreyer. 

 78. Élus  départementaux. …  Président  d'un  conseil  général  qui,  dans  le  but  d'apurer  des  comptes  débiteurs,  et  en

particulier celui d'une société exploitant le journal relevant de son obédience politique, dont il était associé et dirigeant de fait, a

fait  inscrire  à  l'ordre  du  jour  du  bureau  le  vote  d'une  subvention  supplémentaire  de  535  000  F  en  faveur  d'une  association

départementale,  sachant  que  ces  fonds  étaient  en  réalité  destinés  pour  partie  à  combler  le  découvert  bancaire  du  journal, 

grâce  à  une  cession  de  créance  consentie  ultérieurement  sur  la  subvention,  à  hauteur  de  260  000  F,  par  le  président  de

l'association. ● Crim. 24 oct. 1996:   Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 36.  … Président d'un conseil général qui a fait recruter

une  employée  de  maison  en  qualité  de  collaboratrice  de  cabinet  à  mi-temps,  puis  comme  agent  vacataire  affectée  à  son

cabinet,  alors  que  les  fonctions  qui  lui  étaient  confiées  ne  correspondaient  pas  à  la  mission  susceptible  d'être  celle  d'un

collaborateur de cabinet, et que l'intéressée continuait à consacrer la plus grande partie de son activité à son service privé, 

après que le conseil général se fut substitué à lui pour lui servir sa rémunération. ● Crim. 18 oct. 2000:   Bull. crim. no 301. 































 79. … Méconnaît l'art. 432-12 C. pén. la cour d'appel qui relaxe le prévenu, président d'un conseil général, du chef de prise

illégale  d'intérêts,  dès  lors  que,  d'une  part,  ordonnateur  des  dépenses  de  communication  du  département  payées  à  une

société, il avait pris un intérêt direct dans l'opération dont il avait la charge d'assurer la surveillance, en raison de l'important

soutien  financier  accordé  par  cette  société  à  deux  autres  sociétés  dont  il  était  actionnaire  et  administrateur,  et  que,  d'autre

part, l'intention coupable est caractérisée du seul fait que l'auteur a accompli sciemment l'acte constituant l'élément matériel

du  délit. ● Crim. 27  nov.  2002:   Bull. crim. no 213; D.  2003.  2406,  note  Segonds  ;  JCP  2003.  II.  10093,  note  Jeandidier; 

 Gaz. Pal. 2003. 2. 2415, note Monnet. 

 80.  Pour  déclarer  le  président  du  conseil  général  coupable  de  prise  illégale  d'intérêts  lors  de  l'attribution  d'un  marché  de

travaux  publics,  la  cour  d'appel  relève  que  le  prévenu  a  présidé  la  première  réunion  de  la  commission  d'appel  d'offres,  au

cours de laquelle a eu lieu l'ouverture des plis, puis la seconde réunion, à l'issue de laquelle la société gérée par ses enfants a

été déclarée attributaire du marché; les juges ajoutent qu'il a pris un intérêt moral, en l'espèce familial, du fait que ce marché a

bénéficié  à  une  entreprise  gérée  par  ses  enfants;  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision  dès  lors  que  le  président  du  conseil

général a seul l'administration de l'ensemble des affaires du département, en application de l'art. L. 3221-3 CGCT, notamment

de celles relevant de ses pouvoirs de préparation et d'exécution des décisions de la commission d'appel d'offres qu'il préside. 

● Crim. 9 févr. 2005:   Bull. crim. no 48; RSC 2005. 560, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 8 1 .  Pour  relaxer  le  président  du  conseil  général  du  chef  de  prise  illégale  d'intérêts,  et  ses  enfants  du  chef  de  recel, 

s'agissant de l'attribution d'un marché de travaux publics, l'arrêt relève que si le prévenu a pris un intérêt moral, en l'espèce

familial, dans cette entreprise, en revanche, il n'est pas établi qu'il ait pris une part quelconque, de façon directe ou indirecte, 

dans le processus de décision comme dans l'ensemble des opérations relatives à ce marché; les juges énoncent que si celui-

ci a été signé par un délégataire du président du conseil général et son paiement effectué par les services de cette collectivité

territoriale,  on  ne  saurait  néanmoins  déduire  du  seul  fonctionnement  régulier  d'un  organisme  administratif  l'existence  de

l'élément intentionnel requis par l'art. 121-3 C. pén.; il ajoute que le délit n'étant pas établi en la personne de l'auteur principal, le

recel n'est pas constitué à l'encontre de ses enfants; en se prononçant ainsi alors que, nonobstant la délégation de signature

donnée  à  un  chef  de  service  du  conseil  général,  le  président  de  ce  conseil  général  avait  conservé  la  surveillance  ou

l'administration de la conclusion du marché avec la société gérée par ses enfants et accompli sciemment l'acte constituant

l'élément matériel du délit, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des art. 432-12 et 121-3 C. pén. ● Crim. 9 févr. 2005:

 préc. note 80  . 

 8 2 .  Il  est  reproché  au  prévenu  d'avoir,  alors  qu'il  était  vice-président  d'un  conseil  général,  participé  aux  délibérations

octroyant des subventions bénéficiant partiellement à la société dont il est dirigeant; l'art. 432-12 C. pén. exige que la personne

visée  prenne  un  intérêt  dans  une  opération  dont  elle  a  en  tout  ou  partie,  au  moment  de  l'acte,  la  charge  d'assurer  la

surveillance, celle-ci se limiterait-elle à de simples pouvoirs de préparation ou de proposition de décisions prises par d'autres, 

et même si le coupable n'a réalisé aucun bénéfice de l'opération prohibée et si la collectivité n'a souffert d'aucun préjudice; en

l'espèce, le prévenu avait en charge d'assurer la surveillance de l'octroi de subventions en matière de travaux d'alimentation en

eau potable; à ce titre, il avait des pouvoirs de préparation, de proposition et de présentation de rapports ou d'avis en vue de la

prise de décision, à laquelle il participait du fait de son mandat électif public; il est indifférent qu'il partage ses prérogatives avec

d'autres  personnes  en  vue  de  l'élaboration  de  décisions  collectives;  dès  lors  que  l'attribution  des  subventions  en  cause

bénéficiait à sa propre société, il est établi qu'il a pris sciemment des intérêts dans des affaires soumises à sa surveillance. ● 

Limoges, 24 juin 2005:  JCP 2006. IV. 1989. 

 83. … Conseiller général ayant participé à une délibération de la commission permanente du conseil général qui a décidé

d'accorder  une  subvention  à  une  association,  dès  lors  que  les  juges  du  fond  relèvent  que  l'association,  au  sein  de  laquelle

l'épouse  et  le  fils  du  conseiller  œuvraient  activement,  n'a  été  constituée  que  pour  pouvoir  bénéficier  périodiquement  des

subventions du conseil général et ajoutent qu'en prenant part en sa qualité de conseiller général, ayant un pouvoir de décision

même  partagé  avec  d'autres,  à  un  vote  au  sein  de  la  commission  permanente  du  conseil  général,  compétente  pour  se

prononcer sur l'attribution d'une subvention à l'association, le prévenu a pris un intérêt, ne serait-ce que par interposition de

personnes, dans une affaire dont il avait, au moment de l'acte, l'administration ou la surveillance; d'une part, les personnes

investies d'un mandat électif public, visées par l'art. 432-12 C. pén., étaient regardées comme des agents du Gouvernement

au sens de l'art. 175 ancien C. pén., et, d'autre part, la participation d'un conseiller d'une collectivité territoriale à un organe

délibérant  de  celle-ci,  lorsque  la  délibération  porte  sur  une  affaire  dans  laquelle  il  a  un  intérêt,  vaut  surveillance  ou

administration de l'opération au sens de l'art. 432-12. ● Crim. 19  mai  1999:   Bull. crim. no 101; D.  2000.  Somm.  124,  obs. 

 Segonds  ; Dr. pénal 1999. 139 (1er arrêt), obs. Véron ● 14 nov. 2007:   préc. note 40  . 

 84. Agents  du  fisc. …  Contrôleur  divisionnaire  des  impôts  qui,  employé  par  un  conseiller  fiscal  pour  effectuer,  contre

rémunération,  certains  travaux  concernant  la  clientèle  de  celui-ci,  prend  des  intérêts  dans  des  actes  dont,  en  sa  qualité  de

fonctionnaire, il a par hypothèse l'administration ou la surveillance, établissant lui-même, à l'échelon subalterne qui est le sien, 

l'imposition dans les cas les plus simples, ou participant à la préparation des décisions prises par son supérieur. ● Crim. 11

mars 1976:   Bull. crim. no 93; JCP 1976. II. 18460, note Vitu; Gaz. Pal. 1976. 1. 405. 

 85. … Inspecteur des impôts qui, moyennant rémunération, s'engage, vis-à-vis d'un contribuable soumis à sa surveillance, 

à présenter une réclamation en vue de lui obtenir un allégement d'impôts. ● Crim. 3 avr. 1991:   Bull. crim. no 157; D. 1992. 

 225, note Pagnon  .  Cassation de: ●  Fort-de-France, 9 nov. 1989:  D. 1991. Somm. 64, obs. Azibert  . 



































 8 6 . Autres  exemples. …  Président  d'une  chambre  de  commerce  et  d'industrie  qui,  à  la  suite  d'appels  d'offres,  fait

effectuer  des  travaux  d'équipement,  pour  leur  plus  grande  part  réalisés  par  l'entreprise  qu'il  dirige,  travaux  dont  il  avait

l'administration  et  la  surveillance  et  dont  il  était  chargé  d'ordonnancer  le  paiement  en  sa  qualité  de  président  investi  d'un

mandat  public. ● Crim. 20 nov. 1980:   Bull. crim. no 310; D. 1982. 246, note Jeandidier; Gaz. Pal. 1981. 1. 359; RSC 1981. 

 607,  obs.  Vitu.  Une chambre de commerce et d'industrie, établissement public administratif, exerce une prérogative de la

puissance publique lorsqu'elle délègue à un tiers l'autorisation d'occuper le domaine public pour l'exécution d'un service public

dont elle est concessionnaire; se rend donc coupable d'ingérence le président d'une chambre de commerce et d'industrie qui

accorde une sous-concession du domaine public, dont il a l'administration ou la surveillance, à une société dans laquelle il est

intéressé par l'intermédiaire de son gendre (parking d'aéroport). ● Crim. 5 nov. 1998:   Bull. crim. no 289; D. 1999. IR 21 

 ; 

 RTD com. 1999. 771, obs. Bouloc  ; JCP 1999. II. 10182, note Jeandidier. 

 87. … Directeur d'une SAFER qui obtient la rétrocession d'un lot à son profit. ● Crim. 21  nov.  1985:   Bull. crim. no  370; 

 JCP 1987. II. 20782, note Ourliac et de Juglart; Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 124; RSC 1986. 607, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 88. … Directeur départemental de l'équipement qui, pour occuper une maison, signe une convention d'occupation précaire

avec le directeur des services fiscaux du département, lequel était assisté du directeur adjoint de la direction départementale

de  l'équipement  représentant  le  directeur,  qui  en  était  le  supérieur  hiérarchique,  alors  que  cette  convention  s'inscrit  dans  la

gestion du patrimoine qui incombe à la direction départementale de l'équipement dont le prévenu est le directeur; il en est de

même pour les travaux sur la maison qui ont été payés et imputés sur les crédits ordonnancés par le directeur départemental

de  l'équipement  d'un  pont  en  construction  dans  le  département,  et  qui  ont  été  décidés  et  surveillés  par  des  fonctionnaires

subordonnés au prévenu (arrêt rendu sur le fondement à la fois des art. 175 C. pén. et 432-12 C. pén. nouv  .). ●  Rennes, 13

déc. 1994:  D. 1995. 361, note Bénoit  . 

 89. …  Directeur  du  service  départemental  d'incendie  et  de  secours,  qui  avait  bénéficié  de  la  prise  en  charge  par  cet

organisme du loyer et des charges locatives de son logement; souhaitant devenir propriétaire sans perdre cette indemnité, il a

fait acquérir une maison par une SCI appartenant à sa famille, et un contrat de bail a été conclu entre la SCI et le président du

conseil d'administration du service départemental d'incendie; le directeur de ce service s'est rendu coupable de prise illégale

d'intérêts  alors  que,  ayant  la  charge  de  l'administration  de  ce  service,  en  application  de  l'art.  L.  1224-34  CGCT,  il  a  reçu

délégation de signature du président de cet organisme, et a, d'une part, signé les états et les mandats relatifs au paiement des

loyers versés à la SCI afin de liquider la dette locative, et d'autre part, fait connaître à la SCI, qu'au nom du président de cet

organisme, il résiliait le contrat; peu importe que l'acte par lequel se réalise la prise d'intérêts soit accompli par un délégataire

de signature. ● Crim. 27 nov. 2002:   Bull. crim. no 212; D. 2004. Somm. 314, obs. Segonds  ; Gaz. Pal. 2003. 2. 2413, note

 Monnet. 

 90. … Président d'un conseil régional des notaires qui a fait embaucher son fils, pour une durée d'un an, par ledit conseil

régional dans le cadre d'une procédure mise en place par le Conseil supérieur du notariat (CSN) aux fins de faciliter l'obtention

de  stages  aux  futurs  notaires,  et  l'a  affecté  à  son  étude  en  qualité  de  notaire  stagiaire,  trouvant  ainsi  un  double  intérêt, 

professionnel et familial, dans l'opération de recrutement dont il était chargé, le délit de prise illégale d'intérêts étant consommé

par le seul fait de cet embauche. ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233. 

 91. … Officier supérieur des armées, chef d'unités ayant pour objet la formation continue des personnels, qui détenait des

participations  dans  les  entreprises  prestataires  pour  lesquelles  il  effectuait  des  actions  rémunérées,  ses  fonctions  et  ses

compétences dans les domaines de la bureautique et de l'informatique lui ayant conféré une autorité et une notoriété qui lui

permettent d'imposer ses propositions à la personne chargée de la formation au sein de la sous-direction administrative du

service,  de  sorte  qu'il  détenait  un  pouvoir  de  surveillance,  de  décision  et  d'administration  sur  toutes  les  opérations  de

formation. ●  Cass. , ass. plén., 4 juill. 2008:   Bull. crim. no 2; JCP 2008. Actu., no 513. 

 II. RÉPRESSION

 92. Action civile.  La commune étant la seule victime directe d'un délit d'ingérence imputé à un maire et à ses adjoints, la

recevabilité  de  l'action  civile  qu'un  contribuable  de  la  commune  entend  exercer  de  ce  chef  est  subordonnée  à  l'autorisation

préalable du tribunal administratif prévue par l'art. L. 316-8 C. communes. ● Crim. 3 janv. 1985:   Bull. crim. no 1.  De même, 

n'est pas recevable la constitution de partie civile d'un ancien maire, qui ne peut exciper d'un dommage personnel et qui n'a

pas  obtenu  en  tant  que  contribuable  l'autorisation  du  tribunal  administratif. ● Crim. 2  févr.  1988:   Bull.  crim.  no  51.   Ne

satisfait  pas  aux  exigences  de  l'art.  L.  122-20,  16o,  C.  communes,  devenu  l'art.  L.  2122-22,  16o,  CGCT,  la  délibération  du

conseil  municipal  qui  se  borne  à  se  référer  aux  dispositions  de  l'article  précité,  sans  définir  les  cas  dans  lesquels  le  maire

pourra ester en justice au nom de la commune; dès lors, c'est à bon droit que la cour d'appel a jugé irrecevable l'action civile

du maire agissant au nom de la commune dans les poursuites exercées contre l'ancien maire pour délit d'ingérence. ● Crim. 8

oct. 1996:   Bull. crim. no 348; Gaz. Pal. 1998. 1. 318, et 2. 649. 

 93.  La juridiction répressive ne peut prononcer la condamnation du prévenu à des réparations civiles qu'autant que cette

réparation est fondée sur un préjudice résultant directement de l'infraction; encourt la censure l'arrêt qui, dans une poursuite du

chef  d'ingérence,  accueille  la  constitution  de  partie  civile  de  la  commune,  alors  que  le  préjudice  invoqué  n'est  que  la

















































conséquence d'un engagement de caution qu'elle a souscrit. ● Crim. 25 juin 1996:   Bull. crim. no 273; Dr. pénal 1996. 264, 

 obs. Véron. 

 94.  Des syndicats d'ingénieurs-conseils sont recevables à demander devant la juridiction répressive, en application de l'art. 

L.  411-11  C.  trav.  [L.  2132-3  nouv.],  la  réparation  du  préjudice  indirect  qui  a  été  causé  à  l'ensemble  de  la  profession  qu'ils

représentent par les agissements d'un fonctionnaire municipal (directeur des services techniques), qui, exerçant également la

profession d'ingénieur-conseil, s'est rendu coupable du délit prévu et réprimé par l'art. 175 C. pén.; en revanche, un ingénieur-

conseil  n'est  pas  recevable  en  sa  constitution  de  partie  civile,  le  préjudice  dont  il  entend  demander  réparation,  en  suite  du

même délit, n'étant ni personnel ni direct. ● Crim. 14 juin 1972:   Bull. crim. no 204. 

 9 5 .  Pour  l'irrecevabilité  des  constitutions  de  parties  civiles,  faute  de  tout  dommage  personnel  subi  par  eux,  d'une

association pour la protection de la propriété foncière et de deux particuliers propriétaires, V. ●  T. corr. Poitiers, 19 mars 1980:

 JCP 1980. II. 19409, note de Lestang. 

 96.  Une association de consommateurs ne bénéficiant pas de l'agrément exigé par la loi ne peut solliciter la réparation d'un

préjudice indirect, comme le peuvent seules les associations agréées en application de l'art. L. 421-1 C. consom. ●  Toulouse, 

31 mai 2000:  préc. note 18  . 

 9 7 .  Un  syndicat  intercommunal  (d'adduction  d'eau  potable),  personne  morale  de  droit  public,  n'est  pas  susceptible

d'éprouver, à la suite de la commission du délit de prise illégale d'intérêts, un préjudice moral dont le caractère inexistant est

au surplus attesté par la modicité de sa demande. ●  Toulouse, 31 mai 2000:  préc. note 18  . 

 98.  Il résulte des art. 2 et 3 C. pr. pén. et de l'art. L. 2132-3 C. trav. que les syndicats peuvent agir en justice et exercer les

droits réservés à la partie civile pour les faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils

représentent;  pour  déclarer  irrecevable  la  constitution  de  partie  civile  de  syndicats,  l'arrêt  se  borne  à  énoncer  que  ceux-ci

n'allèguent  pas  un  préjudice  indirect  porté  à  l'intérêt  collectif  de  la  profession,  se  distinguant  du  préjudice  lui-même  indirect

qu'auraient  pu  subir  individuellement  les  salariés  de  l'entreprise;  en  se  déterminant  ainsi  alors  que  les  faits  de  prise  illégale

d'intérêts  dénoncés  par  eux,  à  les  supposer  établis,  rendent  possible  l'existence  d'un  préjudice,  fût-il  indirect,  aux  intérêts

moraux  de  la  profession  qu'ils  représentent,  et  distinct  de  celui  qu'ont  pu  subir  individuellement  les  salariés,  la  chambre  de

l'instruction a méconnu les textes susvisés; d'où il suit que la cassation est encourue de ce chef. ● Crim. 27 juin 2012:   Bull. 

 crim. no 160; D. 2012. 2782, note Dreyer  ; JCP G 2012, no 1305, obs. Ducouloux-Favard; Gaz. Pal. 2012. 2. 2147, note R. 

 Mésa. 

 99. Amnistie.  Saisie, sur le fondement de la L. du 20 juill. 1988, d'une requête tendant à la constatation de l'amnistie d'un

délit d'ingérence, en raison du  quantum de la peine prononcée, une cour d'appel écarte, à bon droit, la demande en retenant

que les faits étaient postérieurs au 20 mai 1988, dès lors que la déclaration définitive de culpabilité visait la vente, par un maire, 

d'un  terrain  communal  à  une  société  qu'il  dirige,  suivie  des  actes  d'ingérence  réitérés  en  1989  après  la  signature  de  l'acte

authentique en février 1988, ces actes consistant en une délibération du conseil municipal autorisant la vente, à la diligence du

maire, et en la réquisition de celui-ci au receveur percepteur pour encaisser le prix. ● Crim. 20 févr. 2001:   Bull. crim. no 45. 

 100. Prescription.  BIBL. M. Carius,  LPA 2001, 16 mai, p. 4.    Le délit de prise illégale d'intérêts se prescrit à compter

du dernier acte administratif accompli par l'agent public par lequel il prend ou reçoit directement ou indirectement un intérêt

dans une opération dont il a l'administration ou la surveillance. ● Crim. 4 oct. 2000:   Bull. crim. no 287; D. 2001. 1654, note

 Segonds  ; Dr. pénal 2001. 16, obs. Véron; Gaz. Pal. 2001. 1. Somm. 973, note Monnet ● 10 avr. 2002:   Bull. crim. no 84; D. 

 2003. Somm. 246, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2002. 105, obs. Véron; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 628, note A.C. ● 29 juin 2005:

 Bull. crim. no 198; JCP 2005. IV. 2910.  … Les faits reprochés au maire d'une commune, lors de l'achat d'une maison par

la commune, ont été commis lors de la délibération du conseil municipal, mais également lors du mandatement du prix par le

maire,  dernier  acte  administratif  fait  moins  de  trois  ans  avant  l'acte  de  saisine  pour  enquête;  en  conséquence,  il  n'y  a  pas

acquisition de la prescription. ● Crim. 10 avr. 2002:   préc. 

 1 0 1 .  Lorsqu'une  personne  investie  d'un  mandat  électif  public  a  pris  un  intérêt  dans  des  opérations  successives, 

indépendantes  les  unes  des  autres,  dont  elle  avait,  au  moment  de  l'acte,  en  tout  ou  en  partie,  la  charge  d'assurer  la

surveillance,  le  délit  de  prise  illégale  d'intérêts,  consommé  à  l'occasion  de  chacune  de  ces  opérations,  a  conservé  son

caractère d'infraction instantanée; justifie, dès lors, sa décision la chambre d'accusation qui déclare prescrits les faits de prise

illégale d'intérêts, résultant de la participation du prévenu aux délibérations d'un conseil municipal ayant adopté des décisions

favorables  à  ses  activités  professionnelles,  commis  plus  de  trois  années  avant  le  premier  acte  interruptif  de  prescription. 

● Crim. 4 avr. 2001:   Bull. crim. no 93.  Sur l'affirmation du caractère instantané du délit de prise illégale d'intérêt, V. encore

● Crim. 3  mai  2001:   préc.  note  13 

 .    Comp. :  pour  une  décision  considérant  que  la  conservation  d'un  intérêt  dans

l'entreprise dont le prévenu avait la charge d'assurer la surveillance confère au délit un caractère continu, V. ● Crim. 29  avr. 

2014:   RTD com. 2014. 878, obs. B. Bouloc  ; Dr. pénal 2014. Comm. 105, obs. Véron. 

 102.  La conservation d'un intérêt dont la prise illégale n'était pas prescrite à la date d'entrée en vigueur du nouveau code

pénal peut être poursuivie après le 1er mars 1994, en application de l'art. 432-12 C. pén. ● Crim. 3 mai 2001:   préc. note 13 

 . 



























 103.  Une  poursuite  pour  faux  et  usage  de  faux  en  écritures  publiques  interrompt  la  prescription  pour  le  délit  d'ingérence

reproché à un maire, du moment qu'il est établi en l'espèce que ce second délit était inséparable du premier. ● Crim. 8  déc. 

1965:   Bull. crim. no 270. 

 104.  La cour justifie sa décision d'écarter les conclusions du prévenu qui soutient que les faits de prise illégale d'intérêts

sont prescrits, tant en ce qui concerne les prestations fournies par le garage exploité par son fils, l'accord entre la commune et

celui-ci étant intervenu en 1983, que la location d'un local par la SCI dont il possédait 25 % du capital, la convention ayant été

passée verbalement le 1er juin 1991, dès lors qu'elle énonce, d'une part, qu'il importe peu que la commune ait été déjà cliente

du garage antérieurement à l'accès aux fonctions de maire du prévenu, le délit de prise illégale d'intérêts ayant été consommé

lors de «la conclusion de chaque contrat d'achat ou de fourniture passé avec l'accord du maire», et, d'autre part, qu'à la suite

du bail écrit conclu entre la commune et la SCI, le 10 nov. 1993, le point de départ de la prescription a été reporté à cette date. 

● Crim. 19 mai 1999:   Bull. crim. no 100; Dr. pénal 1999. 139 (2e arrêt), obs. Véron. 

 105.  Une  personne  a  porté  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  contre  l'ancien  président  d'un  conseil  régional, 

notamment du chef de prise illégale d'intérêts, après avoir été autorisée à exercer cette action au nom de la région par arrêt du

Conseil d'État, en application de l'art. L. 4143-1 CGCT; cette décision a annulé les jugements antérieurs rendus par le tribunal

administratif  qui  avaient  rejeté  les  demandes  de  l'intéressé  aux  mêmes  fins;  pour  déclarer  prescrite  l'action  publique  et

confirmer l'ordonnance de refus d'informer, la cour d'appel, après avoir constaté que les faits dénoncés auraient été commis

plus de trois ans après la plainte, énoncent qu'aucun obstacle de droit n'empêchait l'action publique par le Ministère public ou

par la région victime des faits, de sorte que la nécessité pour l'intéressé, en sa qualité de contribuable, d'obtenir l'autorisation

de se constituer partie civile à la place de la région à défaut pour celle-ci d'agir, n'a pas d'effet suspensif; en statuant ainsi, 

alors  que  la  prescription  de  l'action  publique  a  été  suspendue  à  l'égard  de  la  partie  civile  pendant  la  durée  de  la  procédure

prévue par l'art. L. 4143-1 CGCT, entre la date de la saisine du tribunal administratif et la date de l'arrêt du Conseil d'État, la

chambre de l'instruction a méconnu les dispositions des art. 6 et 8 C. pr. pén. ● Crim. 3 déc. 2003:   Bull. crim. no 233; Gaz. 

 Pal. 2004. 2. 2574, note Monnet. 

 106.  Le délit de prise illégale d'intérêts se prescrit à compter du dernier acte administratif accompli par l'agent public par

lequel il prend ou reçoit directement ou indirectement un intérêt dans une opération dont il a l'administration ou la surveillance; 

constitue un tel acte le dernier versement d'honoraires effectué par un maire, au nom de la commune, au profit de son beau-

frère,  architecte,  attributaire  d'un  marché  de  maîtrise  d'œuvre  pour  l'extension  et  la  rénovation  d'un  bâtiment  communal. 

● Crim. 29 juin 2005:   Bull. crim. no 198; RLCT 2006/9, no 225, note Mayaud. 

 107.  Si le délit de prise illégale d'intérêts se prescrit à compter du jour où la participation a pris fin, le délai de prescription de

l'action  publique  ne  commence  à  courir,  en  cas  de  dissimulation  destinée  à  empêcher  la  connaissance  de  l'infraction,  qu'à

partir du jour où celle-ci est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. ● Crim. 

16 déc. 2014:   Dalloz actualité, 26 janv. 2015, obs. Fucini; D. 2015. 76  . 

 108. Complicité.  Est  justifiée  la  décision  de  la  cour  d'appel  de  retenir  la  culpabilité  du  prévenu  du  chef  de  complicité

d'ingérence (C. pén., art. 432-12), qui relève qu'en sa qualité de représentant légal de la société à laquelle les travaux publics

avaient été confiés, il a en connaissance de cause participé à l'intervention occulte d'une société gérée par le maire. ● Crim. 4

juin  1996:   préc. note 63  .   Est  à  bon  droit  reconnu  coupable  de  complicité  du  délit  prévu  à  l'art.  175  ancien  C.  pén.  le

prévenu qui a mis en œuvre les écrans destinés à masquer les paiements effectués à l'auteur principal de l'ingérence, auquel

il a prêté, en connaissance de cause, l'aide et l'assistance nécessaires à la réalisation de l'infraction. ● Crim. 29 oct. 1996: 

 Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 37. 

 109.  Par délibérations en date des 21 juin 1999, 23 mars 2000 et 19 sept. 2000, le conseil municipal d'une commune a

décidé la cession de parcelles communales à une société civile immobilière gérée par un conseiller municipal, détenteur de 90

% des parts sociales; le conseiller municipal et son épouse, se substituant, lors de l'acte de vente, à la SCI, sont devenus

propriétaires desdits terrains, dont ils ont ensuite échangé une partie contre des parcelles contiguës appartenant à une société

chargée  de  les  lotir,  ce  qui  leur  a  permis  de  devenir  propriétaires  de  terrains  constructibles  et  viabilisés  aux  frais  de  ladite

société; le maire, qui s'était entendu avec le conseiller municipal pour réaliser l'opération litigieuse, l'a, en qualité de rapporteur, 

présentée  lui-même  lors  des  séances  du  conseil  municipal,  sans  faire  état  d'un  précédent  projet  de  lotir  émanant  d'une

société de construction, à qui il n'avait pas jugé utile de demander une actualisation de son offre, au vu des propositions de

son concurrent; les juges en concluent que le maire, qui savait que la SCI était détenue par le conseiller municipal, a porté

assistance et facilité la commission du délit de prise illégale d'intérêts reproché à ce dernier. ● Crim. 14  nov.  2007:   préc. 

 note 40  . 

 110. Conflit de qualifications.  Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le président

d'un syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable coupable, en cette qualité, de prise illégale d'intérêts pour avoir, courant

1991 et 1992, reçu ou conservé un intérêt quelconque dans la société qu'il dirigeait, faits prévus et réprimés tant par l'art. 175

ancien que par les art. 432-12 et 432-17 nouv. C. pén., après avoir relevé qu'il détenait la réalité du pouvoir et décidait le plus

souvent seul au sein de ces deux structures, se borne à énoncer qu'il a poursuivi une exploitation déficitaire pour continuer à

percevoir  une  rémunération  en  tant  que  président  de  la  société  d'économie  mixte  et  en  retirer  un  avantage  électoral,  sans

examiner  les  faits  poursuivis  au  regard  de  l'art.  L.  1524-5  CGCT,  issu  de  la  loi  n o  92-125  du  6  févr.  1992  applicable  en  la

cause. ● Crim. 2 juin 1999:   Bull. crim. no 118. 









 111.  Les deux qualifications de complicité de prise illégale d'intérêts et d'usurpation de fonctions ne sont pas incompatibles

entre  elles  et  peuvent  être  retenues  pour  un  même  fait,  dès  lors  qu'elles  sanctionnent  la  violation  d'intérêts  distincts, 

comportent des éléments constitutifs différents et qu'une seule peine a été prononcée conformément aux art. 5 ancien et 132-

3 C. pén. ● Crim. 21 févr. 2001:   Bull. crim. no 46. 

   Art. 432-13     (L. no 2007-148 du 2 févr. 2007, art. 17, en vigueur le 27 avr. 2007)   Est puni de   (L. no

 2013-907 du 11 oct. 2013, art. 28)  «trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 200 000 €, dont

le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction» le fait, par une personne ayant été

chargée,  en  tant  que   (L. no  2013-907 du  11  oct.  2013, art.  28)  «membre du gouvernement, titulaire

d'une fonction exécutive locale,» fonctionnaire ou agent d'une administration publique, dans le cadre

des  fonctions  qu'elle  a  effectivement  exercées,  soit  d'assurer  la  surveillance  ou  le  contrôle  d'une

entreprise  privée,  soit  de  conclure  des  contrats  de  toute  nature  avec  une  entreprise  privée  ou  de

formuler  un  avis  sur  de  tels  contrats,  soit  de  proposer  directement  à  l'autorité  compétente  des

décisions relatives à des opérations réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur de

telles décisions, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans l'une

de ces entreprises avant l'expiration d'un délai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions. 

 Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou  capitaux  dans  une  entreprise

privée  qui  possède  au  moins  30  %  de  capital  commun  ou  a  conclu  un  contrat  comportant  une

exclusivité de droit ou de fait avec l'une des entreprises mentionnées au premier alinéa. 

 Pour  l'application  des  deux  premiers  alinéas,  est  assimilée  à  une  entreprise  privée  toute  entreprise

publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé. 

 Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des entreprises publiques, 

des  sociétés  d'économie  mixte  dans  lesquelles  l'État  ou  les  collectivités  publiques  détiennent

directement ou indirectement plus de 50 % du capital et des exploitants publics prévus par la loi no 90-

568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et à France Télécom. 

 L'infraction n'est pas constituée par la seule participation au capital de sociétés cotées en bourse ou

lorsque les capitaux sont reçus par dévolution successorale. 



 Sur  l'exercice  d'activités  privées  par  des  fonctionnaires  ou  agents  non  titulaires  ayant  cessé  temporairement  ou

 définitivement leurs fonctions, V.  Décr. no  95-168 du 17 févr. 1995,  C. fonct. publ., et Circ. 19 mars 1996 (JO 23

 mars); … par des militaires, V. C. défense, art. R.* 4122-14 s.  ). 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. 175-1. 

  

BIBL.    Dufau,  Gaz. Pal. 1997. 2. Doctr. 1563 (le pantouflage et le droit). – Benhamou,  D. 2001, Point de vue no 10

(«pantouflage»  des  juges:  un  danger  pour  l'impartialité  de  l'État?).  – Jean-Pierre,  JCP  2009.  Actu.  155   (des

fonctionnaires  banquiers).  – Segonds,  RSC 2014. 877   (Loi organique no 2013-906 du 11 octobre 2013 et loi no

2013-907 du 11 octobre 2013 relatives à la transparence de la vie publique… ou à la préservation des délits de prise

il égale d'intérêts). 

  

 1. Ancien fonctionnaire.  L'art. 175-1 C. pén. (ancien art. 175, al. 4) n'a pas été jugé applicable à un ancien ministre des

Finances,  devenu  l'avocat-conseil  d'une  banque  qui,  à  l'occasion  de  certaines  opérations,  avait  été  soumise  au  contrôle  du

ministère des Finances. ●  Hte C. just. , 23 juill. 1931:  S. 1931. 2. 182; Gaz. Pal. 1931. 2. 298. 

 2 .  Ne  tombe  pas  sous  le  coup  de  l'art.  175-1  C.  pén.  (ancien  art.  175,  al.  4)  l'administrateur  provisoire  d'une  entreprise

privée  dépourvue  de  son  dirigeant,  nommé  par  arrêté  ministériel,  et  qui,  quelques  jours  après  que  sa  nomination  eût  été

rapportée, a été désigné directeur général adjoint par le conseil d'administration de la société; dans la mesure, en effet, où cet

administrateur n'était pas rémunéré sur un budget public, ne concourait pas à la gestion des affaires publiques, et n'était lié par

aucun lien de subordination avec une administration publique, il n'était, au sens dudit article, ni un fonctionnaire, ni un agent, ni

un préposé d'une administration publique. ●  Paris, 6 mai 1947:  D. 1947. 320; S. 1947. 2. 104; Gaz. Pal. 1947. 2. 28. 

 3 .  Est  passible  des  peines  prévues  par  l'art.  175-1  C.  pén.  l'ancien  inspecteur  des  impôts  ayant  exercé  dans  un

département les fonctions de vérificateur général, et qui, depuis sa révocation, a été appelé, en qualité de conseiller salarié





















d'une société fiduciaire, à donner à certaines entreprises privées de ce département des conseils d'ordre juridique ou fiscal ou

à établir leur bilan, peu important que l'intéressé, durant l'exercice de ses fonctions publiques, n'ait pas été appelé à procéder

par lui-même à des contrôles directs à l'égard de ces entreprises; il suffit, en effet, au regard de cet article, que le fonctionnaire

ait eu une mission générale de contrôle ou de surveillance. ● Crim. 15 nov. 1982:   Bull. crim. no 254; RSC 1983. 469, obs. 

 Vitu. 

 4.  Les dispositions de l'art. 432-13 C. pén. interdisent à toute personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire public, à

raison  même  de  sa  fonction,  d'assurer  la  surveillance  ou  le  contrôle  d'une  entreprise  privée  ou  d'exprimer  son  avis  sur  les

opérations effectuées par une entreprise privée, d'occuper un emploi dans ladite entreprise avant l'expiration d'un délai de cinq

ans suivant la cessation des fonctions de surveillance ou de contrôle susmentionnées; elles font également obstacle à ce que

l'autorité administrative nomme un fonctionnaire dans un  poste  où,  quelle  que  soit  la  position  statutaire  qu'il  serait  amené  à

occuper, il contreviendrait à ces dispositions; la circonstance que les dispositions de l'art. 72 de la loi no  84-16  du  11  janv. 

1984  relative  à  la  fonction  publique  de  l'État  et  des  textes  pris  pour  son  application  ne  s'appliquent  pas  aux  fonctionnaires

détachés  est  sans  influence  sur  l'application  des  dispositions  mentionnées  ci-dessus  de  l'art.  432-13  C.  pén. ●   C E 6  déc. 

1996:   D. 1997. 57, note Dobkine  ; JCP 1997. II. 22752, note Hérisson.  Le Crédit Foncier de France étant, eu égard à son

statut  juridique  de  droit  privé  et  à  la  composition  de  son  capital,  une  entreprise  privée,  un  de  ses  actionnaires  est  fondé  à

soutenir que le décret du Président de la République nommant sous-gouverneur du Crédit Foncier de France un fonctionnaire

qui, avant cette nomination, exerçait, en sa qualité de chef du service des affaires monétaires et financières à la Direction du

Trésor, un contrôle direct sur cet établissement, est entaché d'excès de pouvoir. ●  Même arrêt. 

 5.  Le fait pour un ancien membre et président de la commission d'autorisation de mise sur le marché de médicaments, qui

a donné son avis sur des autorisations demandées par une société de l'industrie pharmaceutique, d'être devenu le consultant

de cette société moins de trois ans plus tard caractérise la réunion d'indices graves ou concordants rendant vraisemblable la

participation à une prise illégale d'intérêts. ● Crim. 16 déc. 2014:   Dalloz actualité, 23 janv. 2015, obs. Fucini; D. 2015. Actu. 

 76  . 

 6. Prise  de  participation.  Parce  que  la  loi  exige  la  prise  d'une  «participation»,  l'ancien  fonctionnaire  doit  prêter  non  un

concours instantané et occasionnel, mais une collaboration se prolongeant ou susceptible de se prolonger un certain temps. 

● Crim. 11 mai 1928:  Bull. crim. no 140; Gaz. Pal. 1928. 2. 239.  Comp. ●  T. corr.  Seine, 16 déc. 1966:  D. 1967. Somm. 47; 

 Gaz. Pal. 1967. 1. 156. 

 7 .  La  répression  de  la  prise  d'intérêt  n'est  pas  subordonnée  à  des  modalités  particulières  de  l'expression  des  conseils

fournis par l'ancien fonctionnaire à une entreprise antérieurement soumise à son contrôle; ainsi, a caractérisé les éléments de

l'art.  175-1  C.  pén.,  retenu  à  l'encontre  du  prévenu,  ancien  inspecteur  des  impôts  ayant  appartenu  à  une  direction  des

vérifications nationales chargée des compagnies d'assurances, la cour d'appel qui a constaté que, ayant quitté l'administration

et entrepris l'activité d'agent d'affaires, il avait fourni à des compagnies d'assurances des conseils sur la fiscalité des sociétés

immobilières en vue duquel il avait conclu avec celles-ci un contrat de formation, et qu'il avait collaboré de façon permanente

avec un certain nombre d'autres compagnies. ● Crim. 18 juill. 1984:   Bull. crim. no 262; RSC 1985. 291, obs. Delmas Saint-

 Hilaire. 

 8.  Selon l'art. 86, al. 4, C. pr. pén., la juridiction d'instruction ne peut dire n'y avoir lieu à informer, le cas échéant au vu des

investigations réalisées à la suite de la plainte préalablement déposée devant le procureur de la République, conformément à

l'art. 85 du même code, que s'il est établi, de façon manifeste, que les faits dénoncés par la partie civile n'ont pas été commis; 

pour infirmer l'ordonnance du juge d'instruction disant y avoir lieu à informer contre M. X., du chef de prise illégale d'intérêts, 

l'arrêt énonce notamment que, de façon manifeste au regard de la nature de ses fonctions, ce dernier n'est pas intervenu et ne

pouvait  pas  intervenir  dans  le  processus  formalisé  de  prise  de  décisions  administratives  relatives  à  la  fusion  et  à  la

recapitalisation des établissements bancaires et qu'en conséquence, les investigations envisagées par le juge d'instruction ne

sont  pas  utiles  à  la  manifestation  de  la  vérité;  en  prononçant  ainsi,  sans  rechercher  la  nature  des  fonctions  effectivement

exercées  par  l'intéressé,  et  alors  que  l'art.  432-13  C.  pén.  n'exige  pas  que  l'intervention  du  fonctionnaire  s'inscrive  dans  le

processus formalisé des décisions administratives, la chambre de l'instruction a méconnu les textes susvisés et le principe ci-

dessus  énoncé. ● Crim. 27 juin 2012:   Bull. crim. no 160; Dalloz actualité, 10 juill. 2012, obs. Bombled; D. 2012. 2782, note

 Dreyer  ; Gaz. Pal. 2012. 2. 2147, note Mésa. 

§ 4  DES ATTEINTES À LA LIBERTÉ D'ACCÈS ET À L'ÉGALITÉ DES CANDIDATS DANS LES MARCHÉS PUBLICS ET

LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC  (L. no 95-127 du 8 févr. 1995). 

   Art. 432-14     (L. no 95-127 du 8 févr. 1995)   Est puni de deux ans d'emprisonnement et   (L. no 2013-

 1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 200 000 €, dont le montant peut être porté au double

du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne rédaction: de 30 000 € d'amende]»  le  fait  par  une  personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat

électif  public  ou  exerçant  les  fonctions  de  représentant,  administrateur  ou  agent  de  l'État,  des

collectivités  territoriales,  des  établissements  publics,  des  sociétés  d'économie  mixte  d'intérêt  national























chargées  d'une  mission  de  service  public  et  des  sociétés  d'économie  mixte  locales  ou  par  toute

personne  agissant  pour  le  compte  de  l'une  de  celles  susmentionnées  de  procurer  ou  de  tenter  de

procurer  à  autrui  un  avantage  injustifié  par  un  acte  contraire  aux  dispositions  législatives  ou

réglementaires  ayant  pour  objet  de  garantir  la  liberté  d'accès  et  l'égalité  des  candidats  dans  les

marchés publics et les délégations de service public.  —  Civ. 25;   Élect. L. 7. 



 V.  Circ. 2 juill. 1998  (BOMJ, no 71, p. 120; Dr. adm. 1999, no 68, note De Castelnau); Circ. CRIM 02-03 G3 du 4

 mars 2002. 

 Corresp.: L. no 91-3 du 3 janv. 1991, ancien art. 7. 

  

RÉP. PÉN. vo  Favoritisme (Marchés publics),  par Lasserre Capdevil e. 

BIBL.    G. Pancrazi,  Gaz. Pal. 1995. 1. Doctr. 279.  – A.-S. Mescheriakoff,  LPA 15 févr. 1995, n o 20.  – A. Roger,  JCP

 1998. I. 102.  – J. Savoye,  D. 1999. Chron. 169  . – T. Dal Farra,  Gaz. Pal. 1999. 1. Doctr. 759; ibid. 2000. 1. Doctr. 

 237.   –  L. Lallemant-Bif,  Gaz. Pal. 2000. 2. Doctr. 1947.   –  G. Pancrazi,  Gaz. Pal. 2001. 2. Doctr. 1402; Contrats et

 marchés publics, 2001, no 5, p. 4 (nouveau code des marchés publics: décret du 7 mars 2001). 

Circulaires: CRIM 96-01 G/14-02-96,  BOMJ 1996, no 61, p. 87 (politique criminel e en matière de marchés publics). 

– CRIM 98-04 G3/02-07-98,  BOMJ 1998, no 71, p. 120 (synthèse de la jurisprudence relative à l'application de l'art. 

432-14 C. pén.). 

  

 1. QPC.  La question posée ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux dès lors qu'en visant la nature législative ou

réglementaire de la norme dont la violation est susceptible d'être sanctionnée pénalement, en définissant l'objet de celle-ci par

référence aux principes constitutionnels de liberté  d'accès  et  d'égalité  des  candidats  gouvernant  la  commande  publique,  en

précisant qu'une telle violation doit intervenir dans un marché public ou une délégation de service public et en énumérant de

façon limitative les personnes à qui cette violation pourra être imputée, l'art. 432-14 C. pén. définit les manquements réprimés

en termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire. ● Crim.,  QPC, 30  nov.  2011: 

 Dr. pénal 2012, no  29,  obs. 

 Véron.  De même, la question posée ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, dès lors que la personne ayant

accompli  un  acte  contraire  aux  dispositions  législatives  ou  réglementaires  ayant  pour  objet  de  garantir  la  liberté  d'accès  et

l'égalité  des  candidats  dans  les  marchés  publics  et  les  délégations  de  service  public,  si  elle  ne  saurait  se  prévaloir  d'une

ignorance de ces dispositions pour justifier son comportement, n'est pas déclarée responsable du délit à la condition qu'elle

démontre, conformément aux prévisions de l'art. 122-3 C. pén., avoir cru, par une erreur de droit qu'elle n'était pas en mesure

d'éviter, pouvoir légitimement accomplir l'acte, ce qui laisse subsister l'élément moral exigé par l'art. 121-3 du même code. 

● Crim., QPC, 23 juill. 2014:   inédit; Gaz. Pal. 19-21 oct. 2014, p. 30, note Dreyer; Dr. pénal 2014, no 124, obs. Véron. 

 2 . Application  dans  le  temps.  Dans  le  cadre  d'une  action  pour  recel  d'atteinte  à  la  liberté  d'accès  et  à  l'égalité  des

candidats dans les marchés publics, la cour d'appel a écarté à bon droit l'application de l'art. 28 du décret du 7 mars 2001, 

ayant  relevé  le  seuil  au-delà  duquel  la  procédure  d'appel  d'offres  est  obligatoire,  dès  lors,  d'une  part,  que  les  faits  ont  été

commis  antérieurement  à  l'entrée  en  vigueur  de  ce  texte,  et,  d'autre  part,  que  les  dispositions  législatives,  support  légal  de

l'incrimination, n'ont pas été modifiées. ● Crim. 28 janv. 2004:   Bull. crim. no 23; JCP 2004. II. 10084, note Linditch; Gaz. Pal. 

 2004. 2. 2541, note A.C.; Dr. pénal 2004. 92, obs. Véron. 

 3.  Les dispositions réglementaires nouvelles du code des marchés publics modifiant les conditions de passation desdits

marchés ne s'appliquent pas aux infractions commises avant leur entrée en vigueur, dès lors que le texte législatif, support

légal de l'incrimination, n'a pas été modifié. ● Crim. 7 avr. 2004:   Bull. crim. no 93 (arrêt no 2) ● 7 avr. 2004:   Bull. crim. no 93

 (arrêt no 1).  Pour infirmer le jugement ayant déclaré deux prévenus coupables de favoritisme à l'occasion de la passation de

certains  marchés,  la  cour,  après  avoir  énoncé  qu'à  la  suite  de  l'intervention,  en  cours  de  procédure,  des  dispositions  du

nouveau code des marchés publics résultant du Décr. no 2001-210 du 7 mars 2001 relevant à 90 000 € hors taxes le seuil au-

dessous duquel les marchés peuvent être passés sans formalité préalable, à compter du 8 sept. 2001, constate que l'élément

légal de l'infraction de favoritisme a disparu en ce qui concerne plusieurs marchés, dont les montants ne dépassaient pas le

seuil précité; en se prononçant ainsi, alors que l'art. 432-14 C. pén., support légal de l'incrimination de favoritisme, demeure en

vigueur, la cour d'appel méconnaît les art. 112-1 et 432-14 C. pén. et le principe ci-dessus rappelé. ● Crim. 7 avr. 2004:   préc. 

Un président de conseil général a passé, en novembre 1996, avec un gérant de société, un marché de fourniture sans mise

en concurrence préalable, alors que le montant total de ce marché, qui a été artificiellement fractionné, excédait ainsi le seuil

de  300  000  F  TTC  prévu  par  l'art.  321  C.  marchés;  pour  infirmer  le  jugement  ayant  déclaré  les  prévenus  coupables  de

favoritisme et recel de ce délit, et déclarer l'action éteinte, l'arrêt, après avoir relevé que l'art. 28 du nouveau code des marchés

publics, résultant du décret du 7 mars 2001, a porté à 90 000 € le seuil en-dessous duquel la mise en concurrence n'est pas





























obligatoire,  énonce  que  le  marché  litigieux  étant  d'un  montant  inférieur  à  ce  nouveau  seuil,  les  infractions  ne  sont  plus

pénalement punissables; en se prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu les art. 112-1 et 432-14 C. pén., support légal de

l'incrimination, qui demeure en vigueur. ● Crim. 7 avr. 2004:   préc. 

 4.  Les dispositions du code des marchés publics résultant du Décr. no 2004-15 du 7 janv. 2004, portant code des marchés

publics, et modifiant les conditions de passation desdits marchés, ne s'appliquent pas aux infractions commises avant leur

entrée en vigueur, dès lors que le texte législatif, support légal de l'incrimination, n'a pas été modifié. ● Crim. 19 mai 2004: 

 Bull. crim. no 131; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 618, note A.C. 

 5.  Une cour d'appel écarte, à bon droit, l'application de l'art. 28 C. marchés, tel qu'il résulte des Décr. nos 2001-210 et 2004-

15  des  7  mars  2001  et  7  janv.  2004,  ayant  relevé  le  seuil  au-delà  duquel  une  mise  en  concurrence  est  obligatoire  pour  les

marchés de maîtrise d'œuvre dès lors que, d'une part, les faits ont été commis antérieurement à l'entrée en vigueur de ce

texte, et que, d'autre part, les dispositions législatives, support légal de l'incrimination, n'ont pas été modifiées. ● Crim. 14 déc. 

2005:   Bull. crim. no 333. 

 6. Personnes  visées.  Dès lors que le coordonnateur d'un groupement de commandes, qui, selon les art. 364 et 375 C. 

marchés  alors  applicables,  était  habilité  à  procéder  aux  opérations  de  consultation  collective  et  à  choisir,  après  avis  de  la

commission de coordination des commandes, l'offre qu'il jugeait la plus intéressante pour les membres du groupement, est

une personne entrant dans les prévisions de l'art. 432-14 C. pén., la cour d'appel, qui constate que la réglementation relative

aux  marchés  publics  était,  en  l'espèce,  applicable,  justifie  sa  décision  par  laquelle  elle  a  déclaré  le  coordonnateur  du

groupement coupable de favoritisme à l'occasion de la passation d'un marché d'études. ● Crim. 7 avr. 2004:   Bull. crim. no

 93 (arrêt no 2).  Entre dans la catégorie des personnes visées à l'art. 432-14 le secrétaire général d'une commune, agissant

en  qualité  de  représentant  ou  agent  d'une  collectivité  territoriale,  qui  a  le  pouvoir  d'intervenir  dans  le  déroulement  d'une

procédure  d'attribution  de  marchés,  en  vue  de  préparer  ou  de  proposer  des  décisions  prises  par  d'autres. ● Crim. 20  avr. 

2005:   Bull. crim. no 139; D. 2005. IR 2454  ; JCP 2005. IV. 2352. 

 7.  La réalisation de la revue mensuelle d'un conseil général a été confiée à une association présidée par le président du

conseil général, association qui n'était qu'un démembrement des services du département, ne disposant d'aucune autonomie

réelle à l'égard de la collectivité territoriale qui assurait son fonctionnement; le marché d'impression de la revue a été attribué à

une imprimerie sans aucune mise en concurrence préalable, alors que les sommes réglées à cette dernière chaque année, 

soit 4 400 000 F en moyenne, ont dépassé le seuil prévu par l'art. 378 C. marchés, alors applicable, au-delà duquel devait être

mise  en  œuvre  la  procédure  d'appel  d'offres,  soit  300  000  F  jusqu'en  décembre  1992  puis  700  000  F  après  cette  date  et

jusqu'en avril 1998; pour relaxer les prévenus poursuivis des chefs de favoritisme et recel, l'arrêt énonce, notamment, que l'art. 

9 de la L. du 3 janv. 1991, qui  a  soumis  à  des  mesures  de  publicité  ainsi  qu'à  des  procédures  de  mise  en  concurrence  la

passation de certains contrats par un organisme  de  droit  privé  créé  en  vue  de  satisfaire  spécifiquement  un  besoin  d'intérêt

général  et  répondant  à  l'une  des  conditions  prévues  par  ledit  article,  ne  s'appliquait  pas,  pendant  la  période  visée  à  la

prévention, aux marchés de fournitures et de services, tels ceux objet de la présente procédure, qui n'ont été inclus dans le

droit positif que par la L. du 22 janv. 1997; en se déterminant ainsi, tout en relevant par ailleurs que l'association constituait une

association transparente au sens des décisions des juridictions administratives et financières, la cour d'appel, qui ne pouvait, 

sans  se  contredire  ou  mieux  s'en  expliquer,  écarter  l'application  des  art.  250  s.  C.  marchés  alors  en  vigueur,  relatifs  aux

mesures de publicité et de mise en concurrence applicables aux marchés passés au nom des collectivités territoriales, a privé

sa décision de base légale. ● Crim. 30 juin 2004:   Bull. crim. no 177; AJ pénal 2004. 369  ; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 1380, 

 obs. A.C. 

 8.  Entre dans la catégorie des personnes visées à l'art. 432-14 C. pén. le secrétaire général d'une commune, agissant en

qualité de représentant ou agent d'une collectivité territoriale, qui a le pouvoir d'intervenir dans le déroulement d'une procédure

d'attribution de marchés, en vue de préparer ou de proposer les décisions prises par d'autres. ● Crim. 20  avr.  2005:   Bull. 

 crim. no 139; D. (aff.) 2005. Pan. 2459, obs. Chopin; RLCT 2005/4, no 98, note Mayaud. 

 9. Principe  d'égalité.  La  méconnaissance  de  l'art.  1er  C.  marchés,  dans  sa  rédaction  issue  du  Décr.  du  7  mars  2001, 

s'applique à tous les marchés publics, quel que soit leur montant, et entre dans les prévisions de l'art. 432-14 C. pén. ● Crim. 

14 févr. 2007:   Bull. crim. no 47. 

 1 0 . Favoritisme.  La  méconnaissance  de  l'art.  1er  C.  marchés,  dans  sa  rédaction  issue  du  décret  du  7  mars  2001, 

s'applique à tous les marchés publics, quel que soit leur montant, et entre dans les prévisions de l'art. 432-14 C. pén. ● Crim. 

14 févr. 2007:   Bull. crim. no 47; AJDA 2007. 853, note Dreyfus  ; AJ pénal 2007. 183  . 

 11.  A privé sa décision de base légale, la cour d'appel qui, pour relaxer deux prévenus du chef d'atteinte à la liberté d'accès

et à l'égalité des candidats dans les marchés publics, par fournitures d'avantages injustifiés à une entreprise, attributaire de

marchés  de  travaux  de  réfection  de  la  voirie  communale,  et  après  avoir  relevé  qu'il  a  été  procédé  à  des  marchés  de

régularisation  par  des  procédures  dont  il  n'est  aucunement  contesté  le  caractère  fictif  de  la  mise  en  concurrence  des

entreprises,  des  rapports  de  dépouillement  et  des  délibérations  relatives  à  ces  procédures,  énonce  toutefois  qu'il  n'est  pas

démontré,  eu  égard  aux  circonstances  de  l'espèce,  et  notamment  de  l'absence  de  toute  concurrence  réelle  de  la  part  des

entreprises  ayant  participé  à  la  négociation,  que  les  procédures  litigieuses  aient  procuré  un  avantage  injustifié  à  l'entreprise

attributaire, et qu'il ne résulte pas plus de ces circonstances l'intention de violer les dispositions réglementaires applicables, 

























alors qu'en se prononçant ainsi, tout en relevant qu'un marché de régularisation contrevient, de par sa nature, aux dispositions

d'ordre public du code des marchés publics, elle ne pouvait, sans se contredire ou mieux s'en expliquer, considérer que les

prévenus n'avaient pas commis le délit prévu par l'art. 432-14 C. pén. ● Crim. 2 avr. 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 

 134;  ibid.  2000.  1.  139,  note  Pancrazi.   Un  prévenu  ne  peut  reprocher  à  une  cour  d'appel  d'avoir  statué  sur  des  faits  de

favoritisme résultant de l'attribution irrégulière d'un marché d'entretien de la voirie, dont elle n'était pas saisie, dès lors que les

poursuites visaient la passation d'un marché fictif de régularisation, qui, par nature, est contraire aux dispositions du code des

marchés publics et caractérise le délit prévu par l'art. 432-14 C. pén. ● Crim. 19 mai 2004:   Bull. crim. no 131. 

 12.  Les irrégularités dans la conduite de la procédure d'appel d'offres vicient la déclaration du caractère infructueux de cette

procédure,  ainsi  que  le  passage  au  marché  négocié  qui  n'est  possible  qu'après  un  constat  d'infructuosité  à  l'issue  d'une

procédure régulière; ces irrégularités ont permis l'application de la préférence locale affirmée par le maire, caractérisant donc

le délit d'avantage injustifié dans les marchés publics. ●  Caen, 20 avr. 1998:  BICC 1999, no 561. 

 13.  Ne saurait se réfugier derrière une méconnaissance de la procédure d'appel d'offres le maire d'une commune depuis

plus de deux ans, après avoir été conseiller municipal pendant plusieurs années. ● Crim. 15 sept. 1999:   Dr. pénal 2000. 28, 

 obs. Véron. 

 14.  Les  marchés  de  prestations  informatiques  passés  par  une  Caisse  nationale  d'assurance  vieillesse,  bien  que  n'ayant

pas toujours respecté les règles édictées par le code des marchés publics en matière de mise en concurrence, ne révèlent

pas d'intention frauduleuse de la part de ses dirigeants, dès lors que ceux-ci, à défaut de prévisions suffisantes, ont souvent

agi  dans  l'urgence  et  se  sont  vu  ainsi  imposer  le  choix  de  certains  fournisseurs;  c'est  ainsi  que,  les  constructeurs

informatiques imposant leurs partenaires financiers, la caisse, obligée d'avoir recours à la location financière pour procéder au

renouvellement  de  ses  centres  informatiques  équipés  de  matériel  Bull,  n'a  mis  en  concurrence  que  les  seules  sociétés  de

financement de matériel de ce constructeur. ●  Paris, 20 janv. 2000:  D. 2000. IR 68. 

 15.  Constitue une atteinte à la liberté d'accès des candidats aux marchés de travaux publics le fait, après avoir prévu dans

le  marché  initial  deux  options,  de  remplacer  la  seconde  solution  d'abord  choisie  par  la  première  à  l'occasion  d'un

renouvellement  de  marché,  dès  lors  que  ce  renouvellement  impliquait  un  bouleversement  de  l'économie  du  marché  et

entraînait le choix d'une société n'étant pas forcément la moins-disante, mais qui finançait des séjours de chasse coûteux au

bénéfice du président du conseil général et de ses proches. ●  Chambéry, 10 mai 2000:  JCP 2000. IV. 2766. 

 16.  Commet le délit prévu et réprimé par l'art. 432-14 C. pén. le maire qui fractionne un marché pour éviter d'avoir recours à

la procédure d'appel d'offres et paie des factures émises par des filiales d'une société de travaux publics bien qu'elles n'aient

fourni  aucune  prestation;  ces  agissements  ont  pour  conséquence  directe  d'écarter  de  l'accès  au  marché  des  candidats

potentiels,  créant  ainsi  au  bénéfice  de  la  société  de  travaux  publics  une  irrégularité  de  traitement  injustifié. ● Crim. 13  déc. 

2000:   Bull. crim. no  374.  En fractionnant le marché litigieux, dont l'attribution imposait le recours à une procédure d'appel

d'offres, le prévenu a nécessairement attribué un avantage injustifié aux sociétés attributaires, par un acte contraire à l'art. 104-

1, 10o  C.  marchés  alors  applicable. ● Crim. 10  sept.  2008:   Dr. pénal 2008, no 158, obs. Véron; ibid. 2009. Chron. 9, obs. 

 Linditch. 

 17.  Dans le cadre de marchés de travaux publics sur appel d'offres, plusieurs entrepreneurs s'étaient réunis la veille de la

remise des offres de soumission, pour mettre au point une entente sur les prix afin de se répartir, par maintien des positions

acquises,  les  secteurs  du  marché  départemental;  se  rend  coupable  de  participation  frauduleuse  à  une  entente  prohibée  le

vice-président  du  conseil  général,  notaire  et  président  de  la  commission  d'appel  d'offres,  qui  a  exercé  un  rôle  personnel  et

déterminant dans la conception, l'organisation et la mise en œuvre de l'entente. ● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no 124. 

 18.  L'incompétence du prévenu n'est nullement exclusive de sa mauvaise foi dans la gestion des deniers publics. ● Crim. 

24 oct. 2001:  Dr. pénal 2002. 26, obs. Véron. 

 19.  Pour  déclarer  le  prévenu  coupable  de  favoritisme,  l'arrêt  retient  qu'il  a,  en  sa  qualité  de  maire,  procuré  un  avantage

injustifié à deux de ses adjoints, en ayant eu recours à un appel d'offres ouvert selon la procédure d'urgence, qui a eu pour

effet de limiter le nombre de candidats et de favoriser les offres déposées par ses adjoints; en l'état de ces motifs, et dès lors

qu'il n'est pas contesté que le prévenu a présidé la séance du conseil municipal dont il avait fixé l'ordre du jour, la cour d'appel

a caractérisé la participation personnelle du demandeur aux faits poursuivis. ● Crim. 19  nov.  2003:   D. 2004. Somm. 2753, 

 obs. Roujou de Boubée  ; Dr. pénal 2004. 32, obs. Véron. 

 20.  L'élément intentionnel du délit prévu par l'art. 432-14 C. pén. est caractérisé par l'accomplissement, en connaissance de

cause,  d'un  acte  contraire  aux  dispositions  législatives  ou  réglementaires  ayant  pour  objet  de  garantir  la  liberté  d'accès  et

l'égalité  des  candidats  dans  les  marchés  publics  et  les  délégations  de  service  public;  méconnaît  les  art.  432-14  C.  pén., 

ensemble  l'art.  121-3,  al.  1er,  du  même  code  et  le  principe  sus-énoncé  la  cour  d'appel  qui,  pour  relaxer  le  maire  d'une

commune du chef de tentative de favoritisme, faute d'intention coupable, après avoir relevé que le prévenu n'avait pas organisé

de concours d'architecture pour le choix du maître d'œuvre bien que le montant du marché excédât 900 000 F alors applicable, 

énonce  que,  toutefois,  il  résulte  des  documents  présentés  par  la  défense  et  de  l'enquête  que  le  maire  n'a  pas  cherché  à

favoriser le maître d'œuvre. ● Crim. 14 janv. 2004:   Bull. crim. no 11; AJ pénal 2004. 113, obs. Pitoun   ; Gaz. Pal. 2004. 2. 

 Somm. 2700, obs. A.C.; Dr. pénal 2004. 50, obs. Véron. 





















 21.  Se rend coupable de favoritisme, au sens des art. 378 s. C. marchés alors applicables, le président du CIDE qui confie

à  une  société  une  opération  de  consultation  de  tous  les  habitants  du  département  comportant  l'édition  et  la  diffusion  d'un

numéro  spécial  d'un  magazine  accompagné  d'une  lettre  du  président  du  conseil  général  et  d'un  questionnaire,  dont  le  coût

excède le seuil de 300 000 F, et sans recours à un appel public à la concurrence.  ● Crim. 5 mai 2004:   Bull. crim. no 110; AJ

 pénal 2004. 285, obs. Girault  . 

 2 2 .  Le  juge  répressif  ne  peut  prononcer  une  peine  sans  avoir  relevé  tous  les  éléments  constitutifs  de  l'infraction;  en

déclarant trois prévenus coupables d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics, et un

autre prévenu coupable du recel de ce délit, sans caractériser l'existence d'actes contraires aux dispositions législatives ou

réglementaires ayant pour but de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics, la cour d'appel

n'a pas justifié sa décision au regard des art. 593 C. pr. pén. et 132-14 C. pén. ● Crim. 10 mars 2004:   Bull. crim. no 64. 

 23.  Pour déclarer le maire d'une commune et le secrétaire général coupables de favoritisme à l'occasion de l'attribution du

marché de maîtrise d'œuvre relatif aux travaux d'agrandissement d'un stade, et l'architecte et le dirigeant du bureau d'étude

coupables de recel de ce délit, l'arrêt relève que le maire avait manifesté son intention, trois ans avant l'annonce officielle de la

candidature  de  la  ville  à  la  Coupe  du  Monde  de  football,  de  voir  désigner  l'architecte  et  le  dirigeant  du  bureau  d'étude

bénéficiaires exclusifs du contrat de maîtrise d'œuvre en raison de la participation du premier aux travaux de mise en sécurité

du  stade  lors  du  Championnat  d'Europe  des  nations;  les  juges  retiennent  que  l'architecte  a  été  désigné  par  un  jury  sans

qu'aient  été  respectées  les  dispositions  de  l'art.  314  bis,  al.  6,  C.  marchés,  alors  en  vigueur,  bien  que,  dès  l'origine,  il  soit

apparu  que  les  travaux,  qui  prévoyaient  notamment  la  démolition  et  la  reconstruction  de  deux  tribunes,  dépassaient  la

réutilisation ou réhabilitation d'ouvrages existants; les juges constatent que, compte tenu des travaux préparatoires menés par

le  bureau  d'études  et  l'architecte,  ce  dernier  a  pu  préparer  un  projet  en  un  nombre  réduit  d'heures  et  établir  le  dossier  de

consultation  des  entreprises  moins  de  quatre  mois  après  avoir  été  désigné,  ayant  bénéficié  d'informations  dont  les  autres

candidats ne disposaient pas; ils ajoutent que le travail effectué gratuitement par l'architecte et le dirigeant du bureau d'études

avant leur désignation ne s'explique que par la quasi-certitude de bénéficier du contrat de maîtrise d'œuvre; enfin, les juges

énoncent que les prévenus ont enfreint, en connaissance de cause, les dispositions du code des marchés publics, alors en

vigueur; dès lors que l'architecte et le dirigeant du bureau d'études ont bénéficié, en connaissance de cause, du produit de

l'attribution  irrégulière  du  marché  de  maîtrise  d'œuvre,  la  cour  d'appel  a  caractérisé  en  tous  leurs  éléments,  tant  matériel

qu'intentionnel, les délits dont elle a déclaré les prévenus coupables. ● Crim. 20 avr. 2005:   Bull. crim. no 139; D. (aff.) 2005. 

 Pan. 2459, obs. Chopin; RLCT 2005/4, no 98, note Mayaud. 

 24.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu coupable de favoritisme pour avoir attribué la maîtrise

d'œuvre  du  marché  public  de  rénovation  d'une  maison  d'accueil  pour  personnes  âgées  à  une  société  sans  mise  en

compétition, relève que le prévenu a seul décidé du choix de cette société et qu'en raison de l'augmentation de l'évaluation

globale  du  marché,  le  lot  ingénierie  aurait  dû  donner  lieu  à  des  consultations  dans  le  respect  des  règles  de  la  commande

publique,  d'autant  que  son  coût  était  connu  et  a  été  approuvé  par  le  conseil  d'administration,  d'où  il  résulte  que  le  marché

litigieux a été attribué en violation de l'art. 314  bis C. marchés, alors en vigueur, et dès lors que l'élément intentionnel du délit de

favoritisme est caractérisé par l'accomplissement en connaissance de cause d'un acte contraire aux dispositions législatives

ou réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics. ● Crim. 

14 déc. 2005:   Bull. crim. no 333. 

 25.  Pour déclarer un sénateur coupable de favoritisme, l'arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que le prévenu a signé

un acte d'engagement le 1er août 1992 qui confiait le marché du centre de traitement des alertes d'un service départemental

d'incendie  et  de  secours  (SDIS)  à  une  société,  avec  comme  sous-traitant  une  seconde  société,  alors  que  la  commission

d'appel d'offres ne s'était pas encore réunie pour choisir l'entreprise attributaire; les juges ajoutent qu'à la suite de l'intervention

du  préfet  lui  ayant  enjoint  de  retirer  ce  marché,  le  prévenu,  qui  suivait  personnellement  le  déroulement  de  la  procédure

d'attribution de ce dernier et ne pouvait plus s'y impliquer directement, a demandé au titulaire d'une délégation de signature en

vertu d'un Arr. du 17 juin 1985 de signer l'acte d'engagement du 5 nov. 1992; ils retiennent également que le choix des deux

sociétés avait été fait avant la réunion de la commission d'appel d'offres, qui devait formaliser ce dernier par un vote; les juges

en  concluent  que  les  sociétés  ont  été  déclarées  attributaires,  par  préférence  aux  autres  candidats  et  en  dehors  de  toute

considération  technique  ou  technologique,  pour  favoriser  des  entreprises  locales  dont  l'un  des  dirigeants  entretenait  des

relations  personnelles  avec  le  délégataire  de  signature;  en  l'état  de  ces  seuls  motifs,  procédant  de  son  pouvoir  souverain

d'appréciation,  d'où  il  résulte  que  le  prévenu  a  participé  personnellement  aux  faits  en  signant  ou  faisant  signer,  sur  ses

instructions, les actes d'engagement litigieux, peu important à cet égard qu'il ait ou non valablement délégué sa signature, et

dès lors que le retrait d'un marché impose de lancer une nouvelle procédure, la cour d'appel a, sans excéder les limites de sa

saisine, justifié sa décision. ● Crim. 19 sept. 2007:   Bull. crim. no 217. 

 26.  Une collectivité locale qui a décidé, bien qu'elle n'y soit pas légalement tenue, de recourir à la procédure d'appel d'offres

doit se conformer aux règles imposées par cette dernière. ● Crim. 15 mai 2008:   Bull. crim. no 121; D. 2009. Pan. 132, obs. 

 Garé  . 

 27.  La participation, fût-elle minoritaire, d'une entreprise privée dans le capital d'une société à laquelle participe également

une collectivité locale exclut que cette dernière puisse exercer sur cette société un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur

ses  propres  services. ● Crim. 25  juin  2008:   Bull.  crim.  166.   …  Justifie  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  le





















prévenu coupable de favoritisme pour avoir attribué, sans concurrence, les marchés relatifs à la création et à la réalisation d'un

bulletin  municipal,  pour  les  années  2003  à  2006,  à  une  société  d'économie  mixte  locale  transformée  en  société  anonyme, 

écarte notamment  l'application  de  l'art.  3.1o  C.  marchés  alors  applicable,  excluant  du  champ  d'application  de  ce  code  les

contrats à prestations intégrées. ●  Même arrêt. 

 28.  A la suite d'un contrôle de la chambre régionale des comptes et de la transmission, le 22 août 2005, des observations

provisoires  de  cette  juridiction  par  une  lettre  adressée  par  le  procureur  général  au  procureur  de  la  République,  le  président

d'une université de sept. 1997 au 31 août 2002 a été poursuivi pour avoir, courant 2002, procuré à autrui un avantage injustifié

en traitant de gré à gré, avec les prestataires des années précédentes, les commandes annuelles «des services traiteurs»

sans mise en concurrence alors que le montant global, en l'occurrence 202 000 €, de ces prestations dépassait le seuil de 90

000  €  au-delà  duquel  la  mise  en  concurrence  préalable  est  obligatoire,  faits  prévus  par  l'art.  432-14  C.  pén.  et  l'art.  28  C. 

marchés, issu du Décr. du 7 mars 2001, alors applicable; pour déclarer le prévenu coupable de ce délit, l'arrêt énonce que le

président de l'université, en qualité d'ordonnateur principal, élabore le budget de l'établissement, qui intègre ceux des instituts

et  des  unités  de  formation  et  de  recherche,  et  pouvait  aisément  et  devait  constater  que  le  montant  annuel  des  dépenses

relatives aux services des traiteurs, lesquelles étaient en constante augmentation depuis plusieurs années, était supérieur au

seuil légal de 90 000 €; les juges en déduisent qu'il lui appartenait de mettre en œuvre, début 2002 au plus tard, la procédure

de mise en concurrence des prestataires de service alors qu'il a laissé, en connaissance de cause, se prolonger la pratique

du traitement de gré à gré avec les prestataires des années précédentes qui se sont vu ainsi accorder un avantage injustifié; 

en l'état de ces énonciations, qui caractérisent en tous ses éléments, tant matériels qu'intentionnel, le délit d'atteinte à la liberté

d'accès  et  à  l'égalité  des  candidats  dans  les  marchés  publics  imputable  au  prévenu,  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision. 

● Crim. 17 déc. 2008:   Bull. crim. no 261; AJ pénal 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2009, no 36, obs.Véron; 

 RTD com. 2009. 471, obs. Bouloc  ; RSC 2010. 141, obs. Mascala  . 

 29.  Caractérise le délit de prise illégale d'intérêts, par prise d'un intérêt moral, le fait, pour un maire, d'ordonner à l'entreprise

attributaire  d'un  marché  de  travaux  de  réaliser  des  travaux  non  compris  dans  le  marché  initial,  à  la  demande  d'un  élu

municipal, afin de favoriser ce dernier. ● Crim. 29  juin  2011:   Bull. crim. no 153; Gaz. Pal.  2011.  2,  p.  2222,  note  Lasserre

 Capdeville, et p. 3444, note Dreyer. 

 30.  Est susceptible de caractériser le délit de favoritisme la violation, en connaissance de cause, des règles de publicité et

de concurrence prévues par le Décr. no 93-990 du 3 août 1993 pris pour l'application de la loi du 11 déc. 1992, notamment de

celles relatives aux critères d'attribution et aux conditions de légalité des variantes. ● Crim. 4 mai 2011:   Bull. crim. no 91. 

 31.  Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique, de demander à des dirigeants d'entreprises de déposer des

offres de couverture, simulant une proposition concurrente pour faire apparaître une autre entreprise comme mieux disante, 

dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres est de nature à entraver le libre jeu de la concurrence, de façon contraire aux

art. 47 C. marchés de 1964 et 1er C. marchés de 2001, alors applicables, et procure nécessairement un avantage injustifié à

l'entreprise attributaire. ● Crim. 16 nov. 2011:   Dr. pénal 2012. Comm. 29 (2e esp.), obs. Véron. 

 3 2 .  Pour  écarter  l'argumentation  de  la  partie  civile  prise  du  fractionnement  illicite  des  marchés  entre  les  différents

établissements locaux de formation dépendant du centre national de la fonction publique territoriale, l'arrêt énonce que chaque

établissement local, étant spécialisé dans la formation de publics différents, a des besoins spécifiques qui doivent être évalués

au  niveau  local  et  non  national;  en  l'état  de  ces  énonciations,  d'où  il  se  déduit  que  les  marchés  passés  par  chacun  des

établissements locaux constituaient des opérations de service distinctes au sens de l'art. 27 C. marchés alors applicable, la

chambre de l'instruction a justifié sa décision. ● Crim. 14 déc. 2011:   Gaz. Pal. 2012. 1. 1035, note Dreyer; Dr. pénal 2012, no

 29  (3e  esp.),  obs.  Véron. …  L'élément  intentionnel  du  délit  de  favoritisme  est  caractérisé  par  l'accomplissement,  en

connaissance  de  cause,  d'un  acte  contraire  aux  dispositions  législatives  ou  réglementaires  ayant  pour  objet  de  garantir  la

liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public; le 8 oct. 2003, l'École

nationale  d'application  des  cadres  territoriaux  de  Nancy  a  lancé  une  procédure  d'appel  d'offres  pour  le  recrutement  de

formateurs professionnels devant assurer des modules d'enseignement pour des cadres de la fonction publique territoriale; le

règlement  de  la  consultation  prévoyait  cinq  critères  de  sélection  classés  selon  leur  ordre  d'importance;  aucune  des  offres

déposées par le groupement X...-Y... n'a été retenue; par jugement en date du 23 mai 2006, le tribunal administratif de Nancy a

annulé l'attribution de ces marchés au motif que lors de l'examen des offres des différents candidats, la commission locale

n'avait pas procédé à un classement de ces derniers en fonction des critères précités mais s'était fondée sur la seule qualité

de la réponse pédagogique et le prix des interventions, sans expliciter les éléments pris en compte pour apprécier le premier

critère; pour dire n'y avoir lieu à poursuivre quiconque du chef de favoritisme, l'arrêt, après avoir relevé que l'élément matériel

du délit de favoritisme était caractérisé, énonce que le délit prévu à l'art. 432-14 C. pén. suppose que soit établi un élément

intentionnel, qui se définit comme l'intention de nuire; les juges ajoutent que si des maladresses et des dysfonctionnements se

sont  produits  au  regard  des  critères  de  choix,  il  ne  résulte  d'aucun  élément  de  l'information  que  les  membres  de  la

commission  aient  été  animés  d'une  telle  intention  de  nuire  au  groupement  X...-Y...  et  qu'ils  aient  de  manière  délibérée  et

frauduleuse évincé ce dernier pour privilégier un autre candidat; en prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu les art. 121-3, 

al. 1er, et 432-14 C. pén. ainsi que le principe susénoncé; d'où il suit que la cassation est encourue. ●  Même arrêt. 

 33. Prescription.  Le  délit  de  favoritisme  procède  nécessairement  d'actes  en  partie  occultes;  le  délai  de  prescription  ne

saurait donc courir du jour de leur commission; il ne commence qu'à partir de la date à laquelle ils ont été révélés à l'autorité

chargée de mettre en œuvre l'action publique. ●  Limoges, 17  juin  1998:  BICC 1999, no  423.  Le délit d'atteinte à la liberté



































d'accès  et  à  l'égalité  des  candidats  dans  les  marchés  publics  et  les  délégations  de  service  public  procède  généralement

d'actes pour partie occultes; il en résulte que le point de départ de la prescription doit se situer au jour où le délit est apparu et

a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique. ●  Caen, 20 avr. 1998:  BICC 1999, no 561. 

 34.  Le délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service

public est une infraction instantanée qui se prescrit à compter du jour où les faits la consommant ont été commis; toutefois, le

délai de prescription de l'action publique ne commence à courir, lorsque les actes irréguliers ont été dissimulés ou accomplis

de manière occulte, qu'à partir du jour où ils sont apparus et ont pu être constatés dans des conditions permettant l'exercice

des poursuites. ● Crim. 27 oct. 1999:   Bull. crim. no 238; Dr. pénal 2000. 27, obs. Véron; RSC 2000. 618, obs. Delmas Saint-

 Hilaire   ● 27 oct. 1999:   Bull. crim. no 239 ● 5 mai 2004:   Bull. crim. no 110; AJ pénal 2004. 285, obs. Girault   ; Gaz. Pal. 

 2005. 1. Somm. 618, note A.C.; RSC 2004. 897, obs. Commaret   ● 17 déc. 2008:   Bull. crim. no 261; RSC 2010. 141, obs. 

 Mascala  ; AJ pénal 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2009, no 36, obs. Véron; ibid. Chron. 9, obs. Linditch; 

 AJDA 2009. 725  ; Procédures 2009, no 92, obs. Buisson.  Ne donne donc pas de base légale à sa décision la cour d'appel

qui retarde le point de départ de la prescription au jour du dépôt de plainte, sans établir que les actes irréguliers avaient été

dissimulés  ou  accomplis  de  manière  occulte. ●   Mêmes  arrêts.    Le  caractère  occulte  du  délit  de  favoritisme  fait  défaut

lorsque les faits ont été commis dans le contexte d'un marché public argué d'aucun agissement clandestin; le point de départ

de la prescription se situe dès lors au jour de la commission des faits délictueux, soit à la date de notification du marché. ● 

Paris, 27 mars 2002:  Gaz. Pal. 2002. 2. 950, note Repiquet.  Le délit de favoritisme incriminé par l'art. 432-14 C. pén. est une

infraction instantanée qui se prescrit à compter du jour où les faits consommant l'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des

candidats  dans  les  marchés  publics  ont  été  réalisés;  toutefois,  il  résulte  de  la  jurisprudence  de  la  chambre  criminelle  de  la

Cour de cassation que le délai de prescription de l'action publique ne commence à courir, lorsque des actes irréguliers ont été

dissimulés  ou  accomplis  de  manière  occulte,  qu'à  partir  du  jour  où  ils  sont  apparus  et  ont  pu  être  constatés  dans  des

conditions permettant l'exercice des poursuites; or, en l'occurrence, le point de départ du délai de prescription doit être fixé au

jour  de  l'ouverture  des  plis  et  de  l'attribution  du  marché  public  relatif  à  l'extension  du  réseau  d'enneigement  artificiel  d'une

station de ski dès lors qu'aucun acte irrégulier, dissimulé ou accompli de manière occulte n'a pu être établi. ●  Toulouse,  19

janv. 2005:  JCP 2005. IV. 2316. 

 35.  Un fonctionnaire du conseil général, mis en examen des chefs de corruption passive, recel d'abus de biens sociaux, 

trafic d'influence et favoritisme, entendu sur les méthodes employées par les élus et fonctionnaires pour favoriser certaines

entreprises lors de l'attribution de marchés publics par le conseil général ainsi que sur les rémunérations illicites versées en

contrepartie, a évoqué dans ce contexte le cas d'un hôpital; les faits pour lesquels ce fonctionnaire a été mis en examen ont un

rapport étroit avec ceux concernant le président du conseil d'administration de cet hôpital, qui ne constituaient qu'un exemple

supplémentaire  des  méthodes  illégales  utilisées  pour  la  passation  des  marchés  publics  dans  le  département;  en

conséquence, le procès-verbal d'audition du fonctionnaire, ainsi que la commission rogatoire rendue par le juge d'instruction

constituent des actes interruptifs de la prescription des faits de corruption passive et de favoritisme reprochés au président du

conseil d'administration de l'hôpital; les dispositions non limitatives de l'art. 203 C. pr. pén. s'étendent aux cas dans lesquels, 

comme en l'espèce, il existe entre les faits des rapports étroits analogues à ceux que la loi a spécialement prévus. ● Crim. 28

mai 2003:   Bull. crim. no 108. 

 36.  Un conseil général organisant une consultation de tous les habitants du département a chargé le Centre départemental

d'information,  de  documentation  et  d'études  (CIDE)  de  cette  opération  qui,  comportant  l'édition  et  la  diffusion  d'un  numéro

spécial d'un magazine accompagné d'une lettre du président du conseil général et d'un questionnaire, excédait le seuil de 300

000 F, et n'a pas été précédé d'un appel public à la concurrence, conformément aux art. 378 s. C. marchés, alors applicables; 

c'est  à  bon  droit  que  la  cour  d'appel  a  rejeté  l'exception  de  prescription  de  l'action  publique,  relevant  que  le  recours  à  une

structure de droit privé, le CIDE, a eu pour effet d'empêcher tous les contrôles habituels et a fait obstacle à la découverte de

l'aspect irrégulier d'une opération dissimulée qui a été présentée comme s'inscrivant dans l'exécution d'un marché déjà passé

alors qu'il s'agissait d'une opération autonome; cette dissimulation a perduré jusqu'à l'assemblée générale d'approbation des

comptes annuels, soit moins de trois ans avant le réquisitoire introductif. ● Crim. 5  mai  2004:   Bull. crim. no 110; AJ  pénal

 2004. 285, obs. Girault  ; RSC 2004. 897, obs. Commaret  . 

 37.  Le conseil municipal d'une commune a adopté un programme de travaux exceptionnels de voirie pour un montant de

plus de 2 millions de F et a autorisé son maire à engager une procédure de consultation des entreprises; toutefois, ces travaux

ont  été  exécutés  sans  appel  public  à  la  concurrence,  par  une  entreprise  agissant  en  qualité  de  sous-traitante  de  cinq

entreprises,  pour  une  partie  des  travaux  d'un  montant  de  999  957,52  F,  et  comme  entreprise  principale  pour  l'autre  partie; 

ensuite, une procédure d'appel d'offres restreint pour l'entretien et l'amélioration des voies communales a été lancée, à l'issue

de laquelle le marché a été attribué à cette même société qui a reçu douze bons de commande d'un montant total de 1 348

395, 22 F correspondant aux travaux de voirie qu'elle avait déjà exécutés auparavant; pour rejeter l'exception de prescription de

l'action publique quant aux faits de favoritisme résultant du fractionnement du marché d'entretien de la voirie de la commune

attribué pour un montant de 999 957,52 F à la société, agissant comme sous-traitante de cinq entreprises, les juges relèvent à

bon droit que l'attribution de ce marché est demeurée occulte, dès lors que le recours à ces entreprises n'avait pas fait l'objet

d'une  délibération  du  conseil  municipal,  ni  d'aucune  commande  écrite,  et  que  la  société  intervenait,  en  tant  qu'entrepreneur

principal, à la même période, pour des travaux sur une douzaine de sites différents; l'envoi à la sous-préfecture des arrêtés de

voirie pris pour réglementer la circulation et visant la société, ainsi que l'arrêté concernant des secteurs où cette dernière est

intervenue en tant qu'entreprise principale, n'a pu permettre à l'autorité administrative de savoir qu'en réalité cette entreprise

réalisait seule l'ensemble des travaux; en outre, l'attribution des travaux à la société a été dissimulée et n'a été révélée que

































grâce à l'enquête réalisée par la mission interministérielle d'enquêtes sur les marchés (MIEM), qui a transmis son rapport au

procureur  de  la  République,  cette  transmission  marquant  le  point  de  départ  de  la  prescription. ● Crim. 19  mai  2004:   Bull. 

 crim. no 131; RSC 2004. 897, obs. Commaret  . 

 38.  Pour  écarter  la  prescription  invoquée  par  le  prévenu,  qui  soutenait  que  plus  de  trois  ans  s'étaient  écoulés  entre  la

cessation de ses fonctions de président d'université, le 31 août 2002, et le 7 sept. 2005, date de la saisine des services de

police par le procureur de la République, premier acte interruptif de prescription, l'arrêt énonce que le délai de prescription du

délit poursuivi ne commence à courir, lorsque les actes ont été dissimulés, qu'à partir du jour où ils sont apparus et ont pu être

constatés dans des conditions permettant l'exercice des poursuites; les juges ajoutent que, dès le 1er sept. 2002, le nouvel

agent comptable a décidé de rompre avec la pratique antérieure et a alerté le nouveau président du dépassement du seuil et

de l'impossibilité de régler les factures; en cet état, la Cour de cassation est en mesure de s'assurer que les faits imputés au

prévenu,  qui  ont  été  dissimulés  jusqu'au  31  août  2002,  n'étaient  pas  prescrits  le  22  août  2005,  date  des  instructions  du

procureur  général  au  procureur  de  la  République,  aux  fins  d'enquête. ● Crim. 17  déc.  2008:   Bull.  crim.  no  261; AJ  pénal

 2009. 131, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2009, no 36, Véron; RTD com. 2009. 471, obs. Bouloc  ; RSC 2010. 141, 

 obs. Mascala  . 

 39.  Les actes ayant pour objet la constatation de l'infraction prévue par l'art. 432-14 C. pén., accomplis par les membres de

la Mission interministérielle d'enquête sur les marchés publics habilités à cet effet par l'art. 7 de la loi du 3 janv. 1991, sont

interruptifs de prescription. ● Crim. 1er déc. 2004:   Bull. crim. no 303; RLCT 2005/1, no 10, obs. Mayaud; Gaz. Pal. 2005. 2. 

 Somm. 3620, note A.C. ● 30 nov. 2005:   Bull. crim. no 313 ● 8 avr. 2010:   Bull. crim. no 64; AJ pénal 2010. 296, obs. Perrier

 . … Constitue un tel acte le courrier qu'adresse le chef de la Mission interministérielle d'enquête sur les marchés au préfet, 

dans  le  cadre  de  l'enquête  dont  ce  dernier  l'a  saisie,  et  qui  a  pour  objet  de  permettre  à  cette  mission  d'accéder  à  des

documents et à des éléments d'information détenus par les services de l'État. ● Crim. 8 avr. 2010:   préc. 

 40.  Il ressort de l'art. 7 de la L. no 91-3 du 3 janv. 1991 que les membres de la Mission interministérielle d'enquête sur les

marchés sont habilités à constater l'infraction prévue par l'art. 432-14 C. pén.; si l'art. 2 de la loi prévoit que «les rapports et

comptes  rendus  d'audition  sont  transmis  aux  autorités  qui  ont  demandé  l'enquête»,  les  investigations  de  la  Mission  ne

sauraient être assimilées pour autant à une simple enquête administrative à usage interne dont les résultats seraient soumis à

la seule appréciation de l'autorité qui l'a ordonnée; il ressort au contraire de l'art. 38-6 C. marchés que la mission est habilitée à

transmettre directement son rapport au procureur de la République dans les conditions de l'art. 40 C. pr. pén.; la constatation

des  infractions  régulièrement  opérée  par  la  Mission  en  vertu  des  pouvoirs  qu'elle  tient  de  l'art.  7  de  la  L.  du  3  janv.  1991

interrompt donc valablement la prescription. ●  Paris, 20 janv. 2000:  D. 2000. IR 68.  L'art. 7 de la loi du 3 janv. 1991 dispose

que  les  membres  de  la  Mission  interministérielle  d'enquête  sur  les  marchés  publics  sont  habilités  à  constater  l'infraction

prévue à l'art. 432-14 C. pén.; l'art. 2 de ladite loi prévoit que les rapports et comptes rendus d'auditions sont transmis aux

autorités qui ont commandé l'enquête; les comptes rendus d'auditions et le rapport de la «M.I.E.M.» ne sont pas des procès-

verbaux  d'auditions  ni  de  constatation  d'infractions,  et  contrairement  aux  procès-verbaux  dressés  par  les  agents  de  la

«D.G.C.C.R.F.»,  ils  n'ont  pas  de  valeur  probante  (faisant  foi  jusqu'à  preuve  contraire);  par  ailleurs,  aucun  texte  spécial  ne

confère aux membres de la «M.I.E.M.» qualité pour effectuer des actes de police judiciaire; il apparaît dès lors que les actes

d'enquêtes  de  la  «M.I.E.M.»  sont  de  simples  actes  administratifs,  exclus  de  la  notion  d'acte  d'instruction  ou  de  poursuites

interrompant la prescription. ●  Paris, 27 mars 2002:  Gaz. Pal. 2002. 2. 950, note Repiquet. –  Adde,  G. Pancrazi,  Les  actes

d'enquête des membres de la M.I.E.M. interrompent la prescription de l'action publique du délit de l'art. 432-14 C. pén.,  Gaz. 

 Pal. 2003. 1. Doctr. 639. 

 41. Poursuites.  Il résulte de l'art. 45, al. 3, de l'ordonnance du 1er déc. 1986, inséré dans l'art. L. 141-1 (IV) C. consom., 

que des fonctionnaires de catégorie A du ministère chargé de l'Économie, spécialement habilités à cet effet, peuvent recevoir

des  juges  d'instruction  des  commissions  rogatoires,  mais  seulement  pour  enquêter  sur  les  infractions  visées  par  cette

ordonnance; justifie sa décision la chambre d'accusation qui prononce la nullité d'une commission rogatoire par laquelle un

juge d'instruction a délégué des agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des

fraudes  pour  enquêter  sur  des  faits  de  favoritisme,  délit  prévu  et  réprimé  par  l'art.  432-14  C.  pén.,  dès  lors  que  le  juge

d'instruction ne pouvait avoir recours à ces agents qu'en leur qualité de personnes qualifiées et après leur avoir fait prêter le

serment indiqué à l'art. 60 C. pr. pén. ● Crim. 5  mai  1999:   Bull. crim. no 88; Dr. pénal  1999.  142,  obs.  J.-H.  Robert;  JCP

 2000. I. 207, no 4, obs. J.-H. Robert. 

 42.  Justifie sa décision la chambre d'accusation qui, pour rejeter les demandes d'annulation de la procédure fondées sur

l'incompétence des fonctionnaires de la direction départementale de la concurrence et de la consommation pour enquêter sur

des  faits  de  favoritisme,  relève  qu'un  agent  de  cette  administration  s'est  borné  à  se  faire  communiquer  par  sa  direction

générale des documents relatifs à un marché et à les examiner pour en vérifier la régularité, dès lors que, d'une part, cet agent

n'a effectué, pour la recherche d'un éventuel délit de favoritisme, aucun des actes d'enquête prévus, notamment, par les art. 

75 s. C. pr. pén, 3 à 5 de la L. du 3 janv. 1991 et 45 à 48 de l'ordonnance du 1 er déc. 1986, et que, d'autre part, l'exécution

tardive de l'obligation faite à tout fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un délit, d'en

donner avis sans délai au procureur de la République, n'est pas sanctionnée par la nullité. ● Crim. 20 sept. 2000:   Bull. crim. 

 no 275; RSC 2001. 171, obs. Rebut  . 

 43.  Dans une information suivie pour favoritisme, après dénonciation de l'irrégularité d'un marché de travaux publics, le juge

d'instruction  se  trouve  saisi  de  l'ensemble  des  actes  irréguliers,  notamment  des  avenants,  antérieurs  à  sa  saisine  et  se





























rattachant par un lien d'indivisibilité à ce marché; il est, dès lors, en droit d'instruire sur tous ces actes, quand bien même le

réquisitoire introductif ne viserait que partie d'entre eux. ● Crim. 20 sept. 2000:   préc. note 42  . 

 44. Association  «transparente».  Lorsqu'une association est créée à l'initiative d'une personne publique qui en contrôle

l'organisation et le fonctionnement et lui procure l'essentiel de ses ressources, le juge pénal est compétent pour qualifier cette

personne privée d'association «transparente» et en déduire que les contrats qu'elle conclut pour l'exécution de la mission qui

lui est confiée sont des contrats administratifs soumis au code des marchés publics. ● Crim. 7 nov. 2012:   Bull. crim. no 243; 

 Gaz. Pal. 8-9 févr. 2013, p. 39, obs. Dreyer; RLCT 2013/89, no 2446, note Mayaud. 

 45. Action civile.  Est recevable la constitution de partie civile de deux sociétés dès lors que leurs candidatures avaient été

retenues  par  la  commission  d'appel  d'offres  et  que  les  agissements  du  prévenu  ont  eu  pour  effet  de  leur  faire  perdre  une

chance d'être déclarées attributaires du marché. ● Crim. 21 sept. 2005:   Dr. pénal 2006. 26, obs. Véron. 

 4 6 .  D'une  part,  tout  jugement  ou  arrêt  doit  comporter  les  motifs  propres  à  justifier  la  décision;  l'insuffisance  ou  la

contradiction  des  motifs  équivaut  à  leur  absence;  d'autre  part,  les  juridictions  d'instruction  qualifient  librement  les  faits  dont

elles  sont  saisies  et  au  regard  desquels  elles  ont  l'obligation  d'informer;  il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  et  des  pièces  de  la

procédure que l'association Anticor a porté plainte et s'est constituée partie civile, contre personne non dénommée, du chef de

favoritisme, contestant la légalité d'une convention de prestation de services signée le 1er juin 2007 par Mme B..., directeur de

cabinet  du  président  de  la  République,  et  la  société  Publifact,  dirigée  par  M. A.;  cette  plainte  s'appuie  sur  le  contenu  d'un

rapport public de la Cour des comptes du 15 juill. 2009 relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la présidence de la

République; pour réformer l'ordonnance du juge d'instruction écartant les réquisitions du procureur de la République tendant à

l'irrecevabilité de toute poursuite des faits dénoncés en raison du statut pénal du chef de l'État, et dire n'y avoir lieu à informer, 

l'arrêt prononce par les motifs repris aux moyens; mais en se déterminant ainsi, en l'absence de tout acte d'instruction, par

des motifs hypothétiques et inopérants, alors que, d'une part, aucune disposition constitutionnelle, légale ou conventionnelle ne

prévoit l'immunité ou l'irresponsabilité pénale des membres du cabinet du président de la République, et que d'autre part, le

juge d'instruction a l'obligation d'informer sur tous les faits résultant de la plainte et des pièces y analysées, sous toutes leurs

qualifications  possibles,  sans  s'en  tenir  à  celle  proposée  par  la  partie  civile,  la  chambre  de  l'instruction  n'a  pas  justifié  sa

décision. ● Crim. 19 déc. 2012:   D. 2013. JP 551, note Décima et Detraz  ; ibid. Pan. 2713. 

 47. Action  des  contribuables.  La  constitution  de  partie  civile  d'un  contribuable  autorisée  par  le  tribunal  administratif, 

dans une information pour favoritisme et détournement de fonds publics, en raison de l'inaction de la commune, en application

de l'art. L. 2132-5 CGCT, devient sans objet lorsque le maire intervient par la suite régulièrement dans l'information au nom de

la collectivité territoriale. ● Crim. 25 nov. 2003:   Bull. crim. no 219. 

 48. Réparation.  Pour  condamner  les  prévenus  à  verser  à  l'État  la  somme  de  10  000  €  en  réparation  de  son  préjudice

moral, l'arrêt relève que les infractions dont ils ont été déclarés coupables ont jeté le discrédit sur l'ensemble des personnels

civils  et  militaires  du  ministère  de  la  Défense  et  constituent  un  facteur  d'affaiblissement  de  l'autorité  de  l'État  dans  l'opinion

publique; en l'état de ces motifs, qui établissent l'existence d'un lien direct entre les infractions constatées et le préjudice subi

par l'État, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 4 mai 2006:   Dr. pénal 2006, no 113, obs. Véron. 

 49.  Ne justifie pas sa décision la juridiction répressive qui se reconnaît compétente pour statuer sur la responsabilité civile

d'un  maire  ayant  agi  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  condamné  pour  atteinte  à  la  liberté  d'accès  et  à  l'égalité  dans  les

marchés publics, sans rechercher, même d'office, si la faute imputée à celui-ci présentait le caractère d'une faute personnelle

détachable du service. ● Crim. 17 oct. 2007:   Bull. crim. no 248. 

 50. Recel.  Le recel du délit d'atteinte à l'égalité des candidats dans les marchés publics est caractérisé dès lors que le

prévenu s'est vu confier plusieurs marchés de gré à gré pour des prestations fournies au titre des documents d'arpentage et

plans parcellaires, négociations foncières et levées topographiques, lesquelles, se rapportant à des travaux de même nature, 

auraient dû, eu égard à leur montant, donner lieu à un marché avec appel d'offres, ce que n'ignorait pas le prévenu. ● Crim. 28

janv. 2004:   Bull. crim. no 23; JCP 2004. II. 10084, note Linditch; Gaz. Pal. 2004. 2. 2541, note A.C.; Dr. pénal 2004. 92, obs. 

 Véron. 

 51.  C'est à bon droit que, pour déclarer le délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés

publics constitué, et dire le prévenu coupable de recel de ce délit, les juges énoncent qu'il avait été mandaté par le service

foncier  du  conseil  général  pour  établir  des  documents  d'arpentage  et  des  états  parcellaires  sur  les  mêmes  terrains,  lui

permettant ainsi de disposer d'un avantage sur ses concurrents lors de la soumission; ils ajoutent que le prévenu avait obtenu

des renseignements privilégiés sur ce marché de l'un de ses employés et de la fille de ce dernier; le prévenu a donc bénéficié

en connaissance de cause de l'attribution d'un marché irrégulièrement passé. ● Crim. 28 janv. 2004:   préc. note 50  . 

 52.  Le délit de recel de favoritisme est caractérisé à l'égard de celui qui bénéficie en connaissance de  cause  du  produit

provenant  de  l'attribution  irrégulière  d'un  marché;  se  rend  coupable  de  ce  délit  le  gérant  de  la  société  qui  a  reçu,  en

connaissance de son origine délictuelle, le paiement par le CIDE et le conseil général du prix de la prestation de cette société, 

et a, en sa qualité de gérant également, bénéficié des retombées positives pour la société, en termes de chiffre d'affaires et

d'influence,  résultant  de  l'obtention  du  marché  litigieux. ● Crim. 5  mai  2004:   Bull.  crim.  no  110; AJ  pénal  2004.  285,  obs. 

 Girault  . 













































§ 5  DE LA SOUSTRACTION ET DU DÉTOURNEMENT DE BIENS

   Art. 432-15   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de

service  public,  un  comptable  public,  un  dépositaire  public  ou  l'un  de  ses  subordonnés,  de  détruire, 

détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres

en tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission, est

puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  6)  «d'une amende de 1

000 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit de l'infraction  [ancienne rédaction: de

 150 000 € d'amende]». 

 La tentative du délit prévu à l'alinéa qui précède est punie des mêmes peines.  —  Civ. 25;   Élect. L. 7. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 169 à 173, et 255, al. 2. 

  


Plan des annotations

 A. AUTEURS  nos 1 à 11 

 1o ANCIEN CODE PÉNAL  nos 1 à 6 

 2o NOUVEAU CODE PÉNAL  nos 7 à 11 

 B. FAITS  nos 12 à 25 

 C. RÉPRESSION  nos 26 à 33 


A. AUTEURS

 1o ANCIEN CODE PÉNAL

 1. Art. 169 s.  Ont été reconnus comme ayant la qualité de fonctionnaires, au sens des art. 169 s. C. pén.: … les receveurs

des  domaines  et  les  conservateurs  des  hypothèques. ● Crim. 23  févr.  1861:  Bull.  crim.  no  43.   …  L'économe  d'un  lycée. 

● Crim. 14 mai 1870:  Bull. crim. no 107.  … Les vérificateurs des contributions indirectes. ● Crim. 21 mars 1934:  Bull. crim. 

 no  64.  … Les officiers publics ou ministériels. ● Crim. 12 juill. 1938:  Bull. crim. no  179.  … Un officier d'administration du

service de santé. ● Crim. 14 janv. 1958:  Bull. crim. no 51.  … Les receveurs des postes. ● Crim. 23 oct. 1958:  Bull. crim. no

 650;  Gaz.  Pal.  1959.  1.  40.   …  Le  facteur  des  postes,  chargé  notamment,  dans  son  service,  du  payement  des  articles

d'argent. ●  Douai, 5  janv.  1950:  D.  1950.  182.  … Un inspecteur central du Trésor affecté à un centre hospitalier régional. 

● Crim. 23 févr. 1966:  Bull. crim. no 67; RSC 1966. 614, obs. Hugueney.  … Le chef de cabinet d'un ministre déclaré par la

cour des comptes dépositaire ou comptable de fait de fonds publics. ● Crim. 7 nov. 1991:   Bull. crim. no 401. 

 2.  En revanche, n'ont pas été considérés comme ayant cette qualité: … l'employé personnel et privé d'un comptable public. 

● Crim. 5  août  1825:  Bull. crim. no  147.  … Le maire d'une commune, alors qu'en vertu de la réglementation en vigueur il

existe un agent spécial responsable de la comptabilité. ● Crim. 23 mars 1921:  Bull. crim. no 150.  … Un secrétaire de mairie. 

● Crim. 7 févr. 1929:  Bull. crim. no 39.  … Un président de chambre des métiers, qui n'a pas été investi de ses fonctions par

une décision de l'autorité publique. ● Crim. 24 juin 1987:   Bull. crim. no 267; RSC 1988. 293, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 3 .  Un  fonctionnaire  qui  a  reçu  de  son  chef,  comptable  public,  une  procuration  et  une  délégation  le  commettant  à  la

perception et au décaissement de deniers publics ou privés, et qui détourne ces deniers, commet le crime prévu et puni par

l'art. 169 C. pén., sans qu'il y ait lieu de rechercher si la délégation et la procuration étaient régulières. ● Crim. 23 févr. 1966:

 préc. note 1  .  Rappr., pour une personne irrégulièrement investie des fonctions de secrétaire d'un tribunal de droit local, et

constitué ainsi comptable de fait envers le territoire: ● Crim. 10 déc. 1957:  Bull. crim. no 817. 

 4. Art. 173.  Ont encouru les peines édictées par l'art. 173 C. pén.: … le facteur des postes convaincu d'avoir détourné des

titres de rationnement qui lui avaient été confiés à raison de ses fonctions. ● Crim. 3 janv. 1947:  Bull. crim. no 9; D. 1947. 117; 

 RSC 1947. 226, obs. Hugueney.  … Le notaire auteur de la destruction d'un acte sous seing privé qui lui avait été remis ou

communiqué à raison de ses fonctions. ● Crim. 13 févr. 1985:  Bull. crim. no 75.   Contra: ● Crim. 24 juin 1841:  ibid. no 182; S. 



























 1842. 1. 281. 

 5. Art. 255, al. 2.  Les procès-verbaux et pièces déposés dans un commissariat de police, sous la sauvegarde de l'autorité

publique, entrent dans les prévisions des art. 254 et 255 C. pén. ● Crim. 16 juill. 1948:  Bull. crim. no 201.  Mais, en se bornant

à constater qu'un fonctionnaire de police avait détruit un tube contenant du sang provenant d'un prélèvement et conservé dans

le commissariat auquel il était affecté, les juges n'ont pas caractérisé la qualité de dépositaire public. ● Crim. 1er déc. 1987: 

 Bull. crim. no 438. 

 6.  Si les pièces déposées au rang des minutes d'un notaire ne peuvent, de ce seul fait, être considérées comme des actes

de l'autorité publique au sens de l'art. 439 C. pén. (nouvel art. 322-2, al. 1er, 2o), leur destruction tombe sous l'application des

art. 254 et 255 du même code. ● Crim. 22 déc. 1953:  Bull. crim. no 351. 

 2o NOUVEAU CODE PÉNAL

 7 . Personne  chargée  d'une  mission  de  service  public.  Président  du  syndicat  mixte  d'un  parc  naturel  régional. 

● Crim. 30 mai 2001:   Bull. crim. no 137; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron; Gaz. Pal. 2002. 2. Somm. 1167, obs. Monnet. 

 8 . …  Président  d'un  conseil  régional  des  notaires,  établissement  d'utilité  publique,  auquel  a  été  confiée  par  le  Conseil

supérieur du notariat (CSN), également établissement d'utilité publique, la mission d'intérêt général de faciliter l'obtention de

stages aux futurs notaires, qui doit être regardé comme une personne chargée d'une mission de service public, au sens de

l'art. 432-12 C. pén. et de l'art. 432-15 (sol. impl.), peu important qu'il ne disposât pas, dans l'exercice de cette mission, de

prérogatives de puissance publique. ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233. 

 9. …  Contremaître  chargé  du  service  clientèle  d'une  agence  EDF.  ● Crim. 29  juin  2011:   Gaz.  Pal.  2011.  2.  3443,  note

 Dreyer. 

 10. Dépositaire  public.  L'art.  432-15  C.  pén.,  relatif  à  la  destruction,  au  détournement  ou  à  la  soustraction  d'un  acte

commis par un dépositaire public s'applique, comme l'ancien art. 173 dudit code, à un notaire qui détruit un acte sous seing-

privé qui lui avait été remis ou communiqué à raison de ses fonctions; l'officier public ne peut s'exonérer de la responsabilité

pénale qu'il encourt en vertu du texte précité qu'en rapportant la preuve du consentement de toutes les parties en cause à la

destruction de l'acte. ● Crim. 11 oct. 1994:   Bull. crim. no 323; Dr. pénal 1995. 34, note Véron; RSC 1995. 584, obs. Ottenhof 

 . 

 11 . Subordonnés  d'un  dépositaire  public.  Justifie  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  des  prévenus

coupables de détournement de fonds publics, après avoir rappelé que leur employeur a la qualité de dépositaire public, énonce

que  l'art.  432-15  C.  pén.  vise  notamment  les  détournements  commis  par  les  subordonnés  d'un  dépositaire  public  et  ne

comporte aucune restriction quant à la nature du contrat de travail ou le statut du salarié, et ajoute que les fonctions des deux

prévenus impliquaient le maniement de billets confiés au dépositaire public en vue de leur destruction, dès lors que les billets

ont été remis aux prévenus en raison de leurs fonctions ou de leurs missions. ● Crim. 29 mars 2000:   Bull. crim. no 144; D. 

 2001. Somm. 2354, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2000. 96, obs. Véron. 


B. FAITS

 12. Constatations.  Tout jugement ou arrêt de condamnation doit, à peine de nullité, contenir les motifs de nature à justifier

sa décision; en conséquence, doit être annulé, comme ne permettant pas à la Cour de cassation d'exercer son contrôle, l'arrêt

qui, pour déclarer le prévenu coupable de détournement de deniers, par un comptable public, se borne à reproduire les termes

de l'art. 169 C. pén. ● Crim. 14 mai 1957:  Bull. crim. no  397.  L'arrêt de condamnation doit préciser les fonctions exercées

par le prévenu et indiquer si les fonds détournés étaient venus entre ses mains en raison de ses fonctions. ● Crim. 28  juill. 

1958:  Bull.  crim.  no  584.   Mais  l'art.  169  C.  pén.  n'exige  pas  du  juge  du  fond  la  constatation  de  l'intention  frauduleuse  de

l'auteur  du  détournement;  constate  suffisamment  cette  intention  l'arrêt  qui  retient  à  la  charge  de  l'accusé  le  fait  d'avoir

«détourné ou soustrait» des deniers publics. ● Crim. 19 janv. 1960:  Bull. crim. no 26. 

 13. Détournement.  Le détournement commis par un comptable public n'est punissable, que s'il a porté sur des deniers

ou effets venus entre ses mains en vertu de ses fonctions. ● Crim. 11 déc. 1952:  Bull. crim. no 299 ● 19 janv. 1956:  Bull. crim. 

 no  80 ● 28 juill. 1958:  Bull. crim. no  584.  … Et non par suite d'une remise volontaire. ● Crim. 18  oct.  1924:  S. 1925. 1. 89, 

 note Roux.  … Ou d'une remise par erreur. ● Crim. 23 oct. 1958:  Bull. crim. no 650; Gaz. Pal. 1959. 1. 40. 

 14.  La qualité de l'auteur du détournement et le fait que les objets étaient venus entre ses mains en vertu de ses fonctions

sont des éléments constitutifs de l'infraction et non une circonstance aggravante. ● Crim. 16 nov. 1955:  Bull. crim. no 485. 

 15. Actes et titres.  Pour qu'on puisse considérer des lettres missives comme des titres ou des actes (au sens de l'ancien





















art. 173 C. pén.), il faut que ces lettres contiennent des constatations ou des énonciations de nature à créer un lien de droit

entre l'expéditeur et le destinataire. ●  Paris, 13 déc. 1887:  DP 1888. 2. 57.  Les sommes d'argent, fussent-elles constituées

par des billets de banque, ne sauraient rentrer, à aucun égard, dans la définition des actes et titres (catégorie à laquelle l'art. 

173 avait limité ses dispositions). ● Crim. 14 févr. 1957:  Bull. crim. no 152; D. 1957. 318. 

 16.  Un compromis de vente établi devant notaire, dès lors qu'il contient des dispositions de nature à créer des liens de droit

entre les parties, est un acte juridique et rentre dans la catégorie des actes et titres visée à l'art. 173 ancien devenu l'art. 432-

15  C.  pén.,  relatif  au  délit  de  destruction,  détournement  ou  soustraction  d'un  acte  ou  titre  par  un  dépositaire  de  l'autorité

publique. ●  Lyon, 3 nov. 1999:  BICC 2000, no 795. 

 17. Fonds publics ou privés.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour écarter l'argumentation des prévenus selon

laquelle les billets détournés à l'intérieur des locaux de l'entreprise étaient des billets démonétisés et ne pouvaient recevoir la

qualification de fonds publics ou privés au sens de l'art. 432-15 C. pén., énonce que les billets ne sont démonétisés qu'en fin

de  processus  de  destruction  et  non  dès  la  prise,  par  l'agent  compétent,  de  la  décision  de  les  mettre  hors  circuit  et  de  les

détruire. ● Crim. 29 mars 2000:   Bull. crim. no 144; D. 2001. Somm. 2354, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2000. 96, obs. Véron. 

 18.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour condamner le président d'un conseil général du chef d'abus de confiance et

de détournements de fonds publics par une personne dépositaire de l'autorité publique, caractérise, d'une part, le mandat qu'il

tient de l'art. L. 3221-2 CGCT, en tant qu'ordonnateur des dépenses du département ayant le pouvoir d'engager et de liquider

lesdites  dépenses,  d'autre  part,  le  détournement  des  fonds  correspondant  aux  dépenses  engagées  et  liquidées  à  des  fins

étrangères à celles prévues pour le fonctionnement du conseil général, peu important que l'intéressé n'ait pas eu la détention

matérielle de ces fonds. ● Crim. 18 oct. 2000:   Bull. crim. no 301.  Pour déclarer le président d'un conseil général coupable

de détournement de fonds publics commis entre juill. 1995 et déc. 1997, l'arrêt attaqué énonce qu'en application de l'art. 38 de

la L. du 1er déc. 1988, alors en vigueur, relative au revenu minimum d'insertion, des crédits, inscrits au budget du département

au  titre  des  dépenses  obligatoires  et  destinés  à  des  actions  ayant  pour  objet  l'insertion  des  personnes  en  difficulté,  ont  en

définitive  bénéficié  à  des  associations  sportives  évoluant  au  niveau  national,  à  des  sportifs  de  haut  niveau  et  à  des

associations ne proposant aucune activité particulière d'insertion; l'arrêt ajoute qu'après adoption par le conseil général du plan

départemental d'insertion établi par la commission départementale d'insertion, les décisions d'attribution de ces crédits ont été

arrêtées  par  la  commission  permanente  de  l'assemblée  départementale,  présidée  par  le  prévenu,  qui  a  pris  une  part

personnelle  dans  les  attributions  de  ces  subventions,  notamment  en  présentant  lui-même  les  rapports,  en  adressant  des

courriers à leurs bénéficiaires ou en signant les arrêtés attributifs; en l'état de ces énonciations procédant de son appréciation

souveraine, d'où il résulte que, d'une part, les crédits destinés à des actions déterminées ont été utilisés à d'autres fins que

celles autorisées, et que, d'autre part, le prévenu a personnellement participé à l'attribution de ces crédits, la cour d'appel a

justifié sa décision. ● Crim. 4 mai 2006:   Bull. crim. no 119; RLCT 2006/18, no 518, note Mayaud. 

 19.  Se  rend  coupable  de  détournement  de  fonds  publics  par  une  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public  le

président du syndicat mixte d'un parc naturel régional qui accepte qu'un employé détaché dans ce syndicat n'y exerce aucune

activité  et  soit  rémunéré  par  imputation  de  ses  traitements  et  des  charges  afférentes  à  cet  emploi  fictif  sur  la  dotation

budgétaire  annuelle  allouée  par  l'organisme  public  ayant  mis  ce  salarié  à  sa  disposition,  peu  important  que  le  président  du

syndicat n'ait pas eu la détention matérielle des fonds, dès lors qu'il avait la disposition de la dotation. ● Crim. 30 mai 2001: 

 Bull. crim. no 137; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron; Gaz. Pal. 2002. 2. Somm. 1167, obs. Monnet. 

 20.  Une association constituant un comité social en faveur du personnel communal, dont le président et le trésorier étaient

des  agents  communaux,  avait  procédé,  avec  l'accord  du  maire,  au  versement  de  compléments  illicites  ou  occultes  de

rémunération  à  ces  deux  membres,  provenant  essentiellement  de  la  subvention  accordée  par  la  commune  à  cette

association; pour relaxer le maire du chef de détournement de fonds publics, la cour d'appel retient que, si le prévenu était au

courant  du  système  mis  en  place  pour  le  versement  de  ces  indemnités  occultes,  ayant  lui-même  signé  les  courriers  les

accompagnant,  il  n'a  accompli  aucun  acte  de  détournement,  ni  donné  aucune  instruction  directe  pour  y  procéder;  en  se

prononçant  ainsi,  sans  tirer  les  conséquences  légales  de  ses  propres  constatations  relatives  à  la  connaissance  qu'avait  le

prévenu du détournement des sommes qu'il ordonnançait, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. ● Crim. 19 juin 2002: 

 Bull. crim. no 140; D. 2003. Somm. 172, obs. Segonds  .  … Le maire avait obtenu le remboursement d'états de frais de

déplacement  non  justifiés,  et  une  autre  tentative  pour  une  note  de  frais  avait  échoué  en  raison  du  refus  de  paiement  du

comptable public; pour décider la relaxe du prévenu du chef d'abus de confiance et de détournement de fonds publics, la cour

d'appel  énonce  qu'il  n'existe  aucun  contrat  et  qu'il  n'y  a  pas  eu  de  remise  de  fonds  pour  en  faire  un  usage  déterminé, 

s'agissant du remboursement de frais de déplacement; en se prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu les dispositions de

l'art. 432-15 C. pén. ●  Même arrêt. 

 21.  Selon  l'art.  432-15  C.  pén.,  se  rend  coupable  de  détournement  de  biens  le  dépositaire  public  qui  utilise,  à  des  fins

étrangères à celles prévues, les fonds publics ou privés qui lui ont été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission; 

cassation, pour méconnaissance du sens et de la portée de ce texte, de l'arrêt qui, pour relaxer deux prévenus du chef de

détournement de fonds publics ou privés, et un troisième du chef de recel de ce délit, relève, d'une part, que s'il y a bien eu

chez les prévenus une négligence persistante dans le respect de leurs devoirs en matière de perception et de reversement

régulier  des  fonds  remis  par  les  clients  du  greffe  pour  un  usage  déterminé,  n'est  en  revanche  nullement  caractérisée  une

volonté délibérée de s'emparer pour leur propre compte des fonds ainsi reçus, et énonce, d'autre part, que le versement à tort

de  salaires  au  prévenu  du  chef  de  recel  de  détournement  de  fonds  publics  ou  privés,  eussent-ils  été  alimentés  en  tout  ou









































partie grâce à des fonds qui auraient été affectés au paiement des publicités légales, ne constitue pas un détournement de

fonds par le dépositaire public, alors que l'art. 432-15 C. pén. n'exige pas que le prévenu ait eu l'intention de s'approprier les

fonds  détournés  ni  qu'il  en  ait  tiré  un  profit  personnel. ● Crim. 20  avr.  2005:   Bull.  crim.  no  140;  D.  2005.  Pan.  2992,  obs. 

 Mascala  ; AJ pénal 2005. 238, obs. Redon  ; Dr. pénal 2005, no 102, obs. Véron. 

 22.  A caractérisé en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit de détournement de fonds dont elle a déclaré

coupable le président d'un conseil régional des notaires la cour d'appel qui a relevé que le prévenu avait fait embaucher son fils

par ledit conseil régional dans le cadre d'une procédure mise en place par le Conseil supérieur du notariat (CSN) aux fins de

faciliter l'obtention de stages aux futurs notaires, et l'avait affecté à son étude en qualité de notaire stagiaire, tout en acceptant

qu'il  ne  travaillât  pas  à  temps  plein,  sa  rémunération  ayant  été  prise  en  charge  par  le  conseil,  lui-même  subventionné  par

l'association Étude et avenir du notariat, créée par le CSN et la Caisse des dépôts et consignations. ● Crim. 21 sept. 2005: 

 Bull. crim. no 233. 

 2 3 .  L'affectation,  en  connaissance  de  cause,  d'agents  municipaux  à  des  tâches  non  conformes  aux  emplois  prévus

implique le détournement de leur rémunération, opérée par prélèvement sur le budget de la commune. ● Crim. 13 sept. 2006:

 Bull. crim. no 220; AJ pénal 2006. 504  ; Gaz. Pal. 2006. 2. Somm. 3333, note A.C.; RSC 2007. 537, obs. Mascala  . 

 24.  Justifie sa décision la cour d'appel qui déclare coupable de détournement de fonds publics le maire qui utilise à des fins

étrangères  à  celles  prévues  des  subventions  destinées  à  financer  un  projet  de  coopération  en  affectant  ces  dernières  au

paiement de biens ou de prestations de services qui n'ont pas été commandés pour les besoins dudit programme. ● Crim. 19

déc. 2012:   Bull. crim. no 283; Dr. pénal 2013, no 36, obs. Véron. 

 25. Tout autre objet.  A caractérisé en tous ses éléments le délit reproché la cour d'appel qui pour déclarer le prévenu, 

maire, coupable de détournement de bien public énonce que celui-ci a mis à la disposition d'un de ses amis, pendant plusieurs

mois, un photocopieur loué et payé par la mairie. ● Crim. 20 mai 2009:   Dr. pénal 2009, no 138, obs. Véron. 

 C. RÉPRESSION

 26. Poursuites.  A caractérisé en tous ses éléments constitutifs, tant matériel qu'intentionnel, le délit de détournement de

fonds publics dont elle a déclaré un maire coupable la cour d'appel qui énonce que le prévenu avait organisé, à l'occasion de

son anniversaire, une fête réunissant le personnel communal dont les frais avaient été supportés par la commune, ayant fait

régler  par  celle-ci  des  frais  afférents  à  une  manifestation  purement  privée,  et  ayant  ainsi  utilisé  sciemment,  à  des  fins

étrangères à leur destination normale, des deniers publics, et qui ajoute qu'il est sans conséquence, pour ces poursuites, que

la chambre régionale des comptes n'ait pas émis d'objection sur un tel financement. ● Crim. 14 févr. 2007:   Dr. pénal 2007, 

 no 70, obs. Véron. 

 2 7 .  Il  appartient  aux  juges  répressifs  de  caractériser  les  infractions  résultant  des  faits  qui  leur  sont  soumis,  dont

l'appréciation ne saurait être subordonnée à la déclaration préalable, par la juridiction financière, d'une qualité de comptable de

fait  et  au  prononcé  d'un  débet;  dès  lors,  c'est  à  bon  droit  qu'une  cour  d'appel,  saisie  d'une  prévention  de  détournement  de

fonds publics, refuse de surseoir à statuer dans l'attente de cette décision. ● Crim. 2 déc. 2009:   Bull. crim. no 204; AJ pénal

 2010.  78 

 ;  Dr.  pénal  2010,  no  39,  obs.  Véron;  RTD  com.  210,  p.  441,  obs.  Bouloc;  RSC  2010.  863,  obs.  Mascala 

 . –

Opposer: ● Crim. 2 juill. 1932:  DH 1932. 510 (le prévenu comptable public, poursuivi en vertu des dispositions des art. 169 s. 

C. pén., doit, avant tout jugement, être déclaré reliquataire par l'autorité administrative) ●  Douai, 5 janv. 1950:  D. 1950. 182 (la

constitution en débet du comptable, si elle n'est pas requise avant toute poursuite, doit néanmoins intervenir au plus tard avant

le jugement; son absence constitue une exception préjudicielle). 

 28. Prescription.  Lorsque les faits retenus au titre de l'art. 173 C. pén. constituent un détournement, le point de départ du

délai de prescription doit être fixé au jour où ce détournement est apparu et a pu être constaté. ● Crim. 10  mars  1992:   Dr. 

 pénal 1992. 197; Gaz. Pal. 1992. 2. Chron. 374, par Doucet ● 2 déc. 2009:   Bull. crim. no 204; RSC 2010. Chron. 863, obs. 

 Mascala  ; AJ pénal 2010. 78  ; Dr. pénal 2010, no 39, obs. Véron; Procédures 2010, no 100, obs. Buisson. 

 29.  Dès  lors  que  le  délit  de  détournement  de  fonds,  s'agissant  d'une  infraction  occulte,  n'a  pu  être  constaté  dans  des

conditions  permettant  l'exercice  de  l'action  publique  avant  l'intervention  du  ministère  de  l'économie,  des  finances  et  de

l'industrie via le chef de service Tracfin, la dissimulation de toute trace de fraude par la prévenue est de nature à retarder le

point de départ de la prescription. ● Crim. 2 déc. 2009:   Bull. crim. no 204; AJ pénal 2010. 78  ; Dr. pénal 2010, no 39, obs. 

 Véron; RTD com. 210, p. 441, obs. Bouloc; RSC 2010. 863, obs. Mascala  . 

 30. Action civile.  Le Trésor public, qui a obtenu de la juridiction administrative une décision condamnant le fonctionnaire, 

coupable  de  détournements  de  deniers  publics,  à  lui  rembourser  les  sommes  détournées,  est  irrecevable  à  agir  devant  la

juridiction  répressive  en  remboursement  desdites  sommes;  il  n'est  pas  recevable  non  plus  à  demander  la  réparation  d'un

préjudice moral du fait d'une infraction à la loi pénale. ● Crim. 14 juin 1961:  Bull. crim. no 294. 

 31. Action  des  contribuables.  La  constitution  de  partie  civile  d'un  contribuable  autorisée  par  le  tribunal  administratif, 



















dans une information pour favoritisme et détournement de fonds publics, en raison de l'inaction de la commune, en application

de l'art. L. 2132-5 CGCT, devient sans objet lorsque le maire intervient par la suite régulièrement dans l'information au nom de

la collectivité territoriale. ● Crim. 25 nov. 2003:   Bull. crim. no 219. 

 32. Repentir  actif.  Il  n'importe,  au  regard  de  la  commission  du  délit  de  détournement  de  fonds  publics,  que  la  somme

détournée au profit d'un emploi fictif ait été ultérieurement réintégrée par décision préfectorale dans la dotation budgétaire du

syndicat qui en avait assuré le règlement. ● Crim. 30 mai 2001:   Bull. crim. no 137; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron. 

 33. Requalification.  Il résulte de l'arrêt attaqué que la secrétaire de mairie d'une commune a été poursuivie et condamnée

du chef du délit prévu par l'art. 432-15 nouv. C. pén., pour avoir, de 1993 à 1995, acquis dans son intérêt personnel du matériel

et des livres, qui ont été payés par la commune, sur présentation de bons de commande et de factures signés par le maire; ce

dernier, poursuivi pour complicité dudit délit, a été déclaré coupable par les premiers juges, après une requalification des faits, 

du délit de négligence par dépositaire de l'autorité publique ayant permis une soustraction de fonds publics par un tiers, prévu

par  l'art.  432-16  nouv.  C.  pén.;  pour  confirmer  cette  requalification  des  faits,  les  juges  du  second  degré  énoncent  que,  si

l'élément intentionnel du délit de complicité reproché au maire n'est pas suffisamment caractérisé, il y a lieu de retenir à sa

charge  les  négligences  ayant  permis  la  réalisation  des  détournements,  ajoutant  que  «la  requalification  d'une  infraction

volontaire en infraction involontaire est à l'évidence possible, les faits matériels étant rigoureusement identiques»; en l'état de

ces  constatations  et  énonciations,  desquelles  il  résulte  que  le  prévenu  s'est  expliqué  devant  la  cour  d'appel  sur  la

requalification  des  faits  poursuivis,  et  que  les  juges  ont  puisé  les  éléments  de  leur  décision  dans  les  faits  mêmes  dont  ils

étaient saisis, aucun des griefs allégués n'est encouru. ● Crim. 9 nov. 1998:   Dr. pénal 1999. 53, obs. Véron. 

   Art. 432-16   Lorsque la destruction, le détournement ou la soustraction par un tiers des biens visés

à  l'article  432-15    résulte  de  la  négligence  d'une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou

chargée d'une mission de service public, d'un comptable public ou d'un dépositaire public, celle-ci est

punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  —  Élect. L. 7. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 254. 

  

 1 . Négligences.  S'il  arrive  qu'un  secrétaire  de  mairie  détienne  régulièrement  dans  un  autre  lieu  que  la  mairie,  chez  lui

notamment,  les  registres  d'état  civil  de  la  commune,  il  a  le  devoir  de  veiller  à  leur  conservation,  et  si  ceux-ci  viennent  à

disparaître alors que, quittant son domicile, il a omis de les restituer à la mairie ou de les mettre à l'abri, cette attitude constitue

de sa part une négligence certaine et il tombe ainsi sous le coup de l'art. 254 C. pén. ●  Nancy, 23 déc. 1965:  JCP 1967. II. 

 14949, note de Lestang; RSC 1967. 653, obs. Vitu. 

 2.  Commet le délit prévu et réprimé par l'art. 254 C. pén. le greffier en chef d'une juridiction, qui a permis, par sa négligence, 

la soustraction de scellés contenant des sommes d'argent, alors que, selon les termes de l'art. R. 812-3 COJ [V. R. 123-5

nouv.], la garde lui en incombait. ● Crim. 26 nov. 1991:   Dr. pénal 1992. 117. 

 3.  A commis de graves négligences, au sens de l'art. 432-16 C. pén., et n'a pas accompli les diligences normales qui lui

incombaient,  le  maire  qui  a  signé  des  bons  de  commande  et  des  factures  concernant  certains  objets  ne  pouvant

manifestement pas être destinés à la commune, la cour d'appel ayant ainsi justifié sa décision au regard des art. 121-3 et 432-

16 C. pén. ● Crim. 9 nov. 1998:   Dr. pénal 1999. 53, obs. Véron.  Sur la distinction entre la complicité de détournement (art. 

432-15) et la négligence ayant conduit au détournement par un tiers (art. 432-16), V. ss. art. 432-15  . 

 4. Requalification.  La prévenue a été renvoyée devant le tribunal correctionnel pour détournement de fonds publics par

une personne chargée d'une mission de service public; il lui était reproché d'avoir détourné des fonds remis en sa qualité de

gérante d'une agence postale, en omettant d'établir immédiatement un reçu après chaque dépôt; après avoir jugé qu'il n'était

pas prouvé que la prévenue fût l'auteur des détournements, l'arrêt énonce que, par ses omissions, elle s'est rendue coupable

de  l'infraction  prévue  à  l'art.  432-16  C.  pén.;  la  demanderesse  ne  saurait  faire  grief  à  l'arrêt  d'avoir  procédé  à  une  telle

requalification dès lors que, d'une part, les juges ont puisé les éléments de leur décision dans les faits mêmes dont ils ont été

saisis?  et  que,  d'autre  part,  cette  requalification  ayant  été  demandée  à  l'audience  par  le  procureur  de  la  République,  la

prévenue a été mise en mesure de la discuter. ● Crim. 22 févr. 2006:   Dr. pénal 2006. 88, et la note. 

SECTION IV  PEINES COMPLÉMENTAIRES

   Art.  432-17    Dans  les  cas  prévus  par  le  présent  chapitre,  peuvent  être  prononcées,  à  titre

complémentaire, les peines suivantes:

 1o L'interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les modalités prévues   (L. no 2013-907

 du 11 oct. 2013, art. 27)  «aux articles 131-26 et 131-26-1»; 































 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit, pour les infractions

prévues  par  le  second  alinéa  de  l'article  432-4    et  les  articles  432-11  ,  432-15    et  432-16  , 

d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler

à  un  titre  quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte

d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions

d'exercice peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o  La  confiscation,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-21 

,  des  sommes  ou  objets

irrégulièrement reçus par l'auteur de l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution; 

   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «4o Dans   (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «les cas prévus par

les articles 432-7 et 432-11»  , l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions

prévues par l'article 131-35  .»

  Ancien art. 432-17, 2o  L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27  , d'exercer une fonction

 publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle

 l'infraction a été commise; 

  

 1. Application  dans  le  temps.  Les dispositions pénales nouvelles ne s'appliquent aux infractions commises avant leur

entrée en vigueur que lorsqu'elles sont moins sévères que les dispositions anciennes; la peine d'amende prévue par l'art. 175

ancien  C.  pén.,  égale  au  quart  des  restitutions  et  indemnités,  ne  peut  être  prononcée  si  les  juges  n'ont  au  préalable  fixé  le

montant  de  ces  dernières;  si  les  peines  d'emprisonnement  avec  sursis  et  d'interdiction  définitive  d'exercer  toute  fonction

publique, qui entrent à la fois dans les prévisions de l'art. 175 ancien et des art. 432-12, 432-17 et 131-27 C. pén., n'encourent

pas la censure, les juges ne peuvent prononcer une peine d'amende en l'absence de toutes restitutions ou indemnités, ni la

peine complémentaire de l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, qui n'était pas encourue avant le 1er mars 1994, 

date d'entrée en vigueur des art. 432-12, 432-17 et 131-26 C. pén. ● Crim. 5 nov. 1998:   Bull. crim. no 289. 

 2. Confiscation.  Il résulte des termes des art. 121-6 et 432-17, 3o, C. pén. que la peine complémentaire de la confiscation

peut être prononcée non seulement à l'encontre de l'auteur principal du trafic d'influence, mais aussi de son complice. ● Crim. 

19 mars 2008:   Bull. crim. no 71. 

CHAPITRE  III  DES ATTEINTES  À  L'ADMINISTRATION  PUBLIQUE  COMMISES  PAR


LES PARTICULIERS

RÉP. PÉN. vo  Officier public ou ministériel,  par Redon. 

BIBL.    Wagner,  RSC 2011. 37   (le droit pénal spécial et les fonctions publiques: une il ustration des affres de la

pénalisation à outrance). – Segonds,  Dr. pénal 2014. Étude 3 (commentaire de la loi no 2013-1117 du 6 décembre

2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière). 

Dossier,  AJ pénal 2013. 637 s.    (la lutte contre la délinquance financière). 

SECTION  PREMIÈRE   DE  LA  CORRUPTION  ACTIVE  ET  DU  TRAFIC  D'INFLUENCE  COMMIS  PAR  LES


PARTICULIERS

RÉP. PÉN. vis  Corruption et trafic d'influence,  par Jeandidier;  Favoritisme (Marchés publics),  par Lasserre Capdevil e. 

   Art. 433-1     (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-2o)   Est puni de dix ans d'emprisonnement et

  (L. no  2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être

porté au double du produit tiré de l'infraction,  [ancienne rédaction: de 150 000 € d'amende]» le fait, par

quiconque,  de  proposer  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques  à  une  personne  dépositaire  de

l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public, pour













elle-même ou pour autrui:

 1o  Soit  pour  qu'elle  accomplisse  ou  s'abstienne  d'accomplir,  ou  parce  qu'elle  a  accompli  ou  s'est

abstenue  d'accomplir,  un  acte  de  sa  fonction,  de  sa  mission  ou  de  son  mandat,  ou  facilité  par  sa

fonction, sa mission ou son mandat; 

 2o Soit pour qu'elle abuse, ou parce qu'elle a abusé, de son influence réelle ou supposée en vue de

faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés

ou toute autre décision favorable. 

 Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée

d'une  mission  de  service  public  ou  investie  d'un  mandat  électif  public  qui  sollicite  sans  droit,  à  tout

moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des  promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des

avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou  pour  autrui,  pour  accomplir  ou  avoir  accompli,  pour

s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte mentionné au 1o ou pour abuser ou avoir abusé de

son influence dans les conditions mentionnées au 2o. 



 V. Circ. CRIM 2001-11 G3 du 3 juill. 2001 (BOMJ 2001, no 83, p. 29 s.). 

 V. la Convention des Nations unies contre la corruption, adoptée à New-York le 31 oct. 2003, entrée en vigueur le

 14 déc. 2005 et publiée par le Décr. no 2006-1113 du 4 sept. 2006 (JO 6 sept.). 

 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 179. 

  Ancien art. 433-1   (L. no  2007-1598 du 13 nov. 2007)  Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 €

 d'amende le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, 

 des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne dépositaire de l'autorité

 publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public, pour elle-même ou pour

 autrui, afin:

  1o Soit qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, 

 ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat; 

  2o  Soit  qu'elle  abuse  de  son  influence  réelle  ou  supposée  en  vue  de  faire  obtenir  d'une  autorité  ou  d'une

 administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. 

  Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une

 mission de service public ou investie d'un mandat électif public qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement

 ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-

 même ou pour autrui, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte visé au 1o ou d'abuser de son influence

 dans les conditions visées au 2o. 

  

BIBL.    V. ss. art. 432-11  . 

  


Plan des annotations

 A. CORRUPTION ACTIVE  nos 1 à 17 

 B. TRAFIC ACTIF D'INFLUENCE  nos 18 à 22 


A. CORRUPTION ACTIVE

 1. Définition.  Sur la distinction de la corruption active et de la corruption passive, V. ss. art. 432-11  . 

 2 . Qualité  des  personnes  corrompues.  Sur  la  notion  de  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  chargée  d'une

mission de service public ou investie d'un mandat électif public, V. ss. art. 432-11  . 































 3. Proposition de corruption.  Sur la qualité de la personne corrompue et l'objet des propositions (ou sollicitations), V. ss. 

art. 432-11  . 

 4 .  La  corruption  résulte  des  offres  ou  promesses,  dons  ou  présents,  faits  dans  l'intention  de  corrompre,  sans  qu'il  soit

besoin que les personnes sollicitées aient été, en outre, l'objet de propositions verbales ou écrites. ● Crim. 28 janv. 1897:  Bull. 

 crim. no 27; DP 1897. 1. 240. 

 5.  Le délit est consommé dès que le prévenu a usé des moyens énoncés par la loi, en vue du but qu'elle définit; ainsi, l'offre

d'une  somme  d'argent  constitue,  non  une  tentative  qui  ne  serait  pas  punissable,  mais  le  délit  même  de  corruption  active. 

● Crim. 10 juin 1948:  Bull. crim. no 154; D. 1949. 15, note Carteret; S. 1948. 1. 117, note Rousselet et Patin; Gaz. Pal. 1948. 2. 

 35.  Doit être rejeté le moyen tiré de ce qu'un prévenu aurait été condamné pour corruption en raison du fait qu'il aurait offert

une somme d'argent à un fonctionnaire, cette offre n'ayant pas été suivie d'effet par suite de circonstances indépendantes de

la volonté du prévenu, alors que l'art. 179 ne prévoit pas la tentative de corruption. ● Crim. 1er juill. 1948:  Bull. crim. no 172; D. 

 1949. Somm. 5.  Pour une analyse  sui generis de la notion de tentative, présentée comme se trouvant incluse dans le texte

de l'art. 179, mais sans que le mot y soit exprimé. ●  T. corr. Belfort, 7 nov. 1946:  Gaz. Pal. 1947. 1. 51; S. 1947. 2. 73. 

 6.  Si, en matière de corruption active, il n'est pas indispensable que le corrupteur ait réussi à faire agréer ses offres, cette

circonstance conserve cependant son intérêt pour caractériser le délit de corruption passive. ●  Orléans, 20  juin  1947:  Gaz. 

 Pal. 1947. 2. 99. 

 7 .  Le  délit  est  établi  à  la  charge  du  prévenu  qui  a  offert  une  certaine  somme  à  des  inspecteurs  de  police  pour  qu'ils

s'abstiennent  de  dresser  un  procès-verbal. ●  T.  corr.  Saint-Lô, 22  janv.  1947:  Gaz.  Pal.  1947.  1.  92.   …  Ou  encore  qu'ils

acceptent  de  le  libérer  après  son  arrestation. ● Crim. 10  juin  1948:  préc. note 5  .   Pour  l'offre,  par  un  prévenu  étranger, 

d'une  somme  d'argent  à  des  douaniers,  analysée,  non  pas  comme  la  remise,  mal  interprétée,  d'une  consignation,  mais

comme une proposition visant à éviter un relevé d'infractions. ●  Nancy, 2 déc. 1992:  JCP 1993. IV. 2439. 

 8.  Constitue le délit le fait, par un prévenu, de s'être engagé à verser une somme d'argent, pour obtenir un marché d'un

office public d'HLM. ●  T. corr. Paris, 1er juin 1982:  Gaz. Pal. 1983. 1. 253, note Marchi; RSC 1983. 470, obs. Vitu.  Le délit de

corruption active est caractérisé, dès lors que l'un des prévenus a remis à un inspecteur principal de la RATP la somme de 30

000 F en espèces, après l'avoir lui-même obtenue de l'autre prévenu, et dans la mesure où il s'agissait d'un présent, au sens

de l'art. 179 ancien C. pén., aucun intérêt n'ayant été prévu et aucun remboursement n'ayant été demandé, la cour ajoutant

qu'il  existait  bien  un  pacte  de  corruption  selon  lequel,  en  contrepartie  de  la  remise  des  fonds,  des  chantiers  devaient  être

confiés à l'entreprise du second prévenu. ● Crim. 2 avr. 1998:   D. 1998. IR 150. 

 9.  Déclare à bon droit un prévenu coupable de corruption de fonctionnaire l'arrêt qui relève que ce prévenu, étudiant en droit, 

après avoir été ajourné à l'examen de 2e année, a notamment adressé à l'un de ses correcteurs un chèque d'un montant de

10 000 F, accompagné d'une lettre par laquelle il s'en remettait à l'indulgence de celui-ci pour obtenir une note de 13 sur 20. 

● C rim . 16  oct.  1985:  Gaz.  Pal.  1986.  1.  152;  RSC  1986.  607,  obs.  Delmas  Saint-Hilaire.   Constitue  le  délit

l'accomplissement par une entreprise de travaux effectués gratuitement au domicile personnel d'un employé de EDF, chargé

d'une mission de service public, en échange de renseignements sur des marchés envisagés par cette entreprise. ● Crim. 26

janv. 2011:   Dr. pénal 2011. 45, obs. Véron. 

 10.  Détective privé, le prévenu a sollicité et rémunéré un gendarme soit pour qu'il identifie les propriétaires de véhicules dont

il lui fournissait l'immatriculation, soit pour se faire communiquer les relevés de factures détaillées de téléphone; eu égard à sa

profession,  il  ne  pouvait  ignorer  que  la  diffusion  de  ces  informations  était  illégale  et  violait  le  secret  professionnel  auquel  le

gendarme était tenu; en effet, il savait que les numéros d'immatriculation provenaient d'un fichier automatisé dont l'accès était

réservé aux personnes autorisées, et que les factures de téléphone ne pouvaient être obtenues que par fraude, même s'il n'en

connaissait pas à l'origine le processus exact, le gendarme rédigeant à cette fin des réquisitions en utilisant le support juridique

de  commissions  rogatoires  en  cours;  c'est  donc  à  bon  droit  qu'il  a  été  condamné  pour  corruption  active. ●  Nîmes, 23  oct. 

2008:  JCP 2009. IV. 1756. 

 11. Absence de droit.  Est nécessairement sans droit la sollicitation, de la part d'un élu, de fonds destinés au financement

d'activités politiques, en vue d'accomplir un acte de sa fonction; il ne saurait donc être soutenu que si la sollicitation de fonds, 

par des élus, destinés aux besoins d'un financement politique était irrégulière comme excédant le montant maximal de la L. no

90-55 du 15 janv. 1990, elle était néanmoins fondée sur le droit pour un élu de rechercher un financement politique de sorte

qu'elle ne tombait pas sous le coup de l'art. 433-1 C. pén. ● Crim. 30 juin 1999:   Bull. crim. no 168; D. 2000. Somm. 123, obs. 

 Segonds  .  Est nécessairement sans droit, au sens de l'art. 433-1 C. pén., la sollicitation de la part d'élus, de fonctionnaires

territoriaux et d'assistants à une maîtrise d'ouvrages publics, chargés d'une mission de service public, de fonds destinés au

financement  d'activités  politiques,  en  vue  d'accomplir  ou  s'abstenir  d'accomplir  un  acte  de  leurs  fonctions. ● Crim. 20  févr. 

2008:   Bull. crim. no 44. 

 12. Acte facilité par la fonction.  Constitue un acte facilité par la fonction, au sens de l'art. 433-1, 1o, C. pén., le fait pour

un  salarié  d'EDF,  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public,  de  fournir  des  renseignements  sur  les  marchés

envisagés  par  son  entreprise. ● Crim. 26  janv.  2011: 

 Gaz.  Pal.  2011.  1.  1074,  note  Dreyer;  Dr.  pénal  2011,  n o  45,  obs. 



































 Véron; RPDP 2011. 405, obs. Segonds. 

 13. Acquiescement aux sollicitations tendant à la corruption.  Commet le délit de corruption active de fonctionnaire

la  personne  qui,  surprise  par  un  gendarme  en  flagrant  délit  d'outrage  public  à  la  pudeur,  acquiesce  au  désir  du  gendarme

d'entretenir des relations sexuelles avec elle pour obtenir de ce fonctionnaire qu'il s'abstienne de dresser procès-verbal. ●  T. 

enfants Sarreguemines, 11 mai 1967:  JCP 1968. II. 15359, note Sigalas. 

 14. Conflit de qualifications.  N'a pas mis la Cour de cassation en mesure de s'assurer de la légalité de sa décision au

regard de l'art. 437, 3o de la L. du 24 juill. 1966, d'où il suit que la cassation est encourue de ce chef, la cour d'appel qui, pour

déclarer le prévenu, dirigeant d'une société, coupable d'abus de biens sociaux, se borne à énoncer que le versement par lui

d'une somme d'argent, qui ne correspond à aucune prestation réelle, est contraire à l'intérêt de ladite société, laquelle s'est

appauvrie sans contrepartie, alors que sa démarche – fût-elle constitutive d'une infraction non poursuivie en l'espèce – a pu

avoir pour résultat de minorer substantiellement la dette de cette société envers le Trésor public. ● Crim. 6 févr. 1997:   Bull. 

 crim. no 48; D. Affaires 1997. 281; Gaz. Pal. 1997. 1. 229, note Doucet; Bull. Joly 1997. 118, note Barbiéri; Dr. pénal 1997. 61, 

 obs. Véron, et 63, obs. J.-H. Robert; RSC 1997. 393, obs. Renucci  ; Rev. sociétés 1997. 146, obs. Bouloc  . –  Adde:  H. 

Matsopoulou,  D. Affaires 1997. 780 (réflexions sur l'évolution de l'abus de biens sociaux).   Quel que soit l'avantage à court

terme qu'elle peut procurer, l'utilisation des fonds sociaux ayant pour seul objet de commettre un délit tel que la corruption est

contraire à l'intérêt social, en ce qu'elle expose la personne morale au risque anormal de sanctions pénales ou fiscales contre

elle-même  et  ses  dirigeants,  et  porte  atteinte  à  son  crédit  et  à  sa  réputation. ● Crim. 27  oct.  1997:   Bull.  crim.  no  352;  D. 

 Affaires 1997. 1429, note Boizard; LPA, 7 nov. 1997, note Ducouloux-Favard; JCP 1998. II. 10017, note Pralus; JCP E 1998, 

 p.  263,  note  Lucas  de  Leyssac;  Bull.  Joly  1998.  11,  note  Barbiéri;  Dr.  pénal  1998.  16  et  20,  obs.  Véron,  et  21,  obs.  J.-H. 

 Robert; Rev. sociétés 1997. 869, obs. Bouloc  ; RSC 1998. 336, obs. Renucci  .  Dans le même sens, mais relativement à

la  corruption  d'un  salarié  d'une  entreprise  privée, ● Crim. 22  sept.  2004:   Dr.  pénal  2004.  178,  obs.  J.-H.  Robert.    Adde:

Ducouloux-Favard (entretien),  D. Affaires 1997. 1375 (Arrêt «Carignon»: un vrai-faux revirement?). 

 15. Action civile.  V. ss. art. 432-11  . 

 16. Prescription.  Le directeur général d'une banque qui proposait à des mandataires de justice des prêts à taux réduit en

contrepartie de l'ouverture, dans son établissement, de comptes au nom de sociétés placées sous administration judiciaire, a

été  mis  en  examen  pour  corruption  active;  pour  écarter  la  prescription  invoquée  par  le  directeur  du  fait  de  sa  démission, 

concernant  les  contrats  de  prêts  dont  l'amortissement  s'est  poursuivi,  la  cour  d'appel  rappelle  que  le  délit  de  corruption, 

consommé  dès  la  conclusion  du  pacte  entre  le  corrupteur  et  le  corrompu,  se  renouvelle  à  chaque  acte  d'exécution  de  ce

pacte;  dès  lors  que  le  maintien,  par  la  banque,  d'un  taux  privilégié  aurait  été  subordonné  à  l'accomplissement,  par  les

mandataires de justice, d'actes de leur fonction, constituant à chaque échéance un acte d'exécution du pacte de corruption, la

chambre de l'instruction a, à bon droit, écarté la prescription. ● Crim. 8  oct.  2003:   Bull. crim. no  185;  D.  2004.  3023,  note

 Segonds  ; Dr. pénal 2004. 16, obs. Véron; Gaz. Pal. 2004. 1. 1192, note Monnet. 

 17.  L'accomplissement par le corrompu d'un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction constitue un acte d'exécution du

pacte  conclu  entre  le  corrupteur  et  le  corrompu  renouvelant  le  délit  de  corruption;  il  importe  peu  que  le  corrompu  n'ait  pas

accompli lui-même cet acte dès lors qu'il entrait dans ses attributions d'en proposer ou préparer la réalisation. ● Crim. 29 juin

2005:   Bull. crim. no 200; Dr. pénal 2005, no 163, obs. Véron. 

 B. TRAFIC ACTIF D'INFLUENCE

 18. Indifférence au résultat.  Constitue le délit de trafic d'influence actif le fait pour un particulier, qui pensait avoir commis

une  infraction  à  la  réglementation  des  changes,  de  remettre  à  un  receveur  principal  des  services  fiscaux  des  sommes

d'argent, en rémunération de l'influence qu'il lui supposait, pour empêcher des poursuites; il n'importe que la décision favorable

escomptée se soit avérée inutile ou sans objet, dès lors que le prévenu a usé des moyens prévus par la loi, en vue du but

qu'elle définit. ● Crim. 20 mars 1997:   Bull. crim. no 117; Dr. pénal 1997. 95, obs. Véron; RTD com. 1997. 692, obs. Bouloc 

 . 

 19. Pacte  de  corruption.  Un  ancien  mécanicien  de  la  Marine  nationale  a  porté  à  la  connaissance  des  services  de  la

gendarmerie maritime que le dirigeant d'une société se serait livré à des actes de corruption afin d'obtenir des commandes

publiques;  une  information  ouverte  à  la  suite  de  ces  révélations  a  fait  apparaître  qu'un  certain  nombre  d'employés  de  la

direction de la construction navale (DCN) favorisaient certaines entreprises dans l'attribution de commandes ou de marchés

publics, en échange de compensations financières; c'est à bon droit que la cour d'appel a condamné ce dirigeant pour trafic

d'influence, dès lors qu'il a bénéficié de nombreuses commandes sur facture de la DCN; il a en outre bénéficié d'un marché

important sur appel d'offres et d'un marché important à bon de commande; il n'a bénéficié de ces commandes publiques de la

part  d'un  agent  de  la  DCN  qu'en  contrepartie  des  avantages  versés  à  celui-ci  en  considération  de  l'influence  qu'il  lui  prêtait

dans  l'attribution  des  marchés  ou  commandes  relevant  de  sa  compétence,  et  en  exécution  du  concert  frauduleux

nécessairement préalable entre les parties; l'abus d'influence a donc été précédé de promesses de dons faites par le prévenu

à cette fin. ● Crim. 10 mars 2004:   Bull. crim. no 64. 





















 20.  Se  rend  coupable  de  trafic  d'influence  le  prévenu  qui  a  invité  au  restaurant  un  certain  nombre  de  préparateurs  de

commandes  ou  acheteurs  exerçant  dans  une  unité  de  production  de  la  DCN,  qui  leur  a  offerts  divers  objets  et  a,  dans  le

même temps, bénéficié, par l'intermédiaire de ces agents, de plusieurs commandes; il est manifeste que le prévenu n'a versé

ces  avantages  aux  agents  qu'en  considération  de  l'influence  réelle  ou  supposée  qu'il  leur  prêtait  dans  l'attribution  des

commandes  ou  marchés  relevant  de  leurs  compétences  et  en  exécution  du  concert  frauduleux,  nécessairement  préalable, 

existant  au  sein  de  la  DCN  entre  les  parties,  les  avantages  versés,  avant  ou  après  l'attribution  de  ces  commandes  ou

marchés, n'ayant d'autre objet que de récompenser les actes passés ou à venir. ● Crim. 10 mars 2004:   préc. note 19  . 

 21. Décision  favorable.  Le fait «d'aplanir» auprès d'une administration publique toutes difficultés liées à l'exécution d'un

contrat  constitue  l'attribution  d'une  décision  favorable  d'un  droit  ou  d'une  faveur,  au  sens  des  art.  432-11  et  433-1  C.  pén. 

● Crim. 19 mars 2008:   Bull. crim. no 71. 

 22. Prescription.  Pour écarter la prescription de l'action publique, l'arrêt énonce que les comptes des prévenus ont été

crédités,  les  24  et  27  sept.  1999,  de  la  part  leur  revenant  sur  le  dernier  versement  effectué  par  une  société  et  que  ces

opérations constituent le dernier acte d'exécution du pacte frauduleux conclu entre les parties; ils ajoutent que l'infraction ayant

été dissimulée par la conclusion d'un contrat fictif et par l'utilisation d'une structure écran, les conditions de mise en œuvre de

l'action publique n'ont été réunies que lors de la découverte des mouvements enregistrés sur les comptes des prévenus et de

la dénonciation de ces faits par les autorités suisses au juge d'instruction français, le 23 août 2002; ils en déduisent qu'à la

date de l'ouverture de l'information, le 12 sept. 2002, la prescription triennale n'était pas acquise; en l'état de ces énonciations, 

la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision;  en  effet,  si  le  délit  de  trafic  d'influence  est  une  infraction  instantanée  qui  se  prescrit  à

compter  de  la  perception  du  dernier  versement  effectué  en  exécution  du  pacte  litigieux,  le  délai  de  prescription  de  l'action

publique ne commence à courir, en cas de dissimulation, qu'à partir du jour où l'infraction est apparue et a pu être constatée

dans des conditions permettant l'exercice des poursuites. ● Crim. 19 mars 2008:   Bull. crim. no 71; AJ pénal 2008. 319, note

 Lelieur  ; Dr. pénal 2008, no 102, obs. Véron; RPDP 2009. 176, obs. Segonds. 

   Art. 433-2     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  solliciter  ou  d'agréer,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-3o-a)  «pour abuser ou avoir abusé

 [ancienne rédaction: afin d'abuser]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une

autorité  ou  d'une  administration  publique  des  distinctions,  des  emplois,  des  marchés  ou  toute  autre

décision favorable. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  céder  aux  sollicitations  prévues  au  premier  alinéa  ou  de

proposer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des  promesses,  des

dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques  à  une  personne,  pour  elle-même  ou  pour  autrui, 

  (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-3o- b)  «pour  qu'elle  abuse  ou  parce  qu'elle  a  abusé

 [ancienne rédaction: afin qu'elle abuse]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir

d'une  autorité  ou  d'une  administration  publique  des  distinctions,  des  emplois,  des  marchés  ou  toute

autre décision favorable. 

  

 1. Incrimination.  Justifie sa décision la cour d'appel qui condamne les dirigeants d'une société pour trafic d'influence en

retenant qu'ils ont, en exécution d'accords préalables, reçu des fonds d'entreprises ayant obtenu des marchés publics, pour

rémunérer leur intervention auprès des élus  chargés  de  les  attribuer  et  appartenant  à  des  partis  politiques. ● Crim. 16  déc. 

1997:   Bull. crim. no 428. 

 2.  Il n'importe que le marché obtenu par les manœuvres constitutives du trafic d'influence ait eu un caractère privé, dès lors

qu'il nécessitait l'agrément de l'autorité publique. ● Crim. 15 mars 2000:   Bull. crim. no 115. 

 3.  Le  délit  de  trafic  d'influence  actif  se  renouvelle  au  moment  de  l'exécution,  en  connaissance  de  cause,  du  pacte  illicite

conclu antérieurement par des tiers. ● Crim. 15 mars 2000:   Bull. crim. no 115; RSC 2000. 815, obs. Bouloc  . 

 4.  Constitue le délit de trafic d'influence passif et non une simple activité de conseil en stratégie le fait, pour un particulier, 

moyennant rémunération, de mettre à la disposition d'une société un réseau d'influence et un carnet d'adresses en vue de lui

faire obtenir un marché d'armement grâce à des interventions auprès de différentes autorités civiles et militaires. ● Crim. 4 mai

2011:   Bull. crim. no  93;  JCP  G  2011,  n o  687;  Gaz.  Pal.  2011.  2.  2347,  note  Dreyer;  Dr.  pénal  2011,  n o  104,  obs.  Véron; 

 RPDP 2012. 408, obs. M. Segonds. 









 5. Complicité.  Se rendent coupables de complicité de trafic d'influence les responsables d'une société adjudicataire d'un

marché de travaux publics qui ont remis de l'argent à un intermédiaire, auteur principal du délit, à charge pour lui d'intervenir

auprès  du  premier  adjoint  au  maire,  délégué  à  la  commission  des  marchés  publics,  dans  laquelle  il  jouissait  d'une  grande

influence. ● Crim. 8 janv. 1998:   Dr. pénal 1998. 98, obs. Véron. 

 6. Action civile.  La personne qui, de mauvaise foi, a remis une somme d'argent à l'auteur d'un délit de trafic d'influence ou

à son complice, en vue d'obtenir une décision favorable d'une autorité publique est irrecevable à se constituer partie civile. Dès

lors, doit être cassé l'arrêt qui a condamné l'auteur principal du délit à payer des dommages-intérêts aux parties civiles, alors

que ces dernières avaient sciemment remis des fonds au prévenu afin qu'il abuse de son influence pour leur faire obtenir un

kiosque  à  journaux  et  un  appartement,  et  qu'elles  étaient  susceptibles  de  faire  l'objet  de  poursuites  pour  trafic  d'influence. 

● Crim. 7 févr. 2001:   Bull. crim. no 38; D. 2002. Somm. 1462, obs. Pradel  ; Dr. pénal 2001. 82, obs. Véron; Gaz. Pal. 2001. 

 2. Somm. 1290, note Monnet. 

   Art. 433-2-1     (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  5)   La  peine  privative  de  liberté  encourue  par

l'auteur  ou  le  complice  d'une  des  infractions  prévues  à  la  présente  section  est  réduite  de  moitié  si, 

ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le

cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

SECTION  II   DES  MENACES  ET  ACTES  D'INTIMIDATION  COMMIS  CONTRE  LES  PERSONNES  EXERÇANT  UNE

FONCTION PUBLIQUE  (L. no 96-647 du 22 juill. 1996). 

   Art. 433-3     (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 59)   Est punie de deux ans d'emprisonnement et

de 30 000 € d'amende la menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou les biens

proférée à l'encontre d'une personne investie d'un mandat électif public, d'un magistrat, d'un juré, d'un

avocat, d'un officier public ou ministériel, d'un militaire de la gendarmerie nationale, d'un fonctionnaire

de  la  police  nationale,  des  douanes,   (L. no  2006-11 du  5  janv.  2006, art.  97)  «de  l'inspection  du

travail,» de l'administration pénitentiaire ou de toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, 

d'un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, d'un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes

d'immeubles ou d'un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de

surveillance  des  immeubles  à  usage  d'habitation  en  application  de  l'article  L.  127-1    du  code  de  la

construction  et  de  l'habitation,  dans  l'exercice  ou  du  fait  de  ses  fonctions,  lorsque  la  qualité  de  la

victime est apparente ou connue de l'auteur.   (Abrogé par L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 11-III)

  «Ces dispositions sont également applicables en cas de menace proférée à l'encontre, et du fait de

 ces  mêmes  fonctions,  du  conjoint,  des  ascendants  et  des  descendants  en  ligne  directe  de  cette

 personne ou de toute autre personne vivant habituellement à son domicile.»

 Est punie des mêmes peines la menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou

les biens proférée à l'encontre d'un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs

  (L. no  2010-201 du  2  mars  2010, art.  11-III)  «, d'un enseignant ou de tout membre des personnels

travaillant dans les établissements d'enseignement scolaire» ou de toute autre personne chargée d'une

mission  de  service  public  ainsi  que  d'un  professionnel  de  santé,  dans  l'exercice  de  ses  fonctions, 

lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur. 

   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 11-III)  «Les mêmes peines sont applicables en cas de menace

proférée à l'encontre du conjoint, des ascendants ou des descendants en ligne directe des personnes

mentionnées  aux  deux  premiers  alinéas  ou  de  toute  autre  personne  vivant  habituellement  à  leur

domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes.»

 La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende lorsqu'il s'agit d'une menace

de mort ou d'une menace d'atteinte aux biens dangereuse pour les personnes. 

 Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150  000  €  d'amende  le  fait  d'user  de  menaces,  de

violences  ou  de  commettre  tout  autre  acte  d'intimidation  pour  obtenir  d'une  personne  mentionnée  au

premier  ou  au  deuxième  alinéa  soit  qu'elle  accomplisse  ou  s'abstienne  d'accomplir  un  acte  de  sa

fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat, soit

qu'elle  abuse  de  son  autorité  vraie  ou  supposée  en  vue  de  faire  obtenir  d'une  autorité  ou  d'une

administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. 





































 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 179. 

 En vertu de l'art. L. 223-2 C. sport, issu de la L. no 2006-1294 du 23 oct. 2006, les arbitres et juges sportifs sont

 considérés comme chargés d'une mission de service public au sens des art. 221-4  , 222-3  , 222-8  , 222-10  , 

 222-12  , 222-13   et 433-3 du code pénal. 

  

 1. Menaces.  Constituent  des  menaces  entrant  dans  les  prévisions  de  l'art.  179  C.  pén.,  réprimant  le  délit  de  corruption

active, les paroles ou les écrits, qui, même sous une forme voilée, sont de nature à faire naître, dans l'esprit de celui à qui ils

sont adressés, la crainte de révélations diffamatoires. ● Crim. 21 nov. 1977:   Bull. crim. no 356; RSC 1978. 623, obs. Vitu. 

 2. Menace de mort indirectement adressée.  Le délit de menace de commettre un crime contre une personne est établi

lorsque son auteur ne pouvait ignorer que la menace formulée parviendrait à la connaissance de la ou des personnes visées; 

dès lors, justifie sa décision la cour d'appel qui condamne le prévenu ayant menacé de donner la mort à un avocat dans des

courriers adressés à une vingtaine d'autres avocats d'un barreau voisin. ● Crim. 10 déc. 2014:   Dalloz actualité, 7 janv. 2015, 

 obs. Fonteix; AJ pénal 2015. 205, obs. de Combles de Nayves  . 

 3 . Intimidations.  Caractérise  le  délit  prévu  par  l'art.  433-3  C.  pén.  l'arrêt  qui  relève  que  les  prévenus,  membres  d'une

Confédération  de  défense  des  commerçants,  professions  libérales  et  agriculteurs,  ont  exercé  des  actes  d'intimidation  à

l'encontre d'un huissier de justice, dans le but de dissuader celui-ci de poursuivre le recouvrement forcé, notamment par voie

de saisies, des cotisations sociales dont les intéressés refusaient de s'acquitter, ainsi que des amendes prononcées par le

tribunal des affaires de sécurité sociale. ● Crim. 25 juin 1997:   Bull. crim. no 254; Dr. pénal 1997. 143, obs. J.-H. Robert. 

 4.  Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer les membres d'une association Comité anti-expulsion

coupables du délit prévu et réprimé par l'art. 433-3 C. pén., énonce que la détermination des prévenus à rester groupés à la

sortie d'un appartement dont l'occupant était expulsé, et à empêcher tout passage des meubles a été suffisamment explicite et

grave pour faire craindre à l'huissier de justice que des incidents ne surviennent s'il ne donnait pas l'ordre aux déménageurs de

suspendre leur action et que cette attitude a été, de fait, inquiétante et intimidante pour l'officier ministériel; en effet, constitue, 

même en l'absence de violences, un acte d'intimidation au sens de l'art. 433-3, l'action concertée de plusieurs personnes, de

nature à empêcher un officier ministériel d'accomplir sans le concours de la force publique, un acte de sa fonction. ● Crim. 18

mai 1999:   Bull. crim. no 98; Dr. pénal 1999. 125, obs. Véron. 

 5. Amnistie.  Aucun texte ou principe de droit n'exclut le prévenu poursuivi pour un délit entrant dans les prévisions de la loi

d'amnistie du bénéfice de celle-ci en raison d'un lien de connexité entre ce délit et une autre infraction non amnistiée. ● Crim. 

25  juin  1997:   Bull. crim. no 254; Dr. pénal 1997. 143, obs. J.-H. Robert.  … Ainsi les infractions de violation de domicile, 

dégradations  et  outrages  commis  à  l'occasion  d'un  conflit  de  caractère  industriel,  commercial,  rural  ou  artisanal,  doivent

bénéficier  de  l'amnistie  de  la  loi  no  95-884  du  3  août  1995  (art.  2,  al.  2,  3o),  même  si  elles  sont  connexes  au  délit  d'actes

d'intimidation contre une personne exerçant une fonction publique, délit expressément exclu du bénéfice de l'amnistie (art. 25, 

4o) . ●   Même  arrêt.    …  Toutefois,  la  cassation  sera  prononcée  sans  renvoi,  la  peine  étant  justifiée  du  chef  du  délit  non

amnistié. ●  Même arrêt. 

 6. Action  civile.  Il se déduit de l'art. 11, al. 4, de la L. du 13 juill. 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires que

l'action directe que peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale, la collectivité

publique  subrogée  aux  droits  de  la  victime  pour  obtenir  des  auteurs  des  menaces  ou  attaques  la  restitution  des  sommes

versées au fonctionnaire intéressé suppose que l'action publique a été mise en mouvement soit par la victime elle-même, soit

par le ministère public. ● Crim. 10 mai 2005:   Bull. crim. no 142; AJ pénal 2005. 332  ; RLCT 2005/6, no 149, obs. Mayaud; 

 Gaz. Pal. 2005. 2. 4113, note Monnet. 

 7 . Conflit  de  qualifications.  M.  Z.  a  été  interpellé  dans  un  centre  commercial  par  deux  fonctionnaires  de  police  pour

l'exécution  d'un  mandat  d'arrêt;  il  leur  a  opposé  une  vive  résistance,  incitant,  en  outre,  plusieurs  jeunes  gens  à  lui  prêter

assistance afin de le libérer; M. X., ainsi qu'Ibrahima et M. Y., répondant à son appel, sont intervenus, les deux premiers en le

tirant, l'un par la main, l'autre par les vêtements, pour tenter de le dégager de l'emprise des policiers, et le troisième en se

frappant le torse avec le poing pour détourner leur attention; ils ont été poursuivis, ainsi qu'un autre prévenu, devant le tribunal

correctionnel, selon la procédure de comparution immédiate, pour actes d'intimidation envers des personnes dépositaires de

l'autorité publique en récidive, délit prévu par l'art. 433-3 C. pén.; ils ont été reconnus coupables et ont relevé appel; après avoir

annulé le jugement entrepris et évoqué, les juges du second degré, pour requalifier les faits poursuivis et déclarer les prévenus

coupables de complicité de rébellion, retiennent que la vive résistance que M. Z. a opposée à son interpellation caractérise le

délit de rébellion et que l'assistance que M. X., et M. Y. lui ont apportée constitue la complicité de ce délit; en prononçant ainsi, 

la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 15 déc. 2009:   Dr. pénal 2010, no 32 (1re esp.), obs. Véron. 

SECTION III  DE LA SOUSTRACTION ET DU DÉTOURNEMENT DE BIENS CONTENUS DANS UN DÉPÔT PUBLIC

















   Art. 433-4   Le fait de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou

privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant lieu ou tout autre objet, qui ont été remis, en raison de

ses fonctions, à une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service

public, à un comptable public, à un dépositaire public ou à l'un de ses subordonnés, est puni de sept

ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes peines.  —  Élect. L. 7. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 254 et 255. 

  

RÉP. PÉN. vo  Détournement de pièces dans les dépôts publics,  par Redon. 

  

 1. Dépôt  public.  Une mairie constitue un dépôt public au sens de l'art. 254 ancien C. pén. ● Crim. 19  févr.  1998:   Bull. 

 crim. no 74. 

 2 . Conflit  de  qualifications.  La  soustraction  de  pièces  à  conviction  ou  d'objets  placés  sous  scellés  afférents  à  une

procédure criminelle commise dans le bureau du président d'une cour d'assises constitue non le délit de vol, mais le crime

prévu par les art. 254 et 255 C. pén. ● Crim. 19 oct. 1993:   Bull. crim. no 297. 

SECTION IV  DE L'OUTRAGE

RÉP. PÉN. vo  Outrages,  par Delbos. 

   Art. 433-5   Constituent un outrage puni de 7 500 € d'amende les paroles, gestes ou menaces, les

écrits ou images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une

personne chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa

mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie. 

 Lorsqu'il est adressé à une personne dépositaire de l'autorité publique, l'outrage est puni de six mois

d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.  —  Pr. pén. 398-1. 

   (L. no  2002-1138 du  9  sept.  2002, art.  45)  «Lorsqu'il  est  adressé  à  une  personne  chargée  d'une

mission  de  service  public  et  que  les  faits  ont  été  commis  à  l'intérieur  d'un  établissement  scolaire  ou

éducatif,  ou,  à  l'occasion  des  entrées  ou  sorties  des  élèves,  aux  abords  d'un  tel  établissement, 

l'outrage est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 € d'amende.»

   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «Lorsqu'il est commis en réunion, l'outrage prévu au premier alinéa

est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende, et l'outrage prévu au deuxième alinéa

est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 222 à 224, 475 et R. 40 (2o). 

  

BIBL.    Delmas Saint-Hilaire,  RSC 2004. 91   (absence d'unité de la notion de «personne chargée d'une mission de

service public» …). 
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 A. MATÉRIALITÉ  nos 19 à 36 

 B. INTENTION  nos 37 à 45 

 C. CONFLIT DE QUALIFICATIONS  nos 46 à 51 

 III. POURSUITES  no 52 

 1 . Application  dans  le  temps.  Lorsqu'une  loi  nouvelle  transforme  en  délit  une  infraction  antérieurement  qualifiée  de

contravention, les faits commis avant l'entrée en vigueur de cette loi demeurent punissables mais, par application de l'art. 112-

1 C. pén., n'encourent que les peines contraventionnelles prévues par le texte ancien; méconnaît ce principe la cour d'appel

qui  déduit,  de  ce  changement  de  peine  plus  sévère,  un  effet  abrogatif  de  la  contravention  d'outrages  à  citoyen  chargé  d'un

ministère de service public punie, antérieurement au 1er mars 1994, par l'art. R. 40-2o C. pén. alors applicable, auquel s'est

substitué l'art. 433-5, et qui déclare l'action publique éteinte. ● Crim. 21 févr. 1996:   Bull. crim. no 85; RSC 1996. 845, obs. 

 Bouloc  ; Dr. pénal 1998. Chron. 11, obs. Lesclous et Marsat. 

 I. PERSONNES PROTÉGÉES

 A. DÉTERMINATION

 1o ANCIEN CODE PÉNAL

 2 . Art.  222.  Ont  été  considérés  comme  des  magistrats  de  l'ordre  administratif  ou  judiciaire:  …  le  Président  de  la

République. ● Crim. 5  janv.  1900:  DP  1901.  1.  406 ● 26  juill.  1902:  ibid.  1902.  1.  551.   …  Le  président  du  conseil  des

ministres. ●  Aix-en-Provence, 6 nov. 1903:  DP 1904. 2. 162.  … Les ministres. ●  Paris, 24 nov. 1891:  DP 1892. 2. 523.  …

Les préfets et sous-préfets. ● Crim. 27 mai 1876:  S. 1876. 1. 440 ● 15 févr. 1902:  ibid. 1904. 1. 476.  … Les maires. ● Crim. 

8 mai 1869:  DP 1870. 1. 93 ● 23 août 1883:  ibid. 1884. 1. 261 ● 30 oct. 1925:  DH 1926. 6.  … Leurs adjoints. ● Crim. 10 mai

1845:  DP 1845. 4. 410 ● 18 janv. 1956:  Bull. crim. no 73; RSC 1956. 540, obs. Hugueney ● 22 nov. 1966:  Bull. crim. no 263; D. 

 1967.  Somm.  59;  RSC  1967.  448,  obs.  Vitu.   …  Le  directeur  d'une  maison  centrale,  surtout  dans  ses  rapports  avec  les

détenus placés sous son autorité. ●  Poitiers, 24 juin 1904:  DP 1905. 2. 161, note A.L.  … Les commissaires de police. ● 

Cass. , ch. réun., 2 mars 1838:  S. 1838. 1. 359 ● Crim. 19 févr. 1974:  Bull. crim. no 71; D. 1974. Somm. 40. 

 3. Art. 224.  Ont été retenus comme des officiers ministériels: … les notaires. ● Crim. 30 juill. 1927:  Bull. crim. no 199; S. 

 1928. 1. 373 ● 1er mars 1951:  Bull. crim. no 70; D. 1951. 277; JCP 1951. II. 6336, note Colombini ●  T.  corr.  Rennes, 31 déc. 

1914:  DP 1917. 2. 72.  … Les huissiers, aussi bien lorsqu'ils agissent à la requête d'un particulier qu'au cas où ils procèdent

en vertu d'une commission judiciaire. ● Crim. 9 janv. 1958:  Bull. crim. no 46; D. 1958. Somm. 79 ●  Grenoble, 14 oct. 1954:  D. 

 1955. 141; Gaz. Pal. 1955. 1. 249 ●  TGI Melun, 2 juin 1965:  Gaz. Pal. 1966. 1. 170.   Contra, dans l'hypothèse où l'huissier

instrumente sur la demande d'un particulier: ●  Caen, 31 déc. 1925:  DP 1926. 2. 150, note Falcimaigne ●  Toulouse,  10 mars

1954:  D. 1954. 495, note Merle (cassé par Crim. 9 janv. 1958, préc.) ●  T. corr.  Auch, 19 déc. 1950:  Gaz. Pal. 1951. 1. 256. 

Comp.,  pour  un  avoué  ayant  agi  comme  simple  mandataire  ou  conseil,  en  dehors  de  toute  instance  judiciaire: ●   Lyon, 11

mars  1966:  D. 1966. Somm. 63; JCP  1966.  II.  14673;  Gaz.  Pal.  1966.  1.  272.  … Aux avoués (aujourd'hui près les cours

d'appel). ● Crim. 16 juin 1893:  DP 1895. 1. 464 ● 15 déc. 1959:  Bull. crim. no 551; D. 1960. Somm. 27 ●  Lyon, 11 mars 1966:

 préc. 

 4.  Ont  été  compris  parmi  les  commandants  ou  agents  de  la  force  publique:  …  les  officiers  et  sous-officiers  (mais  avec

nuances). ● Crim. 2 févr. 1889:  DP 1890. 1. 188 ● 20 avr. 1899:  ibid. 1901. 1. 281 ●  Caen, 9 nov. 1916:  ibid. 1917. 2. 120.  …

Les gendarmes. ● Crim. 24 mai 1873:  DP 1874. 1. 183 ● 5 juill. 1956:  Bull. crim. no 519 ● 15 déc. 1964:  ibid. no 337; D. 1965. 

 83.  … Les sous-brigadiers de police. ● Crim. 18 juin 1969:  Bull. crim. no 203.  … Les agents de police municipale. ● Crim. 

18 oct. 1972:  Bull. crim. no 294.  … Les gardes-chasse de l'Office national de la chasse. ● Crim. 17 avr. 1985:   Bull. crim. 

 no  148 ●  Rennes, 18  mai  1983:  Gaz.  Pal.  1984.  1.  222,  note Alauze;  RSC  1984.  497,  obs.  Vitu.   …  Même  lorsqu'ils  sont

affectés, pour les besoins du service, dans les fédérations départementales de chasseurs. ● Crim. 21  nov.  1989:  Dr.  pénal

 1990. 119.  … Les inspecteurs de police. ● Crim. 2 déc. 1986:  Gaz. Pal. 1987. 1. Somm. 202. 

 5. Art. R. 40-2o et 475.  Par l'expression «citoyen chargé d'un ministère de service public», est visé tout agent investi, dans

une  mesure  quelconque,  d'une  portion  de  l'autorité  publique. ● Crim. 5  juin  1956:  Bull. crim. no  429;  D.  1956.  575;  S.  1956. 















































































 125.  Mais on ne saurait comprendre, dans cette dénomination, les personnes qui ne participent pas à cette autorité, bien

qu'un intérêt public s'attache à leurs services, tel un facteur du service des Postes. ●  Même arrêt.   Rappr.: ●  Paris, 22 avr. 

1969:  D. 1970. Somm. 54. 

 6 .  Pour  des  applications  positives:  …  Instituteur  communal. ● Crim. 18  mai  1893:  DP  1895.  1.  462.   …  Agents  et

ingénieurs  des  Ponts  et  Chaussées. ● Crim. 5  nov.  1927:  DH  1928.  21 ● 23  juin  1954:  Bull.  crim.  no  232.   …  Syndic  de

faillite. ● Crim. 30  oct.  1931:  Bull.  crim.  no  244;  DH  1931.  540.    Contra,  pour  les  administrateurs  au  règlement  judiciaire:

● Crim. 29 juin 1967:  D. 1967. 712; Gaz. Pal. 1967. 2. 188.  … Officier d'un corps de sapeurs-pompiers communaux. ● Crim. 

3 déc. 1942:  Bull. crim. no 120.  … Interprète judiciaire assermenté. ● Crim. 20 nov. 1952:  Bull. crim. no 276; D. 1953. Somm. 

 43.  … Vétérinaire assermenté directeur d'un abattoir. ● Crim. 2 janv. 1959:  Bull. crim. no 10.  … Ingénieur du génie rural en

matière de remembrement. ● Crim. 10 févr. 1959:  Bull. crim. no  91.  … Garde particulier commissionné par le ministère de

l'agriculture. ● Crim. 15 oct. 1969:  Bull. crim. no 253; D. 1969. 667.  … Inspecteurs de la navigation. ● Crim. 3 nov. 1971:  Bull. 

 crim. no 296; D. 1972. Somm. 23.  … Expert judiciaire qui a rempli la mission fixée par l'ordonnance d'un juge d'instruction. 

● Crim. 17 avr. 1980:   Bull. crim. no 110.   Contra: ● Crim. 16 févr. 1950:  Bull. crim. no 59. 

 7. … Clerc d'huissier de justice assermenté. ●  Lyon, 25 juin 1953:  Gaz. Pal. 1953. 2. 163 ●  Angers, 19 févr. 1970:  D. 1970. 

 571.   Contra: ●  T. corr. Villefranche-sur-Saône, 14 avr. 1953:  Gaz. Pal. 1953. 2. 30.  … Gardes particuliers assermentés. ● 

Paris, 12 nov. 1963:  D. 1963. 721; S. 1964. 17. 

 8. … Inspecteurs chargés des examens du permis de conduire. ●  T. corr. Le Mans, 21 juill. 1952:  Gaz. Pal. 1952. 2. 314. 

… Membres d'une commission communale des impôts. ●  T. pol. Melun, 22 nov. 1971:  Gaz. Pal. 1972. 1. 170. 

 2o NOUVEAU CODE PÉNAL

 9. … Huissier de justice. ● Crim. 20 nov. 1996:   Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 62 (huissier requis dans le litige opposant

le directeur d'un musée à un peintre, pour procéder à un constat de restitution d'œuvres appartenant à ce dernier) ● 21  mai

1997:   Bull. crim. no  196 (huissier  intervenant  dans  le  cadre  d'une  procédure  fiscale).    …  Gendarmes. ●  T.  corr.  Foix, 3

déc. 1996:  Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 37 (bien que l'infraction n'ait pas été en l'espèce retenue: V.  «Matérialité»  ).   …

Chef de section du service des impôts. ● Crim. 21 mai 1997:   préc.  … Président d'université. ● Crim. 18 avr. 2000:   Bull. 

 crim. no  152;  Dr.  pénal  2000.  113,  obs.  Véron.   …  Capitaine  de  police,  délégué  d'un  syndicat  de  fonctionnaires  de  police. 

● Crim. 4  déc.  2001:   Dr.  pénal  2002.  53,  obs.  Véron.   …  Employés  du  parc  routier  d'une  direction  départementale  de

l'équipement (même solution pour les violences au sens de l'art. 222-13, 4o, C. pén.). ● Crim. 9 oct. 2002:   Bull. crim. no 182; 

 Dr. pénal 2003. 20, obs. Véron; RSC 2003. 100, obs. Mayaud  .   ...  Enseignant(e). ●  Nîmes, 3  juin  2005:  JCP  2006.  IV. 

 1782. … Gardes-chasse particuliers assermentés, étant investis, en application des art. L. 428-21 C. envir. et 29 C. pr. pén., 

du pouvoir de dresser procès-verbal des délits et contraventions entrant dans les prévisions de ces textes. ● Crim. 14  mars

2006:   Bull. crim. no 67; Dr. pénal 2006, no  95,  obs.  Véron;  Gaz.  Pal.  2006.  2.  Somm.  3442,  note  Monnet.   …  Directeur

départemental des affaires maritimes. ● Crim. 3 juin 2008:   Bull. crim. no 135; D. 2009. 269, note Dreyer  . 


B. MISSION

 10. Constatations.  Est nul l'arrêt qui prononce une condamnation pour outrages à un citoyen chargé d'un ministère de

service  public,  sans  spécifier  les  circonstances  établissant  que  ces  outrages  lui  ont  été  adressés  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion de l'exercice de ses fonctions. ● Crim. 20 déc. 1955:  Bull. crim. no 580 ● 27 déc. 1956:  ibid. no  894 ● 14 mai 1958:

 ibid. no 389. 

 11 .  L'art.  222  C.  pén.  réprime  les  outrages  seulement  lorsqu'ils  ont  été  adressés  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

l'exercice des fonctions. ● Crim. 20 avr. 1945:  D. 1945. 322 ● 15 déc. 1964:  Bull. crim. no 336; D. 1965. 138 ● 3 déc. 1970:  D. 

 1971.  Somm.  38.   …  Et  l'arrêt  qui  ne  précise  pas  les  faits  d'où  il  déduit  cet  élément  constitutif  doit  être  cassé  pour

insuffisance  de  motifs. ● Crim. 14  mai  1957:  Bull.  crim.  no  401 ● 3  déc.  1970:  préc.   Lorsqu'une  injure  est  proférée  à

l'occasion de l'exercice de la fonction, il ne suffit pas, pour que se trouve caractérisé le délit d'outrage de l'art. 222 C. pén., que

le  propos  incriminé  concerne  la  vie  privée;  il  est  nécessaire  que  ledit  propos  se  rapporte  à  la  fonction  ou  à  la  qualité  de  la

personne visée. ● Crim. 22 mars 1966:  Bull. crim. no 107; D. 1966. Somm. 71. 

 12.  Caractérisent le délit prévu et puni par l'art. 224 C. pén., comme le visant «à l'occasion de l'exercice de ses fonctions», 

les propos adressés à un officier de gendarmerie, non en service, dès lors que ces propos outrageants tendaient à ridiculiser

l'uniforme dont il était revêtu et qui constitue, précisément, un attribut desdites fonctions. ● Crim. 15 déc. 1964:  Bull. crim. no

 337;  D.  1965.  83.  Lorsque des outrages sont déterminés par la qualité d'un agent de la force publique, ils sont commis à

l'occasion de ses fonctions. ● Crim. 18 juin 1969:  Bull. crim. no 203. 

 13.  Est coupable du délit d'outrage commis à l'égard d'un dépositaire de l'autorité publique la prévenue qui a rédigé, dans le

































cadre de la procédure de divorce du plaignant, deux attestations faisant état de l'alcoolisme et de l'incompétence notoire d'un

commandant  de  gendarmerie;  si  le  texte  d'incrimination  vise  tout  acte  tendant  à  abaisser  la  personne  visée,  à  diminuer

l'autorité morale dont elle est investie par la fonction qu'elle assume ou la mission qu'elle accomplit, il est indéniable que le

contenu des écrits en cause porte atteinte à la dignité et au respect dû à la fonction exercée. ●  Toulouse, 30 janv. 2003:  JCP

 2003. IV. 2654. 

 14.  Pour  déclarer  les  prévenus  coupables  du  délit  d'outrages  à  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public  dans

l'exercice de ses fonctions, les juges du second degré, infirmant le jugement entrepris, retiennent qu'il résulte des déclarations

de la partie civile, directeur départemental des affaires maritimes, qui occupait son bureau professionnel au moment des faits, 

que les prévenus ont tenu à son égard des propos outrageants qui l'ont atteint dans sa personne; en se déterminant ainsi, la

cour  d'appel  n'a  pas  méconnu  les  dispositions  de  l'art.  433-5  C.  pén.;  en  effet,  même  s'il  concerne  sa  vie  privée,  l'outrage

proféré  à  l'égard  d'une  personne  dans  l'exercice  des  fonctions  rejaillit  nécessairement  sur  celles-ci. ● Crim. 3  juin  2008: 

 préc. note 9  . 

 15.  La  loi  pénale  est  d'interprétation  stricte;  est  puni  par  l'art.  433-5  C.  pén.  le  seul  outrage  commis  au  préjudice  d'une

personne  chargée  d'une  mission  de  service  public,  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  sa  mission;  M.  X., 

inspecteur des impôts, poursuivi du chef d'outrages à personne chargée d'une mission de service public en raison de l'envoi

au directeur général des services fiscaux et de la diffusion aux membres de la commission administrative paritaire locale de

notation  du  département  d'un  document,  intitulé  «notation  2005:  de  la  subordination  à  la  subornation»,  contenant  des

assertions outrageantes à l'encontre de MM. Y. et Z., directeurs divisionnaires de la direction des services fiscaux du Lot-et-

Garonne,  à  propos  de  l'établissement  de  sa  notation,  a  été  déclaré  coupable  par  le  tribunal  correctionnel;  le  prévenu  et  le

procureur de la République ont interjeté appel; pour confirmer le jugement entrepris, l'arrêt énonce que le texte visé ne permet

pas  qu'un  agent  de  l'administration  puisse  bénéficier  d'une  impunité  en  matière  d'outrage;  les  juges  ajoutent  que  les

fonctionnaires  visés  par  l'écrit,  chargés  de  l'exercice  d'une  mission  de  service  public,  agissaient  dans  l'exercice  de  leurs

fonctions;  en  statuant  ainsi  alors  que  les  écrits  incriminés  mettaient  en  cause  les  fonctionnaires  visés  non  à  l'occasion  de

l'exercice de leur mission de service public, mais dans le seul cadre de la mise en œuvre de leurs prérogatives hiérarchiques

de notation d'un fonctionnaire placé sous leur autorité, la cour d'appel a violé les art. 111-4 et 433-5 C. pén., et les principes ci-

dessus énoncés, d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 24 mai 2011:   Bull. crim. no 104; Dalloz actualité, 17 juin

 2011, obs. Bombled; D. 2011. Pan. 2836, obs. Garé  . 

 16. Fonctions expirées.  L'art. 224 C. pén. punit l'outrage adressé à un citoyen chargé d'un ministère de service public, à

l'occasion  de  l'exercice  de  ses  fonctions,  sans  distinguer  entre  l'outrage  proféré  à  l'occasion  des  fonctions  expirées  ou  à

l'occasion de celles qui sont actuellement exercées. ● Crim. 27 janv. 1949:  Bull. crim. no 41; D. 1949. 182.  Même solution

sur  le  fondement  de  l'art.  222  C.  pén.,  pour  l'outrage  commis  envers  un  ancien  fonctionnaire  relativement  à  ses  fonctions

expirées. ●  Nancy, 19 mai 1875:  DP 1876. 5. 355 ● 21 juin 1875:  ibid. 

 1 7 . Irrégularité  d'exercice.  Le  caractère  délictueux  de  l'outrage  envers  les  dépositaires  de  l'autorité  publique  dans

l'exercice de leurs fonctions n'est nullement subordonné à la régularité des actes qu'ils accomplissent ou à la valeur légale des

actes auxquels se réfère cet outrage. V.: … pour les maires. ● Crim. 4 mai 1916:  DP 1919. 1. 62 ● 30 oct. 1925:  DH 1926. 6. 

… Pour les huissiers. ● Crim. 31 oct. 1907:  DP 1909. 1. 440 ● 27 juin 1908:  ibid. 1909. 1. 280 ● 10 oct. 1956:  Bull. crim. no

 624.  … Pour les notaires. ● Crim. 1er mars 1951:  Bull. crim. no 70; D. 1951. 277; JCP 1951. II. 6336, note Colombini. 

 18.  A  la  supposer  établie,  l'illégalité  d'un  contrôle  d'identité  ne  saurait  entraîner  la  nullité  des  poursuites  relatives  à  des

outrages et coups ou violences volontaires commis contre les autorités de police à l'occasion dudit contrôle. ● Crim. 7  févr. 

1995:   Bull. crim. no 51.  … Même solution pour des poursuites relatives à des outrages et rébellion. ● Crim. 1er sept. 2004:

 Bull. crim. no 190; Dr. pénal 2004. 164, obs. Maron. 

 II. FAIT D'OUTRAGE

 A. MATÉRIALITÉ

 19. Appréciation.  L'outrage (art. 224 C. pén.) peut résulter de paroles, d'attitudes ou de gestes quelconques, qui ne sont ni

grossiers,  ni  offensants  par  eux-mêmes,  s'ils  sont  de  nature  à  porter  atteinte  à  l'autorité  morale  de  la  personne  visée  et  à

diminuer le respect dû à sa fonction. ●  T. corr. Les Sables-d'Olonne, 1er févr. 1951:  D. 1951. 180. 

 20.  Ainsi  constituent  des  outrages:  …  des  menaces  verbales. ● Crim. 5  mai  1900:  DP  1902.  1.  583 ● 5  juill.  1956:  Bull. 

 crim. no 519 ● 28 mai 1957:  Bull. crim. no 452.  … Des menaces verbales proférées par une prévenue contre la principale du

collège qui venait d'exclure son enfant pour indiscipline ainsi que la destruction d'un papier qu'on lui demandait de signer. ● 

Bordeaux, 14  janv.  1998:  Cah. jurispr. Aquitaine 1998, n o 3,  p.  96.  … Un coup de sifflet lancé contre un homme politique, 

investi  d'une  haute  magistrature  administrative  (président  du  Conseil  des  ministres). ●   Aix-en-Provence, 6  nov.  1903:  DP

 1904. 2. 162.  … Des paroles de mépris. ● Crim. 27 nov. 1956:  Bull. crim. no 781.  … La gêne apportée à un huissier dans

ses  opérations. ●  T.  corr.  Les  Sables-d'Olonne, 1er  févr.  1951:  préc. note 19  .   …  Le  refus  systématique  de  révéler  sa



















véritable identité à des gendarmes enquêteurs. ●  T.  corr.  Pontoise, 18  janv.  1961:  JCP  1961.  II.  12243,  note  Lamand.   …

Des critiques acerbes contenues dans une lettre adressée à un inspecteur de police. ● Crim. 2 déc. 1986:  Gaz. Pal. 1987. 1. 

 Somm. 202. 

 2 1 . Absence  de  publicité.  Il  résulte  du  jugement  et  de  l'arrêt  confirmatif  attaqué  que  le  président  d'un  syndicat  de

fonctionnaires de police est l'auteur d'un tract mettant en cause un capitaine de police, délégué d'un autre syndicat; que ce

tract, qu'il a adressé sous plis nominatifs fermés à des officiers de police, a, en outre, été diffusé par un autre policier à des

officiers  d'un  commissariat  et  affiché  sur  un  panneau  d'information  destiné  au  personnel;  à  la  suite  d'une  plainte  avec

constitution de partie civile, l'auteur du tract et celui de sa diffusion ont été poursuivis, l'un pour outrage à personne dépositaire

de l'autorité publique, l'autre pour complicité de ce délit; a caractérisé, en tous ses éléments, le délit prévu et réprimé par l'art. 

433-5, al. 2, C. pén., la cour d'appel qui relève que le tract incriminé, diffusé au sein d'un groupement de personnes liées par

une  communauté  d'intérêts,  a  été  affiché  dans  le  service  auquel  appartient  la  partie  civile  et  qu'il  comporte  à  l'égard  d'une

personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  des  allégations,  non  détachables  de  ses  fonctions,  mettant  en  cause  ses

compétences professionnelles et son intégrité. ● Crim. 4 déc. 2001:   Dr. pénal 2002. 53, obs. Véron. 

 22.  Est coupable du délit d'outrage commis à l'égard d'un dépositaire de l'autorité publique la prévenue qui a rédigé, dans le

cadre de la procédure de divorce du plaignant, deux attestations faisant état de l'alcoolisme et de l'incompétence notoire d'un

commandant  de  gendarmerie;  si  le  texte  servant  de  fondement  aux  poursuites  (C.  pén.,  art.  433-5)  ne  permet  de  réprimer

l'outrage qu'à la condition que les écrits ou images dont il est question n'aient pas été rendus publics, cette condition négative

de l'incrimination est en l'occurrence remplie; en effet, la production de telles attestations a eu lieu dans le cadre procédural

d'une procédure de divorce qui n'est pas publique, l'art. 248 C. civ. édictant que les débats sur la cause, les conséquences du

divorce et les mesures provisoires ne sont pas publics, et ces documents n'ayant pas été diffusés en public, et encore moins

rendus publics. ●  Toulouse, 30 janv. 2003:  JCP 2003. IV. 2654. 

 23.  Il  résulte  de  l'énonciation  de  l'arrêt  attaqué  que  la  partie  civile,  directeur  d'établissement  pénitentiaire,  a  fait  citer  le

prévenu,  secrétaire  d'un  syndicat,  du  chef  d'outrage  à  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  en  raison  des  propos

contenus dans un tract apposé sur un panneau réservé à l'information syndicale; pour infirmer le jugement de condamnation, 

relaxer  le  prévenu  et  débouter  la  partie  civile  de  ses  demandes,  l'arrêt  relève  que  le  tract  litigieux  était  affiché  dans  le  hall

d'entrée de la maison d'arrêt, lieu accessible au passage de personnes autorisées, étrangères à l'administration pénitentiaire; 

en l'état de ces constatations et de ces énonciations précédant de son appréciation souveraine des faits et circonstances de

la cause contradictoirement débattus, la cour d'appel a déduit, à bon droit, que l'écrit doit être considéré comme un écrit rendu

public et qu'il échappe aux prévisions de l'art. 433-5 C. pén., qui n'incrimine que l'outrage par écrit non rendu public. ● Crim. 7

déc. 2004:   Bull. crim. no 306; RSC 2005. 302, note Mayaud  ; Dr. pénal 2005. 54, obs. Véron; Gaz. Pal. 2005. 1. 1906, note

 Monnet. 

 23  bis. Contra: Toute expression injurieuse ou diffamatoire, lorsqu'elle s'adresse à une personne dépositaire de l'autorité

publique dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, caractérise le délit d'outrage prévu et puni par l'art. 433-

5 C. pén., même si elle a par ailleurs fait l'objet d'une diffusion publique. ● Crim. 25 nov. 2014:   Dr. pénal 2015, no 19, obs. 

 Véron. 

 24. Paroles.  L'outrage prévu par l'art. 222 C. pén. peut résulter d'expressions en apparence inoffensives ou même polies, 

dès  l'instant  que  ces  expressions,  quelle  qu'en  soit  la  forme  extérieure,  comportent,  à  raison  des  circonstances,  un  sens

injurieux  ou  diffamatoire. ● Crim. 8  mai  1891:  DP  1892.  1.  105.   L'outrage  existe  légalement  dès  que  les  expressions

employées sont de nature à diminuer le  respect  des  citoyens  pour  l'autorité  morale  des  magistrats,  et  qu'elles  tendent,  par

cela même, à inculper leur honneur et leur délicatesse, sans qu'il soit nécessaire que la parole incriminée soit caractérisée par

un mot grossier, un terme de mépris ou une invective. ● Crim. 17 nov. 1922:  DP 1923. 1. 36 ● 7 avr. 1927:  DH 1927. 272. 

 25.  A  caractérisé  le  délit  d'outrage  par  paroles  à  officier  ministériel,  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  ses

fonctions, la cour d'appel qui relève qu'un huissier de justice, dont la qualité était connue de tous, avait été requis dans le litige

opposant le directeur d'un musée à un peintre, pour procéder à un constat de restitution d'œuvres appartenant à ce dernier, 

qu'au cours de ces opérations difficultueuses, le prévenu a ordonné à cet officier ministériel de sortir et, qu'au moment où il

partait, il a proféré à son encontre les paroles «pauvre con» entendues par tous les témoins présents. ● Crim. 20 nov. 1996: 

 Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 62.  Constitue le délit d'outrage la qualification de membre d'une secte satanique. ●  Toulouse, 

15 déc. 2009:  Dr. pénal 2010. Chron. 10, obs. Lepage. 

 26.  La prévenue a justement été condamnée pour outrage à personne chargée d'une mission de service public dans un

établissement scolaire; en effet, il est établi qu'elle a insulté de «salope, connasse», et tenté de gifler la partie civile sur son lieu

de  travail,  portant  ainsi  atteinte  à  sa  dignité  ou  au  respect  dû  à  sa  fonction  d'enseignante;  c'est  sans  convaincre  que  la

prévenue, qui reconnaît s'être énervée, nie avoir insulté la plaignante, et avance bien opportunément ne pas se souvenir des

termes  employés  sous  l'effet  de  la  colère;  en  outre,  le  certificat  médical  produit  évoque  l'agression  et  le  trouble  important

causé à la plaignante. ●  Nîmes, 3 juin 2005:  préc. note 9  . 

 27. Gestes.  L'outrage  par  geste,  tel  que  visé  par  l'art.  224  C.  pén.,  est  caractérisé  par  «toute  action  du  corps,  toute

mimique, toute attitude exprimant clairement le dédain ou le mépris de la personne à laquelle il s'adresse»; n'entre pas dans le

cadre de cette définition la mise en scène imaginée par un jeune homme mineur pour faire croire à une agression ou à un

accident  dans  le  but  de  couvrir  sa  fugue,  alors  que  l'enquête  qui  en  est  résultée  a  été  diligentée  à  la  demande  du  père  du



















prévenu, étranger à cette machination. ●  T.  corr.  Besançon, 15  mars  1963:  D. 1963. 324; S.  1963.  244;  Gaz.  Pal.  1963.  1. 

 460.  Mais est un geste tendant à inculper l'honneur et la délicatesse d'un agent de la force publique, le fait de fixer cet agent

avec une persistance provoquante et d'un air narquois, ainsi que le fait de le suivre constamment plusieurs heures de suite. ● 

T. corr.  Châlons-sur-Marne, 22 nov. 1972:  Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 156.  De même, constitue un outrage par geste le fait

d'arracher des mains d'un huissier le dossier qu'il tenait. ● Crim. 19 juin 1985:  Gaz. Pal. 1985. 2. 654.   Comp.: ●  Nîmes, 6

avr. 1876:  DP 1877. 2. 31. 

 2 8 .  Les  appels  lumineux  adressés  à  d'autres  usagers  de  la  route,  pour  les  prévenir  de  l'existence  d'un  contrôle  de

gendarmerie, ne peuvent constituer le délit de l'art. 224 C. pén., alors que de tels signaux ont pour but premier d'inciter les

autres usagers de ne pas commettre d'infraction au code de la route et non de ridiculiser l'action des gendarmes, l'inefficacité

éventuelle de cette action du fait de ces signaux n'en étant qu'une conséquence indirecte. ●  T.  corr.  Aurillac, 15  déc.  1977:

 JCP 1978. II. 18855, note Almairac.  Comp., pour des cris et clameurs ayant notamment pour but et pour effet, en servant

d'avertissement  aux  braconniers  et  autres  délinquants,  de  favoriser  leur  fuite: ●   Pau, 7  avr.  1859:  DP  1867.  2.  199 ● 

Bordeaux, 28 févr. 1867:  ibid. 1867. 2. 200 ●  Montpellier, 18 mai 1874:  ibid. 1875. 2. 3. 

 29.  Pour que soit établie l'infraction d'outrage, il faut que le geste ait été de nature à porter atteinte à la dignité et au respect

du fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions; tel n'est pas le cas du fait de jeter des procès-verbaux de contraventions

hors la présence des autorités qui en sont les auteurs (gendarmes), ce geste, non répréhensible en tant que tel, ne pouvant

être considéré comme un outrage. ●  T. corr. Foix, 3 déc. 1996:  Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 37. 

 30. Menaces.  La protestation émise contre l'illégalité d'un acte accompli par un magistrat et la menace de s'adresser à la

justice  ne  constituent  pas  en  soi  des  outrages  et  ne  prennent  ce  caractère  que  si  elles  sont  faites  dans  une  intention

blessante. ● Crim. 15 févr. 1955:  Bull. crim. no 106. 

 31. Écrits.  Le délit d'outrage par écrit ou dessin, adressé à un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, est consommé

dès que l'écrit ou le dessin est parvenu au magistrat outragé. ● Crim. 14 mars 1918:  DP 1922. 5. 7.  … Et est commis au lieu

où cet écrit est reçu et lu par son destinataire. ● Crim. 11 janv. 1930:  Bull. crim. no 16; DP 1931. 1. 175. 

 32. Envoi  d'objets  quelconques.  Le délit d'outrage par envoi d'objets à l'égard de personnes dépositaires de l'autorité

publique n'est pas constitué dès lors que celles-ci ont été atteintes lors de l'interpellation de l'individu qui voulait lancer une tarte

à  la  crème  sur  le  ministre  de  la  Culture;  l'objet  n'ayant  pas  été  effectivement  lancé,  le  délit  d'outrage  par  envoi  n'est  pas

constitué. ●  Aix-en-Provence, 8 janv. 1996:  Dr. pénal 1996. 157, obs. Véron. 

 33. Outrage indirect.  L'art. 222 C. pén. retient, comme condition constitutive du délit qu'il réprime, que l'outrage reçu par le

magistrat  ait  été  adressé  à  sa  personne;  si  cette  condition  peut  être,  dans  certains  cas,  suppléée,  ce  n'est  qu'autant  qu'il

ressort manifestement des faits et circonstances que la volonté formelle de l'auteur de l'outrage a été de le faire parvenir à

celui qui en a été l'objet, et de la conviction qu'il obtiendrait le résultat poursuivi en proférant cet outrage devant des auditeurs

qui devaient nécessairement en transmettre l'expression. ● Crim. 20 avr. 1945:  D. 1945. 322 ●  Paris, 27 févr. 1909:  DP 1909. 

 1. 537.  L'art. 222 C. pén. punit l'outrage à un magistrat alors même qu'il n'aurait pas été directement adressé à celui-ci, s'il

est parvenu à sa connaissance par la volonté de son auteur; tel est le cas lorsque les propos outrageants ont été proférés

devant une personne qui, à raison même de sa qualité, devait nécessairement en rendre compte audit magistrat. ● Crim. 30

mars 1944:  Bull. crim. no 88 ● 8 mars 1955:  ibid. no 142 ●  Toulouse, 25 mars 1980:  Gaz. Pal. 1981. 1. Somm. 93 ●  T. corr. 

Brive, 9 mars 1979:  Gaz. Pal. 1979. 1. 157, note Damien; RSC 1979. 547, obs. Vitu;  en appel, ●  Limoges, 11 juill. 1979:  Gaz. 

 Pal. 1979. 2. 471, note Damien; RSC 1979. 831, obs. Vitu.  Pour être constitué, le délit prévu par l'art. L. 631-2, devenu l'art. 

L.  8114-2  C.  trav.  et  par  l'art.  433-5  C.  pén.  suppose,  si  l'outrage  est  indirect,  que  puisse  être  constatée  chez  son  auteur

l'intention de faire parvenir à la personne concernée l'écrit ou les propos outrageants. Justifie en conséquence sa décision la

cour d'appel qui, à la suite du procès-verbal dressé par un inspecteur du travail contre un chef d'établissement, dit non établi à

la charge de ce dernier le délit d'outrage lui étant reproché pour avoir adressé au directeur départemental du travail un écrit

mettant en cause l'impartialité du fonctionnaire, en retenant que le courrier litigieux n'était pas parvenu à la connaissance de

l'inspecteur du travail par la volonté de son auteur. En cet état, il ne saurait être reproché aux juges du fond de ne pas avoir

requalifié  les  faits  poursuivis  au  regard  des  dispositions  de  l'art.  226-10  C.  pén.  relatives  à  l'infraction  de  dénonciation

calomnieuse, dès lors qu'il se déduit de la Convention internationale du travail no 81 signée le 19 juill. 1947 et du décr. du 20

août 2003 portant statut du corps de l'inspection du travail, que lorsqu'ils décident de dresser procès-verbal d'une infraction, 

les inspecteurs du travail ne sont pas placés sous le contrôle hiérarchique du directeur départemental du travail. ● Crim. 6 mai

2008:   Dr. pénal 2008. Comm. 112, obs. Véron. 

 34.  Doit être cassé l'arrêt qui ne constate pas que des propos outrageants proférés devant des tiers soient parvenus à la

connaissance de la personne visée, alors même que ledit arrêt constate la volonté, chez l'auteur, de faire parvenir l'outrage à

la connaissance de cette personne. ● Crim. 30 mars 1944:  préc. note 30   ● 19 déc. 1946:  Bull. crim. no 243; D. 1947. 110 ● 

Caen, 11 déc. 1912:  DP 1914. 2. 183. 

 35.  Est coupable du délit d'outrage commis à l'égard d'un dépositaire de l'autorité publique la prévenue qui a rédigé, dans le

cadre de la procédure de divorce du plaignant, deux attestations faisant état de l'alcoolisme et de l'incompétence notoire d'un

commandant  de  gendarmerie;  si  l'art.  433-5  C.  pén.  permet  de  réprimer  l'outrage  indirect,  c'est-à-dire  commis  hors  la

présence du dépositaire de l'autorité publique, c'est à la condition que la victime ait eu effectivement connaissance de l'écrit et

que l'auteur des propos ait voulu qu'ils lui parviennent; dès lors que la Chambre criminelle de la Cour de cassation considère





























que la preuve de cette intention peut résulter de ce que l'écrit ou les propos aient été proférés ou rédigés en présence d'un

tiers dont le coupable savait ou devait savoir qu'il en informerait à coup sûr le dépositaire de l'autorité publique outragé, une

telle  présomption  de  représentation  doit  être  rapprochée  des  propos  tenus  par  la  prévenue  au  cours  de  l'audience,  laquelle

affirmait savoir que les documents incriminés seraient communiqués à l'officier de gendarmerie dans le cadre de la procédure

de divorce, puisqu'ils avaient été rédigés à cette fin pour faire valoir ce que de droit. ●  Toulouse, 30 janv. 2003:  JCP 2003. IV. 

 2654. 

 36.  Pour être constitué, le délit prévu par l'art. L. 631-2, devenu l'art. L. 8114-2 C. trav., et par l'art. 433-5 C. pén. suppose, si

l'outrage est indirect, que puisse être constatée chez son auteur l'intention de faire parvenir à la personne concernée l'écrit ou

les  propos  outrageants;  justifie  en  conséquence  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  à  la  suite  du  procès-verbal  dressé  par  un

inspecteur du travail contre un chef d'établissement, dit non établi à la charge de ce dernier le délit d'outrage lui étant reproché

pour avoir adressé au directeur départemental du travail un écrit mettant en cause l'impartialité du fonctionnaire, en retenant

que le courrier litigieux n'était pas parvenu à la connaissance de l'inspecteur du travail par la volonté de son auteur; en cet état, 

il ne saurait être reproché aux juges du fond de ne pas avoir requalifié les faits poursuivis au regard des dispositions de l'art. 

226-10 C. pén. relatives à l'infraction de dénonciation calomnieuse dès lors qu'il se déduit de la Convention internationale du

travail no 81 signée le 19 juill. 1947 et du décret du 20 août 2003 portant statut du corps de l'inspection du travail que lorsqu'ils

décident de dresser procès-verbal d'une infraction, les inspecteurs du travail ne sont pas placés sous le contrôle hiérarchique

du directeur départemental du travail. ● Crim. 6 mai 2008:   Bull. crim. no 106; Dr. pénal 2008, no 112, obs. Véron; RSC 2009. 

 395, obs. Cerf-Hollender  . 


B. INTENTION

 3 7 . Appréciation.  Le  juge  du  fond  est  souverain  pour  apprécier  l'existence  de  l'élément  intentionnel  de  l'infraction

d'outrage,  à  la  condition  que  cette  existence  ne  soit  contredite,  ni  par  les  termes  des  propos  incriminés,  ni  par  les  motifs

mêmes  de  l'arrêt  attaqué. ● Crim. 30  juin  1965:  Bull.  crim.  no  169.   Pour  l'exemple  de  propos  impliquant  l'intention

outrageante du prévenu. ● Crim. 19 oct. 1983:  Gaz. Pal. 1984. 1. Somm. 102, note Doucet. 

 38.  En  matière  d'outrages,  l'élément  intentionnel  du  délit  fait  défaut  et  la  relaxe  est  justifiée,  lorsqu'il  est  constaté  par  les

juges  du  fait  que,  à  raison  de  circonstances  particulières  affectant  l'état  physique  et  moral  du  prévenu,  celui-ci  n'a  pas  eu

conscience du caractère outrageant de ses propos et de ses gestes. ● Crim. 24 juill. 1931:  Bull. crim. no 214.  Si des propos

outrageants ont été tenus, encore faut-il rechercher dans quel climat ils ont été prononcés. ●  T. corr. Nanterre, 16 mars 1982:

 Gaz. Pal. 1982. 2. Somm. 388. 

 39.  Le délit d'outrage, prévu et réprimé par l'art. 224 C. pén., n'est pas constitué lorsqu'il est établi que le prévenu ignorait la

qualité  de  l'officier  ministériel  auquel  il  s'adressait  (huissier),  et  qu'après  en  avoir  été  avisé,  loin  de  réitérer  l'outrage,  il  a

cherché à atténuer la portée du mot prononcé. ● Crim. 12 avr. 1967:  Bull. crim. no 116; D. 1967. 450. 

 40.  Commet le délit d'outrage à agents de la force publique le conducteur d'une voiture qui, se sachant dispensé du port

obligatoire  de  la  ceinture  de  sécurité,  se  fait  volontairement  verbaliser  par  les  gendarmes  pour  défaut  de  ceinture,  un  tel

comportement impliquant, en effet, la conscience de porter atteinte à l'autorité des agents de la force publique. ● Crim. 14 nov. 

1989:   Bull.  crim.  no  417;  D.  1991.  447,  note  Fournier 

 ;  JCP  1990.  II.  21441,  note  Vitu;  Gaz.  Pal.  1990.  1.  240,  note

 Fourgoux; RSC 1990. 561, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 41.  Caractérise exactement l'élément matériel du délit prévu et réprimé par l'art. 433-5, al. 2, C. pén. et, sans insuffisance ni

contradiction, apprécie souverainement l'élément moral de l'infraction, la cour d'appel qui, statuant sur le seul appel de la partie

civile, pour déclarer une personne responsable du délit, retient que l'écrit incriminé porte atteinte à la dignité et au respect dus

à  la  fonction  exercée  par  la  partie  civile,  ajoute  qu'en  vertu  de  l'art.  27  de  la  loi  no  84-52  du  26  janv.  1984  relative  à

l'enseignement supérieur un président d'université est, par la nature de ses fonctions et des attributions qui lui sont conférées

par ce texte, dépositaire de l'autorité publique au sens de l'art. 433-5, al. 2, C. pén., relève enfin que les termes employés dans

la lettre dépassent manifestement le cadre de la simple polémique, des luttes d'influence et des contestations que l'on peut

admettre ou tolérer dans le milieu universitaire, puisqu'ils mettent directement en cause l'intégrité morale de la partie civile ès

qualités de président d'université. ● Crim. 18 avr. 2000:   Bull. crim. no 152; Dr. pénal 2000. 113, obs. Véron. 

 42. Mensonge.  La dénonciation spontanée d'un délit imaginaire implique la conscience chez son auteur qu'il porte atteinte

à l'autorité du commissaire de police en l'exposant à d'inutiles recherches, et caractérise tous les éléments du délit prévu par

l'art. 222 C. pén., notamment l'intention délictuelle. ● Crim. 22 janv. 1963:  Bull. crim. no 36; D. 1963. 209; S. 1963. 74 ● 13 mai

1971:  Bull. crim. no 159; D. 1971. Somm. 135; JCP 1971. II. 16844; Gaz. Pal. 1971. 2. 531; RSC 1971. 933, obs. Vitu ● 4 janv. 

1991:   Dr. pénal 1991. 137.  Rappr.: ● 30 nov. 1944:  Bull. crim. no 192; D. 1945. 161; Gaz. Pal. 1945. 1. 64.  Même solution

sur le fondement de l'ancien art. 224 C. pén. ● Crim. 8  juill.  1948:  Bull. crim. no  188 ● 29  mai  1985:  Bull. crim. no  203.   V. 

désormais art. 434-26  . 

 43.  Mais le simple mensonge commis dans le but d'échapper à une poursuite ne suffit pas à caractériser le délit de l'art. 

224 C. pén. ● Crim. 12 déc. 1931:  Bull. crim. no  294.  Ainsi en est-il de fausses déclarations à des gendarmes procédant à



















une enquête, dès lors que leurs auteurs n'ont pas agi dans l'intention d'exposer les gendarmes à des recherches inutiles de

nature  à  les  ridiculiser,  mais  que  ces  déclarations  avaient,  au  contraire,  pour  objet  de  persuader  les  enquêteurs  de  cesser

toutes recherches et de clore leur enquête. ●  Caen, 21 mai 1969:  D. 1969. 539; Gaz. Pal. 1969. 2. 93. 

 44.  Celui  qui  dénonce  à  l'autorité  compétente  des  faits  délictueux  ou  répréhensibles  imputables  à  un  fonctionnaire,  ne

commet à l'égard de ce fonctionnaire aucun outrage s'il se borne à spécifier et à qualifier les faits dénoncés. ● Crim. 10 mars

1953:  Bull. crim. no 89.  L'auteur de cette dénonciation ne peut être poursuivi que pour dénonciation calomnieuse, s'il y a lieu, 

après déclaration préalable de la fausseté des faits par l'autorité compétente. ● Crim. 8 nov. 1886:  DP 1887. 1. 240 ● 15 déc. 

1893:  ibid.  1894.  1.  367 ● 6  mars  1952:  Bull.  crim.  no  69 ● 25  mai  1956:  ibid.  no  389.   Mais  les  termes  injurieux  ou

outrageants  employés  dans  la  dénonciation  et  distincts  de  l'énonciation  des  faits  dénoncés  peuvent  donner  lieu  à  des

poursuites pour outrages ou injures. ● Crim. 19 janv. 1950:  Bull. crim. no 24 ● 10 mars 1953:  préc. 

 45. Provocation.  L'outrage ne saurait être excusé même par une prétendue provocation. ● Crim. 16 juin 1893:  DP 1895. 

 1. 464 ● 14 déc. 1962:  Bull. crim. no 373 ● 20 mars 1963:  ibid. no 127. 


C. CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 46. Diffamation  et  injures.  V.  également  ss.  art.  434-24  .    Une  expression  outrageante  prononcée  publiquement

contre un adjoint au maire, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, mais faisant allusion à des faits anciens et sans rapport

avec celles-ci, et n'en impliquant donc pas la critique, est à bon droit poursuivie et réprimée, non en vertu de l'art. 31 de la L. du

29  juill.  1881,  mais  par  application  de  l'art.  222  C.  pén. ● Crim. 18  janv.  1956:  Bull.  crim.  no  73;  RSC  1956.  540,  obs. 

 Hugueney.   L'art.  222  C.  pén.  s'applique  aux  injures  et  diffamations  qui,  ne  présentant  aucun  des  caractères  du  délit

d'opinion, constituent de graves invectives ou des propos grossiers. ●  Bourges, 17 mai 1895:  DP 1897. 2. 350 ●  Orléans, 2

févr. 1897:  DP ibid. 

 47.  L'outrage par écrit adressé à un magistrat ne tombe sous le coup de l'art. 222 C. pén. qu'autant qu'il n'a pas été l'objet

d'une publication antérieure ou concomitante à la réception, par le magistrat, de l'écrit outrageant; dans le cas contraire, le fait

rentre dans les prévisions de la L. du 29 juill. 1881 sur la presse. ● Crim. 31 oct. 1890:  DP 1891. 1. 45, rapp. Tanon,  et,  sur

renvoi: ●  Toulouse, 11 févr. 1891:  DP 1892. 2. 290 ● Crim. 9 mai 1936:  DH 1936. 333.  Ne saurait être considéré comme un

outrage par écrit, au sens de l'art. 222 C. pén., celui résultant de la lecture faite par un tiers de cet écrit devant le magistrat

outragé, en séance publique d'un conseil municipal, s'il est établi que ce magistrat n'a pas eu connaissance de l'écrit incriminé

avant sa lecture publique; dans de telles conditions, l'auteur de l'écrit a commis un délit relevant de la L. du 29 juill. 1881 sur la

presse. ●  T. corr. Saumur, 10 mars 1950:  Gaz. Trib. 8 avr. 1950. 

 48.  C'est à bon droit qu'une cour d'appel a relaxé un prévenu du chef d'injures envers des agents des douanes (C. douanes, 

art.  53-1  et  413  bis),  dès  lors  qu'il  était  déjà  poursuivi  pour  les  mêmes  faits  sous  la  qualification  d'outrage  à  personnes

chargées  d'une  mission  de  service  public,  les  éléments  constitutifs  des  deux  infractions  étant  identiques;  lorsque

l'administration des douanes engage des poursuites devant la juridiction répressive pour infraction au code des douanes, elle

doit respecter la règle  non bis in idem.  ● Crim. 16 juill. 1997:   Bull. crim. no 274. 

 49.  Toute  parole,  toute  expression,  dont  la  violence  ou  le  caractère  blessant  traduit  un  mépris  certain,  un  manque  de

respect envers l'autorité est nécessairement outrageante; dès lors, les paroles «Nique ta mère! Je nique la police! J'encule et

je pisse sur la justice! La police ce sont des fachos, c'est eux qui assassinent …», proférées par des chanteurs de musique

rap, lors d'un concert, en montrant du doigt à un public de plusieurs milliers de personnes des policiers présents sur le site en

uniforme  et  en  service,  ne  pouvaient  être  qualifiées  d'injure  au  sens  de  la  L.  du  29  juill.  1881,  mais  d'outrage  à  personnes

dépositaires de l'autorité publique; en effet, les prévenus savaient nécessairement que les propos outranciers tenus par eux

étaient de nature à porter atteinte à la dignité des policiers présents sur les lieux pour assurer la sécurité; il leur appartenait

donc de contrôler leurs paroles, et ce d'autant que la virulence des attaques était de nature à engendrer une réaction qu'ils

n'étaient pas nécessairement en mesure de contrôler, eu égard à l'importance de la foule. ●  Aix-en-Provence, 23 juin 1997:

 JCP 1998. IV. 1954. 

 50. Correspondances à découvert.  V. ss. art. 434-24  . 

 51. Dénonciation  mensongère.  Une dénonciation mensongère entrant dans les prévisions de l'art. 434-26 C. pén. ne

peut  recevoir  en  outre  la  qualification  d'outrage  lorsque  l'atteinte  portée  à  la  dignité  et  à  l'autorité  des  membres  de  l'autorité

publique  trouve  uniquement  sa  cause  dans  le  fait  même  de  la  dénonciation. ● Crim. 10  oct.  2000:   Bull.  crim.  no  291;  Dr. 

 pénal 2001. 2, obs. Véron. 


III. POURSUITES

 52. Action civile.  Il se déduit de l'art. 11, al. 4, de la L. du 13 juill. 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires que







l'action directe que peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale, la collectivité

publique  subrogée  aux  droits  de  la  victime  pour  obtenir  des  auteurs  des  menaces  ou  attaques  la  restitution  des  sommes

versées au fonctionnaire intéressé suppose que l'action publique a été mise en mouvement soit par la victime elle-même, soit

par le ministère public. ● Crim. 10 mai 2005:   Bull. crim. no 142; AJ pénal 2005. 332  ; RLCT 2005/6, no 149, obs. Mayaud. 

  

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983,  portant droits et obligations des fonctionnaires (D. et ALD 1983. 366).  

 Art.  11   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  71)  «Les  fonctionnaires  bénéficient,  à  l'occasion  de

leurs  fonctions  et  conformément  aux  règles  fixées  par  le  code  pénal  et  les  lois  spéciales,  d'une

protection organisée par la collectivité publique qui les emploie à la date des faits en cause ou des

faits ayant été imputés de façon diffamatoire au fonctionnaire». 

 

 La  collectivité  publique  est  tenue  de  protéger  les  fonctionnaires  contre  les  menaces,  violences, 

voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs

fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

 

 La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des menaces

ou attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire intéressé. Elle dispose, en outre, aux

mêmes  fins,  d'une  action  directe  qu'elle  peut  exercer  au  besoin  par  voie  de  constitution  de  partie

civile devant la juridiction pénale. 

   (L. no 96-1093 du 16 déc. 1996)  «Les dispositions du présent article sont applicables aux agents

publics non titulaires.»

   Art.  433-5-1      (L. no  2003-239 du  18  mars  2003, art.  113)   Le  fait,  au  cours  d'une  manifestation

organisée ou réglementée par les autorités publiques, d'outrager publiquement l'hymne national ou le

drapeau tricolore est puni de 7 500 € d'amende. 

 Lorsqu'il  est  commis  en  réunion,  cet  outrage  est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  7  500  €

d'amende. 

  

 Constitutionnalité.  Considérant que l'art. 113 de la loi pour la sécurité intérieure (no 2003-239 du 18 mars 2003) insère

dans  le  code  pénal  un  art.  433-5-1  …;  considérant  que  les  députés  et  sénateurs  requérants  estiment  que  ces  dispositions

portent «une atteinte grave à la liberté d'expression, de conscience et d'opinion»; qu'elles sont en outre contraires «au principe

de  légalité  des  délits  et  des  peines  et  au  principe  de  nécessité  des  sanctions»;  considérant,  d'une  part,  que  l'art.  10  de  la

Déclaration de 1789 dispose que «Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation

ne trouble pas l'ordre public établi par la loi»; qu'en vertu de l'art. 11 de la Déclaration: «La libre communication des pensées et

des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme: tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à

répondre à l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi»; considérant, d'autre part, qu'aux termes du deuxième al. 

de l'art. 2 Const., «L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge»; qu'à ceux de son troisième al.: «L'hymne

national  est  La  Marseillaise»;  considérant,  enfin,  qu'il  est  loisible  au  législateur  de  prévoir  de  nouvelles  infractions  en

déterminant  les  peines  qui  leur  sont  applicables;  que,  toutefois,  il  lui  incombe  d'assurer,  ce  faisant,  la  conciliation  des

exigences de l'ordre public et la garantie des libertés constitutionnellement protégées; considérant que sont exclus du champ

d'application de l'article critiqué les œuvres de l'esprit, les propos tenus dans un cercle privé, ainsi que les actes accomplis

lors  de  manifestations  non  organisées  par  les  autorités  publiques  ou  non  réglementées  par  elles;  que  l'expression

«manifestations  réglementées  par  les  autorités  publiques»,  éclairée  par  les  travaux  parlementaires,  doit  s'entendre  des

manifestations  publiques  à  caractère  sportif,  récréatif  ou  culturel  se  déroulant  dans  des  enceintes  soumises  par  les  lois  et

règlements à des règles d'hygiène et de sécurité en raison du nombre de personnes qu'elles accueillent; considérant qu'en

instituant un tel délit, le législateur a effectué la conciliation qu'il lui appartenait d'assurer entre les exigences constitutionnelles

rappelées  ci-dessus;  que  la  peine  qu'il  a  fixée  ne  revêt  pas  de  caractère  manifestement  disproportionné  par  rapport  à

l'infraction;  considérant  qu'il  résulte  de  ce  qui  précède  que,  sous  la  réserve  d'interprétation  énoncée  …,  l'art.  113  de  la  loi

déférée n'est pas contraire à la Constitution. ●  Cons. const. 13 mars 2003:  JO 19 mars, p. 4789; RSC 2003. 616, obs. Bück 

 . 





































SECTION V  DE LA RÉBELLION

RÉP. PÉN. vo  Rébellion,  par Col et. 

   Art.  433-6    Constitue  une  rébellion  le  fait  d'opposer  une  résistance  violente  à  une  personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public agissant, dans l'exercice

de ses fonctions, pour l'exécution des lois, des ordres de l'autorité publique, des décisions ou mandats

de justice.  —  Consom. L. 217-10. 
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I. INCRIMINATION

 1. Constatations.  Est nul, pour défaut de motifs, l'arrêt qui condamne un prévenu pour rébellion, sans spécifier en quoi ont

consisté les violences et voies de fait, et sans indiquer si, au moment de la rébellion, l'agent de la force publique était dans

l'exercice de ses fonctions et les circonstances de fait qui l'établissent. ● Crim. 19 déc. 1946:  Bull. crim. no 245 ● 14 mai 1958:

 ibid. no 389; D. 1958. Somm. 111. 

 A. FONCTIONS PROTÉGÉES

 2. Nature.  Le commissaire de police doit être considéré comme agissant en vertu des ordres de l'autorité publique, lorsqu'il

intervient pour procurer l'exécution d'un règlement de police et constater les infractions qui y sont commises. ● Crim. 22 août

1867:  DP  1868.  1.  286.   En  tentant  d'arrêter  un  malfaiteur  qui  vient  de  commettre  un  crime,  des  gendarmes  agissent

nécessairement pour l'exécution des lois. ● Crim. 24 oct. 1984:   Bull. crim. no 320. 

 3. Exercice.  L'art. 209 C. pén. ne subordonne pas son application au plus ou moins de régularité dans les ordres émanés

de l'autorité pour faire agir la force publique. ● Crim. 5 janv. 1821:  S. 1821. 1. 358.  Le citoyen à l'égard duquel une mesure

est  mise  à  exécution  par  des  agents  de  l'autorité  administrative,  agissant  pour  l'exécution  des  lois  et  des  ordres  ou

ordonnances  de  l'autorité  publique,  est,  même  alors  qu'il  se  croit  fondé  à  en  contester  la  légalité,  tenu  de  s'y  soumettre

provisoirement, sauf, en cas d'irrégularité de la mesure ou de l'opération, son droit de prise à partie ou de poursuite contre

ceux qui en ont la responsabilité: en résistant avec violence et voies de fait, ce citoyen se rend coupable du délit de rébellion. 

● Crim. 22 août 1867:  DP 1868. 1. 286.  V. encore ● Crim. 27 août 1908:  DP 1909. 1. 79 ●  T.  corr.  Lille, 12  févr.  1948:  D. 

 1948. 305. 

 4.  La rébellion ne saurait être excusée à raison de la prétendue illégalité de l'acte accompli par l'agent. ● Crim. 3 mai 1961:

 Bull. crim. no 234.  … Et, dès lors que les fonctionnaires de police agissent dans l'exercice de leurs fonctions, la résistance

avec violences et voies de fait constitue le délit de rébellion envers l'autorité publique. ● Crim. 2 juill. 1987:   Bull. crim. no 281; 

 Gaz.  Pal.  1988.  1.  Somm.  78;  RSC  1988.  519,  obs.  Delmas  Saint-Hilaire.   Contra: ●  Reims, 18  mai  1984:  JCP  1985.  II. 

 20422, note Chambon; Gaz. Pal. 1984. 2. 715; RSC 1985. 69, obs. Delmas Saint-Hilaire ●  T. corr. Bergerac, 12 févr. 1953:  D. 

 1953. Somm. 60; Gaz. Pal. 1953. 1. 328.  Comp., pour la légitimité de la résistance, lorsque l'agent procède  motu  proprio, 











































































hors de l'exercice de ses fonctions. ● Crim. 25 mars 1852:  Bull. crim. no 108. 

 5 .  Même  s'il  s'estimait  fondé  à  contester  ultérieurement  le  bien-fondé  du  menottage,  auquel  il  avait  été  donné  ordre  de

procéder, le prévenu n'était pas en droit de résister à la mise en exécution de cet ordre, et en réagissant avec violence ou

voies de fait, il s'est rendu coupable de rébellion. ●  Paris, 7 janv. 1997:  Dr. pénal 1998. 140, obs. Maron; RSC 1999. 105, obs. 

 Delmas Saint-Hilaire  ;  confirmé par ● Crim. 19 mai 1999:   Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 124. 

 6 .  A  la  supposer  établie,  l'illégalité  d'un  contrôle  d'identité  ne  saurait  entraîner  la  nullité  des  poursuites  pour  des  faits  de

rébellion  et  d'outrage  commis  contre  les  fonctionnaires  de  police  à  l'occasion  dudit  contrôle. ● Crim. 1er  sept.  2004:   Bull. 

 crim. no 190; Dr. pénal 2004. 164, obs. Maron.  Rappr., en matière de violences: ss. art. 222-7 à 222-13  . 

 B. RÉSISTANCE OPPOSÉE

 1o MATÉRIALITÉ

 7 . Appréciation.  Les  violences  et  voies  de  fait  caractérisant  la  résistance,  élément  constitutif  de  la  rébellion,  sont  des

circonstances  de  fait  que  la  loi  laisse  à  l'appréciation  de  la  cour  et  du  jury,  sans  qu'il  soit  nécessaire  que  leur  nature  soit

précisée  dans  la  question  qui  leur  est  posée. ● Crim. 24  oct.  1984:   Bull. crim. no  320.   Le  fait  d'opposer  une  résistance

violente aux personnes dépositaires de l'autorité publique doit s'entendre d'un acte de résistance active à l'intervention de ces

personnes: la simple résistance passive et la force d'inertie ne sont pas des éléments constitutifs du délit de rébellion. ● Crim. 

1er mars 2006:   Bull. crim. no 58; D. 2006. IR 948  ; AJ pénal 2006. 218, obs. Royer  ; Dr. pénal 2006. Comm. 68, obs. 

 Véron; RSC 2007. 85, note Mascala  . 

 8.  Le fait de mettre obstacle avec violence à l'accomplissement de la mission légale de l'agent, même sans lui porter aucun

coup, peut constituer en droit la rébellion. ● Crim. 18 juill. 1884:  DP 1885. 1. 91.  Le délit de rébellion résulte de tout acte de

violence qui tend à empêcher l'agent de l'autorité d'accomplir la mission dont il est chargé; il n'est pas nécessaire que des

coups aient été portés. ●  Montpellier, 24 juin 1905:  DP 1907. 1. 309.  Justifie suffisamment l'application des dispositions de

l'art.  209  C.  pén.,  l'arrêt  qui  constate  que  la  résistance  opposée  par  un  prévenu  à  un  officier  ministériel,  agissant  dans

l'exercice  de  ses  fonctions  (huissier),  s'accompagne  de  violences  qui,  sans  atteindre  matériellement  sa  personne,  sont  de

nature à l'impressionner vivement. ● Crim. 15 mars 1972:   Bull. crim. no  106.  Le délit de rébellion est caractérisé par tout

acte  de  résistance  active  à  l'intervention  des  agents  dépositaires  de  l'autorité  publique,  même  sans  atteinte  physique  à  la

personne de ces derniers. ● Crim. 10 nov. 1998:   Bull. crim. no 295 ● 11 mai 2005:   Dr. pénal 2005, no 124, obs. Véron. 

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations la cour d'appel qui relaxe du chef de rébellion après avoir

relevé que le prévenu s'était débattu au moment de son interpellation et avait pu se libérer avant de prendre la fuite, le délit

étant  caractérisé  par  tout  acte  de  résistance  active  à  l'intervention  d'une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  même

sans  atteinte  physique  à  l'encontre  de  cette  personne. ● Crim. 7  nov.  2006:   Bull.  crim.  no  273;  D.  2007.  Pan.  2641,  obs. 

 Garé  ; AJ pénal 2007. 33  ; Dr. pénal 2007. Comm. 20, obs. Véron; RSC 2007. 85, obs. Mascala  ;  Gaz.  Pal.  2008.  1. 

 Somm. 1174, note Monnet. 

 9. Exemples.  Caractérise en tous ses éléments le délit de rébellion: … le fait de s'armer d'un fusil et de coucher en joue un

officier ministériel (huissier). ● Crim. 30 août 1849:  DP 1849. 1. 228.  V., pour un garde-chasse: ●  Bourges, 14 avr. 1853:  DP

 1854. 2. 188.  … Le fait, par un individu présent à une visite domiciliaire, de s'emparer des objets saisis, de les cacher sous

ses vêtements et de s'opposer par la force à la perquisition sur sa personne pour la reprise de ces objets. ● Crim. 16  janv. 

1869:  DP 1869. 1. 381.  … Le fait, par un prévenu, d'avoir tenté de s'enfuir en cherchant à faire tomber un gardien de la paix

qui venait de l'arrêter en flagrant délit, et de lui avoir porté des coups, que ce policier a dû parer. ● Crim. 28  sept.  1970:  D. 

 1970.  706;  ibid.  1971.  36,  note  Chabas;  JCP  1972.  II.  17272,  note  Koering-Joulin.   …  Le  fait  d'avoir  essayé  de  libérer  un

individu appréhendé, en le tirant à soi vigoureusement pour faire lâcher prise au policier qui procédait à son arrestation, une

bousculade s'en étant suivie. ● Crim. 29 janv. 1974:  Bull. crim. no 42; Gaz. Pal. 1974. 1. 277; RSC 1974. 583, obs. Vitu.  …

Le  fait  de  résister  avec  violences  et  voies  de  fait  à  des  gendarmes  qui,  en  service  et  en  tenue,  tentent  de  procéder  à  une

arrestation. ● Crim. 24 oct. 1984:   Bull. crim. no 320.  … Le fait de s'être opposé par la violence à la sortie de mandataires

de justice en les agrippant par les poignets et en bloquant la porte. ● Crim. 20 mars 1991:   Dr. pénal 1991. 224.  … Le fait

de pénétrer dans l'enceinte d'un commissariat en escaladant une clôture fermée. ●  Agen, 12 mars 1993:  JCP 1994. IV. 503. 

… Le fait de résister à un menottage, même si les conditions requises par l'art. 803 C. pr. pén. n'étaient pas réunies en

l'espèce. ●  Paris, 7 janv. 1997:  Dr. pénal 1998. 140, obs. Maron; RSC 1999. 105, obs. Delmas Saint-Hilaire  ;  confirmé par

● Crim. 19 mai 1999:   Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 124.  ... Le fait pour un mineur de faire volte-face lors d'une palpation, 

occasionnant pour l'agent des douanes la fracture d'une phalange. ● Crim. 8 nov. 2011:   Dr. pénal 2012, no 19, obs. Véron. 

 10.  Les  éléments  de  la  rébellion  sont  encore  réunis:  …  lorsqu'un  huissier,  chargé  d'instrumenter,  a  été  arrêté  dans  sa

mission par un attroupement de personnes. ●  T.  corr.  Lille, 25  mars  1946:  Gaz. Pal. 1946. 1. 252.  …  Lorsque  l'occupant

d'un immeuble, objet d'un arrêt d'expulsion, a barré la route à l'huissier chargé d'exécuter cet arrêt, et, s'arc-boutant sur sa

canne, s'est opposé à son action. ●  T. corr. Lille, 15 févr. 1955:  D. 1955. 248. 

















 11.  Mais  la  résistance  passive  n'est  pas  punissable:  ainsi  du  refus  de  marcher,  de  se  coucher  à  terre  ou  de  se  laisser

traîner par les agents de l'autorité. ● Crim. 27 juin 1908:  Bull. crim. no 272 ● 23 mai 1913:  ibid. no 244.  Justifie sa décision de

relaxer le prévenu du chef de rébellion la cour d'appel qui, après avoir précisé que le délit «exclut la simple désobéissance aux

ordres, la simple résistance passive et l'usage de la force d'inertie», relève que le prévenu s'est borné à refuser de suivre les

gendarmes  en  s'agrippant  au  volant  de  son  véhicule,  en  «faisant  l'œuf,  un  peu  comme  un  manifestant  qui  se  couche  par

terre», dès lors que le fait d'opposer une résistance violente aux personnes dépositaires de l'autorité publique, au sens de l'art. 

433-6 C. pén., doit s'entendre d'un acte de résistance active à l'intervention de ces personnes. ● Crim. 1er mars 2006:   Bull. 

 crim. no 58; Dr. pénal 2006, no 67, obs. Véron; AJ pénal 2006. 218  ; Gaz. Pal. 2006. 2. Somm. 3481, note Monnet; RSC

 2007. 85, obs. Mascala  . 

 12.  De même, le seul fait d'étendre le bras vers un officier ministériel dans le but de se saisir d'un objet tenu par celui-ci, ne

revêt  pas  le  caractère  de  violence  exigé  par  la  loi. ●   T.  corr.  Chalon-sur-Saône, 17  févr.  1950:  JCP  1950.  II.  5505,  note

 Levasseur.   N'est  pas  coupable  de  rébellion,  en  l'absence  de  résistance,  le  prévenu  qui,  lors  d'une  interpellation,  fait  de

grands gestes pour empêcher un fonctionnaire de police de le palper, mais ne touche pas ce fonctionnaire. ●  Paris, 17  oct. 

1990:  Dr. pénal 1991. 72. 

 13.  Suivant les termes de l'art. 433-6 nouv. C. pén., une rébellion est constituée par le fait d'opposer un résistance violente à

une personne dépositaire de l'autorité publique; l'élément matériel du délit est caractérisé par une opposition avec résistance

violente qui exclut la simple désobéissance aux ordres et la simple résistance passive consistant par exemple à se coucher

sur le sol et se laisser traîner par les agents d'autorité sans user de violences; ce délit n'est donc pas constitué lorsque la

personne interpellée a seulement voulu opposer une force d'inertie quand elle a été empoignée et immobilisée par une clé au

bras sans intention d'atteindre physiquement le policier. ●  Versailles, 9 nov. 1999:  BICC 2000. 1355. 

 14.  Doit être confirmé le jugement ayant condamné la prévenue appartenant aux gens du voyage, pour rébellion à l'encontre

d'un fonctionnaire de police, au cours d'une interpellation faisant suite à des faits de menaces de mort réitérées; la prévenue a

en effet à cette occasion tenté de porter un coup au policier; cette rébellion ne saurait être considérée comme légitime dans la

mesure où elle ne s'est pas située lors de l'intervention de police relative au déguerpissement de caravanes, mais a eu lieu à

l'occasion de l'interpellation relative à la procédure de menaces de mort et insultes sur agent de la force publique. ●  Riom, 25

juin 2003:  JCP 2004. IV. 1500. 

 15.  Alors qu'il faisait l'objet d'un contrôle d'identité sur la voie publique en raison de son état d'ivresse, le prévenu s'est assis

par  terre  et  a  mis  les  mains  dans  son  dos,  empêchant  ainsi  les  policiers  de  le  menotter;  il  a  ensuite  refusé  de  se  relever, 

obligeant les policiers à le traîner jusqu'au véhicule de service; or il est de principe qu'il n'y a pas de rébellion, faute de violence

ou de voie de fait, lorsqu'un individu arrêté refuse de marcher, se couche à terre et se laisse traîner par les agents de la force

publique; il convient donc de renvoyer le prévenu des fins de la poursuite. ●  Montpellier, 28 nov. 2006:  JCP 2007. IV. 1943. 

 16.  M.  X.,  alors  mineur,  a  fait  l'objet  d'un  contrôle  effectué  par  les  agents  des  douanes;  au  cours  de  la  palpation,  il  s'est

débattu  et  a  reculé  de  quelques  mètres;  le  fonctionnaire  l'a  agrippé  par  la  veste;  le  mineur  a  alors  fait  une  volte-face, 

occasionnant une blessure au doigt de M. Z., laquelle a entraîné pour ce dernier la fracture d'une phalange; M. X. a été cité

devant  le  juge  des  enfants  qui  l'a  relaxé  en  considérant  que  le  mouvement  de  dégagement  effectué  par  le  mineur,  alors

qu'étant encore sous le coup d'une émotion authentique, tenant à son incompréhension de la palpation de sécurité au niveau

de  la  ceinture,  il  était  saisi  au  niveau  du  col,  ne  pouvait  être  qualifié  de  résistance  violente  du  seul  fait  des  graves

conséquences involontaires qu'il avait eues; à la suite, le juge a débouté M. Z..., partie civile, de ses demandes; la partie civile a

seule interjeté appel de cette décision; pour infirmer le jugement sur les intérêts civils, et dire réunis les éléments constitutifs

du délit de rébellion, l'arrêt retient que M. Z. effectuait un contrôle régulier sur la personne de M. X. et que celui-ci a tenté d'y

échapper  en  effectuant  un  mouvement  violent  qui  a  causé  une  blessure  à  l'agent  des  douanes;  les  juges  ajoutent  qu'en

refusant de se soumettre au contrôle, M. X. est bien le seul responsable des blessures causées à M. Z.; en prononçant ainsi, 

la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 8 nov. 2011:   Dr. pénal 2012, no 19, obs. Véron. 

 17.  M. Y. et M. Z., agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), qui, le jour de l'ouverture de la

chasse,  se  trouvaient  en  mission  de  surveillance  sur  un  territoire  interdit  de  chasse,  par  arrêté  préfectoral,  ont  constaté  la

présence de M. X. sans arme mais flanqué de son chien parti à la quête de gibier; M. Z., en uniforme et muni de marques

apparentes  et  distinctives  de  ses  fonctions,  a  décliné  sa  qualité  en  lui  spécifiant  qu'il  lui  reprochait  une  telle  action;  M.  X., 

prétextant  qu'il  ramassait  des  champignons,  s'est  éloigné  avant  d'être  saisi  par  son  sac  à  dos  qui  en  contenait  puis,  après

s'être  dégagé,  a  réussi  à  s'engager  sur  un  chemin  pentu  où  les  deux  fonctionnaires  qui  le  suivaient  ont  pu  le  rejoindre  en

l'agrippant à nouveau par son sac avant de le plaquer au sol pour le neutraliser; M. X. a été cité à comparaître devant le tribunal

correctionnel pour avoir résisté avec violence à M. Y. et M. Z., agents de l'ONCFS; M. Y. et M. Z. ont été cités directement à

l'audience par M. X. qui leur a reproché des violences aggravées et suivies d'une ITT supérieure à huit jours ayant provoqué un

traumatisme cervical; le tribunal qui a relaxé les agents de l'ONCFS et débouté M. X. de ses demandes l'a condamné pour

délit de rébellion et a reçu les fonctionnaires en leurs constitutions de partie civile; M. X. a interjeté appel de l'ensemble des

dispositions  du  jugement  lui  faisant  grief,  de  même  le  ministère  public  qui  a  limité  son  appel  au  délit  de  rébellion;  n'a  pas

justifiée  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  M.  X.  coupable  de  rébellion,  s'est  déterminée  sans  répondre  aux

conclusions du prévenu, qui faisait valoir qu'il tournait le dos à ses interpellateurs qui l'avaient jeté à terre pour l'immobiliser, et

sans s'expliquer sur les délits de chasse qu'il aurait commis et qui, seuls, auraient pu justifier son appréhension par les agents

de l'ONCFS en vue de sa conduite devant l'officier de police judiciaire le plus proche. ● Crim. 26 juin 2012:   RSC 2013. 83, 

 obs. Mascala  ; Gaz. Pal. 2012. 2. 3016, note Detraz; Dr. pénal 2012, no 142, obs. Véron. 













 2o INTENTION

 18. Définition.  L'intention coupable, qui est un des éléments du délit de rébellion, existe indépendamment du mobile auquel

a cédé l'auteur du fait, dès lors que celui-ci exerce des violences sachant qu'il agit contre une des personnes qualifiées dans

l'art. 209 C. pén., procédant pour l'exécution des lois ou des ordres de l'autorité publique. ● Crim. 11 déc. 1924:  DP 1925. 1. 

 87. 

 19. Exemples.  Celui qui s'est fait le complice d'un délit de rébellion ne peut invoquer comme excuse légale la circonstance

qu'il est le père du délinquant. ● Crim. 16  janv.  1869:  DP 1869.  1.  381.  La rébellion d'un individu contre un agent agissant

pour l'exécution d'un mandat de justice ne saurait être excusée par le fait que le délinquant ignorait qu'il faisait l'objet d'un tel

mandat. ● Crim. 27 nov. 1931:  Bull. crim. no 276. 

 2 0 . Pathologie  mentale.  La  prévenue  a  été  poursuivie  du  chef  de  rébellion  à  agent  de  la  force  publique;  elle  s'est

présentée dans un commissariat de police pour se renseigner sur les conditions de l'obtention d'un port d'armes, et elle a été

invitée  à  patienter  à  l'entrée  par  un  fonctionnaire  de  police;  elle  a  franchi  le  portique  de  sécurité  sans  y  être  autorisée,  et  le

fonctionnaire de police a tenté de retenir la prévenue, qui s'est débattue et a exercé des violences sur le policier; les faits sont

établis, mais il convient de prendre en compte l'état mental de la prévenue; en effet, elle a été décrite par les témoins comme

ayant eu une attitude proche de l'hystérie, et une expertise psychiatrique a conclu à la persistance d'une pathologie mentale de

nature à atténuer la responsabilité pénale; cette circonstance est donc prise en compte dans le prononcé de la peine. ●  Paris, 

30 avr. 2007:  JCP 2007. IV. 2178. 

 II. RÉPRESSION


A. QUALIFICATIONS

1o AGGRAVATION


 21. Rébellion  armée.  Utilisation d'un tracteur attelé d'un motoculteur pour échapper à des gendarmes, lesquels ont dû

s'écarter pour ne pas être renversés. ● Crim. 12 mars 1991:   Dr. pénal 1991. 225. 

 2o CONFLITS

 22. Violences envers les dépositaires de l'autorité publique.  Dès lors que le prévenu n'a pas commis d'actes de

violences  distincts  de  ceux  constituant  une  résistance  violente,  élément  constitutif  de  la  rébellion  pour  laquelle  il  a  été

condamné, il n'y a pas lieu de le condamner pour violences. ● Crim. 21 févr. 2006:   Bull. crim. no 47; Dr. pénal 2006. Comm. 

 69, obs. Véron; RSC 2006. 604, obs. Mayaud  . 

 23.  Les délits de rébellion, d'une part, de violences à agents de la force publique (C. pén., art. 309 à 311 anc., et art. 222-7

s. nouv.), d'autre part, sont distincts dans leur nature; si le trait commun constitutif des deux délits réside dans des actes de

violence, la rébellion se caractérise par l'intention délibérée de l'auteur de mettre obstacle à l'exécution des lois ou des actes

de  l'autorité  publique,  alors  que  l'auteur  d'un  délit  de  violences  à  agent  vise,  sans  autre  dessein,  à  frapper  la  personne  de

l'agent. ●  T. corr. Nanterre, 29 avr. 1975:  Gaz. Pal. 1976. 1. 367. 

 24.  Si les faits ne constituent pas le délit de violences envers un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions, 

à  tort  retenu  à  l'encontre  du  prévenu,  les  peines  prononcées  contre  lui  se  trouvent  légalement  justifiées,  dès  lors  que  sont

réunis  tous  les  éléments  du  délit  de  rébellion,  et  que  ces  peines  entrent  dans  les  prévisions  de  l'infraction  qui  devait  être

retenue. ● Crim. 29 janv. 1974:  Bull. crim. no 42; Gaz. Pal. 1974. 1. 277; RSC 1974. 583, obs. Vitu. 

 25.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour condamner le prévenu du chef de rébellion et le relaxer du chef de violences

exercées  sur  trois  gardiens  de  la  paix,  retient  qu'il  n'a  pas  commis  d'actes  de  violences  distincts  de  ceux  constituant  une

résistance violente à son  arrestation,  élément  constitutif  de  la  rébellion. ● Crim. 21  févr.  2006:   Bull. crim. no  47;  Dr.  pénal

 2006, no 69, obs. Véron; RSC 2006. 604, obs. Mayaud  . 

 26. Menaces et actes d'intimidation contre les personnes exerçant une fonction publique.  M. Z. a été interpellé

dans un centre commercial par deux fonctionnaires de police pour l'exécution d'un mandat d'arrêt; il leur a opposé une vive

résistance, incitant, en outre, plusieurs jeunes gens à lui prêter assistance afin de le libérer; M. X., ainsi que MM. Y., répondant

à  son  appel,  sont  intervenus,  les  deux  premiers  en  le  tirant,  l'un  par  la  main,  l'autre  par  les  vêtements,  pour  tenter  de  le

dégager de l'emprise des policiers, et le troisième en se frappant le torse avec le poing pour détourner leur attention; ils ont été



















poursuivis,  ainsi  qu'un  autre  prévenu,  devant  le  tribunal  correctionnel,  selon  la  procédure  de  comparution  immédiate,  pour

actes d'intimidation envers des personnes dépositaires de l'autorité publique en récidive, délit prévu par l'art. 433-3 C. pén.; ils

ont été reconnus coupables et ont relevé appel; après avoir annulé le jugement entrepris et évoqué, les juges du second degré, 

pour  requalifier  les  faits  poursuivis  et  déclarer  les  prévenus  coupables  de  complicité  de  rébellion,  retiennent  que  la  vive

résistance que M. Z. a opposée à son interpellation caractérise le délit de rébellion et que l'assistance que M. X., et MM. Y. lui

ont  apportée  constitue  la  complicité  de  ce  délit;  en  prononçant  ainsi,  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision. ● Crim. 15  déc. 

2009:   Dr. pénal 2010, no 32 (1re esp.), obs. Véron. 


B. ACTIONS

 27. Action civile.  Le tribunal saisi seulement de faits constitutifs d'un délit de rébellion ne peut donner aux faits poursuivis

la qualification de violences à agent de la force publique, et il en résulte que l'action en réparation engagée par l'agent victime

des violences est, en un tel cas, irrecevable. ●  T. corr. Nanterre, 29 avr. 1975:  Gaz. Pal. 1976. 1. 367. 

 28.  Même considéré comme un moyen de s'opposer à l'action d'un fonctionnaire de police, le délit de l'art. 209 C. pén. peut

consister, non seulement en résistance avec violences et voies de fait, mais encore en attaque envers l'un des dépositaires de

l'autorité  publique,  et,  dès  lors  que  non  seulement  cette  force  publique  a  subi  un  dommage  en  la  personne  de  son

représentant, mais encore que ce dernier a souffert des violences ou des voies de fait résultant de la résistance, c'est à tort

que le premier juge a refusé de recevoir la constitution de partie civile, au motif essentiel que le prévenu n'était pas poursuivi

pour  un  délit  ayant  eu  pour  but  de  faire  souffrir,  à  l'agent  de  la  force  publique,  des  blessures  dont  celui-ci  s'est  plaint. ● 

Versailles, 10 janv. 1994:  Dr. pénal 1995. 25 (I), note Maron.  Constitue une rébellion le fait d'opposer une résistance violente

à une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public agissant, dans l'exercice de ses

fonctions,  pour  l'exécution  des  lois,  des  ordres  de  l'autorité  publique,  des  décisions  ou  mandats  de  justice;  cette  définition

comporte expressément et mentionne comme élément constitutif de l'infraction l'existence de violences: dès lors, lorsqu'un

dommage résulte directement de ces violences, pour la personne qui est l'objet de la rébellion, celle-ci est fondée à en obtenir

réparation, conformément à l'art. 2 C. pr. pén.   ●  Versailles, 29 juin 1995:  BICC 1996. 55. 

 29.  Doit  être  infirmé  le  jugement  rejetant  la  demande  d'indemnisation  formée  par  un  fonctionnaire  de  police  en  estimant

qu'en  sa  qualité  de  policier  n'ignorant  ni  la  psychologie  des  gens  du  voyage,  ni  les  difficultés  de  stationnement  qui  sont  les

leurs,  les  réactions  de  ces  derniers  ne  pouvaient  lui  avoir  causé  un  préjudice  moral;  en  effet,  il  apparaît  que  les  faits  sont

extrêmement  déplaisants;  les  fonctionnaires  de  police,  qui  accomplissent  des  missions  de  ce  type,  toujours  délicates  et

difficiles, dans la mesure où elles gênèrent souvent des violences diverses, ont droit à la légitime protection de la société qu'ils

représentent  et  pour  laquelle  ils  agissent;  le  statut  de  gens  du  voyage  n'autorise  pas  à  déroger  aux  diverses  obligations

sociales qui pèsent sur l'ensemble des citoyens; il convient de noter que les prévenus, qui ont déclaré être bénéficiaires de

prestations  sociales,  profitent  des  bienfaits  de  la  solidarité  nationale  et  ne  sauraient  s'exonérer  du  légitime  respect  que  tout

citoyen doit manifester aux forces de l'ordre; la motivation du premier juge en ce qui concerne le rejet de la demande formulée

par  la  partie  civile  est  carrément  déplacée  sur  l'action  civile;  elle  établit  indirectement  une  absolution  plénière  pour  tous  les

gens du voyage, en fonction d'une psychologie qui leur serait propre et de difficultés de stationnement qui seraient inhérentes à

leur  statut,  légitimant  par  là  même  toutes  les  insultes  et  les  menaces  dont  pourraient  être  victimes  les  forces  de  l'ordre

amenées à intervenir à leur encontre. ●  Riom, 25 juin 2003:  JCP 2004. IV. 1500. 

 3 0 . Solidarité.  La  solidarité,  édictée  par  l'art.  480-1  C.  pr.  pén.,  entre  les  individus  condamnés  pour  un  même  délit, 

s'applique  également  à  ceux  qui  ont  été  déclarés  coupables  de  différentes  infractions  rattachées  entre  elles  par  des  liens

d'indivisibilité ou de connexité; il en est ainsi en cas de violences commises en réunion sur plusieurs personnes, procédant

d'une action concertée, déterminée par la même cause et tendant au même but; cassation, pour méconnaissance du sens et

de la portée de ce texte, de l'arrêt qui, pour débouter de leurs demandes en réparation des fonctionnaires de police blessés

lors d'un attroupement et constitués parties civiles, et limiter la solidarité des prévenus déclarés coupables, en ce qui concerne

les réparations civiles mises à leur charge, énonce qu'il y a lieu «de personnaliser les condamnations», que «la solidarité ne se

présume  pas,  que  la  charge  des  dommages-intérêts  sera  affectée  à  chacun  des  prévenus  formellement  identifiés  comme

ayant porté des coups à tel ou tel fonctionnaire» et «qu'il n'y a pas lieu d'ordonner le paiement des dommages-intérêts lorsque

l'auteur des coups n'a pu être identifié», alors que les juges du fond constatent que l'ensemble des dommages corporels subis

par les parties civiles ont été causés à la suite des faits de rébellion et de violences commis en réunion auxquels les prévenus

déclarés  coupables  se  sont  livrés  sur  les  policiers,  après  l'arrestation  de  l'un  d'eux,  caractérisant  ainsi  le  lien  de  connexité

existant entre les différentes actions coupables. ● Crim. 22 oct. 1997:   Bull. crim. no 345. 

 31. Récidive.  La  violence  que  doit  revêtir  la  résistance  constitutive  de  la  rébellion  ne  peut  être  retenue,  au  regard  de  la

récidive, comme caractérisant la circonstance aggravante de violences prévue par l'art. 132-16-4 C. pén.; justifie dès lors sa

décision la cour d'appel qui, en pareille occurrence, écarte la circonstance de la récidive. ● Crim. 8 déc. 2009:   Bull. crim. no

 209; D. 2010. AJ 153, obs. Gachi  ; ibid. 1132, note Lennon  ; AJ pénal 2010. 191, obs. Duparc  ; Dr. pénal 2010, no 32 (2e

 esp.),  obs.  Véron;  Gaz.  Pal.  2010.  1.  Jur.  980,  note  Detraz;  RSC  2010.  859,  obs.  Mascala 

 ;  RPDP  2010,  118,  obs. 

 Chevallier. 









   Art.  433-7    La  rébellion  est  punie   ( L . no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  44)  «d'un  an

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende  [ancienne rédaction: de six mois d'emprisonnement et de

 7 500 euros d'amende]». 

 La rébellion commise en réunion est punie   (L. no  2007-297 du 5 mars 2007, art.  44)  «de deux ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende  [ancienne rédaction: d'un an d'emprisonnement et de 15

 000 euros d'amende]».  —  Aviation civ. L. 282-3;   Consom. L. 217-10;   Constr. L. 152-4, L. 152-10;   Urb. L. 316-

 4, L. 480-12. 

  

V. ss. art. 433-6  . 

   Art. 433-8   La  rébellion  armée  est  punie   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  44)  «de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende  [ancienne rédaction: de trois ans d'emprisonnement et de

 45 000 euros d'amende]». 

 La rébellion armée commise en réunion est punie   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 44)  «de  dix

ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende  [ancienne rédaction: de sept ans d'emprisonnement

 et de 100 000 euros d'amende]».  —  Pén. 132-75   ;  Aviation  civ. L.  282-3;   Consom. L.  217-10;   Constr. L. 

 152-4, L. 152-10;   Urb. L. 316-4, L. 480-12. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 209 à 215. 

  

V. ss. art. 433-6  . 

   Art.  433-9    Lorsque  l'auteur  de  la  rébellion  est  détenu,  les  peines  prononcées  pour  le  délit  de

rébellion se cumulent, par dérogation aux articles 132-2 à 132-5  , sans possibilité de confusion, avec

celles  que  l'intéressé  subissait  ou  celles  prononcées  pour  l'infraction  à  raison  de  laquelle  il  était

détenu.  —  Consom. L. 217-10. 

   Art.  433-10    La  provocation  directe  à  la  rébellion,  manifestée  soit  par  des  cris  ou  des  discours

publics, soit par des écrits affichés ou distribués, soit par tout autre moyen de transmission de l'écrit, 

de  la  parole  ou  de  l'image,  est  punie   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  44)  «de  deux  mois

d'emprisonnement et» de 7 500 € d'amende. 

 Lorsque le délit prévu à l'alinéa précédent est commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle, 

les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la

détermination des personnes responsables.  —  Consom. L. 217-10. 

  

RÉP. PÉN. vo  Provocation,  par Lassal e. 

SECTION VI  DE L'OPPOSITION À L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS

   Art. 433-11   Le fait de s'opposer, par voies de fait ou violences, à l'exécution de travaux publics ou

d'utilité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 438. 

  





















RÉP. PÉN. vo  Travaux publics,  par Paschoud. 

  

 1 . Incrimination.  Le  délit  prévu  et  puni  par  l'art.  438  C.  pén.  est  caractérisé  par  l'opposition  par  des  voies  de  fait  à  la

confection de travaux autorisés par le Gouvernement, opposition réalisée volontairement et avec la connaissance du caractère

public ou d'utilité publique des travaux. ● Crim. 17 oct. 1967:  Bull. crim. no 253. 

 2 . Travaux  publics.  Les  travaux  autorisés  doivent  s'entendre  comme  comprenant,  non  pas  seulement  ceux  exécutés

pour  le  compte  de  l'État,  mais  également  ceux  entrepris  pour  le  compte  d'un  département,  lorsque  l'exécution  en  a  été

prescrite par l'autorité préfectorale. ● Crim. 4 avr. 1867:  DP 1867. 5. 132. 

 3. Opposition.  Constitue le délit prévu et réprimé par l'art. 438 C. pén.: … le fait d'empêcher, sous la menace, le travail

d'ouvriers chargés par l'Administration de déplacer une conduite d'eau, et de remettre cette conduite à sa place primitive, ces

circonstances  impliquant  l'intention  délictuelle  du  prévenu  et  la  connaissance  qu'il  a  du  caractère  administratif  des  travaux

auxquels il s'est opposé par voies de fait. ● Crim. 5 avr. 1949:  Bull. crim. no 143; D. 1949. 292.  … Le déplacement de bornes

placées sur un terrain atteint par des opérations de remembrement, qu'effectue une association syndicale ayant le caractère

d'un  établissement  public. ● Crim. 14  févr.  1956:  Bull. crim. no  153.  L'art. 438 C. pén. protège les travaux de construction

d'un chemin d'exploitation de parcelles de terre remembrées d'une commune, effectués par l'Association foncière créée en

exécution  du  plan  de  remembrement,  établi  sur  l'ordre  de  l'autorité  administrative  et  rendu  définitif  et  exécutoire  par  arrêté

préfectoral. ● Crim. 21 févr. 1961:  Bull. crim. no 110. 

 4.  L'art. 438 est général et absolu et n'admet aucune exception: … si le propriétaire qui se croit lésé peut recourir aux voies

légales, soit pour arrêter l'entreprise, soit pour obtenir réparation du préjudice encouru, toute violence directe lui est, dans tous

les cas, interdite sous la sanction prévue par cet article. ● Crim. 22 mai 1857:  DP 1857. 1. 315 ● 14 déc. 1928:  ibid. 1931. 32

● 5 avr. 1949:  préc. note 3  .  … Même en faveur du propriétaire sur le terrain duquel les travaux ont été commencés avant

le versement d'une indemnité préalable. ● Crim. 14 déc. 1928:  préc.  … Ou à l'égard duquel l'Administration aurait dépassé

les limites fixées par l'arrêté d'autorisation des travaux. ● Crim. 5 avr. 1949:  préc. note 3  . 

 5 .  L'opposition  par  des  voies  de  fait  à  l'exécution  des  travaux  autorisés  par  le  Gouvernement  ne  peut  être  légitimée  par

l'irrégularité  alléguée  de  la  procédure  administrative  (travaux  connexes  à  une  opération  de  remembrement). ● Crim. 30  avr. 

1974:  Bull. crim. no 155. 

 6.  N'a pas mis la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur la légalité de sa décision, la cour d'appel qui

condamne  un  prévenu  pour  délit  d'opposition  par  voies  de  fait  ou  violences  à  l'exécution  de  travaux  d'utilité  publique,  sans

rechercher si le prévenu s'était, par son fait personnel, volontairement opposé à ladite exécution. ● Crim. 8  oct.  1997:   Dr. 

 pénal 1998. 19, obs. Véron; JCP 1999. I. 112, no 2, obs. Véron. 

 7. Conflit de qualifications.  Le fait par des ouvriers en grève de mettre obstacle aux travaux envisagés en vue d'assurer

la protection d'un puits de mine nationalisé ne constitue pas une atteinte à la liberté du travail, ni une infraction à l'art. 438 C. 

pén., mais peut contrevenir aux dispositions de l'art. 257 du même code (nouvel art. 322-2). ● Crim. 29 juin 1950:  Bull. crim. no

 201;  D.  1950.  597;  sur l'arrêt objet du pourvoi: ●  Montpellier, 18  oct.  1949:  D.  1950.  150 ● Crim. 23  juin  1955:  Bull. crim. no

 316; D. 1955. 578.   Contra: ●  Nîmes, 27 janv. 1949:  D. 1949. 324. 

SECTION VII  DE L'USURPATION DE FONCTIONS

RÉP. PÉN. vo  Usurpation de titres ou de fonctions,  par Lacroix. 

   Art.  433-12    Est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  le  fait,  par  toute

personne agissant sans titre, de s'immiscer dans l'exercice d'une fonction publique en accomplissant

l'un des actes réservés au titulaire de cette fonction. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 258. 

  

 1 . Fonctions.  Les  fonctions  publiques  visées  par  l'art.  258  C.  pén.  sont  celles  qui  s'exercent  par  une  délégation  de

l'autorité publique. ● Crim. 11 déc. 1962:  Bull. crim. no 368; D. 1963. 99; JCP 1963. II. 13017; Gaz. Pal. 1963. 1. 165. 

 2.  Il n'est pas nécessaire que l'acte de la fonction dont l'auteur n'était pas investi ait été régulièrement accompli. ● Crim. 20

mai 2009:   Bull. crim. no 100; AJ pénal 2009. 321  ; Dr. pénal 2009, no 134, obs. Véron. 





























 3 . Immixtion.  L'art.  258  C.  pén.  sanctionne  ceux  qui,  même  sans  usurpation  de  titres,  ont  accompli  des  actes  d'une

fonction  dont  ils  n'étaient  pas  investis,  sans  qu'il  soit  d'ailleurs  nécessaire,  pour  que  le  délit  existe,  que  la  victime  l'ait  cru. 

● Crim. 11 juin 1964:  Bull. crim. no 202; D. 1964. 532; RSC 1965. 126, obs. Hugueney ● 12 juin 1976:   Bull. crim. no 206 ● 24

mars 1987:   ibid. no 140; JCP 1988. II. 20953, note Walton; Gaz. Pal. 1988. 1. Somm. 4. 

 4.  Le délit d'usurpation de fonctions est constitué sans qu'il soit nécessaire que l'acte de la fonction dont l'auteur n'était pas

investi ait été régulièrement accompli. ● Crim. 21 févr. 2001:   Bull. crim. no 46

 5.  Pour l'immixtion dans les fonctions de notaire. ● Crim. 13  déc.  1894:  DP 1898. 5. 646-647 (notaire destitué continuant, 

sous le titre d'agent  d'affaires,  l'exercice  de  ses  fonctions  notariales) ● 10  juill.  1968:  Bull. crim. no 221; D. 1969. Somm. 4; 

 Gaz. Pal. 1968. 2. 233; RSC 1969. 136, obs. Vitu.  … De commissaire-priseur. ● Crim. 3 nov. 1970:  Bull. crim. no 287; D. 

 1971. 98; Gaz. Pal. 1971. 1. 91; RSC 1971. 413, obs. Vitu.  … D'officier de police judiciaire. ● Crim. 24 mars 1987:   préc. 

 note 3  . 

 6.  Si l'art. 59 de la loi no 71-1130 du 31 déc. 1971, modifiée par celle no  90-1259  du  31  déc.  1990,  permet  aux  experts-

comptables, dans les limites autorisées par l'ordonnance no 45-2138 du 19 sept. 1945, de rédiger pour autrui des actes sous

seing  privé  en  matière  juridique,  c'est  à  la  condition  que  ces  actes  constituent  l'accessoire  direct  de  la  prestation  fournie. 

● Crim. 13 mars 1996:   Bull. crim. no 111. 

 7.  Le seul fait d'exercer les fonctions de mandataire-liquidateur d'une société, incompatibles avec celles de commissaire

aux comptes de cette société, ne saurait constituer le délit d'usurpation de fonctions. ● Crim. 9 sept. 1998:   Dr. pénal 1999. 4, 

 obs. Véron. 

 8.  Doit être relaxé au bénéfice du doute du délit d'immixtion dans l'exercice d'une fonction publique prévu et réprimé par l'art. 

433-12  C.  pén.,  le  prévenu,  policier  municipal,  qui  à  l'occasion  d'une  intervention  lors  d'un  stationnement  nocturne  prohibé, 

constate régulièrement un délit de port d'arme de 6e catégorie et saisit l'arme, dès lors que les allégations selon lesquelles il

se serait immiscé dans les fonctions d'OPJ sont insuffisantes, puisqu'elles ne résultent que de la déclaration de la personne

contrôlée et de celle d'un stagiaire avec qui le prévenu n'entretenait pas de bonnes relations, un autre stagiaire reconnaissant

d'ailleurs n'avoir pas entendu le prévenu faire référence à la qualité d'OPJ au moment du contrôle. ●  Aix-en-Provence, 24 sept. 

1998:  JCP 1999. IV. 2310. 

 9.  Le premier surveillant d'une maison d'arrêt a dénoncé au procureur de la République un trafic de stupéfiants au sein de

l'établissement mettant en cause un infirmier et un détenu trouvé en possession d'un morceau de résine de cannabis à sa

sortie de l'infirmerie; à l'issue de l'enquête diligentée en flagrant délit, au cours de laquelle l'infirmier a été placé en garde à vue

par  un  officier  de  police  judiciaire,  la  procédure  a  été  classée  sans  suite;  cité  directement  par  l'infirmier  devant  le  tribunal

correctionnel des chefs de dénonciation calomnieuse et usurpation de fonctions, le surveillant a été relaxé; sur le seul appel de

la partie civile, la cour d'appel, pour infirmer partiellement le jugement entrepris, déclarer constitué le délit prévu par l'art. 433-

12 C. pén., et prononcer sur l'action civile, énonce que le surveillant a procédé à une «enquête» interne sans l'accord avéré de

sa  hiérarchie  et  monté  un  stratagème  destiné  à  provoquer  l'interpellation  d'un  infirmier  travaillant  au  sein  de  l'établissement

pénitentiaire; en l'état de ces motifs, desquels il ne résulte pas que le prévenu a accompli les actes d'une fonction dont il n'était

pas titulaire, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision. ● Crim. 14 sept. 2004:   Bull. crim. no 205.  … D'une part, 

les tribunaux répressifs de l'ordre judiciaire sont incompétents pour statuer sur la responsabilité d'une administration ou d'un

service public en raison d'un fait dommageable commis par l'un de leurs agents; d'autre part, l'agent d'un service public n'est

personnellement responsable des conséquences dommageables de l'acte délictueux qu'il a commis que si celui-ci constitue

une faute détachable de ses fonctions; en se reconnaissant compétente pour statuer sur la responsabilité civile du prévenu

sans rechercher si la faute imputée à celui-ci, fonctionnaire de l'administration pénitentiaire, présentait le caractère d'une faute

personnelle détachable de la fonction, la cour d'appel a méconnu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. ● 

Même arrêt. 

 10. Action  civile.  Justifie sa décision la cour d'appel qui déclare recevable la constitution de partie civile de la chambre

régionale des huissiers de justice et lui alloue des dommages-intérêts dès lors que l'infraction d'usurpation de fonction porte

directement atteinte aux droits et intérêts communs des membres que cette chambre représente, par application de l'Ord. du

2 nov. 1945. ● Crim. 20 mai 2009:   Bull. crim. no 100. 

 11. Conflit de qualifications.  Les deux qualifications de complicité de prise illégale d'intérêts et d'usurpation de fonctions

ne sont pas incompatibles entre elles et peuvent être retenues pour un même fait, dès lors qu'elles sanctionnent la violation

d'intérêts distincts, comportent des éléments constitutifs  différents  et  qu'une  seule  peine  a  été  prononcée,  conformément  à

l'art. 132-3 C. pén. ● Crim. 21 févr. 2001:   préc. note 4  . 

 12.  Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier sa décision; l'insuffisance ou la contradiction des

motifs  équivaut  à  leur  absence;  M.  X.,  militaire  affecté  à  la  direction  de  la  protection  et  de  la  sécurité  de  la  défense,  a  été

renvoyé devant le tribunal correctionnel pour s'être immiscé sans titre dans l'exercice de la fonction publique de policier; pour

confirmer  le  jugement  ayant  déclaré  le  prévenu  coupable  et  déclarer  constitué  le  délit  prévu  par  l'art.  433-12  C.  pén.,  l'arrêt

retient que M. X. s'est rendu au domicile de Mme Y. en faisant état d'une qualité de policier qu'il n'avait pas, tout en présentant



































une carte professionnelle barrée de tricolore et en faisant ainsi croire à l'employée de Mme Y. qu'il possédait les pouvoirs d'un

fonctionnaire  de  police;  en  l'état  de  ces  motifs,  desquels  il  ne  résulte  pas  que  le  prévenu  a,  à  l'occasion  de  l'entrée  dans

l'appartement, accompli un acte réservé à la fonction de policier, la cour d'appel, qui n'a pas recherché si les faits poursuivis

ne revêtaient pas la qualification prévue par l'art. 433-13 C. pén., n'a pas justifié sa décision; d'où il suit que la cassation est

encourue. ● Crim. 13 oct. 2009:   Dr. pénal 2010, no 5, obs. Véron. 

   Art. 433-13   Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait par toute personne:

 1o D'exercer une activité dans des conditions de nature à créer dans l'esprit du public une confusion

avec l'exercice d'une fonction publique ou d'une activité réservée aux officiers publics ou ministériels; 

 2o D'user de documents ou d'écrits présentant, avec des actes judiciaires ou extrajudiciaires ou avec

des documents administratifs, une ressemblance de nature à provoquer une méprise dans l'esprit du

public. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 258 et 258-1. 

  

 1 . Confusion  avec  l'exercice  d'une  fonction  publique.  Sur  le  fondement  de  l'ancien  art.  258  C.  pén.,  il  était  de

jurisprudence  que  le  délit  d'immixtion  dans  une  fonction  publique  pouvait  résulter  d'un  ensemble  de  faits  qui,  sans  être  des

actes  déterminés  et  caractéristiques  de  la  fonction,  constituaient  des  manœuvres  et  une  mise  en  scène  de  nature  à  faire

croire au pouvoir du fonctionnaire prétendu. ● Crim. 13 déc. 1894:  DP 1898. 5. 646 ● 15 mai 1942:  Bull. crim. no  62 ● 14 juin

1950:  Bull. crim. no 185; D. 1950. 538 ● 18 avr. 1953:  Bull. crim. no 123 ● 11 déc. 1962:  Bull. crim. no 368; D. 1963. 99; JCP

 1963. II. 13017; Gaz. Pal. 1963. 1. 165 ● 15 nov. 1967:   Bull. crim. no 291; D. 1968. 1; Gaz. Pal. 1968. 1. 35; RSC 1968. 330, 

 obs. Vitu ● 21 juill. 1971:  Bull. crim. no 235; D. 1971. Somm. 192; Gaz. Pal. 1971. 2. 586.  … Ces faits devant être relevés par

les juges du fond pour constituer, au-delà du simple mensonge, l'usurpation punissable. ● Crim. 2 févr. 1994:   Bull. crim. no

 53. 

 2. Exemples. … Individus qui, même sans usurper aucun titre, se réunissent pour statuer sur des plaintes et constituent

une organisation permanente dont les apparences sont celles d'une juridiction régulière. ● Crim. 14 juin 1950:  préc. note 1 

● 13 déc. 1951:  Bull. crim. no 343.  … Personne qui, sans faire des actes exclusivement réservés aux huissiers, fait croire, 

par un ensemble de manœuvres, qu'elle possède la qualité d'huissier. ● Crim. 11 déc. 1962:  préc. note 1   ● 15 nov. 1967:

 préc. note 1  .  Comp.: ●  Amiens, 20 févr. 1964:  D. 1964. Somm. 87; JCP 1964. II. 13680.  … Prévenu qui, pour recouvrer

le  montant  d'une  créance  personnelle,  tente  de  vérifier  l'état  des  ressources  de  son  débiteur,  se  disant  insolvable,  en  lui

adressant un questionnaire par une lettre à en-tête d'un ministère et revêtue d'un cachet d'une administration publique. ● Crim. 

22 avr. 1969:  Bull. crim. no 143; RSC 1970. 642, obs. Vitu.  … Personne qui, vigile de nuit et revêtue d'une tenue à peu près

semblable à celle des agents de police, se livre à un contrôle de pièces d'identité rappelant plus ou moins un contrôle officiel. 

● Crim. 21  juill.  1971:  préc.  note  1 

 .   … Agent  privé  de  recherches,  qui,  effectuant,  à  la  demande  d'un  concurrent,  une

enquête sur une entreprise, s'est introduit dans les locaux de cette dernière à la suite d'un huissier de justice chargé d'y faire

un  constat,  s'est  fait  remettre  des  photocopies  de  documents,  a  questionné  des  salariés  et  a  consulté  des  fichiers  sur

ordinateur, conscient de ce qu'il était pris pour un commissaire de police ou un confrère de l'huissier, et ayant ainsi sciemment

effectué des actes relevant de la compétence d'un agent de la force publique ou d'un officier ministériel. ● Crim. 9 avr. 2002: 

 Bull. crim. no 83; Dr. pénal 2002. 109, obs. Véron. 

 3. Conflit de qualifications.  Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier sa décision; l'insuffisance

ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence; M. X., militaire affecté à la direction de la protection et de la sécurité de

la défense, a été renvoyé devant le tribunal correctionnel pour s'être immiscé sans titre dans l'exercice de la fonction publique

de policier; pour confirmer le jugement ayant déclaré le prévenu coupable et déclarer constitué le délit prévu par l'art. 433-12 C. 

pén., l'arrêt retient que M. X. s'est rendu au domicile de Mme Y. en faisant état d'une qualité de policier qu'il n'avait pas, tout en

présentant une carte professionnelle barrée de tricolore et en faisant ainsi croire à l'employée de Mme Y. qu'il possédait les

pouvoirs  d'un  fonctionnaire  de  police;  en  l'état  de  ces  motifs,  desquels  il  ne  résulte  pas  que  le  prévenu  a,  à  l'occasion  de

l'entrée dans l'appartement, accompli un acte réservé à la fonction de policier, la cour d'appel, qui n'a pas recherché si les faits

poursuivis  ne  revêtaient  pas  la  qualification  prévue  par  l'art.  433-13  C.  pén.,  n'a  pas  justifié  sa  décision;  d'où  il  suit  que  la

cassation est encourue. ● Crim. 13 oct. 2009:   Dr. pénal 2010, no 5, obs. Véron. 

SECTION VIII  DE L'USURPATION DE SIGNES RÉSERVÉS À L'AUTORITÉ PUBLIQUE

BIBL.    Beaussonie,  RSC 2014. 861   (Loi no 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions d'adaptation

dans le domaine de la justice en application du droit de l'Union européenne et des engagements internationaux de la

France). 













   Art. 433-14   Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait, par toute personne, 

publiquement et sans droit:

 1o De porter un costume, un uniforme ou une décoration réglementés par l'autorité publique; 

 2o  D'user  d'un  document  justificatif  d'une  qualité  professionnelle  ou  d'un  insigne  réglementés  par

l'autorité publique; 

 3o  D'utiliser  un  véhicule  dont  les  signes  extérieurs  sont  identiques  à  ceux  utilisés  par  les

fonctionnaires de la police nationale ou les militaires; 

   (L. no 2013-711 du 5 août 2013, art. 12)  «4o D'user de l'emblème ou de la dénomination de l'un des

signes  distinctifs  définis  par  les  conventions  signées  à  Genève  le  12  août  1949  et  leurs  protocoles

additionnels.»

  

RÉP. PÉN. vis  Uniforme-Costume,  par Bouzon-Roul e;  Usurpation des signes de l'autorité publique,  par Redon. 

  

 1. Port illégal de costume, d'uniforme ou de décoration (ancien art. 259, al. 1er).  La robe que les avocats revêtent, 

conformément aux prévisions de l'art. 3 de la L. du 31 déc. 1971, dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires, est un costume

réglementé par l'autorité publique au sens de l'art. 433-14 C. pén. ● Crim. 5 nov. 1997:   Bull. crim. no 377; D. Affaires 1998. 

 156. – Sur le port de la robe d'avocat, V. également: ● Civ. 29 juill. 1936:  DP 1936. 1. 86, note Appleton;  sur renvoi: ●  Amiens, 

16 févr. 1938:  DH 1938. 168 ●  Alger, 16 déc. 1898:  DP 1899. 2. 33. 

 2. Action civile.  Justifie sa décision, l'arrêt qui, pour recevoir l'ordre des avocats au barreau de Paris en sa constitution de

partie civile et condamner le prévenu à lui verser des dommages et intérêts, énonce qu'en vertu des art. 15, 17 et 21 de la L. 

du 31 déc. 1971, chaque barreau, doté de la personnalité civile, est administré par un conseil de l'ordre qui a notamment pour

tâche  de  traiter  toute  question  intéressant  l'exercice  de  la  profession  et  la  défense  des  droits  des  avocats;  qui  observe

qu'investi d'un mandat de représentation en justice, l'avocat est généralement dispensé de justifier de ce mandat dès lors qu'il

se présente en robe devant les juridictions; et qui ajoute qu'en trompant la confiance inspirée par le port de la robe d'avocat, le

prévenu a causé un préjudice certain à l'ordre des avocats. ● Crim. 5 nov. 1997:   préc. note 1  . 

   Art.  433-15    Est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  7  500  €  d'amende  le  fait,  par  toute

personne, publiquement, de porter un costume ou un uniforme, d'utiliser un véhicule, ou de faire usage

d'un  insigne  ou  d'un  document  présentant,  avec  les  costumes,  uniformes,  véhicules,  insignes  ou

documents  distinctifs  réservés  aux  fonctionnaires  de  la  police  nationale  ou  aux  militaires,  une

ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public.  —  Pén. R. 643-1. 

   (L. no  2013-711 du  5  août  2013, art.  12)  «Les  mêmes  peines  sont  applicables  au  fait,  par  toute

personne, de faire publiquement usage d'un emblème ou d'une dénomination présentant avec l'un des

signes  distinctifs  des  conventions  signées  à  Genève  le  12  août  1949  et  de  leurs  protocoles

additionnels une ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public.»



 Sur  l'interdiction  de  donner  une  dénomination  susceptible  d'entraîner  une  confusion  avec  un  service  public, 

 notamment un service de police, aux agences privées de recherches, V.  Décr. no 81-1086 du 8 déc. 1981, art. 6 et

 8  (D. et BLD 1982. 2); … aux entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds ou de protection

 de personnes, V. L. no 83-629 du 12 juill. 1983, art. 3 et 13 mod. par L. no 2003-239 du 18 mars 2003 et L. no 2011-

 267 du 14 mars 2011, V. C. pr. pén., App., vo Activités de sécurité privée. 

   Art. 433-16   Les infractions définies par les articles 433-14   et 433-15   sont punies de trois ans

d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  lorsqu'elles  ont  pour  objet  de  préparer  ou  de  faciliter  la

commission d'un crime ou d'un délit. 

SECTION IX  DE L'USURPATION DE TITRES



























































RÉP. PÉN. vo  Usurpation de titres ou de fonctions,  par Lacroix. 

   Art.  433-17    L'usage,  sans  droit,  d'un  titre  attaché  à  une  profession  réglementée  par  l'autorité

publique  ou  d'un  diplôme  officiel  ou  d'une  qualité  dont  les  conditions  d'attribution  sont  fixées  par

l'autorité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

   (L. no 2009-1437 du 24 nov. 2009, art. 50)  «Les personnes physiques ou morales coupables du délit

prévu  à  la  présente  section  encourent  également  la  peine  complémentaire  suivante:  interdiction  de

l'activité de prestataire de formation professionnelle continue au sens de l'article L. 6313-1   du code

du travail pour une durée de cinq ans.»



 En ce qui concerne le port illégal de l'insigne de pharmacien ou de préparateur en pharmacie, V.  CSP, art. L. 5125-

 29. 

 En ce qui concerne l'usurpation des titres de: docteur en médecine, docteur en chirurgie dentaire ou chirurgien-

 dentiste, sage-femme, V.  CSP, art. L. 4162-1.   — CSP; … vétérinaire ou docteur vétérinaire, V.  C. rur., art. L. 815-

 4   . — C. rur.; … pharmacien, V.  CSP, art. L. 4223-2 s.    — CSP; … préparateur en pharmacie, V.  CSP, art. L. 

 4243-1   .  — CSP;  …  masseur-kinésithérapeute  et  pédicure-podologue,  V.  CSP, art.  L.  4323-5.     — CSP;  …

 infirmière  ou  infirmier,  V.  CSP, art. L. 4314-5.     — CSP;  …  diététicien,  V.  CSP, art. L. 4372-1   .  — CSP;  …

 biologiste médical, V. CSP, art. L. 6222-2   . — CSP; … ingénieur agronome, agricole ou horticole, ingénieur des

 industries agricoles et alimentaires, V.  C. rur., art. L. 815-3   . — C. rur.; … ingénieur diplômé, V.  L. 10 juill. 1934, 

 art.  16  (DP 1935. 4. 269); … expert-comptable et comptable agréé, V.  Ord. no  45-2138 du  19  sept.  1945, art. 20

  (BLD 1945. 343),  mod. par L. no 68-946 du 31 oct. 1968, art. 10  (D. 1968. 305; BLD 1968. 539),  L. no 94-679 du 8

 août 1994, art. 45  (JO 10 août; D. et ALD 1994. 437); … géomètre-expert, V.  L. no 46-942 du 7 mai 1946, art. 7  (D. 

 1946. 214),  mod. par L. no 85-1408 du 30 déc. 1985, art. 9  (D. et ALD 1986. 132; Rect. 219),  L. no 87-998 du 15

 déc.  1987, art.  6  (D.  et ALD  1988.  15),  L. no  94-529 du  28  juin  1994, art. 1er-II  et  8  (D.  et ALD  1994.  352);  …

 œnologue, V.  L. 19 mars 1955, art. 5  (D. 1955. 123); … commissaire aux comptes, V. C. com., art. L. 820-5  . —

 C. com.; … expert judiciaire, V.  L. no 71-498 du 29 juin 1971, art. 4,    mod. par L. no 2010-1609 du 22 déc. 2010, 

 art. 39. — C. pr. civ.; … expert agricole et foncier, expert forestier, V.   L. no 72-565 du 5 juill. 1972, art. 2  (D. et BLD

 1972. 341); … avocat, V.  L. no 71-1130 du 31 déc. 1971, art. 71 et 74  (D. et BLD 1972. 38),  mod. par L. no 90-1259

 du 31 déc. 1990, art. 30 et 67  (D. et ALD 1991. 81); … expert en automobile, V.  C. route, art. L. 326-8    (App., vo

 Circulation, I. Circulation routière  ).  — C. route; … architecte ou agréé en architecture, V.  L. no  77-2 du 3 janv. 

 1977, art. 40  (D. et BLD 1977. 71), mod. par L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 7; … pilote hauturier, V.   Décr. no

 79-354 du 2 mai 1979, art. 3  (JO 8 mai); … professeur, entraîneur, moniteur ou éducateur d'activités physiques et

 sportives,  V.  C.  éduc., art.  L.  363-1.   —  C.  éduc.;  …  administrateur  judiciaire  et  mandataire  judiciaire  à  la

 liquidation des entreprises, V.  C. com., art. L. 811-16   et L. 812-10.   — C. com.; … psychologue, V.  L. no 85-772

 du  25  juill.  1985, art.  44  (D. et ALD 1985. 440) mod. par Ord. no 2010-177 du 23 févr. 2010, art. 14; … artisan, 

 maître-artisan et maître, ainsi que diverses professions commerciales, V.  L. no 96-603 du 5 juill. 1996, art. 16, 21 et

 24    mod. par L. no 2010-853 du 23 juill. 2010, art. 48 et L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 94;  Décr. no 98-246

 du 2 avr. 1998    et  Décr. no 98-247 du 2 avr. 1998.    —C. com.; … conseil en propriété industrielle, V. CPI, art. L. 

 422-1  .  — CPI; … boulanger, V. C. consom., art. L. 121-80 à L. 121-82  ,  ajoutés  par L. no  98-405 du 25 mai

 1998  (JO 26 mai). — C. consom.; … conseiller en génétique, V. CSP, art. L. 1133-10   . — CSP; … de l'appellation

 de  laboratoire  de  biologie  médicale,  V.  CSP, art.  L.  6214-1.     — CSP;  …  de  l'appellation  de  Crédit  maritime

 mutuel,  V.  Décr. no  76-1011 du  19  oct.  1976, art.  24  (D.  et  BLD  1976.  430);  …  des  appellations  «société

 coopérative artisanale», «société coopérative maritime», V.  L. no 83-657 du 20 juill. 1983, art. 5  (D. et ALD 1983. 

 382),  mod. par L. no 85-703 du 12 juill. 1985, art. 11  (D. et ALD 1985. 399); … de l'appellation d'établissement de

 crédit, V.  L. no 84-46 du 24 janv. 1984, art. 14 et 75  (D. et ALD 1984. 148); … de l'appellation de fondation, V.  L. no

 87-571 du 23 juill. 1987, art. 20  (D. et ALD 1987. 323),  mod. par L. no 90-559 du 4 juill. 1990, art. 6  (JO 6 juill.); …

 de l'appellation de groupement d'intérêt économique,V.  C. com., art. L. 251-23.    — C. com.; … de l'appellation de

 groupement  européen  d'intérêt  économique,  V.  C.  com., art.  L.  252-12.     — C.  com.;  …  de  l'appellation  de

 «musée de France», V. C. patr., art. L. 441-1 s. — C. adm.; … de la dénomination de «Fondation du patrimoine», V. 

 C. patr., art. L. 143-1 s. — C. adm.; … de la dénomination «magasin d'usine» ou «dépôt d'usine»,V.  C. com., art. L. 

 310-4  , L. 310-5   et L. 310-6.    — C. com. 

 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 259, al. 2. 
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 A. INCRIMINATION  nos 1 à 23 

 1o TITRES PROTÉGÉS  nos 1 à 20 

 2o QUALITÉS PROTÉGÉES  nos 21 et 22 

 3o FAIT D'USURPATION  no 23 

 B. RÉPRESSION  nos 24 et 25 


A. INCRIMINATION

 1o TITRES PROTÉGÉS

 1. Architecte. ● Crim. 15 janv. 1957:  Bull. crim. no 41 ● 23 mai 1995:   Dr. pénal 1995. 258. 

 2. Attaché au CNRS. ● Crim. 28 juin 1978:  D. 1979. IR 60. 

 3. Ingénieur. ● Crim. 20 nov. 2001:   Dr. pénal 2002. 54, obs. Véron (ingénieur diplômé de l'École centrale de Paris). 

 4. Avocat.  Sur la protection pénale du titre. ● Crim. 30 nov. 1950:  Bull. crim. no 271; D. 1951. 24 ● 27 juill. 1951:  Bull. crim. 

 no 230 ● 12 nov. 1953:  ibid. no 293 ● 29 janv. 1958:  ibid. no 107; D. 1958. 449 ● 11 mai 1971:  Bull. crim. no 148; D. 1971. 428; 

 RSC 1971. 934, obs. Vitu ● 18 déc. 1978:   Bull. crim. no 356; D. 1979. IR 181, obs. Roujou de Boubée ● 11 oct. 1988:  Gaz. 

 Pal.  1989.  1.  Somm.  80 ● 10  mai  1989:  Dr.  pénal  1990.  47 ● 14  févr.  1991:   Bull. crim. no  80;  D.  1991.  Somm.  274,  obs. 

 Azibert   ● 30  oct.  1995:   Bull. crim. no 337; Dr. pénal 1996. 102; RSC 1996. 645, obs. Bouloc   ●  T.  corr.  Mascara, 12

janv. 1956:  D. 1956. 479.  Pour des exemples de référés. ●  TGI Paris, 23 mars 1988:  Gaz. Pal. 1988. 1. 405 ● 28 avr. 1989:

 ibid. 1989. 1. 384.  Sur l'absence de tentative punissable. ●  T. corr. La Rochelle, 5 mai 1994:  JCP 1994. IV. 2518. 

 5.  Dès  lors  qu'il  est  établi  par  la  procédure,  et  d'ailleurs  reconnu  par  le  prévenu,  que,  titulaire  d'une  maîtrise  de  droit,  ce

dernier animait une société dont l'activité principale était la rédaction d'actes juridiques et accessoirement le courtage financier, 

qu'il  a  dressé  un  acte  de  cession  de  parts  de  fonds  de  commerce  moyennant  des  honoraires,  qu'il  n'exerçait  aucune  des

professions réglementées prévues par l'art. 56 de la loi no 90-1259 du 31 déc. 1990, qu'il ne remplissait aucune des exigences

prévues par l'art. 55 et qu'il a fait l'objet d'une condamnation définitive à deux ans d'emprisonnement avec sursis pour des faits

de faux et usage de faux en écriture privée, est caractérisé en tous ses éléments le délit de consultation juridique ou rédaction

d'acte  sous  seing  privé  sans  respect  des  conditions  légales;  en  revanche  le  fait  d'utiliser  des  papiers  à  en-tête  «société

d'études  et  de  rédaction  d'acte»  ne  suffit  pas  à  lui  seul  à  créer,  dans  l'esprit  du  public,  une  confusion  avec  le  titre  de  la

profession d'avocat, le délit d'usage de titre prêtant à confusion avec titre ou profession judiciaire n'est alors pas caractérisé à

l'égard du prévenu. ●  Paris, 6 mars 2000:  D. 2000. IR 103. 

 6.  Le prévenu, titulaire d'une maîtrise en droit et d'un certificat d'études judiciaires, reconnaît avoir fait usage du titre d'avocat

ou  d'avocat  européen  dans  ses  relations  avec  des  clients,  titre  mentionné  sur  son  papier  à  entête  et  sur  des  pièces  de

procédure  établies  par  lui,  notamment  une  requête  devant  le  tribunal  administratif  et  une  assignation  devant  le  tribunal  de

grande instance; c'est vainement qu'il déclare qu'il est domicilié en Espagne et y exerce régulièrement la profession d'avocat:

en  effet,  en  admettant  qu'il  ait  obtenu  l'homologation  des  titres  lui  permettant  de  régulariser  son  inscription  à  un  barreau

espagnol, elle est postérieure aux faits reprochés; à la date des faits, il n'avait pas le CAPA, n'avait jamais été inscrit sur une

liste de conseil juridique et ne pouvait justifier être régulièrement inscrit à un barreau d'un pays membre de l'Union européenne; 

il ne pouvait donc ni prétendre avoir la qualité d'avocat, ni accomplir des actes de procédure réservés à cette profession. ● 

Montpellier, 19 mai 2005:  JCP 2006. IV. 1778. 

 7. Avoué. ●  T. corr. Le Mans, 25 mars 1955:  JCP 1955. II. 8694, note G.M. 

 8. Conseil en brevet d'invention. ● Crim. 7 déc. 1982 (2 arrêts):   Bull. crim. no 279; D. 1984. IR 209, obs. Mousseron

 et J. Schmidt ● 1er mars 1990:   Dr. pénal 1990. 249. 

 9. Conseil  juridique. ● Crim. 15 juin 1977:   Bull. crim. no 225; D. 1978. IR 112, obs. Puech; RSC 1978. 329, obs. Vitu

● 22 nov. 1978:   Bull. crim. no 328 ● 25 juill. 1983:  Gaz. Pal. 1984. 1. Somm. 8 ● 13 nov. 1984:   Bull. crim. no  347 ● 11 avr. 

1991:  Dr. pénal 1992. 3 ● 10 févr. 1993:   Gaz. Pal. 1993. 2. Somm. 296 ● 17 nov. 1993:   ibid. 1994. 1. Somm. 28 ●  Douai, 

11 mars 1977:  Gaz. Pal. 1978. 2. 594; RSC 1979. 319, obs. Vitu ●  Paris, 6 nov. 1979:  Gaz. Pal. 1980. 1. 193.   Contra:  ● 

Angers, 28 oct. 1976:  D. 1977. 256; Gaz. Pal. 1977. 1. 165; RSC 1977. 569, obs. Vitu ●  T. corr. Évry, 20 déc. 1978:  Gaz. Pal. 

 1979. 1. 116; RSC 1979. 319, obs. préc. Vitu.  Sur la nécessité de caractériser l'élément intentionnel. ● Crim. 31 mars 1993:

 Bull. crim. no 142. 

 10.  Si la loi no 71-1130 du 31 déc. 1971 réprime l'usage illicite du titre de conseil juridique (art. 74) et l'utilisation de tout titre























de nature à créer une confusion avec le précédent, elle consacre en revanche le libre exercice des activités de consultation ou

de rédaction d'actes sous seing privé en matière juridique. ● Crim. 24 mars 1987:   Bull. crim. no 138.  Sur l'usage du titre de

conseil  juridique,  et  par  là  même  l'intérêt  d'une  protection  spécifique,  depuis  la  loi  no  90-1259  du  31  déc.  1990  relative  à  la

nouvelle profession d'avocat. ●  TGI Évry, 29 juin 1992:  Gaz. Pal. 1992. 2. Somm. 335. 

 11.  Est de nature à entraîner dans l'esprit du public la confusion avec le titre de conseil juridique l'utilisation conjointe des

termes  «juriste  d'entreprise…,  assistance  juridique,  rédaction  d'actes,  représentation  devant  le  tribunal  de  commerce…». 

● Crim. 8 juin 1995:   Bull. crim. no 211. 

 12. Expert près les tribunaux. ● Crim. 26 juin 1968:   Bull. crim. no 208; D. 1968. 671, note Doll; RSC 1969. 136, obs. 

 Vitu ● 18 déc. 1979:   Bull. crim. no 366; RSC 1980. 709, obs. Vitu. 

 13.  Justifie  légalement  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  un  prévenu  coupable  du  délit  d'usurpation  de  titre, 

relève que celui-ci a fait usage de la dénomination d'expert près les tribunaux sans être inscrit sur l'une des listes prévues par

la  loi  no  71-498  du  29  juin  1971,  et  que  la  dénomination  utilisée,  entrant  dans  les  prévisions  de  l'art.  2  de  ladite  loi,  était

susceptible de tromper la clientèle, la cour ajoutant qu'il ne pouvait invoquer sa bonne foi dès lors que l'infraction poursuivie ne

suppose pas une volonté délibérée de tromper. ● Crim. 27 mars 1996:   Bull. crim. no 141. 

 14. Huissier. ● Crim. 3 avr. 1957:  Bull. crim. no 321.   Contra: ●  Toulouse, 25 mars 1980:  Gaz. Pal. 1981. 1. Somm. 92 ● 

T. corr. Marseille, 25 oct. 1973:  D. 1974. Somm. 31; Gaz. Pal. 1974. 1. 111. 

 15. Mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises.  Constitue le délit d'usurpation de titre ou de fonction, prévu

par l'art. 433-17 C. pén., l'usage, dans l'exercice d'une activité d'assistance ou de représentation des parties devant le tribunal

de commerce, des titres de mandataire ou de mandataire près le tribunal de commerce, de nature à entraîner dans l'esprit du

public une confusion avec le titre de mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises. ● Crim. 1er févr. 2000:   Bull. crim. 

 no 53. 

 16. Masseur-kinésithérapeute. ● Crim. 28 déc. 1959:  Bull. crim. no 592. 

 17. Médecin.  Le  diplôme  d'université  est  d'ordre  exclusivement  scientifique  et  ne  confère  aucun  des  droits  et  privilèges

attachés au diplôme d'État; par suite, commet le délit de l'art. 259 celui qui, pourvu de ce seul diplôme d'Université, fait usage

d'un papier à lettres portant imprimée la mention: «Docteur de la Faculté de médecine de Paris». ● Crim. 22  déc.  1937:  DH

 1937. 117.  V. «Conflit de qualifications»  . 

 18.  D'une part, ne peut constituer le délit d'usurpation de titre prévu par l'art. 433-17 C. pén. que l'usage, sans droit, d'un titre

attaché  à  une  profession  réglementée  par  l'autorité  publique  ou  d'un  diplôme  officiel  ou  d'une  qualité  dont  les  conditions

d'attribution sont fixées par l'autorité publique; d'autre part, selon l'art. 593 C. pr. pén., tout jugement ou arrêt doit comporter les

motifs propres à justifier la décision, et l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence; M. X., docteur en

médecine, chirurgien spécialisé en chirurgie thoracique et vasculaire, a proposé à Mme Y. une abdominoplastie associée à

une  liposuccion;  à  l'issue  de  la  consultation,  il  lui  a  remis  un  devis  comportant,  sous  l'indication  de  son  nom,  les  mentions

«chirurgie  vasculaire  et  thoracique,  chirurgie  endocrinienne,  chirurgie  esthétique»;  à  la  suite  de  la  plainte  de  Mme  Y., 

reprochant  à  M.  X.  d'avoir  fait  état  de  la  qualification  de  chirurgien  esthétique  qu'il  ne  possédait  pas,  celui-ci  a  été  cité  à

comparaître devant le tribunal du chef d'usurpation de titre, de diplôme ou de qualité; pour déclarer le prévenu coupable de ce

délit,  l'arrêt  attaqué  retient  notamment  que  le  choix  de  faire  figurer  dans  le  devis,  sous  le  nom  du  chirurgien,  la  mention

«chirurgie esthétique» était de nature à conforter l'idée d'une particulière compétence du docteur X. dans cette spécialité alors

même  que  le  titre  «chirurgien  esthétique»  n'était  pas  explicitement  employé;  mais  en  prononçant  ainsi,  sans  caractériser

l'usage, sans droit, d'un titre, d'un diplôme ou d'une qualité protégés par des dispositions répressives, la cour d'appel n'a pas

justifié sa décision; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 15 nov. 2011:   Gaz. Pal. 2012. 1. 302, note Dreyer. 

 19. Médiateur.  Dès lors que l'appellation de «médiateur» a été donnée par le législateur à un ensemble de personnes aux

statuts  divers,  elle  ne  désigne  pas  une  catégorie  précise  de  personnes  habilitées  à  porter  un  titre  dont  l'obtention  est

réglementée par la loi, et qui serait en conséquence protégée par l'art. 259, al. 2, C. pén. ●  Paris, 1er  juill.  1985:  Gaz.  Pal. 

 1986. 1. 29, note Marchi. 

 20. Notaire. ● Crim. 10 juill. 1968:  Bull. crim. no 221; D. 1969. Somm. 4; Gaz. Pal. 1968. 2. 233; RSC 1969. 136, obs. Vitu. 

 2o QUALITÉS PROTÉGÉES

 21. Titre  nobiliaire.  A quelques nuances de langage près, l'art. 433-17 C. pén. ne fait que reprendre le deuxième al. de

l'art. 259 de l'ancien code pénal, mais il n'y subsiste aucune trace de l'al. 3 du même article qui réprimait l'usurpation de titre en

particulier nobiliaire; le plaignant soutient que les faits reprochés restent punissables au regard des dispositions de l'art. 433-17

en cela que les titres de noblesse seraient une «qualité» dont les conditions d'attribution seraient fixées par l'autorité publique, 

leur usage irrégulier constituant toujours un délit; rien n'indique que le législateur a cru pouvoir, dans un souci de concision, 





























donner la même extension à l'alinéa unique de l'art. 433-17 qu'aux al. 2 et 3 de l'art. 259 de l'ancien code pénal; aucun élément

tiré des travaux parlementaires n'indique cependant une quelconque intention de dépénaliser ces faits d'usurpation; on sait que

l'al. 3 de l'art. 259 de l'ancien code pénal avait été introduit par une L. du 28 mai 1858, ce qui tendrait à démontrer que les

dispositions  existantes,  celles  de  l'al.  2  du  même  article,  étaient  jugées  insuffisantes;  on  comprend  mal  qu'aujourd'hui  le

législateur se serait privé d'un texte spécifique si son intention répressive était demeurée intacte; plus fondamentalement, on

doit se demander si le titre nobiliaire est ou non une «qualité dont les conditions d'attribution sont fixées par l'autorité publique». 

●  TGI Bordeaux, 17 févr. 2000:  D. 2001. 2921, note E. Agostini  .  … Le titre nobiliaire ne peut être considéré aujourd'hui

comme  une  «qualité»  dont  les  conditions  d'attribution  sont  fixées  par  l'autorité  publique;  ceci  vaut  aussi  pour  les  titres  de

noblesse  étrangers  puisque  la  procédure,  prévue  pour  en  autoriser  l'usage  par  un  Français,  est  justement  tombée  en

désuétude parce que la République a tiré les conséquences logiques de ce qu'en raison de l'abolition de la noblesse elle ne

confère  plus  de  titres  nobiliaires  et  qu'elle  s'interdit  en  quelque  sorte  de  tourner  cette  règle  en  autorisant  le  port  de  titres

étrangers par ses nationaux; pour ces raisons, l'interprétation extensive de l'art. 433-17 défendue par le plaignant ne peut être

partagée  par  le  tribunal;  la  «qualité»  visée  par  l'art.  433-17  et  par  l'art.  259,  al.  2,  de  l'ancien  code  pénal  n'englobe  pas

aujourd'hui  le  titre  nobiliaire  et  ne  peut  remplacer  la  disparition  des  dispositions  contenues  dans  l'art.  259,  al.  3,  de  l'ancien

code pénal; il faut donc conclure que les comportements définis et réprimés par l'art. 259, al. 3, de l'ancien code pénal ne sont

plus aujourd'hui pénalement répréhensibles; or, selon l'art. 111-3 C. pén., nul ne peut être puni pour un crime ou un délit dont

les éléments ne sont pas définis par la loi. ●  Même jugement. 

 22. Titres sportifs.  Nul ne peut se prévaloir d'un dan de judo s'il n'a été délivré par la commission spécialisée des grades

de la fédération française de judo et disciplines associées. ● Crim. 18 nov. 2008:   Dr. pénal 2009, no 21, obs. Véron. 

 3o FAIT D'USURPATION

 23. Intention.  La  volonté  délibérée  de  tromper  le  public  sur  la  qualité  usurpée  n'est  pas  un  élément  constitutif  du  délit

d'usurpation  de  titres  professionnels. ● Crim. 18  déc.  1979:   Bull. crim. no  366.   L'élément  moral  du  délit  d'usurpation  de

titre, qui n'exige pas l'intention spéciale de tromper le public, est caractérisé par l'utilisation en connaissance de cause d'un

titre dont le  prévenu  n'est  pas  titulaire. ● Crim. 23  mai  1995:   Dr.  pénal  1995.  258 ● 30  oct.  1995:   Bull. crim. no  337;  Dr. 

 pénal  1996.  102;  RSC  1996.  645,  obs.  Bouloc    ● 27  mars  1996:   Bull.  crim.  no  141 ● 13  nov.  1996:  Gaz.  Pal.  1997.  1, 

 chron.  crim.  65.   …  La  seule  constatation  de  la  violation,  en  connaissance  de  cause,  d'une  prescription  légale  ou

réglementaire impliquant, de la part de son auteur, l'intention coupable exigée par l'art. 121-3, al. 1er,  C.  pén. ● Crim. 8  juin

1995:   Bull. crim. no 211. 

 B. RÉPRESSION

 24. Conflit  de  qualifications.  L'usurpation  du  titre  de  docteur  en  médecine  n'étant  pas  un  élément  constitutif  du  délit

d'exercice illégal de la médecine, et cette infraction n'exigeant pas le versement d'une rémunération, l'usage par le prévenu de

la fausse qualité de médecin, pour obtenir la remise de sommes d'argent à titre d'honoraires, caractérise le délit d'escroquerie. 

● Crim. 8 févr. 1995:   Bull. crim. no 61; RSC 1995. 592, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 25.  Pour requalifier le délit d'exercice illégal de la profession d'avocat reproché au prévenu, clerc et mari d'une avocate en

titre, en délit d'usurpation du titre d'avocat, la juridiction du second degré retient que le prévenu a, dans le cabinet principal de

son  conjoint  ou  dans  ses  cabinets  secondaires,  reçu  et  conseillé  les  clients  auxquels  il  donnait  des  consultations,  en  se

présentant  en  qualité  d'associé  ou  en  se  faisant  présenter  par  les  secrétaires  du  cabinet  comme  le  «collaborateur»  de  cet

avocat;  les  juges  précisent  que  l'exercice  des  autres  prérogatives  de  la  profession  d'avocat  par  le  prévenu  n'est  pas

suffisamment caractérisé au regard notamment de la définition des fonctions de clerc donnée par la convention collective du

20 févr. 1979; en cet état, dès lors que l'élément moral du délit d'usurpation de titre, qui n'exige pas une intention spéciale de

tromperie, est constitué par l'utilisation, en connaissance de cause, d'un titre dont le prévenu n'est pas titulaire, la cour d'appel, 

qui, sans rien ajouter aux faits de la prévention, a caractérisé en tous ses éléments le délit retenu à la charge du prévenu, a

justifié sa décision. ● Crim. 13 nov. 1996:   Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 65. 

  

Décret du  13  juin  1853,  relatif  aux  décorations  étrangères  (DP  1853.  4.  145).    Art.  1er  Toutes

décorations, ou ordres étrangers, quelle qu'en soit la dénomination ou la forme, qui n'auraient pas

été conférés par une puissance souveraine, sont déclarés illégalement et abusivement obtenus, et il

est enjoint à tout Français qui les porte de les déposer à l'instant. 

  Art.  2 Tout  Français  qui,  ayant  obtenu  des  ordres  étrangers,  n'aura  pas  reçu  du  chef  de  l'État

l'autorisation de les accepter et de les porter, sera pareillement tenu de les déposer immédiatement, 

sauf à lui à se pourvoir, s'il y a lieu, devant notre grand chancelier de l'ordre impérial de la Légion





























d'honneur, pour solliciter cette autorisation. 

  Art.  3 Il  est  formellement  interdit  de  porter  d'autres  insignes  que  ceux  de  l'ordre  et  du  grade  pour

lesquels l'autorisation a été accordée, sous les peines édictées en l'article   (L. no 92-1336 du 16 déc. 

 1992)  «433-17»   du code pénal. 

Code de la santé publique

PREMIÈRE PARTIE. LÉGISLATIVE

4e PARTIE. PROFESSIONS DE SANTÉ

LIVRE Ier. PROFESSIONS MÉDICALES

TITRE VI. DISPOSITIONS PÉNALES

CHAPITRE Ier.  EXERCICE ILLÉGAL

RÉP. PÉN. vo  Médecine,  par Penneau. 

   Art. L. 4161-1 Exerce illégalement la médecine:

 1o  Toute  personne  qui  prend  part  habituellement  ou  par  direction  suivie,  même  en  présence  d'un

médecin, à l'établissement d'un diagnostic ou au traitement de maladies, congénitales ou acquises, 

réelles  ou  supposées,  par  actes  personnels,  consultations  verbales  ou  écrites  ou  par  tous  autres

procédés  quels  qu'ils  soient,  ou  pratique  l'un  des  actes  professionnels  prévus  dans  une

nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l'Académie nationale

de médecine, sans être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l'article L. 4131-1 

et  exigé  pour  l'exercice  de  la  profession  de  médecin,  ou  sans  être  bénéficiaire  des  dispositions

spéciales mentionnées aux articles L. 4111-2 à L. 4111-4   ,   (Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai

 2009, art. 52)  «L. 4111-6,»   L. 4111-7  , L. 4112-6  , L. 4131-2 à L. 4131-5  ; 

 2o Toute personne qui se livre aux activités définies au 1o ci-dessus sans satisfaire à la condition

posée au 2o de l'article L. 4111-1   compte tenu, le cas échéant, des exceptions apportées à celle-ci

par le présent livre et notamment par les articles   (L. no 2004-806 du 9 août 2004, art. 146-VII ;   L. no

 2009-526 du 12 mai 2009, art. 52)  «L. 4111-7   et L. 4131-4-1  ;»

 3o  Toute  personne  qui,  munie  d'un  titre  régulier,  sort  des  attributions  que  la  loi  lui  confère, 

notamment  en  prêtant  son  concours  aux  personnes  mentionnées  aux  1o  et  2o,  à  l'effet  de  les

soustraire aux prescriptions du présent titre; 

 4o  Toute  personne  titulaire  d'un  diplôme,  certificat  ou  tout  autre  titre  de  médecin  qui  exerce  la

médecine sans être inscrite à un tableau de l'ordre des médecins institué conformément au chapitre

II  du  titre  Ier  du  présent  livre  ou  pendant  la  durée  de  la  peine  d'interdiction  temporaire  prévue  à

l'article L. 4124-6   à l'exception des personnes mentionnées aux articles L. 4112-6   et L. 4112-7 

; 

 5o  Tout  médecin  mentionné  à  l'article  L.  4112-7  

qui  exécute  des  actes  professionnels  sans

remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article. 

 Les  dispositions  du  présent  article  ne  s'appliquent  pas  aux  étudiants  en  médecine  ni  aux  sages-

femmes,   (Ord. no 2010-49 du 13 janv. 2010, art. 3)  «ni aux pharmaciens biologistes pour l'exercice

des actes de biologie médicale» ni aux infirmiers ou gardes-malades qui agissent comme aides d'un

médecin ou que celui-ci place auprès de ses malades, ni aux personnes qui accomplissent, dans les























conditions  prévues  par  décret  en  Conseil  d'État  pris  après  avis  de  l'Académie  nationale  de

médecine, les actes professionnels dont la liste est établie par ce même décret.  — [Anc. art. L. 372.]

 1. Exercice illégal de la médecine.  Caractérise l'exercice illégal de la médecine et notamment le traitement d'une maladie réelle ou

supposée l'arrêt qui relève que le prévenu, non titulaire du diplôme de docteur en médecine, a ouvert en qualité de sophrologue un «centre

anti-tabac» pour y recevoir de manière habituelle en consultation des personnes souffrant de dépendance tabagique, état se définissant

comme le besoin impérieux de continuer à absorber une drogue afin de chasser le malaise somatique ou psychique dû au sevrage, et leur

applique,  en  réponse  aux  demandes  de  désintoxication,  un  traitement  par  impulsions  électriques  tout  en  prescrivant  notamment  des

infusions. ● Crim. 6 nov. 1996:  Bull. crim. no 397; D. 1997. Somm. 317, obs. Penneau  . 

 2.  Poursuivi pour exercice illégal de la médecine, le prévenu, qui n'est pas titulaire du diplôme de docteur en médecine, est l'initiateur

d'une discipline relative à l'alimentation et à la santé, qu'il dénomme «instinctothérapie», préconisant de se nourrir par des produits crus

sélectionnés selon l'odorat et le goût; une société, qu'il dirige en fait, diffuse ses écrits et une autre commercialise les produits conformes

aux théories qu'il développe; pour le déclarer à bon droit coupable de ce délit, les juges relèvent que, par l'intermédiaire d'une association

qu'il  préside,  il  a  ouvert  un  centre  d'accueil  dans  un  château  recevant  des  pensionnaires  pour  des  séjours  de  cure  à  titre  onéreux,  qu'il

dispensait  aux  résidents,  parfois  atteints  de  maladie  grave,  un  enseignement  fondé  sur  les  liens  entre  l'état  psychique  et  physique  et

l'alimentation,  les  persuadant  qu'ils  recouvreraient  la  santé  en  suivant  le  mode  nutritionnel  préconisé,  mis  en  œuvre  au  sein  de

l'établissement et présenté comme ayant des vertus thérapeutiques, et que les cours étaient accompagnés d'un questionnaire individuel

quotidien visant à établir un rapport objectif entre la pratique alimentaire et l'existence ou la disparition de manifestations pathologiques; les

juges énoncent qu'ainsi, par l'application de ses directives, le prévenu a contribué à l'interruption du traitement médical d'une fillette atteinte

de  diabète  insulino-dépendant,  de  deux  enfants  présentant  une  affection  leucémique  et  d'une  adulte  soignée  pour  anorexie  mentale. 

● Crim. 29 avr. 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 133. 

 3 .  Si  le  délit  d'exercice  illégal  de  la  médecine,  prévu  et  réprimé  par  l'art.  L.  376  CSP,  nécessite,  pour  être  constitué,  l'exécution

habituelle d'un acte médical par une personne n'ayant pas les qualités requises, il s'entend aussi bien de la médecine préventive que de la

médecine curative; sera donc confirmée la condamnation du prévenu qui, n'étant pas titulaire d'un des diplômes, certificats ou autres titres

exigés par l'art. L. 356-2 CSP pour exercer la profession de médecin, proposait aux personnes désireuses d'arrêter de fumer une méthode

de sevrage tabagique reposant sur la stimulation par rayon laser de points situés sur le lobe de l'oreille et sur la mise en place de pastilles

chinoises dites magrains; en effet, contrairement à ce qu'il soutient, le prévenu ne prend pas en charge un simple vice, mais il procède au

diagnostic d'un état pathologique en relation directe avec des risques de maladies graves et met en œuvre une véritable thérapie préventive

permettant  de  supprimer  ou  d'atténuer  la  probabilité  de  la  survenance  de  ces  maladies;  la  méthode  du  prévenu  constitue  un  acte

d'acupuncture, lui-même considéré comme un acte médical par ses conséquences physiologiques possibles – variation de poids – et sa

finalité  thérapeutique;  si  la  peine  d'amende  de  20  000  F,  prononcée  en  première  instance,  est  confirmée  dans  son  montant,  elle  sera

assortie, en appel, du sursis. ●  Poitiers, 17 nov. 2000:  JCP 2001. IV. 1308. 

 4.  Un ressortissant français, inscrit en Allemagne à la chambre de commerce et d'industrie en qualité de «Lebensberatung», c'est-à-dire

«conseil en chose de la vie», a accompli en France des impositions de mains en vue de guérir et de soulager, a procédé à un diagnostic

par interprétation des résultats d'une analyse médicale, a délivré des conseils concernant des régimes alimentaires, a sollicité l'interruption

du traitement médical, a délivré un médicament et a formulé des commentaires sur divers produits prescrits par des médecins; le déclarant

coupable  d'exercice  illégal  de  la  médecine,  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision  au  regard  des  art.  L.  4161-1  et  L.  4161-5  CSP,  sans

méconnaître le principe de la libre prestation de services garanti par les art. 49 et 50 du Traité CE; le prévenu ne justifiait d'aucun diplôme, 

certificat,  titre  ou  attestation  de  compétence,  qui  lui  permettaient,  conformément  aux  directives  communautaires  sur  la  reconnaissance

mutuelle  des  diplômes,  d'exercer  l'activité  de  médecin  dans  la  Communauté;  les  art.  L.  4161-1  et  L.  4161-5  CSP,  applicables  sans

distinction  à  tous  les  prestataires  exerçant  sur  le  territoire  français,  réservent  l'exercice  de  la  médecine  aux  personnes  titulaires  des

diplômes, certificats ou titres prévus par l'art. L. 4131-1, 1o et 2o de ce code et sont justifiés par la protection de la santé publique, mesure

impérieuse d'intérêt général dont ces textes poursuivent la réalisation de façon proportionnée. ● Crim. 2 déc. 2003:   Bull. crim. no 227. 

 5.  Selon l'art. 2 5o de l'arrêté du 6 janv. 1962, pris en application de l'art. L. 372, devenu l'art. L. 4161-1, CSP, l'épilation, sauf à la pince

ou  la  cire,  ne  peut  être  pratiquée  que  par  les  docteurs  en  médecine;  l'utilisation  du  laser,  même  à  des  fins  esthétiques,  constitue,  en

conséquence, l'exercice illégal de la médecine. ● Crim. 8 janv. 2008: 

 Bull. crim. no 2; D. 2009. Pan. 1303, obs. Penneau 

 ; Dr. pénal

 2008. 32, obs. J.-H. Robert. 

 6.  Commet une double infraction le prévenu qui a fait usage du titre de médecin sans être inscrit au tableau de l'ordre (art. 433-17 C. 

pén.), et qui a pris part de manière habituelle à l'établissement de diagnostics (art. L. 4161-1 CSP). ● Crim. 12 janv. 2010,  no 09-82.380:

 Dr. pénal 2010, Comm. 45, obs. Véron, et no 47, obs. J.-H. Robert. 

 7.  La pratique habituelle de l'acupuncture, tant en raison du diagnostic qu'elle implique que des moyens qu'elle utilise et des réactions

organiques qu'elle est susceptible d'entraîner, constitue un acte médical dont la pratique est réservée aux docteurs en médecine. ● Crim. 9

févr. 2010,  no 09-80.681:  Bull. crim. no 19; D. 2010. AJ 829  ; AJ pénal 2010. 243  . 

 8.  Il résulte de l'art. L. 4161-1 CSP que commet le délit d'exercice illégal de la médecine celui qui pratique habituellement des actes

médicaux,  quelle  que  soit  la  spécialité  dont  ils  relèvent,  sans  être  titulaire  d'un  titre  exigé  par  la  loi  ou  sans  être  inscrit  au  conseil  de

l'ordre;  le  prévenu,  docteur  en  médecine,  inscrit  au  tableau  de  l'ordre  des  médecins  depuis  le  10  juin  1991,  comme  spécialiste  en

stomatologie  et  compétent  en  chirurgie  maxillo-faciale,  a  pratiqué  des  actes  de  chirurgie  plastique,  non  seulement  sur  le  visage,  mais

également sur tout le corps; par ordonnance du juge d'instruction, il a été renvoyé devant le tribunal correctionnel du chef d'exercice illégal

de la médecine; pour dire établi ce délit, l'arrêt confirmatif attaqué, après avoir rappelé que la demande du prévenu tendant à obtenir, en

outre, une compétence en chirurgie plastique et reconstructrice a fait l'objet, le 18 avr. 1997, d'un avis défavorable du conseil de l'ordre des

médecins, confirmé en appel le 12 févr. 1999 et devenu définitif le 31 déc. 2002, retient qu'il n'est pas contesté que, de 2001 à 2004, le

praticien a exercé la chirurgie plastique reconstructrice et esthétique, nonobstant une décision définitive lui en faisant interdiction; mais en

prononçant ainsi, alors que ne commet pas une infraction pénale, une personne titulaire du diplôme de docteur en médecine et inscrite au

conseil  de  l'ordre,  qui  sort  des  limites  de  sa  spécialité  ou  de  sa  compétence,  la  cour  d'appel  a  méconnu  le  sens  et  la  portée  du  texte

susvisé. ● Crim. 8  mars  2011: 

 Bull.  crim.  no  50;  D.  2011.  Actu.  1017,  obs.  M.  Bombled 

 ;  AJ  pénal  2011.  305,  obs.  J.  Lasserre







































 Capdeville  ; JCP G 2011, no 486, p. 808; Dr. pénal 2011, no 79, obs. J.-H. Robert; RPDP 2012. 193, obs. Mistretta. 

 9 . Conflit  de  qualifications.  Le  médecin  qui,  malgré  une  interdiction  d'exercer,  pratique  pendant  la  période  d'interdiction  des

consultations et délivre des feuilles de soins ne saurait être condamné pour l'infraction d'exercice illégal de la médecine; il reste en effet

libre de pratiquer son art à l'égard des personnes qui le sollicitent en sachant qu'elles seront dans l'impossibilité de se faire rembourser les

consultations. ●  Grenoble, 29 janv. 1997:  JCP 1997. IV. 2055.  … En revanche, dès lors que ce médecin a antidaté les feuilles de soins

ainsi délivrées pour faire apparaître une date se situant en dehors de la période d'interdiction, il commet les infractions de faux et d'usage

de faux; il a en effet fabriqué un document permettant aux patients de recevoir un remboursement normalement indu, l'usage se trouvant

pour sa part caractérisé par la remise du document litigieux aux patients en échange du paiement de la consultation. ●  Même arrêt. 

  Art. L. 4161-2 Exerce illégalement l'art dentaire:

 1o  Toute  personne  qui  prend  part  habituellement  ou  par  direction  suivie,  même  en  présence  d'un

praticien,  à  la  pratique  de  l'art  dentaire,  par  consultation,  acte  personnel  ou  tous  autres  procédés, 

quels qu'ils soient, notamment prothétiques; 

 — sans être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l'article L. 4141-3   et exigé

pour  l'exercice  de  la  profession  de  médecin  ou  de  chirurgien-dentiste,  alors  qu'elle  n'est  pas

régulièrement  dispensée  de  la  possession  de  l'un  de  ces  diplômes,  certificats  ou  titres  par

application du présent livre; 

 — ou sans remplir les autres conditions fixées à l'article L. 4111-1  , compte tenu, le cas échéant, 

des exceptions apportées à celles-ci, notamment   (L. no 2004-806 du 9 août 2004, art. 146-VIII;   L. 

 no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 52)  «par les articles L. 4111-7   et L. 4141-3-1  », ainsi que par

l'article 8 de la loi no 71-1026 du 24 décembre 1971 modifiant le code de la santé publique; 

 2o  Toute  personne  qui,  munie  d'un  titre  régulier,  sort  des  attributions  que  la  loi  lui  confère, 

notamment en prêtant son concours aux personnes mentionnées au 1o, à l'effet de les soustraire aux

prescriptions du présent titre; 

 3o  Tout  médecin,  tout  chirurgien-dentiste  qui  exerce  l'art  dentaire  tel  qu'il  est  défini  à  l'article  L. 

4141-1   pendant la durée d'une peine d'interdiction temporaire prononcée en application de l'article

L. 4124-6  ; 

 4o Tout médecin ou tout praticien de l'art dentaire mentionné à l'article L. 4112-7    qui exécute des

actes professionnels sans remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues à cet article. 

 Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux étudiants en art dentaire mentionnés au

premier alinéa de l'article L. 4141-4  . 

 1. Exercice  illégal  de  l'art  dentaire.  Justifie  sa  décision  au  regard  de  l'art.  L.  373  CSP,  l'arrêt  qui,  pour  déclarer  un  prothésiste

dentaire, non titulaire du diplôme de chirurgien-dentiste, coupable d'exercice illégal de la profession de chirurgien-dentiste, établit que ce

praticien s'est livré à des opérations de réparations de prothèses en s'affranchissant de toute directive et de tout contrôle d'un chirurgien-

dentiste. ● Crim. 14 mai 1997:   Bull. crim. no 183; D. 1999. Somm. 382, obs. Penneau  .  Constituent des actes prothétiques relevant

de l'art dentaire, visés à l'art. L. 373-1o CSP, les opérations de prise d'empreintes, d'adaptation et de pose d'un appareil dentaire, sans qu'il

y ait lieu de distinguer si ces interventions ont pour objet d'installer un premier appareil ou d'ajuster ou remplacer une prothèse existante. 

● Crim. 25 juin 1997:  Bull. crim. no 256. – V. également  infra: «Conflit de qualifications». – Fait une exacte application des art. L. 373 et L. 

376 CSP la cour d'appel qui, pour déclarer un prévenu coupable du délit d'exercice illégal de l'art dentaire, retient que celui-ci, technicien de

laboratoire dentaire non titulaire d'un diplôme de chirurgien-dentiste, a pris des empreintes, a préparé la cavité buccale et a procédé à la

pose de prothèses dentaires, en assurant le suivi nécessaire. ● Crim. 10 mai 2000:   Bull. crim. no 184; D. 2000. IR 192  . 

 2.  Pour confirmer la condamnation du prévenu pour exercice illégal de la profession de chirurgien-dentiste, la cour d'appel énonce que la

reconnaissance, par la Commission des Communautés européennes, de la formation technique donnée aux Pays-Bas aux prothésistes

dentaires  (tandprotheticus)  n'autorise  pas  ses  titulaires  à  procéder  en  France  à  des  actes  de  diagnostic,  de  soins  et  de  traitement  qui, 

relevant de l'art dentaire, ne peuvent être pratiqués que par les titulaires soit d'un diplôme français d'État de docteur en chirurgie dentaire ou

de chirurgien-dentiste, soit d'un diplôme, d'un certificat ou autre titre de praticien de l'art dentaire délivré par l'un des États membres de la

Communauté  européenne  ou  parties  à  l'accord  sur  l'espace  économique  européen;  la  cour  a  justifié  sa  décision  sans  méconnaître  le

principe de libre établissement, dès lors que le diplôme dont fait état le demandeur n'est pas compris dans la liste des diplômes, certificats

et autres titres de praticiens de l'art dentaire délivrés par les États membres de l'Union européenne fixée par arrêté en application de l'art. 

L. 356-2, 2o, devenu L. 4141-3 CSP. ● Crim. 17 sept. 2002:   Bull. crim. no 167. 

 3.  Le prévenu, déclaré coupable d'exercice illégal de la profession de chirurgien-dentiste, soutenait que, en raison de l'imprécision de

ses termes quant à la définition de l'art dentaire, le texte d'incrimination retenu était incompatible avec les dispositions des art. 6 et 7 Conv. 

EDH; c'est à bon droit que les juges ont écarté cette argumentation au motif que, selon l'art. L. 4141-1 CSP, la pratique de l'art dentaire

comporte  le  diagnostic  ou  le  traitement  des  maladies  de  la  bouche,  des  dents  et  des  maxillaires,  congénitales  ou  acquises,  réelles  ou

supposées, et que l'art. L. 4161-2 CSP sanctionne l'exercice illégal de l'art dentaire. ● Crim. 24  févr.  2004: 

 Bull. crim. no 51; Dr. pénal

 2004.  88,  obs.  J.-H.  Robert;  Gaz.  Pal.  2004.  2.  Somm.  3380,  obs.  Monnet.   …  Se  rend  coupable  d'exercice  illégal  de  l'art  dentaire  le

prévenu qui. sans être titulaire du diplôme requis, procède à des actes relevant de cet art, tels que prise d'empreintes, pose et ajustement

en bouche d'appareils dentaires; la pose d'une prothèse est en effet la conséquence d'un diagnostic. ●  Même  arrêt.   … Conformément

aux dispositions de l'art. L. 4161-5 CSP, la confiscation ordonnée porte nécessairement sur le matériel ayant permis l'exercice illégal de





































l'art dentaire, qui est distinct de celui servant à la fabrication des éléments de prothèse. ●  Même arrêt. 

 4. Conflit de qualifications.  Justifient leur décision les juges du second degré qui, pour déclarer un praticien coupable du délit de

publicité de nature à induire la clientèle en erreur sur les qualités ou aptitudes du fabricant ou du prestataire de services, retiennent qu'alors

qu'il  n'était  pas  titulaire  du  diplôme  de  chirurgien-dentiste,  il  a  proposé,  directement,  à  la  clientèle,  par  voie  d'affiches,  de  tracts  et  de

presse, des travaux de fabrication et de réparation de prothèses dentaires. ● Crim. 14  mai  1997:   Bull. crim. no  183;  D.  1999.  Somm. 

 382, obs. Penneau  .  … Il en est de même du praticien, auteur d'un encart publicitaire dans un journal local gratuit largement diffusé

auprès du public, qui laisse entendre qu'il est habilité à poser un diagnostic indispensable à l'établissement d'un devis, ainsi qu'à accomplir

toutes les opérations nécessaires à la réalisation de prothèses dentaires, incluses dans le prix indiqué, alors qu'il ne remplissait pas les

conditions exigées pour l'exercice d'actes prothétiques relevant de la pratique de l'art dentaire. ● Crim. 25 juin 1997:  Bull. crim. no 256. 

 5 . Peines.  Selon  les  art.  131-9  et  131-10  C.  pén.,  l'emprisonnement  ne  peut  être  prononcé  cumulativement  avec  une  des  peines

privatives ou restrictives de droits, prévues à l'art. 131-6 du même code, sauf si la loi le prévoit expressément; méconnaît ces textes et ce

principe la cour d'appel qui, après avoir déclaré le prévenu coupable du délit d'exercice illégal de l'art dentaire et de fraude pour l'obtention

de  prestations  d'assurances  sociales  indues,  confirme  le  jugement  ayant  prononcé  une  interdiction  professionnelle  pendant  cinq  ans  et

condamne en outre le prévenu à trois mois d'emprisonnement avec sursis, alors que ni l'art. L. 376 CSP ni l'art. L. 377-1 CSS ne prévoient

le cumul d'une peine d'emprisonnement avec une interdiction professionnelle. ● Crim. 10 mai 2000:   Bull. crim. no 184; D. 2000. IR 192 

 . 

  Art. L. 4161-3 Exerce illégalement la profession de sage-femme:

 1o  Toute  personne  qui,  pratique  habituellement  les  actes  mentionnés  à  l'article  L.  4151-1    sans

remplir les conditions exigées par le présent livre pour l'exercice de la profession de médecin ou de

sage-femme, notamment par les articles L. 4111-1  , L. 4111-3  ,   (Abrogé  par L. no  2009-526 du

 12 mai 2009, art. 52)  «L. 4111-6,»   L. 4111-7   et L. 4151-5  ; 

 2o  Toute  personne  qui,  munie  d'un  titre  régulier,  sort  des  attributions  que  la  loi  lui  confère, 

notamment en prêtant son concours aux personnes mentionnées au 1o, à l'effet de les soustraire aux

prescriptions du présent titre; 

 3o  Tout  médecin  ou  sage-femme  qui  pratique  les  actes  susmentionnés  pendant  la  durée  d'une

peine d'interdiction temporaire prononcée en application de l'article L. 4124-6  ; 

 4o Tout médecin ou sage-femme mentionné à l'article L. 4112-7   , qui exécute les actes énumérés

sans remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article. 

  Art. L. 4161-4 En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de la médecine, de l'art dentaire ou

de  la  profession  de  sage-femme,  les  médecins,  les  chirurgiens-dentistes  et  les  sages-femmes

  (Abrogé par L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 27-III)  «, les conseils de l'ordre» et les syndicats

intéressés  peuvent  saisir  les  tribunaux  par  voie  de  citations  directes,  données  dans  les  termes  de

l'article 388   du code de procédure pénale, sans préjudice de la faculté de se porter, s'il y a lieu, 

partie civile dans toute poursuite intentée par le ministère public. 

 1 . Action  civile.  Les  réparations  civiles  allouées  aux  deux  syndicats  professionnels  de  médecins,  constitués  partie  civile,  par

application de l'art. L. 375 CSP, dans des poursuites exercées pour exercice illégal de la médecine, sont justifiées par la constatation des

éléments  constitutifs  de  cette  infraction,  qui  porte  nécessairement  un  préjudice,  fût-il  indirect,  à  l'intérêt  collectif  de  la  profession  qu'ils

représentent. ● Crim. 24 avr. 1996:   Bull. crim. no 162. 

 2.  Les conseils de l'Ordre des médecins, qui ont notamment pour mission d'assurer la défense de l'honneur et de l'indépendance de la

profession médicale, peuvent exercer devant la juridiction pénale l'action civile en réparation du dommage causé par des infractions autres

que l'exercice illégal de la médecine, telles que les complicités d'exercice illégal de la pharmacie, de tromperie et de publicité mensongère

commises  par  un  membre  de  la  profession,  lorsque  celles-ci  portent  atteinte  aux  intérêts  communs  qu'ils  ont  la  charge  de  défendre. 

● Crim. 15 févr. 2000:   Bull. crim. no 66. 

  Art. L. 4161-5   (Ord. no 2005-1040 du 26 août 2005)   L'exercice illégal de la profession de médecin, 

de chirurgien-dentiste ou de sage-femme est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros

d'amende. 

 Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes:

  a) L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-

35   du code pénal; 

  b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose

qui en est le produit, conformément à l'article 131-21   du code pénal; 

  c)  L'interdiction  définitive  ou  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus  d'exercer  une  ou  plusieurs

professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion



























de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 

du code pénal. 

   (L. no  2009-1437 du  24  nov.  2009, art.  50-II)  « d)  L'interdiction  d'exercer  pour  une  durée  de  cinq

ans  l'activité  de  prestataire  de  formation  professionnelle  continue  au  sens  de  l'article  6313-1    du

code du travail.»

 Le  fait  d'exercer  l'une  de  ces  activités  malgré  une  décision  judiciaire  d'interdiction  définitive  ou

temporaire est puni des mêmes peines. 

  Art. L. 4161-6   (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 125-XXI, 13o)   Les personnes morales déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2    du  code  pénal,  de

l'infraction définie à l'article L. 4161-5   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par

l'article 131-38   du code pénal, les peines prévues par les 2o à 9o de l'article 131-39    du  même

code. 

 L'interdiction  mentionnée  au  2o  de  l'article  131-39 

du  même  code  porte  sur  une  ou  plusieurs

professions régies par le présent code ou toute autre activité professionnelle ou sociale à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

CHAPITRE I .  USURPATION DU TITRE

   Art. L. 4162-1   (Ord. no 2005-1040 du 26 août 2005)   L'usage sans droit de la qualité de médecin, 

de chirurgien-dentiste ou de sage-femme ou d'un diplôme, certificat ou autre titre légalement requis

pour l'exercice de ces professions est puni comme le délit d'usurpation de titre prévu à l'article 433-

17   du code pénal. 

   ( L . no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  125-XXI,  14o)   «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2    du  code  pénal,  de

l'infraction définie au présent article encourent l'amende prévue à l'article 433-17    du  code  pénal

suivant les modalités prévues par l'article 131-38   du même code, ainsi que les peines prévues aux

2o à 4o de l'article 433-25   du même code.»

 Le  non-respect  des  dispositions  de  l'article  L.  4111-5    est  assimilé  à  une  usurpation  du  titre  de

médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme. 

SECTION X  DE L'USAGE IRRÉGULIER DE QUALITÉ

   Art. 433-18   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait, par le fondateur

ou  le  dirigeant  de  droit  ou  de  fait  d'une  entreprise  qui  poursuit  un  but  lucratif,  de  faire  figurer  ou  de

laisser figurer, dans une publicité réalisée dans l'intérêt de l'entreprise qu'il se propose de fonder ou

qu'il dirige:

 1o Le nom, avec mention de sa qualité, d'un membre ou d'un ancien membre du Gouvernement, du

Parlement,  du  Parlement  européen,  d'une  assemblée  délibérante  d'une  collectivité  territoriale,  du

Conseil  constitutionnel,  du  Conseil  d'État,  du  Conseil  économique,  social  et  environnemental,  du

Conseil supérieur de la magistrature, de la cour de cassation, de la cour des comptes, de l'Institut de

France, du conseil de direction de la Banque de France ou d'un organisme collégial investi par la loi

d'une  mission  de  contrôle  ou  de  conseil;  —  Dans  toutes  les  dispositions  législatives,  lorsqu'ils  désignent

 l'institution mentionnée au titre XI de la Constitution, les mots: «Conseil économique et social» sont remplacés par

 les mots: «Conseil économique, social et environnemental» (L. org. no 2010-704 du 28 juin 2010, art. 21). 

 2o Le nom, avec mention de sa fonction, d'un magistrat ou d'un ancien magistrat, d'un fonctionnaire ou

d'un ancien fonctionnaire ou d'un officier public ou ministériel; 

 3o Le nom d'une personne avec mention de la décoration réglementée par l'autorité publique qui lui a

été décernée. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par un banquier ou un démarcheur, de faire usage de la publicité















visée à l'alinéa qui précède. 



 Les peines encourues pour l'une des infractions mentionnées aux art. 433-13  , 433-14  , 433-15  , 433-17   et

 433-18   C. pén. seront portées au double lorsque l'infraction aura été commise par le dirigeant ou le gérant, de

 droit  ou  de  fait,  ou  l'employé  d'une  entreprise  de  surveillance  et  de  gardiennage,  de  transport  de  fonds  ou  de

 protection de personnes, ou toute autre personne exerçant à titre individuel ces activités  (L. no  83-629 du 12 juill. 

 1983, art. 15,   mod. par L. no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 280). 

 Sur l'interdiction de faire état de la qualité d'ancien fonctionnaire de police ou d'ancien militaire que pourrait avoir

 l'un des dirigeants ou employés d'une entreprise de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds ou de

 protection de personnes, V.  L. no 83-629 du 12 juill. 1983, art. 9 et 13 , V. C. pr. pén., App., vo Activités de sécurité

 privée. 

 V .  Décr. no  86-1099 du  10  oct.  1986  (D.  et  ALD  1986.  508)  relatif  à  l'utilisation  des  matériels,  documents, 

 uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de  fonds  et  protection  de

 personnes,  mod. par Décr. no 2000-376 du 28 avr. 2000, art. 17  (JO 30 avr.). 

 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 262 et 263. 

  

BIBL.    le Tourneau,  D. 1972. Chron. 157. 

  

 1. Entreprise.  Il appartient aux juges du fond de déterminer l'objet réel, au sens de l'art. 262 C. pén., des sociétés mises en

cause,  et  dès  lors  qu'une  cour  d'appel  déduit  de  ses  propres  constatations  que  lesdites  sociétés  ont  eu,  en  fait,  un  objet

commercial et financier, elle caractérise l'infraction prévue et réprimée par l'art. 262 précité. ● Crim. 27 juin 1972:  Bull. crim. no

 222; D. 1972. 695, note Ph. Le T.; JCP 1973. II. 17335, note Mayer; RSC 1973. 114, obs. Vitu. 

 2. Qualité.  A la qualité de fonctionnaire, au sens de l'art. 263 C. pén., un maître de recherches titularisé, exerçant dans un

établissement public national à caractère administratif. ● Crim. 10 janv. 1967:  Bull. crim. no 17; RSC 1967. 654, obs. Vitu. 

  

Loi no 2011-334 du 29 mars 2011, 

 Relative au Défenseur des droits. 

   Art. 11 Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait d'avoir fait ou laissé

figurer le nom du Défenseur des droits, suivi ou non de l'indication de sa qualité, dans tout document

de propagande ou de publicité, quelle qu'en soit la nature. 

 Est puni des mêmes peines le fait de faire figurer ou laisser figurer l'indication de la qualité passée

de  Défenseur  des  droits  dans  tout  document  de  propagande  ou  de  publicité,  quelle  qu'en  soit  la

nature. 

 

  Art. 13 Les personnes physiques coupables des infractions prévues aux articles 11 et 12 encourent

également les peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article

131-26   du code pénal; 

 2o L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une fonction publique ou d'exercer

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction

a été commise; 

 3o La confiscation prévue par l'article 131-21 du même code; 

 4o  L'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision  prononcée,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article

131-35 dudit code. 











131-35 dudit code. 

  Art.  14  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues

par l'article 121-2   du code pénal, des infractions définies aux articles 11 et 12 de la présente loi

encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code:

 1o Pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux 2o à 7o de l'article 131-39 du

même code; 

 2o La confiscation dans les conditions et suivant les modalités prévues à l'article 131-21 du même

code; 

 3o  L'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision  prononcée,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article

131-35 du même code; 

 4o  L'exclusion  des  marchés  publics,  suivant  les  modalités  prévues  au  5o  de  l'article  131-39  du

même code. 

 L'interdiction  mentionnée  au  2o  du  même  article  131-39  porte  sur  l'activité  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

 

SECTION XI  DES ATTEINTES À L'ÉTAT CIVIL DES PERSONNES

   Art. 433-18-1     (L. no 2007-293 du 5 mars 2007, art. 36)   Le fait, pour une personne ayant assisté à

un accouchement, de ne pas faire la déclaration prescrite par l'article 56   du code civil dans les délais

fixés par l'article 55 du même code est puni de six mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

   Art. 433-19   Est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  7  500  €  d'amende  le  fait,  dans  un  acte

public ou authentique ou dans un document administratif destiné à l'autorité publique et hors les cas où

la réglementation en vigueur autorise à souscrire ces actes ou documents sous un état civil d'emprunt:

 1o De prendre un nom ou un accessoire du nom autre que celui assigné par l'état civil; 

 2o De changer, altérer ou modifier le nom ou l'accessoire du nom assigné par l'état civil. 



 Corresp.: C. pén., anciens art. 259, al. 3, et 261. 

  

 1. Substitution de nom.  La connaissance que le nom patronymique utilisé dans l'un des actes énumérés à l'art. 261 C. 

pén. n'est pas légalement le sien, suffit à caractériser l'élément intentionnel du délit prévu par ledit article; est ainsi coupable le

prévenu  qui,  dans  une  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  adressée  au  juge  d'instruction,  a  pris  comme  nom  un

pseudonyme utilisé par lui dans la vie courante depuis de nombreuses années. ● Crim. 11  janv.  1990: 

 Gaz.  Pal.  1991.  1. 

 298, note Doucet. 

 2. Conflit  de  qualifications.  Sur  le  fondement  de  l'art.  434-23  C.  pén. ● Crim. 16  févr.  1999:   Bull.  crim.  no  25;  RSC

 2000. 206, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

   Art. 433-20   Le fait, pour une personne engagée dans les liens du mariage, d'en contracter un autre

avant la dissolution du précédent, est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  l'officier  public  ayant  célébré  ce  mariage  en  connaissant  l'existence  du

précédent. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 199 et 200. 

  

Rép. pén. vo  Bigamie,  par Bonfils et Gal ardo. 













BIBL.    Revet,  JCP 1987. I. 3309. 

  

 1. Application dans le temps.  C'est à bon droit que la cour d'appel a condamné le prévenu sur le fondement de l'art. 433-

20 C. pén., entré en vigueur le 1er mars 1994, dès lors que ce texte, qui réprime la bigamie d'une peine d'emprisonnement

d'une durée maximale d'un an, est moins sévère que l'art. 340 ancien du même code, applicable à la date des faits, qui fixait à

3 ans le maximum de cette peine. ● Crim. 11 mars 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 114. 

 2. Premier mariage.  Dans une accusation de bigamie, la nullité du premier mariage constitue une exception préjudicielle

de la compétence de la juridiction civile. ●  Rennes, 27 août 1879:  DP 1880. 2. 189. 

 3.  Il importe peu que le mariage soit annulé à raison d'une nullité relative ou à raison d'une nullité absolue: l'une et l'autre de

ces nullités prennent naissance au jour de la célébration du mariage, et leurs effets, remontant nécessairement à cette date, 

sont identiquement les mêmes (jugé ainsi à propos d'une prévention d'adultère). ● Crim. 13 avr. 1867:  DP 1867. 1. 353. 

 4 . Second  mariage.  En  cas  de  poursuite  pour  bigamie,  le  juge  pénal  ne  fait  qu'user  du  pouvoir  qui  lui  appartient  en

refusant de prononcer la nullité du mariage incriminé, dès lors que le motif invoqué, soit n'est pas une cause de nullité, soit

n'entraîne qu'une nullité facultative. ● Crim. 18 févr. 1942:  Bull. crim. no 11; DA 1942. 83. 

 5.  En 1996, le prévenu se marie en France puis en 1997 par procuration en (Centrafrique); toutefois, cette seconde union

est nulle, ainsi que cela résulte d'un document intitulé «certificat de nullité» établi le 3 sept. 1997 par le vice-consul général de

République centrafricaine en France; la nullité prenant naissance au jour de la célébration du mariage et ses effets remontant

à cette date, le délit reproché au prévenu n'est pas constitué et il convient donc d'entrer en voie de relaxe. ●  Toulouse,  27 juin

2002:  Dr. pénal 2003. 1, obs. Véron. 

 6 . Prescription.  Le  délit  de  bigamie  constitue  une  infraction  instantanée,  caractérisée  dès  la  célébration  du  second

mariage, et la prescription de l'action publique commence à courir à compter de ce jour. ● Crim. 5 sept. 1812:  Bull. crim. no 64

● 5 févr. 1963:  ibid. no 65 ● 12 avr. 1983:   ibid. no 97; D. 1984. IR 225, obs. Roujou de Boubée. 

 7 . Ressortissants  de  pays  pratiquant  la  polygamie.  Valablement  contractés  par  le  ressortissant  dans  son  pays

d'origine,  plusieurs  mariages  peuvent  produire  certains  de  leurs  effets  en  France,  sous  réserve  de  l'ordre  public  français. 

● Civ. 19 févr. 1963:  Clunet 1963. 986, note Ponsard; Rev. crit. DIP 1963. 559, note G. H. ●  TGI Versailles, 31  mars  1965:

 Clunet 1966. 97, note Ponsard.  Mais la célébration d'un second mariage en France (serait-ce dans les locaux diplomatiques

étrangers),  faisant  suite  à  une  première  union  non  dissoute,  consomme  le  délit  de  bigamie,  sans  que  le  prévenu  puisse

invoquer, à l'appui de sa défense, la loi de son statut personnel. ●  T. corr. Brest, 18 oct. 1949:  S. 1950. 2. 74; RSC 1950. 415, 

 obs. Hugueney ●  T. corr. Paris, 8 avr. 1987:  Gaz. Pal. 1987. 2. 474, note Domingo; RSC 1988. 87, obs. Levasseur. 

   Art.  433-21    Tout  ministre  d'un  culte  qui  procédera,  de  manière  habituelle,  aux  cérémonies

religieuses  de  mariage  sans  que  ne  lui  ait  été  justifié  l'acte  de  mariage  préalablement  reçu  par  les

officiers de l'état civil sera puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 199 et 200. 

  

BIBL.    Revet,  JCP 1987. I. 3309.  – Putman,  Mélanges B. Bouloc, Dalloz, 2006, p. 955 (brèves remarques sur l'art. 

433-21  C.  pén.).  – Éoche-Duval,  D.  2012.  Point  de  vue  2615 

(faut-il  dépénaliser  les  célébrations  religieuses

effectuées sans mariage civil?). 

   Art.  433-21-1      (L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)   Toute  personne  qui  donne  aux  funérailles  un

caractère contraire à la volonté du défunt ou à une décision judiciaire, volonté ou décision dont elle a

connaissance, sera punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

  

RÉP. PÉN. vo  Sépulture,  par Lacroix. 





























SECTION XII  PEINES COMPLÉMENTAIRES ET RESPONSABILITÉ DES PERSONNES MORALES

   Art.  433-22    Les  personnes  physiques  coupables  de  l'une  des  infractions  prévues  au  présent

chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, le maximum de la durée de

l'interdiction temporaire étant porté à dix ans, soit, pour les infractions prévues par les articles 433-1  , 

433-2   et 433-4  , d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de

gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre compte ou

pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces

interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 

  Ancien art. 433-22, 2o   L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'exercer  une  fonction  publique  ou

 d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a

 été commise; 

  

 Affichage ou diffusion.  Dans tous les cas d'application de l'art. 433-17 C. pén., la peine complémentaire de publication, 

prévue par l'art. 433-22 du même code, peut être prononcée; prononce, dès lors, à bon droit cette peine, la cour d'appel qui

condamne le prévenu pour le délit d'exercice illégal de la profession d'expert-comptable ou de comptable agréé, prévu par l'art. 

20 de l'ordonnance du 19 sept. 1945 et puni des peines de l'art. 433-17 C. pén. ● Crim. 22 févr. 1996:   Bull. crim. no 90; RSC

 1996. 850, obs. Bouloc  . 

   Art. 433-23   Dans  les  cas  prévus  aux  articles  433-1  ,  433-2    et  433-4 

,  peut  être  également

prononcée  la  confiscation  des  sommes  ou  objets  irrégulièrement  reçus  par  l'auteur  de  l'infraction,  à

l'exception des objets susceptibles de restitution. 

   Art. 433-24     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 19)   En cas de condamnation pour les infractions

prévues à l'article 433-8, le prononcé des peines complémentaires suivantes est obligatoire:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 3o  Le  retrait  du  permis  de  chasser  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant trois ans au plus. 

 Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces

peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

   Art.  433-25      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux  sections  1,  6,  7,  9  et  10  du  présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités

prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  les  peines  mentionnées  aux  2o, 3o,  4o,  5o,  6o  et  7o  de

l'article 131-39  ; 























 3o  [2o]  La confiscation prévue à l'article 131-21  ; 

 4o   [3o]  L'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision  prononcée  dans  les  conditions  prévues  par  l'article

131-35  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

CHAPITRE IV  DES ATTEINTES À L'ACTION DE JUSTICE

SECTION PREMIÈRE  DES ENTRAVES À LA SAISINE DE LA JUSTICE

   Art. 434-1   Le  fait,  pour  quiconque  ayant  connaissance  d'un  crime  dont  il  est  encore  possible  de

prévenir  ou  de  limiter  les  effets,  ou  dont  les  auteurs  sont  susceptibles  de  commettre  de  nouveaux

crimes qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives

est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 Sont  exceptés  des  dispositions  qui  précèdent,  sauf  en  ce  qui  concerne  les  crimes  commis  sur  les

mineurs de quinze ans:

 1o Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de

l'auteur ou du complice du crime; 

 2o  Le  conjoint  de  l'auteur  ou  du  complice  du  crime,  ou  la  personne  qui  vit  notoirement  en  situation

maritale avec lui. 

 Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au secret dans

les conditions prévues par l'article 226-13  . 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 62, al. 1er et 3. 

  

RÉP. PÉN. vo  Omissions de porter secours–Entrave aux mesures d'assistance,  par Rebut. 

BIBL.    Chomienne  et Guéry,  ALD  1995.  Comm.  85  (secret,  révélation,  abstention,  ou  les  limites  de  la  liberté  de

conscience  du  professionnel  dans  le  nouveau  code  pénal).  –  F.  Alt-Maes,  RSC  1998.  301 

(un  exemple  de

dépénalisation: la liberté de conscience accordée aux personnes tenues au secret professionnel). – H. Moutouh,  D. 

 2000. Chron. 431   (secret professionnel et liberté de conscience: l'exemple des ministres des cultes). – C. Roca, 

 LPA 2001, no 69  (secret  de  la  confession,  secret  professionnel  et  atteintes  sexuel es  sur  mineur).  –  Y. Mayaud,  D. 

 2001. Chron. 3454   (la condamnation de l'évêque de Bayeux pour non-dénonciation, ou le tribut payé à César …). –

J. Chamarre,  Gaz. Pal. 2002. 1. Doctr. 782 (secret professionnel de l'avocat et incitation à la dénonciation). – Cédile, 

 AJ pénal 2011. 579   (le signalement par le psychologue est-il compatible avec le respect du secret professionnel?). 

  


Plan des annotations

 A. OBLIGATION DE DÉNONCIATION  nos 1 à 5 

 B. FAIT DE NON-DÉNONCIATION  nos 6 à 9 

 A. OBLIGATION DE DÉNONCIATION

 1 . Contenu.  L'art.  62  C.  pén.  n'incrimine  pas  le  fait  de  ne  pas  dénoncer  un  malfaiteur;  il  punit  seulement  la  non-

dénonciation  d'un  crime  présentant  les  caractères  qu'il  spécifie,  et  sous  la  condition  que,  à  défaut  de  cette  dénonciation, 

l'autorité publique, non avertie de ce crime, n'ait pu ainsi être à même d'en prévenir ou limiter les effets. ● Crim. 17 avr. 1956:



































 Bull. crim. no 311; D. 1956. Somm. 125; RSC 1956. 840, obs. Hugueney ● 16 juill. 1958:  Bull. crim. no  542.  Ainsi, lorsque

l'autorité a été avisée d'un viol sur une mineure de moins de quinze ans, toute autre personne qui aurait eu connaissance du

crime ne peut être condamnée pour non-dénonciation de celui-ci. ● Crim. 13 oct. 1992:   Bull. crim. no 320.  Rejet du pourvoi

contre: ●  Agen, 1er mars 1991:  D. 1992. Somm. 70, obs. Prothais  ; RSC 1994. 333, obs. Levasseur. 

 2.  L'art. 62 C. pén. n'édicte pas une obligation générale de délation à l'égard de toute personne que l'on sait coupable d'un

crime  présentant  les  caractères  qu'il  spécifie;  ce  n'est  pas  l'identité  ou  le  refuge  du  criminel  qui  doit  être  porté  à  la

connaissance  des  autorités,  mais  seulement  le  crime  lui-même,  afin  de  permettre  à  ces  autorités  de  prendre  les  mesures

propres à éviter qu'il achève de produire ses effets, ou qu'il soit suivi d'autres crimes. ● Crim. 2 mars 1961:  Bull. crim. no 137; 

 D. 1962. 121, note Bouzat; JCP 1961. II. 12092, note Larguier.   Rappr.: ● Crim. 26  févr.  1959:  Bull. crim. no 139;  D.  1959. 

 301; S. 1959. 108; RSC 1959. 848, obs. Hugueney ● 27 déc. 1960:  Bull. crim. no 624; RSC 1961. 345, obs. Hugueney. 

 3 . Débiteurs.  L'obligation  édictée  par  l'art.  62  C.  pén.  ne  saurait  concerner  ceux  qui  auraient  participé  au  crime  non

dénoncé comme co-auteurs ou complices. ● Crim. 27 déc. 1960:  Bull. crim. no 624; RSC 1961. 345, obs. Hugueney. 

 4 .  La  qualification  d'empêcher  un  crime  ou  un  délit  contre  l'intégrité  corporelle  n'est  pas  incompatible  avec  celle  de

complicité d'abus de confiance, également retenue à la charge de l'accusée, alors même que le crime aurait eu pour mobile la

dissimulation  des  détournements  auxquels  elle  aurait  contribué  comme  complice. ● Crim. 27  nov.  1996:   RSC  1997.  379, 

 obs. Mayaud  .  Rappr.: ●  CEDH 8 févr. 1996,  John Murray c/ Royaume-Uni: RSC 1997. 476, obs. Koering-Joulin  . 

 5. Destinataires.  Le médecin, inspecteur de la santé, appartenant à la Direction départementale de la santé et de l'action

sociale, placé sous la direction du préfet, est une autorité administrative au sens de l'art. 62 C. pén. ● Crim. 13 oct. 1992: 

 Bull. crim. no 320. 

 B. FAIT DE NON-DÉNONCIATION

 6. Constatations.  L'arrêt, qui retient contre un prévenu l'infraction de non-dénonciation de faits qualifiés crimes, doit, pour

que puisse s'exercer le contrôle de la Cour de cassation, constater l'existence de tous les éléments constitutifs prévus à l'art. 

62  C.  pén.,  et  notamment  spécifier  qu'à  défaut  de  cette  dénonciation  l'autorité  publique  non  avertie  n'a  pas  été  à  même  de

prévenir ou de limiter les effets de ce crime ou d'empêcher qu'il soit suivi d'autres crimes. ● Crim. 17 avr. 1956:  Bull. crim. no

 311; D. 1956. Somm. 125; RSC 1956. 840, obs. Hugueney.  Les juges sont tenus de préciser quel crime a été commis et

non révélé, en même temps que les circonstances qui rendaient la dénonciation obligatoire. ● Crim. 27 déc. 1960:  Bull. crim. 

 no 624; RSC 1961. 345, obs. Hugueney. 

 7. Applications.  L'art. 62 C. pén. n'est pas applicable au brigadier de police qui savait que son beau-frère commettrait un

hold-up  le  lendemain  et  qui  s'est  abstenu  sciemment  de  dénoncer  à  ses  supérieurs  le  crime  qui  se  préparait  de  façon

imminente, dès lors que le prévenu … n'avait pas connaissance d'un crime déjà tenté ou consommé. ● Crim. 7 nov. 1990: 

 Bull. crim. no 372. 

 8. Action civile.  Si les dispositions de l'art. 62, al. 2, C. pén. ont pour objet l'intérêt général et répriment le trouble causé à

l'ordre public par une abstention délictueuse, elles ont aussi pour but la protection des intérêts privés; dès lors, l'action civile

née de ce délit peut être régulièrement exercée devant les juridictions répressives dans les conditions prévues aux art. 2 et 3

C. pr. pén. et la victime est en droit de demander réparation du dommage né de l'infraction. ● Crim. 17 nov. 1993:   Bull. crim. 

 no 347; RSC 1994. 333, obs. Levasseur  .   Contra, ● Crim. 2 mars 1961:  Bull. crim. no 137; D. 1962. 121, note Bouzat; JCP

 1961. II. 12092, note Larguier. 

 9.  Doit être rejetée la contestation de la constitution de partie civile des parents d'un enfant par un évêque mis en examen

pour s'être abstenu de dénoncer les faits de viols et atteintes sexuelles aux autorités judiciaires ou administratives commis par

un prêtre de son diocèse; la chambre d'accusation a énoncé qu'en ne révélant pas aux autorités le comportement sexuel du

prêtre  envers  les  enfants  dont  il  avait  la  charge,  l'évêque  a  privé  les  parents  d'une  information  qui  leur  eût  permis  de

comprendre le comportement de leurs enfants et d'adopter envers eux une attitude propre à apaiser leurs difficultés à un âge

difficile de leur existence; ce silence a empêché les parents de faire obstacle à la poursuite des rencontres entre leurs enfants

et le prêtre; en se prononçant ainsi, et dès lors que les parties civiles invoquaient l'existence d'un préjudice pouvant résulter

directement de l'infraction, distinct du préjudice social dont la réparation est assurée par l'exercice même de l'action publique, 

les juges ont justifié leur décision; en effet, l'art. 434-1 C. pén. a également pour but la protection des intérêts privés et autorise

l'exercice de l'action civile dans les conditions des art. 2 et 3 C. pr. pén.; il n'importe que les enfants, également victimes de

l'infraction,  et  devenus  majeurs,  ne  se  soient  pas  constitués  parties  civiles,  dès  lors  que  leurs  parents  se  réclament  d'un

préjudice qui leur est personnel. ● Crim. 27 févr. 2001:   Bull. crim. no 48. 

   Art. 434-2   Lorsque  le  crime  visé  au  premier  alinéa  de  l'article  434-1    constitue  une  atteinte  aux

intérêts fondamentaux de la nation prévue par le titre Ier du présent livre ou un acte de terrorisme prévu





















par le titre II du présent livre, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 100, al. 1er. 

  

 1. Portée de l'obligation d'information.  L'art. 100, al. 1er, C. pén. punit, à l'exclusion de toute autre incrimination, ceux

qui, ayant connaissance de projets ou d'actes de trahison, ou d'activités de nature à nuire à la défense nationale, n'en font pas

la déclaration aux autorités militaires, administratives ou judiciaires; il n'impose aucune déclaration lorsque ces projets, actes

ou activités sont déjà connus des autorités compétentes. ● Crim. 27 déc. 1961:  Bull. crim. no 564. 

 2.  Une personne ne peut être tenue, aux termes de l'art. 100, al. 1er, C. pén. (anciens art. 103 s.), de révéler aux autorités

compétentes  des  projets  ou  actes  de  trahison,  ou  une  activité  de  nature  à  nuire  à  la  défense  nationale,  que  si  elle  a

personnellement connaissance de faits constitutifs de ces crimes, projets ou activités. ●  Paris, 28 nov. 1945:  D. 1946. 144; 

 Gaz. Pal. 1946. 1. 55. 

   Art. 434-3   Le  fait,  pour  quiconque  ayant  eu  connaissance   (L. no  98-468 du  17  juin  1998)  «de

privations,  de  mauvais  traitements  ou  d'atteintes  sexuelles»  infligés  à  un  mineur  de  quinze  ans  ou  à

une  personne  qui  n'est  pas  en  mesure  de  se  protéger  en  raison  de  son  âge,  d'une  maladie,  d'une

infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les

autorités  judiciaires  ou  administratives  est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €

d'amende. 

 Sauf  lorsque  la  loi  en  dispose  autrement,  sont  exceptées  des  dispositions  qui  précèdent  les

personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article 226-13  . 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 62, al. 2. 

  

RÉP. PÉN. vo  Omissions de porter secours–Entrave aux mesures d'assistance,  par Rebut. 

BIBL.    V. ss. art. 434-1  . 

  

 1. L. du 17 juin 1998.  Les atteintes sexuelles constituent des mauvais traitements au sens de l'art. 434-3 C. pén., dans sa

rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la L. du 17 juin 1998, les dispositions de l'art. 15 de cette loi qui précisent que

l'obligation de dénoncer les mauvais traitements infligés à un mineur de quinze ans s'applique également en cas d'atteintes

sexuelles, revêtant sur ce point un caractère interprétatif. ● Crim. 12 janv. 2000:   Bull. crim. no 20; Dr. pénal 2000, no 71, obs. 

 Véron; RSC 2000. 813, obs. Bouloc  . 

 2. Obligation de dénonciation.  L'obligation de dénonciation porte sur des faits, sans que l'identité des victimes doive être

nécessairement  révélée,  étant  observé  …  qu'il  appartient  aux  autorités  judiciaires  de  diligenter  les  enquêtes  propres  à

l'identification  tant  des  auteurs  d'infractions  que  de  leurs  victimes. ●  TGI Caen, 4  sept.  2001:  D.  2001.  IR  2721;  ibid.  2002. 

 Somm. 1803, obs. Roujou de Boubée  ; Gaz. Pal. 2001. 2. 1811, note Damien; Dr. pénal 2001, chron. n o 46, obs. L. Leturmy. 

–  Adde: Y. Mayaud,  D. 2001. Chron. 3454. 

 3.  Le délit prévu par l'art. 434-3 C. pén. n'exige pas pour sa constitution que la dénonciation ait pu prévenir ou limiter les

effets produits par les atteintes sexuelles infligées ou encore empêcher leur renouvellement. ● Crim. 6 sept. 2006:   Dr. pénal

 2006. 149, obs. Véron. 

 4 . Non-dénonciation.  Sur  la  responsabilité  d'un  directeur  de  collège,  pour  avoir  omis  de  dénoncer,  dès  qu'il  les  avait

connus, des attentats à la pudeur commis sur une élève âgée de quatorze ans, alors que la loi no 89-487 du 10 juill. 1989 fait

obligation à l'ensemble des services et établissements publics et privés, susceptibles de connaître de la situation de mineurs

maltraités, de signaler de tels cas dès qu'ils en ont connaissance. ● Crim. 17 nov. 1993:   Bull. crim. no 347; Dr. pénal 1994. 

 58, obs. Véron; RSC 1994. 333   et 555, obs. Levasseur  . 

 5.  Retient à bon droit le délit de non-dénonciation de crime, prévu et réprimé par les art. 62 C. pén., 434-1 et 434-3 nouv. C. 

pén., la chambre d'accusation qui énonce que la prévenue, infirmière de son état, aurait été parfaitement avertie de la nature et



































de l'ampleur des relations de son mari avec sa fille, par celui-ci et par sa belle-mère, qu'elle aurait préféré se taire, et que, loin

de  prévenir  le  danger  encouru  par  sa  fille,  elle  aurait  laissé  faire,  malgré  sa  qualification  professionnelle  qui  la  rendait  plus

sensible à ces faits. ● Crim. 25 oct. 1994:   Gaz. Pal. 5-7 févr. 1995. 

 6.  Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le responsable du service de l'aide sociale à l'enfance

auquel un enfant avait été confié, coupable du délit  de  l'art.  62,  al.  2,  C.  pén.,  alors  en  vigueur,  relève  que  le  prévenu  a  été

informé par la nourrice et un médecin des mauvais traitements dont l'enfant avait été la victime et qu'en dépit de cette situation, 

il a donné l'autorisation de ramener la fillette chez elle, dès lors que le prévenu, qui était chargé de l'exécution d'une mesure de

placement  décidée  par  le  juge  des  enfants  dans  une  procédure  d'assistance  éducative,  avait  l'obligation  de  dénoncer  à

l'autorité  judiciaire  qui  lui  avait  confié  la  mineure  les  sévices  et  les  privations,  subis  par  celle-ci,  dont  il  était  informé  dans

l'exécution de sa mission. ● Crim. 24 janv. 1995:   Bull. crim. no 32; D. 1996. 384, note Dekeuwer-Defossez et Waxin  . 

 7 .  Le  délit  de  non-dénonciation  exige  la  connaissance  par  l'auteur  d'actes  entrant  dans  la  définition  légale  d'une  atteinte

sexuelle et l'âge des victimes soit des mineurs au-dessous de 15 ans. ●  TGI Caen, 4 sept. 2001:  D. 2001. IR 2721; ibid. 2002. 

 Somm. 1803, obs. Roujou de Boubée  ; Gaz. Pal. 2001. 2. 1811, note Damien; Dr. pénal 2001, chron. n o 46, obs. L. Leturmy. 

 Adde: Y. Mayaud,  D. 2001. Chron. 3454 (la condamnation de l'évêque de Bayeux pour non-dénonciation, ou le tribut payé à

César …). 

 8 . Secret  professionnel.  BIBL.  F.  Alt-Maes,  RSC  1998.  301 

(un  exemple  de  dépénalisation:  la  liberté  de

conscience accordée aux personnes tenues au secret professionnel). – Ch. Guéry,  D. 2001. Chron. 3293 (le défaut de

protection de l'enfant par le professionnel: un nouveau délit?). 

 9.  Sur l'état antérieur de la jurisprudence relative aux assistantes sociales. ●  Agen, 1er  mars  1991:  D.  1992.  Somm.  70, 

 obs. Prothais  ; RSC 1994. 333, obs. Levasseur.  Sur pourvoi: ● Crim. 13 oct. 1992:   Bull. crim. no 320 ●  Angers, 12 juill. 

1994:  Gaz. Pal. 1994. 2. 720, note Bonneau. 

 10.  Le secret professionnel imposé aux membres d'un service éducatif sur la situation d'un mineur confié à celui-ci par le

juge  des  enfants  est  inopposable  à  cette  autorité  judiciaire,  à  laquelle  ils  sont  tenus  de  rendre  compte  de  son  évolution  et

notamment de tous mauvais traitements, en vertu des art. 375 s. C. civ. et de l'art. 1199-1 NCPC [devenu C. pr. civ.], pris pour

leur application, tout comme le secret est inopposable, selon l'art. 80 C. fam., au président du conseil général pour les mineurs

relevant de sa compétence; il ne saurait donc être reproché à la cour d'appel d'écarter les dispositions plus douces issues de

l'entrée  en  vigueur  de  l'art.  434-3,  2e  al.,  C.  pén.  –  selon  lesquelles  sont  exceptées  de  l'obligation  d'informer  les  autorités

judiciaires  ou  administratives  des  mauvais  traitements  infligés  à  un  mineur  de  quinze  ans  dont  elles  ont  connaissance  les

personnes astreintes au secret professionnel, sauf lorsque la loi en dispose autrement – et de condamner les prévenus sur le

fondement des art. 62, al. 2, et 378 C. pén. (nouvel art. 226-13) applicables au moment des faits. ● Crim. 8 oct. 1997:   Bull. 

 crim. no 329; D. 1998, Somm. 305, obs. Dekeuwer-Defossez  ; Dr. pénal 1998. 50, obs. Véron; RSC 1998. 320, obs. Mayaud

 ;  rejet  du  pourvoi  contre: ●   Angers, 12  juill.  1994:  préc. –   Adde:  A.  Lepage,  Dr.  pénal  1999,  chron.  no  1  (droit  pénal  et

conscience). 

 11.  L'art.  226-13  C.  pén.  qui  interdit  de  révéler  une  information  à  caractère  secret  ne  définit  pas  les  faits  couverts  par  le

secret professionnel; la notion même de confidence suppose une démarche spontanée de celui qui se confie envers celui qui

la reçoit. ●  TGI Caen, 4 sept. 2001:  D. 2001. IR 2721; ibid. 2002. Somm. 1803, obs. Roujou de Boubée  ; Gaz. Pal. 2001. 2. 

 1811, note Damien; Dr. pénal 2001, chron. n o 46, obs. Leturmy.  Un évêque est parmi les personnes tenues au secret selon

l'art. 226-13 C. pén., mais l'option de conscience tirée de ce secret ne peut lui être appliquée, dès lors que les informations

qu'il a reçues, relatives aux actes pédophiles d'un prêtre de son diocèse, résultent, non d'une confidence de ce dernier, mais

d'une  recherche  de  sa  part. ●   Même  jugement.  Adde:  Mayaud,  D.  2001.  Chron.  3454  (la  condamnation  de  l'évêque  de

Bayeux  pour  non-dénonciation,  ou  le  tribut  payé  à  César  …).    Le  secret  médical  ne  concerne  pas  uniquement  les

informations à caractère confidentiel reçues de la personne protégée. Dès lors, est couvert par le secret médical le médecin

qui a connaissance d'actes de maltraitance physique et psychologique subis par plusieurs pensionnaires d'un hôpital membre

d'un  pôle  de  gérontologie,  pôle  auquel  ce  médecin  est  lui-même  attaché.  Est  ainsi  censuré  l'arrêt  d'appel  pour  n'avoir  pas

recherché si le prévenu avait l'accord des victimes, condition imposée pour la levée du secret médical par l'art. 226-14, 2o, C. 

pén., lequel permet une révélation du secret dans certaines hypothèses. ● Crim. 27 avr. 2011: 

 Dalloz actualité, 31 mai 2011, 

 obs. Bombled; Dr. pénal 2011, no 77, obs. Véron. 

 12. Prescription.  En matière de délit, la prescription de l'action publique est de trois années révolues; la prévenue a été

mise  en  examen  pour  n'avoir  pas  informé  les  autorités  des  atteintes  sexuelles  infligées  à  deux  mineures  de  quinze  ans, 

commises par son compagnon entre 1995 et 1998, et dont elle a eu connaissance durant la même période; le premier acte de

poursuite à l'encontre de son compagnon a été effectué en novembre 2005; l'arrêt attaqué ordonne le renvoi de la prévenue

devant la cour d'assises pour avoir commis, entre le 22 nov. 2002 et le 22 nov. 2005, le délit de non-dénonciation prévu par

l'article  434-3  C.  pén.,  connexe  aux  crimes  de  viols  aggravés  imputés  à  son  compagnon,  également  renvoyé  devant  la

juridiction criminelle pour des agressions sexuelles commises, entre 1994 et 1998, sur les mineures victimes; en prononçant

ainsi,  à  l'encontre  de  la  prévenue,  alors  que  la  prescription  de  l'action  publique  concernant  les  agressions  sexuelles  a  été

interrompue en nov. 2005, à une date où celle relative au délit instantané de non-dénonciation était acquise, la chambre de

l'instruction  a  méconnu  le  texte  susvisé;  d'où  il  suit  que  la  cassation  est  encourue;  elle  aura  lieu  sans  renvoi,  la  Cour  de

cassation étant en mesure d'appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l'art. L. 411-3

























COJ. ● Crim. 7 avr. 2009:   Bull. crim. no 66; Dr. pénal 2009, no 91, obs. Véron. 

 13. Action civile.  L'arrêt attaqué a confirmé l'ordonnance d'irrecevabilité de constitution de partie civile rendue par le juge

d'instruction  à  l'encontre  de  l'association  Centre  médical  de  phoniatrie  et  de  surdité  infantile  (CMPSI),  aux  motifs  que,  aux

termes  de  l'art.  2  C.  pr.  pén.,  l'action  civile  en  réparation  du  dommage  causé  par  un  crime,  un  délit  ou  une  contravention

appartient  à  tous  ceux  qui  ont  personnellement  souffert  du  dommage  directement  causé  par  l'infraction;  que  les  faits  de

violences volontaires sur mineurs de 15 ans vulnérables, par personne ayant autorité, et d'omission de révélation à l'autorité

judiciaire  ou  administrative  de  mauvais  traitements  à  mineurs  de  15  ans  vulnérables  commis  par  certains  salariés  de

l'association, ne sont pas susceptibles de causer un préjudice direct, matériel ou même moral, à l'employeur, soit le CMPSI; 

qu'en effet, l'intérêt protégé, notamment au travers de l'infraction d'omission de révélation à l'autorité judiciaire ou administrative

de  mauvais  traitements  à  mineurs  de  15  ans  vulnérables,  est  celui  des  mineurs;  que  le  préjudice  allégué  par  l'employeur

résultant de l'exécution des obligations du contrat de travail, tant celles qui n'ont pu être mises en œuvre dans le cadre d'une

procédure disciplinaire que celle relative au paiement du salaire, ne peut être qu'indirect; ces énonciations mettent la Cour de

cassation  en  mesure  de  s'assurer  que,  pour  confirmer  l'ordonnance  d'irrecevabilité  de  partie  civile  rendue  par  le  juge

d'instruction,  la  chambre  de  l'instruction,  après  avoir  analysé  l'ensemble  des  faits  dénoncés  dans  la  plainte  et  répondu  aux

articulations essentielles du mémoire produit par la partie civile appelante, a retenu à bon droit qu'ils ne pouvaient avoir causé à

la demanderesse aucun préjudice personnel et direct. ● Crim. 27 nov. 2007:   RSC 2012. 884, obs. Salvat  . 

   Art. 434-4   Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait, en vue de faire

obstacle à la manifestation de la vérité:

 1o De modifier l'état des lieux d'un crime ou d'un délit soit par l'altération, la falsification ou l'effacement

des traces ou indices, soit par l'apport, le déplacement ou la suppression d'objets quelconques; 

 2o  De  détruire,  soustraire,  receler  ou  altérer  un  document  public  ou  privé  ou  un  objet  de  nature  à

faciliter  la  découverte  d'un  crime  ou  d'un  délit,  la  recherche  des  preuves  ou  la  condamnation  des

coupables. 

 Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une personne qui, par ses fonctions, est

appelée à concourir à la manifestation de la vérité, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et

à 75 000 € d'amende. 

  


Plan des annotations

 A. MODIFICATION DE L'ÉTAT DES LIEUX,  C. pr. pén., art. 55 (ancien al. 3)  no 1 

 B. DESTRUCTION DE DOCUMENTS, C. pén., ancien art. 439 (al. 2)  nos 2 à 6 

 C. POURSUITES  nos 7 à 11 

 A. MODIFICATION DE L'ÉTAT DES LIEUX,  C. pr. pén., art. 55 (ancien al. 3)

 1.  Caractérise la réunion de tous les éléments constitutifs du délit prévu et réprimé par l'art. 55, al. 3, C. pr. pén.  , l'arrêt

qui  précise  qu'une  tentative  de  meurtre  ayant  été  commise  dans  un  lieu  déterminé,  des  destructions  de  traces  ont  été

effectuées antérieurement aux premières opérations de l'enquête judiciaire, en vue d'entraver le fonctionnement de la justice. 

● Crim. 24 janv. 1967:   Bull. crim. no 35; RSC 1967. 655, obs. Vitu. 

 B. DESTRUCTION DE DOCUMENTS, C. pén., ancien art. 439 (al. 2)

 2. Ratio legis.  Le délit de destruction, soustraction ou altération de preuve prévu à l'art. 434-4 C. pén. ne constitue pas une

suite  indivisible  du  délit  de  blessures  involontaires  faisant  obstacle  à  l'exercice  de  poursuites  à  l'égard  de  leur  auteur  de  ce

chef. ● Crim. 16 mai 2012:   Bull. crim. no 123; Dalloz actualité, 30 mai 2012, obs. Bombled; D. 2012. Actu. 1405  ; ibid. Pan. 

 2118, obs. Pradel  ; Dr. pénal 2012, no 114, obs. Véron.  V. en sens contraire: ● Crim. 11 févr. 1954:   Bull. crim. no 70; D. 

 1954.  277 (sous réserve que la destruction, la soustraction, le recel, la dissimulation ou l'altération d'un document public ou

privé ne soient pas prévus et réprimés par d'autres textes du code pénal ou par des lois spéciales, l'art. 439, al. 2, malgré son

apparence  générale,  ne  saurait,  sous  peine  de  renverser  le  fardeau  de  la  preuve,  s'appliquer  à  l'auteur  de  l'infraction

principale). 







































 3 .  L'art.  439,  al.  2,  C.  pén.  a  pour  objet  la  protection  d'un  intérêt  public  lié  à  l'administration  de  la  justice,  et  le  délit  qu'il

réprime  ne  peut  être  commis  que  dans  le  dessein  de  mettre  obstacle  à  l'action  de  la  justice,  conduite  par  les  personnes

habilitées  à  rechercher  les  preuves  ou  à  poursuivre  le  châtiment  des  crimes  et  des  délits. ● Crim. 20  juill.  1982:  Gaz.  Pal. 

 1983. 1. Pan. 95 ● 18 janv. 1989:   Bull. crim. no 22; RSC 1989. 500, obs. Delmas Saint-Hilaire.  Ainsi, l'infraction n'est-elle

pas  constituée  en  cas  de  refus,  opposé  par  un  médecin  à  l'un  de  ses  confrères,  de  communiquer  un  dossier  médical

intéressant une personne prétendant avoir été victime d'un délit de blessure involontaire, dès lors que le demandeur de cette

communication n'intervenait qu'en qualité de mandataire de son patient, et qu'il jouait le rôle d'intermédiaire nécessaire auprès

de l'administration hospitalière. ● Crim. 18 janv. 1989:  préc. 

 4. Documents  protégés.  Les pièces originales des procédures d'information judiciaires suivies par un juge d'instruction

constituent des documents de nature à faciliter la recherche des crimes et délits, au sens de l'art. 439, al. 2, C. pén. ● Crim. 

29 juin 1993:   Bull. crim. no 227. 

 5 . Intention.  Le  fait  d'avoir  sciemment  détruit,  soustrait  ou  dissimulé  des  actes  de  l'autorité  publique  implique

nécessairement le dessein, chez l'auteur, de faire obstacle à la manifestation de la vérité, tant au regard des dispositions de

l'art. 439 C. pén. alors applicable que de l'art. 434-4 C. pén. en vigueur. ● Crim. 25 oct. 1995:   Bull. crim. no 319; Dr. pénal

 1996. 59, obs. Véron. 

 6.  Le prévenu qui détient une cassette audio concernant la révélation de la commission de faits délictueux ne saurait être

condamné du chef de recel de document ou d'objet de nature à faciliter la découverte d'un délit en l'absence de volonté de sa

part de faire obstacle à la manifestation de la vérité. ●  Aix-en-Provence, 25 mai 2000:  JCP 2001. IV. 2470. 


C. POURSUITES

 7. Action  civile.  L'art. 434-4 C. pén. a également pour but la protection des intérêts privés et autorise, en conséquence, 

l'exercice  de  l'action  civile  dans  les  conditions  prévues  par  les  art.  2 

et  3  C.  pr.  pén. 

Ainsi  se  trouve  justifiée  la

condamnation  d'un  accusé  au  paiement  de  dommages-intérêts  aux  parents  de  la  victime  d'un  crime,  dans  la  mesure  où

l'effacement des traces et indices qui se trouvaient sous le véhicule qui a heurté la victime, a contribué à entraver le cours de

l'enquête, et dès lors que ces faits ont causé un préjudice direct et personnel aux parties civiles. ● Crim. 23 févr. 2000:   Bull. 

 crim. no 78; D. 2000. IR 111  ; Dr. pénal 2000. Comm. 70, obs. Véron, et 132, obs. Maron. 

 8.  Aucune disposition légale n'exclut la possibilité d'une constitution de partie civile du chef du délit prévu par l'art. 434-4 C. 

pén. ● Crim. 14 janv. 2003:   Dr. pénal 2003. Comm. 66, obs. Maron. 

 9. Prescription.  La prescription du délit d'altération de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de la vérité court

du jour où cesse l'ignorance des procédés frauduleux dans laquelle a été tenue la partie lésée. ● Crim. 16 mai 2012:   préc. 

 note 2  .  Le point de départ de la prescription du délit d'altération de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de

la vérité doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de l'action

publique. ● Crim. 17 déc. 2002:   Bull. crim. no 233; D. 2003. IR 313; ibid. Somm. 1731, obs. Pradel  ; JCP 2003. IV. 1258; 

 Dr. pénal 2003. Comm. 29, obs. Véron; RSC 2004. 94, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 10.  La prescription du délit d'altération de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de la vérité court du jour où

cesse l'ignorance des procédés frauduleux dans laquelle a été tenue la partie lésée. ● Crim. 16 mai 2012:   Bull. crim. no 123; 

 Dalloz actualité, 30 mai 2012, obs. Bombled; Dr. pénal 2012, no 114, obs. Véron. 

 11. Conflit  de  qualifications.  Un  médecin  poursuivi  pour  blessures  involontaires,  occasionnées  à  un  enfant  lors  d'un

accouchement, peut faire l'objet d'une poursuite du chef d'altération de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de

la vérité, ayant consisté à modifier le rapport  médical  de  cet  accouchement,  dès  lors  que  ce  délit  ne  constitue  pas  la  suite

indivisible des blessures involontaires. ● Crim. 16 mai 2012:   Bull. crim. no 123; Dalloz actualité, 30 mai 2012, obs. Bombled; 

 Gaz. Pal. 2012. 2. 2229, obs. Detraz; Dr. pénal 2012, no 114, obs. Véron. 

   Art.  434-4-1      ( L . no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  41)   Le  fait  pour  une  personne  ayant

connaissance  de  la  disparition  d'un  mineur  de  quinze  ans  de  ne  pas  en  informer  les  autorités

judiciaires ou administratives, en vue d'empêcher ou de retarder la mise en œuvre des procédures de

recherche  prévues  par  l'article  74-1 

du  code  de  procédure  pénale,  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art.  434-4-2      (L. no  2010-930 du  9  août  2010)   L'article  434-4 

est  applicable  aux  atteintes  à

l'administration de la justice par la Cour pénale internationale. 

















   Art. 434-5   Toute menace ou tout autre acte d'intimidation à l'égard de quiconque, commis en vue de

déterminer la victime d'un crime ou d'un délit à ne pas porter plainte ou à se rétracter, est puni de trois

ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

   Art. 434-6   Le fait de fournir à la personne auteur ou complice d'un crime   (L. no 96-647 du 22 juill. 

 1996)  «ou d'un acte de terrorisme puni d'au moins dix ans d'emprisonnement» un logement, un lieu de

retraite, des subsides, des moyens d'existence ou tout autre moyen de la soustraire aux recherches ou

à  l'arrestation  est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende.  Les  peines  sont

portées  à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  à  75  000  €  d'amende  lorsque  l'infraction  est  commise  de

manière habituelle. 

 Sont exceptés des dispositions qui précèdent:

 1o Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de

l'auteur ou complice du crime   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «ou de l'acte de terrorisme»; 

 2o Le conjoint de l'auteur ou du complice du crime   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «ou de l'acte de

terrorisme», ou la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 61. 

  

RÉP. PÉN. vo  Recel de malfaiteurs,  par Maistre du Chambon. 

BIBL.    Aubert,  JCP 1969. I. 2266. – Delmas Saint-Hilaire,  RSC 2004. 645  . 

  

 1. Personne  recelée.  Le recel de malfaiteurs s'applique au cas de recel des individus poursuivis, et non pas seulement

au cas de recel des condamnés. ● Crim. 15 oct. 1853:  DP 1854. 1. 85; S. 1854. 1. 55.  Il n'est donc pas nécessaire que la

culpabilité de la personne recélée ait été légalement établie. ● Crim. 27 juill. 1867:  DP 1867. 1. 457 (2 arrêts) ● 17 févr. 1899:

 ibid.  1899.  1.  326.  … L'infraction existant même au cas de recel d'un individu en faveur duquel est intervenu plus tard un

acquittement. ●   Bastia, 8  avr.  1875:  DP  1875.  2.  130;  S.  1875.  2.  298.   …  Et  le  condamné  pour  recel  de  personnes  ne

pouvant  fonder  une  demande  en  révision  sur  le  fait  que  l'individu  qu'il  a  recélé  a  bénéficié  d'une  décision  d'acquittement. 

● Crim. 2 mai 1946:  Bull. crim. no 116; S. 1948. 1. 57, note Legal. 

 2 . Matérialité.  Le  fait  de  «soustraire  le  criminel  à  l'arrestation  ou  aux  recherches»  ne  saurait  être  considéré  comme

caractérisé  par  des  agissements  ayant  pour  but  de  lui  créer  un  alibi  ou  d'empêcher  les  enquêteurs  de  découvrir  la  vérité; 

l'expression ne peut donc s'appliquer qu'à un acte matériel ayant pour intention de faire échapper un criminel déterminé aux

recherches  dirigées  contre  sa  personne  en  vue  de  son  arrestation. ●  Bourges, 16  févr.  1950:  D.  1950.  405;  JCP  1950.  II. 

 5629, note Chavanne; RSC 1950. 413, obs. Hugueney. 

 3 .  Le  recel  n'impliquant  pas  nécessairement  la  clandestinité  des  actes  qui  le  constituent,  les  juges  ont  pu  légitimement

considérer comme coupable du délit de recel de malfaiteurs un individu qui leur a donné asile avec intention de les soustraire

aux recherches de la police, bien qu'il soit constaté, en outre, qu'il a accompagné ces malfaiteurs auxquels il servait de guide

dans la localité, et qu'il les a même fait escorter de personnes armées. ● Crim. 25 janv. 1894:  DP 1898. 1. 287. 

 4.  Se rend coupable du délit prévu par l'al. 2 de l'art. 61 C. pén. le commissaire de police qui prévient un individu recherché

pour crime qu'un mandat d'arrêt a été décerné contre lui et qui, par ses agissements, permet à ce dernier de prendre la fuite. 

● Crim. 14 juin 1951:  Bull. crim. no 176; JCP 1951. I. 6425; RSC 1951. 665, obs. Hugueney. 

 5.  A caractérisé en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit dont elle a déclaré la prévenue coupable, la cour

d'appel  qui  a  reconnu  qu'elle  avait  commis  un  recel  de  malfaiteur  en  recevant  chez  elle,  en  France,  un  criminel  blessé  par

arme à feu au Portugal, et en lui prodiguant pendant une semaine tous les soins nécessaires, ajoutant que si les infirmières

avaient un devoir de secours et de soins à l'égard de toute personne malade, ce devoir n'allait pas jusqu'à prendre le risque de

faire voyager sur des centaines de kilomètres un individu blessé et de l'héberger ensuite pendant une semaine à son domicile. 

● Crim. 17  sept.  2003:   Bull.  crim.  no  165;  Dr.  pénal  2004.  5,  obs.  Véron;  RSC  2004.  86,  obs.  Mayaud 

 ,  et  645,  obs. 

 Delmas Saint-Hilaire  . 











 6. Intention.  L'art. 61, al. 2, punit seulement le recel fait en connaissance de cause d'un individu qu'on sait avoir commis

un crime déterminé, ou qu'on sait recherché à raison d'un tel crime; dès lors, doit être cassé l'arrêt qui constate seulement

que le prévenu a reconnu avoir reçu deux personnes accusées, et qu'il ne saurait prétendre de ce fait avoir pu ignorer qu'il

s'agissait de malfaiteurs poursuivis par la loi. ● Crim. 13 oct. 1955:  Bull. crim. no 408; D. 1955. 738; Gaz. Pal. 1955. 2. 371; 

 RSC 1956. 109, obs. Hugueney. 

 7.  Mais le délit de recel de malfaiteurs peut exister quoique le receleur n'eût pas une connaissance précise de la nature du

crime commis et de la peine encourue par la personne recélée. ● Crim. 25 janv. 1894:  DP 1898. 1. 287. 

 8.  Peut bénéficier d'un léger doute et être relaxé celui qui, après avoir donné abri à un homme qu'il ignore être un criminel, 

ne le met pas à la porte en apprenant par la suite qu'il s'agit d'un malfaiteur dangereux. ●  T.  corr.  Draguignan, 22 juin 1948:

 Gaz. Pal. 1948. 2. 108; RSC 1948. 741, obs. Hugueney. 

 9.  Pour constituer la contrainte que prévoit l'art. 64 C. pén. (nouvel art. 122-2  ), les menaces dont les receleurs ont pu être

l'objet  doivent  avoir  été  assez  pressantes  pour  leur  enlever  toute  liberté  d'esprit,  et  les  dangers  auxquels  ils  se  sont  crus

exposés assez imminents pour ne leur laisser d'autres moyens de les éviter que de commettre l'acte de recel qui leur était

demandé. ● Crim. 28 déc. 1900:  DP 1901. 1. 81, note Le Poittevin; S. 1903. 1. 254;  sur renvoi: ●  Grenoble, 30 mai 1901:  DP

 1902. 2. 142; S. 1903. 2. 298. 

 10. Action civile.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour condamner l'intéressé solidairement avec les autres auteurs

du délit de recel de malfaiteur à payer des dommages-intérêts aux parents de la victime du meurtre, énonce que le préjudice

moral qu'ils ont subi au cours de la période précédant la reddition du criminel, découle du délit de recel de malfaiteur commis

par  l'intéressé;  en  effet,  l'art.  434-6  C.  pén.  a  également  pour  but  la  protection  des  intérêts  privés  et  autorise,  par  voie  de

conséquence, l'exercice de l'action civile dans les conditions prévues par les art. 2 et 3 C. pr. pén. ● Crim. 17 sept. 2003: 

 Bull. crim. no 165; D. 2004. Somm. 666, obs. Pradel  ; Dr. pénal 2004. Comm. 5, obs. Véron. 

   Art.  434-7    Le  fait  de  receler  ou  de  cacher  le  cadavre  d'une  personne  victime  d'un  homicide  ou

décédée des suites de violences est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 359. 

  

RÉP. PÉN. vo  Recel de cadavre,  par Maistre du Chambon. 

  

 1. Ratio  legis.  Ni l'art. 359 de l'ancien code pénal ni l'art. 434-7 de l'actuel code pénal ne définissent le recel de cadavre

mais ils prévoient tous deux des poursuites contre ceux qui ont caché ou recelé le cadavre d'une personne décédée de faits

de  violence;  en  outre,  si  dans  l'ancien  code  ce  texte  était  inclus  dans  le  paragraphe  concernant  les  infractions  aux  lois  sur

l'inhumation, dans l'actuel code l'infraction est comprise dans la section «des entraves à la saisine de la justice», ce qui met

l'accent sur la répression voulue à l'égard des faits entravant l'action de la justice et notamment la découverte des auteurs des

faits  de  violence;  il  importe  peu,  dès  lors,  que  le  cadavre  n'ait  pas  été  dissimulé,  condition  alternative  et  non  cumulative  de

l'infraction  des  art.  359  ou  434-7  C.  pén.,  le  transport  du  corps  par  trois  personnes  non  auteurs  de  l'homicide,  dans  le  but

d'entraver  les  recherches  de  la  justice  suffisant  à  constituer  l'infraction:  tel  est  le  cas  lorsque  seul  l'effondrement  d'un  des

auteurs qui est allé se livrer à la police, fait postérieur à l'infraction et qui ne pourrait s'analyser qu'en un repentir actif, a permis

que la découverte de l'auteur des faits ne soit ni empêchée ni retardée. ●  Rouen, 26 oct. 1995:  BICC 1996. 130. 

 2. Préalable de la mort.  L'art. 359 C. pén. n'est pas applicable à celui qui a caché, à la suite d'un avortement, le cadavre

d'un fœtus de trois mois, donc non viable, un tel être n'étant pas juridiquement une personne. ●  T. corr. Fontainebleau, 25 avr. 

1947:  D. 1947. 312; Gaz. Pal. 1947. 1. 235. 

 3.  Le délit de recel de cadavre n'est constitué, s'agissant d'un enfant nouveau-né, que s'il est établi que l'enfant a vécu. ● 

Paris, 9 nov. 1951:  Gaz. Pal. 1952. 1. 236.  Est passible des peines de l'art. 359 C. pén. celui qui fait disparaître le cadavre

d'un enfant nouveau-né qu'il sait avoir été victime d'un homicide par imprudence. ● Crim. 26 mai 1855:  DP 1855. 1. 224. 

 4 . Action  de  recel.  Le  recel  de  cadavre  n'étant  pas  défini  par  la  loi  pénale,  la  question  concernant  ce  délit  est

régulièrement posée à la cour et au jury dans les termes de l'art. 359 C. pén. ● Crim. 30 oct. 1973:   Bull. crim. no 392. 

 5.  Constitue un recel de cadavre la dissimulation d'une personne victime d'un homicide involontaire, pendant le temps mis à

profit pour faire disparaître les preuves de la culpabilité de l'auteur de l'infraction, et qui a eu pour conséquences d'apporter une

entrave à l'action de la justice. ●  Angers, 24 janv. 1985:  BICC 1985, no 219. 

















 6.  Les tentatives de délit ne sont, aux termes de l'art. 3 C. pén. (nouvel art. 121-4, 2o  ), considérées comme délits que

dans les cas déterminés par une disposition spéciale de la loi; ne peut être assimilée au délit consommé la tentative de recel

de cadavre qui n'est pas prévue par l'art. 359 C. pén. et qui, dès lors, n'est pas punissable. ● Crim. 15 mars 1960:  Bull. crim. 

 no 149. 

 7. Conflit de qualifications.  Le délit de recel de cadavre, prévu par l'art. 359 C. pén., ne peut être constitué que par le fait

de celui qui n'a pas participé à l'homicide volontaire; à l'égard de l'auteur de l'homicide volontaire, le fait d'avoir recélé ou caché

le cadavre de sa victime, qui n'est que la suite de ce crime, ne peut jamais prendre le caractère d'un délit distinct de l'homicide

volontaire. ● Crim. 19 juill. 1956:  Bull. crim. no 556.  Les délits de recel de cadavre et de destruction, soustraction d'objet ou

document de preuves en vue de faire obstacle à la manifestation de la vérité prévus par les art. 434-7 et 434-4 C. pén. ne

sauraient  s'appliquer  à  l'auteur  de  l'infraction  principale  et  ne  peuvent  être  constitués  que  par  le  fait  de  celui  qui  n'a  pas

participé à l'homicide volontaire; à l'égard de l'auteur de l'homicide volontaire, le fait d'avoir recelé ou caché le cadavre de sa

victime,  qui  n'est  que  la  suite  de  ce  crime,  ne  peut  jamais  prendre  le  caractère  d'un  délit  distinct  de  l'homicide  volontaire. 

● Crim. 24 nov. 2010:   D. 2011. Pan. 2829, obs. Garé  . 

 8.  Sur la cassation de l'arrêt qui retient le délit de complicité d'avortement par aide et assistance contre un prévenu, en se

fondant sur le seul motif qu'il a fait disparaître le fœtus en l'enterrant dans son jardin. ● Crim. 6 août 1945:  Gaz. Pal. 1945. 2. 

 143; RSC 1946. 67, obs. Hugueney. 

SECTION II  DES ENTRAVES À L'EXERCICE DE LA JUSTICE

   Art.  434-7-1      (L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)   Le  fait,  par  un  magistrat,  toute  autre  personne

siégeant  dans  une  formation  juridictionnelle  ou  toute  autorité  administrative,  de  dénier  de  rendre  la

justice après en avoir été requis et de persévérer dans son déni après avertissement ou injonction de

ses supérieurs est puni de 7 500 € d'amende et de l'interdiction de l'exercice des fonctions publiques

pour une durée de cinq à vingt ans.  —  Trav. L. 1442-9. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 185. 

  

RÉP. PÉN. vo  Déni de justice,  par Bonis-Garçon. 

  

 1. Définition du déni de justice.  Une décision de classement sans suite, prise en application de l'art. 40 C. pr. pén.  , 

ne saurait constituer le délit prévu par l'art. 185 C. pén. ● Crim. 6 juill. 1982:   Bull. crim. no 181; RSC 1983. 254, obs. Vitu. 

 2.  Les droits reconnus par la loi à la partie civile ne comportent pas celui d'enjoindre au juge d'instruction de prononcer une

inculpation; sa décision à cet égard ne saurait, en conséquence, constituer le délit prévu par l'art. 185 C. pén., ni, en l'absence

de toute autre imputation, recevoir une quelconque qualification pénale. ● Crim. 6 janv. 1988:   Bull. crim. no 8. 

 3.  Il faut entendre par déni de justice, non seulement le refus de répondre aux requêtes ou le fait de négliger de juger les

affaires en l'état de l'être, mais aussi, plus largement, tout manquement de l'État à son devoir de protection juridictionnelle de

l'individu, qui comprend le droit pour tout justiciable de voir statuer sur ses prétentions dans un délai raisonnable. ●  TGI Paris, 

5 nov. 1997:  D. 1997. IR 258   (à propos de la responsabilité de l'État du fait du fonctionnement défectueux du service de la

justice: COJ, art. L. 781-1). 

 4.  Doit être relaxé du chef du délit de déni de justice le magistrat instructeur qui a refusé d'accomplir des actes d'instruction

sollicités  par  une  partie  et  qui,  malgré  une  décision  favorable  à  la  réalisation  de  ces  mesures  rendue  par  la  chambre  de

l'instruction  après  saisine,  persévère  dans  son  refus;  en  effet,  le  fait  pour  un  magistrat  instructeur  de  ne  pas  accomplir  les

actes demandés nonobstant une décision contraire de la chambre de l'instruction, ne constitue pas une persévérance dans un

déni de justice, la décision de la chambre de l'instruction ne pouvant être assimilée, ni à un avertissement, ni à une injonction

émanant d'un supérieur, par respect du principe constitutionnel d'indépendance de la magistrature, la chambre de l'instruction

étant seulement une juridiction de second degré. ●  Paris, 30 juin 2004:  JCP 2005. IV. 1520. 

   Art. 434-7-2     (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 13)   Sans préjudice des droits de la défense, le

fait, pour toute personne qui, du fait de ses fonctions, a connaissance, en application des dispositions





du  code  de  procédure  pénale,  d'informations  issues  d'une  enquête  ou  d'une  instruction  en  cours

concernant un crime ou un délit,   (L. no  2005-1549 du  12  déc.  2005, art.  36)  «de révéler sciemment

ces  informations  à  des  personnes  qu'elle  sait  susceptibles  d'être  impliquées»,  comme  auteurs, 

coauteurs, complices ou receleurs, dans la commission de ces infractions, lorsque cette révélation   (L. 

 no 2005-1549 du 12 déc. 2005, art. 36)  «est réalisée dans le dessein d'entraver» le déroulement des

investigations ou la manifestation de la vérité, est puni de   (L. no 2005-1549 du 12 déc. 2005, art. 36)

  «deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 «Lorsque l'enquête ou l'instruction concerne un crime ou un délit puni  de  dix  ans  d'emprisonnement

relevant des dispositions de l'article 706-73   du code de procédure pénale, les peines sont portées à

cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende.»

  

BIBL.    Bouloc,  D. 2005. Tribune 1297 (les droits de la défense en péril?). – Martin,  JCP 2005, Libres propos, no 283

(l'avocat et le secret de l'instruction). – Cocusse et Feugère,  Gaz. Pal. 25-26 mai 2005, no 145-146, p. 2 (au préjudice

des droits de la défense). 

   Art. 434-8   Toute menace ou tout acte d'intimidation commis envers un magistrat, un juré ou toute

autre  personne  siégeant  dans  une  formation  juridictionnelle,  un  arbitre,  un  interprète,  un  expert  ou

l'avocat d'une partie en vue d'influencer son comportement dans l'exercice de ses fonctions est puni de

trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 306, al. 2. 

  

 1. Juré.  Le fait de recevoir, à 7 heures du matin, le troisième jour de l'audience de la cour d'assises, la visite de l'émissaire

d'un  homme  accusé  d'assassinat  et  de  tentatives  d'assassinat  venu  solliciter  un  «vote  indulgent»,  ne  peut  qu'être  ressenti

comme une pression intimidante, de nature à entraver la liberté de conscience d'un juré; une telle démarche s'analyse donc en

un acte d'intimidation tombant sous le coup de l'art. 434-8 C. pén. ●  Bastia, 20 déc. 2000:  BICC 2001. 545. 

 2. Avocat.  Ecrire dans une lettre adressée à un avocat: «Si vous parlez sur mon dos pour défendre ma concubine, si vous

me salissez, je n'aurai aucune pitié pour vous … Je vous apprendrai à me respecter», constitue une menace d'atteinte à la

personne faite à un avocat dans l'exercice de ses fonctions avec ordre de remplir une condition. ●  Amiens, 2  mai  1986:  D. 

 1987. Somm. 68, obs. Brunois. 

   Art. 434-9     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)  «Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au

double du produit tiré de l'infraction,  [ancienne rédaction: de 150 000 € d'amende]» le fait, par:

 «1o Un magistrat, un juré ou toute autre personne siégeant dans une formation juridictionnelle; 

 «2o Un fonctionnaire au greffe d'une juridiction; 

 «3o Un expert nommé, soit par une juridiction, soit par les parties; 

 «4o Une personne chargée par l'autorité judiciaire ou par une juridiction administrative d'une mission

de conciliation ou de médiation; 

 «5o Un arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit national sur l'arbitrage, 

 «de  solliciter  ou  d'agréer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no  2011-525 du  17  mai  2011, art. 154-4o-a)  «pour  accomplir  ou  avoir  accompli,  pour  s'abstenir  ou

s'être  abstenu  d'accomplir  un  [ancienne  rédaction:  en  vue  de  l'accomplissement  ou  de  l'abstention

 d'un]» acte de sa fonction ou facilité par sa fonction.»

   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art. 154-4o-b)  «Le  fait  de  céder  aux  sollicitations  d'une  personne

mentionnée  aux  1o  à  5o  ou  de  lui  proposer  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement, 

des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou

























pour autrui, pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est

abstenue d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction est puni des mêmes peines.»

 Lorsque l'infraction définie   (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «aux premier à septième alinéas» est

commise  par  un  magistrat  au  bénéfice  ou  au  détriment  d'une  personne  faisant  l'objet  de  poursuites

criminelles, la peine est portée à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 177, 179 et 181. 

  

BIBL.    Segonds,  Dr. pénal 2014. Étude 3 (commentaire de la loi no 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la

lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière). 

Dossier,  AJ pénal 2013. 637 s.    (la lutte contre la délinquance financière). 

  

 1. Incrimination.  Sur la définition et les éléments de consommation, et de la corruption passive, et de la corruption active, 

V. également ss. art. 432-11   et 433-1  . 

 2 .  Se  rendent  coupables  de  corruption  active  et  de  complicité  de  ce  délit,  l'avocat  et  son  client  qui  offrent  une  somme

d'argent  à  un  magistrat  dans  des  conditions  qui,  même  en  l'absence  de  sollicitations  précises,  impliquaient  l'attente  d'une

contrepartie. ● Crim. 11 févr. 2004:   Bull. crim. no 39; Gaz. Pal. 2004. 2. Somm. 2721, obs. A.C. 

 3. Magistrat.  Pour des applications de l'art. 177 C. pén. (nouvel art. 432-11) à des magistrats. ● Crim. 28 janv. 1897:  DP

 1897. 1. 240 ● 13 janv. 1916:  DP 1921. 1. 63. 

 4.  S'abstient d'un acte de sa fonction au sens de l'art. 434-9 C. pén. le magistrat qui, en s'affranchissant du secret que lui

imposent ses fonctions, divulgue des pièces contenant des informations confidentielles sur une instance en cours. ● Crim. 16

nov. 1999:   Bull. crim. no 258; D. 2001. Somm. 2353, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2000. 40, obs. Véron.  Méconnaît le texte

susvisé la cour d'appel qui, pour relaxer un conseiller à la chambre régionale des comptes du chef de corruption passive et un

délégué de l'agence de développement économique, association faisant l'objet d'un contrôle de cette juridiction financière, de

celui  de  corruption  active,  retient  que  le  fait  pour  un  magistrat  de  divulguer  des  informations  sur  une  procédure  en  cours  à

laquelle il n'a pas effectivement collaboré constitue, non un acte de la fonction, mais un acte facilité par celle-ci et, partant, 

exclu du champ d'application de l'art. 434-9 C. pén. ●  Même arrêt.   Il résulte des art. L. 212-9, L. 220-1, L. 241-5, L. 241-6 C. 

jur. fin., de l'art. 134 du décret no 95-945 du 23 août 1995 relatif aux chambres régionales des comptes et de l'art. 26 de la loi

no 83-634 du 13 juill. 1983 que le secret professionnel des membres de la chambre régionale des comptes ne se limite pas

aux délibérations mais s'étend à l'ensemble des activités préparatoires au délibéré; le fait pour un magistrat de divulguer des

informations  sur  une  procédure  en  cours  à  laquelle  il  n'a  pas  effectivement  collaboré  constitue  néanmoins  un  acte  de  la

fonction et entre dans le champ d'application de l'art. 434-9 C. pén. ●  Paris, 15 mai 2001:  D. 2001. IR 2087. 

 5 . Expert.  Les  art.  177  et  179  C.  pén.  (nouvel  art.  433-1)  visent  toute  corruption,  commise  en  France,  d'un  expert

remplissant officiellement sa mission sur le territoire, aurait-il été désigné par un magistrat étranger. ● Crim. 30 juin 1955:  Bull. 

 crim. no 330. 

   Art. 434-9-1     (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)   Est puni de cinq ans d'emprisonnement et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  solliciter  ou  d'agréer,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-5o-a)  «pour abuser ou avoir abusé 

 [ancienne rédaction: afin d'abuser]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une

des personnes visées à l'article 434-9   toute décision ou tout avis favorable. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, à tout moment, de céder aux sollicitations prévues

au premier alinéa ou de proposer, sans droit, directement ou indirectement, des offres, des promesses, 

des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques  à  une  personne,  pour  elle-même  ou  pour

autrui,   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-5o-b)  «pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé

 [ancienne rédaction: afin qu'elle abuse]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir

d'une des personnes visées à l'article 434-9   une décision ou un avis favorable. 







































   Art. 434-9-2     (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  5)   La  peine  privative  de  liberté  encourue  par

l'auteur ou le complice d'une des infractions prévues aux articles 434-9 et 434-9-1 est réduite de moitié

si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, 

le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

   Art.  434-10    Le  fait,  pour  tout  conducteur  d'un  véhicule  ou  engin  terrestre,  fluvial  ou  maritime, 

sachant  qu'il  vient  de  causer  ou  d'occasionner  un  accident,  de  ne  pas  s'arrêter  et  de  tenter  ainsi

d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut avoir encourue, est puni de   (L. no 2011-267

 du 14 mars 2011, art. 82)  «trois ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende  [ancienne rédaction:

 deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende]». 

 Lorsqu'il y a lieu à l'application des articles 221-6   et 222-19  , les peines prévues par ces articles

sont portées au double   (L. no 2003-495 du 12 juin 2003, art. 3)  «hors les cas prévus par les articles

221-6-1  , 222-19-1   et 222-20-1  ».  —  Pr. pén. 398-1   ;  Route L. 231-1. 

  

RÉP. PÉN. vo  Délit de fuite,  par Redon. 

  


Plan des annotations
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 A. PRÉALABLES  nos 4 à 8 
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 B. FUITE  nos 9 à 20 

 1o OBLIGATION DE S'ARRÊTER  nos 9 à 13 

 2o OMISSION DE S'ARRÊTER  nos 14 à 20 

 II. RÉPRESSION  nos 21 à 28 


I. INCRIMINATION

 1 . Constatations.  Pour  que  soit  constitué  le  délit  prévu  et  puni  par  l'art.  L.  2  C.  route,  il  faut  qu'il  soit  constaté  que  le

prévenu, sachant qu'il vient de causer un accident, ne s'est pas arrêté et a ainsi tenté d'échapper à la responsabilité pénale ou

civile qu'il peut avoir encourue. ● Crim. 17 janv. 1973:   Bull. crim. no 21; D. 1973. 243; RSC 1973. 685, obs. Vitu ● 25  févr. 

1981:   Bull. crim. no 75. 

 2.  Ne  justifie  pas  sa  décision  l'arrêt  qui,  pour  déclarer  établi  le  délit  de  fuite  prévu  et  puni  par  l'art.  L.  2  C.  route,  tout  en

constatant que les gardiens de la paix avaient relevé l'identité du prévenu, fonde sa décision sur ce que le prévenu, invité par

les agents de la force publique à se rendre au commissariat, n'en a rien fait; ces seules énonciations laissent incertain le point

de savoir si le demandeur, ainsi que l'exige le texte précité, a tenté d'échapper à la responsabilité qu'il pouvait avoir encourue

du fait de l'accident. ● Crim. 6 déc. 1966:   Bull. crim. no 278. 

 3.  Ne justifie pas sa décision de relaxe du chef de délit de fuite, et se contredit, l'arrêt qui constate, d'une part, que l'auteur

de l'accident n'étant pas assuré, a eu peur et est reparti, et, d'autre part, que, s'étant arrêté plusieurs minutes, il n'a pas tenté

d'échapper à sa responsabilité. ● Crim. 29 nov. 1967:   Bull. crim. no 309; D. 1968. Somm. 47. 

 A. PRÉALABLES

 1o ACCIDENT































 4. Nature.  Le délit de fuite existe non seulement au cas où l'accident a été causé aux personnes, mais également lorsqu'il

n'a occasionné que des dégâts matériels. ● Crim. 2 mai 1930:  DH 1930. 317. 

 5.  Le délit de fuite prévu et réprimé par les art. 434-10 nouv. C. pén. et L. 2 C. route est susceptible d'être constitué même si

le dommage corporel ou matériel a été occasionné volontairement; «l'accident» visé à cet article doit en effet se définir non

comme un événement fortuit à l'origine d'un dommage non délibéré, mais comme une implication à l'occasion de la conduite

d'un véhicule, dans une rupture du cours normal des choses se traduisant par des dommages matériels ou corporels dont

l'origine  intentionnelle  ou  non  intentionnelle  importe  peu. ●  Douai, 11  janv.  1995:   Gaz.  Pal.  1995.  2.  543.   L'accident  de  la

circulation causé intentionnellement demeure donc objectivement un accident de la circulation au sens des articles précités, 

dont la finalité est de lutter contre les entraves à l'exercice de la justice même si, par ailleurs, la faute volontaire est susceptible

d'être relevée pour exclure la qualification d'accident au plan de l'indemnisation; il ne s'agit là que d'une application particulière

de l'autonomie du droit pénal dont la mission fondamentale est de protéger la société à l'occasion de manifestations morbides

de la volonté pénale. ●  Même arrêt.  Contra: Le délit de fuite ne peut être constitué que si le dommage corporel ou matériel a

été occasionné involontairement, condition non remplie au cas de dégradation volontaire; la prévention visée par l'art. 434 C. 

pén. (nouvel art. 322-1) et le délit de fuite sont dès lors des qualifications incompatibles. ●  T.  corr.  Foix, 26  avr.  1983:  JCP

 1986. II. 20581, note Bonzom. 

 6. Lieu.  En l'absence de dispositions contraires, les prescriptions de l'art. L. 2 C. route sont applicables sur l'ensemble du

territoire, serait-ce sur une voie privée. ● Crim. 3 oct. 1983:   Bull. crim. no 235.  Rappr.: ● Crim. 24 févr. 1971:  Bull. crim. no

 62. 

 2o RESPONSABILITÉ

 7. Éventualité.  L'art. L. 2 C. route n'exige pas, pour que le délit de fuite puisse être retenu, que le juge constate que le

prévenu a encouru une responsabilité pénale ou civile; il suffit, aux termes mêmes de la loi, qu'il ait pu l'encourir. ● Crim. 4 mai

1950:  Bull. crim. no 142 ● 23 mars 1953:  ibid. no 104; D. 1953. 371; JCP 1953. II. 7584; Gaz. Pal. 1953. 1. 416 ● 2 janv. 1959:

 Bull. crim. no 8; D. 1959. 469, note Prévault; S. 1959. 216; Gaz. Pal. 1959. 1. 240 ● 26 nov. 1970:  Bull. crim. 1970, p. 765; Gaz. 

 Pal.  1971.  1.  73 ● 13  mars  1974:   Bull.  crim.  no  106.   Ainsi,  une  cour  d'appel  a  légalement  reconnu  un  automobiliste

coupable du délit de fuite, bien qu'elle ait déclaré que l'accident à raison duquel il était poursuivi ne fût pas dû à sa faute, et

qu'elle l'ait en conséquence  relaxé  du  chef  d'homicide  par  imprudence. ● Crim. 23  mars  1953:  préc.   …  Ou  de  blessures

involontaires. ● Crim. 2 janv. 1959:  préc. 

 8.  Pour que soit caractérisé le délit de fuite, il suffit que l'auteur ait tenté d'échapper à la responsabilité civile ou pénale qu'il

pouvait encourir, sans que le juge répressif ait à rechercher l'étendue ou la nature de cette responsabilité. ● Crim. 3 oct. 1983:

 Bull. crim. no  235.  L'art. L. 2 C. route, pour sanctionner le comportement d'un automobiliste tendant à se soustraire aux

conséquences  d'un  accident  qu'il  a  causé  ou  occasionné,  vise  la  volonté  de  ce  conducteur  d'échapper,  non  pas  à  une

responsabilité pénale ou civile certaine, mais seulement à celle qu'il aura pu encourir; dès lors, il suffit, pour que soit constitué

le délit de fuite, que par son attitude le prévenu, même si ultérieurement cette responsabilité s'avère non établie, ait manifesté

l'intention de se dérober à l'éventualité de celle-ci. ● Crim. 3  nov.  1983:   Bull. crim. no 276; D. 1984. 314, note Mayer; ibid. 

 1984. IR 226, obs. Roujou de Boubée. 


B. FUITE

 1o OBLIGATION DE S'ARRÊTER

 9. Portée  suffisante.  Ne commet pas le délit de fuite: … le conducteur qui, après un accrochage, a laissé sa voiture en

stationnement et s'est arrêté après l'accident un temps suffisamment long pour permettre son identification. ● Crim. 16 janv. 

1958:  Bull. crim. no 67; D. 1958. 450.  … Encore qu'il ne se soit pas fait connaître aux premiers gendarmes arrivés sur les

lieux. ● Crim. 20 nov. 1962:  D. 1963. Somm. 19.  … Le conducteur d'un véhicule, alors qu'il est constaté qu'après l'accident

qu'il avait occasionné, il s'est arrêté, a laissé sa voiture sur place et remis deux valises à un habitant du quartier avant de se

retirer. ● Crim. 25 janv. 1962:  Bull. crim. no 66; D. 1962. 223; S. 1962. 134; Gaz. Pal. 1962. 1. 368.  … Le conducteur d'une

voiture automobile lui appartenant qui, auteur d'un accident, s'est arrêté après celui-ci, s'est entretenu avec le conducteur de la

voiture accidentée, puis est reparti après un temps suffisant pour que le numéro d'immatriculation de son véhicule ait pu être

relevé. ● Crim. 2 juill. 1969:  Bull. crim. no 215; D. 1970. Somm. 19; JCP 1969. II. 16073; Gaz. Pal. 1969. 2. Somm. 26.  En

cas  de  délit  de  fuite,  si  le  conducteur  est  reparti  après  s'être  arrêté,  il  ne  peut  être  condamné  que  si  les  juges  du  fond

constatent  qu'au  moment  où  il  est  reparti,  il  avait  conscience  que  personne  n'avait  pu  relever  son  identité. ● Crim. 17  janv. 

1973:   Bull. crim. no 21; D. 1973. 243; RSC 1973. 685, obs. Vitu. 























































 10.  De même, ne commet pas le délit de fuite: … l'auteur d'un accident qui, après s'être arrêté, avoir cherché du secours et

avoir fait prévenir les gendarmes, ne déclare pas spontanément, tout en indiquant sa véritable identité, qu'il est responsable de

l'accident. ●  T. corr.  Saint-Lô, 25 mars 1958:  D. 1958. Somm. 70.  … En l'absence d'intention coupable, le conducteur qui, 

après une collision, immobilise son véhicule, en descend, et sait en conséquence que l'autre automobiliste a été en mesure de

relever son numéro minéralogique. ●  Lyon, 26 mai 1971:  Gaz. Pal. 1971. 2. 721, note D.S.; RSC 1972. 107, obs. Vitu.  … La

personne qui laisse une adresse et un numéro de téléphone exacts au moment des faits intervenus avant son déménagement

et qui, en tout état de cause, est restée sur place un temps suffisant pour permettre à la victime de l'identifier en relevant le

numéro minéralogique de son véhicule. ●  Nancy, 3 nov. 1993:  JCP 1994. IV. 2632   … L'auteur d'un accrochage qui a laissé

tant  aux  témoins  qu'au  propriétaire  du  véhicule  endommagé  le  temps  de  le  reconnaître  et  de  relever  le  numéro  de  son

véhicule. ●  Basse-Terre, 14 nov. 1995:  Gaz. Pal. 1996. 1. Somm. 139. 

 11. Portée insuffisante.  L'arrêt qui déclare un prévenu coupable de délit de fuite tout en énonçant qu'il s'est arrêté après

l'accident, justifie sa décision dès lors qu'il constate que ce conducteur n'a pas satisfait à toutes les exigences de la loi et que

les autres circonstances établissent qu'il a tenté d'échapper à sa responsabilité pénale et civile; l'obligation de s'arrêter est, en

effet, destinée à permettre la détermination des causes de l'accident ou, tout au moins, l'identification du conducteur qui l'a

causé. ● Crim. 3  déc.  1975:   Bull. crim. no  268;  Gaz.  Pal.  1976.  1.  184;  RSC  1976.  419,  obs.  Vitu ● 10  févr.  1993:   Bull. 

 crim. no 68.  Il ne saurait être reproché à une cour d'appel de condamner un conducteur pour délit de fuite tout en constatant

qu'il a laissé son véhicule sur l'aire de stationnement où l'accident s'est produit, dès lors que les autres circonstances qu'elle

relève établissent que le prévenu a tenté d'échapper à sa responsabilité pénale ou civile (le conducteur, après avoir enfoncé

l'aile d'un véhicule en stationnement, ne s'en est pas préoccupé «plus que cela» et est parti faire son marché sans poser de

mot sur le pare-brise du véhicule accidenté); en effet, l'obligation de s'arrêter, imposée en pareil cas par l'art. L. 2 C. route, est

destinée à permettre la détermination des causes de l'accident ou, tout au moins, l'identification du conducteur auquel il peut

être imputé. ● Crim. 29 oct. 1997:   Bull. crim. no 361; Dr. pénal 1998. 17, obs. Véron.  L'obligation de s'arrêter imposée en

cas d'accident, par l'art. 434-10 C. pén., à toute personne susceptible d'encourir une responsabilité pénale ou civile, a pour

objet  de  permettre  la  détermination  des  causes  de  l'accident  ou  l'identification  du  conducteur  auquel  il  peut  être  imputé. 

● Crim. 4 juin 2002:   Dr. pénal 2003, Chron. 2. 

 1 2 .  Se  rend  coupable  du  délit  de  fuite:  …  le  conducteur  d'un  camion,  qui,  après  avoir  accroché  deux  voitures  en

stationnement régulier sur le bord de la chaussée et traîné l'une d'elles sur plusieurs mètres, s'est arrêté une première fois

pour vérifier si son camion n'avait pas de dégâts, puis devant un feu rouge, et a ensuite pris la fuite, malgré l'intervention de

témoins, sur l'un desquels il a même exercé des violences. ● Crim. 2 juill. 1958:  Bull. crim. no  517.  … Le conducteur non-

propriétaire de la voiture qu'il conduisait, qui s'est arrêté momentanément, mais a refusé de faire connaître à la victime son

identité,  laquelle  ne  pouvait  être  révélée  par  la  seule  connaissance  du  numéro  minéralogique. ● Crim. 10  févr.  1966:   Bull. 

 crim. no 39; D. 1966. 359.  … Le conducteur qui n'a arrêté sa voiture qu'à proximité du lieu où il a heurté d'autres véhicules, 

puis est parti sans laisser aucun renseignement permettant de l'identifier. ● Crim. 12 juill. 1966:   Bull. crim. no 199; D. 1966. 

 605; JCP 1966. II. 14863.  … Le conducteur, contraint de s'arrêter en raison de la présence devant lui de la voiture qu'il avait

heurtée  et  qui  lui  coupait  la  route,  qui  a  tenté  malgré  tout  d'échapper  par  la  fuite  aux  responsabilités  qu'il  pouvait  avoir

encourues. ● Crim. 10 juill. 1968:   Bull. crim. no 218; D. 1969. Somm. 3.  … L'automobiliste qui, s'étant arrêté après avoir

heurté un véhicule en stationnement, gare sa voiture, hors d'état de marche, à une certaine distance, pour la dissimuler aux

recherches et éviter d'être identifié. ● Crim. 10 juin 1970:  Bull. crim. no 195; RSC 1971. 111, obs. Vitu.  … L'automobiliste qui, 

après avoir refusé d'établir un constat amiable, quitte brusquement les lieux après un arrêt insuffisant pour donner son identité, 

son numéro d'immatriculation n'ayant pu être noté qu'incidemment par une auxiliaire féminine de la police. ● Crim. 6 juin 1978:

 Gaz. Pal. 1977-1979, Table Générale, vo «Circulation routière», no 76.  … Le conducteur d'un véhicule qui, venant de causer

un accident, abandonne son véhicule sur place et s'enfuit avant d'avoir pu être identifié. ● Crim. 24 oct. 1978:   Bull. crim. no

 287; D. 1979. IR 39, obs. Puech; RSC 1979. 324, obs. Vitu.  … L'automobiliste qui, pour dégager son véhicule qui stationnait

parallèlement au trottoir, a braqué à fond, et est parti en faisant crisser ses pneus sans se soucier des dégâts qu'il avait pu

causer au cours de cet accrochage qu'il aurait pu éviter … et dont il n'avait pas pu ne pas se rendre compte en raison du choc

et du bruit. ● Crim. 4 nov. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 1. Somm. 81.  … L'automobiliste qui, impliqué dans un accrochage, s'est

immobilisé 150 mètres plus loin et, après avoir observé les dégâts sur son véhicule, est reparti sans prendre contact avec

l'autre conducteur, son identification ayant pu être faite par le relevé du numéro minéralogique de sa voiture, ainsi que par la

mise en cause de plusieurs témoins. ● Crim. 30 avr. 1996:   Gaz. Pal. 1996. 2, chron. crim. 135.  … La prévenue qui, à la

suite de la collision entre son véhicule et une motocyclette, ne s'est immobilisée que quelques secondes à l'entrée du chemin

départemental où elle s'était engagée, puis a quitté les lieux, alors que le corps de la victime sur la chaussée, ainsi que les

mouvements de véhicules et de personnes consécutifs à l'accident, étaient visibles de l'endroit où elle s'était ainsi arrêtée, et

que, après avoir fait des déclarations inexactes à son entourage au sujet des circonstances dans lesquelles son véhicule avait

été endommagé, elle s'est rendue dans l'est de la France, où elle a vendu ledit véhicule après avoir eu un second accident de

la circulation, seul déclaré à son assureur. ● Crim. 4 juin 2002:   préc. note 11  . 

 13.  Commet  pareillement  le  délit  de  fuite:  …  l'auteur  d'un  accident  de  la  circulation  qui,  bien  qu'étant  resté  sur  les  lieux

pendant  une  heure  environ,  a,  par  son  attitude  et  ses  déclarations,  caché  qu'il  avait  causé  cet  accident,  et  dissimulé  son

identité, peu importe que, parla suite, pris d'un remords tardif, le délinquant se soit fait connaître des autorités. ●  Douai, 29 oct. 

1953:  D. 1954. 62.  … L'auteur d'un accident qui laisse sa motocyclette en stationnement en un point assez éloigné du point

de choc, ce qui ne permet pas à la victime ou aux témoins de relever le numéro minéralogique, et qui, en outre, donne une

fausse identité dans la pensée qu'il ne pourra pas être identifié et qu'il pourra ainsi se soustraire à sa responsabilité. ●  T. corr. 

Lille, 19  févr.  1954:  D.  1954.  395;  Gaz.  Pal.  1954.  1.  366.   …  L'automobiliste  qui,  par  temps  de  brouillard,  a  pu  se  rendre



















compte de l'accident par les bruits suspects et l'apparition d'un reflet lumineux, et qui, après avoir marqué un temps d'arrêt

très bref, est reparti sans descendre de voiture, essayant ainsi d'échapper à ses responsabilités. ●  Colmar, 12 avr. 1957:  D. 

 1957.  490.  … Le conducteur qui, ayant heurté et endommagé une clôture, ne s'est arrêté que parce que sa voiture n'était

plus en état de circuler, et n'a fait aucune démarche pour se faire connaître du propriétaire de la clôture. ●  Besançon, 8 mars

1979:  Gaz. Pal. 1977-1979, Table Générale, vo «Circulation routière», no 77. 

 2o OMISSION DE S'ARRÊTER

 14. Intention.  Le délit de fuite est applicable à l'auteur d'un délit de blessures involontaires qui ne s'est pas arrêté, lorsqu'il

résulte des circonstances de fait qu'il ne pouvait ignorer qu'il venait d'occasionner un accident. ● Crim. 9 déc. 1948:  Bull. crim. 

 no 280. 

 15.  Le conducteur qui a causé un dommage ne peut justifier sa fuite par la situation anormale du véhicule qu'il a accidenté. 

● Crim. 3 oct. 1983:   Bull. crim. no 235 ● Civ. 2e, 3 déc. 1980:  Bull. civ. II, no 25. 

 16.  Le délit de fuite n'est pas caractérisé si l'auteur de l'accident n'a pas eu l'intention d'échapper à sa responsabilité civile; 

ainsi en est-il du prévenu qui, n'ayant trouvé personne sur les lieux de l'accident, étant de nationalité espagnole, ne sachant

pas écrire le français, a laissé son véhicule sur place, bien qu'en état de circuler, pensant qu'il serait reconnu par la victime, ce

qui se produisit effectivement. ●  T. corr. Lyon, 19 déc. 1980:  Gaz. Pal. 1981. 2. Somm. 295. 

 1 7 .  C'est  «l'événement  accident»  (choc)  et  non  la  considération  des  «conséquences»  de  celui-ci,  soumises  à  une

appréciation purement subjective, différente d'un individu à un autre, qui doit déterminer l'arrêt immédiat de l'automobiliste. ● 

T. corr. Guingamp, 3 nov. 1989:  Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 136; ibid. 1991. 2. Somm. 400. 

 18.  N'est pas coupable de délit de fuite après un accident d'ordre matériel par conducteur de véhicule terrestre à moteur le

prévenu, automobiliste, qui, alerté par les gestes du conducteur d'un véhicule qu'il aurait heurté, est descendu de son véhicule

pour vérifier l'importance des dégâts et a déclaré à ce dernier que «ce n'était rien» avant de repartir; le prévenu s'est arrêté

suffisamment longtemps pour être identifié par l'autre conducteur qui a pu relever le numéro minéralogique de son véhicule; au

regard des légères éraflures sur l'angle droit du pare-chocs arrière, le prévenu est fondé à soutenir qu'il n'a pas eu conscience

d'avoir occasionné un accident. ●  Rennes, 15 oct. 2007:  JCP 2008. IV. 1895. 

 19. Contrainte.  Si  l'inculpé  prétend  et  justifie  que,  membre  des  hospitaliers-sauveteurs  et  utilisant  à  ce  titre  sa  voiture

personnelle munie d'un signal d'alarme particulier, il avait été alerté pour prêter assistance à des voiliers victimes d'un coup de

vent au large de la côte, il fait à bon droit valoir que l'urgence constituait pour lui la contrainte à laquelle il n'a pu résister, et il

échet de le relaxer par application de l'art. 64 C. pén. (nouvel art. 122-2  ). ●  T.  corr.  Saint-Malo, 22  sept.  1961:  Gaz.  Pal. 

 1961. 2. 316. 

 20. Repentir actif.  Pour constituer le délit de fuite, il suffit que le prévenu, sachant qu'il venait de causer un accident ne se

soit pas conformé à l'obligation stricte, qui lui est imposée, de s'arrêter aussitôt. ● Crim. 19 mars 1956:  Bull. crim. no 272; D. 

 1957.  Somm.  19 ● 19  nov.  1974:   Bull.  crim.  no  337.   Il  n'importe  qu'après  avoir  parcouru  un  trajet  assez  long  après

l'accident, il se soit présenté à la gendarmerie. ● Crim. 19 mars 1956:  préc.  … Alors surtout qu'il ressort des constatations

de l'arrêt qu'il avait été identifié par des témoins. ● Crim. 19 nov. 1974:  préc.  Il n'importe que le conducteur, dont le véhicule a

causé un accident et qui ne s'est pas arrêté, soit revenu sur les lieux, dès lors que toutes les autres circonstances établissent

qu'il a tenté d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il pouvait avoir encourue. ● Crim. 30 oct. 1973:   Bull. crim. no

 394; Gaz. Pal. 1974. 1. 32. 

 II. RÉPRESSION

 21. Responsable.  Un véhicule automobile ne pouvant avoir qu'un seul conducteur, la culpabilité de l'auteur principal de

l'infraction poursuivi pour délit de fuite est imputable à celui-ci; il ne pourrait en être autrement que si deux personnes avaient

successivement conduit le véhicule et commis des délits de fuite distincts. ●  Alger, 20 oct. 1965:  Gaz. Pal. 1966. 1. 133. 

 22. Complicité.  A justifié sa décision la cour d'appel qui, pour le déclarer coupable de complicité de délit de fuite, retient

que  le  prévenu,  impliqué  dans  un  accident,  a,  en  présence  des  automobilistes  qui  le  suivaient,  déplacé  son  véhicule  pour

échapper à toute éventuelle mise en cause, et  qu'il  y  a  eu  une  entente  entre  tous  les  conducteurs  pour  fournir  une  version

erronée des événements afin d'égarer les recherches de la gendarmerie, qui a été contrainte de multiplier les investigations

pour aboutir à la vérité. ● Crim. 13 janv. 2004:   Dr. pénal 2004. 83. 

 23. Peines.  Les pénalités aggravées ne sont encourues par le conducteur de véhicule qui, venant de causer un accident, 

ne s'est pas arrêté, que dans le cas où cet accident a été consécutif d'un délit d'homicide et de blessures par imprudence; doit

être cassée la décision qui omet de s'expliquer, tant sur le point de savoir si l'accident était imputable à la faute du prévenu, 

que sur l'incapacité de travail personnel subie par la victime. ● Crim. 3 janv. 1959:  Bull. crim. no 13. 

























 24.  Les faits qui constituent le délit de fuite ne sauraient être considérés comme de simples circonstances aggravantes du

délit  d'homicide  ou  de  blessures  involontaires  qui  a  pu  le  précéder;  il  s'agit  en  réalité  d'un  délit  distinct,  commis

nécessairement  dans  un  temps  différent  et  caractérisé  par  des  éléments  constitutifs  qui  sont  indépendants  de  ceux  qui

définissent les infractions prévues et réprimées par les art. 319 et 320 C. pén. (nouveaux art. 221-6   et 222-19  ); le fait que

les  peines  édictées  par  lesdits  articles  soient  portées  au  double  par  l'art.  L.  2,  al.  2,  C.  route,  lorsque  l'homicide  ou  les

blessures involontaires ont été suivis d'un délit de fuite n'exclut aucunement que les deux infractions puissent être poursuivies

et sanctionnées sous réserve du principe du non-cumul des peines. ● Crim. 24 janv. 1973:   Bull. crim. no 35; Gaz. Pal. 1973. 

 1. 289. 

 25. Action  civile.  Le  délit  de  fuite  n'est  pas  exclu  des  prévisions  de  l'art.  3  C.  pr.  pén.    selon  lequel  l'action  civile  est

recevable pour tous les chefs de dommage découlant des faits objet de la poursuite. ● Crim. 18 oct. 1990:   Bull. crim. no 345. 

 26. Conflit de qualifications.  Les délits de violences volontaires et de fuite sont compatibles l'un avec l'autre, portant en

effet  atteinte,  selon  les  termes  mêmes  des  chapitres  correspondants  du  nouveau  code  pénal,  à  l'intégrité  physique  ou

psychique des personnes d'une part et à l'action de la justice d'autre part, c'est-à-dire à des valeurs sociales distinctes: aussi

est-il logique de retenir autant de qualifications que d'intérêts distincts violés. ●  Douai, 11 janv. 1995:   Gaz. Pal. 1995. 2. 543. 

V. également «Accident»  . 

 27.  Diffèrent dans leurs éléments constitutifs le délit de fuite et la contravention à l'art. R. 11 C. route, qui consiste dans

l'inobservation des prescriptions réglementaires relatives à la maîtrise du véhicule et à la vitesse du conducteur. ● Crim. 18

mars 1992:   Bull. crim. no 119; RSC 1993. 314, obs. Bouloc  ; Dr. pénal 1992. 248. 

 28.  Outre le délit de fuite, commet également le délit d'abstention prévu par l'art. 63 C. pén., l'automobiliste qui, ayant causé

un accident, et alors surtout qu'il est docteur en médecine, néglige de porter secours à un homme qu'il sait en péril; ces deux

délits,  de  fuite  et  d'abstention,  aux  éléments  constitutifs  différents,  peuvent  être  retenus  simultanément  contre  l'inculpé. ● 

Rennes, 20 déc. 1948:  D. 1949. 230.  Se rend coupable des délits de fuite et de non-assistance à personne en danger, prévu

et  réprimé  par  l'art.  223-6  C.  pén.  le  capitaine  d'un  navire  étranger  qui  a  abordé  dans  les  eaux  internationales  un  navire  de

pêche,  entraînant  le  naufrage  de  ce  dernier,  et  qui  s'est  abstenu  volontairement  de  se  porter  au  secours  des  marins  en

détresse. ●  T. corr. Les Sables-d'Olonne, 7 déc. 1995:  D. 1996. 473, note Morin  . 

   Art. 434-11   Le fait, pour quiconque connaissant la preuve de l'innocence d'une personne détenue

provisoirement  ou  jugée  pour  crime  ou  délit,  de  s'abstenir  volontairement  d'en  apporter  aussitôt  le

témoignage aux autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de

45 000 € d'amende. 

 Toutefois, est exempt de peine celui qui apportera son témoignage tardivement, mais spontanément. 

 Sont exceptés des dispositions du premier alinéa:

 1o L'auteur ou le complice de l'infraction qui motivait la poursuite, ses parents en ligne directe et leurs

conjoints, ainsi que ses frères et sœurs et leurs conjoints; 

 2o Le conjoint de l'auteur ou du complice de l'infraction qui motivait la poursuite, ou la personne qui vit

notoirement en situation maritale avec lui. 

 Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au secret dans

les conditions prévues par l'article 226-13  . 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 63, al. 3. 

  

RÉP. PÉN. vo  Omissions de porter secours–Entrave aux mesures d'assistance,  par Rebut. 

  

 1 .  Constitue  le  délit  d'omission  de  porter  témoignage  en  faveur  d'un  innocent  le  fait  de  s'abstenir  d'apporter  aussitôt

témoignage aux autorités de justice, alors que l'on connaît la preuve de l'innocence des personnes incarcérées. ●  Cameroun, 

6 avr. 1955:  JCP 1957. II. 9755, note Larguier. 

 2.  L'art. 434-11 C. pén. exige la double connaissance par la personne poursuivie, d'une part, de la situation de la personne

détenue  ou  jugée,  et,  d'autre  part,  de  la  preuve  de  son  innocence,  laquelle  peut  être  celle  de  l'identité  du  ou  des  véritables

coupables; en exprimant dans ses écrits de manière non équivoque sa connaissance d'informations de nature à innocenter la

personne  en  détention  et  en  s'abstenant  volontairement  d'en  livrer  l'élément  essentiel,  c'est-à-dire  l'identité  de  la  personne





































mise en cause, le prévenu a bien commis l'infraction prévue par l'art. 434-11. ●  Nancy, 2 févr. 2005:  JCP 2005. II. 10065, note

 Rassat. 

 3.  D'une part, selon l'art. 111-4 C. pén., la loi pénale est d'interprétation stricte; d'autre part, seul commet l'infraction prévue

par  l'art.  434-11  C.  pén  celui  qui,  connaissant  la  preuve  de  l'innocence  d'une  personne  jugée  pour  crime  ou  pour  délit, 

s'abstient  volontairement  d'en  apporter  aussitôt  le  témoignage  aux  autorités  judiciaires  ou  administratives;  méconnaît  les

textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé la cour d'appel qui retient la culpabilité du prévenu, qui avait été entendu par

divers services de police judiciaire postérieurement à ses révélations sur l'affaire, qui a exprimé de manière non équivoque sa

connaissance d'informations de nature à innocenter le condamné, qui s'est attaché de façon constante à donner le plus de

vraisemblance et de crédibilité à ses déclarations, mais qui a refusé, en invoquant de possibles représailles en milieu carcéral, 

de  donner  l'identité  de  la  seule  personne  permettant  de  vérifier  une  hypothèse  d'enquête  plausible,  alors  qu'elle  n'a  pas

constaté  que  le  prévenu  connaissait  la  preuve  de  l'innocence  du  condamné. ● Crim. 22  nov.  2005:   Bull.  crim.  no  301;  D. 

 2006.  Pan.  1651,  obs.  Roujou  de  Boubée 

 ; AJ  pénal  2006.  83 

 ;  Dr.  pénal  2006,  no  34,  obs.  Véron;  Gaz.  Pal.  2006.  1. 

 Somm. 2100, note Monnet. 

 4 . Garde  à  vue.  L'art.  434-11  C.  pén.  ne  visant  que  l'abstention  d'apporter  son  témoignage  en  faveur  d'une  personne

détenue  provisoirement  ou  jugée  pour  crime  ou  délit,  le  principe  d'interprétation  stricte  s'oppose  à  l'application  de  ce  texte

concernant l'innocence d'une personne placée en garde à vue. ● Crim. 11 mars 2014:   Dalloz actualité, 24 mars 2014, obs. 

 Fucini; D. 2014. 1188, note Dantras-Bioy  ; Dr. pénal 2014, no 69, obs. Véron. 

   Art.  434-12    Le  fait,  pour  toute  personne  ayant  déclaré  publiquement  connaître  les  auteurs  d'un

crime ou d'un délit, de refuser de répondre aux questions qui lui sont posées à cet égard par un juge

est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

   Art.  434-13    Le  témoignage  mensonger  fait  sous  serment  devant  toute  juridiction  ou  devant  un

officier  de  police  judiciaire  agissant  en  exécution  d'une  commission  rogatoire  est  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Toutefois,  le  faux  témoin  est  exempt  de  peine  s'il  a  rétracté  spontanément  son  témoignage  avant  la

décision  mettant  fin  à  la  procédure  rendue  par  la  juridiction  d'instruction  ou  par  la  juridiction  de

jugement.  — CSS, art. L. 471-4. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 361 à 363. 

  

RÉP. PÉN. vo  Faux témoignage,  par Fourment. 

BIBL.    Mayaud,  AJ pénal 2008. 111    (la crédibilité, critère du mensonge punissable en droit pénal). – Roets,  AJ

 pénal  2008.  119 

(le  droit  de  ne  pas  contribuer  à  sa  propre  incrimination  dans  la  jurisprudence  de  la  Cour

européenne des droits de l'homme). 
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 I. TÉMOIGNAGE

 A. TÉMOIGNAGE EN JUSTICE

 1 . Déposition  devant  une  juridiction.  On  ne  peut  considérer  comme  faux  témoins  que  les  individus  appelés

judiciairement au cours d'une instance, pour déclarer et attester sous la foi du serment, devant un magistrat, agissant dans

l'ordre  de  ses  fonctions  judiciaires,  les  faits  qu'il  importe  d'établir;  en  conséquence,  la  déclaration  faite  devant  un  magistrat

(cadi algérien) agissant comme officier public et non comme juge, fût-elle mensongère, ne peut être considérée comme un

délit de faux témoignage. ● Crim. 18 avr. 1878:  DP 1879. 1. 93. 

 2.  Même réuni en formation disciplinaire, le Conseil de l'ordre des avocats ne saurait être vu comme une juridiction au sens

des  art.  361,  362  et  363  C.  pén.;  dès  lors,  à  supposer  contraires  à  la  vérité  les  propos  tenus  par  une  personne  entendue

devant cette instance, ils ne peuvent tomber sous le coup de la loi pénale qui est d'interprétation stricte. ●  Aix-en-Provence, 5

févr. 1985:  Gaz. Pal. 1985. 1. 350, note A.D. 

 3.  Tombe sous le coup des dispositions de l'art. 362 C. pén. le prévenu qui a sciemment altéré la vérité dans une fausse

déposition  faite  sous  la  foi  du  serment  devant  une  juridiction  étrangère  (juridiction  militaire  allemande  pendant  l'occupation), 

l'affirmation par les juges du fond que la déposition a été faite sous la foi du serment impliquant que le serment a été prêté

régulièrement selon les règles de procédure en vigueur devant la juridiction qui l'a reçue. ● Crim. 3  nov.  1942:  Bull. crim. no

 106.  Arrêt de rejet du pourvoi contre: ●  Paris, 2 déc. 1941:  JCP 1942. II. 1856, note Magnol; S. 1942. 2. 5; Gaz. Pal. 1942. 1. 

 91. 

 4.  Le faux témoignage résulte du seul fait d'une déposition contraire à la vérité sous la foi du serment, alors même que les

débats auraient été terminés par une déclaration d'incompétence. ● Crim. 30 juin 1847:  DP 1847. 1. 329 ● 11 sept. 1851:  DP

 1851. 5. 509.  Comp.: ●  Cass. Belgique, 5 avr. 1892:  DP 1894. 2. 246, note Sarrut. 

 5. Déposition  devant  toute  juridiction.  L'art.  363  C.  pén.,  qui  réprime  le  faux  témoignage  en  matière  civile,  atteint  la

déposition fausse faite dans une enquête ordonnée sur délégation de la juridiction de jugement, sans pouvoir objecter qu'il ne

s'agit  que  d'une  procédure  préparatoire. ● Crim. 6  janv.  1859:  DP  1860.  5.  377 ● 7  mars  1956:  Bull. crim. no  237 ● 15  oct. 

1957:  ibid. no 630; D. 1958. 61. 

 B. TÉMOIGNAGE SOUS SERMENT

 6.  Le faux témoignage ne peut résulter que d'une déclaration faite sous la foi du serment. ● Crim. 20 mai 1958:  Bull. crim. no

 408 ● 18  janv.  1968:   ibid. no  18;  RSC  1968.  851,  obs.  Vitu.   …  Serment  régulièrement  prêté  dans  les  termes  de  la  loi. 

● Crim. 2 déc. 1864:  DP 1865. 1. 317. 

 7 .  Les  attestations  prévues  par  l'art.  202  NCPC  [devenu  C.  pr.  civ.]  ne  constituent  pas  des  témoignages,  lesquels  sont

réglementés par les art. 204 s. du même code, et notamment par l'art. 211 qui fait référence aux peines encourues en cas de

faux témoignage; commet le délit prévu et réprimé par l'art. 161 C. pén. (nouvel art. 441-7) celui qui use d'une telle attestation

faisant état de faits inexacts. ● Crim. 3 févr. 1982:  Bull. crim. no 40; RSC 1983. 74, obs. Vitu. 

 8.  Le fait, pour un expert, de falsifier les données ou les résultats de l'expertise est réprimé et puni par l'art. 434-20 nouv. C. 

pén.;  il  ne  faisait  toutefois  l'objet  d'aucune  incrimination  particulière  sous  l'ancien  code  pénal;  en  vertu  du  principe  de

l'interprétation stricte des textes pénaux, il n'est pas possible de poursuivre de tels faits, commis avant l'entrée en vigueur du

code pénal actuel, sous la qualification de faux témoignage prévue par l'art. 362 de l'ancien code pénal; en effet, il n'est pas

possible d'assimiler l'expert au témoin, dès lors que le premier est chargé de donner un avis sur une question technique et que

le  second  doit  relater  des  faits  vus  ou  entendus;  en  outre,  les  formules  de  leurs  prestations  de  serment  respectives  sont

différentes;  en  conséquence,  l'action  de  la  partie  civile  doit  être  déclarée  irrecevable. ●  Paris, 24  avr.  1997:  JCP  1997.  IV. 

 2113. 

 C. TÉMOIGNAGE IRRÉVOCABLE

 9. Principe de l'irrévocabilité.  Le délit de faux témoignage n'est légalement consommé qu'au moment où la déposition

mensongère du témoin est devenue irrévocable et a produit tout son effet sur l'esprit du juge. ● Crim. 20 nov. 1868:  DP 1869. 























 1.  263 ● 23  juin  1938:  Bull. crim. no 161; DH 1938. 501; Gaz. Pal. 1938. 2. 297; RSC 1938. 713, obs. Hugueney ● 24  févr. 

1949:  Bull. crim. no 76; RSC 1950. 54, obs. Hugueney. 

 1 0 .  Si,  à  la  date  de  la  décision  de  renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel,  le  délit  de  faux  témoignage  ne  pouvait  être

pénalement sanctionné, le témoignage incriminé pouvant encore être rétracté, la cour d'appel fait, par contre, à bon droit une

exacte  application  de  l'art.  363  C.  pén.  lorsqu'elle  relève  que  les  dépositions  incriminées  étaient  devenues  irrévocables  à  la

date où elle a statué. ● Crim. 11  oct.  1973:   Bull. crim. no  354;  D.  1973.  Somm.  140.   Contra: ●  T.  corr.  Angers, 30  oct. 

1957:  D. 1958. Somm. 19; Gaz. Pal. 1957. 2. 352; RSC 1958. 105, obs. Hugueney. 

 11. Régime de la rétractation.  Devant la juridiction correctionnelle, le dernier état du débat n'est irrévocablement fixé que

par la prononciation de l'arrêt ou du jugement sur l'affaire principale. ● Crim. 23  juin  1938:  Bull. crim. no 161; DH 1938. 501; 

 Gaz. Pal. 1938. 2. 297; RSC 1938. 713, obs. Hugueney.  Les prévenus ne sauraient faire état de ce que, en cause d'appel, 

ils n'ont pas été entendus à nouveau et mis en mesure de se rétracter. ● Crim. 10 juill. 1931:  Bull. crim. no 199; S. 1933. 1. 

 315.    Contra,  fixant  la  clôture  des  débats  (conformément  d'ailleurs  au  premier  état  de  la  jurisprudence  de  la  chambre

criminelle en la matière) après que le ministère public ait été entendu en ses réquisitions et le prévenu en sa défense: ●   T. 

corr. Colmar, 4 mai 1951:  JCP 1951. II. 6478, note Pierron; RSC 1951. 670, obs. Hugueney. 

 1 2 .  Mais  la  rétractation  d'un  faux  témoignage  est  tardive,  lorsqu'elle  n'intervient  qu'après  que  des  poursuites  ont  été

ordonnées contre le témoin, et cela encore bien que les débats sur le fait principal n'aient pas été définitivement clos, et qu'il ait

été seulement sursis pendant l'instruction sur le faux témoignage. ● Crim. 29 nov. 1873:  DP 1874. 1. 5 ● 22 sept. 1887:  Bull. 

 crim. no 343 ● 17 déc. 1896:  ibid. no 369.  Le faux témoignage est consommé dès l'instant où le témoin, par sa persistance à

maintenir  sa  déclaration  mensongère,  a  forcé  la  justice  à  suspendre  son  cours;  la  rétractation  qui  a  pu  ultérieurement  se

produire devant le juge d'instruction ne peut effacer le faux témoignage ainsi caractérisé. ● Crim. 23 déc. 1954:  Bull. crim. no

 430 ●  T. corr. Alençon, 22 avr. 1936:  DH 1936. 326. 

 13.  Les déclarations mensongères faites par des témoins dans une enquête civile portent préjudice aux tiers dès l'instant où

est dressé le procès-verbal qui clôt la procédure d'enquête; le délit de faux témoignage est par suite consommé à partir de ce

moment. ● Crim. 6 juill. 1938:  Bull. crim. no 171; Gaz. Pal. 1938. 2. 550 ● 1er juin 1954:  Bull. crim. no 206. 

 D. TÉMOIGNAGE DÉTERMINANT

 14. Déclarations sur le fond.  Le faux témoignage n'est un crime ou un délit que lorsqu'il est prouvé qu'il pouvait exercer

une influence sur la décision du juge. ● Crim. 30 avr. 1954:  Bull. crim. no 147; D. 1954. 573 ●  T. corr. Seine, 9 nov. 1962:  Gaz. 

 Pal.  1963.  1.  308.   Le  faux  témoignage  consiste  dans  une  altération  volontaire  de  la  vérité  portant  sur  les  circonstances

essentielles  du  fait  poursuivi. ● Crim. 11  déc.  1957:  Bull. crim. no  827.   …  Ou  sur  une  circonstance  présentant  un  intérêt

dans l'affaire. ● Crim. 27 janv. 1960:  Bull. crim. no 49; Gaz. Pal. 1960. 1. 297. 

 15.  La simple inexactitude portant sur une circonstance accessoire et sans effet sur le sens réel de la déposition ne saurait

constituer le délit. ● Crim. 29 nov. 1951:  Bull. crim. no 329. 

 16. Explications  annexes.  Les déclarations faites par un témoin entendu en matière civile, même après prestation de

serment, et qui constituent une réponse au reproche dont il est l'objet, ne font point partie intégrante de la déposition; encourt

dès lors la cassation l'arrêt qui retient à la charge d'un témoin la prévention de faux témoignage, alors que des constatations

dudit arrêt il ne résulte pas que les déclarations mensongères imputées à ce témoin ont été énoncées par lui au cours de sa

déposition et non au cours de ses explications sur le reproche dont il était l'objet. ● Crim. 10 nov. 1949:  Bull. crim. no 305; D. 

 1949. 549, note A.-L. P.; S. 1950. 1. 123; JCP 1950. II. 5537, note Chavanne; RSC 1950. 54, obs. Hugueney; RTD civ. 1950. 

 99, obs. Raynaud. 


II. MENSONGE

 A. MATÉRIALITÉ

 17.  Le  faux  témoignage  peut  consister:  …  dans  l'affirmation  d'un  fait  inexact. ● Crim. 6  avr.  1954:  Bull.  crim.  no  145;  D. 

 1954. 572 (1re esp.) ● 27 janv. 1960:  Bull. crim. no 49; Gaz. Pal. 1960. 1. 297.  … Dans la négation d'un fait véritable. ● Crim. 

6  avr.  1954:  préc. ● 6  mars  1973:   Bull. crim. no  108.   …  Dans  des  omissions  et  réticences  volontaires. ● Crim. 29  nov. 

1951:  Bull. crim. no 329 ●  Colmar, 30 janv. 1969:  Rev. Alsace-Lorraine 1969. 77.  … Auxquelles ne saurait être assimilé le

refus pur et simple du témoin de répondre aux questions qui lui sont posées. ● Crim. 6 févr. 1863:  DP 1863. 1. 323; S. 1863. 1. 

 279 ●  Poitiers, 17 déc. 1919:  D. 1921. 2. 22; Gaz. Pal. 1920. 1. 237. 



























 B. PRÉJUDICE

 18.  Le préjudice n'est pas un élément constitutif de l'infraction de faux témoignage. ● Crim. 17  déc.  2002:   Bull. crim. no

 234; Dr. pénal 2003. 32, obs. Véron; RSC 2004. 94, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 19.  Le  délit  de  faux  témoignage  (en  matière  civile)  est  constitué  lorsque  les  déclarations  mensongères  sont  de  nature  à

exercer une influence sur le procès et à causer à la partie civile un préjudice, fût-il éventuel. ● Crim. 11 oct. 1989:   Bull. crim. 

 no 354 ●  Pau, 29 nov. 1946:  JCP 1947. II. 3857, note Laurens et Seignolle; RSC 1947. 586, obs. Hugueney. 

 20.  Les constatations par les juges du fait que la fausse déposition était de nature à exercer une influence sur le procès civil

relèvent les éléments du délit de faux témoignage et notamment l'existence d'un préjudice. ● Crim. 10 nov. 1954:  Bull. crim. no

 328. 

 21.  Doit  être  cassée  la  décision  relaxant  un  prévenu  du  chef  de  faux  témoignage  en  matière  civile,  au  motif  que  ses

déclarations  n'auraient  exercé  aucune  influence  sur  la  solution  du  procès,  alors  qu'il  résulte  des  motifs,  qui  constituent  le

soutien nécessaire du dispositif de la décision civile, que les juges en ont retenu au contraire certains éléments. ● Crim. 4 oct. 

1961:  Bull. crim. no  373.  … Ou encore, au motif que la déclaration faite par lui au cours d'une enquête n'avait pu causer

aucun  préjudice  à  la  partie  plaignante,  alors  qu'il  résulte  des  constatations  de  la  décision  que  la  question  posée  au  témoin

n'était pas étrangère à l'objet de l'enquête, et que la réponse négative faite mensongèrement à cette interrogation coupait court

aux questions plus précises que la même partie aurait été en droit de poser. ● Crim. 6 mars 1973:   Bull. crim. no 108. 


C. INTENTION

 22. Nécessité.  Le faux témoignage n'existe pas par cela seul qu'une déposition est contraire à la vérité et qu'elle est de

nature  à  causer  un  préjudice:  il  faut  encore  qu'elle  soit  faite  de  mauvaise  foi  et  avec  une  intention  dolosive. ● Crim. 31  mai

1935:  Bull. crim. no 72 ● 30 avr. 1954:  D. 1954. 572 (2e esp.) ● 7 mai 1957:  Bull. crim. no  383 ● 11 déc. 1957:  ibid. no  827. 

… Le doute sur la volonté de tromper devant entraîner la relaxe. ●  Paris, 25 mai 1982:  Gaz. Pal. 1982. 2. Somm. 365. 

 23. Constatation.  L'intention dolosive, élément constitutif du délit de faux témoignage, peut résulter des énonciations des

juges du fond, sans qu'il soit indispensable qu'elle soit expressément constatée. ● Crim. 10 juin 1942:  Bull. crim. no 74 ● 6 avr. 

1954:  ibid. no 145; D. 1954. 572 (1re esp.) ● 18 janv. 1968:   Bull. crim. no 18; RSC 1968. 851, obs. Vitu.  Et l'arrêt qui qualifie

les dépositions de mensongères et erronées relève par là-même qu'elles sont contraires à la vérité et qu'elles ont été faites

avec le dessein de tromper, constatant ainsi la mauvaise foi, élément nécessaire du délit. ● Crim. 20 mai 1958:  Bull. crim. no

 408. 

 2 4 . Jugement  personnel.  La  déposition  s'analysant  en  une  appréciation  ou  un  jugement  personnel  du  témoin  ne

constitue pas le délit de faux témoignage. ● Crim. 25 févr. 1964:  Bull. crim. no 65. 

 25. Défense  personnelle.  La loi ne distingue pas la fausse affirmation en défense personnelle du faux témoignage; en

effet,  les  art.  361  s.  C.  pén.,  qui  punissent  le  faux  témoignage,  ne  prévoient  aucune  exception,  et  le  témoin  qui  a  prêté  le

serment prescrit par la loi ne peut être dispensé par aucune considération personnelle de remplir le devoir que ce serment lui

impose, le faux témoignage ne pouvant être excusé sous le prétexte que le témoin n'aurait pu dire la vérité sans s'exposer à un

dommage grave et inévitable pour sa liberté ou son honneur. ● Crim. 2 déc. 1864:  DP 1865. 1. 317 ● 29 mai 1914:  DP 1918. 1. 

 36 ● 26 juill. 1945:  Gaz. Pal. 1945. 2. Somm. 2; RSC 1946. 236, obs. Hugueney ● 11 avr. 1964:   Bull. crim. no 112; D. 1964. 

 Somm. 86; JCP 1964. II. 13770, note Larguier; Gaz. Pal. 1964. 2. 154. 

 III. RÉPRESSION

 26. Complicité.  V. ss. art. 434-15  . 

 27. Action civile.  La subornation de témoins et le faux témoignage qui s'en est suivi constituent un ensemble de faits qui

est indivisible au regard du droit à réparation qu'il ouvre, devant la juridiction répressive, à ceux qui en ont été victimes. ● Crim. 

2 mai 1967:   Bull. crim. no 139. 

 2 8 . Prescription.  Le  faux  témoignage  est  une  infraction  instantanée,  à  l'égard  de  laquelle  le  délai  de  prescription

commence à courir du jour où la déposition a été faite. ● Crim. 17 déc. 2002:   Bull. crim. no 234; Gaz. Pal. 2003. 2. Somm. 

 3232, obs. Monnet; Dr. pénal 2003. 32, obs. Véron; RSC 2004. 94, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  … Les dispositions de l'art. 

434-13, al. 2, C. pén., qui prévoient une exemption de peine si le faux témoin a rétracté spontanément son témoignage, n'ont

pas pour effet de reporter le point de  départ  de  la  prescription  à  la  date  à  laquelle  le  témoignage  est  devenu  irrévocable. ● 































Même arrêt. 

 29. Incidents  de  procédure.  Le président de la cour d'assises apprécie souverainement, d'après les débats, s'il existe

des additions, changements ou variations entre la déposition d'un témoin et ses précédentes déclarations, et s'il y a lieu d'en

établir un procès-verbal; en agissant ainsi, le président ne fait qu'user du droit personnel et exclusif que lui reconnaît l'art. 333

C. pr. pén.   ● Crim. 25 févr. 1965:  Bull. crim. no  63 ● 14 avr. 1972:   ibid. no 119; D. 1972. Somm. 143 ● 11 janv. 1977: 

 Bull. crim. no 12; D. 1977. IR 76. 

 30.  Pareillement, aucune obligation de surseoir jusqu'à la décision à intervenir sur l'inculpation de faux témoignage ne pèse

sur les juridictions saisies de l'affaire principale. ● Crim. 27 mars 1856:  DP 1856. 1. 229 ● 25 févr. 1965:  préc. note 29  . 

 31.  L'arrêt qui ordonne le renvoi d'une affaire jusqu'à décision définitive sur une plainte en faux témoignage constitue une

simple  mesure  d'instruction  et  ne  revêt  pas  le  caractère  de  la  chose  jugée,  de  même  qu'il  n'imprime  pas  un  caractère

préjudiciel au jugement à intervenir sur la plainte en faux témoignage. ● Crim. 25 juill. 1972:   Bull. crim. no 257;  RSC  1973. 

 428, obs. Robert. 

   Art. 434-14   Le  témoignage  mensonger  est  puni  de  sept  ans  d'emprisonnement  et  de  100  000  €

d'amende:

 1o Lorsqu'il est provoqué par la remise d'un don ou d'une récompense quelconque; 

 2o  Lorsque  celui  contre  lequel  ou  en  faveur  duquel  le  témoignage  mensonger  a  été  commis  est

passible d'une peine criminelle.  —  CSS, art. L. 471-4. 

   Art.  434-15    Le  fait  d'user  de  promesses,  offres,  présents,  pressions,  menaces,  voies  de  fait, 

manœuvres ou artifices au cours d'une procédure ou en vue d'une demande ou défense en justice afin

de  déterminer  autrui  soit  à  faire  ou  délivrer  une  déposition,  une  déclaration  ou  une  attestation

mensongère, soit à s'abstenir de faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation, 

est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende,  même  si  la  subornation  n'est  pas

suivie d'effet.  —  CSS, L. 471-4. 



 En  cas  de  faux  témoignage  ou  de  subornation  de  témoin  devant  les  commissions  d'enquête  et  de  contrôle

 parlementaires, les dispositions des art. 434-13  , 434-14   et 434-15   C. pén. sont respectivement applicables

  (Ord. no 58-1100 du 17 nov. 1958, art. 6,   mod. par L. no 77-807 du 19 juill. 1977,   L. no 91-698 du 20 juill. 1991,   L. 

 no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 277 et 373, L. no 2011-140 du 3 févr. 2011, art. 2). 

 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 306, al. 3, et 365. 

  

BIBL.    M. Lemonde,  RSC 1996. 815   (la protection des témoins devant les tribunaux français). 

  


Plan des annotations

 I. SUBORNATION-DÉLIT  nos 1 à 20 

 A. OBJET DE LA SUBORNATION  nos 1 à 5 

 B. ACTE DE SUBORNATION  nos 6 à 15 

 C. RÉPRESSION  nos 16 à 20 

 II. SUBORNATION-COMPLICITÉ  nos 21 à 24 

 I. SUBORNATION-DÉLIT


A. OBJET DE LA SUBORNATION







































 1 . Déposition,  déclaration  ou  attestation.  Pour  des  exemples  de  subornation:  …  aux  fins  d'une  déposition

mensongère au cours d'une enquête civile. ● Crim. 27 juill. 1954:  Bull. crim. no  281 ● 5 févr. 1958:  ibid. no  135.  … Aux fins

d'une  déclaration  mensongère  au  cours  d'une  enquête  de  police. ● Crim. 3  janv.  1956:  Bull.  crim.  no  5.   …  Aux  fins  de

déclarations mensongères au cours d'une procédure relative à des faits de corruption. ● Crim. 4 févr. 1997:   Bull. crim. no 45; 

 Gaz. Pal. 1997. 1. 225, note Doucet. 

 2. Mensonge.  L'art. 365 C. pén. ne punit que ceux qui, par les procédés qu'il précise, ont déterminé ou tenté de déterminer

autrui à faire des dépositions ou des déclarations mensongères. ● Crim. 5 oct. 1971:  Gaz. Pal. 1972. 1. 137. 

 3.  Ainsi,  le  délit  est  caractérisé  lorsque  l'objet  de  la  pression  exercée  sur  le  témoin  est  d'obtenir  de  celui-ci  qu'il  affirme, 

comme  les  ayant  personnellement  constatés,  des  faits  dont,  quelle  qu'en  soit  la  réalité,  il  n'a  eu  qu'indirectement

connaissance. ● Crim. 28  mai  1968:   Bull.  crim.  no  180.   De  même,  commet  le  délit  de  subornation,  alors  qu'une

information  est  ouverte  du  chef  de  détournement  de  sommes  à  lui  remises,  l'individu  qui,  usant  de  diverses  menaces, 

demande à son ancienne secrétaire de dissimuler, dans le témoignage qu'elle serait appelée à fournir, certains faits parvenus

à  sa  connaissance,  et  d'indiquer  qu'elle  n'a  aucun  souvenir  de  relations  financières. ● Crim. 29  mars  1977:   Bull.  crim.  no

 115. 

 4.  Il y a encore subornation à déterminer un témoin à revenir sur sa déposition. ● Crim. 10 déc. 1958:  Bull. crim. no 740 ● 27

oct. 1997:   ibid. no 352.  … Ou à déterminer l'auteur d'une attestation déjà soumise à une juridiction à lui en faire délivrer une

autre rétractant ou contredisant la première. ● Crim. 6 nov. 1962:  Bull. crim. no 305 ● 9 déc. 1975:   ibid. no 274 ● 4 avr. 1978:

 ibid.  no  125;  D.  1978.  512,  rapp.  Robert;  RSC  1979.  83,  obs.  Vitu ● 11  déc.  1991:   Bull.  crim.  no  472.   Suite  à  son

licenciement le 7 févr. 2003 pour faute grave par la société X... Biotechnologies, Mme E..., secrétaire, a engagé une procédure

prud'homale  dans  le  cadre  de  laquelle  elle  a  produit  des  attestations  de  cinq  salariés  de  cette  société  portant  sur  le  poste

qu'elle  occupait;  ceux-ci  ont  été  convoqués  par  l'employeur  aux  fins  d'établissement,  sous  peine  de  licenciement, 

d'attestations en sens contraire, ce à quoi ils se sont refusés à l'exception d'un seul, M. A...; deux salariés ont été licenciés par

l'employeur,  notamment  pour  attestations  mensongères;  Mme  E...  a  déposé  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  pour

subornation  de  témoins  à  l'encontre  des  dirigeants  de  la  société,  lesquels  ont  été  renvoyés  de  ce  chef  devant  la  juridiction

correctionnelle; pour dire l'infraction caractérisée en tous ses éléments, la cour d'appel, par motifs propres et adoptés, après

avoir repris l'ensemble des témoignages des salariés concernés ayant précisé que les attestations initiales étaient sincères et

que leur contenu était vrai, et relevé que ceux-ci avaient été menacés de licenciement s'ils ne produisaient pas une nouvelle

attestation contredisant la première, retient que leurs déclarations sont corroborées par M. F..., délégué syndical présent lors

des  entretiens  préalables  au  licenciement;  les  juges  ajoutent  que  M. A...,  seul  salarié  ayant  accepté  d'établir  une  nouvelle

attestation après avoir subi la pression de son employeur, en raison de sa situation familiale, a affirmé que ce qu'il avait écrit

sur  la  première  était  vrai;  en  cet  état  et  dès  lors  qu'ayant  constaté  que  les  attestations  initiales  étaient  sincères,  les

témoignages en sens contraire sciemment sollicités par les dirigeants de la société, dans le dessein d'en faire état en justice, 

ne pouvaient qu'être mensongers, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 28 juin 2011:   Dr. pénal 2011, n o 119, obs. 

 Véron. 

 5.  Mais ne saurait admettre une quelconque qualification pénale, et notamment pas le délit de subornation de témoin, le fait

pour un juge d'instruction d'avoir incité une personne en garde à vue à dire la vérité, de telles recommandations, à supposer

qu'elles soient démontrées, n'ayant pas eu pour but de déterminer leur destinataire à faire une déclaration mensongère, mais

au contraire une déposition conforme à la vérité. ● Crim. 20 sept. 1995:   Gaz. Pal. 1996. 1. Chron. 6, par Doucet. 


B. ACTE DE SUBORNATION

 6. Matérialité.  Le délit prévu et réprimé par l'art. 365 C. pén. n'est réalisé qu'autant que le prévenu a usé de promesses, 

offres ou présents, de pressions, menaces, voies de fait, manœuvres ou artifices pour déterminer autrui à faire ou délivrer une

déposition, une déclaration ou attestation mensongère. ● Crim. 11 janv. 1956:  Bull. crim. no 49 ● 31 janv. 1956:  ibid. no 114; D. 

 1956. Somm. 130 ● 26 janv. 1972:   ibid. no 35; D. 1972. Somm. 92; Gaz. Pal. 1972. 2. 718; RSC 1972. 867, obs. Vitu. 

 7.  Le délit de subornation de témoins n'est donc réalisé qu'autant qu'il a été fait usage de l'un des moyens limitativement

énumérés par le texte, à l'exclusion d'une simple sollicitation. ● Crim. 22 févr. 1956:  Bull. crim. no 187; D. 1956. Somm. 131; 

 JCP 1956. II. 9270, note Colombini ● 7 mars 1956:  Bull. crim. no  237 ● 2 nov. 2005:   Dr. pénal 2006, no  24,  obs.  Véron ● 

Rouen, 25 févr. 1952:  D. 1952. 806.  De même, de simples recommandations faites à d'éventuels coinculpés, en vue de se

concerter,  avant  toute  procédure,  pour  assurer  leur  défense  commune,  ne  sauraient  constituer  la  subornation  de  témoins. 

● Crim. 26 janv. 1972:  préc. note 6  . 

 8.  Est  suffisamment  motivé  l'arrêt  qui,  pour  condamner  la  prévenue  du  chef  de  subornation  de  témoin,  constate  que  les

pressions employées pour parvenir au faux témoignage ont été d'autant plus efficaces que le suborné est simple d'esprit et

d'un caractère faible. ● Crim. 23 oct. 1956:  Bull. crim. no 666.  De même, la menace de poursuites pénales doit s'interpréter



















































en fonction de la psychologie de celui qui en est l'objet. ● Crim. 4 avr. 1978:   Bull. crim. no 125; D. 1978. 512, rapp. Robert; 

 RSC 1979. 83, obs. Vitu. 

 9 .  Le  délit  de  subornation  de  témoin  n'exige  pas  que  les  promesses,  offres  ou  pressions  aient  précédé  la  demande  de

déposition mensongère. ● Crim. 4 févr. 1997:   Bull. crim. no 45; Gaz. Pal. 1997. 1. 225, note Doucet. 

 10.  Les art. 365 ancien et 434-15 C. pén. n'exigent pas que les promesses ou offres, faites pour déterminer un témoin à des

dépositions ou à des déclarations mensongères, lui soient adressées personnellement. ● Crim. 20 oct. 1999:   Bull. crim. no

 230; D. 2000. IR 23  . 

 11. Promesses, offres ou présents.  Promesse d'avantages commerciaux. ●  T. corr.  Louviers, 28 nov. 1951:  D. 1952. 

 263; RSC 1952. 453, obs. Hugueney;  infirmé par: ●  Rouen, 25 févr. 1952:  D. 1952. 806.  … Promesse d'un prêt. ● Crim. 27

juill. 1954:  Bull. crim. no 281.  … Promesses d'argent. ● Crim. 9 mai 1963:  Bull. crim. no 176 ● 9 déc. 1975:   ibid. no  274. 

… Remise de chèques. ● Crim. 25 janv. 1984:   Bull. crim. no 33; Gaz. Pal. 1984. 2. 493; RSC 1985. 72, obs. Delmas Saint-

 Hilaire.  … Proposition d'une place d'entraîneur. ● Crim. 4 févr. 1997:   Bull. crim. no 45; Gaz. Pal. 1997. 1. 225, note Doucet. 

 12. Pressions, menaces, voies de fait.  Démarches réitérées. ● Crim. 3 janv. 1958:  Bull. crim. no 6.  … Crainte d'être

licencié. ● Crim. 3 mai 1989:  Dr. pénal 1989. 63.  … Vive colère du suborneur. ●  T. corr. Abbeville, 31 mars 1951:  JCP 1951. 

 II. 6345; RSC 1951. 670, obs. Hugueney.  … Sollicitations émanant de membres influents de l'État, faites à une personne

hiérarchiquement placée sous l'autorité d'un ministre de même appartenance gouvernementale que l'un des suborneurs, ce

qui a créé une contrainte dans l'esprit du témoin, contrainte qui l'a amené à modifier ses déclarations dans le sens souhaité. 

● Crim. 27 oct. 1997:   Bull. crim. no 352.  … Visites régulières au domicile du témoin et remise d'un courrier destiné à être

recopié et envoyé au juge d'instruction, afin d'inciter ledit témoin à revenir sur sa déposition, alors que, déjà mis en examen, il

était  fatigué  psychologiquement  et  physiquement  du  fait  de  l'enquête. ●   Même  arrêt.    …  Réception  de  plusieurs  lettres

sorties en fraude de la prison et visite d'un ancien détenu, ces divers démarches ayant pour but d'inciter le témoin, maîtresse

du suborneur, incarcéré à la suite du meurtre de son épouse, à rétracter les déclarations sincères qu'elle avait faites au cours

de  l'instruction. ● Crim. 4  mai  1999:   Gaz.  Pal.  1999.  2,  chron.  crim.  128.   …  Menaces  et  pressions  sur  une  victime

d'agression sexuelle handicapée, afin d'obtenir d'elle un témoignage favorable. ●  Grenoble, 7 juill. 2000:  JCP 2001. IV. 1469. 

 13. Manœuvres ou artifices.  Use des pressions, manœuvres et artifices prévus par l'art. 365 C. pén., et commet le délit

de  subornation  de  témoin  celui  qui,  pour  obtenir  une  attestation  mensongère  en  vue  d'une  défense  en  justice,  se  rend, 

accompagné d'un tiers, chez une personne affectée par un deuil très récent, la trompe sur l'utilisation qui sera faite de cette

pièce dont il lui dicte les termes, et lui cache les motifs pour lesquels elle doit être établie. ● Crim. 3 avr. 1974:  Bull. crim. no

 145; D. 1974. Somm. 63.  Se rendent coupables du délit de subornation d'autrui, prévu et réprimé par l'art. 365 C. pén., un

inculpé et des avocats qui ont usé, au cours d'une procédure, de manœuvres pour déterminer un autre inculpé à faire des

déclarations mensongères. ● Crim. 25 janv. 1984:  Bull. crim. no 33; Gaz. Pal. 1984. 2. 493; RSC 1985. 72, obs. Delmas Saint-

 Hilaire. 

 14. Intention.  Si  des  inculpés  ont  le  droit  de  mentir  et  de  rester  silencieux  ou  de  se  concerter  en  vue  d'une  défense

commune, ils ne peuvent, en revanche, invoquer les droits de la défense pour user des procédés prohibés par l'art. 365 C. 

pén.  et  entraver  ainsi  le  fonctionnement  de  la  justice;  il  en  est  de  même  pour  les  avocats  qui  n'ont  pas  davantage  le  droit

d'employer ces procédés pour défendre leurs clients et les faire acquitter à tout prix. ● Crim. 25 janv. 1984:  préc. note 13 

(par adoption des motifs de l'arrêt attaqué).    Rappr.: ● 26  janv.  1972:   ibid. no 35; D. 1972. Somm. 92; Gaz. Pal. 1972. 2. 

 718; RSC 1972. 867, obs. Vitu. 

 15. Effet.  Il n'importe que le témoin n'ait pas fait de déclaration ni de déposition, l'art. 365 punissant les faits qu'il vise, que la

subornation ait ou non produit son effet. ● Crim. 11 janv. 1956:   Bull. crim. no 49 ● 31 janv. 1956:  ibid. no 114; D. 1956. Somm. 

 130 ● 10 déc. 1958:  Bull. crim. no 740 ● 6 nov. 1962:  Bull. crim. no 305. 

 C. RÉPRESSION

 16. Action publique.  La poursuite du délit de subornation de témoins, à le supposer commis à l'occasion d'une poursuite

judiciaire, n'impliquant pas la violation d'une règle de procédure pénale, n'est pas soumise à l'exception préjudicielle à l'action

publique  édictée  par  l'art.  6-1  C.  pr.  pén. ● Crim. 27  sept.  2005:   Bull. crim. no  235;  Gaz.  Pal.  2006.  1.  Somm.  1392,  note

 Monnet. 

 17. Action civile.  La subornation de témoins et le faux témoignage qui s'en est suivi constituent un ensemble de faits qui

est indivisible au regard du droit à réparation qu'il ouvre, devant la juridiction répressive, à ceux qui en ont été victimes. ● Crim. 

2 mai 1967:   Bull. crim. no 139. 

 18. Prescription.  L'infraction  de  subornation  de  témoin  s'analysant  en  un  délit  instantané,  la  prescription  commence  à

courir dès le jour où ont été commis les actes incriminés; seul un obstacle de droit survenu après la mise en mouvement de











l'action publique et mettant la partie civile dans l'impossibilité d'agir est de nature à suspendre le délai de prescription de celle-

ci; c'est dès lors à bon droit que la chambre d'accusation a écarté l'argumentation de l'appelante faisant valoir qu'elle n'avait eu

connaissance  des  faits  qu'en  juin  1992  et  qu'ainsi  la  prescription  avait  été  suspendue  jusqu'à  cette  date. ● Crim. 27  sept. 

1995:   Gaz. Pal. 1996. 1. Chron. crim. 6. 

 1 9 . Sursis  à  statuer.  La  juridiction  répressive  saisie  de  poursuites  du  chef  de  subornation  de  témoin,  commise  à

l'occasion  d'une  procédure  pendante  devant  la  juridiction  civile,  n'a  pas  à  surseoir  à  statuer  jusqu'à  la  solution  définitive  de

l'instance civile en cours. ● Crim. 6 nov. 1962:  Bull. crim. no  305.  De même, la cour d'appel n'est pas tenue de surseoir à

statuer sur une poursuite en subornation de témoin dont elle est régulièrement saisie jusqu'au jugement de l'affaire pénale à

l'occasion  de  laquelle  ce  délit  a  été  commis,  ces  deux  procédures  ayant  des  objets  distincts,  et  l'existence  du  délit  de

subornation, qui a un caractère propre, étant indépendante du résultat de l'affaire principale. ● Crim. 3 avr. 1974:  Bull. crim. no

 145; D. 1974. Somm. 63.   Contra: ● Crim. 27 juill. 1954:  Bull. crim. no 282. 

 20. Complicité.  Pour un exemple de complicité de subornation de témoin par aide et assistance. ● Crim. 9 déc. 1975: 

 Bull. crim. no 274.  Rappr.,  RSC 1985. 72, obs. Delmas Saint-Hilaire. 

 II. SUBORNATION-COMPLICITÉ

 21.  Il appartient à une cour d'appel qui relaxe un prévenu du chef de subornation de témoins de rechercher si celui-ci ne

s'est pas rendu coupable d'un fait de complicité de faux témoignage. ● Crim. 4 oct. 1961:  Bull. crim. no 373. 

 22.  Dès  lors  que  le  faux  témoignage  a  eu  lieu,  les  pressions  exercées  sur  le  témoin  par  le  suborneur  (employeur,  en

l'espèce) constituent de la part de celui-ci, non le délit de subornation de témoin, mais celui de complicité de faux témoignage. 

● Crim. 24 juill. 1958 (2 arrêts):  Bull. crim. nos 572 et 573. 

 23.  Ainsi,  il  y  a  complicité  de  faux  témoignage  en  matière  civile  dans  le  fait  de  donner  des  instructions  pour  déposer

faussement,  si  ces  témoignages  mensongers  ont  été  reçus  sous  la  foi  du  serment  par  la  juridicition  civile. ● Crim. 20  mai

1958:  Bull. crim. no 408. 

 2 4 .  De  même,  justifie  légalement  une  condamnation  pour  complicité  de  faux  témoignage  l'arrêt  qui  constate  la

connaissance, par le témoin, de la fausseté de sa déposition et la connaissance par le prévenu de cette fausseté, lors des

instructions données à ce témoin en vue de commettre le faux témoignage. ● Crim. 19 nov. 1957:  Bull. crim. no 747. 

   Art. 434-15-1     (L. no 2000-516 du 15 juin 2000, art. 32-III, en vigueur le 1er janv. 2001)   Le fait de

ne  pas  comparaître,   (L. no  2000-1354 du  30  déc.  2000)  «de  ne  pas  prêter  serment  ou  de  ne  pas

déposer,» sans excuse ni justification, devant le juge d'instruction   (L. no  2002-1138 du 9 sept. 2002, 

 art.  39)  «ou  devant  un  officier  de  police  judiciaire  agissant  sur  commission  rogatoire»  par  une

personne qui a été citée par lui pour y être entendue comme témoin est puni de 3 750 € d'amende. 

   Art. 434-15-2     (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 31;   L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 31)

   Est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  le  fait,  pour  quiconque  ayant

connaissance de la convention secrète de déchiffrement d'un moyen de cryptologie susceptible d'avoir

été  utilisé  pour  préparer,  faciliter  ou  commettre  un  crime  ou  un  délit,  de  refuser  de  remettre  ladite

convention  aux  autorités  judiciaires  ou  de  la  mettre  en  œuvre,  sur  les  réquisitions  de  ces  autorités

délivrées en application des titres II et III du livre Ier du code de procédure pénale. 

 Si le refus est opposé alors que la remise ou la mise en œuvre de la convention aurait permis d'éviter

la  commission  d'un  crime  ou  d'un  délit  ou  d'en  limiter  les  effets,  la  peine  est  portée  à  cinq  ans

d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. 



 Les  dispositions  de  cet  article  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  en

 Polynésie française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 

  

RÉP. PÉN. vo  Cybercriminalité,  par Chopin. 





















   Art.  434-16    La  publication,  avant  l'intervention  de  la  décision  juridictionnelle  définitive,  de

commentaires tendant à exercer des pressions en vue d'influencer les déclarations des témoins ou la

décision des juridictions d'instruction ou de jugement est punie de six mois d'emprisonnement et de 7

500 € d'amende. 

 Lorsque  l'infraction  est  commise  par  la  voie  de  la  presse  écrite  ou  audiovisuelle,  les  dispositions

particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination

des personnes responsables. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 227. 

  

 1 . Pressions.  L'art.  227  C.  pén.  n'incrimine  les  commentaires  publiés  avant  l'intervention  d'une  décision  juridictionnelle

définitive  que  dans  la  mesure  où  ils  tendent  à  exercer  des  pressions  sur  les  déclarations  des  témoins  ou  la  décision  des

juridictions d'instruction ou de jugement. ● Crim. 15 mai 1961:  Bull. crim. no 257; JCP 1961. II. 12233, note Mimin; RSC 1961. 

 803,  obs.  Hugueney ● 2  mai  1963:  Bull. crim. no  164;  D.  1965.  235,  note  Souty;  RSC  1963.  802,  obs.  Hugueney ● 4  nov. 

1987:   Bull. crim. no 388 ● 27 oct. 1992:   ibid. no 343. 

 2.  La Cour de cassation a le contrôle du point de savoir, au vu desdits commentaires, si dans les termes et dans la forme

où ils sont établis, ils tendaient à exercer lesdites pressions. ● Crim. 2 mai 1963:  préc. note 1   ● 4 nov. 1987:  préc. note 1 

● 27 oct. 1992:   préc. note 1  . 

 3. Action civile.  Si les dispositions de l'art. 227 C. pén., réprimant les commentaires qui tendent à exercer des pressions

sur les déclarations des témoins ou sur la décision des juges, ont été édictées en vue de l'intérêt général, elles n'en sont pas

moins  destinées  à  assurer  également  la  protection  des  particuliers  auxquels  ces  commentaires  peuvent  éventuellement

causer un préjudice direct et personnel de nature à servir de base à une action civile devant la juridiction répressive. ● Crim. 2

oct. 1985:   Bull. crim. no 291. 

   Art. 434-17   Le faux serment en matière civile est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 €

d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 366. 

  

 1. Domaine  de  l'incrimination.  L'art.  366  C.  pén.  est  général  et  absolu  et  s'applique  au  serment  supplétif  comme  au

serment décisoire. ● Crim. 20 janv. 1843:  S. 1843. 1. 659. 

 2.  A commis le délit de faux serment prévu et réprimé par l'art. 366 C. pén. le prévenu qui, dans une instance prud'homale, a

fait, sous serment décisoire déféré par son adversaire, une affirmation qu'il savait fausse; n'a pas eu pour effet de retirer à ce

serment son caractère judiciaire décisoire le fait que, par une erreur de droit, le conseil des prud'hommes n'en a pas tiré les

conséquences légales prévues par les art. 1357-1o, 1363 et 1365 C. civ. ● Crim. 26 avr. 1988:   Bull. crim. no 174. 

 3. Exercice des actions publique et civile.  L'art. 366 C. pén., en déclarant que le faux serment prêté devant les juges

civils  ou  commerciaux  pouvait  donner  matière  à  des  poursuites  correctionnelles,  a  établi  par  cela  même  que  la  juridiction

correctionnelle,  saisie  de  poursuites  de  cette  nature,  ne  peut  être  arrêtée  dans  l'exercice  de  ses  attributions,  ni  par  une

question de compétence, ni par une question de chose jugée. ● Crim. 17 mai 1878:  S. 1878. 1. 487. 

 4.  La partie contre laquelle a été rendu un arrêt définitif, à la suite du serment décisoire prêté par son adversaire, ne peut, au

cas où la fausseté du serment est ultérieurement prouvée, obtenir la modification de la décision qui lui fait grief; elle ne peut ni

se porter partie civile dans l'instance correctionnelle engagée pour la répression du délit, ni réclamer ensuite de cette instance

des dommages-intérêts. ● Crim. 21 août 1834:  S. 1835. 1. 119 ● 7 juill. 1843:  S. 1844. 1. 36 ●  Dijon, 6 juill. 1928:  DH 1928. 

 550.  L'art. 1363 C. civ. disposant que, lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire n'est point recevable à en

prouver la fausseté, il y a lieu de décider que cet adversaire ne peut se constituer partie civile dans l'action pénale engagée

contre l'auteur du serment du chef de faux serment. ●  T. corr. Bordeaux, 19 juin 1952:  D. 1953. 50. 

 5.  Mais le ministère public peut faire la preuve de la fausseté du serment et poursuivre le parjure. ●  Dijon, 6 juill. 1928:  préc. 

 note 4  . 

 6. Preuve  de  la  fausseté  du  serment.  La  preuve  de  la  fausseté  du  serment  doit  être  faite  conformément  aux  règles

édictées par la loi civile; ce principe est général et absolu, et lorsque le litige porte sur une somme supérieure à celle visée à





















l'art.  1341  C.  civ.,  ce  dernier  texte  interdit,  à  défaut  de  tout  commencement  de  preuve  par  écrit,  de  recourir  à  la  preuve

testimoniale. ● Crim. 22 mars 1878:  DP 1878. 1. 442 ● 31 oct. 1957:  Bull. crim. no 694 ● 15 juill. 1964:  ibid. no 232; JCP 1964. 

 II.  13817 ●   TGI Seine, 15  mars  1967:  D.  1967.  Somm.  82;  Gaz.  Pal.  1967.  1.  321.   Inversement,  elle  peut  être  faite  par

témoin, même sans commencement de preuve par écrit, bien que l'intérêt engagé dépasse la valeur visée à l'art. 1341 C. civ., 

s'il y a impossibilité de se procurer une preuve littérale. ●  Dijon, 6 juill. 1928:  préc. note 4  . 

   Art. 434-18   Le  fait,  par  un  interprète,  en  toute  matière,  de  dénaturer  la  substance  des  paroles  ou

documents  traduits  est  puni,  selon  les  distinctions  des  articles  434-13    et  434-14  ,  de  cinq  ans

d'emprisonnement et 75 000 € d'amende ou de sept ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

   Art. 434-19   La subornation de l'interprète est réprimée dans les conditions prévues par l'article 434-

15  . 

   Art. 434-20   Le  fait,  par  un  expert,  en  toute  matière,  de  falsifier,  dans  ses  rapports  écrits  ou  ses

exposés oraux, les données ou les résultats de l'expertise est puni, selon les distinctions des articles

434-13 

et  434-14 

,  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  75  000  €  d'amende  ou  de  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende. 

  

 1. Application dans le temps.  Le fait, pour un expert, de falsifier les données ou les résultats de l'expertise est réprimé et

puni par l'art. 434-20 nouv. C. pén.; il ne faisait toutefois l'objet d'aucune incrimination particulière sous l'ancien code pénal; en

vertu du principe de l'interprétation stricte des textes pénaux, il n'est pas possible de poursuivre de tels faits, commis avant

l'entrée en vigueur du code pénal actuel, sous la qualification de faux témoignage prévue par l'art. 362 de l'ancien code pénal; 

en  effet,  il  n'est  pas  possible  d'assimiler  l'expert  au  témoin,  dès  lors  que  le  premier  est  chargé  de  donner  un  avis  sur  une

question  technique  et  que  le  second  doit  relater  des  faits  vus  ou  entendus;  en  outre,  les  formules  de  leurs  prestations  de

serment respectives sont différentes; en conséquence, l'action de la partie civile doit être déclarée irrecevable. ●  Paris, 24 avr. 

1997:  JCP 1997. IV. 2113. 

 2 . Expertises  protégées.  Expert-comptable  inscrit  sur  une  liste  d'experts  judiciaires,  le  prévenu  a  été  cité  devant  le

tribunal correctionnel notamment pour faux et falsification, dans ses rapports écrits, des données et des résultats d'expertises

pour  relaxer  le  prévenu,  l'arrêt  énonce  que  les  rapports  incriminés  ont  été  établis  par  l'expert  agissant  à  la  demande  d'une

partie;  les  juges  ajoutent  que  les  documents  produits,  qui  ne  constituent  que  des  déclarations  unilatérales  sujettes  à

vérification, n'ont aucune valeur probatoire; en l'état de ces énonciations et dès lors que les faits incriminés, n'ayant pas été

commis par un expert désigné pour exécuter une mission judiciaire, ne relevaient pas de l'art. 434-20 C. pén., la cour d'appel, 

qui, en outre, a souverainement apprécié l'absence d'altération frauduleuse de la vérité dans les mentions du rapport, a justifié

sa décision. ● Crim. 28 mai 2008:   Bull. crim. no 133; AJ pénal 2008. 465, obs. Royer  . 

   Art. 434-21   La subornation de l'expert est réprimée dans les conditions prévues par l'article 434-15 

. 

   Art.  434-22    Le  bris  de  scellés  apposés  par  l'autorité  publique  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende.  La  tentative  de  bris  de  scellés  est  punie  des  mêmes

peines. 

 Est puni des mêmes peines tout détournement d'objet placé sous scellés ou sous main de justice. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 249 à 253. 

  

RÉP. PÉN. vo  Scellés (Bris de),  par Maistre du Chambon. 

  

 1. Scellés.  Si, en matière judiciaire, la régularité d'une apposition de scellés peut être subordonnée aux pouvoirs propres de

celui qui y procède en vertu de l'autorité dont il est investi, il en est autrement lorsqu'un des agents, appelés par leurs fonctions





























à  assurer  l'exécution  des  actes  de  l'autorité  publique,  procède,  en  apposant  les  scellés  par  ordre  du  Gouvernement,  à  la

réalisation matérielle d'une mesure dont il n'est que l'instrument; dès lors, il suffit que les scellés offrent tous les caractères

extérieurs des scellés apposés au nom de la puissance publique pour que leur bris constitue le délit prévu et puni par les art. 

249 s. C. pén. ● Crim. 23 janv. 1904:  DP 1904. 1. 349. 

 2.  Dès lors que la décision de l'autorité publique existe antérieurement à l'apposition des scellés, il y a délit même si cette

apposition,  faite  suivant  les  formes  légales  par  un  fonctionnaire  compétent,  l'a  été  en  dehors  des  cas  précis  où  elle  est

autorisée par la loi. ● Crim. 28 nov. 1902:  DP 1903. 1. 193, concl. Baudouin; S. 1904. 1. 57, note Chavegrin. 

 3.  Constituent des scellés au sens de la loi un cadenas et une affichette «défense d'entrer» apposés sur un immeuble par

un huissier en exécution d'une décision de justice. ●  Montpellier, 24 avr. 2001:  Dr. pénal 2001. 137, obs. Véron. 

 4. Bris.  Le bris des scellés apposés par ordre du Gouvernement est délictueux, aux termes de l'art. 249 C. pén., quand

même le délinquant n'aurait reçu aucune notification quelconque: il suffit qu'il ait agi en connaissance de cause. ● Crim. 28

nov. 1902:  préc. note 2  . 

 5 .  Le  bris  de  scellé  est  délictueux  quand  même  le  délinquant  n'aurait  reçu  aucune  notification  quelconque,  un  tiers  au

procès étant lui-même punissable sans cette notification, et il suffit qu'il ait agi en connaissance de cause. ●  Montpellier, 24

avr.  2001:  préc. note 3  .  … Ainsi du prévenu en conflit depuis plusieurs années avec ses adversaires à propos d'un bail

commercial et d'un immeuble menaçant ruine, qui n'a pu douter à aucun moment de l'interdiction à lui faite de pénétrer dans

les lieux, dès lors que la décision était déjà ancienne (54 jours), et que son avocat l'en avait nécessairement informé. ●  Même

arrêt. 

 6. Détournement.  Est constitutif d'un détournement au sens de l'art. 434-22 C. pén. le fait, pour un mandataire liquidateur, 

de verser sur un compte ouvert à la Caisse des dépôts et consignations au nom d'une société en liquidation judiciaire des

fonds appartenant à cette dernière mais provenant d'un compte bloqué par décision d'un juge d'instruction sans en informer ce

dernier. ● Crim. 4 mai 2011:   Bull. crim. no 90; JCP G 2011, n o 894, note Dreyer; Dr. pénal 2011, n o 101, obs. Véron; RSC

 2011. 840, obs. Matsopoulou  . 

   Art.  434-23    Le  fait  de  prendre  le  nom  d'un  tiers,  dans  des  circonstances  qui  ont  déterminé  ou

auraient pu déterminer contre celui-ci des poursuites pénales, est puni de cinq ans d'emprisonnement

et de 75 000 € d'amende. 

 Nonobstant  les  dispositions  des  articles  132-2  à  132-5 

,  les  peines  prononcées  pour  ce  délit  se

cumulent,  sans  possibilité  de  confusion,  avec  celles  qui  auront  été  prononcées  pour  l'infraction  à

l'occasion de laquelle l'usurpation a été commise. 

 Est  punie  des  peines  prévues  par  le  premier  alinéa  la  fausse  déclaration  relative  à  l'état  civil  d'une

personne, qui a déterminé ou aurait pu déterminer des poursuites pénales contre un tiers. 



 Corresp.: C. pr. pén., ancien art. 780. 

  

BIBL.    Prud'homme,  Gaz. Pal. 2010. 1. Doctr. 776 (l'usurpation d'identité numérique: bientôt un nouveau délit). 

Dossier: Identité: la prouver et la défendre,  AJ pénal 2010. 217 s.   : Revel, Précision sur la notion d'usurpation

d'identité  ou  l'inexistence  de  l'ubiquité,  p.  218.  – Th.  Cassuto, Usurpation  d'identité  numérique,  p.  220.  – Girault, 

Identification et identité génétiques,  p. 224. 

RÉP. PÉN. vo  Usurpation d'identité,  par Lacroix. 

  

 1. Usurpation.  L'identité usurpée doit correspondre à celle d'une personne réellement existante. ●  Limoges, 26 déc. 1901:

 S. 1902. 2. 300 ● Crim. 14 déc. 1971:   Bull. crim. no 349; D. 1972. Somm. 42; RSC 1972. 600, obs. Vitu ● 15 avr. 1972:  Bull. 

 crim. no 123; JCP 1972. II. 17141, note M. A. ● 9 mai 1972:   Bull. crim. no 162; D. 1973. 78, note E. R. ● 13 mai 1991:   Bull. 

 crim. no 201; RSC 1992. 316, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  … L'usurpation ne serait-elle que partielle. ● Crim. 13 janv. 1955:

 Bull. crim. no 33. 

 2.  Pour déclarer X coupable de prise du nom d'un tiers, une cour d'appel a relevé que le prévenu avait pris le nom de Y dans

des  circonstances  pouvant  déterminer  des  poursuites  pénales  pour  diffamation;  mais,  en  l'état  de  ces  énonciations,  qui

n'établissent pas que les affirmations contenues dans le message attribué à Y comportaient des imputations portant atteinte à

l'honneur ou à la considération de personnes nommément désignées, la cour d'appel a méconnu l'art. 434-23 C. pén. et le



























principe  selon  lequel  le  juge  répressif  ne  peut  prononcer  une  peine  sans  avoir  relevé  tous  les  éléments  constitutifs  de

l'infraction qu'il réprime. ● Crim. 29 mars 2006:   Bull. crim. no 94; D. 2006. 1443, obs. Manara  ; Dr. pénal 2006. 82, obs. 

 Véron; AJ pénal 2006, p. 263; Gaz. Pal. 2006. 2. Somm. 3442, note Monnet. –  Adde: D. Père et D. Forest, L'arsenal répressif

du  phishing,  D. 2006. 2666. 

 3. Rétractation.  La rétractation ultérieure ne saurait avoir aucun effet sur le délit consommé dès le moment où le nom a

été  usurpé. ● Crim. 2  mars  1912:  S.  1913.  1.  225,  note  Roux ● 13  janv.  1987:   Bull.  crim.  no  19;  RSC  1987.  419,  obs. 

 Delmas Saint-Hilaire. 

 4. Cumul  des  peines.  Par  dérogation  aux  dispositions  de  l'art.  5  ancien  et  132-3  C.  pén.,  les  peines  prononcées  pour

usurpation  d'état  civil  se  cumulent,  sans  possibilité  de  confusion  avec  celles  prononcées  pour  l'infraction  à  l'occasion  de

laquelle l'usurpation a été commise. ● Crim. 26 sept. 1994:  Bull. crim. 304.  Sur la jurisprudence antérieure: ● Crim. 17 nov. 

1965:  Bull. crim. 238 ● 16 mars 1981:  ibid. no 193. 

 5.  En revanche, il n'est pas dérogé à la règle du non-cumul des peines lorsque plusieurs infractions d'usurpation d'identité

font l'objet d'une poursuite unique. ● Crim. 24 oct. 1991:   Bull. crim. no 378; Dr. pénal 1992. 28; RSC 1993. 91, obs. Bouloc 

 . 

 6.  Si aux termes des art. 434-23, al. 2, C. pén. et 706-56, II, al. 3, C. pr. pén., les peines prononcées pour le délit de prise du

nom d'un tiers, d'une part, et pour le délit de refus de prélèvement biologique, d'autre part, se cumulent, sans possibilité de

confusion,  avec  celles  prononcées  pour  l'infraction  à  l'occasion  de  laquelle  l'usurpation  a  été  commise  ou  pour  l'infraction

ayant fait l'objet de la procédure à l'occasion de laquelle les prélèvements devaient être effectués, elles ne se cumulent pas

entre elles; il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que le prévenu a été poursuivi, d'une part, pour vol en récidive et prise

du nom d'un tiers en récidive dans des circonstances ayant pu déterminer contre celui-ci des poursuites du chef de vol, les

faits étant réputés commis le 31 mai 2006, dans un centre commercial de Lille, d'autre part, pour refus de se soumettre à des

relevés signalétiques ainsi qu'à des prélèvements biologiques, ces faits ayant eu lieu le lendemain alors que l'intéressé était

placé en garde à vue; la cour d'appel l'a condamné à 10 mois d'emprisonnement pour prise du nom d'un tiers en récidive, à 6

mois  d'emprisonnement  pour  vol  en  récidive  et  refus  de  se  soumettre  à  des  relevés  signalétiques,  enfin  à  2  mois

d'emprisonnement pour refus de se soumettre à des prélèvements biologiques; en prononçant ainsi alors que, d'une part, seul

le  délit  de  vol  constituait  l'infraction  à  l'occasion  de  laquelle  l'usurpation  avait  été  commise  et  que,  d'autre  part,  si  la  peine

prononcée pour le délit de refus de se soumettre à des prélèvements biologiques devait se cumuler, en application de l'art. 

706-56, II, al. 3, C. pr. pén., avec celle prononcée pour le vol, elle ne pouvait en revanche se cumuler avec la peine prononcée

pour  l'usurpation  d'identité,  cette  infraction  ne  figurant  pas  au  nombre  de  celles  énumérées  par  l'art.  706-55  dudit  code,  les

juges ont méconnu le sens et la portée du texte susvisé; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 13 juin 2007:   Bull. 

 crim. no 158. 

 7 . Conflit  de  qualifications.  Pour  disqualifier  en  fourniture  de  renseignements  d'identité  imaginaires  qui  auraient  pu

provoquer  des  mentions  erronées  au  casier  judiciaire  (C.  pr.  pén.,  art.  781,  al.  2)  les  faits  poursuivis  sous  la  qualification

d'usurpation d'identité, et en déclarer le prévenu coupable, la cour d'appel retient que, lors de son interpellation, le prévenu a

pris  un  nom  dont  l'existence  réelle  n'a  pu  être  établie  par  l'enquête;  en  cet  état,  et  dès  lors  que  la  prévention  ne  porte  pas

seulement  sur  le  recel  d'un  faux  passeport,  mais  aussi  sur  celui  d'autres  faux  documents  administratifs  et  de  plaques

d'immatriculation volées, qui auraient pu faire l'objet d'une condamnation inscrite au casier judiciaire sous une fausse identité, 

l'arrêt attaqué n'encourt pas les griefs du moyen. ● Crim. 22 mai 1997:   Bull. crim. no 201. 

 8 . Prescription.  Justifie  sa  décision  une  chambre  d'accusation  qui,  pour  confirmer  une  ordonnance  portant  refus

d'informer rendue par le juge d'instruction, retient que les faits d'usurpation dénoncés par la partie civile sont prescrits, le délit

prévu  et  réprimé  par  l'art.  434-23  C.  pén.  étant  une  infraction  instantanée,  dont  la  prescription  commence  à  courir  dès  le

moment  où  l'identité  est  usurpée  dans  des  circonstances  de  nature  à  déterminer  des  poursuites  pénales. ● Crim. 16  févr. 

1999:   Bull. crim. no 25; RSC 2000. 206, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

   Art. 434-23-1     (L. no 2010-930 du 9 août 2010)   Les articles 434-8  , 434-9  , 434-13 à 434-15 

sont applicables aux atteintes à l'administration de la justice par la Cour pénale internationale. 

  

Loi no 2011-334 du 29 mars 2011, 

 Relative au Défenseur des droits. 

   Art. 12 Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de ne pas déférer aux

convocations du Défenseur des droits, de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à

l'exercice de sa mission ou de l'empêcher d'accéder à des locaux administratifs ou privés, dans des

























conditions  contraires  à  la  loi  organique  no  2011-333  du  29  mars  2011  relative  au  Défenseur  des

droits. 



 Sur les peines complémentaires et les peines applicables aux personnes morales, V. art. 13   et

 14   ss. C. pén., art. 433-18. 

SECTION III  DES ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE LA JUSTICE

§ 1er  DES ATTEINTES AU RESPECT DÛ À LA JUSTICE

   Art. 434-24   L'outrage  par  paroles,  gestes  ou  menaces,  par  écrits  ou  images  de  toute  nature  non

rendus publics ou par l'envoi d'objets quelconques adressé à un magistrat, un juré ou toute personne

siégeant  dans  une  formation  juridictionnelle  dans  l'exercice  de  ses  fonctions  ou  à  l'occasion  de  cet

exercice et tendant à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont il est investi est

puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 Si l'outrage a lieu à l'audience d'une cour, d'un tribunal ou d'une formation juridictionnelle, la peine est

portée à deux ans d'emprisonnement et à 30 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 222 et 223. 

  


Plan des annotations

no 1 


 A. PERSONNES PROTÉGÉES  nos 2 et 3 

 B. FAIT D'OUTRAGE  nos 4 à 17 

 1o CONSOMMATION  nos 4 à 12 

 2o CONFLIT DE QUALIFICATIONS  nos 13 à 17 

 1. Ratio  legis.  Si l'art. 10, § 1er, Conv. EDH reconnaît à toute personne le droit à la liberté d'expression, ce texte prévoit, 

dans son deuxième paragraphe, que l'exercice de cette liberté comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis

à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions, prévues par la loi, qui constituent dans une société démocratique

des mesures nécessaires, notamment pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire. Tel est précisément l'objet

de l'art. 434-24 C. pén. ● Crim. 27 sept. 2000:   Bull. crim. no 280; D. 2000. IR 281  . 

 A. PERSONNES PROTÉGÉES

 2. Fonctions.  L'art. 222 C. pén. est applicable à l'outrage commis envers des magistrats consulaires qui, en attendant de

prêter serment après leur réélection, continuent d'exercer leurs fonctions ostensiblement et sans contestation. ● Crim. 24 févr. 

1943:  Bull. crim. no 17.  Rappr.: ●  Nancy, 19 mai 1875:  DP 1876. 5. 355. 

 3.  Les membres de la commission des requêtes près la Cour de justice de la République ont, indépendamment de leur

statut, la qualité de magistrats au sens de l'art. 434-24 C. pén. ● Crim. 21 janv. 1998:   Bull. crim. no 29. 

 B. FAIT D'OUTRAGE

 1o CONSOMMATION

 4. Matérialité et intention.  V. ss. art. 433-5  . 



























 5. Exemples.  Ont été retenus comme des outrages: … l'exclamation adressée avec ironie à un juge de paix qui vient de

rendre une sentence: «Voilà un jugement qui mérite d'être encadré». ●  Cass. , ch. réun., 25 juin 1855:  DP 1855. 1. 429.  …

L'attitude insolente et ironique d'un prévenu à l'égard du commissaire du gouvernement près d'une cour de justice. ●  Riom, 20

févr.  1947:  S.  1947.  2.  87.   …  Le  télégramme  adressé  par  un  syndicat  à  un  président  de  tribunal  correctionnel  protestant

énergiquement contre la «justice de classe» et exigeant l'acquittement de prévenus. ●  T. corr.  Privas, 8 déc. 1950:  Gaz. Pal. 

 1951. 1. 180.  … La réponse d'un médecin, appelé par un magistrat au chevet de sa fille malade, lui faisant connaître qu'il

refuse de la soigner parce que ce magistrat a condamné certains de ses amis politiques. ●  T.  corr.  Charleville, 6 févr. 1952:

 D. 1952. 481; JCP 1952. II. 6987.  … Le ton violent et le geste à l'adresse du tribunal, au-delà du simple fait de manifester

l'intention de faire appel au moment où le jugement vient d'être prononcé. ●  T. corr. Dunkerque, 17 mai 1963:  D. 1964. Somm. 

 27; Gaz. Pal. 1963. 2. 227.  … L'affirmation, à l'adresse d'un juge, qu'il fait volontairement un blocage à une plainte pénale, ce

qui revient à lui faire grief d'un véritable déni de justice. ● Crim. 16 févr. 1994:   Dr. pénal 1994. 130.  … Le grief fait par un

bâtonnier à un magistrat, à propos d'un incident relatif au renvoi d'une affaire, d'avoir manqué au respect de la parole donnée et

à l'honneur qui s'y attache, tout en estimant ce magistrat indigne de sa fonction, puisque dépourvu des valeurs morales dont le

juge devrait être le modèle, en suspectant sa bonne éducation, et en considérant qu'il a manifesté désinvolture et mépris à

l'égard  du  barreau. ●   T.  corr.  Bordeaux, 14  oct.  1996:  Gaz.  Pal.  1996.  2.  626,  note  A.  Damien.   …  L'interpellation  du

procureur de la République accusé de «forfaiture» par le prévenu et l'affirmation selon laquelle «ce parquet est la honte de la

Nation». ● Crim. 24  nov.  1998:   Dr.  pénal  1999.  Comm.  65,  obs.  Véron. …  Le  fait  de  crier,  lorsque  le  jugement  a  été

prononcé:  «Ah,  elle  est  belle  la  justice»,  tout  en  adressant  un  bras  d'honneur  au  tribunal. ●  Montpellier, 22  mai  2007:  JCP

 2007. IV. 2719. 

 6.  L'intéressé ayant adressé, au garde des Sceaux et au procureur général, une lettre accusant de forfaiture, de faux en

écritures  publiques  et  authentiques  et  de  coalition  de  fonctionnaires  le  juge  de  l'application  des  peines  qui  avait  rejeté  sa

demande de libération conditionnelle et traitant ce magistrat de «fasciste», c'est à bon droit que les juges ont déclaré celui-ci

coupable  d'outrage  à  magistrat,  dès  lors  que  l'emploi  du  terme  injurieux  «fasciste»  était  distinct  de  l'énonciation  des  faits

dénoncés. ● Crim. 27 sept. 2000:   Bull. crim. no 280. 

 7.  Est coupable du délit prévu par l'art. 434-24, al. 1er, C. pén. le prévenu qui a employé des termes outrageants à l'égard

d'un juge d'instruction; le tribunal correctionnel a retenu que les propos tenus par la personne mise en examen présentaient le

juge d'instruction comme de parti pris, mettaient en doute son intégrité et son honnêteté et portaient ainsi atteinte à sa dignité

et au respect dû à sa fonction. La juridiction correctionnelle a également insisté sur la nécessité de ne pas laisser s'installer au

sein  d'une  maison  d'arrêt  la  rumeur  selon  laquelle  un  juge  d'instruction  peut  être  outragé  et  insulté  sans  qu'une  réponse

judiciaire ferme ne soit donnée à cette forme d'infraction. Le prévenu ne saurait arguer du fait qu'il n'avait pas eu la volonté

d'outrager ce magistrat et n'avait fait que manifester l'impression ressentie au cours de la procédure, à la suite des mises en

examen successives dont il avait fait l'objet pour des faits qu'il contestait. ●  Toulouse, 9 oct. 2003:  JCP 2004. IV. 2705. 

 8.  Doit être confirmé le jugement déclarant le prévenu coupable du délit d'outrage par écrits à l'égard d'un juge d'instruction

dès  lors,  d'une  part,  que  le  mot  «partialité»  est  nécessairement  en  lui-même  attentatoire  à  l'honneur  et  à  la  dignité  d'un

magistrat et, d'autre part, que l'expression «votre incompétence à connaître de mes affaires» ne peut, eu égard au contexte et

au ton général de la lettre, être considérée comme une expression de technique juridique ou comme une erreur de formulation, 

ainsi que voudrait que cela soit considéré le prévenu, le mot incompétence ayant incontestablement été employé par lui avec

son sens péjoratif. ●  Bordeaux, 2 juill. 2004:  JCP 2004. IV. 3545. 

 9.  Le seul moyen de communication du prévenu, sourd et muet de naissance, est le langage des signes, qui, compte tenu

de  sa  spécificité  et  de  sa  complexité,  doit  être  pratiqué  par  un  spécialiste;  le  prévenu  soutient  que  son  interprète  devant  le

tribunal n'était pas suffisamment apte à le comprendre et n'était pas capable de traduire simultanément, ce qui dénaturait son

discours; il ajoute que c'est pour cela qu'il s'est énervé, mais que sa vindicte n'était dirigée que contre cet interprète, et non

contre les membres du tribunal, le greffier d'audience ou l'avocat présent à ses côtés; il résulte de ses explications qu'il existe

à tout le moins un doute sur la formulation et la portée des propos qui lui ont été prêtés; dès lors, les éléments constitutifs de

l'infraction poursuivie ne sont pas caractérisés à son encontre. ●  Bordeaux, 27 avr. 2006:  Dr. pénal 2006, no 136, obs. Véron. 

 1 0 . Outrage  indirect.  V.  également  ss.  art.  433-5 

.    Caractérise  l'existence  de  l'élément  matériel  de  l'outrage  à

magistrat  l'arrêt  qui  constate  que  les  termes  d'une  lettre  adressée  par  un  avocat  au  procureur  général  atteignent

personnellement ce magistrat, au-delà des critiques adressées à la juridiction elle-même. ● Crim. 30 juin 1965:  Bull. crim. no

 169. 

 11.  L'élément intentionnel du délit d'outrage est avéré, imputable à un bâtonnier qui avait été saisi ès qualités par un confrère

à la suite d'un incident concernant le renvoi d'une affaire, et qui avait adressé une lettre de protestation au président du tribunal

de grande instance, dès lors que le bâtonnier ne pouvait ignorer qu'en relatant l'incident au président de la juridiction, celui-ci, 

de par sa tâche administrative découlant de sa fonction hiérarchique, ne recevait pas une confidence écrite dans l'exercice de

sa profession, et n'était donc pas tenu, puisqu'il n'était pas au sens de la loi pénale un confident nécessaire, au secret, mais

qu'il  devait  communiquer  au  magistrat  concerné  la  lettre,  du  moins  sa  teneur,  puisqu'elle  jetait  l'opprobre  sur  l'honneur

professionnel de ce dernier. ●  T. corr. Bordeaux, 14 oct. 1996:  Gaz. Pal. 1996. 2. 626, note A. Damien. 

 12.  Le délit prévu par l'art. 434-24 C. pén. n'est constitué que lorsqu'il est établi que l'auteur des propos a voulu que ceux-ci

soient rapportés à la personne visée; pour confirmer le jugement ayant déclaré le demandeur coupable d'outrage à magistrat, 



































l'arrêt  retient,  notamment,  que  le  gendarme  qui  avait  entendu  les  propos  outrageants  à  l'encontre  de  la  présidente  de  la

chambre de l'instruction ne pouvait que rendre compte au juge d'instruction et qu'il existe un lien judiciaire sur le fondement de

l'art.  40  C.  pr.  pén.  reliant  ce  gendarme  à  la  personne  outragée  par  l'intermédiaire  du  juge  mandant  ou  du  procureur  de  la

République, ce qui ne pouvait échapper au prévenu; mais en prononçant ainsi, alors que ne peut être qualifié de rapporteur

nécessaire que celui dont le prévenu savait que par ses liens avec la personne outragée il lui rapporterait l'outrage, la cour

d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 26 oct. 

2010:   D. 2011. 570, note Dreyer  ; ibid. 2011. Pan. 2836, obs. Garé  ; AJ pénal 2011. 74, obs. Roussel   ; Dr. pénal 2011, 

 no 4, obs. Véron; Gaz. Pal. 2011, 1, p. 263, note Detraz. 

 2o CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 13. Diffamation  et  injures.  V.  également  ss.  art.  433-5  .    Toute  expression  injurieuse  ou  diffamatoire,  lorsqu'elle

s'adresse à un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de cet exercice, 

est qualifiée d'outrage par l'art. 222 C. pén. et rentre, même lorsqu'elle a été proférée publiquement, dans les prévisions de ce

texte, dont les art. 31 et 33 de la L. du 29 juill. 1881 n'ont pas modifié la portée ni affecté l'application. ● Crim. 16 oct. 1956:  Bull. 

 crim. no 638 ● 13 févr. 1975:   ibid. no 54; Gaz. Pal. 1975. 1. 357; RSC 1976. 101, obs. Vitu ● 24 janv. 1991:   Dr. pénal 1991. 

 193 ● 17 juin 1991:   Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 24.  … Et il n'y a pas à distinguer si ces outrages ont été commis à raison

des fonctions ou de la qualité, comme le porte l'art. 31 de la L. du 29 juill. 1881, ou soit dans l'exercice de leurs fonctions, soit à

l'occasion de cet exercice, comme le portent les art. 222 à 224 C. pén. ● Crim. 3 mai 1895:  DP 1897. 1. 337, note Sarrut.  En

matière d'injures adressées à un magistrat à raison de ses fonctions, la L. du 29 juill. 1881 n'est applicable que lorsque les

injures  se  produisent  par  la  voie  de  la  presse  ou  tout  autre  moyen  visé  par  l'art.  23  de  ladite  loi;  au  contraire,  l'outrage  par

paroles, avec ou sans publicité, tombe sous le coup de l'art. 222 C. pén. ● Crim. 17 nov. 1944:  Bull. crim. no 182. 

 14.  Toute  expression  injurieuse  ou  diffamatoire,  lorsqu'elle  s'adresse  à  un  magistrat  de  l'ordre  administratif  ou  judiciaire

dans  l'exercice  de  ses  fonctions  ou  à  l'occasion  de  cet  exercice,  est  qualifiée  d'outrage  par  l'art.  434-24  C.  pén.  et,  même

lorsqu'elle a été proférée publiquement (en l'espèce, lors d'une conférence de presse), entre dans les prévisions de ce texte. 

● Crim. 19 avr. 2000:  Bull. crim. no 154. 

 15.  L'immunité tirée de l'art. 41, al. 3, de la L. du 29 juill. 1881 s'applique non seulement aux outrages réprimés par ladite loi, 

mais encore à ceux prévus par les art. 222 s. C. pén. ● Crim. 7 juin 1956:  Bull. crim. no 445 (arrêt no 5). –  Rappr., ● Crim. 13

févr. 2001:   Dr. pénal 2001. 98, obs. Véron.  Mais en matière d'outrages proférés à l'audience par le prévenu à l'adresse des

membres du tribunal, elle ne peut recevoir application lorsque les propos tenus excèdent les limites des droits de la défense. 

● Crim. 13 févr. 1975:  préc. note 13  .  … Ou ne font point corps avec la plaidoirie prononcée par l'avocat pour la défense de

son client. ●  Riom, 20 févr. 1947:  S. 1947. 2. 87.  … Voire, relèvent de la riposte purement gratuite marquée par l'outrance, 

ce que ne saurait légitimer la déception d'un conseil à l'énoncé d'un verdict de condamnation. ●  Montpellier, 20 juin 1985:  Gaz. 

 Pal. 1985. 2. 555. 

 16.  Accuser au cours d'une audience le procureur de la République de «forfaiture», en ajoutant que «ce parquet est la honte

de la nation», participe de propos qui excèdent les limites des droits de la défense, et, dès lors, l'immunité de l'art. 41, al. 3, de

la L. du 29 juill. 1881 ne peut recevoir application. ● Crim. 24 nov. 1998:   Dr. pénal 1999. 65, obs. Véron. 

 17. Correspondances à découvert.  Lorsque l'injure ou la diffamation contenues dans une correspondance circulant à

découvert visent un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire ou un juré à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, elles

constituent une infraction à la L. du 11 juin 1887 et non pas à l'art. 222 C. pén. ● Crim. 28 févr. 1874:  Bull. crim. no 90. 

   Art.  434-25    Le  fait  de  chercher  à  jeter  le  discrédit,  publiquement  par  actes,  paroles,  écrits  ou

images de toute nature, sur un acte ou une décision juridictionnelle, dans des conditions de nature à

porter atteinte à l'autorité de la justice ou à son indépendance est puni de six mois d'emprisonnement

et de 7 500 € d'amende. 

 Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux commentaires techniques ni aux actes, 

paroles,  écrits  ou  images  de  toute  nature  tendant  à  la  réformation,  la  cassation  ou  la  révision  d'une

décision. 

 Lorsque  l'infraction  est  commise  par  la  voie  de  la  presse  écrite  ou  audiovisuelle,  les  dispositions

particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination

des personnes responsables. 

 L'action publique se prescrit par trois mois révolus, à compter du jour où l'infraction définie au présent

article a été commise, si dans cet intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 226. 





























  

 1. Ratio  legis.  Si l'art. 10 Conv. EDH, en son § 1er, reconnaît à toute personne le droit à la liberté d'expression, ce texte

prévoit, en son § 2, que l'exercice de cette liberté, comportant des devoirs et des responsabilités, peut être soumis à certaines

formalités,  conditions,  restrictions  ou  sanctions,  prévues  par  la  loi,  qui  constituent,  dans  une  société  démocratique,  des

mesures  nécessaires,  notamment,  pour  garantir  l'autorité  et  l'impartialité  du  pouvoir  judiciaire;  tel  est  précisément  l'objet  de

l'art. 434-25 C. pén. ● Crim. 11 mars 1997:   Bull. crim. no 96; BICC 1997, no 455, p. 7, concl. Cotte; Dr. pénal 1997. 106, obs. 

 Véron. 

 2. Décisions  protégées.  L'art. 226 C. pén. ne fait aucune discrimination entre les décisions juridictionnelles à caractère

pénal  et  celles  à  caractère  civil. ●  T.  corr.  Nice, 12  juill.  1962:  D.  1963.  84,  note  Borricand.   Mais  la  critique  que  l'on  peut

élever de l'opportunité, voire de la légalité des poursuites qu'engage le ministère public, ne peut jeter le discrédit sur l'autorité

de  la  justice  ou  son  indépendance,  seuls  les  magistrats  du  siège  s'étant  vus  reconnaître  une  indépendance  qui  se  trouve

protégée par les dispositions de l'art. 226 C. pén. ●  T. corr.  Pointe-à-Pitre, 1er déc. 1971:  Gaz. Pal. 1972. 1. 272, note J.P.D.; 

 RSC 1972. 598, obs. Vitu. 

 3 . Discrédit  sanctionné.  L'art.  226  C.  pén.,  en  punissant  ceux  qui,  publiquement,  par  actes,  paroles  ou  écrits,  auront

cherché  à  jeter  le  discrédit  sur  un  acte  ou  une  décision  juridictionnelle,  exige  que  cette  action  ait  été  accomplie  dans  des

conditions «de nature à porter atteinte à l'autorité de la justice ou à son indépendance». ● Crim. 15  mai  1961:  Bull. crim. no

 257; JCP 1961. II. 12233, note Mimin; RSC 1961. 803, obs. Hugueney. 

 4.  Spécialement, le fait de qualifier la décision d'un juge d'expropriation de «chef-d'œuvre d'incohérence, d'extravagance et

d'abus de droit» est de nature à jeter le discrédit sur elle, et il n'est pas douteux, non plus, que le fait d'ajouter «que rarement, 

les annales judiciaires françaises, pourtant assez bien pourvues d'ordinaire en pareille sorte, n'en ont recelé de tels», est de

nature à porter atteinte à l'autorité de la justice. ●  T. corr. Nice, 12 juill. 1962:  préc. note 2  ,  et, en cassation: ● Crim. 27 févr. 

1964:  Bull. crim. no 77; D. 1964. 623; JCP 1964. II. 13659.  Il en est de même d'une accusation de partialité, … ainsi des

propos qui qualifient une décision de «justice de classe», où les juges sont présentés comme faisant «le sale boulot de chiens

de  garde  et  de  valets  serviles  du  capitalisme». ● Crim. 3  déc.  1974:  Gaz.  Pal.  1975.  1.  Somm.  95.   …  Ainsi  d'un

commentaire,  par  un  avocat,  d'un  verdict  de  cour  d'assises,  où  le  jury  est  clairement  accusé  de  s'être  abandonné  à  des

considérations relevant du racisme. ●  Grenoble, 11 oct. 1995:  Dr. pénal 1996. 79, obs. Véron. 

 5.  Lorsque, par sa violence, un article dépasse toutes les limites de la critique normale (à laquelle les décisions des juges

ne peuvent pas et même ne doivent pas échapper), il n'a pu être inspiré que par la volonté de jeter le discrédit sur la décision

du juge, dans des conditions telles qu'il devait porter atteinte à l'autorité de la justice. ●  Aix-en-Provence, 9 nov. 1962:  D. 1963. 

 84, note préc. Borricand; JCP 1963. II. 13155, note Mimin;  et, sur pourvoi: ● Crim. 27 févr. 1964:  préc. note 4  .  V. encore:

● Crim. 11 févr. 1965:   Bull. crim. no 48; D. 1965. 328; JCP 1965. II. 14128 bis ●  T.  corr.  Montbéliard, 28 juin 1963:  D. 1964. 

 Somm. 46; Gaz. Pal. 1963. 2. 350; JCP 1964. II. 13462. 

 6.  L'art. 434-25 C. pén., qui réprime le fait de chercher à jeter le discrédit publiquement, par actes, paroles, écrits ou images

de toute nature, sur un acte ou une décision juridictionnelle, exige que cette action ait été accomplie «dans des conditions de

nature  à  porter  atteinte  à  l'autorité  de  la  justice  ou  à  son  indépendance»;  entrent  dans  les  prévisions  de  cet  article  les

déclarations qui mettent en cause, en termes outranciers, l'impartialité des juges, et qui présentent leur attitude comme une

manifestation de «l'injustice judiciaire», dès lors que leur auteur, excédant la limite de la libre critique permise aux citoyens, a

voulu  atteindre  dans  son  autorité,  par-delà  les  magistrats  concernés,  la  justice,  considérée  comme  une  institution

fondamentale de l'État. ● Crim. 11 mars 1997:   Bull. crim. no 96; BICC 1997, no 455, p. 7, concl. Cotte; Dr. pénal 1997. 106, 

 obs. Véron. 

 7. Action  publique.  Il résulte de la combinaison des dispositions de l'art. 434-25 C. pén. instituant une prescription de 3

mois de l'action publique et de celles des art. 7 et 8 C. pr. pén., que la prescription abrégée reprend son cours après chaque

acte  d'instruction  ou  de  poursuite  accompli  dans  le  même  délai. ● Crim. 30  avr.  1996:   Bull.  crim.  no  177.   …  Sont

interruptifs  de  prescription,  tant  les  actes  de  poursuite  ou  d'instruction  accomplis  au  cours  de  l'information,  que  ceux

accomplis au cours d'une procédure incidente devant la chambre d'accusation. ●  Même arrêt. 

 8. Action civile.  L'infraction prévue par l'art. 226 C. pén. a pour objet exclusif la protection de l'intérêt général qui s'attache

à  l'autorité  de  la  justice  qu'assure  seul  le  ministère  public,  et  l'action  d'un  syndicat  professionnel  (syndicat  de  magistrats)

fondée sur ce texte est irrecevable. ● Crim. 7 mars 1988:   Bull. crim. no 113; JCP 1988. II. 21133, note Jeandidier  ● 9 déc. 

1993:   Bull. crim. no 382; Gaz. Pal. 1994. 1. 220, et la note. 

 9 .  La  constitution  de  partie  civile  d'un  particulier  du  chef  du  délit  prévu  par  l'art.  434-25  C.  pén.  est  irrecevable,  cette

incrimination ayant pour objet exclusif la protection de l'intérêt public qui s'attache à l'autorité de la justice et qui incombe au

seul ministère public. ● Crim. 13 sept. 2005:   Bull. crim. no 221. 

 1 0 . Jurisprudence  européenne. ●   CEDH 26  avr.  1995,  Prager  et  Oberschlick c/  Autriche: RSC  1996.  476,  obs. 

 Koering-Joulin  . 



















   Art. 434-26   Le  fait  de  dénoncer  mensongèrement  à  l'autorité  judiciaire  ou  administrative  des  faits

constitutifs d'un crime ou d'un délit qui ont exposé les autorités judiciaires à d'inutiles recherches est

puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

  

 1. Application dans le temps.  Toutes les fois que parmi les différentes lois en conflit, l'une d'elles embrasse sous tous

ses aspects l'action punissable, le juge répressif, lié par ailleurs par les principes fondamentaux du règlement des conflits de

lois  pénales  dans  le  temps,  se  doit  de  retenir  le  délit  spécifique  qui  a  été  nouvellement  créé,  tout  en  le  sanctionnant  par  la

pénalité la plus douce; dès lors, en présence d'agissements consistant en une dénonciation d'un délit imaginaire à même de

constituer le délit d'outrages à agents de la force publique prévu et réprimé par l'art. 224 de l'ancien code pénal (nouvel art. 

433-5) et désormais constitutif du délit spécifique prévu et réprimé par l'art. 434-26 du nouveau code pénal, appartient-il à ce

juge, saisi de poursuites engagées avant le 1er mars 1994, date de mise en vigueur de ce dernier code et statuant après cette

date, de retenir le délit spécifique nouvellement créé, alors même que le délit d'outrages continue d'être réprimé par l'art. 433-5

de  ce  code,  tout  en  le  sanctionnant  par  les  peines  moins  sévères  qui  sont  celles  prévues  pour  le  délit  d'outrages  dans

l'ancienne législation. ●  Douai, 30 nov. 1994:  BICC 1995. 194. 

 2. Objet de la dénonciation.  La dénonciation dont le caractère mensonger ne porte que sur une circonstance aggravante

d'une  infraction  n'est  pas  constitutive  du  délit  prévu  par  l'art.  434-26  C.  pén. ● Crim. 20  déc.  2006:   Bull.  crim.  no  323;  D. 

 2007. Pan. 2641, obs. Garé  ; Dr. pénal 2007, no 30, obs. Véron; RSC 2007. 539, obs. Mascala  . 

 3. Illustration.  En l'état de constatations, qui établissent qu'une plainte pour vol était mensongère et exposait les autorités

publiques à d'inutiles recherches, une cour d'appel a justifié sa décision de condamnation tant au regard de l'art. 224 ancien

que de l'art. 434-26 nouv. C. pén. ● Crim. 29 avr. 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 132. 

 4.  Une cour d'appel caractérise en tous ses éléments constitutifs, tant matériels qu'intentionnels, le délit de dénonciation

mensongère reproché à «l'inspecteur» d'un magasin qui a porté plainte contre une caissière pour le vol d'une somme d'argent, 

dès lors qu'elle retient, d'une part, que l'enquête, demeurée sans suite, et les déclarations du prévenu ont révélé l'inexistence

des  faits  dénoncés,  que,  d'autre  part,  le  prévenu,  tout  en  sachant  que  la  disparition  de  l'argent  pouvait  provenir  d'un

dysfonctionnement de la caisse, s'est empressé de mettre en cause la salariée dont il souhaitait la démission, sans attendre

le résultat des vérifications effectuées le jour même et que, enfin, la dénonciation mensongère a amené les services de police

à effectuer de nombreuses et inutiles investigations par ailleurs entravées par les fausses déclarations du prévenu; en effet, 

l'art. 434-26 C. pén. n'exige pas que l'existence des faits dénoncés ait été constatée par une décision judiciaire d'acquittement, 

de relaxe ou de non-lieu devenue définitive. ● Crim. 10 oct. 2000:   Bull. crim. no 291; Dr. pénal 2001. 2, obs. Véron; Gaz. Pal. 

 2001. 1. Somm. 938, note Monnet. 

 5 .  Le  délit  de  dénonciation  d'une  infraction  imaginaire  consiste  dans  le  fait  de  dénoncer  mensongèrement  à  l'autorité

judiciaire  ou  administrative  des  faits  constitutifs  d'un  crime  ou  d'un  délit  qui  ont  exposé  les  autorités  judiciaires  à  d'inutiles

recherches;  la  jurisprudence  exige  de  surcroît  que  la  dénonciation  résulte  d'une  démarche  personnelle  et  réfléchie,  sans

sollicitation extérieure; en l'espèce, les faits dénoncés par le prévenu l'ont été à l'issue d'un entretien, alors qu'il était interrogé

par  un  lieutenant  pénitentiaire  sur  son  souhait  d'arrêter  une  formation;  les  comportements  qu'il  a  évoqués,  c'est-à-dire  des

caresses  sur  la  tête  et  les  genoux,  quelle  qu'ait  pu  être  son  interprétation,  ne  sont  constitutifs  d'aucune  infraction  pénale

susceptible d'être reprochée à son formateur; enfin, l'élément intentionnel du délit fait défaut, la mauvaise foi du prévenu, c'est-

à-dire  la  connaissance  qu'il  avait  de  l'inexistence  des  faits  dénoncés,  n'étant  nullement  établie,  alors  qu'il  a  admis

ultérieurement s'être mépris sur la signification de caresses sur la tête et le mollet; dès lors, c'est à bon droit que les premiers

juges ont renvoyé le prévenu des fins de la poursuite; leur décision sera en conséquence confirmée. ●  Lyon, 20 juill. 2012:  AJ

 pénal 2012. 548, obs. Lavric  . 

 6. Action  civile.  La création d'un délit spécifique de dénonciation mensongère prévu par l'art. 434-26 C. pén. n'a pas eu

pour effet de faire perdre aux fonctionnaires le droit de se constituer partie civile qui leur était reconnu lorsque ces faits étaient, 

sous  l'empire  de  l'ancien  code  pénal,  poursuivis  sous  la  qualification  d'outrage,  dès  lors  qu'ils  justifient  d'un  préjudice

personnel. ●  Paris, 10 nov. 1998:  Dr. pénal 1999. 81, obs. Véron.  … Mais ne peuvent être assimilées à un tel préjudice, les

perturbations relatives à l'organisation du service. ●  Même arrêt. 

 7 .  Dans  la  poursuite  exercée  contre  une  personne  pour  avoir  mensongèrement  dénoncé  des  faits  d'enlèvement  et

séquestration  dont  elle  aurait  été  victime,  l'agent  judiciaire  du  Trésor  s'est  constitué  partie  civile  en  demandant  le

remboursement  du  préjudice  matériel  causé  par  d'inutiles  recherches;  le  prévenu  a  été  reconnu  coupable  et  la  partie  civile

déclarée irrecevable; pour confirmer le jugement sur le seul appel de la partie civile, l'arrêt retient que la mission de la police

nationale est de concourir à la protection des personnes, et que les investigations entreprises se rattachent aux obligations

normales qui lui incombent; en prononçant ainsi, les juges du fond ont fait l'exacte application de l'art. 2 C. pr. pén., qui réserve

l'exercice de l'action civile à celui qui a personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction. ● Crim. 20

janv. 2009:   Bull. crim. no 17; AJ pénal 2009. 183, obs. Duparc  . 

 8. Conflit  de  qualifications.  –  Outrage.  Une dénonciation mensongère entrant dans les prévisions de l'art. 434-26 C. 















pén., ne peut recevoir en outre la qualification d'outrage à personne dépositaire de l'autorité publique lorsque l'atteinte portée à

la dignité et à l'autorité des membres de l'autorité publique trouve uniquement sa cause dans le fait même de la dénonciation. 

● Crim. 10 oct. 2000:   Bull. crim. no 291; Dr. pénal 2001. 2, obs. Véron. 

§ 2  DE L'ÉVASION

Rép. pén. vo  Évasion,  par Beau. 

BIBL.    Arbousset,  JCP 2009. I. 141 (Évasion de détenu(s) et droit administratif). 

   Art. 434-27   Constitue une évasion punissable le fait, par un détenu, de se soustraire à la garde à

laquelle  il  est  soumis   (Abrogé  par L . no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  194-I)  «,  par  violence, 

 effraction ou corruption, lors même que celles-ci auraient été commises, de concert avec lui, par un

 tiers». 

 L'évasion est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art.  194-I)  «Lorsque l'évasion est réalisée par violence, effraction

ou corruption, lors même que celles-ci auraient été commises, de concert avec le détenu, par un tiers, 

les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 245, al. 1er. 

  

 1. Matérialité.  Aux termes de l'art. 245 C. pén., l'évasion des détenus n'est punissable que si elle est accomplie par bris de

prison ou par violence; manque de base légale la décision qui se borne à constater que le prévenu a été pris en flagrant délit. 

● Crim. 4 déc. 1947:  Bull. crim. no 242. 

 2.  Ont été retenus comme constitutif d'un bris de prison au sens de l'ancien art. 245 C. pén.: … le fait de creuser un conduit

souterrain au-dessous d'une porte. ● Crim. 8 août 1902:  Bull. crim. no 284.  … La destruction d'un barreau de cellule. ● Crim. 

11 juin 1975:   Bull. crim. no 150. 

 3.  L'expression «violence» de l'art. 245 C. pén. doit s'entendre non seulement de voies de fait exercées sur la personne, 

mais  encore  de  celles  qui,  sans  l'atteindre  matériellement,  sont  de  nature  à  agir  sur  elle  en  l'impressionnant  vivement,  les

juges du fond étant dans l'obligation de relater les circonstances susceptibles de caractériser cette violence. ● Crim. 4  nov. 

1948:  Bull. crim. no 252; D. 1949. 3; JCP 1949. II. 4751, note Colombini. 

 4.  Il résulte de la combinaison des art. 132-73 et 434-27 C. pén., que le délit d'évasion par effraction n'est constitué que

lorsque le détenu, gardé dans un endroit clos, brise le dispositif de fermeture qui fait obstacle à sa fuite; dès lors, justifie sa

décision la cour d'appel qui, pour confirmer le jugement de relaxe entrepris, retient qu'aucun acte de violence n'est établi à la

charge  du  prévenu,  lequel  n'a  fait  que  profiter,  après  être  sorti  du  fourgon  cellulaire  le  transportant  et  garé  dans  la  cour  du

palais de justice, d'un moment d'inattention du seul policier chargé de sa garde, qui avait lâché ses menottes, qu'il a réussi à

s'enfuir en passant par la grille d'enceinte du tribunal, alors ouverte, sans commettre aucun acte d'effraction, et en déduit que

son évasion est le résultat d'une simple ruse, exclusive du délit poursuivi, et ajoute que l'intervention du garagiste chez qui le

prévenu a trouvé refuge après sa fuite, et qui a accepté de couper la chaîne de ses menottes, lui permettant ainsi de joindre

par téléphone un ami avec lequel il a quitté les lieux pour se rendre au Maroc, d'où il a été extradé, intervention au demeurant

postérieure à la fuite consommée de son coprévenu, ne peut être sanctionnée, ni au titre de la complicité visée à la prévention, 

en l'absence de fait principal punissable, ni au titre de la connivence à évasion, aucun acte de nature à procurer au détenu le

moyen  de  s'évader  n'ayant  été  établi  à  son  encontre. ● Crim. 5  mai  1998:   Bull.  crim.  no  151;  Dr.  pénal  1998.  110,  obs. 

 Véron; JCP 1999. I. 112, n o 5, obs. Véron; RSC 1999. 107-B, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  Il résulte de la combinaison des

art. 132-73 et 434-27 C. pén., que le délit d'évasion par effraction n'est constitué que lorsque le détenu, gardé dans un endroit

clos, brise le dispositif de fermeture qui fait obstacle à sa fuite; doit être relaxé des fins de la poursuite le détenu qui reconnaît

avoir escaladé les deux murs d'enceinte d'un centre pénitentiaire, et indique avoir été blessé à une jambe en se glissant sous

les  barbelés,  alors  que  les  photos  et  les  constatations  ne  font  apparaître  aucune  destruction  de  ceux-ci,  mais  un  simple

déplacement de certains de leurs éléments, l'ensemble étant resté en place, déplacement exclusif de tout bris. ●  Toulouse,  7

août 2002:  D. 2002. IR 2656. 

 5 .  Est  punissable,  aux  termes  des  art.  434-27  et  132-73  C.  pén.,  l'évasion  par  effraction,  qui  peut  consister  dans  le

forcement d'un dispositif de fermeture ou de toute espèce de clôture; tel est le cas des barbelés placés en haut des murs de la

prison, lesquels ont été endommagés par les détenus qui y ont accroché volontairement les grappins prévus à cet effet. ● 











Limoges, 11 févr. 1998:  BICC 1998. 852. 

 6.  Ne commet pas le délit d'évasion par effraction le prévenu qui à la sortie du Palais de justice réussit à s'enfuir après avoir

tiré violemment sur la chaîne de conduite qui l'entravait et le reliait à un gendarme, provoquant la cassure d'un anneau; en effet, 

une dégradation ou effraction mobilière n'entre pas dans les prévisions du texte. ●  Toulouse,  3 juill. 2003:  Dr. pénal 2004. 4, 

 obs. Véron; JCP 2004. IV. 1180.  … En revanche, il a commis le délit d'évasion par violence en tirant avec énergie sur la

chaîne  et  en  bousculant  le  gendarme  auquel  il  était  relié  par  la  chaîne  de  conduite;  en  effet,  les  pièces  de  la  procédure

établissent que cet individu faisait l'objet d'une attention spécifique, signalé comme détenu à risque; il bénéficiait d'une escorte

spéciale  dont  il  convient  de  présumer  qu'elle  était  particulièrement  sensibilisée  aux  moindres  gestes  du  détenu;  tous  ses

membres  ont  indiqué  clairement  et  sans  ambiguïté  le  déroulement  de  sa  fuite;  la  constatation  d'ecchymoses  ou  de  lésions

n'est pas déterminante dans la caractérisation de l'infraction d'évasion par violence; c'est pourquoi peu importent l'absence de

certificat médical mentionnant une éventuelle lésion sur la victime et le fait que le détenu ne présente aucune lésion. ●  Même

arrêt. 

 7. Intention.  L'intention délictuelle nécessaire pour constituer le délit d'évasion fait défaut lorsque le détenu n'a pas cherché

à se soustraire à l'exécution de sa peine, mais a voulu échapper au péril imminent d'être déporté en pays ennemi. ●  T. corr. 

Cherbourg, 6 févr. 1945:  Gaz. Pal. 1945. 1. 104; S. 1945. 2. 81. 

 8 .  Le  prévenu  détenu  qui  a  été  en  relations  téléphoniques  constantes  avec  l'évadé  avant  et  pendant  l'évasion,  et  avec

d'autres individus non identifiés, qui a pris place dans l'aéronef dont le pilote était pris en otage par deux individus lourdement

armés,  avait  nécessairement  conscience  de  ce  que  son  évasion  n'était  rendue  possible  que  grâce  à  l'action  d'une  bande

organisée, et s'est rendu coupable des délits d'évasion en bande organisée et de participation à une association de malfaiteurs

correspondant à des faits matériels distincts. ● Crim. 19 janv. 2010:   JCP G 2010, no 7, p. 340; Gaz. Pal. 2010. 1. Jur. 981, 

 note Detraz; Dr. pénal 2010, no 43, obs. Véron. 

 9. Conflit de qualifications.  Ne méconnaît pas le principe selon lequel un même fait ne peut être retenu comme élément

constitutif  d'une  infraction  et  circonstance  aggravante  d'une  autre  infraction  la  cour  d'appel  qui  déclare  le  prévenu  coupable

d'association de malfaiteurs en vue de la préparation d'une évasion et d'évasion en bande organisée dès lors qu'elle constate

que les éléments constitutifs du premier de ces délits et la circonstance aggravante du second correspondent, en l'espèce, à

des faits distincts. ● Crim. 19 janv. 2010:   préc. note 8  . 

   Art. 434-28   Pour l'application du présent paragraphe, est regardée comme détenue toute personne:

 1o Qui est placée en garde à vue; 

 2o Qui se trouve en instance ou en cours de présentation à l'autorité judiciaire à l'issue d'une garde à

vue ou en exécution d'un mandat d'amener ou d'arrêt; 

 3o Qui s'est vu notifier un mandat de dépôt ou un mandat d'arrêt continuant de produire effet; 

 4o Qui exécute une peine privative de liberté ou qui a été arrêtée pour exécuter cette peine; 

 5o Qui est placée sous écrou extraditionnel. 

  

 Garde à vue.  Le prévenu placé en garde à vue, mais à qui la décision même d'une telle mesure et les droits y afférents

n'ont pas été notifiés, et qui a pris la fuite à l'arrivée à son domicile où il avait été conduit par des policiers pour rechercher une

pièce d'identité n'est pas coupable du délit d'évasion; certes, le fait de s'échapper pendant le déroulement d'une garde à vue

constitue un cas d'évasion visé par les dispositions du code pénal, et s'enfuir et se soustraire définitivement à la force publique

constitue l'élément matériel de l'infraction reprochée; cependant, la volonté de se soustraire à une mesure de garde à vue fait

défaut  en  l'espèce  dès  lors  que  le  prévenu  n'a  jamais  été  informé  de  son  placement  en  garde  à  vue  et  n'a  jamais  reçu

notification des droits attachés à cet état. ●  Toulouse,  13 avr. 2006:   JCP 2006. IV. 3123. –  Adde: R. Maman, De l'évasion

impossible: à propos d'un arrêt rendu par la cour d'appel de Toulouse le 13 avr. 2006,  Dr. pénal 2007. Étude 3. 

   Art. 434-29   Constitue également une évasion punie des mêmes peines le fait:

 1o  Par  un  détenu  placé  dans  un  établissement  sanitaire  ou  hospitalier,  de  se  soustraire  à  la

surveillance à laquelle il est soumis; 

 2o Par tout condamné, de se soustraire au contrôle auquel il est soumis alors qu'il a fait l'objet d'une

décision   ( L. no  97-1159 du  19  déc.  1997)  «soit  de  placement  à  l'extérieur  d'un  établissement

pénitentiaire, soit de placement sous surveillance électronique» ou qu'il bénéficie soit du régime de la

semi-liberté, soit d'une permission de sortir; 

 3o  Par  tout  condamné,  de  ne  pas  réintégrer  l'établissement  pénitentiaire  à  l'issue  d'une  mesure  de















suspension  ou  de  fractionnement  de  l'emprisonnement   ( L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)  «,  de

placement à l'extérieur, de semi-liberté ou de permission de sortir»;  —  Pr. pén. 723-5. 

   (L. no  97-1159 du  19  déc.  1997)  «4o  Par  tout  condamné  placé  sous  surveillance  électronique,  de

neutraliser par quelque moyen que ce soit le procédé permettant de détecter à distance sa présence

ou son absence dans le lieu désigné par le juge de l'application des peines.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 245, al. 3 et 4. 

  

BIBL.    El Hage,  Dr. pénal 1998. Chron. 13 (surveil ance électronique). 

  

 1. Placement dans un établissement sanitaire ou hospitalier.  Le prévenu, placé sous mandat de dépôt et admis

directement  dans  un  hôpital,  qui  s'évade  de  celui-ci,  commet  le  délit  prévu  par  l'art.  245,  al.  3,  C.  pén.,  ce  dernier  texte

n'exigeant nullement que le détenu hospitalisé, dont il punit l'évasion, ait été transféré d'un établissement pénitentiaire dans un

hôpital. ● Crim. 14 mars 1972:   Bull. crim. no 97; Gaz. Pal. 1972. 2. Somm. 79; RSC 1972. 866, obs. Vitu. 

 2.  Il résulte des termes de l'art. 245, al. 3, C. pén. (V. nouvel art. 434-31  ) que, par exception à la règle du non-cumul des

peines, la peine prononcée pour évasion d'un établissement hospitalier doit se cumuler avec celle prononcée pour le crime ou

le délit motivant la détention; en pareil cas, doit être annulée par voie de retranchement et sans renvoi la disposition de l'arrêt

qui a illégalement prononcé la confusion des peines. ● Crim. 11 déc. 1947:  Bull. crim. no 258; D. 1948. 154; Gaz. Pal. 1948. 1. 

 62. 

 3 .  Déclare  à  bon  droit  coupable  d'évasion  l'arrêt  qui  relève  que  le  prévenu,  détenu  dans  un  établissement  hospitalier,  a

profité de l'assoupissement des policiers affectés à sa surveillance pour quitter les lieux, en suivant les panneaux indiquant la

sortie, et rentrer à son domicile. ● Crim. 14 avr. 1999:   Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 111. 

 4.  Constitue le délit d'évasion prévu et réprimé par l'art. 434-29, 1o, C. pén. le fait pour un détenu, hospitalisé d'office en

vertu d'un arrêté préfectoral dans un établissement de santé habilité par référence aux dispositions de l'art. D. 398 C. pr. pén. 

, s'est volontairement soustrait à la surveillance du personnel hospitalier en s'enfuyant par un vasistas de sa chambre. ● 

Limoges, 5 mai 2000:  BICC 2000, no 1249. 

 5 . Placement  à  l'extérieur  d'un  établissement  pénitentiaire.  Le  dernier  §  de  l'art.  245  C.  pén.,  qui  punit  «tout

condamné qui se sera évadé ou aura tenté de s'évader alors qu'il était employé à l'extérieur d'un établissement pénitentiaire», 

vise les condamnés qui travaillent hors de l'établissement et ont cessé d'être sous le contrôle du personnel de l'administration

pénitentiaire,  à  l'exclusion  de  ceux  qui,  occupés  aux  jardins  ou  aux  cuisines,  demeurent  sous  cette  surveillance. ●   TGI

Beauvais, 24 mars 1961:  D. 1961. Somm. 66. 

 6.  Le fait de s'être enfui alors qu'il tondait la pelouse devant la maison d'arrêt constitue pour le prévenu le délit d'évasion

entrant dans les prévisions de l'art. 434-29 C. pén. En effet, il s'est soustrait au contrôle auquel il était soumis alors qu'il faisait

l'objet d'un placement à l'extérieur de l'établissement pénitentiaire. ●  Colmar, 3 sept. 1996:  D. 1997. 103, note Beau  . 

 7. Placement sous surveillance électronique.  La prévenue, placée sous surveillance électronique, est poursuivie pour

évasion pour s'être soustraite à la surveillance à laquelle elle était soumise; elle a appelé la maison d'arrêt pour signaler un

différend avec son concubin et son intention de partir du domicile, lieu de son assignation; le surveillant a ensuite signalé un

dysfonctionnement informatique selon lequel le message «le condamné a manqué un appel» ne s'était pas affiché; il a essayé

vainement  de  contacter  la  prévenue  et  le  dispositif  à  domicile  apparaissait  comme  ayant  été  débranché;  l'évasion  est  donc

caractérisée  par  le  non-respect  des  créneaux  horaires  imposés  par  le  bracelet  électronique;  la  prévenue  a  été  déclarée

coupable  d'évasion  pour  s'être  soustraite  à  une  mesure  de  placement  sous  surveillance  électronique;  il  apparaît  que  la

sanction logique du non-respect d'un placement sous surveillance électronique, qui constitue une mesure favorable, ne peut

être qu'un emprisonnement ferme; il est donc illégitime que les premiers juges aient prononcé une peine d'emprisonnement

avec sursis, la prévenue devant être condamnée à un mois d'emprisonnement sans sursis. ●  Douai, 22 juin 2005:  JCP 2005. 

 IV. 3828. 

 8.  Est coupable du délit d'évasion le prévenu qui, placé sous surveillance électronique par le juge d'application des peines, 

n'est  pas  en  mesure  de  donner  des  explications  probantes  à  propos  de  la  cessation  du  fonctionnement  du  système  de

surveillance pendant plusieurs heures au cours d'une nuit; tout d'abord, il ne saurait valablement exciper de l'arrêt d'émission

des signaux dû, selon lui, au fait qu'il ait oublié d'éteindre son téléphone sans fil et que ce dernier soit resté allumé en position

communication  toute  la  nuit  durant:  en  effet,  la  transmission  des  signaux  émanant  de  l'émetteur  ne  cesse  pas  pendant  les

communications  téléphoniques;  ensuite,  le  prétendu  dysfonctionnement  de  l'installation  électrique  de  l'immeuble  où  vit  le

































prévenu, voire le prétendu mauvais fonctionnement du bracelet électronique ne sont guère plus conformes aux constatations

des agents de surveillance de la maison d'arrêt: selon le point de vue de ces techniciens, l'incident en cause est dû au fait que

l'émetteur a été débranché pour permettre au prévenu de se soustraire à la surveillance à laquelle il était soumis; d'ailleurs, 

l'absence du prévenu à son domicile a été confirmée, puisque l'intéressé n'a pas répondu aux appels téléphoniques qui lui ont

été adressés à son domicile au matin, et il n'a pas été en mesure de donner des explications satisfaisantes pour justifier une

telle absence. ●  Toulouse, 3 août 2005:  JCP 2005. IV. 3692. 

 9 . Semi-liberté.  Le  délit  d'évasion  d'un  condamné  soumis  au  régime  de  la  semi-liberté  est  réalisé  par  le  seul  fait  de

l'évasion, même en l'absence de violences ou bris de prison. ● Crim. 4 mai 1965:  Bull. crim. no 126; Gaz. Pal. 1965. 2. 165. 

 10.  Encourt la cassation l'arrêt qui, pour déclarer un débiteur exécutant une contrainte par corps sous le régime de la semi-

liberté, coupable du délit d'évasion prévu par l'art. 245, al. 4, C. pén., se fonde sur les dispositions de l'art. 761 C. pr. pén.  ; 

ledit article, qui se combine avec l'art. 728 du même code, ne concerne, en effet, dans l'assimilation qu'il édicte, que le régime

intérieur de l'établissement où est détenu le débiteur, sans pour autant placer celui-ci dans la situation juridique d'un condamné

au sens de l'art. 245, dernier al., C. pén. ● Crim. 10 nov. 1976:   Bull. crim. no 323; D. 1977. 36, note Mayer; JCP 1977. II. 

 18548; Gaz. Pal. 1977. 1. 146; RSC 1977. 86, obs. Vitu, et 563, obs. Larguier. 

 11. Permission  de  sortir.  Le  délit  prévu  par  l'art.  245,  dernier  al.,  C.  pén.,  est  réalisé  par  le  seul  fait  de  l'évasion  d'un

condamné bénéficiant d'une permission de sortir d'un établissement pénitentiaire. ● Crim. 18 févr. 1976:   Bull. crim. no 64. 

 12.  Constitue une évasion, tant au sens de l'art. 245 que de l'art. 434-29, al. 3, C. pén., le fait pour un condamné bénéficiant

d'une  permission  de  sortie  d'un  établissement  pénitentiaire  de  ne  pas  rejoindre  cet  établissement  à  l'expiration  de  sa

permission. ● Crim. 22 juin 1994:   Bull. crim. no 251; RSC 1995. 105, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 13.  Le délit d'évasion, prévu par l'art. 434-29, 3o, C. pén. est un délit instantané, entièrement consommé à la date même où

le condamné n'a pas réintégré l'établissement pénitentiaire, à l'issue d'une permission de sortir. Dès lors, l'intervention d'un

tiers, postérieurement à cette date, aux fins d'aider l'auteur principal dans sa fuite, ne saurait constituer un acte de complicité

punissable, en l'absence d'un accord antérieur à l'infraction. ● Crim. 4 mai 2000:   Bull. crim. no 178; D. 2000. IR 177  ; Dr. 

 pénal 2000. Comm. 112, obs. Véron. RSC 2001. 164, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

   Art. 434-30   Les infractions prévues à l'article 434-27   et au 1o de l'article 434-29   sont punies de

sept  ans  d'emprisonnement  et  de  100  000  €  d'amende   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art. 194-II)

  «lorsqu'elles ont été commises sous la menace d'une arme ou d'une substance explosive, incendiaire

ou  toxique»   (Abrogé  par L . no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  6-XII)  «ou  lorsqu'elles  ont  été

 commises dans le cadre d'une action concertée entre plusieurs détenus».   —  Pén. 132-75. 

 Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  à  150  000  €  d'amende  lorsqu'il  a  été  fait

usage  d'une  arme  ou  d'une  substance  explosive,  incendiaire  ou  toxique   (L. no  2004-204 du  9  mars

 2004, art.  6-XII)  «ou  lorsque  les  faits  sont  commis  en  bande  organisée,  que  les  membres  de  cette

bande soient ou non des détenus». 

   Art. 434-31   Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à 132-5  , les peines prononcées pour

le délit d'évasion se cumulent, sans possibilité de confusion, avec celles que l'évadé subissait ou celles

prononcées pour l'infraction à raison de laquelle il était détenu. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 245, al. 1er. 

  

 1. Cumul.  Si,  en  cas  de  conviction  de  plusieurs  crimes  ou  délits,  la  peine  la  plus  forte  doit  seule  être  prononcée,  il  est

dérogé à cette disposition en ce qui concerne les délits prévus par l'art. 245 C. pén. ● Crim. 21  déc.  1894:  DP 1898. 5. 319

● 19 juill. 1917:  DP 1922. 5. 6 ● 16 sept. 1920:  ibid. ● 11 déc. 1947:  D. 1948. 154. 

 2.  La dérogation que l'art. 245 C. pén. apporte au principe du non-cumul des peines, consacré par l'art. 5 dudit code (nouv. 

art. 132-2 à 132-5  ), consiste en ce que la peine prononcée pour évasion doit être cumulativement subie avec celle encourue

par le prévenu pour le crime ou délit à raison duquel il était détenu; dès lors l'art. 245 ne peut recevoir d'application qu'autant

que la détention du prévenu était motivée par l'infraction poursuivie concurremment avec le délit d'évasion, et doit être cassé

l'arrêt qui ne précise pas cette dernière circonstance. ● Crim. 9 févr. 1971:   Bull. crim. no 44; D. 1971. Somm. 60 ● 26 févr. 

1974:   Bull. crim. no  80.  … Sauf le cas où le prévenu subissait une peine devenue définitive au moment de son évasion. 

● Crim. 4 nov. 1948:  Bull. crim. no 252; D. 1949. 3; JCP 1949. II. 4751, note Colombini. 







































 3.  La dérogation apportée par l'art. 245, al. 1er, C. pén. à la règle du non-cumul des peines fixée par l'art. 5 du même code

(nouv. art. 132-2 à 132-5  ) ne comporte aucune restriction tenant à la confusion avec d'autres peines de celle à raison de

laquelle la peine pour évasion ou tentative d'évasion a été prononcée; le point de départ de l'exécution de cette dernière se

trouve ainsi reporté à l'expiration de l'exécution des peines confondues. ● Crim. 5 févr. 1992:   Bull. crim. no 53. 

 4.  L'art. 434-31 C. pén. a pour effet, en matière d'évasion, de déroger aux règles normalement applicables, lorsque plusieurs

infractions sont en concours, relatives à la limitation de la durée des peines cumulées à un maximum légal et d'en permettre le

dépassement. ● Crim. 13 juin 2007:   AJ pénal 2007. 533, obs. Herzog-Evans  ; Dr. pénal 2008. Chron. 23, obs. Peltier. 

 5. Non-cumul.  Mais la règle du non-cumul reste applicable lorsque c'est un fait concomitant ou postérieur à l'évasion qui

est compris dans la même poursuite que le délit d'évasion. ● Crim. 23 févr. 1965:  Bull. crim. no 55; Gaz. Pal. 1965. 1. 383 ● 27

mai 1972:   Bull. crim. no 173; D. 1972. Somm. 199; Gaz. Pal. 1972. 2. 600; RSC 1973. 113, obs. Vitu ● 26 mai 1992:   Bull. 

 crim.  no  213;  D.  1993.  Somm.  16,  obs.  Azibert 

 ;  Dr.  pénal  1992.  249;  RSC  1993.  137.  Chron.  Couvrat 

 .   Ainsi,  la

juridiction correctionnelle saisie d'une poursuite des chefs, d'une part, d'évasion et, d'autre part, de vols commis par le prévenu

à la suite de cette évasion, doit, en vertu de l'art. 5 C. pén. (nouv. art. 132-2 à 132-5  ), prononcer une peine unique; mais

lorsque  la  peine  encourue  du  chef  de  l'évasion  est  la  plus  forte  de  celles  qu'encourait  le  prévenu  à  l'occasion  de  cette

poursuite, la peine prononcée ne saurait être confondue avec celle qui a, d'autre part, été infligée à l'intéressé pour les faits en

raison desquels il était provisoirement détenu lors de son évasion. ● Crim. 5 déc. 1973:   Bull. crim. no 450. 

 6.  La règle du non-cumul des peines s'applique sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que les infractions en concours font

l'objet d'une seule poursuite ou de poursuites successives. ● Crim. 21 mars 1989:   Bull. crim. no 141; RSC 1990. 61, obs. 

 Vitu  . 

 7.  Le détenu employé à l'extérieur d'un établissement pénitentiaire qui prend la fuite à bord d'un véhicule et est arrêté après

une  poursuite  par  les  gendarmes  commet  l'infraction  de  tentative  d'évasion;  mais  dès  lors  qu'il  est,  outre  cette  infraction, 

poursuivi pour un délit de mise en danger commis pendant sa fuite, il ne peut être poursuivi à son encontre qu'une seule peine

d'emprisonnement; en effet, si aux termes de l'art. 434-31 C. pén., les peines prononcées pour délit d'évasion se cumulent

avec celles que l'évadé subissait, la règle du non-cumul demeure applicable lorsque c'est un fait concomitant ou postérieur à

l'évasion qui est compris dans la même poursuite que l'évasion ou qui est poursuivi distinctement. ●  Grenoble, 25 oct. 1996:

 JCP 1997. IV. 2056. 

 8.  En application de l'art. 132-5 C. pén., toute peine privative de liberté est confondue avec une peine perpétuelle lorsque

lesdites  peines  ont  été  prononcées  pour  des  infractions  en  concours;  il  résulte  de  l'art.  720-2  C.  pr.  pén.  qu'en  cas  de

confusion entre deux peines privatives de liberté, la durée de la détention subie antérieurement à cette mesure en exécution de

la peine absorbée doit s'imputer sur la période de sûreté attachée à la peine absorbante; dès lors, encourt la cassation l'arrêt

de la chambre de l'application des peines qui déclare une demande de libération conditionnelle irrecevable en omettant, dans

le  calcul  de  la  période  de  sûreté  exécutée  qui  était  attachée  à  une  peine  de  réclusion  criminelle  à  perpétuité,  d'imputer

l'exécution  d'une  peine  correctionnelle  relative  à  une  condamnation  pour  aide  à  l'évasion  d'un  condamné  à  une  peine

perpétuelle, prévue par l'art. 240, al. 2, de l'ancien code pénal et 434-32 C. pén., cette infraction n'entrant pas dans le champ

d'application des art. 245 de l'ancien code pénal et 434-31 C. pén. ● Crim. 16 janv. 2008:   Bull. crim. no 15; Gaz. Pal. 2009. 1. 

 Somm. 627, note Monnet; AJ pénal 2008. 135, obs. Herzog-Evans  . 

   Art.  434-32    Est  puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  45  000  €  d'amende  le  fait,  par  toute

personne, de procurer à un détenu tout moyen de se soustraire à la garde à laquelle il était soumis. 

 Si  le  concours  ainsi  apporté  s'accompagne  de  violence,  d'effraction  ou  de  corruption,  l'infraction  est

punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  —  Pén. 132-73. 

 Si  ce  concours  consiste  en  la  fourniture  ou  l'usage  d'une  arme  ou  d'une  substance  explosive, 

incendiaire ou toxique, l'infraction est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 —  Pén. 132-75. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 238 à 240, al. 2, et 241 à 243. 

  

 1. Nécessité d'une possibilité d'évasion.  Ne peut être assimilé au fait de s'évader celui d'être libéré par une décision

de justice régulière, même si cette décision a été prononcée pour des raisons médicales résultant de faux certificats. ● Crim. 

21  févr.  1985:   Bull. crim. no  84;  Gaz.  Pal.  1985.  1.  404;  RSC  1985.  803,  obs.  Delmas  Saint-Hilaire.   Sur  l'arrêt  objet  du

pourvoi: ●  Versailles, 21 févr. 1984:  Gaz. Pal. 1984. 1. 249, note Doucet; RSC 1984. 499, obs. Vitu. 

 2. Indifférence à la réalité de l'évasion.  Le § 2 de l'art. 240 C. pén. institue un délit spécial qui doit être envisagé en lui-

même,  et  dont  l'existence  est  indépendante  de  l'évasion  ou  de  la  tentative  d'évasion  qui  aurait  pu  survenir  ultérieurement. 





















● Crim. 11 juin 1949:  Bull. crim. no 209; D. 1949. 349. 

 3.  Ainsi, constitue une tentative caractérisée de faciliter l'évasion, et non un acte préparatoire, le fait, par celui qui n'est pas

chargé de sa garde, de faire parvenir des scies à métaux à un détenu, peu importe que celui-ci n'en ait pas fait usage, et qu'il

n'ait pas tenté de s'évader. ● Crim. 11 juin 1949:  préc. note 2  . 

 4. Indifférence à l'identité du détenu.  Est à bon droit infirmée la décision des premiers juges qui a relaxé les prévenus

des  fins  de  la  poursuite,  au  motif  que  l'absence  d'identification  du  détenu  concerné  par  l'évasion  rendait,  en  l'espèce, 

impossible la détermination du texte répressif applicable. ● Crim. 3 sept. 1996:   Dr. pénal 1997. 17, obs. Véron. 

 5. Antériorité ou concomitance du concours.  Il résulte de la combinaison des art. 132-73 et 434-27 C. pén., que le

délit d'évasion par effraction n'est constitué que lorsque le détenu, gardé dans un endroit clos, brise le dispositif de fermeture

qui  fait  obstacle  à  sa  fuite;  dès  lors,  justifie  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  confirmer  le  jugement  de  relaxe  entrepris, 

retient qu'aucun acte de violence n'est établi à la charge du prévenu, lequel n'a fait que profiter, après être sorti du fourgon

cellulaire  le  transportant  et  garé  dans  la  cour  du  palais  de  justice,  d'un  moment  d'inattention  du  seul  policier  chargé  de  sa

garde, qui avait lâché ses menottes, qu'il a réussi à s'enfuir en passant par la grille d'enceinte du tribunal, alors ouverte, sans

commettre aucun acte d'effraction, et en déduit que son évasion est le résultat d'une simple ruse, exclusive du délit poursuivi, 

et ajoute que l'intervention du garagiste chez qui le prévenu a trouvé refuge après sa fuite, et qui a accepté de couper la chaîne

de ses menottes, lui permettant ainsi de joindre par téléphone un ami avec lequel il a quitté les lieux pour se rendre au Maroc, 

d'où il a été extradé, intervention au demeurant postérieure à la fuite consommée de son coprévenu, ne peut être sanctionnée, 

ni au titre de la complicité visée à la prévention, en l'absence de fait principal punissable, ni au titre de la connivence à évasion, 

aucun acte de nature à procurer au détenu le moyen de s'évader n'ayant été établi à son encontre. ● Crim. 5 mai 1998:   Bull. 

 crim. no 151; Dr. pénal 1998. 110, obs. Véron; JCP 1999. I. 112, n o 5, obs. Véron; RSC 1999. 107, obs. Delmas Saint-Hilaire 

 . 

 6 . Aggravation.  Pour  un  exemple  de  violences. ● Crim. 27  nov.  1968:   Bull.  crim.  no  319.   …  De  corruption  ou  de

connivence. ● Crim. 1er avr. 1952:  Bull. crim. no 97. 

   Art.  434-33    Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150  000  €  d'amende  le  fait,  par  toute

personne  chargée  de  sa  surveillance,  de  faciliter  ou  de  préparer,  même  par  abstention  volontaire, 

l'évasion d'un détenu. 

 Ces dispositions sont également applicables à toute personne habilitée par ses fonctions à pénétrer

dans un établissement pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus. 

 Dans les cas prévus par le présent article, si le concours apporté consiste en la fourniture ou l'usage

d'une arme ou d'une substance explosive, incendiaire ou toxique, l'infraction est punie de quinze ans

de réclusion criminelle et de 225 000 € d'amende.  —  Pén. 132-75. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 237, 238 à 240, al. 1er, 241 et 243. 

  

 Personne chargée de la surveillance.  Sur le caractère énonciatif de l'énumération qui était donnée par l'art. 237 C. pén. 

des personnes chargées de la garde des détenus. ● Crim. 10 nov. 1960:  Bull. crim. no 515. 

   Art. 434-34   Les  personnes  visées  aux  articles  434-32 

et  434-33    peuvent  être  condamnées

solidairement aux dommages-intérêts que la victime aurait eu le droit d'obtenir du détenu par l'exercice

de l'action civile en raison de l'infraction qui motivait la détention de celui-ci. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 244. 

  

La  personne  qui  a  favorisé,  par  transmission  d'arme,  la  tentative  d'évasion  avec  violence  d'un  détenu,  ne  peut  être

condamnée à réparer solidairement avec lui le préjudice subi par un gardien blessé dans la tentative d'homicide volontaire que

ledit  détenu  a  commise  en  tentant  de  s'évader,  dès  lors  qu'elle  n'a  pas  été  déclarée  coupable  de  complicité  de  tentative

d'homicide volontaire. ● Crim. 15 déc. 1982:   Bull. crim. no 291. 

   Art. 434-35   Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait, en quelque lieu qu'il

se produise, de remettre ou de faire parvenir à un détenu, ou de recevoir de lui et de transmettre des

















sommes d'argent, correspondances, objets ou substances quelconques   (L. no  2003-239 du 18 mars

 2003, art.  73)  «ainsi  que  de  communiquer  par  tout  moyen  avec  une  personne  détenue,»  en  dehors

des cas autorisés par les règlements. 

 La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende si le coupable est chargé

de  la  surveillance  de  détenus  ou  s'il  est  habilité  par  ses  fonctions  à  pénétrer  dans  un  établissement

pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 248. 

  

 1. Incrimination.  L'art. 248 C. pén. ne concerne pas le détenu lui-même. ● Crim. 7  mars  1957:  Bull. crim. no  238 ●   T. 

corr. Poitiers, 8  févr.  1951:  JCP  1951.  II.  6060,  note  Pageaud.    Contra:  ●   Douai, 21  déc.  1951:  JCP  1952.  II.  7112,  note

 Liotard ●  T. corr.  Pont-Audemer, 4 févr. 1954:  Gaz. Pal. 1954. 1. 422.  Mais il peut être puni au titre de la complicité comme

ayant donné des instructions. ●  Douai, 23 juin 2004:  Dr. pénal 2005. Comm. 18, obs. Véron. 

 2. Complicité.  Le prévenu, qui exécutait une peine dans une maison d'arrêt, détenait irrégulièrement un téléphone portable; 

il a demandé à son épouse de lui ramener une puce électronique pour l'alimenter, de sorte qu'il a pu communiquer avec elle

pendant plusieurs mois, notamment par l'envoi de textos; il fut poursuivi du chef de complicité de remise irrégulière d'un objet à

un détenu; si l'art. 434-5 C. pén. écarte de ses prévisions le prévenu lui-même, en revanche, il peut être puni au titre de la

complicité, comme ayant donné des instructions afin de recevoir de ses visiteurs les objets interdits. ●  Douai, 23 juin 2004:

 Dr. pénal 2005. 5, obs. Véron. 

 3. Aggravation.  Un avocat commet le délit de sortie irrégulière de correspondance en remettant à leur destinataire réel

des lettres qu'un détenu lui avait transmises à cette fin, par voie postale sous pli fermé. ● Crim. 21 nov. 1979:   Bull. crim. no

 332; Gaz. Pal. 1980. 1. 266, note P.L.G.; RSC 1980. 707, obs. Vitu.  Comp.: ●  T. corr. Clermont, 27 nov. 1951:  D. 1951. 782. 

 4.  L'infraction  prévue  par  l'art.  248,  al.  2  et  3,  C.  pén.  est  établie  dès  lors  que  l'avocat,  mis  en  possession  de  lettres  ou

documents par un inculpé sous le couvert d'une application abusive de l'art. D. 69 C. pr. pén., a accompli, en les remettant ou

communiquant aux destinataires réels, quels qu'en soient les motifs, un acte permettant d'éluder les prescriptions de l'art. D. 

416 C. pr. pén. imposant le contrôle administratif ou judiciaire des correspondances. ● Crim. 12 mai 1992:   Bull. crim. no 184; 

 D. 1993. Somm. 17, obs. Azibert  ; RSC 1993. 137, chron. Couvrat  . 

   Art. 434-35-1     (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 73)   Est puni d'un an d'emprisonnement et de

15 000 € d'amende le fait de pénétrer dans un établissement pénitentiaire ou d'en escalader l'enceinte

sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisé par

les autorités compétentes. 

  

 Suspension d'un permis de visite.  Mme X... s'est vu délivrer par un juge d'instruction un permis de visite concernant un

mis en examen détenu provisoirement à la maison d'arrêt de Lyon-Corbas; à la suite d'un incident survenu le 4 nov. 2010, son

permis de visite a été suspendu par le directeur d'établissement; le 9 nov. 2010, la gendarmerie était appelée à intervenir au

motif que l'intéressée se serait introduite sans autorisation dans l'établissement pénitentiaire et, retenue par un fonctionnaire, 

aurait  volontairement  porté  à  celui-ci  un  coup  de  genou;  pour  déclarer  la  prévenue  coupable  du  délit  de  pénétration  sans

autorisation  dans  un  établissement  pénitentiaire,  l'arrêt  retient  notamment,  par  motifs  propres  et  adoptés,  que  l'intéressée, 

informée le 4 nov. 2010 de la suspension de son permis de visite décidée par le directeur de la maison d'arrêt de Lyon-Corbas

le même jour, avait, le 9 nov. 2010, forcé le passage pour pénétrer dans l'établissement pénitentiaire; les juges ajoutent que le

fait qu'un permis de visite ait été délivré à l'égard d'un prévenu détenu par un juge d'instruction en application des dispositions

de l'art. D. 64 C. pr. pén. ne saurait, aux termes des dispositions combinées des art. D. 404 et D. 409 du même code, priver le

directeur de ses pouvoirs propres en présence de circonstances exceptionnelles, liées au maintien de la sécurité ou du bon

ordre  de  l'établissement  dont  il  assume  la  charge;  en  l'état  de  ces  énonciations,  exemptes  d'insuffisance  comme  de

contradiction,  et  dès  lors  que,  selon  l'art.  D.  409  C.  pr.  pén.,  en  vigueur  à  l'époque  des  faits,  le  chef  d'un  établissement

pénitentiaire peut surseoir à l'exécution de l'ordre qui lui est donné par l'autorité ayant délivré un permis de visite, si quelque

circonstance  exceptionnelle  l'oblige  à  en  référer  à  ladite  autorité,  la  cour  d'appel  a  caractérisé,  en  tous  ses  éléments

constitutifs,  le  délit  de  pénétration  sans  autorisation  dans  un  établissement  pénitentiaire  dont  elle  a  déclaré  la  prévenue

coupable. ● Crim. 19 sept. 2012:   Dr. pénal 2012, no 156, obs. Véron. 

   Art. 434-36   La tentative des délits prévus au présent paragraphe est punie des mêmes peines. 









 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 237 à 248. 

  

 1 . Tentative  d'évasion.  Commet  l'infraction  de  tentative  d'évasion  le  détenu  employé  à  l'extérieur  d'un  établissement

pénitentiaire qui prend la fuite à bord d'un véhicule et est arrêté après une poursuite par les gendarmes. ●  Grenoble, 25 oct. 

1996:  JCP 1997. IV. 2056. 

 2.  Deux  détenus,  ayant  commencé  à  creuser  le  béton  sous  la  fenêtre  de  leur  cellule  puis  ayant  renoncé  à  leur  projet  et

demandé à un surveillant de venir examiner les dégâts se sont désistés volontairement de leur projet, une tentative d'évasion

ne peut donc être retenue; en revanche, il y a lieu de requalifier ces faits en dégradation volontaire d'un bien destiné à l'utilité

publique. ●  Douai, 6 mai 2003:  Dr. pénal 2003. 122, obs. Véron. 

 3.  L'élément intentionnel de la tentative d'évasion se déduit de la matérialité des faits. La poursuite de l'excavation pratiquée

sous la fenêtre de la cellule aurait nécessairement provoqué le descellement des bareaux qui constituent un des dispositifs de

fermeture faisant obstacle à une fuite. ●  Douai, 11 août 2004:  Dr. pénal 2005. Comm. 3, obs. Véron. 

 4.  L'intention d'une tentative d'évasion peut être établie même s'il s'agit d'un projet peu réaliste. ●  Douai, 21 sept. 2004:  Dr. 

 pénal 2005. 3 (2e esp.), obs. Véron. 

 5 . Tentative  de  connivence  à  évasion.  Constitue  une  tentative  caractérisée  de  faciliter  l'évasion,  et  non  un  acte

préparatoire, le fait, par celui qui n'est pas chargé de sa garde, de faire parvenir des scies à métaux à un détenu, peu importe

que celui-ci n'en ait pas fait usage, et qu'il n'ait pas tenté de s'évader. ● Crim. 11 juin 1949:  Bull. crim. no 209; D. 1949. 349. 

 6.  En  l'état  des  motifs  de  l'arrêt  attaqué  …  desquels  il  résulte  que,  d'une  part,  la  recherche  par  les  prévenus  d'un  pilote

d'hélicoptère  acceptant  de  poser  son  appareil  dans  la  cour  de  la  prison,  constituait  un  commencement  d'exécution

caractérisant  la  tentative  du  délit  poursuivi  et  que,  d'autre  part,  c'est  en  raison  du  refus  des  pilotes  contactés,  et  non  d'un

désistement  volontaire  des  intéressés,  que  cette  tentative  a  été  suspendue  ou  a  manqué  son  effet,  la  cour  d'appel  a

caractérisé  en  tous  ses  éléments  constitutifs  la  tentative  de  connivence  à  évasion  dont  elle  a  déclaré  les  intéressés

coupables. ● Crim. 3 sept. 1996:   Dr. pénal 1997. 17, obs. Véron. 

 7.  Se  rend  coupable  de  complicité  de  tentative  de  connivence  à  évasion,  le  détenu  qui  fait  parvenir  des  renseignements

permettant de réaliser son évasion, à une personne, elle-même complice, qui a recruté des exécutants et fourni les moyens

de réaliser le délit, la tentative ayant été interrompue par l'arrivée des forces de police. ●  Douai, 21  oct.  2003:  JCP 2004. II. 

 10115, note Maréchal; Dr. pénal 2004. 59, obs. Véron. 

   Art. 434-37   Toute personne qui a tenté de commettre, en qualité d'auteur ou de complice, l'une des

infractions prévues au présent paragraphe, sera exempte de peine si, ayant averti l'autorité judiciaire

ou l'administration pénitentiaire, elle a permis d'éviter que l'évasion ne se réalise. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 247, al. 2. 

  

Le fait, par un détenu, d'avoir avisé la gendarmerie d'un projet d'évasion, laisse subsister les éléments du délit retenu à sa

charge et sa culpabilité, s'il n'en a pas moins participé directement et personnellement à cette évasion dont il connaissait le

caractère délictueux. ● Crim. 7 mai 1951:  Bull. crim. no 134; D. 1951. 451; JCP 1951. II. 6440, note Colombini. 

§ 3  DES AUTRES ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE LA JUSTICE PÉNALE

   Art. 434-38   Le fait, par un interdit de séjour, de paraître dans un lieu qui lui est interdit est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  pour  l'interdit  de  séjour  de  se  soustraire  aux  mesures  de

surveillance prescrites par le juge.  —  Pén. 131-31. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 49. 

  

BIBL.    Salvage,  Dr. pénal 2000, Chron. no 1 (l'inexécution d'une peine insusceptible d'exécution forcée, source de

























responsabilité pénale). 

  

 1 . Constatations.  Doit  être  cassé  pour  insuffisance  de  motifs  l'arrêt  qui  condamne  un  prévenu  pour  infraction  à  une

interdiction de séjour, sans mettre la Cour de cassation en mesure de s'assurer qu'à la date du fait incriminé ledit prévenu se

trouvait encore sous le coup de l'interdiction visée aux poursuites. ● Crim. 4 sept. 1971:   Bull. crim. no 250. 

 2.  Notamment, doit être annulé l'arrêt de condamnation qui ne précise pas la date à laquelle l'interdiction a été signifiée au

prévenu, la durée de la mesure à laquelle l'intéressé était soumis, et la date à laquelle a expiré la peine principale. ● Crim. 5

févr. 1958:  Bull. crim. no 130; D. 1958. Somm. 70 ● 17 nov. 1959:  Bull. crim. no 489.  … Ou encore qui n'indique pas la date

où le jugement prononçant l'interdiction de séjour est devenu définitif, ni celle de la libération du condamné. ● Crim. 15  févr. 

1961:  Bull. crim. no 101. 

   Art. 434-39   Dans  le  cas  où  un  jugement  a  ordonné,  à  titre  de  peine,  l'affichage  de  la  décision  de

condamnation,  le  fait  de  supprimer,  dissimuler  ou  lacérer  totalement  ou  partiellement  des  affiches

apposées est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.  —  Pén. 131-35. 

 Le jugement ordonnera à nouveau l'exécution de l'affichage aux frais du condamné. 

   Art. 434-40     (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 155-I)   Lorsqu'a été prononcée, à titre de peine, 

l'interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou  sociale  ou  une  fonction  publique  prévue  au

premier alinéa de l'article 131-27 et aux articles 131-28 et 131-29, toute violation de cette interdiction

est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 434-40-1     (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 155-II)   Lorsqu'a été prononcée, à titre de peine, 

l'interdiction d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou

de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le

compte  d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale  prévue  au

deuxième  alinéa  de  l'article  131-27,  toute  violation  de  cette  interdiction  est  punie  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende. 

  

BIBL.    Segonds,  RSC 2011. 885 (loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit). 

   Art. 434-41   Est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende la violation, par le

condamné,  des  obligations  ou  interdictions  résultant  des  peines  de  suspension  ou  d'annulation  du

permis  de  conduire   (L. no  2003-495 du  12  juin  2003, art.  6)  «,  d'interdiction  de  conduire  certains

véhicules  terrestres  à  moteur,   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  44-XV,  en  vigueur  le  1er  oct. 

 2004)  «d'interdiction  de  paraître  dans  certains  lieux  ou  de  rencontrer  certaines  personnes,»

d'obligation d'accomplir un stage», d'interdiction de détenir ou de porter une arme, de retrait du permis

de  chasser,   ( L . no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  25)  «d'interdiction  de  détenir  un  animal,»

d'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement, de fermeture d'établissement

ou d'exclusion des marchés publics prononcées en application des articles   (L. no 2004-204 du 9 mars

 2004, art. 44-XVI, en vigueur le 1er oct. 2004)  «131-5-1  ,» 131-6  , 131-10  , 131-14  , 131-16 

ou  131-17      (L. no  2009-1311 du  28  oct.  2009, art.  11)  «,  d'interdiction  de  souscrire  un  nouveau

contrat  d'abonnement  à  un  service  de  communication  au  public  en  ligne  résultant  de  la  peine

complémentaire  prévue  en  matière  délictuelle  par  l'article  L.  335-7 

du  code  de  la  propriété

intellectuelle»   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 77)  «, d'interdiction d'acheter un bien immobilier

ou  un  fonds  de  commerce  d'un  établissement  recevant  du  public  à  usage  total  ou  partiel

d'hébergement  résultant  de  la  peine  complémentaire  prévue  au  5o   bis  de  l'article  225-19  du  présent

code, au 3o du III de l'article L. 511-6   du code de la construction et de l'habitation et au 3o du IV de











l'article L. 1337-4   du code de la santé publique». 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  détruire,  détourner  ou  tenter  de  détruire  ou  de  détourner  un

véhicule immobilisé ou un véhicule, une arme,   (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  26)  «tout autre

bien, corporel ou incorporel, ou un animal confisqués en application des articles 131-6, 131-10, 131-

14, 131-16, 131-21 ou 131-39.»

 Est également puni des mêmes peines le fait, par une personne recevant la notification d'une décision

prononçant à son égard, en application des articles précités, la suspension ou l'annulation du permis

de conduire, le retrait du permis de chasser ou la confiscation d'un véhicule, d'une arme   (L. no 2007-

 297 du  5  mars  2007, art.  25)  «,  de  tout  autre»   (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  26)  «bien

corporel ou incorporel ou d'un animal, de refuser de remettre le permis suspendu, annulé ou retiré, le

bien ou l'animal confisqué» à l'agent de l'autorité chargé de l'exécution de cette décision.  —  Route L. 

 231-1. 

  

RÉP. PÉN. vo  Chèque et carte de paiement,  par Jeandidier. 

  

 Détournement  d'objet  confisqué  par  décision  judiciaire.  Ne  s'est  pas  rendu  complice  du  délit  de  détournement

d'objet confisqué au terme d'une décision de justice le prévenu qui a créé une société civile immobilière en vue d'acheter une

maison dont la confiscation avait été prononcée à titre de peine complémentaire à l'encontre d'une personne condamnée pour

avoir été dans l'incapacité de justifier de ses ressources, tout en entretenant des relations habituelles avec un trafiquant de

drogue; bien que l'intention de faire obstacle à la confiscation prononcée par une juridiction pénale du second degré ne fasse

pas de doute, il n'en demeure pas moins que l'infraction n'est pas constituée; en effet, dans la mesure où la personne contre

laquelle la mesure de confiscation avait été prononcée avait pris le soin de former un pourvoi en cassation contre l'arrêt portant

condamnation, et puisque la vente de la maison en cause est intervenue entre le jour où ladite décision a été rendue et le jour

où la chambre criminelle a rejeté le pourvoi, il est établi qu'en raison de l'exercice de cette voie de recours extraordinaire, la

confiscation  du  bien  immobilier  n'était  donc  pas  prononcée  de  façon  définitive  à  la  date  où  s'est  produit  le  changement  de

propriétaire. ●  Toulouse, 8 nov. 2006:  JCP 2007. IV. 1745. 

   Art. 434-42   La violation, par le condamné, des obligations résultant de la peine de travail d'intérêt

général   ( L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)  «prononcée  à  titre  de  peine  principale  ou  de  peine

complémentaire» est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 43-6. 

  

 1 . Violation.  Déclare  légalement  coupable  de  violation  d'une  des  obligations  résultant  d'une  peine  de  travail  d'intérêt

général, la cour d'appel qui constate que le condamné a omis, en toute connaissance de cause, de se présenter sur les lieux

du travail qui lui avait été imparti aux jour et heure fixés par décision du juge de l'application des peines. ● Crim. 6 nov. 1986: 

 Bull. crim. no 329; D. 1987. 237, note Pradel; Gaz. Pal. 1987. 1. 181. 

 2.  Est coupable du délit de non-respect d'une décision ordonnant un travail d'intérêt général, délit prévu et puni par l'art. 43-6

C. pén., le prévenu qui n'a pas accompli le travail auquel il a été condamné, alors que cette non-exécution découle directement

de la faute personnelle de ce prévenu, qui, à la suite d'un vol commis par lui, a été incarcéré, et a donc ainsi, de son propre

fait, rendu impossible ladite mesure. ●  Douai, 21 mai 1987:  Gaz. Pal. 1988. 2. 777 (2e arrêt), note Doucet. 

 3.  Est confirmé le jugement qui a condamné le prévenu à la peine de 5 mois d'emprisonnement pour inexécution d'un travail

d'intérêt général, faute d'avoir répondu aux convocations, et d'avoir adressé les pièces exigées, certificat médical et justificatif

de sa couverture sociale, pour mettre en œuvre la mesure. ●  Riom, 16 janv. 2003:  Dr. pénal 2003, comm. 73, obs. Véron. 

 4. Répression.  La condamnation prononcée, en application de l'art. 434-42 C. pén., pour violation des obligations résultant

d'une  peine  de  travail  d'intérêt  général,  ne  dispense  pas  le  condamné  de  l'exécution  de  cette  peine;  encourt  dès  lors  la

cassation l'arrêt qui, avant de condamner le prévenu de ce chef, ordonne «la révocation» de la peine inexécutée. ● Crim. 7

janv. 1997:   Bull. crim. no 1; Dr. pénal 1997. 76, obs. Véron; JCP 1997. II. 22878, note Salvage; RSC 1997. 829, obs. Bouloc  
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 5.  En  application  de  l'art.  132-3  C.  pén.,  lorsque,  à  l'occasion  d'une  même  procédure,  plusieurs  peines  de  même  nature

sont encourues, il ne peut être prononcé qu'une seule peine de cette nature dans la limite du maximum légal le plus élevé; ont

méconnu le sens et la portée de ce texte les juges qui, après avoir déclaré le prévenu poursuivi sur le fondement de l'art. 434-

42 C. pén., pour s'être soustrait aux obligations résultant de deux peines de travail d'intérêt général d'une durée de 160 heures

chacune, prononcées à son encontre par deux jugements du même jour, l'ont condamné à deux peines d'emprisonnement

d'une durée de 5 mois chacune. ● Crim. 5 déc. 1996:   Bull. crim. no 454; Dr. pénal 1997. 77, obs. Véron. 

 6.  Aux termes de l'art. 381, al. 1er, C. pr. pén., le tribunal correctionnel connaît des délits; méconnaît ce texte la cour d'appel

qui, pour se déclarer incompétente pour statuer sur le délit prévu et réprimé par l'art. 434-42 C. pén., le prévenu étant poursuivi

pour avoir omis d'exécuter le travail d'intérêt général auquel il avait été condamné par jugement du tribunal correctionnel, relève

qu'en  application  des  art.  712-4  et  712-6  C.  pr.  pén.,  seul  le  juge  de  l'application  des  peines  est  compétent  pour  modifier, 

ajourner  ou  révoquer  une  mesure  de  travail  d'intérêt  général  alors  que  le  jugement  des  délits  relève  de  la  compétence  des

juridictions correctionnelles. ● Crim. 15 mars 2006:   Bull. crim. no 76; AJ pénal 2006. 270, obs. Herzog-Evans  . 

   Art. 434-43   Lorsqu'a été prononcée contre une personne morale l'une des peines prévues à l'article

131-39  , la violation par une personne physique des obligations qui en découlent est punie de deux

ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 706-45. 

   (L. no 2001-504 du 12 juin 2001)  «Le fait, pour toute personne physique, de participer au maintien

ou à la reconstitution, ouverte ou déguisée, d'une personne morale dont la dissolution a été prononcée

en application des dispositions du 1o de l'article 131-39   est puni de trois ans d'emprisonnement et de

45 000 € d'amende. 

 «Lorsque la dissolution a été prononcée pour une infraction commise en récidive, ou pour l'infraction

prévue à l'alinéa précédent, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende.»

SECTION IV  PEINES COMPLÉMENTAIRES ET RESPONSABILITÉ DES PERSONNES MORALES

   Art. 434-44   Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 434-4   à   (L. 

 no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «434-9-1», 434-11  , 434-13 à 434-15  , 434-17 à 434-23  , 434-27 

,  434-29  ,  434-30  ,  434-32  ,  434-33  ,  434-35  ,  434-36    et  434-40  à  434-43    encourent

également  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  suivant  les  modalités  prévues  par

l'article 131-26  . 

 Dans les cas prévus aux articles   (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «434-9, 434-9-1  », 434-16 

et  434-25  ,  peuvent  être  également  ordonnés  l'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision  prononcée

dans les conditions prévues par l'article 131-35  . 

   ( L. no  2008-776 du  4  août  2008, art.  70)  «Les  personnes  physiques  coupables  de  l'une  des

infractions prévues au troisième alinéa de l'article 434-9  , à l'article 434-33   et au second alinéa de

l'article  434-35    encourent  également  la  peine  complémentaire  d'interdiction,  suivant  les  modalités

prévues  par  l'article  131-27 

,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité

professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été

commise, soit, pour les seules infractions prévues au dernier alinéa des articles 434-9   et 434-33  , 

d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler

à  un  titre  quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  leur  propre  compte  ou  pour  le  compte

d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions

d'exercice peuvent être prononcées cumulativement.»

 Dans tous les cas prévus au présent chapitre, est en outre encourue la confiscation de la chose qui a

servi ou était destinée à commettre l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution. 

  Ancien art. 434-44, al. 3  Dans les cas prévus  (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)  «aux articles 434-9, 434-9-1 et

 434-33  »  et  au  second  alinéa  de  l'article  434-35  ,  peut  être  également  prononcée  l'interdiction,  suivant  les

 modalités prévues par l'article 131-27  , d'exercer une fonction publique ou l'activité professionnelle ou sociale

 dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  













































 1. Interdiction des droits civiques, civils et de famille.  Nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi; 

dès  lors,  encourt  la  cassation  par  voie  de  retranchement  l'arrêt  d'une  cour  d'appel  qui  prononce  l'interdiction  des  droits

civiques, civils et de famille à l'encontre d'un prévenu déclaré coupable de non-dénonciation de mauvais traitements infligés à

un mineur (C. pén., art. 434-3), alors que les textes réprimant cette infraction ne prévoient pas une telle interdiction. ● Crim. 12

janv. 2000:   Bull. crim. no 20. 

 2.  Selon l'art. 111-3 C. pén., nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi; après avoir déclaré le prévenu

coupable  d'outrage  à  magistrat,  les  juges  l'ont  condamné,  à  titre  de  peine  principale,  à  trois  ans  d'interdiction  des  droits

civiques, civils et de famille; en prononçant ainsi, alors que, d'une part, l'art. 434-44 C. pén., qui énumère les délits passibles

de  la  peine  complémentaire  de  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de  famille,  ne  mentionne  pas  le  délit  d'outrage  à

magistrat, en sorte que cette peine ne pouvait être prononcée en application de l'art. 131-11 dudit code, et que, d'autre part, 

cette mesure ne figure pas au nombre des peines privatives ou restrictives de liberté énumérées à l'art. 131-6 du code susvisé

et pouvant être prononcées à la place de l'emprisonnement ou de l'amende, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le

principe ci-dessus rappelé. ● Crim. 13 avr. 2010:   Bull. crim. no 69; D. 2010 Actu. 1285; AJ pénal 2010. 395, obs. Perrier  . 

   Art.  434-45    Les  personnes  physiques  coupables  du  délit  prévu  par  l'article  434-10 

encourent

également la suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire,   (L. no 2003-495

 du  12  juin  2003, art.  5)  «cette  suspension  ne  pouvant  pas  être  limitée  à  la  conduite  en  dehors  de

l'activité professionnelle». 

   Art. 434-46   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies au   (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)  «huitième

alinéa de l'article 434-9  , aux articles 434-9-1 et 434-30  », au dernier alinéa de l'article 434-32   et

à l'article 434-33  . 

   Art. 434-47     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)  «Les  personnes  morales  reconnues  pénalement

responsables,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  121-2  ,  des  infractions  prévues  au  huitième

alinéa de l'article 434-9  , au deuxième alinéa de l'article 434-9-1   et aux articles 434-39   et 434-43 

encourent les peines suivantes:»

 1o L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38  ; 

 2o Pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux 2o, 3o, 4o, 5o, 6o et 7o de l'article

131-39  ; 

 3o La confiscation prévue à l'article 131-21  ; 

 4o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

; 

   (L. no 2001-504 du 12 juin 2001)  «5o Pour les infractions prévues aux deuxième et troisième alinéas

de l'article 434-43  , la peine de dissolution mentionnée au 1o de l'article 131-39  ». 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.  —  Pr. pén. 706-45. 

CHAPITRE V  DES ATTEINTES À L'ADMINISTRATION PUBLIQUE ET À L'ACTION DE

LA  JUSTICE  DES  COMMUNAUTÉS  EUROPÉENNES,  DES  ÉTATS  MEMBRES  DE

L'UNION 

EUROPÉENNE, 

DES 


AUTRES 

ÉTATS 

ÉTRANGERS 

ET 

DES


AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PUBLIQUES

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)



 V.  la  Convention  relative  à  la  lutte  contre  la  corruption  impliquant  des  fonctionnaires  des  Communautés

 européennes ou des fonctionnaires des États membres de l'Union européenne, publiée par Décr. no 2006-749 du

 28 juin 2006 (JO 30 juin). 

 V. également, la Convention des Nations unies contre la corruption, adoptée à New-York le 31 oct. 2003, entrée en

 vigueur le 14 déc. 2005 et publiée par le Décr. no 2006-1113 du 4 sept. 2006 (JO 6 sept.). 















BIBL. GÉN.    J.-C. Fourgoux,  D. 1997. Chron. 348   (un espace judiciaire contre la fraude communautaire: un  corpus

 juris  entre  rêve  et  réalité).  –  B. Fillion-Dufouleur,  JCP  1999.  I.  184  (la  lutte  contre  la  corruption  dans  le  commerce

international. La convention OCDE du 21 novembre 1997 et le projet de loi français de transposition). – D. Ammar,  D. 

 1999, Dernière Actualité no 31 (la corruption active d'agents publics étrangers (lois nos 99-419 à 99-424 du 27 mai

1999)).  – A. Cabanes,  Gaz. Pal. 2000. 2. Doctr. 1262 (la lutte contre la corruption des fonctionnaires étrangers: pas

d'efficacité sans ingérence). – M.-A. Cartier et C. Mauro,  RSC 2000. 737   (la loi relative à la lutte contre la corruption

des  fonctionnaires  étrangers).  – Tricot,  RSC 2005. 753    (la  corruption  internationale).  – Segonds,  Dr. pénal 2006. 

 Étude 12 (l'internationalisation de l'incrimination de la corruption (… ou le devenir répressif d'une arme économique); 

 ibid. 2014. Étude 3 (commentaire de la loi no 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale

et la grande délinquance économique et financière). 

Dossier,  AJ  pénal  2006.  193 

 s.   (la  lutte  contre  la  corruption);  AJ  pénal  2013.  637  s.  

(la  lutte  contre  la

délinquance financière). 

SECTION PREMIÈRE  DES ATTEINTES À L'ADMINISTRATION PUBLIQUE

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

SOUS-SECTION 1  DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE PASSIFS

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-1     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  150  000  €  d'amende]»  le  fait,  par  une

personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un

mandat électif public dans un État étranger ou au sein d'une organisation internationale publique, de

solliciter  ou  d'agréer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou  pour  autrui, 

  (L. no  2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-6o)  «pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou

s'être abstenue 

 [ancienne  rédaction:  afin  d'accomplir  ou  de  s'abstenir]»  d'accomplir  un  acte  de  sa  fonction,  de  sa

mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat. 

   Art. 435-2     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  solliciter  ou  d'agréer,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-7o)  «pour abuser ou avoir abusé

 [ancienne rédaction: afin d'abuser]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des

distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d'une personne dépositaire de

l'autorité  publique,  chargée  d'une  mission  de  service  public  ou  investie  d'un  mandat  électif  public  au

sein d'une organisation internationale publique. 

SOUS-SECTION 2  DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE ACTIFS

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-3     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  150  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  proposer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  à  une  personne

dépositaire  de  l'autorité  publique,  chargée  d'une  mission  de  service  public  ou  investie  d'un  mandat

électif public dans un État étranger ou au sein d'une organisation internationale publique, des offres, 

des  promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou  pour

autrui,   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-8o-a)  «pour  qu'elle  accomplisse  ou  s'abstienne

d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est abstenue d'accomplir 

 [ancienne  rédaction:  afin  d'obtenir  qu'elle  accomplisse  ou  s'abstienne  d'accomplir]»  un  acte  de  sa

fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au premier alinéa

qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des

dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui,   (L. no 2011-525

 du 17 mai 2011, art. 154-8o-b)  «pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue

 [ancienne rédaction: afin d'accomplir ou de s'abstenir]» d'accomplir un acte visé audit alinéa. 

   Art. 435-4     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  proposer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même

ou pour autrui,   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-9o-a)  «pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a

abusé 

 [ancienne rédaction: afin qu'elle abuse]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir

des  distinctions,  des  emplois,  des  marchés  ou  toute  autre  décision  favorable  d'une  personne

dépositaire  de  l'autorité  publique,  chargée  d'une  mission  de  service  public  ou  investie  d'un  mandat

électif public au sein d'une organisation internationale publique. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  quiconque,  de  céder  à  toute  personne  qui  sollicite,  à  tout

moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des  promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des

avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui,   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-9o-

 b )  «pour  abuser  ou  avoir  abusé  [ancienne  rédaction:  afin  d'abuser]»  de  son  influence  réelle  ou

supposée en vue de faire obtenir des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision

favorable d'une personne visée au premier alinéa. 

SOUS-SECTION 3  DISPOSITIONS COMMUNES

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-5     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Les  organismes  créés  en  application  du  traité  sur

l'Union  européenne  sont  considérés  comme  des  organisations  internationales  publiques  pour

l'application des dispositions de la présente section. 

   Art. 435-6     Abrogé par L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 1er-II. 

   Art. 435-6-1     (L. no  2013-1117 du  6  déc.  2013, art.  5)   La  peine  privative  de  liberté  encourue  par

l'auteur ou le complice d'une des infractions prévues aux articles 435-1 à 435-4 est réduite de moitié si, 

ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le

cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

SECTION II  DES ATTEINTES À L'ACTION DE LA JUSTICE

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

SOUS-SECTION 1  DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE PASSIFS

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-7     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au



double du produit tiré de l'infraction,  [ancienne rédaction: de 150 000 € d'amende]» le fait, par:

 1o  Toute  personne  exerçant  des  fonctions  juridictionnelles  dans  un  État  étranger  ou  au  sein  ou

auprès d'une cour internationale; 

 2o Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale; 

 3o Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties; 

 4o Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle juridiction ou

par une telle cour; 

 5o Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un État étranger sur l'arbitrage, 

 de  solliciter  ou  d'agréer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-10o)   «pour  accomplir  ou  avoir  accompli,  pour  s'abstenir  ou

s'être  abstenu  d'accomplir  un  [ancienne  rédaction:  en  vue  de  l'accomplissement  ou  de  l'abstention

 d'un]» acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

   Art. 435-8     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  solliciter  ou  d'agréer,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui,   (L. 

 no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-11o)  «pour abuser ou avoir abusé 

 [ancienne rédaction: afin d'abuser]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir toute

décision ou tout avis favorable d'une personne visée à l'article 435-7  , lorsqu'elle exerce ses fonctions

au sein ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par une telle cour. 

SOUS-SECTION 2  DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE ACTIFS

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-9     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 6)  «d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  150  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, à:

 1o  Toute  personne  exerçant  des  fonctions  juridictionnelles  dans  un  État  étranger  ou  au  sein  ou

auprès d'une cour internationale; 

 2o Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale; 

 3o Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties; 

 4o Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle juridiction ou

une telle cour; 

 5o Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un État étranger sur l'arbitrage, 

 pour lui-même ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages

quelconques   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-12o-a)  «pour que cette personne accomplisse

ou  s'abstienne  d'accomplir,  ou  parce  qu'elle  a  accompli  ou  s'est  abstenue  d'accomplir  un   [ancienne

 rédaction: pour obtenir l'accomplissement ou l'abstention d'un]» acte de sa fonction ou facilité par sa

fonction. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne mentionnée aux 1o à 5o

qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des

dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui,   (L. no 2011-525

 du 17 mai 2011, art. 154-12o-b)  «pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue

d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par  [ancienne rédaction: en vue de l'accomplissement ou

 de l'abstention d'un acte de]» sa fonction. 



   Art. 435-10     (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)   Est puni de cinq ans d'emprisonnement et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque,  de  proposer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des  offres,  des

promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même

ou pour autrui,   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-13o-a)  «pour qu'elle abuse ou parce qu'elle

a abusé 

 [ancienne rédaction: afin qu'elle abuse]» de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir

toute  décision  ou  avis  favorable  d'une  personne  visée  à  l'article  435-9 

,  lorsqu'elle  exerce  ses

fonctions au sein ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par une telle cour. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  quiconque,  de  céder  à  toute  personne  qui  sollicite,  à  tout

moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons ou des présents ou des

avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou  pour  autrui,   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  154-

 13o-b)  «pour  abuser  ou  avoir  abusé  [ancienne rédaction: afin d'abuser]» de son influence réelle ou

supposée en vue de faire obtenir d'une personne visée au premier alinéa toute décision ou tout avis

favorable. 

SOUS-SECTION 3  [ABROGÉE]  DISPOSITIONS COMMUNES

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)



 Cette sous-section a été supprimée par la L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013 (L. préc., art. 1er-II). 

   Art. 435-11     Abrogé par L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 1er-II. 

   Art. 435-11-1     (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  5)   La peine privative de liberté encourue par

l'auteur ou le complice d'une des infractions prévues aux articles 435-7 à 435-10 est réduite de moitié

si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, 

le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

SOUS-SECTION 4  DES AUTRES ENTRAVES À L'EXERCICE DE LA JUSTICE

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)

   Art. 435-12     (L. no  2007-1598 du 13 nov. 2007)   Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45

000  €  d'amende  le  fait,  par  quiconque,  d'user  de  promesses,  offres,  présents,  pressions,  menaces, 

voies  de  fait,  manœuvres  ou  artifices  à  l'occasion  d'une  procédure  ou  en  vue  d'une  demande  ou

défense en justice, dans un État étranger ou devant une cour internationale, afin de déterminer autrui

soit  à  fournir  une  déposition,  une  déclaration  ou  une  attestation  mensongère,  soit  à  s'abstenir  de

fournir  une  déposition,  une  déclaration  ou  une  attestation,  même  si  la  subornation  n'est  pas  suivie

d'effet. 

   Art. 435-13     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150

000 € d'amende le fait, par quiconque, d'user de menaces, de violences ou de commettre tout autre

acte  d'intimidation  pour  obtenir  d'un  magistrat,  d'un  juré,  de  toute  personne  siégeant  dans  une

formation juridictionnelle ou participant au service public de la justice, ou d'un agent des services de

détection ou de répression des infractions dans un État étranger ou dans une cour internationale, qu'il

accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou facilité par sa fonction

ou sa mission. 

SECTION III  PEINES COMPLÉMENTAIRES ET RESPONSABILITÉ DES PERSONNES MORALES

 (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)



























   Art. 435-14     (L. no 2007-1598 du 13 nov. 2007)   Les personnes physiques coupables de l'une des

infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a

été commise; 

 3o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

; 

 4o La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21  , de la chose qui a servi ou était

destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. 

 L'interdiction du territoire français peut en outre être prononcée dans les conditions prévues par les

articles 131-30 à 131-30-2   soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de

tout étranger qui s'est rendu coupable de l'une des infractions prévues au présent chapitre. 

   Art. 435-15     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Les  personnes  morales  reconnues  pénalement

responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2  , des infractions prévues aux articles 435-

3  , 435-4  , 435-9   et 435-10   encourent les peines suivantes:

 1o L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38  ; 

 2o Pour une durée de cinq ans au plus, les peines prévues aux 2o à 7o de l'article 131-39  ; 

 3o La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21  , de la chose qui a servi ou était

destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit; 

 4o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 

  

Convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les

transactions commerciales internationales, 

 Faite à Paris le 17 déc. 1997. — Publiée par  Décr. no 2000-948 du 28 sept. 2000  (JO 29 sept.). 

   

Préambule 

Les Parties, 

Considérant  que  la  corruption  est  un  phénomène  répandu  dans  les  transactions  commerciales  internationales,  y

compris dans le domaine des échanges et de l'investissement, qui suscite de graves préoccupations morales et

politiques, affecte la bonne gestion des affaires publiques et le développement économique et fausse les conditions

internationales de concurrence; 

Considérant  que  la  responsabilité  de  la  lutte  contre  la  corruption  dans  le  cadre  de  transactions  commerciales

internationales incombe à tous les pays; 

Vu la recommandation révisée sur la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales internationales, 

adoptée par le Conseil de l'Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) le 23 mai

1997,  C(97)123/Final,  qui,  entre  autres,  demande  que  soient  prises  des  mesures  efficaces  pour  décourager, 

prévenir  et  combattre  la  corruption  d'agents  publics  étrangers  dans  le  cadre  de  transactions  commerciales

internationales et, en particulier, que cette corruption soit rapidement incriminée de façon efficace et coordonnée en

conformité  avec  les  éléments  communs  convenus  qui  figurent  dans  cette  recommandation  ainsi  qu'avec  les

principes de compétence et les autres principes juridiques fondamentaux applicables dans chaque pays; 

Se félicitant d'autres initiatives récentes qui font progresser l'entente et la coopération internationales en matière de

lutte  contre  la  corruption  d'agents  publics,  notamment  les  actions  menées  par  les  Nations  Unies,  la  Banque

mondiale,  le  Fonds  monétaire  international,  l'Organisation  mondiale  du  commerce,  l'Organisation  des  États

américains, le Conseil de l'Europe et l'Union européenne; 

Se félicitant des efforts des entreprises, des organisations patronales et syndicales ainsi que d'autres organisations

non gouvernementales dans la lutte contre la corruption; 

Reconnaissant  le  rôle  des  gouvernements  dans  la  prévention  des  sol icitations  de  pots-de-vin  de  la  part  des

individus et des entreprises dans les transactions commerciales internationales; 

Reconnaissant que tout progrès dans ce domaine exige non seulement des efforts de chaque pays, mais aussi une

coopération, une surveil ance et un suivi au niveau multilatéral; 

Reconnaissant qu'assurer l'équivalence entre les mesures que doivent prendre les Parties constitue un objet et un

but  essentiels  de  la  convention  qui  exigent  que  la  convention  soit  ratifiée  sans  dérogations  affectant  cette

équivalence, 

sont convenues de ce qui suit:

   Art.  1er   L'infraction  de  corruption  d'agents  publics  étrangers.  —  1.  Chaque  Partie  prend  les  mesures

nécessaires pour que constitue une infraction pénale en vertu de sa loi le fait intentionnel, pour toute

personne, d'offrir, de promettre ou d'octroyer un avantage indu pécuniaire ou autre, directement ou

par des intermédiaires, à un agent public étranger, à son profit ou au profit d'un tiers, pour que cet

agent  agisse  ou  s'abstienne  d'agir  dans  l'exécution  de  fonctions  officielles,  en  vue  d'obtenir  ou

conserver un marché ou un autre avantage indu dans le commerce international. 

 2. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que constitue une infraction pénale le fait de

se  rendre  complice  d'un  acte  de  corruption  d'un  agent  public  étranger,  y  compris  par  instigation, 

assistance ou autorisation. La tentative et le complot en vue de corrompre un agent public étranger

devront  constituer  une  infraction  pénale  dans  la  mesure  où  la  tentative  et  le  complot  en  vue  de

corrompre un agent public de cette Partie constituent une telle infraction. 

 3. Les infractions définies aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont dénommées ci-après «corruption

d'un agent public étranger». 

 4. Aux fins de la présente convention:

  a) «agent public étranger» désigne toute personne qui détient un mandat législatif, administratif ou

judiciaire  dans  un  pays  étranger,  qu'elle  ait  été  nommée  ou  élue,  toute  personne  exerçant  une

fonction publique pour un pays étranger, y compris pour une entreprise ou un organisme publics, et

tout fonctionnaire ou agent d'une organisation internationale publique; 

  b) «pays étranger» comprend tous les niveaux et subdivisions d'administration, du niveau national

au niveau local; 

  c) «agir ou s'abstenir d'agir dans l'exécution de fonctions officielles» désigne toute utilisation qui est

faite de la position officielle de l'agent public, que cette utilisation relève ou non des compétences

conférées à cet agent. 

  Art.  2   Responsabilité  des  personnes  morales.   —  Chaque  Partie  prend  les  mesures  nécessaires, 

conformément  à  ses  principes  juridiques,  pour  établir  la  responsabilité  des  personnes  morales  en

cas de corruption d'un agent public étranger. 

  Art.  3   Sanctions.   —  1.  La  corruption  d'un  agent  public  étranger  doit  être  passible  de  sanctions

pénales  efficaces,  proportionnées  et  dissuasives.  L'éventail  des  sanctions  applicables  doit  être

comparable  à  celui  des  sanctions  applicables  à  la  corruption  des  agents  publics  de  la  Partie  en

question  et  doit,  dans  le  cas  des  personnes  physiques,  inclure  des  peines  privatives  de  liberté

suffisantes pour permettre une entraide judiciaire efficace et l'extradition. 

 2.  Si,  dans  le  système  juridique  d'une  Partie,  la  responsabilité  pénale  n'est  pas  applicable  aux

personnes  morales,  cette  Partie  fait  en  sorte  que  les  personnes  morales  soient  passibles  de

sanctions  non  pénales  efficaces,  proportionnées  et  dissuasives,  y  compris  pécuniaires,  en  cas  de

corruption d'agents publics étrangers. 

 3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour assurer que l'instrument et les produits de la

corruption d'un agent public étranger ou des avoirs d'une valeur équivalente à celle de ces produits

puissent faire l'objet d'une saisie et d'une confiscation ou que des sanctions pécuniaires d'un effet

comparable soient prévues. 

 4. Chaque Partie envisage l'application de sanctions complémentaires civiles ou administratives à

toute personne soumise à des sanctions pour corruption d'un agent public étranger. 

  Art. 4  Compétence.  — 1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence

à l'égard de la corruption d'un agent public étranger lorsque l'infraction est commise en tout ou partie

sur son territoire. 

 2.  Chaque  Partie  ayant  compétence  pour  poursuivre  ses  ressortissants  à  raison  d'infractions

commises  à  l'étranger  prend  les  mesures  nécessaires  pour  établir  sa  compétence  à  l'égard  de  la

corruption d'un agent public étranger selon les mêmes principes. 

 3.  Lorsque  plusieurs  Parties  ont  compétence  à  l'égard  d'une  infraction  présumée  visée  dans  la

présente convention, les Parties concernées se concertent, à la demande de l'une d'entre elles, afin

de décider quelle est celle qui est la mieux à même d'exercer les poursuites. 

 4. Chaque Partie examine si le fondement actuel de sa compétence est efficace pour lutter contre

la corruption d'agents publics étrangers; si tel n'est pas le cas, elle prend les mesures correctrices

appropriées. 

  Art. 5  Mise en œuvre.  — Les enquêtes et poursuites en cas de corruption d'un agent public étranger

sont soumises aux règles et principes applicables de chaque Partie. Elles ne seront pas influencées

par des considérations d'intérêt économique national, les effets possibles sur les relations avec un

autre État ou l'identité des personnes physiques ou morales en cause. 

  Art.  6   Prescription.   —  Le  régime  de  prescription  de  l'infraction  de  corruption  d'un  agent  public

étranger devra ménager un délai suffisant pour l'enquête et les poursuites relatives à cette infraction. 

  Art. 7  Blanchiment de capitaux.  — Chaque Partie ayant fait en sorte que la corruption de ses agents

publics soit une infraction principale aux fins de l'application de sa législation relative au blanchiment

de capitaux prendra la même mesure en cas de corruption d'un agent public étranger, quel que soit

le lieu où la corruption s'est produite. 

  Art.  8   Normes  comptables.   —  1.  Pour  combattre  efficacement  la  corruption  d'agents  publics

étrangers,  chaque  Partie  prend  les  mesures  nécessaires,  dans  le  cadre  de  ses  lois  et  règlements

concernant  la  tenue  de  livres  et  états  comptables,  la  publication  d'informations  sur  les  états

financiers et les normes de comptabilité et de vérification des comptes, pour interdire aux entreprises

soumises à ces lois et règlements l'établissement de comptes hors livres, les opérations hors livres

ou insuffisamment identifiées, l'enregistrement de dépenses inexistantes, l'enregistrement d'éléments

de passif dont l'objet n'est pas correctement identifié, ainsi que l'utilisation de faux documents, dans

le but de corrompre un agent public étranger ou de dissimuler cette corruption. 

 2.  Chaque  Partie  prévoit  des  sanctions  civiles,  administratives  ou  pénales  efficaces, 

proportionnées  et  dissuasives  en  cas  de  telles  omissions  ou  falsifications  dans  les  livres,  les

documents, les comptes et les états financiers de ces entreprises. 

  Art.  9   Entraide  judiciaire.   —  1.  Chaque  Partie  accorde,  autant  que  le  permettent  ses  lois  et  ses

instruments internationaux pertinents, une entraide judiciaire prompte et efficace aux autres Parties

aux  fins  des  enquêtes  et  des  procédures  pénales  engagées  par  une  Partie  pour  les  infractions

relevant  de  la  présente  convention  ainsi  qu'aux  fins  des  procédures  non  pénales  relevant  de  la

présente  convention  engagées  par  une  Partie  contre  des  personnes  morales.  La  Partie  requise

informe  la  Partie  requérante,  sans  retard,  de  tout  élément  ou  document  additionnels  qu'il  est

nécessaire de présenter à l'appui de la demande d'entraide et, sur demande, des suites données à

cette demande d'entraide. 

 2. Lorsqu'une Partie subordonne l'entraide judiciaire à une double incrimination, celle-ci est réputée

exister si l'infraction pour laquelle l'entraide est demandée relève de la présente convention. 

 3. Une Partie ne peut refuser d'accorder l'entraide judiciaire en matière pénale dans le cadre de la

présente convention en invoquant le secret bancaire. 

  Art.  10   Extradition.   —  1.  La  corruption  d'un  agent  public  étranger  est  réputée  constituer  une

infraction  pouvant  donner  lieu  à  extradition  en  vertu  du  droit  des  Parties  et  des  conventions

d'extradition entre celles-ci. 

 2. Lorsqu'une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'une convention d'extradition reçoit

une  demande  d'extradition  de  la  part  d'une  autre  Partie  avec  laquelle  elle  n'a  pas  de  convention

d'extradition, elle peut considérer la présente convention comme base juridique pour l'extradition en

ce qui concerne l'infraction de corruption d'un agent public étranger. 

 3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour faire en sorte soit de pouvoir extrader ses

ressortissants, soit de pouvoir les poursuivre à raison de l'infraction de corruption d'un agent public

étranger.  Une  Partie  qui  refuse  une  demande  d'extradition  d'une  personne  pour  corruption  d'un

étranger.  Une  Partie  qui  refuse  une  demande  d'extradition  d'une  personne  pour  corruption  d'un

agent étranger au seul motif que cette personne est son ressortissant doit soumettre l'affaire à ses

autorités compétentes aux fins de poursuites. 

 4. L'extradition pour corruption d'un agent public étranger est soumise aux conditions fixées par le

droit national et par les accords et arrangements applicables pour chaque Partie. Lorsqu'une Partie

subordonne l'extradition à l'existence d'une double incrimination, cette condition est réputée remplie

lorsque  l'infraction  pour  laquelle  l'extradition  est  demandée  relève  de  l'article  1er  de  la  présente

convention. 

  Art. 11   Autorités responsables.  — Aux  fins  de  la  concertation  prévue  à  l'article  4,  paragraphe  3,  de

l'entraide judiciaire prévue à l'article 9 et de l'extradition prévue à l'article 10, chaque Partie notifie au

Secrétaire général de l'OCDE une autorité ou des autorités, chargées de l'envoi et de la réception

des  demandes,  qui  joueront  le  rôle  d'interlocuteur  pour  cette  Partie  pour  ces  matières,  sans

préjudice d'autres arrangements entre les Parties. 

  Art. 12  Surveillance et suivi.  — Les Parties coopèrent pour mettre en œuvre un programme de suivi

systématique afin de surveiller et promouvoir la pleine application de la présente convention. Sauf

décision  contraire  prise  par  consensus  des  Parties,  cette  action  est  menée  au  sein  du  groupe  de

travail  de  l'OCDE  sur  la  corruption  dans  le  cadre  de  transactions  commerciales  internationales  et

conformément au mandat de ce groupe, ou au sein et conformément au mandat de tout organe qui

pourrait lui succéder dans ses fonctions, et les Parties supportent le coût du programme selon les

règles applicables à cet organe. 

  Art. 13  Signature et adhésion.  — 1. Jusqu'à la date de son entrée en vigueur, la présente convention

est ouverte à la signature des pays membres de l'OCDE et des non-membres qui ont été invités à

devenir  participants  à  part  entière  aux  activités  de  son  groupe  de  travail  sur  la  corruption  dans  le

cadre de transactions commerciales internationales. 

 2.  Après  son  entrée  en  vigueur,  la  présente  convention  est  ouverte  à  l'adhésion  de  tout  non-

signataire  devenu  membre  de  l'OCDE  ou  participant  à  part  entière  au  groupe  de  travail  sur  la

corruption  dans  le  cadre  de  transactions  commerciales  internationales  ou  à  tout  organe  lui

succédant dans ses fonctions. Pour chaque non-signataire adhérant à la convention, la convention

entre en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt de son instrument d'adhésion. 

  Art. 14  Ratification et dépôt.  — 1. La présente convention est soumise à acceptation, approbation ou

ratification par les signataires conformément à leur loi. 

 2. Les instruments d'acceptation, d'approbation, de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès

du Secrétaire général de l'OCDE, dépositaire de la présente convention. 

  Art.  15   Entrée  en  vigueur.   —  1.  La  présente  convention  entrera  en  vigueur  le  soixantième  jour

suivant  la  date  à  laquelle  cinq  pays  qui  comptent  parmi  les  dix  premiers  pays  pour  la  part  des

exportations, selon le document annexé, et qui représentent à eux cinq au moins soixante pour cent

des  exportations  totales  cumulées  de  ces  dix  pays,  auront  déposé  leur  instrument  d'acceptation, 

d'approbation ou de ratification. Pour chaque signataire déposant son instrument après cette entrée

en vigueur, la convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant le dépôt de cet instrument. 

 — V. cette annexe au JO 29 sept. 2000. 

 2. Si la convention n'est pas entrée en vigueur le 31 décembre 1998 conformément au paragraphe

1,  tout  signataire  ayant  déposé  son  instrument  d'acceptation,  d'approbation  ou  de  ratification  peut

déclarer  par  écrit  au  dépositaire  qu'il  est  prêt  à  accepter  l'entrée  en  vigueur  de  la  convention

conformément  au  présent  paragraphe  2.  La  convention  entrera  en  vigueur  pour  ce  signataire  le

soixantième  jour  suivant  la  date  à  laquelle  une  telle  déclaration  aura  été  faite  par  au  moins  deux

signataires.  Pour  chaque  signataire  ayant  déposé  sa  déclaration  après  cette  entrée  en  vigueur,  la

convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt. 

  Art.  16   Modification.   —  Toute  Partie  peut  proposer  de  modifier  la  présente  convention.  La

modification  proposée  est  soumise  au  dépositaire,  qui  la  transmet  aux  autres  Parties  au  moins

soixante  jours  avant  de  convoquer  une  réunion  des  Parties  pour  l'examiner.  Toute  modification, 

adoptée  par  consensus  des  Parties  ou  selon  toute  autre  modalité  que  les  Parties  fixeront  par



















consensus,  entre  en  vigueur  soixante  jours  après  le  dépôt  d'un  instrument  de  ratification, 

d'acceptation ou d'approbation par toutes les Parties, ou selon toutes autres conditions qui pourront

être fixées par les Parties au moment de l'adoption de la modification. 

  Art.  17   Retrait.   —  Une  Partie  peut  se  retirer  de  la  présente  convention  par  notification  écrite  au

dépositaire. Ce retrait prend effet un an après la date de réception de la notification. Après le retrait, 

la  coopération  se  poursuit  entre  les  Parties  et  la  Partie  qui  s'est  retirée  pour  toutes  les  demandes

d'entraide ou d'extradition présentées avant la date d'effet du retrait. 

Notification de la France en application de l'article 11    

Aux fins de la concertation prévue à l'article 4, paragraphe 3, de l'entraide judiciaire prévue à l'article 9 et de

l'extradition prévue à l'article 10, l'envoi et la réception des demandes s'effectueront, pour la France, par la voie

diplomatique, sans préjudice d'autres arrangements entre les Parties. 

CHAPITRE VI  DE LA PARTICIPATION À UNE ACTIVITÉ DE MERCENAIRE

 (L. no 2003-340 du 14 avr. 2003)

   Art. 436-1   Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait:

 1o  Par  toute  personne,  spécialement  recrutée  pour  combattre  dans  un  conflit  armé  et  qui  n'est  ni

ressortissante d'un État partie audit conflit armé, ni membre des forces armées de cet État, ni n'a été

envoyée en mission par un État autre que l'un de ceux parties au conflit en tant que membre des forces

armées dudit État, de prendre ou tenter de prendre une part directe aux hostilités en vue d'obtenir un

avantage personnel ou une rémunération nettement supérieure à celle qui est payée ou promise à des

combattants  ayant  un  rang  et  des  fonctions  analogues  dans  les  forces  armées  de  la  partie  pour

laquelle elle doit combattre; 

 2o Par toute personne, spécialement recrutée pour prendre part à un acte concerté de violence visant

à  renverser  les  institutions  ou  porter  atteinte  à  l'intégrité  territoriale  d'un  État  et  qui  n'est  ni

ressortissante de l'État contre lequel cet acte est dirigé, ni membre des forces armées dudit État, ni n'a

été envoyée en mission par un État, de prendre ou tenter de prendre part à un tel acte en vue d'obtenir

un avantage personnel ou une rémunération importants. 

   Art. 436-2   Le fait de diriger ou d'organiser un groupement ayant pour objet le recrutement, l'emploi, 

la rémunération, l'équipement ou l'instruction militaire d'une personne définie à l'article 436-1   est puni

de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

   Art.  436-3    Lorsque  les  faits  mentionnés  au  présent  chapitre  sont  commis  à  l'étranger  par  un

Français  ou  par  une  personne  résidant  habituellement  sur  le  territoire  français,  la  loi  française  est

applicable  par  dérogation  au  deuxième  alinéa  de  l'article  113-6    et  les  dispositions  de  la  seconde

phrase de l'article 113-8   ne sont pas applicables. 

   Art.  436-4    Les  personnes  physiques  coupables  des  infractions  prévues  par  le  présent  chapitre

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o La diffusion intégrale ou partielle de la décision ou d'un communiqué informant le public des motifs

et du dispositif de celle-ci dans les conditions prévues par l'article 131-35  ; 

 3o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   Art.  436-5      ( L. no  2009-526  du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  à

l'article  436-2    encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  les





peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
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Code pénal

TITRE QUATRIÈME  DES ATTEINTES À LA CONFIANCE PUBLIQUE

CHAPITRE PREMIER  DES FAUX

RÉP. PÉN. vo  Faux,  par Malabat. 

   Art.  441-1    Constitue  un  faux  toute  altération  frauduleuse  de  la  vérité,  de  nature  à  causer  un

préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression

de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant

des conséquences juridiques. 

 Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 145 à 152, 462-5 et 462-6. 

 En ce qui concerne les sanctions de la fraude aux prestations de la protection complémentaire en matière de santé, 

 V.  CSS, art. L. 861-10   . — CSS ou C. assur. 

  

BIBL.    Mayaud,  AJ pénal 2008. 111    (la crédibilité, critère du mensonge punissable en droit pénal). – Guéry,  D. 

 2012. 1839   (de l'escroquerie et de l'usage de faux envisagés sous l'angle d'un régime dérogatoire à la prescription

de l'action publique). 
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I. FAUX

 1. Définition.  Les constatations souveraines des juges du fond, établissant l'altération frauduleuse de la vérité de nature à

causer  un  préjudice  dans  un  écrit  valant  titre,  caractérisent,  au  sens  de  l'art.  441-1  nouv.  C.  pén.,  en  tous  ses  éléments

constitutifs, le faux prévu par ce texte (à propos d'un abus de blanc-seing). ● Crim. 18  mai  1994:   Bull. crim. no 187; RSC

 1995. 93, obs. Bouloc  , et 101, obs. Ottenhof  .  Constitue un faux pénalement punissable au sens de l'art. 441-1 C. pén. 

l'altération frauduleuse de la vérité, préjudiciable à autrui, accomplie dans un document faisant titre. ● Crim. 8 juin 1994:   Bull. 

 crim. no  228.  Constituent des faux et usage de faux, entrant dans les prévisions des art. 147, 150, 151 anciens et 441-1

nouv. C. pén., la falsification de documents ayant un effet probatoire et l'usage de tels documents falsifiés, lorsque l'auteur, 

quel que soit son mobile, a conscience d'une altération de la vérité susceptible d'occasionner un préjudice. ● Crim. 19  déc. 

1996:   Gaz.  Pal.  1997.  1,  chron.  crim.  82.   Il  n'existe  de  faux  commis  dans  un  document  administratif  que  si  la  pièce

contrefaite ou altérée a pour objet, ou peut avoir pour effet, d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences

juridiques. ● Crim. 2 sept. 2014:   Dalloz actualité, 16 sept. 2014, obs. Fucini. 

 2. Application dans le temps.  Doit être relaxé, en application de l'art. 160 C. pén. alors applicable, de la prévention de

délivrance d'un faux certificat médical, le médecin qui, à la demande de la famille, se contente de mentionner que le décès

d'un hospitalisé est imputable à une «asphyxie des voies naturelles», sans préciser qu'il s'agit d'un suicide par pendaison; en

effet,  le  texte  susvisé  a  été  abrogé  en  raison  de  l'entrée  en  vigueur  du  nouveau  code  pénal,  et  l'art.  441-1  de  ce  code,  qui

réprime  le  faux  en  général  et  qui  est  plus  rigoureux,  est  inapplicable  en  l'espèce,  en  raison  de  la  non-rétroactivité  de  la  loi

pénale plus sévère. ●  Douai, 6 mai 1994:  Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 439. 

 3.  L'incrimination d'abus de blanc-seing prévue par le 1er al. de l'art. 407 ancien C. pén., qui n'a pas été conservée dans le

nouveau code pénal, entre dans les prévisions de l'art. 441-1 de ce texte; c'est, dès lors, à bon droit qu'une cour d'appel, sans

excéder sa saisine, ni violer le principe du débat contradictoire, requalifie en faux, après réquisitions en ce sens du ministère

public, des faits poursuivis comme abus de blanc-seing. ● Crim. 20 juin 1996:   Bull. crim. no 269. 


A. SUPPORT

1o DESTINATION OU APTITUDE PROBATOIRE


 4. Faux  matériel.  En cas de faux matériel, le délit est caractérisé quelle que soit la valeur de l'écrit et sans qu'il soit une

source de droit, dès lors qu'un préjudice peut en résulter et qu'il y a intention coupable. ● Crim. 9 juin 1964:  Bull. crim. no 196. 

Alors  que  la  cour  d'appel  constate  que  le  document  incriminé  (lettre  missive)  comporte  un  faux  matériel,  ayant  porté

préjudice à autrui, il importe peu de rechercher s'il a pu, ou non, constituer une source de droit. ● Crim. 28 nov. 1968:   Bull. 

 crim. no 323.  De la circonstance qu'un faux matériel ne constitue pas un titre et ne fait pas preuve, une cour d'appel ne peut

en déduire l'absence de préjudice pour la partie civile. ● Crim. 3 mai 1993:   JCP 1993. IV. 2044. 

 5. Faux intellectuel.  Un faux intellectuel qui ne comporte pas d'obligation pour un tiers ne peut constituer le délit prévu par

les  art.  147  et  150  C.  pén. ● Crim. 28  mai  1962:  Bull. crim. no  212;  D.  1962.  Somm.  123.   Pour  être  punissable,  un  faux

intellectuel doit constituer un titre au profit de celui qui l'a établi et faire preuve pour lui. ● Crim. 7 mars 1972:   Bull. crim. no 86; 

 D.  1972.  341;  Gaz.  Pal.  1972.  1.  415.   …  Ou  encore,  reproduire  des  éléments  d'information  contenus  dans  les  autres

écritures  comptables  ayant  l'un  de  ces  caractères. ●   Paris, 29  mai  1986:  Gaz.  Pal.  1986.  2.  479,  réq.  Hecquard  et  note

 Marchi.   Des  actes  de  falsification  d'ordre  comptable  constituent  des  faux  en  écritures  de  commerce,  dès  lors  que  la

comptabilité d'une société commerciale est destinée à servir de preuve. ● Crim. 3 juill. 1991:   Dr. pénal 1992. 2. 

 6.  Des actes sous signatures privées qui comportent des obligations synallagmatiques à la charge de chaque contractant, 

conventions qui, lorsqu'elles sont légalement formées, font la loi des parties, constituent, au sens de l'art. 441-1 nouv. et de

l'art. 150 ancien C. pén., des écrits ayant pour effet d'établir la preuve de droits et de faits ayant des conséquences juridiques; 

remplissent ces conditions, les conventions par lesquelles des vendeurs ou bailleurs, des acquéreurs ou preneurs, confient à

un ou plusieurs intermédiaires la mission de rechercher des acquéreurs ou preneurs, des vendeurs ou bailleurs, moyennant

une rémunération convenue; le fait d'y porter sciemment des clauses opérant des simulations, constatant des prestations et

honoraires fictifs, des suppositions ou interpositions de personnes ou d'actes, caractérise en tous ses éléments, tant matériel

qu'intentionnel,  le  délit  de  faux,  sans  que  puisse  influer  le  consentement  des  signataires  des  actes  faux,  dont  le  concert

frauduleux a précisément pour objet de tromper des tierces personnes, fussent des personnes morales dans lesquelles ils ont







































































des intérêts. ●  Paris, 21 sept. 1998:  BICC 1999, no 700. 

 7.  Aucune inculpation de faux et usage ne peut être retenue contre l'auteur d'un télégramme signé d'un faux nom, le crime

de faux en écriture privée supposant l'altération d'un acte pouvant être la base d'une action ou d'un droit. ●  Paris, 1er juin 1948:

 S. 1948. 2. 164.  Un extrait d'acte de baptême délivré par le curé d'une paroisse a le même caractère que des titres, registres

et papiers domestiques; par suite, l'altération dans cet extrait de la date à laquelle a été célébré le baptême constitue un faux

en écriture privée. ● Crim. 18 avr. 1907:  DP 1909. 5. 34. 

 8.  Une cour d'appel ne justifie pas sa décision de condamner pour faux et escroquerie par usage de faux nom le prévenu qui

a  utilisé  faussement  les  noms  «Hôtel  du  département»  et  «Conseil  général»  dans  l'envoi  d'une  télécopie,  dès  lors  que  ce

document  ne  constitue  pas  un  titre  et  que  le  faux  nom  s'entend  d'un  faux  nom  patronymique  ou  d'un  faux  pseudonyme. 

● Crim. 27 oct. 1999:   Bull. crim. no 235; Dr. pénal 2000. 42 (2e arrêt), obs. Véron. 

 9 .  Constituent  des  faux  documents  faisant  titre,  entrant  dans  les  prévisions  de  l'art.  441-1  C.  pén.,  des  décomptes

informatisés  de  remboursement  de  prestations  sociales  établis,  sur  papier,  à  partir  des  données  erronées  introduites

frauduleusement dans un système de traitement automatisé. ● Crim. 24 janv. 2001:   Bull. crim. no 24. 

 10.  Un bulletin de salaire étant un document pouvant établir la preuve de faits ayant des conséquences juridiques, justifie sa

décision condamnant un employeur pour faux et usage la cour d'appel qui retient qu'il a établi le bulletin de salaire d'un de ses

employés en mentionnant que celui-ci se trouvait en congés payés alors qu'il était en arrêt maladie. ● Crim. 7  sept.  2005: 

 Bull. crim. no 220; D. 2005. IR 2547  ; AJ pénal 2005. 454  ; Dr. pénal 2005. no 176, obs. Véron. 

 11. Déclarations unilatérales.  De simples déclarations établies par un prévenu en sa propre faveur ne représentent que

ses seules affirmations sujettes à vérification. ● Crim. 7 mars 1972:   Bull. crim. no 86; D. 1972. 341; Gaz. Pal. 1972. 1. 415. 

Une déclaration unilatérale, transmise à un créancier, même en exécution d'une prescription légale pour établir l'assiette d'une

dette, ne contient aucune convention, disposition, obligation ou décharge et ne constitue pas un titre. ● Crim. 23 nov. 1972: 

 Bull. crim. no 357; D. 1973. Somm. 19; Gaz. Pal. 1973. 1. 248. 

 12.  Ne rentre pas dans les prévisions de l'art. 150 C. pén. le fait d'établir par écrit et de signer sur l'honneur une fausse

déclaration  de  domicile  en  vue  de  toucher  des  indemnités  de  déplacement,  un  tel  écrit,  établi  par  le  prévenu  en  sa  propre

faveur, ne représentant que ses seules affirmations sujettes à vérification. ● Crim. 7 mars 1972:  préc. note 11  .  De même, 

la simple déclaration de recettes, transmise par l'entrepreneur de spectacles en application de l'art. 46 de la L. du 11 mars

1957, ne constitue ni un délit de faux en écriture privée, ni un délit d'établissement de faux certificat, de tels états, soumis à

discussion et à une vérification, n'ayant aucun caractère probatoire. ● Crim. 23 nov. 1972:  préc. note 11  .  N'est pas un faux

la  déclaration  mensongère  sur  l'honneur  établie  en  sa  propre  faveur,  en  application  de  l'art.  272  C.  civ.,  puisque  seules  les

déclarations établies en faveur d'un tiers bénéficiaire constituent une attestation ou un certificat au sens de l'art. 441-7, 1o, C. 

pén. ● Crim. 7  mars  2012:   Bull. crim. no 66; Dalloz actualité, 26 mars 2012, obs. Priou-Alibert; D. 2012. Actu. 815 

 ; AJ

 pénal 2012. 287, obs. Gallois  . 

 13.  Des écrits mensongers, tels que des mémoires, notes ou factures, qui sont par leur nature soumises à discussion et à

vérification, ne constituent pas, en l'absence de toutes autres précisions, des titres susceptibles d'entrer dans les prévisions

des art. 147 et 150 C. pén. ● Crim. 12 déc. 1977:  Bull. crim. no 393 ●  Paris, 4 juin 1992:  D. 1993. 480, note Fortin  .  Il en

est ainsi: … des déclarations établies par un employé au sujet de ses frais remboursables. ● Crim. 12 déc. 1977:  préc.  …

Des déclarations unilatérales des salariés concernant leurs horaires et productions de travail. ●  Douai, 14  févr.  1995:  Gaz. 

 Pal.  1996.  2,  chron.  crim.  117.   …  De  l'inobservation  par  un  médecin,  lors  de  la  fixation  de  ses  honoraires,  de  la

nomenclature  générale  des  actes  professionnels  et  de  la  tarification  interministérielle  correspondante,  dans  un  document

soumis à vérification et à discussion de la part de l'organisme social destinataire. ● Crim. 25 sept. 1997:   Bull. crim. no 313; 

 Dr. pénal 1998. 3, obs. Véron; RSC 1999. 103, obs. Ottenhof   (V.  «Conflit de qualifications»  ).   … De devis simplement

minorés, qui sont par leur nature soumis à discussion et vérification, et qui ne constituent pas, en l'absence de toutes autres

précisions, des titres susceptibles d'entrer dans les prévisions de l'art. 441-1 C. pén. ● Crim. 15 sept. 1999:   Dr. pénal 2000. 

 42 (1er  arrêt),  obs.  Véron.  … Des notes d'honoraires d'un  architecte,  qui  sont,  par  leur  nature,  soumises  à  discussion  et

vérification de la part de celui à qui elles sont opposées, et qui n'ont aucun caractère probatoire au sens de l'art. 441-1 C. pén. 

● Crim. 13 févr. 2002:   Bull. crim. no 29; D. 2003. 448, note Bouloc  ; Gaz. Pal. 2003. 2. 2318, note A.C. 

 14.  Mais il en est autrement: … dès lors que les fausses énonciations résultant de ces opérations fictives ont été reportées

sur les livres comptables de la société, pour leur donner l'apparence d'actes de commerce réels et y traduire l'existence d'une

activité commerciale, en fait imaginaire. ● Crim. 24 avr. 1984:  D. 1986. 125, note Cosson.  Rappr.: ● Crim. 19 sept. 1995: 

 Bull.  crim.  no  274;  Dr.  pénal  1996.  34.   …  Lorsque  lesdits  documents  sont  présentés  faussement  comme  émanant  de

fournisseurs. ● Crim. 18  mai  1994:   Gaz.  Pal.  1994.  2.  Somm.  546.   Sont  à  bon  droit  déclarés  coupables  de  faux  les

dirigeants de sociétés qui ont adressé des factures à des entreprises ayant obtenu des marchés publics, ces factures, dont le

montant  a  été  encaissé,  étant  supposées  rétribuer  une  prétendue  «assistance  commerciale»,  laquelle  était  inexistante;  en

effet, constitue un faux le fait d'établir, en vue de justifier des mouvements de fonds en comptabilité, des pièces justificatives

inexactes concernant les opérations correspondantes. ● Crim. 16 déc. 1997:   Bull. crim. no  428.  A un effet probatoire une

note  produite  par  un  commissaire-priseur  aux  fins  de  taxation,  qui  fait  état  d'honoraires  fondés  sur  l'application  d'un  tarif

minimal  prévu  par  la  loi  et  non  discutable;  est,  en  conséquence,  un  faux  et  usage  le  fait  de  la  présenter  mensongèrement



















































minimal  prévu  par  la  loi  et  non  discutable;  est,  en  conséquence,  un  faux  et  usage  le  fait  de  la  présenter  mensongèrement

comme ayant existé à la date à laquelle elle est censée avoir été établie. ● Crim. 9 mars 2005:   Dr. pénal 2005, no 93, obs. 

 Véron. 

 15.  Constituent des titres les factures jointes à l'appui des bordereaux de cessions de créances prévus par l'art. 1er de la loi

no 81-1 du 2 janv. 1981 facilitant le crédit aux entreprises. ● Crim. 30 mars 1992:   Bull. crim. no 132; D. 1994. Somm. 157, 

 obs. Roujou de Boubée  .  Rappr.: ● Crim. 22 févr. 1993:   Bull. crim. no 83. 

 16. Production d'écrits en justice.  En l'absence de toute falsification matérielle dans les actes, la simple production en

justice de conclusions ne saurait, faute de valeur probatoire, caractériser un faux au sens des art. 145 s. C. pén.; en effet, les

conclusions déposées en justice n'ont pas pour objet de constater des faits ni d'en faire la preuve, leur objet étant seulement

d'exposer les prétentions réciproques des parties devant le juge qui les apprécie après discussion contradictoire. ● Crim. 22

nov.  1977:   Bull. crim. no  361;  D.  1978.  IR  71,  obs.  Roujou  de  Boubée.   En  revanche,  la  production  en  justice  d'un  écrit

émanant de la partie adverse et dont la portée a été volontairement modifiée par l'insertion de mentions, caractérise un faux et

un usage de faux lorsque le document ainsi versé aux débats a valeur probatoire et entraîne des effets juridiques. ● Crim. 30

oct.  1975:   Bull.  crim.  no  235;  Gaz.  Pal.  1976.  1.  267 ● 4  mai  1987:   Bull.  crim.  no  176;  Gaz.  Pal.  1988.  1.  Somm.  3. 

Constituent les délits de faux et usage de faux la fabrication d'un document pour servir de preuve et sa production, même sous

forme de photocopie, au cours d'une instance civile, lorsque le document ainsi versé aux débats est de nature à avoir valeur

probatoire et à entraîner des effets juridiques. ● Crim. 16 nov. 1995:   Bull. crim. no 354; Dr. pénal 1996. 103.  La fabrication

et  l'envoi  d'une  assignation  à  comparaître  devant  le  tribunal  de  grande  instance  constituent  un  faux  de  nature  à  causer  un

préjudice à autrui. ● Crim. 20 mai 2009:   Bull. crim. no 100; AJ pénal 2009. 321  ; Dr. pénal 2009, no 140, obs. Véron. 

 17.  Frédéric X..., salarié de la société M. S. jusqu'au 6 juin 2005, date de sa démission, a rédigé une lettre de candidature

pour postuler à un emploi dans la société K. F., portant la date inexacte du 22 juin 2005, qui a été produite par cette dernière

société  au  cours  d'une  instance  pour  concurrence  déloyale,  l'opposant  à  la  société  M.  S.  qui  lui  reprochait  de  recruter  ses

salariés; pour déclarer Frédéric X... coupable de faux, l'arrêt relève que la lettre de candidature de ce dernier, portant la date

inexacte du 22 juin 2005 et correspondant à un emploi qu'il occupait déjà, a été établie frauduleusement pour lui permettre de

justifier  de  l'absence  de  débauchage  de  la  part  de  la  société  K.  F.,  et  ainsi  éviter  à  son  nouvel  employeur  une  action  en

concurrence déloyale, ce qui a porté préjudice à la société M. S.; en l'état de ces énonciations et dès lors que constitue le délit

de faux la fabrication d'un document pour servir de preuve, au cours d'une instance civile, lorsque le document ainsi versé aux

débats  est,  comme  il  résulte  des  constatations  des  juges,  de  nature  à  avoir  valeur  probatoire  et  à  entraîner  des  effets

juridiques, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 25 févr. 2009:   Dr. pénal 2009, no 78, obs. Véron. 

 18. Déclaration mensongère d'état civil.  La reconnaissance mensongère d'un enfant naturel dans un acte de l'état civil, 

dès  lors  que  seule  la  véracité  de  la  paternité  affirmée  dans  l'acte  incriminé  est  en  cause,  ne  constitue  pas  en  soi  un  faux

punissable, cette reconnaissance pouvant toujours être contestée, en vertu de l'art. 339 C. civ., par toutes personnes qui y ont

intérêt et par son auteur lui-même. ● Crim. 8 mars 1988:   Bull. crim. no 117; D. 1989. 528, note de la Marnierre; JCP 1989. II. 

 21162, note Jeandidier; Gaz. Pal. 1988. 2. 529.  Sur les suites procédurales de cette affaire: ●  T. corr.  Angers, 18 mai 1990:

 RSC 1991. 352, obs. Bouzat  . 

 2o CONTENU SUBSTANTIEL

 19.  En droit, l'art. 147 C. pén. punit, comme ayant commis un faux en écriture authentique et publique, toute personne qui a

altéré dans un acte des clauses, déclarations ou faits que cet acte avait pour objet de recevoir et constater; il ne suffit donc

pas, pour encourir cette pénalité, que l'agent ait fait une déclaration mensongère, il faut encore que cette déclaration soit de

celles qui tiennent à la substance de l'acte et dont la réception et la constatation font l'objet même dudit acte. ● Crim. 27 sept. 

1877:  D. 1879. 1. 486.  Si les art. 147 et 150 C. pén. punissent tout individu qui commet un faux par addition ou altération de

clauses, de déclarations ou de faits que l'acte avait pour objet de recevoir ou de constater, ces dispositions ne s'appliquent

pas aux fausses déclarations qui n'appartiennent pas à la substance de l'acte. ● Crim. 19 mars 1957:  Bull. crim. no  263 ● 9

avr. 1962:  ibid. no 175. 

 20.  Ainsi, le fait, par l'un des futurs époux, de prendre faussement la qualité de veuf dans le contrat de mariage et dans les

actes de publication d'un mariage projeté, ne tombe pas sous l'application de la loi pénale, une telle déclaration dans ces actes

étant  sans  efficacité  légale. ● Crim. 27  sept.  1877:  préc.  note  19 

 .   Pareillement,  ne  constitue  pas  le  crime  de  faux  en

écriture authentique et publique le fait par le déclarant d'un décès de prendre faussement la qualité d'époux du défunt. ● Crim. 

19 mars 1957:  préc. note 19  .  Il en est de même, dans une transaction, pour des déclarations mensongères relatives à la

qualité de célibataire et au domicile d'une des parties. ● Crim. 9 avr. 1962:  préc. note 19  .  Mais, par application de l'art. 79

C. civ., le nom de l'époux survivant, prédécédé, ou divorcé, est une énonciation substantielle de l'acte de décès. ●  Alger, 28

oct. 1949:  JCP 1950. II. 5318; Gaz. Pal. 1950. 1. 203. 

 3o INDIFFÉRENCE AUX NULLITÉS































 21.  Les  nullités  intrinsèques  ou  extrinsèques  à  un  acte  faux  n'en  détruisent  pas  la  criminalité. ● Crim. 13  juill.  1899:  DP

 1903.  164.  Il est de principe, en matière criminelle, qu'un faux reste punissable alors même que l'acte argué de faux serait

nul en la forme. ● Crim. 18 mai 1960:  Bull. crim. no 272. 

 22.  Le notaire qui énonce faussement, dans un acte par lui reçu, la présence d'une partie qui n'y a pas comparu, commet

en cela un faux punissable, bien que l'acte n'étant pas revêtu de la signature de cette partie et ne contenant pas mention d'une

déclaration par elle de ne savoir signer, soit nul à son égard et ne lui soit pas opposable. ● Crim. 13 nov. 1857:  S. 1858. 1. 169. 

Le crime de faux peut exister dans un acte public même incomplet ou susceptible d'annulation pour défaut de signature des

parties et des témoins, le caractère authentique de l'acte s'attachant à la présence de l'officier public instrumentaire. ● Crim. 6

nov.  1930:  DH  1930.  573 ● 2  août  1951:  Bull.  crim.  no  244.    Contra,  pour  un  acte  inexistant  insusceptible  de  causer  un

préjudice: ●  Grenoble, 29 nov. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 1. 257, note Doucet. 


B. MENSONGE

 23. Constatation.  Encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui retient le délit de faux en écritures privées sans avoir

établi que la convention incriminée contenait une altération de la vérité, et alors qu'il ne ressort pas des constatations des juges

du fond que le prévenu ait participé à la rédaction de la convention. ● Crim. 10  oct.  1974:   Bull. crim. no  289.   Justifie  sa

décision la cour d'appel qui, pour rejeter la qualification de faux en écriture à l'établissement de cartes de membre actif d'une

association,  et  sans  dénier  à  ces  documents  la  valeur  de  titres,  déduisent  d'une  appréciation  souveraine  des  faits  et

circonstances de la cause, l'absence de toute altération de la vérité, tant matérielle qu'intellectuelle. ● Crim. 30 sept. 1991: 

 Dr.  pénal  1992.  32.   Le  faux  en  écriture  est  constitué  par  l'altération  de  la  vérité  dans  un  document  faisant  titre;  une  telle

altération  ne  saurait  se  déduire  de  la  seule  irrégularité  ou  illicéité  de  l'acte  incriminé  (en  l'espèce,  une  contrepassation

d'écritures, irrégulière au regard des pratiques bancaires). ● Crim. 27 janv. 1992:   Bull. crim. no 28. 

 1o FAUX MATÉRIEL

 2 4 . Fausse  signature.  Fait  d'avoir  adressé  à  des  autorités  administratives  des  lettres  de  dénonciation  tapées  à  la

machine à écrire et comportant une fausse signature apposée à l'aide d'un timbre humide. ● Crim. 11 janv. 1956:  Bull. crim. no

 43.   … Apposition  de  fausses  signatures  sur  des  formulaires  de  résiliation  de  contrats  d'assurance  par  un  agent  général

suspendu de ses fonctions. ● Crim. 15 oct. 1996:   RGDA 1997. 589, note Fortis. 

 25.  Est  coupable  de  faux  et  d'usage  de  faux  le  dirigeant  d'une  entreprise  de  spectacle  en  difficultés  financières,  qui  a

volontairement apposé sur un chèque important une signature manifestement différente de celle déposée à la banque, ce qui a

entraîné le rejet du chèque et des délais de paiement indus au préjudice de la partie civile, qui n'a été payée, avec quatre ans

de retard, qu'en exécution de la décision critiquée; il y a bien faux dès lors qu'un individu s'identifie par sa signature, et que s'il

reste libre d'en changer, ce n'est qu'à condition que ce changement soit porté spontanément à la connaissance de tous ses

partenaires, et notamment de son ou ses banquiers. ●  Grenoble, 21 nov. 1997:  Dr. pénal 1998. 79, obs. Véron. 

 26. Imitation de signature.  Un négociant en timbres-poste est à bon droit reconnu coupable de faux et usage de faux en

écritures privées à raison de la fausse griffe d'un expert portée par lui sur des enveloppes; en effet, l'imitation d'une signature

sous forme, comme en l'espèce, d'une fausse griffe constitue un faux matériel punissable dès l'instant où il est de nature à

porter préjudice à autrui. ● Crim. 5 janv. 1971:   Bull. crim. no 2; D. 1971. Somm. 39; Gaz. Pal. 1971. 1. 108. 

 27.  Se rend coupable de faux et usage de faux sur le fondement de l'art. 441-1 C. pén., le prévenu qui imite la signature de

ses enfants sur un formulaire de changement d'adresse établi en leur nom et ne correspondant à aucun déménagement réel, 

afin d'obtenir leur inscription sur une liste électorale d'un bureau de vote situé dans une autre circonscription, cette falsification

étant de nature à nuire à la sincérité du scrutin. ● Crim. 2 oct. 2001:   Bull. crim. no 197. 

 28. Main  guidée.  Le  fait  de  tenir  la  main  passive  d'une  personne  en  état  de  pré-coma  et  dépourvue  de  lucidité  pour

l'amener  à  rédiger  un  testament  olographe  implique  nécessairement  l'altération  de  la  vérité  dans  l'écrit  argué  de  faux,  sans

avoir à rechercher quelle était l'intention réelle du testateur; il s'en déduit, en effet, qu'une volonté étrangère a été substituée à

la  volonté  propre  dudit  testateur,  au  moment  de  la  rédaction  de  l'acte. ● Crim. 30  nov.  1971:   Bull.  crim.  no  326;  D.  1972. 

 Somm.  15;  Gaz.  Pal.  1972.  1.  374.   Mais  l'épouse  qui  a  guidé  la  main  de  son  mari,  gravement  malade  et  physiquement

incapable  d'écrire,  pour  rédiger  un  testament,  ne  se  rend  pas  coupable  de  faux  dès  lors  que  la  volonté  du  testateur,  aux

facultés  mentales  intactes,  n'a  à  aucun  moment  fait  défaut  à  l'œuvre  commune,  et  dans  la  mesure  où  la  preuve  de  cette

participation du testateur peut résulter de la comparaison des écritures respectives des époux. ●  Toulouse, 20 mars 1973:  D. 

 1974. Somm. 79. 

 2 9 . Fabrication  de  conventions,  dispositions,  obligations  ou  décharges.  Constitue  un  faux,  la  fabrication  de

conventions, dispositions, obligations ou décharges, ainsi que de tout document susceptible de constituer un mode de preuve, 

dès lors qu'intentionnellement commise, elle est de nature à porter préjudice à un tiers. ● Crim. 7 févr. 1973:   Bull. crim. no



















































 70; Gaz. Pal. 1973. 2. 508 ● 26 nov. 1974:   Bull. crim. no  348 ● 2 mai 1989:  Dr. pénal 1989. 2 ● 18  mai  1989:  ibid. 1989. 3

● 26 févr. 1990:   Bull. crim. no 94. 

 30.  Ainsi en est-il de la: … fabrication d'une lettre, par la suite proposée à la signature d'une personne en la trompant sur

son  contenu. ● Crim. 6 févr. 1978:   Bull. crim. no 44; Gaz. Pal. 1978. 2. Somm. 380.  … Fabrication par voie de décalque

d'un testament olographe. ● Crim. 15 nov. 1982:   Bull. crim. no 252.  … Fabrication d'une fausse promesse de vente, établie

à la faveur d'un montage par photocopie d'un autre acte. ● Crim. 5 déc. 1994:   Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 181. 

 31.  Le faux par fabrication de conventions, dispositions, obligations ou décharges se commet dans la rédaction même de

l'acte  et  avant  sa  signature;  il  n'est  donc  pas  nécessaire  que  la  signature  soit  fausse,  et  il  suffit  qu'elle  ait  été  obtenue

frauduleusement. ● Crim. 29 juill. 1948:  Bull. crim. no 216; JCP 1949. II. 4804, note Colombini ● 8 févr. 1955:  Bull. crim. no 87; 

 D.  1955.  Somm.  63 ● 5  nov.  1969:  Bull. crim. no  290 ● 6  févr.  1978:   ibid. no  44;  Gaz.  Pal.  1978.  2.  Somm.  380 ● 1er  oct. 

1990:   Bull. crim. no 325; Gaz. Pal. 1991. 1. 300, note J.-P. D.; RSC 1991. 770, obs. Bouzat  . 

 32.  Le  crime  ou  délit  de  faux  par  fabrication  de  conventions,  dispositions,  obligations  ou  décharges  est  caractérisé  alors

même que la fausseté du fait attesté ne serait pas constaté; il ne peut être permis à personne, en effet, de se fabriquer à soi-

même ou de fabriquer pour autrui une preuve écrite d'une convention qui n'aurait été que verbale. ● Crim. 29 juill. 1948:  préc. 

 note 30   ● 23 févr. 1965:  Bull. crim. no 56 ● 28 avr. 1970:  D. 1970. Somm. 138.  Nul ne pouvant se constituer un titre à soi-

même, la fabrication d'un document, forgé pour servir de preuve, constitue un faux matériel susceptible de porter préjudice à

autrui. ● Crim. 6  mars  1978:   Bull. crim. no  85.  … Même si  ce  document  est  conforme  à  l'original. ● Crim. 7  févr.  1973:

 préc. note 29  .  … Ou comporte des énonciations pour partie exactes. ● Crim. 31 janv. 1994:  Dr. pénal 1994. 104. 

 33.  Le fait de fabriquer de fausses pièces pour obtenir le remboursement de sommes réellement dues constitue le délit de

faux,  dès  lors  que  l'auteur,  indépendamment  des  mobiles  de  son  acte,  savait  que  l'altération  de  la  vérité  était  de  nature  à

causer un préjudice même éventuel. ● Crim. 19 févr. 1975:  Gaz. Pal. 1975. 1. 397.  Mais ne constitue pas une altération de la

vérité punissable comme faux le fait de compléter une convention par l'indication d'un prix laissé en blanc lors de sa signature

par les parties, mais résultant d'un document estimatif auquel elle se réfère; c'est donc à bon droit qu'une cour d'appel, saisie

d'une poursuite des chefs d'abus de blanc-seing et de tentative d'escroquerie, relaxe le prévenu sans requalifier les faits en

faux et usage de faux. ● Crim. 23 nov. 1995:   Bull. crim. no 357. 

 34.  En tant que représentant du syndicat des copropriétaires, un syndic d'immeuble a conclu un contrat de travail; licencié à

la  suite  d'un  changement  de  syndic,  le  salarié  a  introduit  une  instance  prud'homale  au  cours  de  laquelle  il  n'a  pu  produire

l'original  du  contrat  de  travail;  le  syndic,  ayant  retrouvé  dans  ses  archives  un  double  du  contrat  sur  pelure,  en  a  recopié  le

contenu sur une feuille, au bas de laquelle il a, comme l'ancien salarié, apposé sa signature; le syndicat des copropriétaires

s'étant aperçu que ce document, produit au cours de l'instance, portait l'en-tête d'une SARL, alors que le syndic, à la date du

contrat initial, exerçait sa profession en son nom personnel, a découvert que le document avait été reconstitué; à l'issue de

l'information ouverte sur la plainte avec constitution de partie civile du syndicat, le syndic et l'ancien salarié ont été poursuivis

pour  faux;  pour  les  déclarer  coupables  la  cour  d'appel  énonce  que  le  document  constitue  un  faux  matériel  et  que  le  fait  de

fabriquer une pièce destinée, fût-elle conforme à l'original, à se substituer à un contrat écrit dont ils ne retrouvaient pas la trace, 

en vue de sa production en justice, à titre de preuve, constitue le délit de faux de nature à porter préjudice à autrui; en l'état de

ces énonciations, qui caractérisent en tous ses éléments l'infraction de faux, la cour d'appel, qui a pu, sans se contredire, pour

motiver la dispense de peine, constater l'absence d'intention de nuire, a justifié sa décision. ● Crim. 3 juin 2004:   Bull. crim. 

 no 149; D. 2004. Somm. 2752, obs. de Lamy  ; Dr. pénal 2004. 141, obs. Véron; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 1362, obs. A.C. 

 35.  Le  fait  de  fabriquer  une  pièce  de  quelque  nature  et  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  même  lorsque  son  contenu  est

conforme  à  la  vérité,  peut  être  qualifié  d'établissement  d'un  faux  matériel  si  le  document  en  cause  présente  les  autres

éléments  constitutifs  de  l'infraction  tels  que  définis  par  l'art.  441-1  C.  pén. ●  Nancy, ch.  instr., 18  nov.  2004:  JCP  2005.  II. 

 10158, note Mayaud.  … Ne constitue pas un tel faux l'ordonnance de soit-communiqué rendue par un magistrat instructeur

au  seul  motif  allégué  qu'elle  a  été  mise  en  forme  à  une  date  ultérieure  par  rapport  à  celle  que  mentionne  l'acte,  laquelle

correspond au jour effectif où la formalité indiquée avait été accomplie; en effet, il ne s'agit pas dans ce cas de la fabrication

d'une pièce par le magistrat mais de la simple matérialisation par lui de sa décision, au moyen d'un support prévu par la loi; la

tardiveté  de  la  mise  en  forme  n'est  pas  de  nature  à  enlever  à  l'ordonnance  son  caractère  original;  la  qualification  de  faux

matériel est en conséquence inapplicable en l'espèce. ●  Même arrêt.   Sur l'irrecevabilité du pourvoi, fondée sur l'art. 575 C. 

pr. pén., ● Crim. 27 sept. 2005:   AJ pénal 2006. 85  . –  Adde, G. Bolard, De la responsabilité pénale du juge,  JCP 2005. I. 

 190. 

 36. Abus de blanc-seing.  Constitue un faux entrant dans les prévisions de l'art. 441-1 C. pén. l'altération frauduleuse de

la vérité, préjudiciable à autrui, accomplie dans un document susceptible d'entraîner des conséquences juridiques; tel est le

cas d'une pétition adressée au procureur de la République, dénonçant de prétendus détournements de fonds publics imputés

à un maire et aux responsables d'une association, écrite au-dessus des signatures données en blanc par plusieurs personnes

en  vue  d'une  demande  d'indemnisation,  une  telle  plainte  exposant,  notamment,  ses  auteurs  à  des  poursuites  pour

dénonciation calomnieuse. ● Crim. 20 juin 1996:   Bull. crim. no 269. 

 37. Plastification.  Est susceptible d'entrer dans les prévisions de l'art. 150 C. pén., qui réprime le faux et la tentative de

faux  en  écriture  privée  ou  de  commerce,  au  moyen  notamment  d'une  altération  d'écritures,  le  fait  de  plastifier  des  tickets





















d'autobus, dans la mesure où ce procédé a pu avoir pour objet et pour résultat de modifier, par l'interposition de la pellicule

plastifiée, la substance ou les propriétés du support matériel de l'écrit imprimé, et, par ce moyen, d'empêcher d'apparaître, de

faire  disparaître,  ou  encore  de  rendre  effaçables  sur  les  billets  litigieux  des  signes  ou  caractères  normalement  indélébiles

destinés à faire preuve entre les parties au contrat de transport. ● Crim. 19 déc. 1974:  Bull. crim. no 378; Gaz. Pal. 1975. 1. 

 202; RSC 1975. 690, obs. Vitu. 

 2o FAUX INTELLECTUEL

 38. Constatation de faits faux.  L'inscription de fausses indications dans des écritures de commerce au sens de l'art. 

150 C. pén., constitue, aux termes de l'art. 147, al. 4, dudit code, une altération de faits que ces documents avaient pour objet

de constater et caractérise en conséquence le délit de faux en écritures de commerce. ● Crim. 29  avr.  1971:  Bull.  crim.  no

 129; D. 1971. Somm. 113. 

 3 9 .  Le  délit  est  constitué  par  le  fait,  pour  une  personne  chargée  de  la  tenue  des  comptes  d'une  entreprise,  de  faire

apparaître une position comptable fausse, aussi bien par l'omission intentionnelle de certaines écritures, que par l'inscription

d'écritures inexactes. ● Crim. 25 janv. 1982:  Bull. crim. no 29; D. 1982. IR 333, obs. Vasseur.   Rappr.: ● 20 mai 1947:  Bull. 

 crim. no 136.  … Tel le fait par une personne, tenue de justifier sur le plan comptable les mouvements de fonds effectués en

vertu  de  son  mandat,  de  porter  dans  ses  écritures  des  mentions  inexactes  concernant  les  opérations  correspondantes. 

● Crim. 14 mai 1990:   Bull. crim. no 188; D. 1991. Somm. 63, obs. Azibert  ; RSC 1991. 771, obs. Bouzat   ● 12 déc. 1994:

 Bull. Joly 1995. 150. 

 4 0 .  Mme  Y...,  titulaire  du  certificat  d'aptitude  à  la  profession  d'avocat,  ayant  obtenu,  après  en  avoir  été  omise,  sa

réinscription sur la liste du stage des avocats au barreau du Gers, a adressé au bâtonnier de l'ordre, une convention de stage

conclue avec la direction des services vétérinaires de ce département, puis deux accords prorogeant la durée de ce stage; 

étant apparu que ledit stage n'avait pas été effectué, et que les contrats, qui n'avaient pas été autorisés par le directeur de ces

services, avaient été signés par son adjoint M. Z..., ce dernier et Mme Y... ont été poursuivis des chefs de faux documents

administratifs pour l'établissement des deux conventions de prorogation de stage, et Mme Y..., en outre, pour usage de ces

faux;  a  justifié  sa  décision  l'arrêt  qui  a  déclaré  Mme  Y...  coupable  de  faux  et  usage,  et  M.  Z...  coupable  de  faux,  et  les  a

condamnés  à  des  réparations  civiles  dès  lors  que  l'altération  de  la  vérité  dans  les  conventions  litigieuses  porte  atteinte  à

l'intérêt collectif de la profession d'avocat. ● Crim. 17 déc. 2008:   Dr. pénal 2009, no 45, obs. Véron. 

 41. Supposition  de  personnes.  Le  faux  par  supposition  de  personnes  n'est  qu'une  des  formes  du  crime  de  faux  par

altération des faits que l'acte avait pour objet de constater, prévu et puni par l'art. 147 C. pén. ● Crim. 6 avr. 1933:  Bull. crim. no

 75. 

 42. Simulations.  Si les énonciations mensongères auxquelles les parties croient pouvoir consentir dans une convention

peuvent ne constituer qu'une simple simulation non punissable, il en est autrement lorsque les fausses énonciations ont été

concertées avec l'intention coupable de tromper les tiers et de leur porter éventuellement un préjudice. ● Crim. 28 nov. 1962:

 Bull. crim. no 346 ● 12 déc. 1977:  ibid. no  393.  Le fait de mentionner, dans une convention écrite, contrairement à la vérité, 

que l'assuré social n'est pas propriétaire du matériel médical et qu'il a l'obligation de le restituer à la caisse primaire constitue

un  faux;  si  les  mobiles  des  prévenus  sont  dénués  de  toute  recherche  d'avantage  personnel  et  même  ont  pour  objectif  de

mettre  en  place  un  système  plus  utile  aux  assurés  et  plus  économique  pour  la  collectivité,  il  n'en  demeure  pas  moins  que

l'élément moral du délit est constitué; il découle en effet nécessairement de la constatation de l'élément matériel puisque les

imprimés  relatifs  à  la  convention  sont  par  eux  rédigés  et  qu'ils  ont  pris  consciemment  le  risque  de  travestir  la  vérité  pour

obtenir la restitution d'appareils médicaux qu'ils ne pouvaient pas juridiquement exiger. ●  Limoges, 5 févr. 1997:  BICC  1997. 

 864. 

 43. Coopération  intellectuelle.  Pour déclarer le prévenu coupable de faux en ayant porté de fausses mentions dans le

procès-verbal de l'assemblée générale d'une mutuelle, dont il était le directeur, l'arrêt relève, notamment, qu'il a admis, de par

ses fonctions, avoir l'habitude d'assister aux assemblées générales pour y prendre des notes à partir desquelles était rédigé le

procès-verbal de ces assemblées et avoir la responsabilité de sa mise en forme; il retient que le prévenu est à l'origine de

l'établissement du faux procès-verbal dont il est le véritable auteur intellectuel; en l'état de ces énonciations, et dès lors que se

rend coupable de faux celui qui coopère sciemment à la fabrication d'un faux procès-verbal portant la signature de tiers, même

s'il n'y concourt pas matériellement, la cour d'appel, qui n'a pas requalifié les faits dont elle était saisie, a justifié sa décision. 

● Crim. 3 juin 2004:   Dr. pénal 2004. 144. 

 C. PRÉJUDICE

 44. Nécessité.  Il n'y a faux punissable qu'autant que la pièce contrefaite ou altérée est susceptible d'occasionner à autrui

un préjudice actuel ou éventuel. ● Crim. 15 juin 1962:  Bull. crim. no 222; D. 1962. 505; S. 1962. 294 ● 2 juill. 1980:  Bull. crim. 

 no  210.  Dès lors qu'il admet l'existence d'un faux en écriture privée, le juge du fond est tenu d'apprécier l'existence ou non





















d'un préjudice, ses énonciations de ce chef étant souveraines. ● Crim. 20  oct.  1982:  Bull. crim. no  229.  Il n'existe de faux

punissable qu'autant que la pièce contrefaite ou altérée est susceptible d'occasionner à autrui un préjudice. ● Crim. 6  sept. 

2011:   Gaz. Pal. 2012. 301, note Dreyer. 

 1o NATURE

 45. Préjudice  actuel  ou  éventuel.  BIBL.  Véron,  Dr.  pénal  1999.  Chron.  7  (la  répression  du  faux:  du  préjudice

éventuel  au  préjudice  virtuel).    La  loi  n'exige  pas,  pour  qu'il  y  ait  crime  de  faux  ou  usage  de  faux,  que  le  préjudice  soit

consommé ou inévitable; il suffit d'une simple éventualité ou possibilité de préjudice. ● Crim. 15 avr. 1935:  DH 1935. 334.  La

possibilité d'un préjudice suffit à faire tomber la falsification de la vérité sous l'application de la loi pénale. ● Crim. 27 nov. 1891:

 DP 1892. 253 ● 28 nov. 1962:  Bull. crim. no  346 ● 3  févr.  1970:  D. 1970.  Somm.  141 ● 25  nov.  1975:  Bull. crim. no  256 ● 5

janv. 1978:  ibid. no 8. 

 4 6 .  Pour  déclarer  le  prévenu,  qui  a  opéré  des  ajouts  sur  deux  extraits  du  registre  du  commerce,  puis  a  produit  ces

documents ainsi falsifiés auprès d'une banque, coupable de falsification de documents administratifs et usage, délit prévu et

réprimé à la date des faits par l'art. 153, al. 1 et 4, C. pén., dont les dispositions sont reprises aux art. 441-1 et 441-2 C. pén. 

entré en vigueur le 1er mars 1994, la cour d'appel énonce «que la matérialité des faux ne peut être contestée, puisque lesdites

mentions ne se retrouvent pas sur les originaux au greffe du tribunal de commerce et que le seul fait de s'en être servi auprès

de la banque, alors qu'il savait que ces mentions n'étaient pas conformes, suffit à établir l'élément intentionnel de l'infraction et

ce indépendamment du mobile»; en l'état de ces motifs, d'où résulte l'éventualité d'un préjudice découlant de la falsification

matérielle d'un document valant titre, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 21 sept. 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 

 712. 

 47.  Une cour d'appel ne peut, sans se contredire, constater que le prévenu avait apposé de fausses signatures sur des

formulaires de résiliation de contrats d'assurance, et exclure l'existence d'un préjudice, fût-il éventuel, causé à la compagnie

auprès de laquelle ces contrats avaient été souscrits. ● Crim. 15 oct. 1996:   RGDA 1997. 589, note Fortis. 

 48.  La fabrication d'une assignation est de nature à causer un préjudice à autrui. ● Crim. 20 mai 2009:   Bull. crim. no 100; 

 Dr. pénal 2009, no 140, obs. Véron. 

 49. Préjudice matériel, moral ou social.  Le préjudice auquel peut donner lieu le crime de faux, est matériel ou moral, et

il peut affecter, soit un intérêt privé, soit un intérêt social. ● Crim. 5 nov. 1903:  D. 1904. 1. 25, note Le Poittevin ● 19 févr. 1975:

 Gaz. Pal. 1975. 1. 397.  Rappr.: ● Crim. 2 avr. 1896:  DP 1896. 1. 440.  Le préjudice, élément constitutif du faux, et dont la

simple éventualité suffit pour faire tomber la falsification de la vérité sous le coup de la loi, est le préjudice matériel, moral ou

social,  qui  a  été  causé  –  ou  qui  aurait  pu  être  causé  –  par  l'existence  ou  l'usage  de  la  pièce  fausse;  il  ne  se  confond  pas

nécessairement  avec  le  préjudice  personnel,  né  et  actuel  qui,  en  sus  de  tout  dommage  résultant  de  l'usage  d'une  pièce

fausse, découle directement pour la victime d'une infraction de la perpétration même de cette infraction. ● Crim. 15 janv. 1969:

 Bull. crim. no 30. 

 50.  La fabrication d'une demande de permis de construire faussement attribuée à un architecte est de nature à causer un

préjudice  moral  à  celui-ci,  en  pouvant  porter  atteinte  à  sa  réputation  professionnelle  et  engager  sa  responsabilité;  une  cour

d'appel  justifie  donc  légalement  sa  décision  de  déclarer  la  personne,  qui  a  déposé  en  mairie  la  demande  de  permis  de

construire établie au nom d'un architecte et portant la fausse signature de celui-ci, coupable de faux et usage de faux. ● Crim. 

13 oct. 1999:   Bull. crim. no 218; Dr. pénal 2000. 42 (3e arrêt), obs. Véron. 

 51.  Les intéressés sont prévenus d'avoir falsifié six rapports concernant des résultats d'analyses bactériologiques réalisées

par un laboratoire, en transformant les résultats défavorables en résultats favorables, permettant ainsi indûment la délivrance

de  certificats  sanitaires  par  la  direction  locale  des  services  vétérinaires;  la  matérialité  des  faux  ne  faisant  aucun  doute,  il

convient de déterminer s'il y a eu altération frauduleuse de la vérité de nature à causer un préjudice; même en estimant que les

prélèvements  ont  été  opérés  de  telle  façon  qu'ils  ont  faussé  les  résultats,  ce  qui  est  possible,  même  en  considérant  qu'en

réalité le taux maximum de flore mésophile édicté par l'arrêté du 21 déc. 1979 ne devrait pas s'appliquer aux viandes roulées

sur elles-mêmes, il apparaît qu'en modifiant de leur propre initiative, sans aucune contre-analyse, les résultats donnés par le

laboratoire départemental, les prévenus ont annoncé des chiffres vraisemblables et conformes aux exigences de la DSV, mais

en aucun cas des chiffres sincères, fiables et conformes à la réalité; s'il est possible que la viande ainsi commercialisée ait été

propre à la consommation, il ne peut y avoir aucune certitude en ce sens; le simple fait de commercialiser dans l'urgence vers

l'étranger  une  viande  incertaine  est  susceptible  de  causer  un  préjudice  au  consommateur;  de  telles  falsifications  de

documents  officiels  destinés  à  l'exportation  sont  susceptibles  de  mettre  gravement  en  cause  la  signature  du  directeur  des

services vétérinaires attestant sur le certificat sanitaire de la conformité des viandes exportées, et au-delà, de la fiabilité de la

certification sanitaire française au regard des autorités sanitaires du pays destinataire, outre la santé du consommateur final

qui aurait bien du mal à remonter jusqu'à la société exportatrice pour faire valoir d'éventuelles doléances. ●  T. corr. Aurillac, 17

juin 1999:  Gaz. Pal. 2000. 1. Somm. 284. 
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 52. Dualité.  S'il  est  vrai  qu'il  n'existe  de  faux  punissable  qu'autant  que  ce  faux  est  de  nature  à  occasionner  à  autrui  un

préjudice actuel ou possible, ce caractère préjudiciable n'a pas à être expressément constaté, s'il résulte de la nature même

de la pièce fausse. ● Crim. 10 juill. 1957:  Bull. crim. no 537 ● 11 juill. 1967:  ibid. no 212; D. 1967. 536; Gaz. Pal. 1967. 2. 174

● 30 nov. 1971:  Bull. crim. no 326; D. 1972. Somm. 15; Gaz. Pal. 1972. 1. 374 ● 19 nov. 1974:  Bull. crim. no 335; Gaz. Pal. 

 1975.  1.  Somm.  94;  RSC  1975.  689,  obs.  Vitu ● 10  mai  1989:  Dr.  pénal  1990.  84.   Quant  au  préjudice,  en  effet,  on  doit

distinguer  entre  les  actes  qui  portent  par  eux-mêmes  préjudice,  tels  que  les  obligations,  ventes,  quittances,  sans  qu'il  y  ait

besoin d'en faire la déclaration explicite, et les simples écrits ou lettres missives, dont le préjudice est exceptionnel et doit, par

suite, être formellement reconnu. ● Crim. 13 nov. 1857:  S. 1858. 1. 169. 

 53. Préjudice  intrinsèque.  Le  préjudice  auquel  peut  donner  lieu  le  crime  de  faux  dans  un  acte  public  et  authentique

résulte nécessairement de l'atteinte qu'une falsification de cette nature porte à la foi publique et à l'ordre social. ● Crim. 24 juill. 

1930:  Bull. crim. no 215 ● 31 mars 1949:  ibid. no 125 ● 10 oct. 1974:  Gaz. Pal. 1975. 1. Somm. 39 ● 1er juin 1976:  Bull. crim. 

 no  193.  En effet, l'altération de la vérité dans un acte notarié peut compromettre la confiance nécessaire à la sécurité des

transactions. ● Crim. 31 mai 1895:  DP 1900. 5. 353 ● 5 nov. 1903:  D. 1904. 1. 25, note Le Poittevin ● 19 nov. 1974:  Bull. crim. 

 no 335; Gaz. Pal. 1975. 1. Somm. 94; RSC 1975. 689, obs. Vitu.  Rappr.: ●  Rennes, 18 nov. 1976:  JCP 1979. II. 19260, note

 Brulliard,  confirmé par: ● Crim. 21 févr. 1978:  Bull. crim. no 63.  … Et, dans un acte de procédure, ayant pour objet de saisir

les  tribunaux  d'un  litige,  elle  blesse  la  dignité  de  la  justice,  porte  atteinte  à  la  foi  due  à  ses  décisions  et  entrave

l'accomplissement normal de sa mission. ● Crim. 8 août 1895:  DP 1900. 5. 354 ● 5 nov. 1903:  préc. 

 54.  Le préjudice auquel peut donner lieu un faux dans un acte authentique résulte nécessairement de l'atteinte portée à la foi

publique et à l'ordre social par une falsification de cette nature. ● Crim. 24 mai 2000:   Bull. crim. no 202. 

 55.  En matière de faux en écriture publique ou authentique, le préjudice découle de la nature même de la pièce en cause, en

ce  qu'elle  porte  atteinte  à  des  intérêts  généraux  de  la  société,  le  premier  étant  la  foi  que  tous  les  citoyens  doivent  pouvoir

conserver  dans  les  écritures  faites  par  les  dépositaires  de  l'autorité  publique  et,  singulièrement,  les  magistrats  qui  ont  reçu

mission de les juger (à propos d'une ordonnance de soit-communiqué antidatée par un magistrat instructeur). ●  Nancy, ch. 

instr., 18  nov.  2004:  JCP  2005.  II.  10158,  note  Mayaud.   Sur  l'irrecevabilité  du  pourvoi,  fondée  sur  l'art.  575  C.  pr.  pén. 

● Crim. 27 sept. 2005:   AJ pénal 2006. 85  . –  Adde, G. Bolard, De la responsabilité pénale du juge,  JCP 2005. I. 190. 

 5 6 .  Le  notaire  qui  donne  une  fausse  date  à  un  acte  par  lui  reçu  commet  en  cela  un  faux  punissable,  sans  qu'il  soit

nécessaire que les juges déclarent, d'une manière expresse, qu'un préjudice ait été causé aux parties par la fausse date: ce

préjudice résulte de plein droit de ce que l'acte se trouve dépouillé de son caractère d'authenticité. ● Crim. 26  août  1853:  S. 

 1853. 1. 783. 

 57.  De même, en matière de faux commis par les comptables militaires dans des écritures militaires, le préjudice résulte

nécessairement du faux commis, en raison de l'atteinte qu'il porte à la foi publique et à l'ordre social. ● Crim. 23 mars 1937:

 Bull. crim. no 62. 

 58.  Le préjudice ou la possibilité d'un préjudice est encore nécessairement attaché: … à toutes falsifications ou altérations

introduites  dans  les  écritures  des  agents  de  change  sur  leurs  registres. ● Crim. 16  juin  1932:  Bull.  crim.  no  146.   … A  la

falsification de feuilles de présence de l'assemblée générale ou des procès-verbaux du conseil d'administration d'une société

anonyme, qui peut permettre de contester la régularité et les pouvoirs de l'assemblée ou du conseil et la validité des décisions

prises. ● Crim. 16 mars 1970:  Bull. crim. no 107; JCP 1971. II. 16813, note Bouloc; RSC 1970. 858, obs. Vitu; Rev. sociétés

 1970.  480,  obs.  Bouloc.   …  Aux  procès-verbaux  de  l'assemblée  générale  extraordinaire  d'une  société  anonyme  dont  la

falsification met en cause la validité des décisions apparemment prises. ● Crim. 21  mars  1972:  Bull. crim. no 115;  D.  1972. 

 Somm. 109; JCP 1972. II. 17178; Gaz. Pal. 1972. 2. Somm. 51; RSC 1972. 890, obs. Bouzat.  ... A l'altération de procès-

verbaux d'assemblée générale d'une société, qui est de nature à permettre de contester la régularité et les pouvoirs de cet

organe. ● Crim. 20 mars 2007:   Bull. crim. no 86; RSC 2007. 536, obs. Mascala  .  … Au registre des mandats d'un agent

immobilier, qui constitue un titre, et dont la falsification matérielle implique l'éventualité d'un préjudice. ● Crim. 25 janv. 1988:

 Bull. crim. no  30.  … Et, plus généralement, à tous les faux qui s'appliquent à des écritures de commerce. ● Crim. 27  nov. 

1978:  Bull. crim. no 331; Gaz. Pal. 1979. 2. Somm. 354; Rev. sociétés 1979. 880, note Bouloc ● 6 mars 1989:  Bull. crim. no

 103. 

 59.  L'usage  fait  sciemment  d'un  billet  de  dette  portant  la  fausse  signature  d'un  particulier  comporte  vis-à-vis  de  celui-ci

l'existence  ou  la  possibilité  d'un  préjudice. ● Crim. 22  janv.  1932:  Bull.  crim.  no  18.   Pareillement,  dans  l'hypothèse  d'un

testament olographe rédigé à main guidée, le caractère préjudiciable du faux n'a pas à être expressément constaté, résultant

de la nature même de la pièce falsifiée. ● Crim. 30 nov. 1971:  Bull. crim. no 326; D. 1972. Somm. 15; Gaz. Pal. 1972. 1. 374. 

Tel est encore le cas d'un faux bordereau d'affiliation à l'ASSEDIC. ● Crim. 10 mai 1989:  Dr. pénal 1990. 84. 

 60.  Le préjudice causé par la falsification d'un permis de conduire, qui découle de la nature de l'acte falsifié, n'a pas à être

expressément  constaté. ● Crim. 12 nov. 1998:   Bull. crim. no 298; JCP 1999. I. 151, obs. Véron; Dr. pénal 1999. Chron. 7, 

 par Véron; D. 2000. Somm. 128, obs. Gozzi  . 





























 61.  Pour  dire  établies  les  infractions  de  faux,  l'arrêt  relève  notamment  qu'une  société  a  émis  des  factures  comportant

l'indication de prix de vente qui ne correspondaient pas à la réalité des transactions et que des factures établies par une autre

société  pour  le  compte  de  sa  filiale  faisaient  état  de  prestations  de  services  inexistantes;  les  juges  ajoutent  que  ces

documents ont pour objet de démontrer la réalité et la transparence des prix et des opérations commerciales; en l'état de ces

énonciations, d'où il résulte que le préjudice consiste en l'atteinte portée à la force probante de ces écrits, la cour d'appel a

justifié sa décision. ● Crim. 25 juin 2008:   Bull. crim. no 167; D. 2009. Pan. 1445, obs. Valette-Ercole  . 

 62.  Le préjudice, élément constitutif du délit de faux, résulte de l'atteinte portée à la force probante reconnue aux écritures

comptables et aux pièces les justifiant. ●  Cass. , ass. plén., 4 juill. 2008:   Bull. crim. no 2; D. 2009. Pan. 1725, obs. Mascala 

 . 

 6 3 . Préjudice  extrinsèque.  Le  juge  du  fond  est  tenu  d'affirmer  l'existence  du  préjudice  qui  résulte  de  l'altération  du

document dès lors que ce préjudice ne résulte pas de la nature même de la pièce incriminée. ● Crim. 19 févr. 1964:  Bull. crim. 

 no 60; D. 1964. 376, note Mazard ● 25 janv. 1988:  Bull. crim. no 30. 

 6 4 .  Ainsi,  relève  de  l'appréciation  souveraine  des  juges  du  fond  la  constatation  qu'un  faux  constat  amiable  peut  être

préjudiciable,dans la mesure où il est à même d'influer sur l'indemnisation du dommage. ● Crim. 1er juin 1981:  Bull. crim. no

 177.  Recoupent les éléments constitutifs du faux au sens de l'art. 441-1 C. pén. la fausse indication de la date de valeur

d'opérations financières affectant un compte bancaire et l'inscription erronée, au crédit d'un compte, de versements destinés à

un autre compte, alors qu'est allégué par la banque un préjudice résultant de ces altérations de la vérité dans ses écritures et

constitué tant par le manque à gagner sur les agios exigibles que par le versement indu d'intérêts. ● Crim. 8 juin 1994:   Bull. 

 crim. no 228. 

 65.  En revanche, le fait de fabriquer des lettres missives pour les substituer à d'autres, qui avaient été comprises dans une

saisie judiciaire et qui ont disparu, ne peut servir de base à une accusation de faux, lorsque les lettres substituées émanent de

l'auteur même des lettres originaires et sont revêtues de sa signature, et lorsqu'il est constant que le contenu des unes est

conforme au contenu des autres. ●  Paris, 13 déc. 1887:  DP 1888. 2. 57.  Pareillement, la fabrication d'un testament par voie

de  décalque  n'est  pas  de  nature  à  porter  préjudice  aux  parties  civiles,  dès  lors  que  l'acte  argué  de  faux  reproduit,  sans

altération de la vérité, les volontés exprimées par le défunt dans son dernier testament. ● Crim. 15  nov.  1982:  Bull.  crim.  no

 252.  Ne présente pas le caractère d'un faux punissable, au sens de l'art. 441-1 C. pén., la mention du délai de paiement

ajoutée par le prévenu en marge d'un acte de cession de droit au bail, dès lors que, n'ayant pas été signée par le cessionnaire, 

elle ne lui était pas opposable. ● Crim. 26 sept. 1995:   Bull. crim. no 284; Dr. pénal 1996. 35. 

 66.  D'une  part,  constitue  un  faux  l'acte  fabriqué  par  une  ou  plusieurs  personnes  à  seule  fin  d'éluder  la  loi  et  de  créer

l'apparence d'une situation juridique de nature à porter préjudice à autrui; d'autre part, tout jugement ou arrêt doit comporter les

motifs  propres  à  justifier  la  décision  et  répondre  aux  chefs  péremptoires  des  conclusions  des  parties:  l'insuffisance  ou  la

contradiction  des  motifs  équivaut  à  leur  absence;  un  arrêt,  pour  réformer  une  décision  de  condamnation  pour  faux  par  un

tribunal  correctionnel,  relaxer  les  prévenus  et  débouter  de  ses  demandes  la  partie  civile,  société  de  gestion  d'un  régime

obligatoire  de  sécurité  sociale,  après  avoir  relevé  qu'aux  termes  d'une  ordonnance,  qui  n'a  pas  été  contestée  par  la  partie

civile, le juge d'instruction a renvoyé les deux médecins devant le tribunal correctionnel sous la prévention d'avoir commis des

altérations de la vérité «ayant entraîné un préjudice pour l'État», se borne à énoncer que les actes reprochés n'ont en réalité

causé aucun préjudice à celui-ci dès lors qu'en application de l'art. L. 115 C. pens. mil., il était effectivement débiteur à l'égard

des  patients  concernés,  titulaires  d'une  pension  d'invalidité,  des  prestations  médicales  dont  il  a  assuré  le  paiement;  en  se

déterminant ainsi, sans répondre aux conclusions de la partie civile, qui faisait valoir que les actes frauduleux des médecins lui

avaient causé un préjudice, la cour d'appel, qui n'était pas liée par le détail des termes de la qualification visée à la prévention, 

a méconnu le sens et la portée des art. 441-1 C. pén., 591 et 593 C. pr. pén. ● Crim. 18 mai 2005:   Bull. crim. no 148; AJ

 pénal 2005. 370, obs. Saas  . 


D. INTENTION

 67. Définition.  En matière de faux et d'usage de faux, l'intention coupable de l'agent résulte, quel que soit son mobile, de

sa  conscience  de  l'altération  de  la  vérité  dans  un  document  susceptible  d'établir  la  preuve  d'un  droit  ou  d'un  fait  ayant  des

conséquences juridiques. ● Crim. 3 mai 1995:   Gaz. Pal. 1995. 2. Chron. 437, obs. Doucet. 

 68.  L'altération de la vérité qui porte sur les déclarations et les faits qu'un acte authentique a pour objet de recevoir et de

constater est susceptible de constituer le crime de faux, dès lors que cette altération a été commise dans le dessein de nuire

et peut porter préjudice. ● Crim. 21 févr. 1978:  Bull. crim. no 63. 

 69.  Le seul manquement d'un notaire à ses obligations professionnelles de conseil et de vérification de l'identité des parties

ne suffit pas à caractériser l'intention frauduleuse exigée par les art. 441-1 et 441-4 C. pén. ● Crim. 29 janv. 1998:   D. 2000. 

 Somm. 128, obs. Gozzi  . 























 7 0 .  Un  comportement  naïf  et  léger  incompatible  avec  la  rigueur  attendue  d'une  fonctionnaire  ne  se  traduit  pas  en

commission du délit de faux. ●  Grenoble, 6 avr. 2005:  JCP 2005. IV. 3378. 

 71.  La reproduction et la diffusion d'un  curriculum vitae en usurpant l'identité d'un tiers, pour nuire à ce dernier, caractérisent

le faux et l'usage de faux en tous leurs éléments tant matériel qu'intentionnel, sans qu'importe le mobile. ● Crim. 5 déc. 2012:

 JCP G 2013, no 206, p. 367, note Décima et Detraz. 

 72. Appréciation.  Les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une intention frauduleuse en matière de faux

et d'usage de faux. ● Crim. 23 nov. 1995:   Bull. crim. no 357. 

 73. Constatation.  L'arrêt qui déclare, à l'occasion de chacun des faux en écritures publiques qu'il relève à la charge du

prévenu,  que  celui-ci  a  sciemment  fabriqué  les  fausses  pièces  qu'il  décrit,  constate  suffisamment  l'élément  intentionnel. 

● Crim. 25 févr. 1958:  Bull. crim. no 197. 

 74.  Doit être cassé l'arrêt de la chambre d'accusation qui, pour renvoyer un notaire devant les assises du chef de faux en

écritures  publiques  à  l'occasion  de  la  rédaction  d'un  testament  authentique,  se  borne  à  déclarer  que  sa  «traduction»  des

paroles du testateur était «fantaisiste», et à déduire l'intention frauduleuse de la seule conscience que le notaire avait eue de

méconnaître les règles de sa profession, sans rechercher s'il avait sciemment altéré les volontés testamentaires de son client. 

● Crim. 14  mars  1963:  Bull. crim. no  123;  Gaz.  Pal.  1963.  2.  87.   Justifie  sa  décision,  la  cour  d'appel  qui,  pour  relaxer  un

notaire du chef de faux en écriture authentique, énonce que celui-ci a reproduit les affirmations des parties, l'acte authentique

faisant  foi  de  leur  convention,  conformément  à  l'art.  1319  C.  civ.,  et  qu'il  n'est  pas  établi  qu'il  ait  eu  connaissance  des

falsifications visées à la poursuite. ● Crim. 29 janv. 1998:   D. 2000. Somm. 128, obs. Gozzi  . 

 75.  Justifie sa décision l'arrêt déclarant établis les délits de faux en écriture privée et d'usage de faux, dès lors qu'il résulte

de  ses  constatations  et  énonciations  que  l'altération  de  la  vérité,  sciemment  commise  par  le  prévenu,  était  susceptible  de

porter préjudice à autrui et que l'intéressé en avait connaissance. ● Crim. 24 févr. 1972:  Bull. crim. no 78.  … Quel que soit le

mobile  qui  ait  inspiré  la  falsification. ● Crim. 2  mai  1978:  Gaz. Pal., Table analytique 1977-1979, vo Faux, no  7 ●   Paris, 30

mars  1965:  JCP  1966.  II.  14702,  note  Ottenhof ●  Limoges, 5  févr.  1997:  BICC 1997, no  864 (V.  «Simulations» 

) .    Pour

l'absence de mauvaise foi en cas d'imitation de signature avec l'accord du «signataire». ● Crim. 6 nov. 1989:  Dr. pénal 1990. 

 85.  Pour l'exemple d'une relaxe au bénéfice d'un doute sur l'existence de l'élément intentionnel. ●  T. corr. Paris, 8 juin 1983:

 Gaz. Pal. 1983. 2. 529. 

 76.  Tout  jugement  ou  arrêt  doit  comporter  les  motifs  propres  à  justifier  la  décision,  et  l'insuffisance  ou  la  contradiction

équivaut à leur absence; il résulte de l'arrêt attaqué que le prévenu, chargé d'effectuer les contrôles techniques, prévus par les

art. R. 323-6 s. C. route, de quatre véhicules destinés à être vendus, a dressé des procès-verbaux incomplets, omettant de

mentionner de graves défauts portant sur des points qu'il avait l'obligation réglementaire de vérifier; ces omissions ont eu pour

conséquence de permettre la vente des véhicules qui n'étaient pas en état de circuler; pour déclarer le prévenu coupable de

faux,  l'arrêt  retient  que  ces  omissions  caractérisent  une  altération  frauduleuse  et  préjudiciable  de  la  vérité;  mais  en  se

prononçant  ainsi,  alors  que  le  seul  manquement  du  prévenu  à  ses  obligations  professionnelles  ne  suffit  pas  à  caractériser

l'intention frauduleuse exigée par l'art. 441-1 C. pén., la cour d'appel n'a pas justifié sa décision, d'où il suit que la cassation est

encourue. ● Crim. 7 sept. 2004:  Dr. pénal 2004. 180, obs. Véron.  A justifié sa décision la cour d'appel qui, pour confirmer le

jugement  de  condamnation  à  l'égard  du  prévenu,  expert  automobile  qualifié,  retient,  par  motifs  propres  et  adoptés,  qu'il  a

certifié  dans  son  rapport  avoir  examiné  le  véhicule  à  plusieurs  reprises  durant  les  travaux  et  avoir  constaté  que  tous  les

éléments touchant à la sécurité avaient été remis en état dans les règles de l'art alors qu'il a admis n'avoir, en réalité, procédé

qu'à  un  contrôle  purement  formel,  ne  faisant  que  «jeter  un  coup  d'œil»,  sans  même  faire  placer  le  véhicule  sur  un  pont

élévateur;  les  juges  en  déduisent  que  le  rapport  litigieux  constitue  une  altération  frauduleuse  de  la  vérité;  ils  ajoutent  que  le

prévenu savait, en raison de sa qualité professionnelle, que son intervention tendait à la remise en circulation du véhicule en

vue de la revente. ● Crim. 18 mai 2005:   Dr. pénal 2005, no 131, obs. Véron. 

 77.  Le prévenu est notamment poursuivi pour avoir, en tant que gérant d'un bar et d'une discothèque, fait signer à plusieurs

de ses employés des contrats à durée déterminée et des reçus pour solde de tout compte en blanc; il apparaît que le terme

des contrats était laissé en blanc afin de permettre une adaptation selon la fin de la période touristique, la commune intention

des parties lors de la signature étant de conclure un contrat «pour la durée de la saison d'été»; suite à une condamnation en

première  instance  confirmée  en  appel,  le  prévenu  s'est  pourvu  en  cassation;  sur  renvoi  après  cassation,  la  cour  d'appel

affirme principalement que la signature d'un contrat de travail à durée déterminée dont la date de fin a été laissée en blanc ne

saurait en soi constituer un faux alors que la commune intention des parties est de donner effet au contrat jusqu'à la fin de la

période  estivale  dont  la  date  est  aléatoire  et  inconnue  lors  de  la  signature  dudit  contrat,  et  que  rien  ne  permet  d'établir  une

fraude aux droits des salariés dans la mesure où, à défaut de mention du terme, le contrat devient à durée indéterminée et

qu'en  outre  il  n'est  pas  établi  que  le  prévenu  ait  complété  ultérieurement  des  contrats  en  y  rajoutant  des  dates  ne

correspondant pas à la réalité; elle en déduit alors que la preuve de la commission de faux n'est pas rapportée et, réformant la

décision déférée, prononce la relaxe. ●  Bordeaux, 14 sept. 2004:  JCP 2005. IV. 2105. 

 78.  Doit  être  relaxé  du  chef  de  faux  le  prévenu,  ancien  chargé  d'entretien  de  piscines,  qui,  au  cours  d'un  contentieux

prud'homal  relatif  au  règlement  d'heures  supplémentaires,  produit  des  photocopies  de  relevés  d'interventions  sur  lesquelles

sont ajoutées les initiales JCC; si ces dernières figuraient sur les originaux, elles avaient été rajoutées une seconde fois par le

































prévenu qui le reconnaissait volontiers; cependant, hormis ce rajout, l'ensemble des photocopies des registres n'avait pas été

modifié;  c'est  ainsi  qu'à  aucun  moment  la  partie  civile  ne  contestait  l'authenticité  des  mentions  techniques  des  fiches

journalières; or l'infraction suppose la modification frauduleuse et la conscience de nuire de la part du prévenu; dès lors, les

rajouts ayant été effectués par ce dernier avec une encre différente afin de rendre les photocopies plus explicites, alors que les

interventions du prévenu dans son travail demeuraient incontestables, la preuve de la mauvaise foi de ce dernier n'était pas

rapportée; il devait par conséquent bénéficier du doute. ●  Pau, 23 mars 2006:  JCP 2006. IV. 2539. 

 79.  Les prévenus sont poursuivis pour avoir indiqué faussement dans une convention de cession de parts sociales d'une

SARL,  et  dans  un  accord  entre  les  parties,  que  l'un  d'entre  eux  était  propriétaire  de  la  licence  de  débit  de  boissons  de

quatrième catégorie afférente au fonds de commerce d'un restaurant; l'infraction de faux en écriture n'est pas constituée faute

d'élément intentionnel prévu par l'art. 441-1 C. pén., et la relaxe doit être confirmée; bien que l'acte stipule à tort que la licence

était  la  propriété  de  l'un  des  associés,  il  ressort  du  dossier  que  cette  mention  erronée  n'était  pas  destinée  à  tromper

sciemment l'acquéreur des parts sociales de la société propriétaire de la licence, puisque la licence, qui n'a pas été vendue, 

appartient toujours au patrimoine de la société, la somme versée par l'acquéreur l'ayant été à titre d'acompte sur le prix de

vente des parts sociales, conformément au compromis signé par les parties; de plus, l'acquéreur n'ignorait pas l'identité du

propriétaire réel de la licence dès lors qu'il a par la suite demandé un acte d'acquisition séparé à son profit. ●  Colmar, 17 mars

2006:  JCP 2006. IV. 2967. 


E. QUALIFICATION

 1o ÉCRITURES PUBLIQUES OU AUTHENTIQUES

 80. Renvoi.  V. ss. art. 441-4  . 

 2o ÉCRITURES PRIVÉES

 81.  Est une écriture privée la quittance de règlement amiable concernant une indemnité d'accident. ● Crim. 24 févr. 1972:

 Bull.  crim.  no  78.   Commet  un  faux  en  écriture  privée  le  conducteur  d'un  véhicule  qui,  après  avoir  refusé  de  procéder  à

l'établissement  d'un  constat  amiable  d'accident  de  la  circulation,  falsifie  un  tel  constat  en  y  ajoutant  sa  signature  et  des

mentions écrites dont certaines inexactes. ● Crim. 1er juin 1981:  Bull. crim. no 177. 

 82.  Constitue un faux en écriture privée: … un congé amiable faussement signé. ● Crim. 3 mai 1960:  Bull. crim. no  234. 

… La falsification par un employé du papier à en-tête de son employeur et revêtu du cachet de l'entreprise. ● Crim. 6  mars

1978:  Bull.  crim.  no  85.   …  La  falsification  d'un  bulletin  de  salaire  par  un  employeur  qui  a  inscrit  des  jours  d'absence  en

congés payés alors qu'il s'agissait de jours où la salariée était en maladie. ● Crim. 7 sept. 2005:   préc. note 10  .   …  La

falsification de feuilles de décomptes d'indemnités journalières de maladie, émanant d'une caisse primaire de sécurité sociale. 

● Crim. 4  févr.  1980:  Bull.  crim.  no  46.   …  La  falsification  d'une  lettre  d'embauche,  sur  laquelle  un  salarié  a  ajouté  des

mentions marginales non conformes à celles figurant sur l'exemplaire retourné par lui à son employeur. ● Crim. 4 mai 1987:

 Bull. crim. no  176;  Gaz.  Pal.  1988.  1.  Somm.  3.   …  L'antidatage  de  feuilles  de  soins  délivrées  par  un  médecin,  pour  faire

apparaître une date se situant en dehors d'une période d'interdiction. ●  Grenoble, 29 janv. 1997:  JCP 1997. IV. 2055. 

 83.  Constitue le délit de faux en écritures privées le fait, pour des dirigeants d'un club de football, de falsifier et de présenter

en  comptabilité  lors  des  assemblées  générales,  en  premier  lieu  des  prêts  versés  à  des  joueurs  afin  d'effectuer  des

versements occultes de compléments de salaires et de primes, en deuxième lieu des factures et des conventions destinées à

obtenir le transfert de joueurs et à rémunérer des intermédiaires pour des activités secrètes et contraires à l'éthique sportive, 

et  en  troisième  lieu  des  comptes  annuels  d'un  club  de  football,  ces  derniers  ne  représentant  pas  la  réalité  de  l'image,  du

patrimoine et de la situation financière du club. ●  Aix-en-Provence, 4 juin 1998:  JCP 1998. IV. 2757. 

 84.  Constitue un faux l'acte fabriqué par une ou plusieurs personnes à seule fin d'éluder la loi et de créer l'apparence d'une

situation juridique de nature à porter préjudice; justifie ainsi la déclaration de culpabilité d'un vétérinaire pour faux la cour d'appel

qui  retient  qu'il  a,  sur  la  demande  d'un  pharmacien  qui  le  rémunérait,  rédigé  de  manière  habituelle  des  ordonnances

prescrivant des médicaments contenant des substances vénéneuses à des animaux d'élevage dont il n'assurait pas les soins

ni  la  surveillance  sanitaire,  à  seule  fin  de  régulariser  la  vente  des  médicaments  déjà  effectuée  par  le  pharmacien,  en

méconnaissance  de  la  réglementation  pharmaceutique,  et  que  ces  pratiques  ont  porté  atteinte  à  la  filière  alimentaire  de

l'élevage. ● Crim. 6 févr. 2001:   Bull. crim. no 35; D. 2001. Somm. 2355, obs. Gozzi  ; RSC 2001. 589, obs. Delmas Saint-

 Hilaire  .  De même constitue un faux la délivrance pendant plusieurs années, par un médecin salarié d'une société gérant

un régime obligatoire de sécurité sociale à laquelle les patients étaient affiliés, d'ordonnances à l'en-tête d'un autre médecin qui

exerçait à titre libéral dans la même commune et qui signait à l'avance ces ordonnances. ● Crim. 18 mai 2005:   Bull. crim. no

 148; D. 2005. IR 1804  ; AJ pénal 2005. 370, obs. Saas  . 

 85.  Constitue un faux l'omission volontaire d'un bien dans l'inventaire établi par un curateur et remis au juge des tutelles, 



























































cette omission ayant pour conséquence d'éluder le contrôle judiciaire institué dans l'intérêt des majeurs protégés. ● Crim. 5

févr.  2008:   Bull. crim. no 29; AJ pénal 2008. 236, obs. Royer  ; Dr. pénal 2008, no 42, obs. Véron; RSC 2008. 591, obs. 

 Mascala  . 

 3o ÉCRITURES DE COMMERCE OU DE BANQUE

BIBL.  J.  Djoudi,  RSC  1996.  357 

(les  fausses  factures  et  le  délit  du  faux).  –  N.  Stolowy,  JCP  2003.  I.  147

(délinquance des comptes et droit des entreprises en difficulté). 

 86. Livres de commerce, bilans.  Les livres de commerce, aussi bien les livres dont la tenue est facultative que les livres

dont la tenue est obligatoire, sont des écritures de commerce, au sens de l'art. 150 C. pén. ● Crim. 13 mars 1968:  Bull. crim. 

 no 87; D. 1968. 363; JCP 1968. IV. 69; RSC 1968. 620, obs. Vitu, et 642, obs. Bouzat.  Pour les documents comptables dont

la tenue est imposée par l'art. 8 C. com. (L. 123-12 C. com.). ● Crim. 29 avr. 1971:  Bull. crim. no 129; D. 1971. Somm. 113. 

 87.  Il en est de même du bilan d'une entreprise commerciale. ● Crim. 13 mars 1968:  préc. note 86   ●  Paris, 29 mai 1986:

 Gaz. Pal. 1986. 2. 479, réq. Hecquard, et note Marchi ●  T. corr.  Paris, 18 févr. 1983:  Gaz. Pal. 1983. 2. Somm. 341.  … Et

des feuilles de payement des salaires des ouvriers de cette entreprise. ● Crim. 13 mars 1968:  préc. note 86  . 

 88.  Pour déclarer un prévenu, expert-comptable, coupable de faux, l'arrêt attaqué retient que l'intéressé, chargé de procéder

à  la  présentation  des  comptes  annuels  d'un  club  de  football  avait  connaissance  de  la  situation  financière  très  obérée  de

l'association au moment où il a dressé les comptes litigieux; il précise que le président du club lui a demandé de réduire le

déficit et qu'il s'est exécuté en faisant, notamment, figurer dans les comptes le montant de factures «sponsoring» qu'il savait

fictives;  il  ajoute  que  la  production  de  ces  comptes  devant  la  commission  de  contrôle  financier  était  de  nature  à  causer  un

préjudice, dès lors que l'avis de cette commission municipale était destiné à éclairer les organes délibérants de la commune

dans l'attribution des subventions et à vérifier le bon emploi des deniers publics; en l'état de ces seuls motifs, et dès lors que le

bilan  et  le  compte  de  résultat,  documents  obligatoires  établis  par  l'expert-comptable,  ont  par  eux-mêmes  un  caractère

probatoire, indépendamment du contrôle exercé postérieurement par le commissaire aux comptes, la cour d'appel a justifié sa

décision. ● Crim. 17  déc.  2003:   Dr. pénal 2004. 60, obs. Véron.  Rappr., pour un autre exemple de poursuites contre un

expert-comptable: ● Crim. 9 déc. 1991:   Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 181. 

 89.  La  fabrication,  par  un  concert  frauduleux,  d'une  sentence  arbitrale,  portant  condamnation  au  paiement  d'une  somme

indue et extinction d'une créance par compensation, est constitutive des délits de faux et d'usage de faux, dès lors que cette

sentence a fait l'objet d'écritures de débit dans la comptabilité de la partie perdante. ● Crim. 11 janv. 1996:   Bull. crim. no 17. 

 90. Sociétés  commerciales.  Sont des écritures de commerce, dont l'altération est pénalement sanctionnée au titre du

faux: … les obligations négociables d'une société anonyme (en l'espèce, le Crédit foncier de France), ainsi que les coupons

qui s'y rapportent. ● Crim. 5 mai 1870:  D. 1870. 1. 371.  … Le procès-verbal de la délibération d'une assemblée réunissant

des porteurs de parts d'une SARL. ● Crim. 10 janv. 1956:  Bull. crim. no 29; D. 1956. Somm. 127.  Rappr.: ●  T.  corr.  Lisieux, 

7 nov. 1980:  Gaz. Pal. 1982. 2. Somm. 245, note Doucet.  … La feuille de présence de l'assemblée générale et le procès-

verbal du conseil d'administration d'une société anonyme. ● Crim. 16 mars 1970:  Bull. crim. no 107; JCP 1971. II. 16813, note

 Bouloc; RSC 1970. 858, obs. Vitu; Rev. sociétés 1970. 480, obs. Bouloc.  … Le procès-verbal de l'assemblée générale d'une

société anonyme. ● Crim. 21 mars 1972:  Bull. crim. no 115; JCP 1972. II. 17178  ●  T. corr.  Paris, 8 juin 1983:  Gaz. Pal. 1983. 

 2.  529.   …  Le  rapport  des  commissaires  aux  comptes. ● Crim. 12  janv.  1981:  Bull.  crim.  no  10. …  Le  procès-verbal  de

tenue  de  l'assemblée  générale  d'une  SAS,  ayant  pour  objet  de  revenir  sur  la  reconduite  du  mandat  d'un  commissaire  aux

comptes. ● Crim. 5 déc. 2012:   AJ pénal 2013. 102, obs. Gallois  . 

 91. Bourse et banques.  Caractérise un faux en écriture de commerce: … la signature d'un ordre de bourse. ● Crim. 28

nov. 1963:  Gaz. Pal. 1964. 1. 216.  … La confection matérielle d'un engagement bancaire de caution. ● Crim. 26 nov. 1974:

 Bull.  crim.  no  348.   …  La  falsification  d'un  relevé  bancaire. ● Crim. 25  nov.  1975:  Bull.  crim.  no  256.   …  L'omission  de

certaines écritures dans la comptabilité d'établissements bancaires. ● Crim. 25 janv. 1982:  Bull. crim. no 29; D. 1982. IR 333, 

 obs. Vasseur.  … La contrefaçon de la signature des clients d'une banque sur les chèques dits «de guichet». ● Crim. 3 janv. 

1991:   Bull. crim. no 2.  … La falsification de documents afin d'ouvrir des comptes fictifs. ●  Même arrêt.   … La falsification

de  documents  informatisés  par  l'introduction  de  fausses  données,  afin  de  réaliser  de  faux  virements  informatiques. ●   TGI

Paris, 12  oct.  1988:  Gaz.  Pal.  1989.  1.  163,  note  Marchi.   En  appel: ●   Paris, 22  mai  1989:  Gaz.  Pal.  1989.  2.  559,  note

 Marchi. 

 92.  L'altération  frauduleuse  de  la  vérité  dans  un  document,  élément  constitutif  du  faux,  ne  saurait  se  déduire  de  la  seule

irrégularité ou illicéité de l'acte incriminé; justifie sa décision la cour d'appel qui, pour relaxer le prévenu, directeur d'une agence

bancaire, poursuivi pour faux, énonce qu'en dépit de l'irrégularité des pratiques suivies au regard des usages bancaires pour

retarder les débits d'un compte-client, les comptes internes de l'établissement ont, en définitive, correspondu aux opérations

réellement effectuées, de sorte qu'aucune altération de la vérité n'en est résultée. ● Crim. 23 janv. 1997:   Bull. crim. no 35; D. 

 Affaires 1997. 505. 

 93.  La  falsification  d'un  chèque,  notamment  à  l'aide  d'une  fausse  signature,  ne  saurait  constituer  un  faux  en  écriture  de

commerce,  ce  fait  relevant  uniquement  des  dispositions  de  l'art.  67  du  décret-L.  du  30  oct.  1935  (solution  antérieure  à



















































l'ordonnance de correctionnalisation no  58-1298  du  23  déc.  1958). ● Crim. 7  janv.  1955:  Bull. crim. no  3.   En  revanche,  la

contrefaçon  de  chèques  de  voyage  (traveller's  chèques)  constitue  le  délit  de  faux  en  écritures  de  commerce,  de  tels  titres

n'étant pas des chèques au sens du décret-L. du 30 oct. 1935. ● Crim. 20 janv. 1960:  D. 1961. 56, note Despax. 

 94. Papiers  fictifs.  Est un faux en écritures de commerce la fabrication de fausses traites, lesquelles ne sauraient être

assimilées aux faux certificats de l'art. 161 C. pén. ● Crim. 4 mai 1957:  Bull. crim. no  363 ● 18 janv. 1961:  ibid. no  33.  Mais

un billet à ordre n'a le caractère commercial qu'autant qu'il porte la signature d'un commerçant ou qu'il est relatif à un acte de

commerce, et la mention «valeur reçue en marchandises» ne suffit pas à lui imprimer un tel caractère. ● Crim. 7 août 1933:

 Bull. crim. no 187.  L'employé du banquier escompteur d'une lettre de change tirée par un de ses clients sur un tiers commet

le  délit  de  faux  en  écritures  de  commerce  en  ajoutant,  à  l'insu  de  ce  tiers  acceptant,  la  mention  «valeur  reçue  en  travaux

exécutés», destinée à déterminer la Banque de France à réescompter une traite qui ne présentait pas les garanties requises, 

les travaux n'ayant pas été effectivement exécutés. ●  Paris, 18 avr. 1970:  D. 1970. 595, note Vasseur; JCP 1971. II. 16601, 

 note Gavalda.  En première instance: ●  TGI Paris, 2 avr. 1969:  D. 1969. 674, note Vasseur; JCP 1969. II. 15892; Gaz. Pal. 

 1969. 2. 62. 

 95.  L'altération frauduleuse de la vérité, préjudiciable à autrui, ne constitue un faux pénalement punissable que lorsqu'elle

est commise dans un document faisant titre; cassation, pour violation des art. 147 ancien et 441-1 C. pén., de l'arrêt qui, pour

condamner un président de société pour faux et usage, relève qu'il a présenté à l'escompte des lettres de change dépourvues

de cause, tirées sur des clients et qu'il a obtenu ainsi de deux établissements bancaires une remise de fonds, alors que, en

l'absence de toute autre circonstance, les effets de commerce, qui n'ont pas été acceptés par les tirés, ne constituent pas des

titres  au  sens  de  ces  textes. ● Crim. 5  nov.  1998:   Bull.  crim.  no  288;  D.  1999.  Somm.  150,  obs.  Cabrillac 

 ;  ibid.  2000. 

 Somm. 128, obs. Gozzi  ; D. Affaires 2000. 431, note Djoudi. 

 96. Registres,  fiches....  Entrent également dans les prévisions des dispositions réprimant les faux en écriture privée ou

de commerce: … l'altération de la vérité dans le registre de brocanteur prévu à l'art. 1er de la loi no 87-962 du 30 nov. 1987

(ancien décret no 68-786 du 29 août 1968). ● Crim. 28 oct. 1985:  Bull. crim. no 327; Gaz. Pal. 1986. 2. Somm. 267.  … La

falsification  matérielle  du  registre  des  mandats  d'un  agent  immobilier. ● Crim. 25  janv.  1988:  Bull.  crim.  no  30.   …  La

falsification  de  la  fiche  de  renseignements  que  l'intermédiaire  se  livrant  aux  opérations  de  vente  et  d'achat  de  fonds  de

commerce fait signer à son client, pour  prouver  éventuellement  que  ce  dernier  a  eu  connaissance  par  cet  intermédiaire  du

fonds qu'il aura acheté, et qu'ainsi une commission est due, ce qui est susceptible de constituer un titre à l'encontre du client. 

● Crim. 1er mars 1967:  Bull. crim. no 82. 

 97. Bons,  factures,  souches....  Constituent  encore  l'élément  matériel  du  délit  de  faux  en  écritures  de  commerce:  …

l'établissement de bons constatant des livraisons fictives. ● Crim. 5 janv. 1978:  Bull. crim. no 8.  … La fabrication de factures

de  fourniture  de  main-d'œuvre,  ainsi  que  la  signature  de  faux  certificats  de  concordance  de  soldes,  tous  documents

enregistrés  en  comptabilité  comme  justificatifs  d'opérations  fictives. ● Crim. 27  nov.  1978:  Bull.  crim.  no  331.   …  La

fabrication de factures sans cause, au nom d'une entreprise de pure façade ou d'une société fictive (société facturière dans le

circuit de la confection clandestine). ● Crim. 19 oct. 1987:  Bull. crim. no 353 ●  Paris, 9 juill. 1985:  Gaz. Pal. 1985. 2. 551, note

 Marchi ● 23  mai  2007:   Bull.  crim.  no  137;  RSC  2008.  614,  obs.  Matsopoulou 

 ;  AJ  pénal  2007.  327,  obs.  Roussel 

(factures établies au nom de sociétés situées dans des paradis fiscaux et présentées comme intermédiaires pour ne pas faire

apparaître  le  nom  du  véritable  fournisseur).    …  L'inscription  de  fausses  indications  sur  des  souches  de  chéquiers, 

reproduites  sur  la  comptabilité  informatisée  d'une  société,  et  la  modification  du  solde  des  comptes  lors  du  changement  du

système informatique. ● Crim. 3 juill. 1991:   Dr. pénal 1992. 2.  … L'inscription sur des bordereaux de cession, au sens de

la  loi  no  81-1  du  2  janv.  1981  facilitant  le  crédit  aux  entreprises,  de  créances  professionnelles  qui  n'étaient  plus  dans  le

patrimoine de la société cédante, les prévenus ayant ainsi altéré la vérité dans un document valant titre. ● Crim. 22 févr. 1993:

 Bull. crim. no 83.  … Le fait par une personne, tenue de justifier sur le plan comptable les mouvements de fonds effectués

en vertu de son mandat, d'établir des pièces justificatives inexactes concernant les opérations correspondantes. ● Crim. 5 avr. 

1993:   Bull. crim. no 144.  … Le fait par des dirigeants de sociétés d'établir, en vue de justifier des mouvements de fonds en

comptabilité,  des  pièces  justificatives  inexactes  concernant  les  opérations  correspondantes. ● Crim. 16  déc.  1997:   Bull. 

 crim. no 428. 

 98.  Constituent des faux en écriture, au sens de l'art. 441-1 nouv. et de l'art. 150 ancien C. pén., des factures qui constatent

des prestations fictives et appuient des paiements indus de rémunérations occultes dès lors, d'une part, qu'une facture, qui

doit  être  conforme  aux  prescriptions  de  l'art.  31  de  l'ordonnance  du  1er  déc.  1986,  ne  doit  être  délivrée  qu'à  la  réalisation

effective d'une vente ou d'une prestation de service et, d'autre part, qu'elle sert de pièce comptable justifiant des passations

d'écritures dans les livres et comptes dont la tenue est obligatoire et qui, selon l'art. 17 C. com., sont admis pour servir de

preuve entre commerçants. ●  Paris, 21 sept. 1998:  BICC 1999, no 700. 

 99.  Constitue l'élément matériel du délit de faux la fabrication de factures sans cause, au nom de sociétés de pure façade. 

● Crim. 23 mai 2007:   AJ pénal 2007. 327  ; JCP 2007. IV. 2397; RSC 2008. 614, obs. Matsopoulou  . 

 100.  Le prévenu, cadre dans une société, était chargé de contrôler et d'avaliser les achats de matériel; il a été poursuivi du

chef  de  faux  en  écritures  pour  avoir  passé  la  commande  d'un  matériel  électrique  par  téléphone,  en  utilisant  un  numéro  de

commande ayant déjà servi; le prévenu reconnaît avoir modifié le bon de commande en faisant figurer à la place du matériel



























initialement  commandé  le  matériel  qu'il  souhaitait  acquérir;  les  faits  ont  causé  un  préjudice  pour  la  société,  la  commande

générant une facture de plus de 700 € réglée par la société; la falsification a eu pour effet d'établir la preuve d'un droit, à savoir

celui, pour le fournisseur, de mettre en demeure la société de régler la commande; le délit est donc caractérisé. ●  Paris, 30

avr. 2007:  JCP 2007. IV. 2179. 

 101.  Il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  que  le  directeur  commercial  d'une  société  a  été  poursuivi  pour  avoir  établi  de  fausses

factures en sous-évaluant le prix de la viande exportée vers des filiales africaines dont il était le gérant afin de diminuer le coût

des droits de douane; pour compenser, dans la comptabilité de la société, la différence résultant de ces pratiques, il a facturé

des  prestations  fictives;  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  de  faux  et  usage,  les  juges  énoncent  que  l'établissement  de

factures sous-évaluées ou fictives, adressées à des filiales, constitue les délits de faux et usage; ils ajoutent qu'en sa qualité

de responsable du service export de la société et de gérant des filiales africaines bénéficiaires du système, il a eu conscience

de l'altération de la vérité et du préjudice subi par son employeur; en l'état de ces énonciations et dès lors que constitue un

faux  le  fait  d'établir,  en  vue  de  justifier  des  mouvements  de  fonds  en  comptabilité,  des  pièces  justificatives  inexactes

concernant  le  prix  de  marchandises  facturées  et  de  prestations  inexistantes,  la  cour  d'appel,  qui  a,  en  outre,  caractérisé  la

participation  du  demandeur  aux  faits  délictueux,  a  justifié  sa  décision. ● Crim. 20  juin  2007:   D.  2008.  Pan.  1576,  obs. 

 Mascala  ; Dr. pénal 2007, no 142, obs. Véron; Rsc crim. 2008. 591, obs. Mascala. 

 102.  Sont également des faux: … la photocopie d'un reçu, remis par un débiteur au sujet d'une opération, et qui a été falsifié

de telle sorte qu'il apparaît comme s'appliquant à une autre créance. ● Crim. 25 janv. 1961:  Bull. crim. no 46; D. 1961. 406; S. 

 1961. 239.  … La reproduction du papier à en-tête commercial d'une société. ● Crim. 7 févr. 1973:   Bull. crim. no 70; Gaz. 

 Pal. 1973. 2. 508. 

 II. USAGE DE FAUX


A. INCRIMINATION

 103. Délit  spécifique.  Les délits de faux et d'usage de faux, tout en impliquant l'un comme l'autre l'altération de la vérité

dans un document, sont distincts; celui qui a fait usage du document falsifié est punissable quand bien même il ne serait pas

l'auteur du faux ou que celui-ci serait inconnu ou ne pourrait être poursuivi. ● Crim. 5  mars  1990:   Dr.  pénal  1990.  247 ● 7

août  1990:   JCP 1990. IV. 395  ● 8 août 1995:   Dr. pénal 1995. 279, obs. Véron.  De même, l'usage de faux ne perd pas

son  caractère  punissable  par  le  fait  que  l'établissement  des  pièces  arguées  de  faux  remonterait  à  un  temps  couvert  par  la

prescription. ● Crim. 14 oct. 1991:   Dr. pénal 1992. 56. 

 104.  L'individu  condamné  pour  fabrication  d'une  pièce  fausse  peut,  en  outre,  être  condamné  pour  usage  de  cette  pièce, 

encore bien que ce serait dans l'intention de s'en servir lui-même qu'il l'aurait fabriquée. ● Crim. 30  mars  1854:  D.  1854.  5. 

 380.  Une condamnation pour escroquerie, alors que la manœuvre frauduleuse retenue comme élément du délit a consisté

dans l'usage d'une pièce falsifiée, ne met pas obstacle à une poursuite ultérieure devant la juridiction criminelle contre l'auteur

du délit, du chef de faux, à raison de la falsification de ladite pièce. ● Crim. 20 févr. 1931:  Bull. crim. no  50.  Dès  lors  qu'ils

puisent les éléments de leur décision dans les faits mêmes visés à la prévention, les juges peuvent requalifier la prévention

d'escroquerie  en  faux  en  écriture  et  usage,  lorsque  la  poursuite  comporte  un  cumul  idéal  d'infractions,  la  manœuvre

frauduleuse retenue comme caractérisant le délit d'escroquerie étant fondée sur le faux en écriture privée reproché au prévenu

(en l'espèce, la requalification présentait un intérêt sous l'angle de l'immunité familiale). ● Crim. 25 mai 1992:   Bull. crim. no

 207. 

 105. Préalable  du  faux.  Doit  être  relaxé  du  chef  d'usage  de  faux  en  écriture  le  prévenu  qui  fait  usage,  au  cours  d'un

contentieux prud'homal, de photocopies de relevés d'interventions, dans la mesure où ces photocopies ne sont pas qualifiées

de faux. ●  Pau, 23 mars 2006:  JCP 2006. IV. 2539. 

 106. Matérialité.  La loi n'ayant pas défini l'usage d'une pièce fausse et n'en ayant pas limité la criminalité à une destination

déterminée, il n'est pas nécessaire que le détenteur de cette pièce l'ait opposée au plaignant lui-même; il suffit qu'il l'ait utilisée

en vue du résultat final qu'elle était destinée à produire. ● Crim. 15 juin 1939:  Bull. crim. no 130. 

 107.  Le  juge  répressif  ne  peut  prononcer  une  peine  sans  avoir  relevé  tous  les  éléments  constitutifs  de  l'infraction  qu'il

réprime;  M.  Y...  a  porté  plainte  et  s'est  constitué  partie  civile  contre  son  ex-épouse,  Mme  X...,  du  chef  d'usage  de  faux  en

exposant que cette dernière avait contrefait sa signature sur différents prêts contactés durant leur vie maritale, et qu'il avait été

assigné en justice, par les divers organismes de crédit, en sa qualité de co-emprunteur, pour paiement des échéances dues; 

pour déclarer la prévenue coupable d'usage de faux, l'arrêt relève que celle-ci, par une abstention coupable, a volontairement

laissé produire en justice des contrats de prêts sur lesquels elle avait apposé la signature contrefaite de son époux, ce qui a

occasionné à ce dernier un préjudice; mais en l'état de ces énonciations, qui ne caractérisent pas un fait positif d'utilisation

imputable à la prévenue, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 4 nov. 

2010:   Dr. pénal 2011, no 17, obs. Véron. 

 108. Intention.  Les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une intention frauduleuse en matière de faux et



































































d'usage de faux. ● Crim. 23 nov. 1995:   Bull. crim. no 357. 

 109.  En  matière  de  faux  et  d'usage  de  faux,  l'intention  coupable  de  l'agent  résulte,  quel  que  soit  son  mobile,  de  sa

conscience  de  l'altération  de  la  vérité  dans  un  document  susceptible  d'établir  la  preuve  d'un  droit  ou  d'un  fait  ayant  des

conséquences juridiques. ● Crim. 3 mai 1995:   Gaz. Pal. 1995. 2. Somm. 437. 

 110. Préjudice.  Il  n'existe  de  faux  ou  d'usage  de  faux  punissable  qu'autant  que  la  pièce  contrefaite  ou  altérée  est

susceptible d'occasionner à autrui un préjudice actuel ou possible. ● Crim. 2 juill. 1980:  Bull. crim. no 210.  La loi n'exige pas, 

pour qu'il y ait crime de faux ou usage de faux, que le préjudice soit consommé ou inévitable; il suffit d'une simple éventualité

ou possibilité de préjudice. ● Crim. 15 avr. 1935:  DH  1935.  334 ● 11  déc.  1974:  Bull. crim. no  366.  Il ne suffit pas d'établir

qu'un tel préjudice a pu résulter soit du faux lui-même, dès lors qu'il est prescrit et non imputé au prévenu, soit d'un fait d'usage

non visé par la prévention. ● Crim. 9 mai 1984:  Bull. crim. no 161. 


B. APPLICATIONS

 111. Usage en justice.  Est constitutive d'un usage de faux la production en justice d'un document contrefait de nature à

avoir une valeur probatoire et à entraîner des effets juridiques. ● Crim. 16  févr.  1977:   Bull. crim. no  63;  Gaz.  Pal.  1977.  1. 

 306.  La production en justice d'un document contrefait, sous forme de photocopie, est de nature à établir la preuve d'un droit

et  à  entraîner  des  effets  juridiques;  il  ne  saurait  donc  être  reproché  à  une  cour  d'appel  de  condamner  du  chef  de  faux  un

employeur qui a produit la photocopie d'une fausse attestation selon laquelle le salarié aurait reconnu avoir perçu son salaire, 

au prétendu motif qu'une simple photocopie serait dénuée de toute valeur probatoire. ● Crim. 12  nov.  1998:   Bull.  crim.  no

 298; D. 2000. Somm. 128, obs. Gozzi  .  Encore faut-il établir que la production en justice du document falsifié s'est traduite

par un acte positif. ● Crim. 19 janv. 2000:   Bull. crim. no 32; Dr. pénal 2000, no 73, obs. Véron.  Le délit d'usage de faux est

caractérisé  dès  lors  que  sont  produits  en  justice  des  documents  falsifiés  au  soutien  des  prétentions  d'une  partie,  peu

important que cette production ait été spontanée ou effectuée en exécution d'une décision de justice. ● Crim. 3  mai  2012: 

 Bull. crim. no 106; Dalloz actualité, 16 mai 2012, obs. Bombled; D. 2012. Actu. 1334  ; AJ pénal 2012.481, obs. Gallois  ; Dr. 

 pénal 2012, no 113, obs. Véron.  L'usage de faux ne peut résulter de la seule abstention, même volontaire, destinée à laisser

produire en justice par un tiers les documents falsifiés. ● Crim. 4 nov. 2010:   Dr. pénal 2011, no 17, obs. Véron. 

 112.  Ainsi constitue l'usage de faux: … la production devant la juridiction consulaire de la photocopie d'un reçu falsifié en

vue d'établir une prétendue créance. ● Crim. 25 janv. 1961:  Bull. crim. no 46; D. 1961. 406; S. 1961. 239.  … La présentation

en justice d'un contrat que l'on sait être faux, pour tenter de faire triompher une demande. ● Crim. 15 janv. 1969:  Bull. crim. no

 30.  … La production en justice, au cours d'une instance pénale, de la photocopie d'une fausse attestation obtenue par un

montage  photographique,  dès  lors  que  ce  document  est  de  nature  à  avoir  une  valeur  probatoire  et  à  entraîner  des  effets

juridiques. ● Crim. 6 déc. 1973:  Bull. crim. no 455; Gaz. Pal. 1974. 1. 131.  Comp., pour la reproduction photographique d'une

reconnaissance de dette arguée de faux ne pouvant donner lieu à l'exercice d'aucun droit: ● Crim. 25  janv.  1934:  DH  1934. 

 135.   …  La  production  en  justice,  au  cours  d'une  instance  commerciale,  de  la  photocopie  d'un  écrit  émanant  de  la  partie

adverse,  et  dont  la  portée  a  été  volontairement  modifiée  par  la  suppression  matérielle  de  certains  passages,  ce  document

étant de nature à avoir une valeur probatoire et à entraîner des effets juridiques. ● Crim. 30 oct. 1975:  Bull. crim. no 235; Gaz. 

 Pal.  1976.  1.  267.  … La communication, au cours d'une instance en divorce, à titre de pièce destinée à faire preuve des

allégations du prévenu, d'une lettre missive en réalité fabriquée par lui-même. ● Crim. 16 févr. 1977:   préc. note 111      …

La production en justice, pour s'opposer à une demande en paiement d'honoraires émanant d'un géomètre, du calque d'un

plan  établi  par  ce  technicien  et  revêtu  d'une  signature  substituée  à  celle  de  son  auteur  ainsi  que  d'une  fausse  date,  le

document ayant été forgé par le prévenu dans le seul but de se constituer à lui-même un titre. ● Crim. 13 juin 1978:  Bull. crim. 

 no 195; Gaz. Pal. 1979. 1. Somm. 148.  … La production en justice d'un écrit émanant de la partie adverse et dont la portée a

été volontairement modifiée par l'insertion de mentions, le document ainsi versé aux débats (lettre d'embauche) ayant valeur

probatoire  et  entraînant  des  effets  juridiques. ● Crim. 4  mai  1987:  Bull.  crim.  no  176;  Gaz.  Pal.  1988.  1  Somm.  3.   …  La

présentation, devant la juridiction commerciale, du registre des mandats, matériellement falsifié, d'un agent immobilier. ● Crim. 

25 janv. 1988:  Bull. crim. no 30.  … La production, par le légataire universel ayant obtenu l'envoi en possession, du testament

qui l'institue, pour en défendre l'authenticité dans l'instance en nullité de ce document. ● Crim. 25 nov. 1992:   Bull. crim. no

 391.  … La production d'un document, même comportant des énonciations pour partie exactes, mais forgé pour servir de

preuve, lorsque ce document est de nature à avoir valeur probatoire et à entraîner des effets juridiques. ● Crim. 31 janv. 1994:

 Dr. pénal 1994. 104.  … La production en justice d'une fausse facture à la charge d'une société afin d'obtenir l'application de

la clause de garantie du passif mise à la charge de l'ancien dirigeant de la société. ● Crim. 19 sept. 1995:   Bull. crim. no 274; 

 Dr. pénal 1996. 34.  … La production en justice, au cours d'une instance civile, de la photocopie d'une fausse lettre-circulaire

émanant  de  la  caisse  primaire  d'assurance  maladie,  document  réalisé  par  montage  photographique,  et  alors  qu'il  était  de

nature à avoir valeur probatoire et à entraîner des effets juridiques. ● Crim. 16 nov. 1995:   Bull. crim. no 354; Dr. pénal 1996. 

 103. 

 113.  Le simple fait de viser un document argué de faux dans un mémoire en défense déposé devant la Cour de cassation

ne peut caractériser un usage de faux dudit document, le contrôle de celle-ci ne portant que sur la légalité des décisions qui lui

sont soumises et n'impliquant aucune discussion des éléments de preuve souverainement appréciés par les juges du fond. 

























































● Crim. 18 déc. 2007:   Bull. crim. no 314; Dr. pénal 2008, no 45, obs. Véron. 

 114.  Le délit d'usage de faux est caractérisé dès lors que sont produits en justice des documents falsifiés au soutien des

prétentions  d'une  partie,  peu  important  que  cette  production  ait  été  spontanée  ou  effectuée  en  exécution  d'une  décision  de

justice. ● Crim. 3 mai 2012:   Bull. crim. no 106; Dalloz actualité, 16 mai 2012, obs. Bombled; AJ pénal 2012. 481, obs. Gallois

 ; Gaz. Pal. 2012. 2. 2226, obs. Dreyer; Dr. pénal 2012, no 113, obs. Véron. 

 115. Autres exemples.  Constituent l'usage d'un faux: … la présentation au payement d'un dixième de billet de la Loterie

nationale  portant  un  timbre  falsifié. ● Crim. 16  nov.  1967:  Bull. crim. no  295.   …  Le  fait  d'utiliser  une  fausse  pièce  auprès

d'une administration publique pour lui faire conférer, par la certification de sa date, une opposabilité aux tiers. ● Crim. 26 août

1853:  S. 1853. 1. 783 ● 11 déc. 1974:  Bull. crim. no  366.  … La remise par un médecin à ses patients de feuilles de soins

antidatées, en échange du paiement de consultations correspondant à une période d'interdiction. ●  Grenoble, 29 janv. 1997:

 JCP  1997.  IV.  2055.   …  La  présentation  d'une  attestation  falsifiée  de  réussite  au  DEUG  et  à  la  licence  pour  s'inscrire  en

maîtrise en droit. ●  Paris, 12 nov. 1998:  Dr. pénal 1999. 66 (2e arrêt), obs. Véron. 

 116.  Caractérisent l'élément matériel du délit d'usage de faux en écriture de commerce: … l'utilisation de fausses traites

dans le but de se procurer du crédit, notamment par leur mise à l'escompte. ● Crim. 18 janv. 1961:  Bull. crim. no  33.  … La

comptabilisation  de  fausses  factures. ● Crim. 19  oct.  1987:  Bull. crim. no  353 ● 25  nov.  1991:   Gaz.  Pal.  1992.  1.  Somm. 

 165.  … La présentation au bureau des douanes de fausses factures établies au nom de sociétés situées dans des paradis

fiscaux et présentées comme intermédiaires pour ne pas faire apparaître le nom du véritable fournisseur. ● Crim. 23 mai 2007:

 préc. note 99  .  … Le débit de comptes par de faux virements informatiques. ●  TGI Paris, 12 oct. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 

 1.  163,  note  Marchi.   Sur  appel: ●   Paris, 22  mai  1989:  Gaz.  Pal.  1989.  2.  559,  note  Marchi.   …  La  présentation  à  la

signature  d'une  fausse  promesse  de  vente  établie  à  la  faveur  d'un  montage  par  photocopie  d'un  autre  acte. ● Crim. 5  déc. 

1994:  Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 181. 

 117.  Pour l'usage de pièces fausses destinées: … à donner une origine crédible à des peintures authentiques. ● Crim. 22

févr. 1995:   Dr. pénal 1995. 170, note Véron.  … A présenter pour anciennes des poteries récentes.  ● Crim. 2 avr. 1998: 

 Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 136. 

 118.  Ne constitue pas l'usage de faux la production, en l'absence de toute autre circonstance, de fausses lettres missives, 

de telles lettres ne pouvant, en l'état, être la base d'une action ou d'un droit. ● Crim. 17 mars 1944:  Bull. crim. no 75. 

 119.  Se  rend  coupable  d'usage  de  faux  le  prévenu  qui,  à  plusieurs  reprises,  effectue  des  commandes  fictives  ou  des

commandes  plus  importantes  que  celles  réellement  nécessaires,  avant  de  réduire  de  moitié  la  commande  sans  aviser  le

bureau achat de cette modification, ce qui permettait à l'entreprise favorisée de facturer à la direction de la construction navale

un prix bien plus élevé que la réalité de ce qu'elle avait livré. ● Crim. 10 mars 2004:   Bull. crim. no 64. 

 III. RÉPRESSION


A. ACTIONS

1o ACTION PUBLIQUE


 120. Prescription.  Les délits de faux et usage de faux sont des infractions instantanées. ● Crim. 15 nov. 1973:  Bull. crim. 

 no  422;  Gaz.  Pal.  1974.  1.  130 ● 3  mai  1993:   Bull.  crim.  no  162.   Le  point  de  départ  de  la  prescription  est  le  jour  de

l'utilisation  délictueuse  dudit  faux. ● Crim. 27  mai  1991:   Bull. crim. no  222.   …  Voire  le  jour  du  dernier  usage  délictueux. 

● Crim. 15 nov. 1973:  préc.  L'infraction se renouvelle à chaque fait positif d'usage qui interrompt la prescription. ● Crim. 8

juill.  1971:  Bull. crim. no 227; D. 1971. Somm. 150.  Il en est ainsi lorsque la pièce fausse est présentée de nouveau après

une reprise d'instance. ● Crim. 12 nov. 1979:  Bull. crim. no  313 ● 30 mars 1999:   Bull. crim. no  58.  En matière de faux et

usage de faux, le point de départ de la prescription n'est pas reporté à la date à laquelle l'infraction est apparue. ● Crim. 25 mai

2004:   Dr. pénal 2004. 183.  Pour une jurisprudence contraire, fixant le point de départ du délai de prescription au jour de la

découverte de l'existence de l'écrit argué de faux. ●  Toulouse, 7 févr. 1995:  BICC 1995. 979. 

 121.  Le délai de prescription court, à l'égard du délit d'usage de faux, infraction instantanée, à partir de la date de chacun

des actes par lesquels les prévenus se prévalent de la pièce fausse; ne met pas la Cour de cassation en mesure de s'assurer

de  la  légalité  de  sa  décision,  la  cour  d'appel  qui,  pour  confirmer  une  ordonnance  de  refus  d'informer,  énonce  que  pour  les

documents argués de faux la prescription est acquise en raison de la date de leur établissement, que la seule utilisation de ces

documents est «constituée par leur versement au dossier de la procédure de la première instance», «que la circonstance que

ces pièces ont normalement continué à figurer au dossier de la cour en cause d'appel ne constitue pas un nouvel acte d'usage

s'agissant toujours de la même demande» et que l'usage de faux se trouve également prescrit au moment de la plainte, sans

rechercher si les documents argués de faux, après leur versement au dossier de la première instance, n'ont pas été invoqués, 



























dans les conclusions régulièrement déposées, aux différents stades du procès civil en cause, et n'ont ainsi pas fait l'objet d'un

nouveau fait positif d'usage. ● Crim. 19 janv. 2000:   préc. note 111  . 

 122. Exceptions  préjudicielles.  Le  juge  de  l'action  est  le  juge  de  l'exception;  en  conséquence,  le  juge  de  répression, 

saisi d'une poursuite pour usage d'une fausse attestation de bail, n'a pas à surseoir jusqu'à ce que la validité de ce bail ait été

examinée par le juge civil. ● Crim. 29 oct. 1963:  Bull. crim. no 297.  Mais il en va différemment en cas de poursuite pour faux

relative  à  un  acte  de  naissance,  dès  lors  que  cette  infraction  met  en  cause  l'état  civil  d'un  enfant  et  que  la  question  de  sa

filiation – exception préjudicielle au jugement, et non plus à l'action, depuis la loi no 72-3 du 3 janv. 1972 (C. civ., art. 311-6) –

se rattache directement au fait de l'accusation. ● Crim. 22 avr. 1969:  no 66–93.016. 

 123.  L'exception  préjudicielle  à  l'action  publique  prévue  par  l'art.  6-1  C.  pr.  pén.  est  applicable  lorsqu'un  crime  ou  délit

prétendument commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire impliquerait la violation d'une disposition de procédure pénale; tel

est  le  cas  lorsqu'il  est  reproché  à  un  fonctionnaire  de  police  d'avoir,  dans  un  procès-verbal  de  notification  de  garde  à  vue, 

frauduleusement altéré la vérité quant à l'heure et au lieu de son établissement, les faits dénoncés impliquant la violation des

dispositions de l'art. 63-1 C. pr. pén., qui imposent à l'officier de police judiciaire non seulement de notifier immédiatement à la

personne concernée son placement en garde à vue, mais encore de consigner par procès-verbal l'accomplissement de cette

formalité. ● Crim. 7 déc. 2005:   Bull. crim. no 325; RSC 2006. 346, obs. Commaret  . –  Adde: M. Anzani,  L'art.  6-1  C.  pr. 

pén. et le faux commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire,  Dr. pénal 2006. Étude 5. 

 124. Preuve.  L'existence du crime de faux peut être acquise indépendamment de la représentation de la pièce fausse, et, 

si la disposition de cette pièce ne permet pas d'en faire le dépôt au greffe (C. pr. pén., art. 643  ), il ne saurait en résulter une

fin de non-recevoir contre l'action du ministère public, auquel il reste tous les moyens d'instruction et de preuve communs à

tous les crimes. ● Crim. 23 oct. 1946:  Bull. crim. no 187. 

 125. Coactivité et complicité.  Celui qui fait fabriquer un écrit faux coopère au crime de faux à titre d'auteur, de même que

celui qui a personnellement fabriqué l'écrit. ● Crim. 21 mai 1963:  Bull. crim. no  180.  Commet le délit de faux au même titre

que celui qui a personnellement fabriqué l'écrit, celui qui coopère sciemment à la fabrication d'une attestation falsifiée. ● Crim. 

4 janv. 1966:  Bull. crim. no 2. 

 126.  Est à bon droit déclaré complice, par aide et assistance, de faux en écriture de commerce dans l'établissement des

comptes  d'une  SARL,  le  président  du  conseil  d'administration  d'une  société  titulaire  de  49  %  des  parts  de  ladite  SARL,  qui

avait, en accord avec ses dirigeants et les auteurs du faux, sur lesquels il exerçait une forte influence, approuvé par son vote

l'établissement de ce faux lors de l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice. ● Crim. 22  août  1995:   Dr. 

 pénal 1996. 2, obs. Véron; Gaz. Pal. 1995. 2. Somm. 574. 

 2o ACTION CIVILE

 127. Préjudice  personnel  et  direct.  Un  faux  en  écriture  commis  dans  un  procès-verbal  constatant  les  résultats  d'un

scrutin électoral porte principalement atteinte à la foi publique et à l'ordre social; par suite, est irrecevable à se constituer partie

civile, à raison d'une telle infraction, l'électeur qui, n'étant pas lui-même candidat à l'élection contestée, ne se prévaut que d'un

préjudice indirect et d'ailleurs hypothétique. ● Crim. 23 mai 1977:  Bull. crim. no 182; RSC 1978. 91, obs. Vitu.  S'il est exact

qu'il suffit aux parties civiles, au stade de l'information, de démontrer seulement que le préjudice allégué et son lien direct avec

l'infraction soient possibles, une telle démonstration ne peut être faite dans le cas d'un prétendu crime de faux en écritures

publiques en raison de la nature de ce crime. ● Crim. 5 déc. 1973:  Gaz. Pal. 1974. 1. 129; RSC 1974. 357, obs. Vitu.  Si la

victime  de  faits  susceptibles  d'être  qualifiés  …  faux  et  usage  de  faux  en  écriture  de  commerce  est  une  société,  personne

morale, cette société ne saurait être déclarée bien fondée en son action civile qu'autant que les agissements délictueux dont

elle prétend demander réparation ont été de nature à tromper la personne physique qui la représentait; lorsque tel n'est pas le

cas, la société n'a subi qu'un préjudice indirect. ● Crim. 28 nov. 1973:  Bull. crim. no 439. 

 128.  Des faux, abus de confiance et délits connexes commis par les dirigeants d'un groupement sportif, dans le cadre de

sa  gestion,  et  se  rapportant  notamment  au  transfert  et  au  droit  à  l'image  des  joueurs,  sont  de  nature  à  porter  directement

atteinte aux intérêts que les fédérations sportives sont chargées de défendre. ● Crim. 15 mai 1997:   Bull. crim. no 185; RSC

 1997. 853, obs. Dintilhac  . 

 129.  Encourt la censure l'arrêt de la chambre de l'instruction qui, dans l'information suivie contre le comptable salarié d'une

société pour faux et usage, abus de confiance, déclare recevable la constitution de partie civile du commissaire aux comptes, 

qui  invoque  l'action  en  responsabilité  civile  dont  il  est  l'objet  de  la  part  de  la  société,  mais  qui  ne  justifie  pas  d'un  préjudice

directement causé par l'infraction. ● Crim. 20 juin 2002:   Bull. crim. no 141. 

 130.  Doit être réformé le jugement ayant déclaré irrecevable la constitution de partie civile d'un organisme de contrôle dont

les rapports d'opérations ont été falsifiés par le prévenu, relatifs à l'entretien d'un alambic ayant explosé; en effet, le délit de

faux et d'usage de faux nécessite pour être constitué l'existence d'un préjudice actuel et éventuel; en l'espèce, le faux réalisé

par le prévenu et utilisé au cours de l'enquête avait pour but de faire croire que son alambic avait été contrôlé régulièrement par



















l'organisme, et avait été considéré par cet organisme de vérification comme étant en état de fonctionner; ces faits étaient de

nature à engager la responsabilité de la partie civile dans la survenance de l'accident; le faux et son usage étaient encore de

nature  à  porter  atteinte  à  l'honneur  de  l'organisme  vérificateur  en  laissant  présumer  son  incompétence  et  son  manque  de

sérieux  dans  les  vérifications;  l'organisme  justifie  en  conséquence  d'un  préjudice  actuel  et  certain  directement  causé  par

l'infraction dont le prévenu a été déclaré coupable. ●  Riom, 29 avr. 2004:  JCP 2005. IV. 1068. 

 131. Réparation.  Les  délits  de  faux  en  écritures  de  commerce  et  usage  impliquant  nécessairement  l'existence  d'un

préjudice, les juges ne peuvent écarter la demande de réparation présentée par la partie civile, qui s'en prétend la victime, au

seul motif que les infractions commises ne lui seraient pas préjudiciables. ● Crim. 6 mars 1989:  Bull. crim. no 103. 

 132.  L'action  en  réparation  contre  les  héritiers  de  l'auteur  du  faux  reste  ouverte  indépendamment  de  toute  procédure

d'inscription de faux. ● Civ. 2e, 4 avr. 1973:  Bull. civ. II, no 127; Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 124. 

 133.  L'exercice d'une action en justice provoque un dommage pour le défendeur lorsque le demandeur fonde sur un faux sa

capacité  pour  agir. ● Crim. 14  nov.  1968:  Bull. crim. no  298.   Sur  la  condamnation  à  des  dommages-intérêts  d'un  accusé

acquitté des crimes de faux et usage de faux, en raison de l'imprudence et de la légèreté avec laquelle il avait fait usage de

documents falsifiés en appui d'une demande en recherche de paternité. ● Crim. 22 mars 1955:  Bull. crim. no 166. 

 134.  En l'état d'une poursuite pénale dirigée pour falsification de documents comptables et usage de ces documents contre

le  président  de  la  société  gérant  un  club  de  football  et  le  directeur  général  de  la  même  société,  justifie  sa  décision  la  cour

d'appel qui, pour débouter la commune ayant accordé des subventions au club et une banque lui ayant octroyé des prêts, de

leurs demandes d'indemnisation présentées au titre de l'action civile, retient que les concours financiers ont été consentis en

connaissance exacte de la situation financière réelle du club et que les infractions de faux et usage n'ont nullement déterminé

les décisions de financement. ● Crim. 18 sept. 2002:   D. 2003. Somm. 2536, obs. Lacabarats  . 

 135.  Une  antiquaire  désirait  mettre  en  vente  un  secrétaire  de  la  fin  du  XVIIIe  siècle  lors  d'un  salon  organisé  à  Paris; 

conformément au règlement stipulé par le contrat de participation à la manifestation, le meuble a été soumis au contrôle d'un

comité d'admission, composé de quatre membres, lesquels, par quatre signatures, le refusèrent à l'exposition; ayant appris

par  la  suite  qu'un  des  membres  n'avait  pas  signé,  et  que  sa  signature  avait  été  apposée  par  un  autre,  l'antiquaire  a  porté

plainte  contre  celui-ci  avec  constitution  de  partie  civile;  renvoyé  du  chef  de  faux,  le  prévenu  a  été  condamné  par  le  tribunal

correctionnel à un an d'emprisonnement avec sursis et mise à l'épreuve, ainsi qu'à 1 002 992,07 € de dommages-intérêts; 

pour infirmer le jugement, relaxer le prévenu et débouter la partie civile de ses demandes, l'arrêt relève que si le prévenu a

commis un faux en apposant la signature d'un tiers sur la fiche de refus d'admission, il n'en est résulté aucun préjudice pour la

partie civile dès lors que, en l'absence de disposition imposant l'unanimité, la signature de trois membres sur quatre a suffi à

emporter  la  décision;  en  prononçant  ainsi,  sans  répondre  aux  conclusions  de  la  partie  civile,  qui  faisait  valoir  que  la  fausse

signature apposée par le prévenu a eu pour effet de laisser croire que la décision de refus avait été prise à l'unanimité des

membres  du  comité  d'admission,  de  sorte  que  le  meuble  était  devenu  invendable  et  que  la  crédibilité  commerciale  de  son

propriétaire avait gravement souffert, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. ● Crim. 27 mars 2007:   Dr. pénal 2007, no

 99, obs. Véron. 

 136. Chose jugée.  Une condamnation pour délits de faux et usage de faux ayant acquis l'autorité de chose jugée implique

nécessairement  l'existence  d'un  préjudice;  ne  justifie  pas  légalement  sa  décision  la  cour  d'appel  qui  rejette  l'action  en

réparation  du  préjudice  subi  par  une  société  par  l'exécution  d'une  fausse  sentence  arbitrale  alors  qu'elle  a  admis

précédemment que cette fausse sentence, qui a donné lieu à extinction de créance par compensation, a contribué à la mise

en  liquidation  de  biens,  la  cour  d'appel  ne  pouvant,  sans  méconnaître  l'autorité  de  la  chose  jugée,  dénier  l'existence  d'un

préjudice inhérent aux délits de faux et usage de faux. ● Crim. 11 janv. 1996:  Bull. crim. no 17. 

 137.  Un jugement, irrévocable, d'un tribunal correctionnel a déclaré un prévenu coupable de faux en écriture privée ou de

banque,  d'usage  de  faux  et  d'abus  de  confiance  au  préjudice  de  son  employeur,  une  banque,  et  l'a  condamné  à  une  peine

d'emprisonnement;  la  banque  a  assigné  son  employé  en  réparation  de  son  préjudice  matériel;  le  salarié  a  contesté  cette

demande; pour le condamner à payer les sommes réclamées par la banque, l'arrêt a retenu que le jugement correctionnel, 

devenu irrévocable, l'avait reconnu coupable du détournement de ces sommes et qu'il n'appartenait pas à la juridiction civile de

déterminer  l'étendue  du  droit  à  réparation;  en  statuant  ainsi  alors  que  l'étendue  du  préjudice  ne  constitue  pas  le  soutien

nécessaire de la condamnation pénale prononcée, la cour d'appel a violé le principe de l'autorité, au civil, de la chose jugée au

pénal et les art. 314-1 et 441-1 C. pén. ● Civ. 2e, 17 avr. 2008,  no 06-20.992 P. 

 138. Inscription de faux.  L'inscription de faux ne peut se faire par voie de plainte avec constitution de partie civile; mais

toute personne qui se prétend lésée par la production d'une pièce publique ou authentique arguée de faux conserve le droit

d'engager une procédure de faux principal dans les conditions de droit commun. ● Crim. 28 janv. 1992:   Gaz. Pal. 1992. 2. 

 Somm.  365;  RSC  1992.  769,  obs.  Giudicelli-Delage 

 .   Celui  qui  se  prétend  lésé  par  une  pièce  publique  ou  authentique

arguée de faux et qui ne s'est pas inscrit en faux contre cette pièce conserve le droit d'engager une procédure de faux principal

dans les conditions de droit commun (C. pr. pén., art. 85). ● Crim. 6 mai 1997:   Bull. crim. no 169. 


B. PEINES

























 1 3 9 . Amende.  Une  personne  ayant  fait  apport  d'un  camion  à  une  société  dont  il  était  le  président  du  conseil

d'administration,  et  qui  a  présenté  au  commissaire  aux  apports,  pour  en  justifier  la  valeur,  une  facture  fictive  établie  à  sa

demande  par  une  personne  autre  que  le  fournisseur  du  véhicule  et  mentionnant  un  prix  supérieur  à  celui  qu'il  avait  payé,  a

commis un usage de faux en écriture de commerce qui entre dans les prévisions de l'art. 441-1 C. pén. en vigueur depuis le

1er  mars  1994,  comme  dans  celles  des  art.  147,  150  et  151  C.  pén.  précédemment  applicables;  mais  la  cour  d'appel  ne

saurait condamner le prévenu à une amende par application de l'art. 164 C. pén. alors applicable, dès lors que ce texte, abrogé

à compter du 1er mars 1994 par les art. 372 et 373 de la L. du 16 déc. 1992 modifiée, n'a été remplacé par aucune disposition

du code pénal entré en vigueur à cette date. ● Crim. 16 mai 1994:   Bull. crim. no 183. 

 140. Peine justifiée.  S'il ne résulte pas des énonciations des juges du fond que le prévenu se soit rendu coupable du délit

de faux pour lequel il a été condamné, la peine prononcée et les dommages-intérêts dont il a été déclaré redevable envers la

partie civile se trouvent justifiés par sa condamnation du chef d'usage de faux. ● Crim. 19 sept. 1995:   Dr. pénal 1996. 34. 


C. CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 141. Avantage  commercial  injustifié.  La  circonstance  que  l'obtention  d'un  avantage  commercial  injustifié  ne  soit

passible, en vertu de l'art. L. 442-6, I.2o.a, C. com., que d'une amende civile ne met pas obstacle aux poursuites exercées du

chef de faux, relativement à l'établissement de factures constatant des prestations inexistantes et des prix erronés. ● Crim. 25

juin 2008:   Bull. crim. no 167; D. 2009. Pan. 1445, obs. Valette-Ercole  . 

 142. Escroquerie.  Les chambres d'accusation ont le pouvoir de modifier et de compléter la qualification donnée aux faits

incriminés  par  le  juge  d'instruction;  en  application  de  l'art.  202,  al.  2,  C.  pr.  pén.,  elles  peuvent  statuer  sans  ordonner  une

nouvelle information si les chefs de poursuite résultant du dossier de la procédure ont été compris dans les faits pour lesquels

la personne a été mise en examen; n'encourt pas la censure l'arrêt d'une chambre d'accusation qui renvoie devant le tribunal

correctionnel pour faux et usage de faux une personne mise en examen pour escroquerie dès lors que les manœuvres qui lui

étaient reprochées consistaient en la réalisation d'un faux engagement de caution. ● Crim. 1er oct. 1997:   Bull. crim. no 318. 

 143.  A commis le délit de faux et usage, prévu et réprimé par l'art. 441-1 C. pén., et non pas celui d'escroquerie visé à l'art. 

313-1 du même code, le gérant d'une société de location de voitures qui a, de mauvaise foi, inscrit à l'insu d'une cliente, sur

l'empreinte vierge d'une carte bleue que celle-ci lui avait remise, une somme supérieure aux accords contractuels et qui en a

perçu le montant. ● Crim. 14 mai 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 154. 

 144.  En requalifiant en faux le délit de complicité d'escroquerie reproché au prévenu, pour avoir confectionné sur support

informatique un faux tampon du Tribunal de commerce de Paris ayant permis à l'auteur principal d'établir un faux certificat de

vente émanant de cette juridiction et utilisé dans le cadre de ses manœuvres, la cour d'appel a restitué aux faits leur véritable

qualification sans rien y ajouter. ● Crim. 31 oct. 2000:   Dr. pénal 2001. 31, obs. Véron. 

 145. Exercice illégal d'une profession.  Le médecin qui, malgré une interdiction d'exercer, pratique pendant la période

d'interdiction des consultations et délivre des feuilles de soins ne saurait être condamné pour l'infraction d'exercice illégal de la

médecine; il reste en effet libre de pratiquer son art à l'égard des personnes qui le sollicitent en sachant qu'elles seront dans

l'impossibilité de se faire rembourser les consultations. ●  Grenoble, 29 janv. 1997:  JCP 1997. IV. 2055.  … En revanche, dès

lors que ce médecin a antidaté les feuilles de soins ainsi délivrées pour faire apparaître une date se situant en dehors de la

période d'interdiction, il commet les infractions de faux et d'usage de faux; il a en effet fabriqué un document permettant aux

patients  de  recevoir  un  remboursement  normalement  indu,  l'usage  se  trouvant  pour  sa  part  caractérisé  par  la  remise  du

document litigieux aux patients en échange du paiement de la consultation. ●  Même arrêt. 

 146. Faux  certificats.  Le  fait  de  falsifier  des  résultats  d'analyse  de  sang  n'est  pas  constitutif  de  l'infraction  de  faux  en

écritures; le document litigieux constitue en effet un certificat au sens de l'art. 441-7 C. pén. et la poursuite doit être requalifiée

en ce sens; le prévenu qui modifie les résultats d'une analyse de sang faisant apparaître une recherche positive d'anticorps au

virus du SIDA, pour mentionner une recherche négative, se rend coupable de l'infraction de faux certificat. ●  Rouen, 22 sept. 

1999:  JCP 2000. IV. 2736.  Rappr.: ● Crim. 29 oct. 1996:   Bull. crim. no 378; Dr. pénal 1997. 18, obs. Véron. 

 147. Fraude  à  la  sécurité  sociale.  L'inobservation  par  un  médecin,  lors  de  la  fixation  de  ses  honoraires,  de  la

nomenclature  générale  des  actes  professionnels  et  de  la  tarification  interministérielle  correspondante,  dans  un  document

soumis  à  vérification  et  à  discussion  de  la  part  de  l'organisme  social  destinataire,  ne  constitue  ni  un  faux,  ni,  a  fortiori,  une

manœuvre frauduleuse constitutive d'une escroquerie, mais seulement la contravention de cinquième classe prévue par les

art. L. 162-38 CSS et 1er du décret du 28 juill. 1988 pris pour son application. ● Crim. 25 sept. 1997:   Bull. crim. no 313; Dr. 

 pénal 1998. 3, obs. Véron; RSC 1999. 103, obs. Ottenhof  . 

   Art. 441-2   Le  faux  commis  dans  un  document  délivré  par  une  administration  publique  aux  fins  de



























constater  un  droit,  une  identité  ou  une  qualité  ou  d'accorder  une  autorisation  est  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 L'usage du faux mentionné à l'alinéa précédent est puni des mêmes peines. 

 Les  peines  sont  portées  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  à  100  000  €  d'amende  lorsque  le  faux  ou

l'usage de faux est commis:

 1o Soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public

agissant dans l'exercice de ses fonctions; 

 2o Soit de manière habituelle; 

 3o Soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de procurer l'impunité à son auteur. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 153. 

  

 1 . Supports  protégés.  Les  passeports  étrangers  entrent  dans  les  prévisions  de  l'art.  153  C.  pén.,  qui  ne  fait  aucune

distinction suivant la nationalité de l'autorité dont émanent apparemment les passeports. ● Crim. 30  juill.  1942:  Bull. crim. no

 100 ● 17  janv.  1984:  ibid.  no  21.   Il  en  est  de  même  de  la  falsification  de  documents  d'identité  délivrés  par  un  consulat

étranger. ● Crim. 9 oct. 1978:  Gaz. Pal. 1979. 2. Somm. 354; RSC 1979. 829, obs. Vitu. 

 2.  Sont  également  des  documents  administratifs  au  sens  de  l'art.  153  C.  pén.:  …  les  vignettes  fiscales  des  véhicules  à

moteur. ● Crim. 22 juin 1961:  Bull. crim. no 310; RSC 1962. 95, obs. Hugueney.  … Les cartes grises. ● Crim. 7 déc. 1965:

 D. 1966. Somm. 59.  Rappr.: ●  Bordeaux, 2 déc. 1948:  D. 1949. 200.  … Les permis de conduire. ● Crim. 8 nov. 1972:  Bull. 

 crim. no 331; D. 1973. Somm. 20; Gaz. Pal. 1973. 1. 205.  … Les cartes nationales d'identité et les certificats de nationalité. 

● Crim. 19  mai  1981:  Bull.  crim.  no  162;  RSC  1982.  607,  obs.  Vitu.   En  revanche,  ne  constitue  pas  un  document

administratif, au sens de l'art. 441-2 C. pén., la demande d'inscription sur une liste électorale, établie sur un simple formulaire. 

● Crim. 2 sept. 2014:   Bull. crim. no 177; Dalloz actualité, 16 sept. 2014, obs. Fucini; AJDA 2014. 2226   ; D. 2014. 1766  ; 

 AJ pénal 2014. 582, obs. Gallois  ; RTD com. 2014. 879, obs. Bouloc  ; Dr. pénal 2014. Comm. 135, obs. Véron. 

 3.  Est coupable de falsification de documents administratifs et usage, délit prévu et réprimé à la date des faits par l'art. 153, 

al. 1 et 4, C. pén., dont les dispositions sont reprises aux art. 441-1 et 441-2 C. pén. entré en vigueur le 1er mars  1994,  le

prévenu qui a opéré des ajouts sur deux extraits du registre du commerce, puis a produit ces documents ainsi falsifiés auprès

d'une banque. ● Crim. 21 sept. 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 712. 

 4.  La contrefaçon d'une carte de policier municipal ne doit pas être poursuivie en vertu de l'art. 441-1 C. pén. réprimant le

faux et l'usage de faux, mais requalifiée en délit de faux commis dans un document administratif, en vertu de l'art. 441-2 C. 

pén.;  doit  être  relaxé  du  chef  du  défit  de  faux  dans  un  document  administratif  prévu  et  réprimé  par  l'art.  441-2  C.  pén.,  le

prévenu qui a contrefait une carte de police municipale mentionnant le grade inexistant de «Brigadier chef prévôt», dès lors que

cette carte était inexploitable en raison de l'absence des tampons et signatures réglementaires du maire de la commune et du

Procureur de la République, que son port n'est pas établi, celle-ci ayant été trouvée dans un tiroir à son domicile et non sur lui, 

et que son usage était impossible en l'état de ses fonctions de policier municipal, ces faits n'étant pas susceptibles de causer

un  préjudice  même  éventuel  ou  possible,  et  ne  traduisant  pas  la  volonté  de  commettre  une  falsification  d'un  document

administratif  dans  le  but  d'en  faire  usage  et  de  s'approprier  une  fonction  inexistante,  mais  davantage  un  fantasme  post-

militaire. ●  Aix-en-Provence, 24 sept. 1998:  JCP 1999. IV. 2310. 

 5 .  Justifie  légalement  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  condamner  le  président  d'un  conseil  général  pour  abus  de

confiance, détournement de fonds publics, faux documents administratifs et prise illégale d'intérêts, retient que de faux ordres

de mission entrent dans la définition de l'art. 441-2, al. 1er, C. pén., et caractérise, d'une part, le mandat que le président du

conseil  général  tient  de  l'art.  L.  3221-2  CGCT,  en  tant  qu'ordonnateur  des  dépenses  du  département,  ayant  le  pouvoir

d'engager et de liquider lesdites dépenses, d'autre part, le détournement des fonds correspondant aux dépenses engagées et

liquidées à des fins étrangères à celles prévues pour le fonctionnement du conseil général, peu important que l'intéressé n'ait

pas eu la détention matérielle de ces fonds. ● Crim. 18 oct. 2000:   Bull. crim. no 301. 

 6. Matérialité.  Après l'amarrage d'un navire, les agents des affaires maritimes se sont fait présenter le journal de pêche

communautaire,  ne  mentionnant  pas  la  présence  de  merlus:  les  vérifications  opérées  en  cale  ont  permis  de  découvrir  119

caisses de merlus; de retour sur la passerelle, un des agents verbalisateurs a constaté que le journal de pêche, entre-temps

rectifié, faisait état d'une cargaison de merlus qui avait été mentionnée avant d'être rayée; pour déclarer le capitaine coupable

de faux dans un document administratif, la cour d'appel énonce qu'en donnant des chiffres erronés puis en les raturant, dans

le seul objectif de dissimuler une partie de sa pêche, il a commis un faux aux seules fins d'outrepasser le quota dont il dispose

pour la pêche au merlu; la cour d'appel n'a pas justifié sa décision, dès lors que ces énonciations ne caractérisent pas le délit

prévu par l'art. 441-2 C. pén., les déclarations unilatérales qui sont portées au journal de bord étant soumises à vérification et

le  fait  d'y  inscrire,  au  moment  où  elles  doivent  l'être,  des  mentions  erronées  ou  incomplètes,  étant  constitutif  d'une





























contravention; il appartenait à la cour d'appel, le cas échéant, de rechercher si l'intéressé, en apportant. dans le dessein de

tromper les enquêteurs et d'éluder leur surveillance, des modifications à ce journal, après la mise en œuvre des opérations de

contrôle, n'avait pas fait obstacle au déroulement de leur mission, méconnaissant ainsi les dispositions de l'art. 8 du décret-L. 

du 9 janv. 1852. ● Crim. 14 déc. 2004:   Bull. crim. no 318; AJ pénal 2005. 157, obs. G. R.  ; Dr. pénal 2005. Comm. 69, obs. 

 Véron. 

 7 . Appréciation  souveraine  des  juges  du  fond.  Saisies  de  poursuites  des  chefs  d'usage  et  détention  de  faux

document  administratif,  obtention  frauduleuse  de  document  administratif  et  séjour  irrégulier  d'un  étranger  en  France,  les

juridictions répressives apprécient souverainement l'âge réel du prévenu, indépendamment de son placement sous tutelle de

mineur. ● Crim. 19 juin 2013:   Dalloz actualité, 9 oct. 2013, obs. Winckelmuller; Dr. pénal 2013, no 152, obs. Véron. 

 8. Intention.  Tout jugement ou arrêt doit répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties; méconnaît les art. 

441-1 et 441-2 C. pén., ensemble l'art. 593 C. pr. pén., la cour d'appel qui, pour relaxer la prévenue du chef d'usage de faux

commis dans un document administratif, énonce que, si la fausseté du document produit devant le juge des affaires familiales

résulte du rapport dressé par le commissariat de police de Dakar, qui établit que le signataire de cet acte de mariage n'est pas

l'officier  d'état  civil  compétent  pour  signer  un  tel  document,  les  autres  énonciations  ne  comportent  aucune  altération

frauduleuse de la vérité et que le demandeur ne démontre ni le préjudice qui en est résulté pour lui ni la connaissance de la

fausseté  de  la  pièce  litigieuse  par  la  prévenue  qui  a  pu  se  croire  légalement  mariée,  sans  répondre  aux  conclusions  de  la

partie civile qui faisait valoir que l'écriture sur le certificat litigieux était identique à celle d'une demande en convocation devant le

conseil  des  prud'hommes  rédigée  par  la  prévenue  et  pouvant  démontrer  sa  connaissance  de  la  fausseté  du  document. 

● Crim. 22 oct. 2003:   Bull. crim. no 200; AJ pénal 2004. 31  ; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 1325, note Monnet. 

 9. Préjudice.  La  possibilité  d'un  préjudice  suffit  pour  qu'un  faux  commis  dans  un  passeport  tombe  sous  l'application  de

l'art. 153 C. pén. ● Crim. 30 juill. 1942:  Bull. crim. no 100. 

 10.  La  fabrication  d'un  document  administratif  relatif  à  l'état  civil  des  personnes,  même  comportant  des  mentions  pour

parties exactes, constitue un faux matériel qui cause un préjudice résultant de l'atteinte portée aux intérêts de la société et dont

la production au cours d'une audience civile constitue l'usage d'un faux. ● Crim. 22 oct. 2003:   Bull. crim. no 200; D. 2004. IR

 324  ; JCP 2004. IV. 1037; AJ pénal 2004. 31  ; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 1325, note Monnet. 

 11.  Sont établis les éléments du délit de faux en écriture publique ou dans un document administratif et usage, le prévenu

ayant  masqué  en  location  de  matériel  une  prestation  de  service  (colmatage  de  fissures)  qui  aurait  dû  être  faite  au  mètre

linéaire, ce bon de commande fictif ayant été établi pour contourner les règles du marché public, causant ainsi un préjudice à

la  société  titulaire  exclusive  du  marché. ● Crim. 22  sept.  2004:   JCP  2005.  II.  10042,  note  Linditch;  RSC  2005.  565,  obs. 

 Delmas Saint-Hilaire  ; Gaz. Pal. 2005. 2. Somm. 3596, note A. C. 

   Art. 441-3   La détention frauduleuse de l'un des faux documents définis à l'article 441-2   est punie

de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 La  peine  est  portée  à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  à  75  000  €  d'amende  en  cas  de  détention

frauduleuse de plusieurs faux documents. 

  

 1. Intention.  Après avoir relevé que les éléments constitutifs des infractions ont été caractérisés de manière instantanée

lors de l'interpellation du prévenu, l'arrêt confirmatif attaqué, pour déclarer le demandeur coupable de recel de faux documents

administratifs, énonce notamment qu'un faux passeport, un faux permis de conduire, ainsi que des ébauches de cartes grises

néerlandaises et de permis de circulation suisses, ont été découverts dans le véhicule automobile qu'il conduisait, et que le

prévenu, qui ne conteste pas la matérialité des faits, ne donne pas d'explications convaincantes sur la détention de ces faux

documents; en l'état de ces énonciations, d'où les juges, sans renverser la charge de la preuve, ont déduit la connaissance, 

par le prévenu, de la fausseté des documents administratifs litigieux, et qui caractérisent le délit de détention frauduleuse de

faux documents administratifs prévu par l'art. 441-3 C. pén., alors même que le prévenu serait l'auteur de la falsification, la

peine est justifiée du chef des faits susvisés, ainsi requalifiés. ● Crim. 22 mai 1997:   Bull. crim. no 201. – Rappr.:  RSC 2000. 

 206, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 2. Purge des qualifications.  Le juge correctionnel, qui n'est pas lié par la qualification donnée par la prévention, ne peut

prononcer une décision de relaxe qu'autant qu'il a vérifié que les faits dont il est saisi ne sont constitutifs d'aucune infraction; 

ainsi, doit être cassé l'arrêt qui relaxe le prévenu poursuivi pour usage d'un faux commis dans un document délivré par une

administration publique au sens de l'art. 441-2, al. 1 et 2, et 441-1, al. 1, C. pén. (brevet d'État d'éducateur sportif), et pour avoir

recelé ce document, sans rechercher si les faits constatés ne caractérisaient pas l'usage d'un document obtenu indûment, ou

la détention frauduleuse d'un tel document, infractions prévues et réprimées par les art. 154, al. 1 et 2, ancien, applicable pour

une partie des faits, 441-6, al. 1, 441-2, al. 2, et 441-3 C. pén. et le recel de ce document. ● Crim. 2  juin  1999:   Dr.  pénal

 2000. 2, obs. Véron. 

























   Art. 441-4   Le  faux  commis  dans  une  écriture  publique  ou  authentique  ou  dans  un  enregistrement

ordonné par l'autorité publique est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 

 L'usage du faux mentionné à l'alinéa qui précède est puni des mêmes peines. 

 Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000 € d'amende lorsque le faux

ou l'usage de faux est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une

mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission.  —  Discipl. et pén. 

 mar. march. 44. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 145 à 149. 

  

RÉP. PÉN. vo  Officier public ou ministériel,  par Redon. 
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 1 . Application  dans  le  temps.  L'art.  441-4  nouv.  C.  pén.,  entré  en  vigueur  le  1er  mars  1994,  qui  punit  de  peines

correctionnelles le faux en écritures publiques, s'il a substitué, à compter de cette date, le délai de prescription de 3 ans à celui

de 10 ans, n'a pas eu pour effet de remettre en cause les actes interruptifs accomplis sous l'empire de la loi ancienne. ● Crim. 

29 avr. 1997:   Bull. crim. no  155.  … En ce cas, le délai de prescription de l'action publique de 3 ans ne se substitue à la

prescription décennale qu'à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans toutefois que le délai total puisse

excéder 10 ans depuis le dernier acte interruptif accompli sous l'empire de la loi ancienne. ●  Même arrêt. 

 2.  S'agissant d'une infraction de faux en écritures publiques ou authentiques commise avant l'entrée en vigueur du nouveau

code pénal correctionnalisant l'infraction, l'action publique n'est pas prescrite, même si les poursuites ont été engagées plus

de trois ans après les faits dès lors qu'elles l'ont été avant l'entrée en vigueur du nouveau texte et dans le délai de 10 ans. ● 

Paris, 30 oct. 1998:  JCP 1999. IV. 1686. 


I. INCRIMINATION

 A. ÉCRITURE

 1o ÉCRITURES PUBLIQUES

 3 . Écritures  gouvernementales.  Des  certificats  de  rente  émanés  d'un  gouvernement  (certificats  de  la  rente

piémontaise) sont de leur nature des actes authentiques, puisqu'ils sont créés par une administration publique qui les met en

circulation sous la garantie de son autorité et de son sceau, et si ces titres ont évidemment ce caractère dans les pays où ils

sont  émis,  ils  doivent  le  conserver  dans  les  États  où  ils  circulent  et  se  négocient  par  l'intermédiaire  des  agents  publics

préposés à ces négociations, tels que les agents de change, surtout dans l'hypothèse où, en outre, ils rentrent dans la classe

d'actes qu'un traité international a déclarés exécutoires dans les deux États. ● Crim. 17 nov. 1855:  DP 1856. 1. 112. 





























 4. Écritures  judiciaires.  Sont également des écritures publiques: … les décisions de justice. ● Crim. 23 sept. 1880:  DP

 1881. 1. 489 ● 8 août 1895:  ibid. 1900. 5. 354.  … Une ordonnance de soit-communiqué. ●  Nancy, 18 nov. 2004:  JCP 2005. 

 II.  10158,  note  Mayaud.   …  Une  fausse  sentence  arbitrale,  rendue  exécutoire  par  arrêté  ministériel,  conformément  à  la

législation en vigueur. ● Crim. 18 mai 1960:  Bull. crim. no  272.  Plus généralement, doit être considéré comme coupable de

faux celui qui a frauduleusement inséré ou fait insérer dans des assignations, constitutions d'avoués, actes d'appel et pourvois

en cassation, les noms, prénoms, professions et domiciles de personnages qu'il savait imaginaires. ● Crim. 5  nov.  1903:  D. 

 1904. 1. 25, note Le Poittevin.  Rappr., pour le fait d'apposer faussement sur une signification la signature de la personne à

laquelle cette signification s'adresse: ● Crim. 21 mai 1963:  Bull. crim. no 180. 

 5.  Constitue un faux en écriture publique et authentique le fait par un greffier d'antidater l'acte de dépôt au greffe d'un rapport

d'expertise,  et  de  mentionner  faussement  que  ce  dépôt  avait  été  effectué  par  l'expert  commis. ● Crim. 31  mars  1949:  Bull. 

 crim. no 125. 

 6 .  L'altération  frauduleuse  de  la  vérité  affectant  la  substance  d'un  procès-verbal  dressé  par  un  commissaire  de  police, 

fonctionnaire public, dans l'exercice de ses fonctions revêt la qualification criminelle prévue à l'art. 441-4 C. pén., et ce, lors

même qu'un tel procès-verbal ne vaudrait qu'à titre de simple renseignement. ● Crim. 28  oct.  2003:   Bull. crim. no 201; AJ

 pénal 2004. 31  ; Gaz. Pal. 2004. 1. Somm. 1325, note Monnet. 

 7.  Le prévenu, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, doit être relaxé du chef de faux en écritures publiques

alors qu'il lui est notamment reproché des fautes dans la rédaction d'un mémoire ampliatif présenté à l'appui d'un pourvoi en

cassation  déposé  au  nom  de  la  partie  civile;  en  effet,  le  mémoire  ampliatif  ne  constitue  pas  un  document  délivré  par  une

administration  publique  mais  un  acte  privé  résumant  des  moyens  à  faire  valoir  devant  une  juridiction;  le  changement  d'un

élément de phrase dans le mémoire est insusceptible de constituer un faux, s'agissant au surplus d'une simple correction; 

enfin, la prétendue omission de certains moyens suggérés par la partie civile au prévenu pour le pourvoi ne constitue pas plus

l'infraction poursuivie en l'absence de preuve de la présence d'éléments de nature à nuire à la partie civile dans le mémoire

litigieux. ●  Paris, 11 mars 2003:  JCP 2003. IV. 3068. 

 8.  Ne constitue pas un faux en écriture publique ou authentique l'ordonnance de soit-communiqué rendue par un magistrat

instructeur au seul motif allégué qu'elle a été  mise  en  forme  à  une  date  ultérieure  par  rapport  à  celle  que  mentionne  l'acte, 

laquelle  correspond  au  jour  effectif  où  la  formalité  indiquée  avait  été  accomplie;  en  effet,  il  ne  s'agit  pas  dans  ce  cas  de  la

fabrication d'une pièce par le magistrat mais de la simple matérialisation par lui de sa décision, au moyen d'un support prévu

par la loi; la tardiveté de la mise en forme n'est pas de nature à enlever à l'ordonnance son caractère original; la qualification de

faux  matériel  est  en  conséquence  inapplicable  en  l'espèce. ●   Nancy, ch.  instr., 18  nov.  2004:  JCP  2005.  II.  10158,  note

 Mayaud.  Sur l'irrecevabilité du pourvoi, fondée sur l'art. 575 C. pr. pén., V.  ● Crim. 27 sept. 2005:   AJ pénal 2006. 85  . –

 Adde, G. Bolard, De la responsabilité pénale du juge,  JCP 2005. I. 190. 

 9. Écritures fiscales.  Doivent être considérés comme livres officiels, les registres à souches d'un fonctionnaire chargé de

la perception des impôts, et les falsifications commises sur les souches constituent des faux en écritures publiques. ● Crim. 

10 janv. 1952:  Bull. crim. no 10.  Constitue un faux en écritures publiques le fait, pour un receveur-percepteur, d'inscrire des

mentions inexactes sur un registre de la perception, destiné au relevé des imputations provisoires de dépenses en attente de

régularisation. ● Crim. 29 avr. 1996:   Bull. crim. no 172. 

 10.  La falsification des timbres délivrés par le ministère des finances et qui portent le numéro des dixièmes de billets de la

loterie nationale constitue un faux en écritures publiques. ● Crim. 16 nov. 1967:  Bull. crim. no 295; Gaz. Pal. 1967. 2. 318.  En

revanche, ne peuvent être comparés avec des timbres délivrés par le ministère des Finances, et ne constituent pas davantage

des  pièces  comptables  d'un  établissement  de  l'État,  de  simples  fiches  de  renseignements  d'usage  strictement  interne  à  la

société de la loterie nationale ou du loto national («fiche hebdomadaire» et «fiche de désaccord»). ● Crim. 10 mai 1994:   Bull. 

 crim. no 179. 

 11. Écritures  préfectorales.  Est un faux en écriture publique le fait de fabriquer une lettre à en-tête préfectoral avec la

signature apparente du secrétaire général. ●  Nîmes, 19 déc. 1878:  D. 1880. 2. 37. 

 12. Écritures  municipales.  Les  registres  de  l'administration  d'un  mont-de-piété  ou  d'une  caisse  de  crédit  municipal, 

destinés  par  la  loi  à  prouver  les  remises  de  fonds  faites  aux  emprunteurs  sur  nantissement,  renferment  des  écritures

publiques et authentiques qui font foi des opérations qu'elles constatent; par suite, l'altération de la vérité dans une mention

essentielle de l'acte d'engagement, manifestement de nature à causer préjudice à autrui, est à bon droit qualifiée de faux en

écritures publiques et authentiques. ● Crim. 3 août 1935,  (Aff. Stavisky): DP 1937. 1. 94 (1er arrêt), note Leloir.  Renferme de

même des écritures publiques et authentiques, au sens de l'art. 147 C. pén., le registre qui constate les décisions prises ou

les actes accomplis par le conseil d'administration en vue de la gestion des deniers du crédit municipal. ● Crim. 3 avr. 1936:

 DP 1937. 1. 94 (2e arrêt), note Leloir. 

 13.  Constitue un faux en écriture publique, tombant sous le coup de l'art. 146 C. pén., le fait, par un maire, de faire établir et

de  signer,  pour  l'adresser  au  préfet  du  département,  un  extrait  du  registre  des  délibérations  du  conseil  municipal  de  la

commune relatant une délibération dont ce registre ne contient aucune trace, et dont il est établi qu'elle n'a donné lieu à aucun































procès-verbal. ● Crim. 27  févr.  1984:  Bull. crim. no  75.  Mais n'est pas une écriture publique le procès-verbal, signé par le

maire  ou  son  délégué,  des  tableaux  des  additions  et  retranchements  opérés  par  une  commission  administrative  pour  la

révision des listes électorales. ● Crim. 7 oct. 1991:   Bull. crim. no 332. 

 14.  Se rend coupable de faux en écriture publique l'agent d'une direction départementale de l'équipement qui, en exécution

d'instructions  téléphoniques  d'un  maire,  a  modifié  le  document  graphique  annexé  au  plan  d'occupation  des  sols  de  la

commune pour inclure dans une zone constructible, en violation de la délibération du conseil municipal, une parcelle de terrain

classée  dans  une  zone  d'espace  boisé  à  protéger;  l'intention  coupable  du  prévenu  est  établie  par  le  fait  qu'il  a  donné  des

instructions à un agent de son service pour substituer le plan ainsi altéré au plan annexé à la délibération du conseil municipal

dans les archives de la mairie et de la préfecture; le conseil municipal ayant dû prendre une nouvelle délibération qui maintient

la parcelle contestée dans la zone protégée, tout en admettant le caractère constructible de l'emplacement du bâtiment qui y a

été entre temps édifié, l'acte reproché a causé un préjudice à la collectivité. ● Crim. 25 févr. 1998:   Dr. pénal 1998. 94. 

 1 5 .  A  justifié  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  de  faux  en  écriture  publique,  retient, 

notamment, en relation avec la décision d'un conseil municipal de participer à la vente aux enchères d'un bien immobilier à

hauteur de 35 000 F maximum, qu'il a établi un compte rendu manuscrit de la séance, sur lequel il a mentionné la somme de

35 000 F, portée, ensuite, à 50 000 F, après avoir consulté les membres du conseil municipal partageant son opinion, qu'il a

demandé, en vain, à la secrétaire de transformer la somme initiale en celle de 50 000 F, rectification qu'il a opérée lui-même

sur ses notes destinées à l'établissement du registre des délibérations, les juges précisant que, en altérant ainsi, le contenu de

la délibération du conseil municipal, le prévenu a bien eu conscience de commettre un faux, et que celui-ci était susceptible de

causer un préjudice, tant à la commune, qu'aux tiers enchérisseurs, et que l'adjudicataire, qui a porté les enchères jusqu'à 51

000 F, a perdu une chance d'acquérir le tènement immobilier à moindre coût.  ● Crim. 30 avr. 2003:   Dr. pénal 2003, comm. 

 109, obs. Véron. 

 16. Actes de l'état civil.  Est de nature à constituer le crime de faux en écriture authentique et publique le fait de signer un

extrait  des  actes  de  l'état  civil  d'une  fausse  signature  imitée  de  celle  d'un  fonctionnaire  municipal,  et  d'y  apposer  le  sceau

contrefait  d'une  mairie. ● Crim. 7  nov.  1974:  Bull.  crim.  no  319;  RSC  1975.  689,  obs.  Vitu.   Mais  la  reconnaissance

mensongère d'un enfant naturel dans un acte de l'état civil, dès lors que seule la véracité de la paternité affirmée dans l'acte

imcriminé est en cause, ne constitue pas en soi un faux punissable, cette reconnaissance pouvant toujours être contestée, en

vertu de l'art. 339 C. civ., par toutes personnes qui y ont intérêt et par son auteur lui-même. ● Crim. 8 mars 1988:  Bull. crim. no

 117;  D.  1989.  528,  note  de  la  Marnierre;  JCP  1989.  II.  21162,  note  Jeandidier;  Gaz.  Pal.  1988.  2.  529.   Sur  les  suites

procédurales de cette affaire: ●  T. corr.  Angers, 18 mai 1990:  RSC 1991. 352, obs. Bouzat  .  Le fait, pour un officier d'état

civil,  de  signer  un  acte  constatant  un  mariage  fictif  constitue  le  crime  de  faux  commis  dans  une  écriture  publique  par  une

personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public  agissant  dans  l'exercice  de  ses

fonctions  ou  de  sa  mission. ● Crim. 20  juill.  2011:   Bull.  crim.  no  160;  Dalloz  actualité,  5  sept.  2011,  obs.  Bombled;  RSC

 2012. 151, obs. Mascala  . 

 17. Marchés publics.  Sont établis les éléments du délit de faux en écriture publique ou dans un document administratif et

usage, le prévenu ayant masqué en location de matériel une prestation de service (colmatage de fissures) qui aurait dû être

faite au mètre linéaire, ce bon de commande fictif ayant été établi pour contourner les règles du marché public, causant ainsi

un préjudice à la société titulaire exclusive du marché. ● Crim. 22 sept. 2004:   JCP 2005. II. 10042, note Linditch; RSC 2005. 

 565, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 18. Écritures  postales.  Les reconnaissances de dépôts d'argent délivrées par l'administration des postes engageant le

Trésor public et formant par elles-mêmes un titre complet dont la falsification est de nature à préjudicier à l'État, le fait d'effacer

à l'aide d'un procédé chimique le chiffre d'un mandat-poste et d'en majorer frauduleusement le montant, constitue le crime de

faux  en  écriture  authentique  et  publique. ● Crim. 16  mars  1895:  DP  1899.  5.  377.   La  fausse  signature  apposée  sur  les

registres  de  l'administration  des  postes,  destinés  à  prouver  les  payements  effectués  par  les  préposés  de  cette

administration,constitue  un  faux  en  écriture  publique. ● Crim. 23  mars  1912:  DP  1913.  1.  239.   Le  fonctionnaire  de

l'administration  des  postes  chargé  d'assurer  la  gestion  d'une  caisse  d'épargne,  se  rend  coupable  du  crime  de  faux  en

écritures  publiques  s'il  altère  des  livrets  de  caisse  d'épargne  par  des  grattages  ou  surcharges,  ou  s'il  appose  de  fausses

signatures sur des demandes de remboursement. ● Crim. 11 juin 1959:  Bull. crim. no 312. 

 19. Écritures comptables.  Un arrêt qui constate que l'accusé, fonctionnaire public, a imité une signature et dénaturé ses

écritures comptables pour dissimuler le déficit de sa caisse, déficit résultant de détournements antérieurement commis par lui, 

justifie l'application à ce fonctionnaire des art. 145 et 146 C. pén. ● Crim. 4 mai 1957:  Bull. crim. no 367. 

 20.  Constituent les crimes prévus par les art. 147 et 148 C. pén. la fabrication et l'usage de factures relatant des fournitures

imaginaires  de  marchandises,  lorsque  lesdites  factures  sont  revêtues  d'une  attestation  par  laquelle  un  fonctionnaire

compétent,  agissant  de  concert  avec  les  prétendus  fournisseurs,  certifie  faussement  la  prise  en  charge  par  l'État  de

marchandises  qui  n'ont  pas  été  livrées. ● Crim. 28  juin  1939:  Bull.  crim.  no  139.   Se  rend  coupable  de  faux  en  écritures

publiques et d'usage, tant au regard de l'art. 147 C. pén. applicable lors des faits, que des art. 441-1 et 441-4 nouv. C. pén., le

chef  d'un  service  départemental,  qui  a  fait  solder  des  dettes  personnelles  contractées  auprès  de  deux  commerçants,  en

faisant régler par le conseil général plusieurs factures correspondant à des fournitures fictives, émises à sa demande par ces

mêmes  commerçants;  en  visant  et  signant  lui-même  ces  factures,  en  sa  qualité  de  «chef  de  service  des  bâtiments























départementaux», l'accusé leur a ainsi donné le caractère de pièces comptables constitutives de faux en écritures publiques, 

dont il a ensuite fait usage en les  transmettant  à  la  trésorerie  générale  du  département  pour  en  obtenir  le  paiement  sur  les

deniers du conseil général. ● Crim. 5 oct. 1994:   Bull. crim. no 318. 

 21. Écritures  universitaires.  Constitue un faux en écriture publique le fait, pour un doyen de faculté, de transmettre au

secrétariat de l'université, en faveur de deux étudiants, des notes manuscrites mentionnant des décisions spéciales d'un jury, 

en réalité inexistantes. ● Crim. 26 janv. 2011:   Dr. pénal 2011. 46, obs. Véron. 

 2o ÉCRITURES AUTHENTIQUES

 22. Actes dressés par les officiers publics.  Le caractère d'actes authentiques est conféré par la loi à tous les actes

dressés par les officiers publics. ● Crim. 16 juin 1955:  Bull. crim. no  302.  … Tel un acte de mainlevée de saisie-arrêt établi

par un clerc d'huissier assermenté. ● Crim. 29 oct. 1990:   Dr. pénal 1991. 71. 

 23. Notaires.  Le fait d'un notaire qui, stipulant par un prête-nom dans un acte qu'il dresse comme officier public, dissimule

l'extinction de la procuration en vertu de laquelle ce prête-nom agit pour lui, constitue le crime de faux. ● Crim. 29 avr. 1841:  S. 

 1841. 1. 740. 

 24.  Est faussaire le notaire qui certifie faussement par sa signature la présence de deux personnes lors de l'établissement

d'un acte et le contenu de l'information qui leur avait été fournie. ● Crim. 7 avr. 2009:   RSC 2010. 139, obs. Mascala  ; Dr. 

 pénal 2009, no 90, obs. Véron. 

 25.  Des copies collationnées d'actes sous seing privé établies par un notaire, bien qu'elles ne puissent valoir au point de

vue  de  la  preuve  que  comme  écrits  sous  seing  privé,  participent  du  caractère  de  l'officier  public  qui  les  a  dressées,  et

l'altération frauduleuse de la vérité dans lesdites copies constitue le crime de faux en écriture authentique et publique, prévu

par l'art. 147 C. pén. ● Crim. 19 juill. 1930:  Bull. crim. no 213. 

 2 6 .  Ont  le  caractère  d'écritures  publiques:  …  le  livre-journal  et  le  grand-livre  des  études  de  notaires,  ces  documents

permettant aux chambres de discipline et au ministère public d'exercer leur surveillance sur la gestion de ces études. ● Crim. 

19  nov.  1914:  Bull.  crim.  no  434.   …  Les  documents  comptables  visés  par  les  notaires  (reçus  pour  quittances  ou

décharges…) qui s'accompagnent de fausses mentions portées sur les registres que les officiers ministériels et publics sont

astreints à tenir. ● Crim. 1er juin 1976:  Bull. crim. no 193; RSC 1977. 85, obs. Vitu ● 13 nov. 1991:   Bull. crim. no 405; RSC

 1993. 112, obs. Bouzat  . 

 27.  Sont constitutives du faux en écriture authentique les fausses déclarations faites dans un acte de notoriété dressé par

un  notaire,  même  étranger  mais  ayant  qualité  pour  le  recevoir,  relativement  à  des  faits  que  cet  acte  avait  pour  objet  de

constater, et ce avec l'intention de nuire et l'éventualité d'un préjudice. ● Crim. 21 févr. 1978:  Bull. crim. no 63;  confirmation de:

●  Rennes, 18 nov. 1976:  JCP 1979. II. 19260, note Brulliard. 

 2 8 .  Le  dépôt  d'un  acte  sous  seing  privé  au  rang  des  minutes  d'un  notaire  ne  peut  donner  à  cet  acte  un  caractère

authentique  qu'à  la  condition  d'être  fait  par  toutes  les  personnes  qui  ont  été  parties  à  l'acte  et  qui  reconnaissent  leurs

signatures; la fausseté, à la supposer établie, des actes déposés ne peut entraîner la fausseté de l'acte de dépôt, qui n'a pas

eu le pouvoir, du seul fait de sa passation, de constater comme vrais les faits faux relatés dans ces actes. ● Crim. 8  janv. 

1980:  Bull. crim. no 12; Gaz. Pal. 1980. 2. Somm. 468. 

 29.  Constitue en elle-même le faux en écriture de l'art. 441-4, al. 1er, C. pén. la fausseté des indications par un notaire sur la

présence des parties dans les actes qu'il instrumente. ●  T. corr. Tarbes, 16 déc. 1997:  Gaz. Pal. 1998. 1, chron. crim. 55. 

 30.  Le greffier en chef substituant le notaire empêché qui signe un acte authentique de vente sous condition suspensive

violant manifestement les formalités substantielles et donc les garanties voulues par le législateur, se rend coupable de faux

en  écritures  publiques  ou  authentiques  (en  l'espèce,  il  n'était  pas  présent  lors  de  la  signature  de  l'acte  présenté  comme

faussement reçu par lui, et n'a pas fait respecter l'obligation de lecture de l'acte). ●  Paris, 30 oct. 1998:  JCP 1999. IV. 1686. 

…  Le  notaire  qui  établit  un  acte  de  vente  sous  condition  suspensive  comportant  des  mentions  erronées,  notamment  la

comparution personnelle des parties à l'acte, et qui le fait signer par le greffier en chef lui-même étant frappé d'empêchement, 

se rend coupable de faux en écritures publiques ou authentiques; il a par ailleurs fait usage de ce faux en le transmettant à son

conseil en vue de son utilisation dans un litige judiciaire. ●  Même arrêt. 

 31.  Les faits de faux en écriture sont couverts par la prescription triennale dès lors que l'intéressé, clerc de notaire, n'est

pas dépositaire de l'autorité publique. ● Crim. 15 mai 2007:   Dr. pénal 2007, no 118, obs. Véron. 

 32. Agents de change.  L'obligation, pour les agents de change, de tenir un registre sur lequel ils consignent les conditions

des négociations qui ont eu lieu par leur entremise, confère à cette pièce un caractère d'écriture publique, ayant pour objet

d'éclairer la justice sur les contestations auxquelles peuvent donner lieu les opérations qui doivent y être mentionnées. ● Crim. 

























16 juin 1932:  Bull. crim. no 146.  Rappr., pour les notaires: ● Crim. 19 nov. 1914:  Bull. crim. no 434. 

 33. Commissaires-priseurs.  Les procès-verbaux de vente, dressés par les commissaires-priseurs, font foi à l'égard des

tiers et ont le caractère d'actes authentiques. ● Crim. 16  juin  1955:  Bull. crim. no  302.   Contra: ●  Bordeaux, 11  mai  1988:

 Journ. commiss.-pris. 1989. 98, note Gaultier. 


B. ENREGISTREMENT

 34. Néant. 

 II. RÉPRESSION


A. AGGRAVATION

 3 5 . Dépositaires  de  l'autorité  publique.  L'expression  «fonctionnaire»  au  sens  de  l'ancien  art.  145  C.  pén.  a  été

entendue dans son acception la plus large, abstraction faite du caractère permanent ou temporaire des fonctions exercées. 

● Crim. 29  juin  1944:  Bull. crim. no  155 ● 10  janv.  1952:  ibid. no  10.  Mais le  clerc  de  notaire  déclaré  coupable  de  faux  en

écriture authentique et publique n'encourait pas les peines prévues par les art. 145 et 146 C. pén. pour les fonctionnaires et

officiers  publics  qui  avaient  commis  ces  crimes:  n'ayant  ni  l'une  ni  l'autre  de  ces  qualités,  seul  l'art.  147  C.  pén.  était

applicable. ● Crim. 22 déc. 1970:  Bull. crim. no 349; D. 1971. Somm. 52; Gaz. Pal. 1971. 1. 84.  Un clerc de notaire n'est pas

dépositaire de l'autorité publique. ● Crim. 15 mai 2007:   préc. note 31  . 

 36.  La question de savoir si l'accusé dans une affaire de faux est fonctionnaire public est une question de droit qui ne peut

être valablement résolue par le jury. ● Crim. 30 nov. 1933:  Bull. crim. no 223. 

 37. Exercice des fonctions.  Le faux doit être considéré comme commis dans l'exercice des fonctions, lorsque l'auteur

de la mention mensongère (en l'espèce, un facteur auxiliaire des postes) avait le pouvoir, en vertu de la délégation qu'il tenait

des pouvoirs publics, d'attester la réalité du fait, objet de ladite mention. ● Crim. 29 juin 1944:  Bull. crim. no 155. 

 38. Complicité.  Sont applicables au complice les circonstances aggravantes liées à la qualité de l'auteur principal; ainsi de

la qualité de personne chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de sa mission (notaire) prévue par

l'art. 441-4 C. pén. (faux en écriture publique ou authentique). ● Crim. 7 sept. 2005:   Bull. crim. no 219; D. 2005. Pan. 2988, 

 obs. Roujou de Boubée  ; ibid. 2006. 835, note Dreyer  ; AJ pénal 2005. 413  ; Dr. pénal 2005. 167, obs. Véron; Gaz. Pal. 

 2006. 1. 1114, note Monnet. 


B. ACTIONS

 39. Action  civile.  Pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d'instruction, il suffit que les

circonstances  sur  lesquelles  elle  s'appuie  fassent  apparaître  comme  possible  l'existence  d'un  préjudice  en  relation  directe

avec une infraction à la loi pénale; encourt dès lors la cassation l'arrêt d'une chambre d'accusation déclarant irrecevables du

chef de faux en écritures publiques les plaintes avec constitution de partie civile de conseillers prud'hommes et d'une union

locale de syndicats contre un vice-président de conseil de prud'hommes, auquel ils reprochent d'avoir rédigé des jugements

non conformes au délibéré, dans un sens défavorable aux salariés, les faits allégués étant de nature, s'ils étaient établis, à

porter atteinte tant aux prérogatives et à la dignité des magistrats concernés qu'à l'intérêt collectif des salariés. ● Crim. 7 mars

1996:   Bull. crim. no 107. 

 40. Questions.  L'accusé ayant été renvoyé devant la cour d'assises pour avoir fait usage d'un état hypothécaire falsifié, 

c'est à bon droit que le président a posé 2 questions à la cour et au jury, l'une sur l'existence des faits, et l'autre sur la nature

d'écriture publique que possède un tel document au sens des art. 147 et 148 anciens et 441-4 nouv. C. pén. ● Crim. 29 avr. 

1997:   Bull. crim. no 155. 


C. CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 41. Faux certificats.  Le devoir qu'ont les juges de restituer à la poursuite sa qualification véritable, dès lors qu'ils puisent

les éléments de leur décision dans les faits visés à la prévention, n'est pas contraire à l'art. 6, § 3, Conv. EDH; c'est à bon droit

que la cour d'appel a requalifié les faits, poursuivis sous la qualification de faux en écritures publiques, en fausses attestations; 











le prévenu, greffier au tribunal d'instance, avait remis à des étrangers en situation irrégulière un récépissé attestant du dépôt

d'un  dossier  en  vue  de  la  délivrance  d'un  certificat  de  nationalité  française,  alors  qu'aucun  dossier  n'avait  été  remis  par  les

intéressés. ● Crim. 29 oct. 1996:   Bull. crim. no 378; Dr. pénal 1997. 18, obs. Véron. – Rappr. ●  Rouen, 22 sept. 1999:  JCP

 2000. IV. 2736. 

 42. Faux dans un document administratif.  En matière répressive, la compétence des juridictions est d'ordre public; les

juges  du  second  degré,  saisis  de  la  cause  entière  par  l'appel  du  ministère  public,  doivent  examiner,  même  d'office,  leur

compétence et se déclarer incompétents si les faits poursuivis sont du ressort de la juridiction criminelle; la prévenue a été

citée  directement  devant  le  tribunal  correctionnel,  à  la  requête  du  procureur  de  la  République,  du  chef  de  faux  dans  un

document  administratif,  «en  l'espèce  un  acte  de  mariage»,  par  une  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public, 

agissant dans l'exercice de ses fonctions; pour la déclarer coupable de cette infraction, les juges du second degré énoncent

que la prévenue, en sa qualité d'officier de l'état civil, a signé un acte constatant un mariage fictif; en prononçant ainsi, alors

que les faits, à les supposer établis, constituent le crime de faux commis dans une écriture publique, par un officier de l'état

civil,  prévu  et  réprimé  par  l'art.  441-4,  al.  3,  C.  pén.,  et  qu'ainsi  la  juridiction  correctionnelle  était  incompétente  pour  en

connaître, la cour d'appel a méconnu les art. 469, 512 et 519 C. pr. pén., et le principe ci-dessus rappelé; d'où il suit que la

cassation est encourue. ● Crim. 20 juill. 2011:   Bull. crim. no 160; Gaz. Pal. 2012. 1. 301, obs. Dreyer; RSC 2012. 151, obs. 

 Mascala  . 

   Art. 441-5   Le fait de procurer frauduleusement à autrui un document délivré par une administration

publique aux fins de constater un droit, une identité ou une qualité ou d'accorder une autorisation est

puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende lorsque l'infraction est

commise:

 1o Soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public

agissant dans l'exercice de ses fonctions; 

 2o Soit de manière habituelle; 

 3o Soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de procurer l'impunité à son auteur. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 154, al. 3. 

  

 1 .  L'élément  intentionnel  du  délit  prévu  par  l'art.  154,  al.  3,  C.  pén.  est  caractérisé  dès  qu'il  est  constaté  que  l'auteur  a

délivré, en connaissance de cause, des documents administratifs à des personnes qui n'y avaient pas droit. ● Crim. 26 janv. 

1993:   Bull. crim. no 40. 

 2 .  Pour  déclarer  le  prévenu,  inspecteur  des  impôts,  coupable  de  délivrance  frauduleuse  à  autrui  de  documents

administratifs, la cour d'appel énonce que seule la connaissance du but frauduleux de la demande permet d'expliquer que le

prévenu  ait  remis  des  documents  dont  il  a  admis  la  parfaite  inutilité  pour  l'administration  fiscale  et  son  souci  de  ne  laisser

aucune trace au dossier; ces attestations fiscales ont été remises à un étranger dans le but de lui permettre de régulariser sa

situation administrative; la cour d'appel a caractérisé l'élément intentionnel de l'infraction. ● Crim. 8 déc. 1999:   JCP 2000. IV. 

 1368. 

 3.  Le prévenu maire d'une commune qui a donné à un étranger des droits plus étendus en participant à un mariage simulé, 

en  sa  qualité  d'officier  d'état  civil,  doit  être  relaxé  du  chef  d'aide  à  la  circulation  ou  à  un  séjour  irrégulier  d'un  étranger  en

France, dès lors que l'étranger n'était pas en situation irrégulière sur le territoire français puisqu'il bénéficiait d'un titre de séjour

annuel en cours de validité en qualité d'étudiant; mais il est coupable de délivrance frauduleuse de documents administratifs, 

avec la circonstance aggravante que ces faits ont été commis par un officier de l'état civil dans l'exercice de ses fonctions, 

dès  lors  qu'il  a  dressé  un  acte  de  mariage  irrégulier  en  l'absence  du  marié  et  d'un  témoin,  et  qu'il  ne  pouvait  ignorer  les

conditions d'établissement de cet acte qui ont un caractère d'ordre public. ●  Agen, 11 sept. 1997:  Dr. pénal 1998. 116. 

   Art. 441-6   Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme

chargé  d'une  mission  de  service  public,  par  quelque  moyen  frauduleux  que  ce  soit,  un  document

destiné  à  constater  un  droit,  une  identité  ou  une  qualité  ou  à  accorder  une  autorisation  est  puni  de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   (L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 86)  «Est puni des mêmes peines le fait de fournir sciemment

une fausse déclaration ou une déclaration incomplète en vue d'obtenir ou de tenter d'obtenir, de faire

obtenir ou de tenter de faire obtenir d'une personne publique, d'un organisme de protection sociale ou

d'un organisme chargé d'une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou











































un avantage indu.»

  Ancien  art.  441-6,  al.  2   Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  fournir  une  déclaration  mensongère  en  vue

 d'obtenir d'une administration publique ou d'un organisme chargé d'une mission de service public une allocation, 

 un paiement ou un avantage indu. 

  

BIBL.    J.-H. Robert,  Dr. pénal 1994, Chron. 61 (le mensonge à l'Administration, une nouvel e forme de faux [nouv. C. 

pén.,  art.  441-6,  al.  2]).  –  G. Neyrand,  Rev. Gendarmerie nationale 1997/2, p. 17 (mariages blancs et justice). – O. 

Lecucq,  D. 2004. 1405   (la liberté de mariage des étrangers en situation irrégulière: note ss. Cons. const., 20 nov. 

2003 no 2003-484 DC). 

  


Plan des annotations

 A. OBTENTION INDUE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS (ancien art. 154, al. 1er)  nos 1 à 10 

 1o INCRIMINATION  nos 1 à 6 

 2o RÉPRESSION  nos 7 à 10 

 B. DÉCLARATION MENSONGÈRE  no 11 

 A. OBTENTION INDUE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS (ancien art. 154, al. 1er)

 1o INCRIMINATION

 1. Indu.  L'adverbe  «indûment»  figurant  à  l'art.  154  C.  pén.  ne  vise  pas  le  droit  ou  la  qualité  constatés  par  un  document

administratif, mais seulement les moyens frauduleux utilisés pour obtenir celui-ci; en conséquence, un prévenu ne peut être

admis  à  soulever  l'exception  de  nationalité  française,  sa  nationalité  n'étant  pas  en  cause  dans  la  poursuite. ● Crim. 19  mai

1981:   Bull. crim. no 162; RSC 1982. 607, obs. Vitu ● 4 janv. 1982:   Bull. crim. no 2; RSC 1983. 73, obs. Vitu. 

 2. Moyens  frauduleux.  Le visa apposé par un fonctionnaire français confère à un passeport étranger le caractère d'un

acte émané de l'autorité française; dès lors, la prise d'un nom supposé dans un passeport étranger revêtu d'un visa français

constitue le délit prévu par l'art. 154 C. pén. ● Crim. 5 juill. 1951:  Bull. crim. no 200. 

 3.  Constitue la prise de fausse qualité, au sens de l'art. 154 C. pén., le fait pour un étranger qui a contracté un mariage

simulé de se prévaloir de la qualité de conjoint d'une ressortissante française. ● Crim. 4 nov. 1992:   Bull. crim. no 357; RSC

 1994. 115, obs. Bouzat  , et 566, obs. Delmas Saint-Hilaire   ● 8 juin 1993:   Gaz. Pal. 1993. 2. Somm. 454 ● 26 oct. 1994:

 Bull. crim. no 341; D. 1995. Somm. 187, obs. Julien-Laferrière  ; RSC 1995. 593, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  Est indue, 

au sens tant de l'art. 154 alors applicable que de l'art. 441-6 C. pén., la délivrance d'un document administratif lorsqu'elle a été

obtenue par quelque moyen frauduleux que ce soit, et constitue un moyen frauduleux le fait pour un étranger qui a contracté un

mariage de complaisance de se prévaloir de la qualité de conjoint d'une ressortissante française pour l'obtention d'un titre de

séjour. ● Crim. 14 juin 1995:   Dr. pénal 1995. 219, note Véron ● 23 avr. 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2, chron. crim. 164.  Rappr., 

en matière civile: ●  Paris, 13 janv. 2005:  JCP 2005. II. 10068, note Boulanger (2 arrêts). 

 4.  Commet  le  délit  de  l'art.  154  C.  pén.  le  président  d'une  société  qui,  sur  de  fausses  déclarations  relatives  au  véritable

bénéficiaire  de  l'opération  projetée,  obtient  une  autorisation  administrative  d'extension  de  surface  commerciale. ● Crim. 11

déc. 1989:  Dr. pénal 1990. 186. 

 5 . Préjudice.  L'existence  d'un  préjudice  n'est  pas  un  élément  constitutif  du  délit  d'obtention  indue  de  document

administratif. ● Crim. 7 avr. 1994:   Bull. crim. no 145; Dr. pénal 1994. 207, obs. Véron. 

 6. Usage.  Pour une sanction indirecte de l'usage de documents indûment délivrés, par le recours à la qualification de recel, 

● Crim. 26 avr. 1983:   Bull. crim. no 117; RSC 1984. 67, obs. Vitu. 

 2o RÉPRESSION























 7. Poursuites.  N'est pas prescrit le délit consistant dans une supposition de prénom dans un passeport établi plus de trois

ans avant les poursuites, dès lors que celles-ci sont engagées moins de trois ans après son renouvellement. ● Crim. 11 févr. 

1927:  DH 1927. 209. 

 8.  La validité de son mariage avec un ressortissant français ne constitue pas une exception préjudicielle au jugement d'un

étranger poursuivi pour obtention indue de document administratif. ● Crim. 18 mai 1993:   Bull. crim. no 185; RSC 1994. 566, 

 obs. Delmas Saint-Hilaire   ● 23  avr.  1997:   Gaz. Pal. 1997.  2,  Chron.  crim.  164 ● 5  oct.  2005:   Bull. crim. no 253; Gaz. 

 Pal. 2006. 1. Somm. 2089, note Monnet. 

 9. Conflit de qualifications.  Lorsque le moyen frauduleux utilisé pour la délivrance indue d'un document administratif est

un  faux,  il  existe  un  concours  de  qualifications  entre  l'art.  441-2  et  l'art.  441-6  C.  pén.  nouv.,  et  devant  l'unité  d'infraction,  il

convient de retenir la plus haute des qualifications. ●  Douai, 1er juill. 1994:  Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 770. 

 10.  Le juge correctionnel, qui n'est pas lié par la qualification donnée par la prévention, ne peut prononcer une décision de

relaxe qu'autant qu'il a vérifié que les faits dont il est saisi ne sont constitutifs d'aucune infraction; ainsi, doit être cassé l'arrêt

qui  relaxe  le  prévenu  poursuivi  pour  usage  d'un  faux  commis  dans  un  document  délivré  par  une  administration  publique  au

sens de l'art. 441-2, al. 1 et 2, et 441-1, al. 1, C. pén. (brevet d'État d'éducateur sportif), et pour avoir recelé ce document, sans

rechercher si les faits constatés ne caractérisaient pas l'usage d'un document obtenu indûment, ou la détention frauduleuse

d'un tel document, infractions prévues et réprimées par les art. 154, al. 1 et 2, ancien, applicable pour une partie des faits, 441-

6, al. 1, 441-2, al. 2, et 441-3 C. pén. et le recel de ce document. ● Crim. 2 juin 1999:   Dr. pénal 2000. 2, obs. Véron. 

 B. DÉCLARATION MENSONGÈRE

 11.  En présence d'une personne se disant atteinte de cécité et invalide percevant une allocation compensatrice pour tierce

personne  versée  par  le  département  poursuivie  pour  avoir  trompé  la  collectivité  territoriale,  notamment  par  l'usage  d'une

fausse qualité, les juges ne peuvent retenir que l'escroquerie est un délit d'action dont la commission requiert nécessairement

l'accomplissement d'un acte positif, qui n'est pas caractérisé par l'absence d'indication de l'amélioration de son état; ils doivent

rechercher si la prévenue n'a pas fait usage de la fausse qualité d'infirme invalide pour obtenir le versement de l'allocation, les

faits étant en outre susceptibles de la qualification prévue par l'art. 441-6, al. 2, C. pén. ● Crim. 30 avr. 2003:   Dr. pénal 2003. 

 119, obs. Véron. 

   Art. 441-7   Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement

et de 15 000 € d'amende le fait:

 1o D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts; 

 2o De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère; 

 3o De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

 Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende lorsque l'infraction est

commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.  —  CSS L. 471-4. 



 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 161, al. 4, et 162. 
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 1o ATTESTATION OU CERTIFICAT INEXACT

 1 . Application  dans  le  temps.  Doit  être  confirmé  le  jugement  qui  a  retenu  l'infraction  prévue  par  l'art.  161,  al.  4,  de

l'ancien  code  pénal,  qui  applique  des  dispositions  nouvelles  plus  favorables,  relatives  à  l'établissement  des  fausses

déclarations,  dès  lors  qu'aux  termes  d'une  jurisprudence  constante,  il  n'est  pas  nécessaire  que  le  document  incriminé  soit

rédigé  en  la  forme,  soit  d'un  certificat  soit  d'une  attestation,  qu'il  peut  revêtir  des  formes  différentes  telles  qu'une  lettre,  un

rapport ou une déclaration. ●  Grenoble, 25 févr. 1998:  Gaz. Pal. 1999. 2, Somm. 568, note Fagot et Manseur-Rivet. 

 2. Ratio legis.  L'incrimination prévue par l'art. 161, al. 4, C. pén. tend à protéger toute déclaration écrite, quelle que soit sa

forme,  faite  en  faveur  d'autrui  dans  un  but  probatoire,  et  dans  laquelle  une  personne  affirme  avoir  constaté  un  fait  matériel

quelconque. ●  T. corr. Seine, 9 nov. 1962:  Gaz. Pal. 1963. 1. 308. 

 3.  Seules les déclarations établies en faveur d'un tiers bénéficiaire constituent une attestation ou un certificat au sens de

l'art. 441-7, 1o, C. pén., ce que n'est pas une déclaration sur l'honneur établie en application de l'art. 272 C. civ., produite par la

prévenue dans son intérêt au soutien de sa demande tendant à la fixation d'une prestation compensatoire, ne mentionnant pas

la donation en avancement d'hoirie consentie par sa mère. ● Crim. 7 mars 2012:   Bull. crim. no 66; Dalloz actualité, 26 mars

 2012, obs. Priou-Alibert; AJ pénal 2012. 287, obs. Gallois  ; Gaz. Pal. 2012. 2. 2227, obs. Dreyer; Dr. pénal 2012, no 67, obs. 

 Véron. 

 4. Écrit.  La seule fourniture de renseignements oraux, à les supposer inexacts, ne saurait constituer, à l'égard de celui qui

les a procurés, l'établissement d'attestation ou de certificat prévu par l'art. 161, al. 4, C. pén., texte qui ne s'applique qu'à un

écrit. ● Crim. 21 févr. 1985:   Bull. crim. no 84; Gaz. Pal. 1985. 1. 404.  Les attestations prévues par l'art. 202 NCPC [devenu

C.  pr.  civ.]  ne  constituent  pas  des  témoignages,  lesquels  sont  réglementés  par  les  art.  204  s.  du  même  code;  par  suite, 

commet le délit prévu et réprimé par l'art. 161 C. pén. celui qui use d'une telle attestation faisant état de faits inexacts. ● Crim. 

3 févr. 1982:   Bull. crim. no 40 ●  T. corr. Seine, 9 nov. 1962:  Gaz. Pal. 1963. 1. 308. 

 5 .  Le  délit  d'établissement  et  usage  de  faux  certificat  prévu  par  l'art.  161,  al.  4,  C.  pén.  implique  qu'est  authentique  la

signature de l'attestation faisant état de faits matériellement inexacts; si la signature du certificat est fausse, l'infraction doit être

réprimée sous la qualification de faux en écriture privée ou de commerce, selon l'espèce. ● Crim. 7 nov. 1973:   Bull. crim. no

 407; D. 1973. Somm. 155.  Comp.: ● Crim. 21 avr. 1964:  D. 1964. 363.  Le délit de fausse attestation prévu par l'art. 441-7

C.  pén.  implique  que  le  document  faisant  état  de  faits  matériellement  inexacts  comporte  la  signature  authentique  de  son

auteur; encourt, dès lors, la censure l'arrêt qui déclare un prévenu coupable de ce délit, alors qu'à défaut de signature de son

auteur, le document litigieux ne constituait pas une attestation ou un certificat au sens du texte précité, et ne recherche pas si

les faits poursuivis pouvaient recevoir une autre qualification. ● Crim. 15 mars 2000:   Bull. crim. no 117; Dr. pénal 2000. 86, 

 obs. Véron. 

 6 .  Ne  constituent  pas  des  certificats  ou  attestations  mensongères,  des  bulletins  de  paye,  non  signés  de  l'employeur,  et

faisant état de salaires inférieurs à ceux qui sont versés réellement. ● Crim. 12  mai  1960:  Bull. crim. no  261 ● 7 févr. 1962:

 ibid. no  84.   Une  pièce  ne  portant  pas  de  signature  mais  seulement  le  cachet  d'un  artisan,  ne  saurait  être  tenue  pour  un

certificat ou une attestation. ● Crim. 20 juin 1963:  D. 1964. Somm. 38. 

 7.  Pour tomber sous le coup de la loi, il n'est pas nécessaire que le document incriminé soit rédigé en la forme brève et

concise habituellement donnée aux certificats, mais il peut revêtir des formes différentes, telles qu'une lettre ou qu'un rapport; il

n'est  pas  non  plus  nécessaire  que  le  document  soit  signé,  alors  qu'on  allègue  qu'il  émane  d'une  administration  (rapport

présenté en justice comme émanant d'un service de renseignements de la police). ●  T. corr. Seine, 9 juill. 1954:  D. 1954. 655. 

 8.  Caractérise les délits d'établissement et d'usage d'une attestation inexacte l'arrêt qui relève que le prévenu, dirigeant d'un

club sportif, a établi en connaissance de cause le brouillon d'un prétendu procès-verbal de la commission de sécurité faisant

état inexactement de l'avis favorable de celle-ci à la tenue d'un match, afin d'obtenir, de la fédération sportive compétente, la

délivrance d'un complément de billets d'entrée au profit de son club et de la ligue locale. ● Crim. 24 juin 1997:   Bull. crim. no

 251; Gaz. Pal. 1998. 2. 650, note S. Petit. 

 9. Contenu.  Le  délit  prévu  par  l'art.  441-7  incrimine  l'attestation  de  faits  matériellement  inexacts,  qu'ils  aient  été  ou  non

personnellement constatés par leur auteur. ● Crim. 1er juin 2005:   Bull. crim. no 169; D. 2005. IR 1961  ; AJ pénal 2005. 416

 ; Dr. pénal 2005. Comm. 141, obs. Véron.  Pour que le délit de l'art. 161 soit constitué, il faut que l'attestation incriminée

fasse état de faits, d'éléments objectifs dont la fausseté puisse être établie, caractère que ne présentent pas des états d'âme. 

●  T. corr. Seine, 28 avr. 1965:  Gaz. Pal. 1965. 2. 136.  Ne rentre pas dans les prévisions de l'art. 161, al. 4, le document qui

s'analyse en un simple avis, sans contenir l'affirmation de faits matériels présentés comme indiscutables. ● Crim. 16  mars

1994:   Bull. crim. no 104. 

 10.  Ne constitue pas un certificat, au sens de l'art. 161 C. pén., la simple déclaration établie par le prévenu dans son intérêt, 

et non en faveur d'un tiers bénéficiaire. ● Crim. 23 nov. 1972:   Bull. crim. no 357; D. 1973. Somm. 19; Gaz. Pal. 1973. 1. 248. 

Ainsi en est-il: … des relevés de salaires remis aux organismes de Sécurité sociale pour le calcul des cotisations, quoique

























































certifiés exacts par l'employeur alors même que le montant des salaires versés y est mensongèrement énoncé. ● Crim. 12

mai  1960:  Bull. crim. no  261 ● 7  févr.  1962:  ibid. no  84.  … D'une demande de prêt dans laquelle l'emprunteur indique une

fausse  adresse. ● Crim. 20  juin  1963:  D.  1964.  Somm.  38.   …  De  l'écrit  par  lequel  un  individu  certifie  comme  étant  son

domicile, un domicile qui n'est pas le sien. ● Crim. 7 mars 1972:   Bull. crim. no 86; D. 1972. 341; Gaz. Pal. 1972. 1. 415.  …

De la déclaration de recettes transmise par l'entrepreneur de spectacles en application de l'art. 46 de la L. du 11 mars 1957. 

● Crim. 23 nov. 1972:   préc. 

 11.  Ne sont pas des documents qui rentrent dans les prévisions de l'art. 161 C. pén.: … une fausse inscription portée par

un fonctionnaire sur une feuille de contrôle. ● Crim. 15 mai 1957:  Bull. crim. no  415.  … Des fausses traites. ● Crim. 4 mai

1957:  Bull. crim. no 363 ● 18 janv. 1961:  ibid. no 33.  … Une photocopie non certifiée. ● Crim. 25 janv. 1961:  D. 1961. 406. 

En revanche, et en dépit de la terminologie invoquée, une facture  pro forma constitue en fait, non pas une facture, mais une

véritable attestation destinée à être communiquée à un tiers. ● Crim. 11 mai 1964:  Bull. crim. no 158 ●  Paris, 20 nov. 1962:  D. 

 1963. Somm. 59. 

 12.  Méconnaît  les  dispositions  des  art.  441-7  et  111-4  C.  pén.  la  cour  d'appel  qui  condamne  les  prévenus  pour  fausses

attestations, alors que ces documents, produits à l'appui d'une action en remboursement à l'encontre d'un ancien concubin, se

bornent à faire état d'un projet de prêt et ne contiennent aucune affirmation de faits matériels inexacts. ● Crim. 18 févr. 2003: 

 Bull. crim. no 39; Dr. pénal 2003, comm. 70, obs. Véron. 

 13. Intention.  L'intention coupable doit résulter de la connaissance de la falsification et du préjudice qui peut en résulter. ● 

Cour  suprême Abidjan, 14  janv.  1966:  D. 1966. 489, note Bouloc; JCP 1966. II. 14886, note Larguier; RSC 1967. 446, obs. 

 Vitu.  Le délit prévu et réprimé par l'art. 161, al. 4, C. pén. se trouve constitué en tous ses éléments dès lors que l'auteur

d'une attestation établie en faveur d'un tiers connaît l'inexactitude matérielle des faits par lui certifiés, sans qu'il soit nécessaire

qu'il ait en outre exactement prévu l'usage frauduleux auquel cette fausse attestation pourrait être ensuite employée. ● Crim. 

14 mars 1972:   Bull. crim. no 98; Gaz. Pal. 1972. 2. Somm. 80. 

 14.  Le délit de faux certificat ne résulte pas du mobile ou des sentiments qui ont pu faire agir l'auteur du certificat. ●  T. corr. 

Saint-Étienne, 14 févr. 1948:  S. 1948. 2. 75.  Se rend coupable de l'infraction: … la victime d'un accident dû à la faute d'un

tiers qui fournit une fausseattestation, par laquelle elle déclare que l'accident lui est imputable, en vue d'exonérer le tiers de sa

responsabilité. ● Crim. 30  janv.  1962:  Bull. crim. no  70.  … Un mari, qui, sincèrement convaincu de son infortune, se rend

complice de la signature de fausses attestations par des personnes complaisantes, affirmant l'existence de relations intimes

entre sa femme et un tiers. ●  T. corr. Rouen, 27 sept. 1982:  Gaz. Pal. 1983. 1. Somm. 6. 

 15.  Caractérise  le  délit  prévu  et  puni  par  l'art.  161,  al.  4-1o,  C.  pén.,  le  fait  pour  le  signataire  d'une  attestation  ou  d'un

certificat, de n'avoir pas eu personnellement connaissance des faits qu'il atteste avoir constatés. ● Crim. 22 mars 1989:   Bull. 

 crim. no  147;  Gaz.  Pal.  1989.  2.  596.   Tel  est  le  cas:  …  du  médecin,  qui,  dans  le  but  de  faire  transférer  dans  un  service

psychiatrique  une  personne  avec  laquelle  il  avait  un  différend  d'ordre  personnel,  a  délivré  à  la  police  un  certificat  attestant

faussement que cette personne, qu'il n'avait pas examinée, était atteinte d'une crise de  delirium.  ● Crim. 3 juin 1957:  Bull. crim. 

 no 471.  … Du vétérinaire qui atteste faussement qu'il a procédé à la visite de contrôle du bétail après tuberculination et qu'il a

constaté une réaction négative, alors que cette visite n'a pas eu lieu. ● Crim. 21 nov. 1963:  Bull. crim. no 329; D. 1964. Somm. 

 3 9 .   …  Ou  qui  certifie  avoir  procédé  à  des  prélèvements  réglementaires  sur  soixante-neuf  bovins  dont  il  a  affirmé

l'identification, alors qu'en réalité il n'a opéré que sur deux d'entre eux. ● Crim. 2 déc. 1991:   Bull. crim. no 451; D. 1993. 218, 

 note Fenaux  .   …  Du  praticien  qui  a  signé  une  feuille  destinée  à  la  Sécurité  sociale,  concernant  des  actes  qu'il  n'a  pas

accomplis. ● Crim. 13  févr.  1969:  Bull.  crim.  no  75.   …  Du  médecin  qui  a  établi  des  certificats  concernant  une  malade

soignée par un autre praticien appartenant au même cabinet de groupe. ● Crim. 22 mars 1989:  préc.  … Ou qui s'est borné à

transcrire  les  dires  du  client,  en  les  présentant  comme  des  constatations  réelles  ou  objectives  résultant  de  son  propre

examen. ●  T. corr. Saint-Étienne, 14 févr. 1948:  préc. note 14  . 

 16.  Est caractérisé dans tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit prévu par l'art. 441-7 C. pén., dès lors qu'il

est reproché au prévenu, non d'avoir porté une appréciation erronée sur une décision, mais d'avoir attesté faussement le fait

matériel de cette décision. ● Crim. 2 déc. 1997:   Bull. crim. no 408. 

 1 7 .  Se  rend  coupable  du  délit  prévu  par  l'art.  441-7  C.  pén.  toute  personne  qui  établit  un  écrit  relatant  des  faits

matériellement inexacts; méconnaît le sens et la portée de ce texte la cour d'appel qui pour relaxer le prévenu retient que, pour

être  reprochable,  l'attestation  doit  avoir  un  effet  probant  et  que  les  faits  qui  y  sont  relatés  doivent  avoir  été  personnellement

constatés par celui qui les rapporte alors  que  le  délit  prévu  par  l'article  précité  incrimine  l'attestation  de  faits  matériellement

inexacts,  qu'ils  aient  été  ou  non  personnellement  constatés  par  leur  auteur. ● Crim. 1er  juin  2005:   Bull.  crim.  no  169;  Dr. 

 pénal 2005, no 141; Gaz. Pal. 2006. 1. Somm. 542, note Monnet. 

 18. Préjudice.  L'application de l'art. 161, al. 4, C. pén. n'est pas subordonnée à la condition de l'existence d'un préjudice, 

laquelle n'est pas légalement exigée. ● Crim. 15 janv. 1990:   Bull. crim. no  23.  Même solution sur le fondement du nouvel

art. 441-7 C. pén. ● Crim. 24 juin 1997:   Bull. crim. no 251; Gaz. Pal. 1998. 2. 650, note S. Petit. 

 19. Complicité.  Commet le délit de faux, au même titre que celui qui a personnellement fabriqué l'écrit, celui qui coopère















sciemment à la fabrication d'une attestation falsifiée. ● Crim. 4 janv. 1966:   Bull. crim. no 2.  Se rend coupable de complicité

celui qui remet une somme d'argent à l'auteur de la fausse attestation pour le déterminer à la produire. ● Crim. 30 janv. 1962:

 Bull. crim. no 70. 

 20. Requalification.  Le devoir qu'ont les juges de restituer à la poursuite sa qualification véritable, dès lors qu'ils puisent

les éléments de leur décision dans les faits visés à la prévention, n'est pas contraire à l'art. 6, § 3, Conv. EDH; c'est à bon droit

que la cour d'appel a requalifié les faits, poursuivis sous la qualification de faux en écritures publiques, en fausses attestations; 

le prévenu, greffier au tribunal d'instance, avait remis à des étrangers en situation irrégulière un récépissé attestant du dépôt

d'un  dossier  en  vue  de  la  délivrance  d'un  certificat  de  nationalité  française,  alors  qu'aucun  dossier  n'avait  été  remis  par  les

intéressés. ● Crim. 29 oct. 1996:   Bull. crim. no 378; Dr. pénal 1997. 18, obs. Véron. 

 2o ATTESTATION OU CERTIFICAT FALSIFIÉ

 21. Surcharge.  Se rend coupable du délit prévu par l'art. 161, al. 4-2o, C. pén., celui qui surcharge les dates de validité d'un

certificat délivré pour l'immatriculation d'un véhicule automobile dans les séries WW. ● Crim. 14 févr. 1973:  Bull. crim. no 80. 

 22. Requalification.  Le  fait  de  falsifier  des  résultats  d'analyse  de  sang  n'est  pas  constitutif  de  l'infraction  de  faux  en

écritures; le document litigieux constitue en effet un certificat au sens de l'art. 441-7 C. pén. et la poursuite doit être requalifiée

en ce sens; le prévenu qui modifie les résultats d'une analyse de sang faisant apparaître une recherche positive d'anticorps au

virus du SIDA, pour mentionner une recherche négative, se rend coupable de l'infraction de faux certificat. ●  Rouen, 22 sept. 

1999:  JCP 2000. IV. 2736. 

 3o USAGE

 23. Constatations.  Doit être cassée la décision qui condamne le prévenu du chef d'usage d'un faux certificat sans faire

connaître  les  circonstances  dans  lesquelles  le  certificat  a  été  délivré  et  utilisé,  sa  teneur  et  les  inexactitudes  volontaires  ou

involontaires qu'il pouvait contenir, ne mettant pas ainsi la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur la légalité

de la condamnation intervenue. ● Crim. 12 févr. 1958:  Bull. crim. no 149 ● 31 mai 1961:  ibid. no 281. 

 24. Production  en  justice.  Constitue  l'usage  d'un  faux  certificat,  au  sens  de  l'art.  161,  al.  4-3o,  C.  pén.,  la  production

frauduleuse  en  justice,  en  vue  de  justifier  l'exercice  du  droit  de  reprise  d'un  appartement  en  faveur  d'un  tiers,  d'une  lettre

missive dont la signature a été contrefaite et qui relate des faits matériellement inexacts. ● Crim. 21 avr. 1964:  Bull. crim. no

 117; D. 1964. 363. 

 25.  Se rend coupable des délits d'établissement et d'usage d'attestation inexacte l'avocat qui fait rédiger par sa secrétaire, 

sous sa dictée, des attestations destinées à étoffer le dossier de divorce de son client. ● Crim. 8 oct. 1996:   Dr. pénal 1997. 

 45, obs. Véron. 

 26.  Est  justifié  l'arrêt  de  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  d'usage  d'attestations  établies  par  ses

employés, dans le cadre d'une procédure prud'homale l'opposant à l'un de ses anciens salariés, énonce notamment que les

signataires des attestations recueillies dans des conditions douteuses ont indiqué que le prévenu les avait exigées d'eux et

qu'ils les reconnaissent pour fausses, ajoute que la victime elle-même a reconnu avoir établi, à la demande du prévenu, une

fausse attestation à l'occasion du congédiement d'une autre employée, et que l'une des salariées a précisé qu'elle avait rédigé

l'attestation sur la base d'une ébauche préparée par le prévenu, avant de se rétracter devant le conseil des prud'hommes, et

enfin en conclue que le prévenu a fait usage d'attestations dont le caractère faux ne peut être contesté, afin de surprendre, 

dans son intérêt exclusif, la religion de la juridiction prud'homale, d'où il résulte que le prévenu avait connaissance du caractère

inexact des attestation dont il a fait usage. ● Crim. 26 sept. 2001:   Dr. pénal 2002. 15, obs. Véron. 

 27.  La prévenue a produit, dans une procédure de divorce, une attestation établie par une amie relatant de graves violences

commises  sur  elle-même  par  son  époux,  en  état  d'ébriété;  celui-ci  a  porté  plainte  et  s'est  constitué  partie  civile  des  chefs

d'établissement  d'attestation  faisant  état  de  faits  matériellement  inexacts  et  usage,  et  a  produit  un  procès-verbal  d'huissier

transcrivant intégralement l'enregistrement d'une conversation téléphonique entre lui-même et son épouse, dans laquelle celle-

ci reconnaissait le caractère mensonger de l'attestation; c'est à bon droit que la cour d'appel a écarté l'argumentation de la

prévenue qui invoquait le caractère déloyal de ce moyen de preuve au regard du procès équitable, et l'a condamnée du chef

d'usage d'attestation inexacte; dès lors que l'enregistrement de la conversation téléphonique privée, réalisé par l'époux, était

justifié par la nécessité de rapporter la preuve des faits dont il était victime et de répondre, pour les besoins de sa défense, aux

accusations  de  violences  qui  lui  étaient  imputées,  la  cour  d'appel,  devant  qui  la  valeur  de  ce  moyen  de  preuve  a  été

contradictoirement débattue, n'a pas méconnu les art. 427 C. pr. pén., 226-1 et 441-7 C. pén., et 6, § 1, Conv. EDH.  ● Crim. 

31 janv. 2007:   Bull. crim. no 27; D. 2007. Chron. C. cass. 1821, obs. Ménotti; Dr. pénal 2007, no 98, obs. Véron; RSC 2007. 

 331, obs. Filniez  . 

 28. Autres  exemples.  Présentation  d'une  attestation  falsifiée  de  réussite  à  un  certificat  d'aptitude  professionnelle  pour

























s'inscrire dans un centre de formation. ●  Paris, 5 nov. 1998:  Dr. pénal 1999. 66 (1er arrêt), obs. Véron. 

 2 9 . Prescription.  Le  délit  de  fausse  attestation  étant  un  délit  instantané,  le  délai  de  prescription  de  l'action  publique

commence à courir dès le jour où a été établie l'attestation, les actes éventuels d'usage n'étant pas de nature à interrompre

ledit délai. ● Crim. 25 oct. 1983:  Bull. crim. no 261.  L'infraction d'usage de faux certificats se renouvelle à chaque fait positif

d'usage, et le point de départ de la prescription du délit est non pas le jour où le faux certificat a été établi, mais celui où il en a

été fait usage, la date de celui-ci relevant de l'appréciation souveraine des juges. ● Crim. 7 janv. 1970:  Bull. crim. no 16. 


B. AGGRAVATION

 30.  L'art. 162 C. pén. ne s'applique que s'il peut résulter du certificat argué de faux une lésion envers des tiers ou envers le

Trésor public; ces conditions ne sont pas remplies par un faux certificat médical destiné à être produit devant une juridiction

d'appel en vue d'obtenir une indemnité plus élevée que celle allouée par les juridictions de première instance, une telle pièce ne

constituant pas un titre générateur d'obligation capable de causer un dommage au Trésor public ou à un particulier.  ● Crim. 20

oct. 1955:  D. 1956. 138; JCP 1956. II. 9032, note Colombini. 

 31.  Il suffit que la circonstance aggravante tirée de la volonté de porter préjudice au patrimoine d'autrui soit réalisée en la

personne de l'auteur de l'usage des fausses attestations. ● Crim. 26 sept. 2001:   Dr. pénal 2002. 15, obs. Véron. 

   Art. 441-8     Abrogé par L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 152-I. 

  

BIBL.    Segonds,  RSC 2011. 882   (loi de simplification et d'amélioration de la qualité du droit). 

   Art. 441-9   La tentative des délits prévus aux articles 441-1  , 441-2   et 441-4 à 441-8   est punie

des mêmes peines. 

  

La falsification d'un certificat d'hébergement, remis à l'administration pénitentiaire à l'appui d'une demande de permission de

sortir, est constitutive de la tentative du délit précédemment incriminée et punie par l'art. 154 C. pén. ancien, et actuellement

par les art. 441-6 et 441-9 nouv. C. pén. ● Crim. 30 mars 1994:   Bull. crim. no 129; Dr. pénal 1994. 154. 

   Art. 441-10   Les  personnes  physiques  coupables  des  crimes  et  délits  prévus  au  présent  chapitre

encourent également les peines suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'exclusion des marchés publics;  —  Pén. 131-34. 

 4o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution.  —  Pén. 131-21. 

  

 1. QPC.  A l'occasion du pourvoi formé par lui contre un arrêt qui, pour faux, l'a condamné à six mois d'emprisonnement

avec  sursis,  2  000  €  d'amende,  deux  ans  d'interdiction  d'exercer  la  profession  d'expert  comptable,  et  a  prononcé  sur  les

intérêts civils, le prévenu demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question ainsi rédigée: «L'art. 441-10 C. pén., 































disposant que les personnes physiques coupables de faux encourent à titre de peine complémentaire l'interdiction d'exercer

l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise  est-il

contraire au principe de la liberté du travail posé par l'al. 5 du préambule de la Constitution du 27 oct. 1946 ?»; les dispositions

contestées  sont  applicables  à  la  procédure;  elles  n'ont  pas  été  déclarées  conformes  à  la  Constitution  dans  les  motifs  et  le

dispositif  d'une  décision  du  Conseil  constitutionnel;  la  question,  ne  portant  pas  sur  l'interprétation  d'une  disposition

constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle; aux

termes  de  l'art.  441-10  C.  pén.,  les  personnes  physiques  coupables  du  délit  de  faux  encourent,  notamment,  la  peine

complémentaire  d'interdiction  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de

laquelle l'infraction a été commise; une telle interdiction, limitée à l'activité liée à l'infraction, n'est manifestement pas de nature

à faire échec au droit d'obtenir un emploi, mentionné au cinquième alinéa du préambule de la Constitution du 27 oct. 1946; en

conséquence, la question posée ne revêt pas un caractère sérieux; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au Conseil

constitutionnel. ● Crim. 9 mars 2011:   Gaz. Pal. 2011. 1. 1608, note Briand. 

 2. Confiscation.  Selon les dispositions des art. 481 et 484 C. pr. pén., lorsque les objets saisis ne sont pas susceptibles

de  confiscation  et  ne  sont  pas  revendiqués  par  un  tiers,  la  juridiction  correctionnelle  ne  peut  en  refuser  la  restitution  que  si

celle-ci présente un danger pour les personnes ou les biens; encourt, dès lors, la cassation l'arrêt de condamnation qui, pour

rejeter la demande de restitution d'objets saisis formée par le prévenu, se borne à énoncer qu'il n'a pas établi que ces objets

(machine à écrire Brother et 34 disquettes) étaient sa propriété, sans rechercher s'ils étaient revendiqués par un tiers, si leur

restitution présentait un danger pour les personnes ou les biens, ou s'ils étaient susceptibles de confiscation en vertu de l'art. 

441-10 C. pén. ● Crim. 22 mai 1997:   Bull. crim. no 201. 

 3. Interdiction de gérer. L. du 4 août 2008.  Fait une exacte application des dispositions des art. 441-10 et 131-27 C. 

pén.  relatives  à  l'interdiction  d'exercer  l'activité  professionnelle  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  laquelle  l'infraction  a  été

commise,  qui  n'ont  pas  été  modifiées  par  la  L.  du  4  août  2008,  la  cour  d'appel  qui  prononce  une  peine  complémentaire

d'interdiction  de  gérer,  d'administrer  ou  de  diriger  toute  entreprise  commerciale,  artisanale  ou  toute  personne  morale  pour

sanctionner les délits de faux et usage commis par le prévenu à l'occasion de ses fonctions de gérant de société. ● Crim. 6

mai 2009:   D. 2009. Pan. 1719, obs. Degorce  . 

 4. Interdiction de soumissionner.  L'interdiction de soumissionner sanctionnant les personnes qui ont fait l'objet, depuis

moins de 5 ans, d'une condamnation définitive pour faux certificat ou fausse attestation ne constitue pas une sanction ayant le

caractère  d'une  punition,  mais  a  pour  objet  d'assurer  l'intégrité  et  la  moralité  des  candidats  à  l'accès  aux  marchés  et  ces

dispositions ne méconnaissent pas les droits et principes que la Constitution garantit. ● Crim. 6 avr. 2011: 

 JCP G 2011, n o

 554; RLCT 2012/76, no 2119, note Mayaud. 

   Art. 441-11   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies au présent chapitre. 

   Art.  441-12      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  les

peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

 1. Usage de fausses attestations.  Il résulte de l'art. 121-2 C. pén. que les personnes morales ne peuvent être déclarées

pénalement  responsables  que  s'il  est  établi  qu'une  infraction  a  été  commise,  pour  leur  compte,  par  leurs  organes  ou

représentants;  ne  justifie  pas  sa  décision,  au  regard  de  ce  texte,  la  cour  d'appel  qui,  pour  caractériser  à  l'encontre  d'une

société  l'élément  intentionnel  du  délit  d'usage  de  fausses  attestations,  se  borne  à  énoncer  que  cette  «société»  ne  pouvait

ignorer que les attestations produites en justice par son directeur général comportaient certaines affirmations inexactes, alors

qu'il  appartenait  aux  juges  du  second  degré  de  rechercher  si  le  directeur  général,  organe  de  la  société,  avait  eu

personnellement connaissance de l'inexactitude des faits relatés dans les attestations. ● Crim. 2  déc.  1997:   Bull.  crim.  no

 408; JCP 1998. II. 10023, rapp. F. Desportes; ibid. éd. E 1998, p. 948, note Salvage; ibid. 1999. I. 112, n o 1, obs. Véron; D. 

 Affaires 1998. 225, et 432; D. 1999. Somm. 152, obs. Roujou de Boubée  ; Bull. Joly 1998, p. 512, note J.-F. Barbiéri; RSC

 1998. 536, obs. Bouloc  ; Rev. sociétés 1998. 148, obs. Bouloc  .  … Il n'est pas nécessaire cependant que l'organe ou le

représentant ait été personnellement déclaré coupable des faits reprochés à la personne morale (sol. impl.). ●  Même arrêt. 

 2.  Il résulte de l'art. 121-2 C. pén. que les personnes morales ne peuvent être déclarées pénalement responsables que s'il

est établi qu'une infraction a été commise, pour leur compte, par leurs organes ou représentants; justifie sa décision au regard















de ce texte la cour d'appel qui, statuant sur les intérêts civils, après relaxe définitive, déclare l'infraction d'usage d'une fausse

attestation caractérisée à l'encontre d'une société en relevant, d'une part, que le conseiller en ressources humaines a engagé

cette  société  en  procédant  à  un  licenciement  fondé  sur  une  attestation  faisant  état  de  faits  matériellement  inexacts  et

contenant  un  faux  intellectuel  manifeste,  d'autre  part,  que  lors  de  la  production  de  cette  attestation  devant  le  conseil  des

prud'hommes puis la cour d'appel, la société savait utiliser, par les organes ayant pouvoir de l'engager, un document faisant

état de faits matériellement inexacts et formellement contestés; en l'état de ces seules énonciations, il résulte que l'infraction

reprochée, caractérisée en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, a été commise, pour le compte de la société, par

ses organes. ● Crim. 24 mai 2000:   Bull. crim. no 203; RSC 2000. 816, obs. Bouloc  . 

 3. Interdiction de soumissionner.  V. ss. art. 441-10  . 

  

Loi du 23 décembre 1901,  réprimant les fraudes dans les examens et concours publics (DP 1902. 4. 22). 

  Art. 1er Toute fraude commise dans les examens et les concours publics qui ont pour objet l'entrée

dans une administration publique ou l'acquisition d'un diplôme délivré par l'État constitue un délit. 

  Art. 2 Quiconque se sera rendu coupable d'un délit de cette nature, notamment en livrant à un tiers

ou  en  communiquant  sciemment,  avant  l'examen  ou  le  concours,  à  quelqu'une  des  parties

intéressées, le texte ou le sujet de l'épreuve, ou bien en faisant usage de pièces fausses, telles que

diplômes, certificats, extraits de naissance ou autres, ou bien en substituant une tierce personne au

véritable candidat, sera condamné à un emprisonnement de trois ans et à une amende de 9 000 €

ou à l'une de ces peines seulement. 

  Art. 3 Les mêmes peines seront prononcées contre les complices du délit. 

  Art. 4   Abrogé par L. no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 323. 

  Art.  5 L'action  publique  ne  fait  pas  obstacle  à  l'action  disciplinaire  dans  tous  les  cas  où  la  loi  a

prévu cette dernière. 

 1. Examens et concours publics.  La L. du 23 déc. 1901, conçue dans les termes les plus généraux, est applicable aux fraudes

commises dans l'examen passé en vue de l'obtention du permis de conduire. ● Crim. 19  déc.  1935:  Bull. crim. no  144;  DH  1936.  87 ● 

Montpellier, 11  févr.  1992:   JCP  1993.  IV.  572.   … Aux  épreuves  relatives  à  un  diplôme  (brevet  de  pilote  d'avion)  dont  la  délivrance  est

confiée à un organisme agissant par délégation ministérielle. ● Crim. 19 oct. 1967:  Bull. crim. no 258. 

 2.  N'entrent pas dans les prévisions de la L. du 23 déc. 1901 – et, au surplus, ne constituent pas des décisions administratives faisant

grief  –  les  propositions  faites  à  l'autorité  compétente  par  la  commission  d'homologation  chargée  d'examiner  les  demandes  d'intégration

dans le cadre d'emplois d'administrateurs territoriaux; est, dès lors, déclarée à bon droit irrecevable la plainte avec constitution de partie

civile portée du chef de ladite loi et reprochant aux membres de cette commission d'avoir homologué certaines candidatures. ● Crim. 3 juin

1993:   Bull. crim. no 199. 

 3. Fraudes.  Encourt la cassation pour insuffisance de motifs l'arrêt qui prononce condamnation pour fraude dans les examens, sans

préciser les faits constituant le délit, ni la part qu'y a prise le prévenu. ● Crim. 13 mai 1958:  Bull. crim. no 377. 

 4 .  Le  candidat  qui  fait  usage  de  pièces  fausses  en  vue  d'obtenir  indûment  son  inscription  sur  la  liste  des  concurrents  admis  à  se

présenter à un concours ou à un examen se rend coupable non d'une tentative qui ne serait pas punissable, mais du délit même de fraude

dans les examens prévu et réprimé par la L. du 23 déc. 1901. ● Crim. 21 déc. 1949:  Bull. crim. no 352; JCP 1950. II. 5367, note Laurens

 et Seignolle. 

 5. Complicité.  Pour un cas de complicité par domiciliation des bénéficiaires de la fraude chez l'auteur du délit. ● Crim. 15 mars 1994:

 Gaz. Pal. 1994. 1. Somm. 313. 

 6. Conflit de qualifications.  Constitue l'usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié au sens de l'art. 441-7 C. pén., la

présentation d'une attestation falsifiée de réussite à un certificat d'aptitude professionnelle pour s'inscrire dans un centre de formation. ● 

Paris, 5 nov. 1998:  Dr. pénal 1999. 66 (1er arrêt), obs. Véron.  Constitue l'usage d'un faux au sens de l'art. 441-1 C. pén., la présentation

d'une attestation falsifiée de réussite au DEUG et à la licence pour s'inscrire en maîtrise en droit. ●  Paris, 12  nov.  1998:  Dr. pénal 1999. 

 66 (2e arrêt), obs. préc. Véron. 

CHAPITRE II  DE LA FAUSSE MONNAIE

RÉP. PÉN. vo  Fausse monnaie et autres infractions à la monnaie,  par Redon. 



















BIBL.    Gravet,  Administration juill. 1999. 141 (euro et fausse monnaie). 

   Art. 442-1   La contrefaçon ou la falsification des pièces de monnaie ou des billets de banque ayant

cours légal en France ou émis par les institutions étrangères ou internationales habilitées à cette fin

est punie de trente ans de réclusion criminelle et de 450 000 € d'amende. 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 6-XIII)  «Est punie des mêmes peines la fabrication des pièces

de monnaie et des billets de banque mentionnés à l'alinéa précédent réalisée à l'aide d'installations ou

de matériels autorisés destinés à cette fin, lorsqu'elle est effectuée en violation des conditions fixées

par les institutions habilitées à émettre ces signes monétaires et sans l'accord de ces institutions.»

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

infractions prévues par le présent article.  —  C. mon. fin., art. L. 162-1    ss. 442-15. 



 Sur  la  coordination  de  l'action  publique  en  matière  de  contrefaçon  de  monnaie  et  de  mise  en  circulation  de

 monnaie contrefaite, V.  Circ. 19 févr. 1997  (JUS-D-97-30038C). 

 Corresp.:  C. pén., anciens art. 132, al. 1er et 2, 133, al. 1er, 134 et 139, al. 2. 

  

 1. Cours  légal.  Le  cours  légal  est  l'obligation  imposée  par  la  loi  à  tous  les  citoyens  d'un  pays  d'accepter  les  monnaies

nationales ou celles qui leur sont légalement assimilées. ● Crim. 27 juill. 1883:  Bull. crim. no 190; S. 1885. 1. 41. 

 2. Monnaies  étrangères.  L'effigie du prince est le type dominant pour décider si la monnaie est étrangère ou nationale. 

● Crim. 25 mars 1837:  S. 1838. 1. 171. 

 3 . Contrefaçon.  Pour  qu'il  y  ait  contrefaçon,  il  n'est  pas  nécessaire  que  l'imitation  des  monnaies  soit  parfaite;  la

contrefaçon peut résulter d'une somme d'apparences suffisantes pour que la circulation puisse en être obtenue au détriment

des pièces véritables. ● Crim. 25 mars 1837:  préc. note 2   ● 6 mai 1841:  D. 1841. 1. 299; S. 1841. 1. 501.  Et il y a tentative

de  contrefaçon  de  monnaies  ayant  cours  légal  en  France,  même  si  les  pièces  contrefaites  ne  sont  que  de  grossières

ébauches, qui n'ont pas même le caractère d'une imitation et qui ne peuvent produire aucun résultat dommageable. ● Crim. 2

juin 1853:  D. 1853. 5. 225. 

 4.  Selon  l'art.  36  C.  instr.  mon.,  la  contrefaçon  et  la  falsification  des  billets  de  banque,  ainsi  que  le  transport,  la  mise  en

circulation et la détention en vue de la mise en circulation de billets contrefaits ou falsifiés sont réprimés par les art. 442-1 à

442-7 C. pén.; il résulte de ce texte que la sanction de la contrefaçon de billets de banque ne peut être recherchée que sur le

fondement des dispositions pénales qu'il vise; dès lors, la Banque de France n'est pas fondée à se prévaloir des dispositions

des art. L. 122-4 et L. 335-2 CPI pour imputer à une société d'édition une prétendue contrefaçon des billets de banque qu'elle

émet;  au  demeurant  les  reproductions  de  billets  de  banque  figurant  dans  l'ouvrage  litigieux  ne  contreviennent  pas  auxdites

dispositions pénales; en effet, aucune de ces reproductions ne peut donner lieu à confusion avec le billet de banque qui en est

l'objet, dès lors que chacune d'elle se présente sous la forme d'une seule des faces de ce billet et que les dimensions de cette

photographie, indissociable du support que constitue la page sur laquelle elle est imprimée, sont très nettement inférieures à

celles dudit billet. ●  Paris, 10  nov.  1999:  D. Affaires 2000, Actu. jurispr., p. 36, obs. B.P; ibid. 2000. 322, note Boudry; Gaz. 

 Pal. 2000. 1. Somm. 1323.  Une cour d'appel qui relève la fonction de mode de paiement légal dévolue aux billets de banque, 

émis  et  mis  en  circulation  à  cette  fin  par  la  Banque  de  France,  établissement  public  administratif,  leur  affectation  à  l'intérêt

général et le caractère de service public des opérations concernées, fait ainsi ressortir l'incompatibilité entre l'exercice de cette

activité  régalienne  et  la  protection  par  les  dispositions  du  code  de  la  propriété  intellectuelle,  relatives  à  la  contrefaçon

revendiquée par l'institution. ● Civ. 1re, 5 févr. 2002,  no 00-11.588 P:  D. Affaires 2002. 1128, note Gridel; Gaz. Pal. 2003. 1. 

 403, concl. Sainte-Rose (rejet du pourvoi contre ●  Paris, 10 nov. 1999:  préc. ). 

   Art. 442-2     (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  6-XIV)   Le  transport,  la  mise  en  circulation  ou  la

détention en vue de la mise en circulation des signes monétaires   (L. no  2007-1544 du 29 oct. 2007)

  «contrefaisants»  ou  falsifiés  mentionnés  au  premier  alinéa  de  l'article  442-1 

ou  des  signes

monétaires  irrégulièrement  fabriqués  mentionnés  au  deuxième  alinéa  de  cet  article  sont  punis  de  dix

ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 

 Les  infractions  prévues  au  précédent  alinéa  sont  punies  de  trente  ans  de  réclusion  criminelle  et  de

450 000 € d'amende lorsqu'elles sont commises en bande organisée. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

infractions prévues au deuxième alinéa du présent article. 



















 Corresp.:  C. pén., anciens art. 132, al. 1er et 2, 133, al. 1er, 134 et 139, al. 2. 

  

 1. Matérialité.  Relève tous les éléments constitutifs du crime de fausse monnaie (art. 133 C. pén.) et justifie le renvoi de

l'inculpé devant la cour d'assises l'arrêt de la chambre des mises en accusation d'où il résulte qu'il aurait mis en circulation en

France un certain nombre de pièces de monnaie d'or qu'il savait être la contrefaçon de «souverains» anglais, et alors qu'il est

constaté par les juges que le «souverain» a cours légal et effet libératoire en Angleterre. ● Crim. 17 févr. 1959:  Bull. crim. no

 109. 

 2.  Le  crime  d'exposition  de  billets  de  banque  contrefaits  ne  constitue  qu'une  modalité  du  crime  d'usage  de  tels  billets  et

entre, dès lors, dans les prévisions des art. 133 et 139 C. pén. ● Crim. 3 févr. 1993:   Bull. crim. no 57. 

 3. Intention.  La  connaissance  des  billets  contrefaits  ou  falsifiés,  de  la  part  de  celui  qui  en  a  fait  usage,  est  un  élément

essentiel  et  constitutif  de  la  criminalité. ● Crim. 27  févr.  1947:  Bull. crim. no  60;  D.  1947.  252;  Gaz.  Pal.  1947.  1.  173;  RSC

 1947. 225, obs. Hugueney (billets  français) ● Crim. 26 nov. 1986:   Bull. crim. no 358; Gaz. Pal. 1987. 1. Somm. 201; RSC

 1988. 97, obs. Massé (billets étrangers).   … En conséquence, la question posée à la cour et au jury doit, à peine de nullité, 

mentionner cette connaissance. ● Crim. 18 févr. 1875:  D. 1876. 1. 281 ● 18 nov. 1875:  ibid. ● 16 déc. 1880:  D. 1881. 1. 138; 

 S. 1881. 1. 330 ● 27 févr. 1947:  préc. ● 26 nov. 1986:  préc. 

 4 .  Il  résulte  de  l'art.  442-2,  al.  1er,  C.  pén.  que  la  connaissance  de  la  contrefaçon  ou  de  la  falsification  est  un  élément

constitutif  du  délit  de  mise  en  circulation  ou  de  détention  de  signes  monétaires  contrefaits  ou  falsifiés;  prive  sa  décision  de

base légale la cour d'assises qui, pour déclarer un accusé coupable de détention en vue de leur mise en circulation de billets

de banque contrefaits ou falsifiés, fonde la condamnation qu'elle prononce sur une réponse affirmative à une question qui a

omis  de  caractériser  la  connaissance  qu'aurait  eu  cet  accusé  de  la  contrefaçon  ou  de  la  falsification  des  billets  falsifiés. 

● Crim. 8 nov. 2000:   Bull. crim. no 333; Dr. pénal 2001. 58, obs. Véron. 

 5. Tentative.  Le fait par un individu d'avoir émis ou tenté d'émettre sciemment une pièce de monnaie fausse, constitue le

crime ou la tentative du crime de fausse monnaie, sans qu'il soit nécessaire que la pièce fausse ait été présentée comme

étant  de  bon  aloi;  ainsi,  celui  qui,  feignant  de  trouver  dans  un  payement  qui  lui  est  fait  une  pièce  fausse  qu'il  y  a  lui-même

glissée, prétend se faire remettre en échange une pièce bonne, commet le crime de tentative d'émission de fausse monnaie

(art. 132 C. pén.), et objecterait vainement que la pièce fausse n'a pas été présentée pour bonne. ● Crim. 28  déc.  1854:  DP

 1855. 1. 124; S. 1855. 1. 336. 

 6. Conflit de qualifications.  L'individu qui, au cours d'une quête faite par une chanteuse de café-concert, dépose dans la

coupe qu'elle lui présente, une pièce étrangère qu'il sait fausse, afin de se faire rendre la monnaie, conformément à l'usage

généralement admis, ne commet pas le délit d'escroquerie, alors qu'aucune manœuvre frauduleuse autre que la remise de la

pièce ne lui est imputée, mais se rend coupable du crime d'émission en France d'une monnaie étrangère contrefaite et altérée

(art. 133 C. pén.). ●  Caen, 18 déc. 1889:  DP 1891. 2. 240. 

 7.  Les deux infractions de mise en circulation de fausse monnaie et d'escroquerie ne sont pas incompatibles entre elles

dans la mesure où elles comportent des éléments constitutifs différents et sanctionnent des intérêts distincts. ● Crim. 12 janv. 

2005:   AJ pénal 2005. 240, obs. Redon  . 

 8.  Pour un exemple de correctionnalisation du crime d'usage de faux billets de banque (art. 139 C. pén.) sous la qualification

d'escroquerie. ●  Paris, 12 juin 1946:  D. 1946. 405; S. 1947. 2. 129; Gaz. Pal. 1946. 2. 126. 

   Art. 442-3   La contrefaçon ou la falsification de pièces de monnaie ou de billets de banque français

ou étrangers n'ayant plus cours légal ou n'étant plus autorisés est punie de cinq ans d'emprisonnement

et de 75 000 € d'amende.  —  C. mon. fin., art. L. 162-1    ss. 442-15. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 132, al. 3, et 133, al. 2. 

  

Constitue le délit prévu par l'art. 133, al. 2, C. pén. le fait de vendre des reproductions de pièces d'argent ayant eu cours

légal en Grèce à l'époque d'Alexandre le Grand. ● Crim. 13 mai 1987:   Bull. crim. no 196; Gaz. Pal. 1987. 2. 582; RSC 1988. 

 99, obs. Massé. 

   Art.  442-4    La  mise  en  circulation  de  tout  signe  monétaire  non  autorisé  ayant  pour  objet  de

















remplacer les pièces de monnaie ou les billets de banque ayant cours légal en France est punie de

cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  —  C. mon. fin., art. L. 162-1    ss. 442-15. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 136. 

  

En mettant des rondelles métalliques dans la tirelire de parcmètres, un automobiliste fait fonctionner ceux-ci à son bénéfice, 

obtenant  ainsi  le  droit  de  stationner  sans  acquitter,  en  monnaie  ayant  cours  légal,  la  redevance  prévue;  il  met  donc  en

circulation,  en  agissant  de  cette  façon,  un  moyen  de  paiement  ayant  pour  objet  de  remplacer  les  signes  monétaires  ayant

cours légal, délit prévu et puni par l'art. 136 C. pén. ●  T. corr.  Saint-Étienne, 17 avr. 1970:  JCP 1972. II. 17277 (2e esp.), note

 Gassin. 

   Art.  442-5      ( L. no  2001-1168 du  11  déc.  2001)   La  fabrication,  l'emploi  ou  la  détention  sans

autorisation  des  matières,  instruments,  programmes  informatiques  ou  de  tout  autre  élément

spécialement  destinés  à  la  fabrication  ou  à  la  protection  contre  la  contrefaçon  ou  la  falsification  des

billets de banque ou des pièces de monnaie sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 €

d'amende.  —  C. mon. fin., art. L. 162-1    ss. 442-15. 

   Art. 442-6   Sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende la fabrication, la vente, la

distribution  de  tous  objets,  imprimés  ou  formules  qui  présentent  avec  les  signes  monétaires  visés  à

l'article  442-1    une  ressemblance  de  nature  à  faciliter  l'acceptation  desdits  objets,  imprimés  ou

formules au lieu et place des valeurs imitées.  —  C. mon. fin., art. L. 162-1    ss. 442-15. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 144 (1o). 

  

 1.  Constitue le délit prévu et réprimé par l'art. 144-1o C. pén. le fait, pour les éditeurs d'une revue, d'offrir en prime à ses

lecteurs un porte-billets en matière plastique présentant une imitation imprimée de l'une des faces d'un billet de banque de 500

F ayant cours légal, dès lors que, par sa dimension, sa configuration générale et sa coloration, la composition du cliché, les

dessins,  chiffres  et  caractères  typographiques,  cet  imprimé  présente  une  ressemblance  certaine  avec  le  véritable  billet, 

pouvant ainsi prêter à confusion, particulièrement s'il était inclus dans une liasse de vrais billets, de la part de personnes peu

averties,  négligentes  ou  pressées;  il  n'est  d'ailleurs  pas  nécessaire  que  le  colportage  ou  la  distribution  d'un  tel  objet  ait  eu

effectivement pour résultat son acceptation par des personnes abusées. ● Crim. 21 févr. 1978:   Bull. crim. no 65; Gaz. Pal. 

 1978. 1. 310, note Doll; RSC 1978. 855, obs. Vitu. 

 2.  Commet l'infraction prévue par l'art. 144-1o C. pén. le metteur en scène de cinéma ou le producteur qui, pour pouvoir

mieux filmer des effets de foule, fait projeter d'un lieu élevé dans une rue passante des centaines d'imprimés présentant avec

le billet de 500 F français une forte ressemblance, même si, à un examen un peu sérieux, cet imprimé révèle l'impossibilité

d'être présenté aux lieu et place d'un billet véritable; il suffit qu'il puisse y avoir confusion de la part des personnes peu averties

ou négligentes. ●  TGI Paris, 22 oct. 1968:  JCP 1969. IV. 93. 

   Art. 442-7   Le  fait,  pour  celui  qui  a  reçu  les  signes  monétaires   (L. no  2007-1544 du 29 oct. 2007, 

 art.  41-VI)  «contrefaisants»  ou  falsifiés  visés  à  l'article  442-1    en  les  tenant  pour  bons,  de  les

remettre en circulation après en avoir découvert les vices est puni de 7 500 € d'amende.  —  C. mon. fin., 

 art. L. 162-1    ss. 442-15. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 135. 

  

Le fait d'avoir reçu pour bonnes des pièces de monnaie contrefaites ou altérées, constitue une excuse légale au profit de

l'individu poursuivi comme ayant participé à l'émission de ces pièces après en avoir vérifié les vices. ● Crim. 4 avr. 1878:  DP

 1878. 1. 330.  … Excuse qui peut être relevée par le juge d'instruction lui-même, si elle ressort à l'évidence des éléments du

dossier  (ce  qui  avait  pour  intérêt,  avant  la  réforme  du  code  pénal,  de  permettre  un  renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel). 

● Crim. 3 mars 1842:  Bull. crim. no 45. 





















   Art. 442-8   La tentative des délits prévus par le premier alinéa de l'article 442-2   et par les articles

442-3 à 442-7   est punie des mêmes peines. 

   Art.  442-9    Toute  personne  qui  a  tenté  de  commettre  l'une  des  infractions  prévues  au  présent

chapitre  sera  exempte  de  peine  si,  ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  elle  a  permis

d'éviter que l'infraction ne se réalise et d'identifier, le cas échéant, les autres coupables. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 138. 

  

 1.  L'exemption de peine établie par l'art. 138 C. pén. n'est valablement prononcée par la cour d'assises que si le fait sur

lequel elle est basée a été soumis au jury et que celui-ci, répondant affirmativement à la question qui lui était posée, a admis

l'existence de ce fait. ● Crim. 10 sept. 1896:  DP 1897. 1. 32. 

 2 .  Les  dispositions  de  l'art.  138  C.  pén.  sont  générales  et  n'excluent  pas  du  bénéfice  éventuel  de  l'excuse  les  individus

poursuivis en France qui soutiennent avoir procuré l'arrestation des autres coupables, fût-ce à l'étranger; par suite, doit être

cassé l'arrêt d'une cour d'assises qui a refusé de poser au jury la question d'excuse légale invoquée par les demandeurs, au

motif qu'en raison du jugement des autres coupables en territoire étranger, cette excuse ne pouvait être retenue. ● Crim. 31

déc. 1936:  Bull. crim. no 158; DH 1937. 103; RSC 1937. 288, obs. Hugueney. 

   Art.  442-10    La  peine  privative  de  liberté  encourue  par  l'auteur  ou  le  complice  des  infractions

prévues  par  les  articles  442-1  à  442-4 

est  réduite  de  moitié  si,  ayant  averti  les  autorités

administratives  ou  judiciaires,  il  a  permis  de  faire  cesser  les  agissements  incriminés  et  d'identifier,  le

cas échéant, les autres coupables. 

   Art. 442-11   Les  personnes  physiques  coupables  des  crimes  et  délits  prévus  aux  articles  442-1  à

442-6   encourent également les peines suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

   Art. 442-12   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger  coupable  de  l'une  des  infractions  définies  aux  articles  442-1  à  442-4  .   (Abrogé  par L.  no

 2003-1119 du 26 nov. 2003, art. 78)   (L. no 93-1027 du 24 août 1993;     L. no 98-349 du 11 mai 1998)

  «Les dispositions des sept derniers alinéas de l'article 131-30    ne sont pas applicables.»

   Art.  442-13    Dans  tous  les  cas  prévus  au  présent  chapitre,  peut  être  également  prononcée  la

confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est

le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution. 

 La  confiscation  des  pièces  de  monnaie  et  des  billets  de  banque   (L. no  2007-1544 du 29 oct. 2007, 

 art. 41-VI)  «contrefaisants» ou falsifiés ainsi que des matières et instruments destinés à servir à leur

fabrication est obligatoire. 

 Selon  que  la  contrefaçon  ou  la  falsification  a  porté  sur  des  pièces  de  monnaie  ou  des  billets  de





















banque,  les  signes  monétaires   (L. no  2007-1544 du  29  oct.  2007, art.  41-VI)  «contrefaisants»  ou

falsifiés sont remis à la Monnaie de Paris ou à la Banque de France, aux fins de destruction éventuelle. 

Leur  sont  également  remis,  aux  mêmes  fins,  ceux  des  matériels  et  instruments  confisqués  qu'elles

désignent. 

 La confiscation des objets, imprimés ou formules visés à l'article 442-6    est  également  obligatoire. 

Elle entraîne remise de la chose confisquée à la Monnaie de Paris ou à la Banque de France, selon la

distinction prévue à l'alinéa précédent, aux fins de destruction éventuelle. 

   Art.  442-14      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent chapitre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Les peines mentionnées à l'article 131-39  ; 

 3o  [2o]  La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 442-13  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art. 442-15     (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001)   Les dispositions des articles 442-1  , 442-2    et

442-5 à 442-14   sont applicables lorsque sont en cause les billets de banque et pièces de monnaie

qui, bien que destinés à être mis en circulation, n'ont pas été encore émis par les institutions habilitées

à cette fin et n'ont pas encore cours légal. 

  

Code monétaire et financier

 (Ord. no 2000-1223 du 14 déc. 2000)

CHAPITRE Ier (DU TITRE I  DU LIVRE Ier).  LES MONNAIES MÉTALLIQUES

    Art.  L.  121-1  Sous  réserve  de  celles  qui  ont  cours  légal  en  France,  les  pièces  métalliques  de

fabrication étrangère ne peuvent être admises dans les caisses publiques en paiement de droits et

de contributions de quelque nature que ce soit, payables en numéraire.  — [C. instr. mon., art. 18.]

  Art. L. 121-2   (L. no 2006-1666 du 21 déc. 2006, art. 36-II)   Les pièces métalliques ayant cours légal

et pouvoir libératoire destinées à la circulation en France sont fabriquées par la Monnaie de Paris. 

CHAPITRE I  (DU TITRE VI DU LIVRE Ier).  INFRACTIONS RELATIVES À LA MONNAIE  (Ord. no 2005-429 du 6

 mai 2005, art. 19). 

    Art. L. 162-1 La contrefaçon et la falsification des monnaies et des billets de banque, ainsi que le

transport, la mise en circulation et la détention en vue de la mise en circulation de monnaies et de

billets   (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007)  «contrefaisants» ou falsifiés sont réprimés par les articles

442-1   à   (Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 20)  «442-15» du code pénal.  — [C. instr. mon., art. 

 22 et 36.]

   Art. L. 162-2 Toute personne qui a reçu des signes monétaires    (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007)

  «contrefaisants» ou falsifiés a l'obligation de les remettre ou de les faire remettre à la Banque de

France ou à l'administration des monnaies et médailles, selon qu'il s'agit de billets de banque ou de

monnaies métalliques. 

 La Banque de France et la Monnaie de Paris sont habilitées à retenir et éventuellement à détruire

les  signes  monétaires  qu'elles  reconnaissent  comme   ( L . no  2007-1544 du  29  oct.  2007)

  «contrefaisants» ou falsifiés.  — [C. instr. mon., art. 38-2.]







   Art.  442-16      (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  66)   Les  personnes  physiques  ou  morales

coupables  des  crimes  et  délits  prévus  aux  articles  442-1  à  442-3    encourent  également  la  peine

complémentaire de confiscation de tout ou partie   (L. no 2012-409 du 27 mars 2012, art. 13-I-2o)  «des

biens leur appartenant ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elles ont la libre

disposition  [ancienne rédaction: de leurs biens]», quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, 

divis ou indivis. 

CHAPITRE  III   DE  LA  FALSIFICATION  DES  TITRES  OU  AUTRES  VALEURS

FIDUCIAIRES ÉMISES PAR L'AUTORITÉ PUBLIQUE

RÉP. PÉN. vo  Falsification des titres et marques de l'autorité,  par Redon. 

   Art. 443-1   La contrefaçon ou la falsification des effets émis par le Trésor public avec son timbre ou

sa  marque  ou  des  effets  émis  par  les  États  étrangers  avec  leur  timbre  ou  leur  marque,  ainsi  que

l'usage ou le transport de ces effets   (L. no  2007-1544 du 29 oct. 2007)  «contrefaisants» ou falsifiés

sont punis de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

   Art. 443-2   Sont punis de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende la contrefaçon ou la

falsification  des  timbres-poste  ou  autres  valeurs  fiduciaires  postales,  ainsi  que  des  timbres  émis  par

l'administration des finances, la vente, le transport, la distribution ou l'usage de ces timbres ou valeurs

  (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007)  «contrefaisants» ou falsifiés.  —  Imp. 1840 Q. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 142, al. 1er (4o et 5o). 

  

 1.  L'art. 142-4o C. pén. suppose que les timbres contrefaits ou falsifiés aient cours légal. ●  T.  corr.  Seine, 18  déc.  1922:

 Gaz.  Pal.  1923.  1.  59.  … Et que le préjudice résultant de la contrefaçon incriminée ait été causé au Trésor et non à des

particuliers. ●  T. corr. Seine, 23 nov. 1895:  DP 1897. 2. 313. 

 2 .  Ont  fait  l'exacte  application  de  l'art.  443-2  C.  pén.  les  juges  du  second  degré  qui,  pour  condamner  un  négociant  en

timbres du chef de transport et vente de timbres-poste contrefaits ou falsifiés, ont relevé que l'infraction était constituée en tous

ses  éléments,  d'où  il  résulte  que  les  timbres  contrefaits  n'étaient  pas  oblitérés,  le  prévenu  ayant  reconnu  qu'il  les  avait

transportés et vendus à un autre négociant sans lui cacher qu'il s'agissait de faux. ● Crim. 30 janv. 2002:   Dr. pénal 2002. 81, 

 obs. Véron. 

   Art. 443-3   Sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende, la fabrication, la vente, 

le  transport  ou  la  distribution  de  tous  objets,  imprimés  ou  formules  qui  présentent,  avec  les  titres  ou

autres valeurs fiduciaires émises par l'État, les collectivités locales, les établissements publics ou les

exploitants  publics  prévus  par  la  loi  no  90-568  du  2  juillet  1990  relative  à  l'organisation  du  service

public  de  la  poste  et  des  télécommunications,  une  ressemblance  de  nature  à  faciliter  l'acceptation

desdits objets, imprimés ou formules au lieu et place des valeurs imitées. 

   Art. 443-4   Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende la contrefaçon ou la

falsification des timbres-poste étrangers ou autres valeurs postales émises par le service des postes

d'un pays étranger, ainsi que la vente, le transport, la distribution ou l'usage de ces timbres ou valeurs

  (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007)  «contrefaisants» ou falsifiés. 

   Art. 443-5   La tentative des délits prévus au présent chapitre est punie des mêmes peines. 

   Art. 443-6   Les  personnes  physiques  coupables  des  délits  prévus  au  présent  chapitre  encourent





























également les peines suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution.  —  Pén. 131-21. 

 Dans  tous  les  cas,  la  confiscation  du  corps  du  délit  est  obligatoire.  Elle  entraîne  remise  à

l'administration de la chose confisquée aux fins de destruction éventuelle. 

   Art. 443-7   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 443-1   et 443-2  . 

   Art.  443-8      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent chapitre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Les peines mentionnées à l'article 131-39  ; 

 3o  [2o]  La confiscation suivant les modalités prévues par l'article 443-6  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

CHAPITRE IV  DE LA FALSIFICATION DES MARQUES DE L'AUTORITÉ

RÉP. PÉN. vo  Falsification des titres et marques de l'autorité,  par Redon. 

   Art. 444-1   La contrefaçon ou la falsification soit du sceau de l'État, soit des timbres nationaux, soit

des poinçons servant à marquer les matières d'or, d'argent ou de platine, ou l'usage de ces sceaux, 

timbres ou poinçons,   (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007)  «contrefaisants» ou falsifiés, est punie de dix

ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 139, al. 1er, et 140. 

  

 Timbres  nationaux.  Deux conditions sont indispensables pour qu'un timbre puisse être réputé national: d'abord, qu'il ait

été employé pour les affaires de l'État et par une administration ou une autorité publique représentant l'État, ensuite, qu'il ait le

type prescrit par la loi qui le crée.   Sur ces conditions, V. Garçon, art. 140, no  6.   Ainsi, l'art. 140 C. pén., et non l'art. 142

(nouvel art. 443-2), est applicable à la contrefaçon de la marque apposée par l'administration sur le papier timbré. ● Crim. 13

oct. 1843:  Bull. crim. no 265.  En revanche, le timbre d'un bureau de poste, quoique fourni par le Gouvernement, n'est pas un

timbre national, en ce qu'il ne porte que le nom du lieu et la date. ● Crim. 28 nov. 1812:  Bull. crim. no 253. 

   Art. 444-2   L'usage frauduleux du sceau de l'État, des timbres nationaux ou des poinçons servant à

marquer  des  matières  d'or,  d'argent  ou  de  platine  est  puni  de  sept  ans  d'emprisonnement  et  de  100

000 € d'amende. 



















   Art. 444-3   Sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende:

 1o  La  contrefaçon  ou  la  falsification  des  sceaux,  timbres  ou  marques  d'une  autorité  publique,  ou

l'usage  de  ces  sceaux,  timbres  ou  marques,   ( L . no  2007-1544 du  29  oct.  2007, art.  41-VI)

  «contrefaisants» ou falsifiés; 

 2o  La  contrefaçon  ou  la  falsification  des  papiers  à  en-tête  ou  imprimés  officiels  utilisés  dans  les

assemblées instituées par la Constitution, les administrations publiques ou les juridictions, la vente, la

distribution ainsi que l'usage de ces papiers ou imprimés ainsi   (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007, art. 

 41-VI)  «contrefaisants» ou falsifiés; 

   (L. no  99-574 du  9  juill.  1999)  «3o    La  contrefaçon  ou  la  falsification  d'estampilles  et  de  marques

attestant l'intervention des services d'inspection ou de surveillance sanitaire de la France ou d'un pays

étranger.»



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 142, al. 1er (2o et 3o). 

  

 1. Sceaux, timbres ou marques d'une autorité publique.  L'art. 142-2o C. pén., qui punit la contrefaçon des marques

d'une  autorité  quelconque,  a  une  portée  générale  et  vise  toutes  les  contrefaçons  de  marques  apposées  au  nom  du

Gouvernement, quelles que soient la nature et la destination de la marque contrefaite dans une intention dolosive. ● Crim. 4

mars  1954:  D.  1954.  242,  note  F.G.;  S.  1955.  1.  30;  RSC  1954.  541,  obs.  Hugueney  ● 18  juill.  1963:  Bull. crim. no  259;  D. 

 1963. 604; S. 1963. 293; Gaz. Pal. 1964. 1. 70 ● 13 févr. 1969:  Bull. crim. no 79; D. 1969. 269, rapp. Escolier; RSC 1969. 660, 

 obs.  Vitu.   L'incrimination  prévue  par  l'art.  142  C.  pén.  a  un  sens  très  général  et  vise  à  réprimer  toute  atteinte  au  signe

employé par toute personne remplissant une fonction publique ou officielle pour désigner son nom ou sa qualité à l'occasion de

l'exercice de son ministère. ●  T. corr. Seine, 4 nov. 1961:  Gaz. Pal. 1962. 1. 364. 

 2.  Ainsi, l'art. 142 a été appliqué aux contrefaçons de pièces d'or démonétisées (avant que la loi no 68-1035 du 27 nov. 1968

ne modifie l'art. 132 C. pén., al. 3 (nouvel art. 442-3), afin d'incriminer spécialement la contrefaçon de monnaies n'ayant plus

cours légal), dès lors que les pièces fabriquées portaient la marque des «différents» du directeur et du graveur des Monnaies

ainsi  que  l'effigie  et  les  attributs  définis  par  la  loi,  le  «différent»  de  l'Hôtel  des  Monnaies  demeurant,  malgré  l'abrogation  des

textes qui avaient institué ce signe, la garantie de la «bonté», c'est-à-dire de l'origine, du titre et du poids des pièces émises

par la Régie des Monnaies, autorité publique. ● Crim. 4 mars 1954:  préc. ● 18 juill. 1963:  préc. ● 13 févr. 1969:  préc. ●  Paris, 

2  juill.  1962:  Gaz.  Pal.  1962.  2.  212 ●   T.  corr.  Évreux, 15  nov.  1951:  D.  1951.  734 ●   T.  corr.  Seine, 4  nov.  1961:  préc. 

 Contra: ●  Rouen, 16 juin 1952:  D. 1953. 720, note Carbonnier; S. 1953. 2. 85, note Dupond; Gaz. Pal. 1952. 2. 284. 

 3.  De même, lors de la dernière guerre, ont été réprimées sur le fondement de l'art. 142 C. pén. les falsifications des divers

titres  de  rationnement;  V.  pour  l'usage  de  faux  bons  d'essence: ● Crim. 1er  juill.  1943:  Bull.  crim.  no  61;  DA  1943.  71. 

Opposer,  pour  la  fabrication  et  la  mise  en  circulation  de  faux  points  de  cartes  d'articles  textiles: ● Crim. 14  avr.  1945:  Bull. 

 crim. no 38. 

 4.  Tombe encore sous le coup de l'art. 142 C. pén.: … le fait de circuler sur une bicyclette munie d'une plaque de contrôle

dont un chiffre d'une année antérieure a été gratté et remplacé par le millésime de l'année courante, afin de laisser croire que

la plaque a été fournie pendant cette année, et qu'elle est dès lors valable, une telle plaque constituant une marque de l'autorité

au sens dudit article. ● Crim. 15 févr. 1930:  Bull. crim. no 58; DP 1930. 1. 134, rapp. Legris.   Contra: ●  Dijon, 3 mai 1929:  DH

 1929. 387.  … Celui qui, à l'aide de manœuvres frauduleuses, trompe la bonne foi d'un graveur et lui fait fabriquer le tampon

du  service  des  cartes  grises  d'une  préfecture;  sa  mauvaise  foi  résulte  de  ces  manœuvres,  et  il  commet  ainsi,  en  faisant

fabriquer ce tampon pour se l'approprier, le délit de contrefaçon de marques de l'autorité administrative. ● Crim. 28 févr. 1957:

 Bull. crim. no 213; JCP 1957. II. 9856, rapp. Rolland.  … Le fait d'apposer de faux cachets d'oblitération imitant les cachets

de l'Administration des PTT.  ● Crim. 5 janv. 1971:   Bull. crim. no 2; D. 1971. Somm. 39; Gaz. Pal. 1971. 1. 108; RSC 1971. 

 412, obs. Vitu.  Mais la falsification de la vignette fiscale des véhicules à moteur est réprimée par l'art. 153 C. pén. (nouvel art. 

441-2). ● Crim. 22 juin 1961:  Bull. crim. no 310; RSC 1962. 95, obs. Hugueney. 

 5.  Le délit de contrefaçon n'implique pas nécessairement l'imitation frauduleuse de l'ensemble de l'objet contrefait; il suffit

que l'une des parties en ait été imitée de manière à donner à l'ensemble toutes les apparences de l'objet contrefait. ● Crim. 15

févr. 1930:  préc. note 4  . 

 6.  Pour déclarer le prévenu coupable d'avoir contrefait le sceau du ministère de la justice, une cour d'appel relève que la

reproduction  de  la  figure  de  la  Liberté,  telle  qu'elle  est  prévue  pour  le  sceau  de  l'État,  avec  l'inscription,  sur  le  pourtour, 

«ministère de la justice», donne à cet  ensemble  l'apparence  de  la  marque  d'une  autorité  publique  et  ajoute  que  l'apposition

d'un tel sceau avait pour but de tromper, ne fût-ce que momentanément, les destinataires des faux avis de saisie; en l'état de

ces  énonciations,  qui  procèdent  de  son  pouvoir  souverain  d'appréciation  des  faits  et  circonstances  de  la  cause

contradictoirement débattus, la cour d'appel, sans méconnaître l'étendue de sa saisine, caractérise en tous ses éléments, tant



















matériels qu'intentionnel, le délit prévu par l'art. 444-3, 1o, C. pén. ● Crim. 9 mars 2004:   Bull. crim. no 62; D. 2004. Somm. 

 2753, obs. de Lamy  ; Dr. pénal 2004. 100 (1re esp.), obs. Véron. 

   Art. 444-4   L'usage frauduleux des sceaux, marques, timbres, papiers   (L. no 99-574 du 9 juill. 1999)

  «,  imprimés  ou  estampilles  et  marques  attestant  l'intervention  des  services  d'inspection  ou  de

surveillance sanitaire» visés à l'article 444-3   est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 €

d'amende. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 143. 

  

 1 .  Le  fait,  pour  un  militaire,  de  s'être  procuré  indûment  le  sceau  d'un  officier  supérieur,  et  de  l'avoir  apposé  sur  des

permissions en blanc ne portant aucune signature, n'est pas punissable au titre de l'art. 143 C. pén., alors qu'il n'a pas été fait

usage de ces permissions (usage préjudiciable à l'État ou à une autorité quelconque, selon l'ancienne formule de l'art. 143). ● 

Besançon, 21 mai 1890:  DP 1891. 2. 336. 

 2.  Constate suffisamment l'appropriation illicite et l'usage (préjudiciable) d'un timbre ou sceau de l'État, éléments constitutifs

de  l'art.  143  C.  pén.,  la  déclaration  souveraine  d'un  arrêt  portant  que  le  prévenu  s'était  «indûment  procuré»  le  cachet  de  la

Régie, et que l'usage par lui de ce cachet avait eu pour but de dissimuler un enlèvement clandestin d'alcool, et de faire ainsi

obstacle à la perception par l'État des droits qui atteignent ce produit. ● Crim. 22 juin 1901:  S. 1905. 1. 431. 

 3.  L'art.  143  C.  pén.  réprime  l'usage  frauduleux  de  vrais  sceaux,  marques  ou  timbres  de  l'État,  par  ceux  qui  se  les  sont

indûment procurés; en conséquence, encourt la cassation l'arrêt qui condamne, en vertu de cet article, le titulaire d'un plan de

chasse individuel au grand gibier qui a fait un usage illégal d'un bracelet de marquage qui lui avait été régulièrement délivré. 

● Crim. 30 mai 1985:   Bull. crim. no 205. 

   Art. 444-5   Sont punies d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende la fabrication, la vente, 

la distribution ou l'utilisation d'imprimés qui présentent avec les papiers à en-tête ou imprimés officiels

en  usage  dans  les  assemblées  instituées  par  la  Constitution,  les  administrations  publiques  ou  les

juridictions une ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 144, al. 1er (2o). 

  

 1 .  Les  actes  extrajudiciaires  accomplis  par  les  huissiers,  lorsqu'ils  exercent  leurs  fonctions  à  la  requête  des  particuliers

(constats, sommations, interpellations, offres, etc.), ne sauraient être assimilés à l'un des actes protégés par l'art. 144-2o C. 

pén. ●  Paris, 16 févr. 1961:  Gaz. Pal. 1961. 1. 313; JCP 1961. II. 12047 (1re esp.) ● 23 févr. 1961:  D. 1961. 647; S. 1962. 13. 

En revanche, le commandement, acte authentique et solennel dont les huissiers ont le monopole de la rédaction et de la

signification, doit être considéré comme «en usage dans les différentes juridictions» au sens de l'art. 144-2o  C.  pén.,  et  se

rend coupable de ce délit l'agent d'affaires, spécialisé dans le recouvrement des créances, qui adresse à des débiteurs, par la

poste, un imprimé intitulé «commandement» et reproduisant littéralement le texte d'un véritable commandement, sous la seule

réserve que les mots «Nous … huissier» y sont remplacés par «Nous … agent de poursuite, avons fait commandement». ● 

Bordeaux, 7 déc. 1960:  JCP 1961. II. 12047 (2e esp.). 

 2.  A partir du moment où un service contentieux s'adresse par écrit à des débiteurs récalcitrants, le style employé par lui

pour  tenter  de  recouvrer  une  créance  ne  peut  être  que  comminatoire,  sans  que  le  ton  d'un  tel  style  puisse  être  considéré

comme l'apanage exclusif des huissiers et des agents du Trésor, spécialement lorsque aucune formule strictement officielle

n'a été reproduite ni imitée qui ait pu, malgré les mentions établissant que l'imprimé émanait d'une société privée, laisser croire

que l'organisme expéditeur appartenait à une administration ou à une juridiction. ●  Paris, 7 avr. 1960:  Gaz. Pal. 1960. 1. 288; 

 JCP 1960. II. 11619; RSC 1960. 466, obs. Hugueney. 

 3.  Caractérise le délit prévu et puni par l'art. 444-5 C. pén., la fabrication et la distribution, sur le pare-brise de véhicules, de

tracts publicitaires dont le recto, qui prend la forme de faux avis de contravention au stationnement, présente, avec l'imprimé

officiel  utilisé  pour  verbaliser  les  conducteurs,  une  ressemblance  étroite  de  nature  à  causer  une  méprise  dans  l'esprit  du

public. ● Crim. 9  mars  2004:   Bull. crim. no 63; D. 2004. Somm. 2753, obs. de Lamy  ; ibid. 2005. 43, note Daniel  ; AJ

 pénal 2004. 204  ; Dr. pénal 2004. 100 (2e esp.), obs. Véron. 

























   Art. 444-6   La tentative des délits prévus au présent chapitre est punie des mêmes peines. 

   Art.  444-7    Les  personnes  physiques  coupables  des  crimes  et  délits  prévus  au  présent  chapitre

encourent également les peines suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'exclusion des marchés publics;  —  Pén. 131-34. 

 4o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution.  —  Pén. 131-21. 

 Dans  tous  les  cas,  la  confiscation  du  corps  du  délit  est  obligatoire.  Elle  entraîne  remise  à

l'administration de la chose confisquée aux fins de destruction éventuelle. 

   Art. 444-8   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies au présent chapitre. 

   Art.  444-9      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent chapitre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Les peines mentionnées à l'article 131-39  ; 

 3o  [2o]  La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 444-7  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

Loi du 18 mars 1918,  réglementant la fabrication et la vente des sceaux, timbres et cachets officiels (DP

 1920. 4. 177).   Art. 1er Il est interdit de fabriquer les sceaux, timbres, cachets et marques de l'État ou

d'une autorité quelconque sans l'ordre écrit des représentants attitrés de l'État ou de cette autorité. 

La livraison n'en pourra être faite qu'à ces représentations ou au siège même de l'autorité. 

  Art. 2 Indépendamment des contrefaçons et usages frauduleux prévus et punis   (L. no  92-1336 du

 16 déc. 1992)  «aux articles 444-1 à 444-9  » du code pénal sont également interdits la fabrication, 

la détention, la distribution, l'achat et la vente de timbres, sceaux, cachets et marques susceptibles

d'être  confondus  avec  les  timbres,  sceaux,  cachets  et  marques  de  l'État  ou  d'une  autorité

quelconque. 

  Art. 3 Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi sont applicables aux sceaux, timbres, 

cachets et marques des gouvernements étrangers et des autorités étrangères. 

  Art.  4 Toute  infraction  aux  dispositions  de  la  présente  loi  sera  punie  d'un  emprisonnement  de  six

mois et d'une amende de 3 750 € ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice, s'il y a

lieu, des pénalités prévues aux articles 139 et suivants  [art. 444-1 s.]   du code pénal. 

   (Abrogé  par L . no  92-1336 du  16  déc.  1992, art.  323)  L'article  463  du  code  pénal  sur  les

 circonstances atténuantes pourra être appliqué. 







 Les timbres, sceaux, cachets et marques seront confisqués. 

La L. du 18 mars 1918 réglemente, indépendamment de toute intention frauduleuse, la détention, la fabrication, la distribution, la vente et

l'achat des sceaux, timbres, cachets et marques des autorités françaises ou étrangères; elle réserve l'usage fait de mauvaise foi du sceau

d'une autorité, délit prévu par l'art. 143 C. pén. (nouvel art. 444-4). ● Crim. 2 mars 1954:  Bull. crim. no 92. 

Loi du 13 juillet 1925,  portant fixation du budget général de l'exercice 1925 (DP 1925. 4. 281).    Art. 221

Est  interdit  l'usage  de  prospectus,  affiches,  tracts,  etc.,  imitant  les  sommations  et  tous  autres

imprimés  utilisés  pour  le  recouvrement  des  impôts,  contributions,  taxes  et  revenus  par  les

administrations de l'État, des départements, des communes et des établissements publics. — Toute

personne qui aura contrevenu aux dispositions qui précèdent sera punie de l'amende prévue pour

les  contraventions  de  la  3e  classe  par  exemplaire  distribué  en  contravention  aux  dispositions  du

présent article. 



 En ce qui concerne l'interdiction de l'usage de prospectus, affiches, tracts, etc., imitant les formules

 d'arrivée des télégrammes et les cartes pneumatiques utilisées par l'exploitant public, V.  C. P et T, 

 art.  R.  11  (D.  1962.  107;  BLD  1962.  193),  mod.  par Décr. no  90-1213 du  29  déc.  1990, art. 2-III

  (JO 30 déc.). 

CHAPITRE  V   DE  LA  CORRUPTION  DES  PERSONNES  N'EXERÇANT  PAS  UNE


FONCTION PUBLIQUE

 (L. no 2005-750 du 4 juill. 2005, art. 2)

SECTION  PREMIÈRE   DE  LA  CORRUPTION  PASSIVE  ET  ACTIVE  DES  PERSONNES  N'EXERÇANT  PAS  UNE


FONCTION PUBLIQUE

   Art. 445-1     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par

quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, à une personne qui, 

sans être dépositaire de l'autorité publique, ni chargée d'une mission de service public, ni investie d'un

mandat électif public exerce, dans le cadre d'une activité professionnelle ou sociale, une fonction de

direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou pour un organisme quelconque, des

offres,  des  promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou

pour autrui,   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-14o-a)  «pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne

d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est abstenue d'accomplir 

 [ancienne rédaction: afin d'obtenir qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir]»  un  acte  de  son

activité  ou  de  sa  fonction  ou  facilité  par  son  activité  ou  sa  fonction,  en  violation  de  ses  obligations

légales, contractuelles ou professionnelles. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au premier alinéa

qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des

dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui,   (L. no 2011-525

 du 17 mai 2011, art. 154-14o-b)  «pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue

 [ancienne  rédaction:  afin  d'accomplir  ou  de  s'abstenir]»  d'accomplir  un  acte  visé  audit  alinéa,  en

violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles. 

  

BIBL.    Segonds,  Dr. pénal 2014. Étude 3 (commentaire de la loi no 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la

lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière). 

Dossier,  AJ pénal 2006. 193 s.    (la lutte contre la corruption). 

















  

 1.  Constitue le délit de corruption active de salarié [C. pén, art. 445-1] le fait pour un dirigeant d'une entreprise sous-traitante

d'avoir  adressé  une  proposition  de  nature  corruptrice  au  salarié  de  l'entreprise  donneuse  d'ordres  afin  de  fidéliser  les

opérations de sous-traitance, proposition finalement agréée par son destinataire. ● Crim. 19  mai  2010:   RSC  2010.  Chron. 

 868, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2010. Chron. 9, obs. Segonds. 

 2.  Se rend coupable de corruption passive le salarié qui, chargé de négocier les meilleurs tarifs auprès des fournisseurs de

son employeur, obtient de fausses ristournes sur lesquelles il perçoit abusivement des commissions (cassation au visa de

l'anc.  art.  L.  152-6  C.  trav.  punissant  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende  le  fait,  par  tout  directeur  ou

salarié, de solliciter ou d'agréer, directement ou indirectement, à l'insu et sans l'autorisation de son employeur, des offres ou

des promesses, des dons, présents, escomptes ou primes pour accomplir ou s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction ou

facilité par sa fonction). ● Crim. 29 juin 2011:   Gaz. Pal. 2011. 2. 3442, obs. Dreyer. 

   Art. 445-1-1     (L. no  2012-158 du 1er  févr.  2012, art.  9)   Les  peines  prévues  à  l'article  445-1  sont

applicables  à  toute  personne  qui  promet  ou  offre,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou

indirectement, des présents, des dons ou des avantages quelconques, pour lui-même  [elle-même]  ou

pour  autrui,  à  un  acteur  d'une  manifestation  sportive  donnant  lieu  à  des  paris  sportifs,  afin  que  ce

dernier  modifie,  par  un  acte  ou  une  abstention,  le  déroulement  normal  et  équitable  de  cette

manifestation. 

  

BIBL.    Bel oir,  AJ pénal 2013. 314   (corruption de paris sportifs). 

   Art. 445-2     (L. no  2007-1598 du  13  nov.  2007)   Est  puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et   (L. no

 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  6)  «d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au

double  du  produit  tiré  de  l'infraction,  [ancienne  rédaction:  de  75  000  €  d'amende]»  le  fait,  par  une

personne qui, sans être dépositaire de l'autorité publique, ni chargée d'une mission de service public, 

ni  investie  d'un  mandat  électif  public  exerce,  dans  le  cadre  d'une  activité  professionnelle  ou  sociale, 

une fonction de direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou pour un organisme

quelconque,  de  solliciter  ou  d'agréer,  sans  droit,  à  tout  moment,  directement  ou  indirectement,  des

offres,  des  promesses,  des  dons,  des  présents  ou  des  avantages  quelconques,  pour  elle-même  ou

pour  autrui,   (L. no  2011-525 du 17 mai 2011, art. 154-15o)  «pour accomplir ou avoir accompli, pour

s'abstenir ou s'être abstenue 

 [ancienne rédaction: afin d'accomplir ou de s'abstenir]» d'accomplir un acte de son activité ou de sa

fonction  ou  facilité  par  son  activité  ou  sa  fonction,  en  violation  de  ses  obligations  légales, 

contractuelles ou professionnelles. 

  

Est justifiée la condamnation pour complicité de corruption passive par une personne n'exerçant pas une fonction publique

prononcée  sur  le  fondement  de  la  L.  4  juill.  2005  ayant  institué  le  délit,  dès  lors  que  l'infraction,  dont  l'exécution  avait

commencé avant l'entrée en vigueur de cette loi, s'est poursuivie au-delà de cette date par un renouvellement des actes la

consommant. ● Crim. 25 févr. 2015:   Dalloz actualité, 25 mars 2015, obs. Anane. 

   Art. 445-2-1     (L. no  2012-158 du 1er  févr.  2012, art.  9)   Les  peines  prévues  à  l'article  445-2  sont

applicables à tout acteur d'une manifestation sportive donnant lieu à des paris sportifs qui, en vue de

modifier  ou  d'altérer  le  résultat  de  paris  sportifs,  accepte  des  présents,  des  dons  ou  des  avantages

quelconques,  pour  lui-même  ou  pour  autrui,  afin  qu'il  modifie,  par  un  acte  ou  une  abstention,  le

déroulement normal et équitable de cette manifestation. 

  

BIBL.    Bel oir,  AJ pénal 2013. 314   (corruption de paris sportifs). 































SECTION  II   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ

PÉNALE DES PERSONNES MORALES

   Art. 445-3   Les personnes physiques coupables des infractions définies aux articles 445-1     (L. no

 2012-158 du 1er  févr.  2012, art.  9)  «, 445-1-1, 445-2   et 445-2-1» encourent également les peines

complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26  , des droits civiques, civils et de

famille; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21  , de la chose qui a servi ou était

destinée  à  commettre  l'infraction  ou  de  la  chose  qui  en  est  le  produit,  à  l'exception  des  objets

susceptibles de restitution; 

 4o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 

   Art.  445-4      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux  articles  445-1      (L. no  2012-158 du  1er  févr.  2012, art.  9)  «,  445-1-1,  445-2    et  445-2-1»

encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  les  peines  mentionnées  aux  2o, 3o,  4o,  5o,  6o  et  7o  de

l'article 131-39  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de laquelle l'infraction a été commise; 

 3o  [2o]  La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21  , de la chose qui a servi ou

était  destinée  à  commettre  l'infraction  ou  de  la  chose  qui  en  est  le  produit,  à  l'exception  des  objets

susceptibles de restitution; 

 4o   [3o]  L'affichage  ou  la  diffusion  de  la  décision  prononcée  dans  les  conditions  prévues  par  l'article

131-35  . 

CHAPITRE  VI   DE  LA  VIOLATION  DES  DISPOSITIONS  RÉGLEMENTANT  LES

PROFESSIONS EXERCÉES  DANS LES LIEUX PUBLICS

 (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 51-I)

   Art. 446-1     (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  51-I)   La  vente  à  la  sauvette  est  le  fait,  sans

autorisation ou déclaration régulière, d'offrir, de mettre en vente ou d'exposer en vue de la vente des

biens  ou  d'exercer  toute  autre  profession  dans  les  lieux  publics  en  violation  des  dispositions

réglementaires sur la police de ces lieux. 

 La vente à la sauvette est punie de six mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

  

BIBL.    Ribeyre,  Dr. pénal 2011. Étude 10 (LOPPSI I: de nouvel es règles au service de la répression). 

   Art.  446-2      (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  51-I)   Lorsque  la  vente  à  la  sauvette  est

accompagnée  de  voies  de  fait  ou  de  menaces  ou  lorsqu'elle  est  commise  en  réunion,  la  peine  est

portée à un an d'emprisonnement et à 15 000 € d'amende. 

   Art. 446-3     (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  51-I)   Les  personnes  physiques  coupables  des

délits prévus au présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit; 

 2o La destruction de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit. 

   Art.  446-4      ( L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  51-I)   Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38,  les

peines prévues par l'article 131-39. 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de

l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
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Code pénal

TITRE  CINQUIÈME   DE  LA  PARTICIPATION  À  UNE  ASSOCIATION  DE


MALFAITEURS

RÉP. PÉN. vo  Association de malfaiteurs,  par Culioli et Gioanni. 

BIBL.    J.-F. Seuvic,  obs.   RSC 2001. 857   . 

Col oque 27/28 janv. 1994,  Dalloz, 1994, p. 60 s.  – Col oque préparatoire de Naples 18/20 sept. 1997,  RID pén. 

 1998, p. 481. 

   Art.  450-1      ( L. no  2001-420 du  15  mai  2001)   Constitue  une  association  de  malfaiteurs  tout

groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits

matériels,  d'un  ou  plusieurs  crimes  ou  d'un  ou  plusieurs  délits  punis  d'au  moins  cinq  ans

d'emprisonnement. 

 Lorsque les infractions préparées sont des crimes ou des délits punis de dix ans d'emprisonnement, la

participation à une association de malfaiteurs est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 €

d'amende. 

 Lorsque  les  infractions  préparées  sont  des  délits  punis  d'au  moins  cinq  ans  d'emprisonnement,  la

participation à une association de malfaiteurs est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 €

d'amende.  —  Pr. pén. 706-16,  706-26 s.,  706-34 s. 



 Les dispositions de cet article sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et

 en Polynésie française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 

 Corresp.:  C. pén.,  anciens art. 265 et 266; CSP, ancien art. L. 627, al. 2. 

  


Plan des annotations

 I. INCRIMINATION  nos 1 à 20 

 A. ASSOCIATION  nos 1 à 8 

 B. PARTICIPATION  nos 9 à 20 

 1o GÉNÉRALITÉS  nos 9 à 12 

 2o TRAFIC DE STUPÉFIANTS  nos 13 à 20 

 II. RÉPRESSION  nos 21 à 26 

 I. INCRIMINATION


A. ASSOCIATION

 1. Préparation d'un crime ou d'un délit.  N'a pas donné une base légale à sa décision la chambre d'accusation qui omet

de répondre aux réquisitions du ministère public faisant valoir que les légendes apposées sur les photographies prises par les

intéressés, les plans dressés par eux, les relevés des horaires de la personne visée, ainsi que la détention, régulière ou non, 

d'armes nombreuses, constitueraient des actes préparatoires d'un crime ou d'un délit, susceptibles de justifier le renvoi des

intéressés devant la juridiction de jugement pour association de malfaiteurs, au sens tant des art. 265 et 266 anciens, que de

l'art. 450-1 nouv. C. pén. ● Crim. 11 juill. 1995:   Gaz. Pal. 1995. 2. Somm. 573. 

 2.  L'art. 265 C. pén. n'exige pas, comme élément constitutif du délit d'association de malfaiteurs, le dessein, formé par des

individus rassemblés, de commettre un crime déterminé de façon précise; il suffit que l'entente établie ait été concrétisée par











































un  ou  plusieurs  actes  préparatoires. ● Crim. 15  déc.  1993:   Dr.  pénal  1994.  131.   Dans  le  même  sens,  mais  sur  le

fondement des textes antérieurs à la L. du 2 févr. 1981. ● Crim. 7 juin 1951:  Bull. crim. no  163;  D.  1951.  510 ● 7 déc. 1966:

 Bull. crim. no 281 ● 7 févr. 1973:   ibid. no 67. 

 3.  Il résulte des dispositions de l'art. 265 C. pén. que l'association de malfaiteurs doit être «concrétisée par un ou plusieurs

faits matériels»; le point de savoir si cet élément est ou non réalisé est une circonstance de fait que la loi laisse à l'appréciation

de la cour et du jury, sans qu'il soit nécessaire que la nature desdits faits matériels soit précisée dans la question qui leur est

posée. ● Crim. 16 janv. 1985:   Bull. crim. no 30. 

 4 .  Caractérise  tous  les  éléments  constitutifs  du  délit  retenu,  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  un  prévenu  coupable

d'association de malfaiteurs en application de l'art. 265 C. pén., énonce que ce prévenu et son co-prévenu avaient l'intention de

commettre ensemble un crime contre les biens dont ils avaient préparé la réalisation. ● Crim. 5 janv. 1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. 

 Pan. 264.  Rappr.: ● Crim. 29 déc. 1970:  Bull. crim. no 356; JCP 1971. II. 16770, note Bouzat; RSC 1971. 675, obs. Vitu. 

 5.  Se rend coupable du délit de participation à une association de malfaiteurs, au sens de l'art. 450-1 C. pén., celui qui, dans

le  dessein  de  faire  défigurer  au  vitriol  une  ancienne  amie,  recrute  et  rétribue  un  homme  de  main,  qu'il  accompagne  en

repérage  sur  les  lieux  de  l'agression  projetée  et  auquel  il  fournit  les  instructions  et  renseignements  nécessaires  à  son

exécution. ● Crim. 30 avr. 1996:   Bull. crim. no 176; RSC 1997. 100, obs. Bouloc, et 113, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 6.  Caractérise le délit d'association de malfaiteurs en vue de la préparation d'un délit puni de 10 ans d'emprisonnement, en

l'espèce la préparation d'une évasion par hélicoptère et avec usage d'armes, la cour d'appel qui précise les éléments objectifs

desquels résulte l'intention manifeste des auteurs d'user de leurs armes, nonobstant leur interpellation, antérieure à la mise à

exécution de leur projet. ● Crim. 26 mai 1999:   Bull. crim. no 103; RSC 2000. 621, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 7.  Doit être cassé l'arrêt qui, pour condamner du chef d'association de malfaiteurs en vue de la préparation d'un délit puni de

10  ans  d'emprisonnement,  retient  que  l'infraction  préparée  était  une  extorsion  commise  au  préjudice  d'une  personne

particulièrement  vulnérable,  prévue  et  punie  par  les  art.  312-1,  al.  1er,  et  312-2.2o,  C.  pén.,  et  qui,  pour  caractériser  la

circonstance aggravante, édictée par ce dernier texte, qui élève à 10 ans la peine d'emprisonnement encourue, énonce que la

particulière  vulnérabilité  de  la  victime  est  due  à  son  âge  de  64  ans,  connu  des  auteurs,  sans  préciser  en  quoi  l'âge  de  la

victime la mettait dans une situation de particulière vulnérabilité. ● Crim. 23 juin 1999:   Bull. crim. no 152. 

 8 .  Caractérise  une  association  de  malfaiteurs,  pour  réaliser  l'acquisition  d'une  importante  quantité  d'héroïne,  le  «couple

formé» par deux individus, qui a eu des contacts avec un fournisseur et a organisé de concert une livraison en utilisant divers

véhicules, dont une voiture volée, en disposant d'une forte somme d'argent. ● Crim. 3 juin 2004:   Dr. pénal 2004. 182. 


B. PARTICIPATION

 1o GÉNÉRALITÉS

 9. Application dans le temps.  En présence d'agissements constitutifs du délit de participation à un groupement formé en

vue de la préparation d'un crime au moment où ils ont été commis, et qui sont désormais constitutifs du délit de participation à

un groupement formé en vue de la préparation d'un délit, le juge répressif, lié par les principes fondamentaux du règlement des

conflits de lois pénales dans le temps, se doit de retenir la nouvelle qualification, l'infraction pour laquelle l'association a été

constituée relevant désormais du tribunal correctionnel et non plus de la cour d'assises; il appartient toutefois à ce juge de faire

une application distributive de la loi nouvelle et de sanctionner les agissements poursuivis et ainsi requalifiés par les anciennes

pénalités dès lors que la nouvelle infraction de participation à un groupement formé en vue de la préparation d'un délit est plus

sévèrement  réprimée  que  l'ancienne  qualification  visée  à  la  prévention. ●   Douai, 19  oct.  1994:  BICC  1995.  192;  Gaz.  Pal. 

 1995. 1. Somm. 162. 

 10. Infraction-obstacle.  L'association de malfaiteurs définie par l'art. 265 C. pén. constitue une infraction indépendante, 

tant du ou des crimes contre les personnes ou les biens préparés ou commis par les membres de l'association. ● Crim. 8

févr.  1979:   Bull. crim. no 58; D. 1979. IR 528, obs. Puech ● 22  janv.  1986:   ibid. no  29 ● 6  nov.  1986:  Gaz. Pal.  1987.  1. 

 Somm.  200 ●  Douai, 19 oct. 1994:  Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 161.  … Que des infractions caractérisées par certains des

faits qui la concrétisent. ● Crim. 2 juill. 1991:   Bull. crim. no 288; Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 24.  L'association de malfaiteurs

constitue  un  délit  distinct  tant  des  crimes  préparés  ou  commis  par  ses  membres  que  des  infractions  caractérisées  par

certains faits qui la concrétisent. ● Crim. 15 juin 2011:   Dr. pénal 2011, no 133, obs. Véron; JCP G 2011, no 893. 

 11 .  Il  s'ensuit:  …  qu'est,  à  bon  droit,  déclarée  irrecevable  une  constitution  de  partie  civile  qui,  fondée  sur  ce  chef

d'accusation, n'invoque aucun préjudice pouvant être distingué de celui résultant des autres crimes de droit commun imputés

par le plaignant aux individus mis en cause. ● Crim. 8 févr. 1979:  préc. note 10  .  … Que, lorsque l'infraction préparée entre

dans  sa  phase  d'exécution,  l'association  de  malfaiteurs  n'est  pas  absorbée  par  les  textes  spéciaux  qui  répriment  ladite

infraction. ● Crim. 22  janv.  1986:  préc. note 10  .  … Qu'est coupable du délit d'association de malfaiteurs le prévenu qui









































revendique son appartenance à un groupe qui s'est déjà rendu coupable de plusieurs crimes, dès lors que les circonstances

ne laissent aucun doute sur sa volonté d'apporter son concours à ce groupe, et qu'il en connaît les buts criminels. ● Crim. 6

nov.  1986:  préc. note 10  .   …  Que  pour  déclarer  une  prévenue  coupable  du  délit  d'association  de  malfaiteurs,  une  cour

d'appel a pu retenir sa participation active à la préparation d'attentats à caractère terroriste, notamment par la détention et le

transport d'armes, délit pour lequel elle a été également condamnée. ● Crim. 2 juill. 1991:   préc. note 10  .  … Qu'il n'est

pas  possible  de  se  prévaloir  du  désistement  volontaire  de  celui  qui  était  chargé  d'accomplir  l'infraction  principale,  pour

prétendre  qu'il  ne  resterait  plus  rien  à  la  charge  des  autres,  ni  au  titre  d'une  complicité  de  tentative  de  crime,  puisque  le

désistement  volontaire  efface  la  punissabilité  de  l'acte,  ni  au  titre  de  l'association  de  malfaiteurs,  qui  ne  serait  plus  rien  au

moment où est dépassé le stade de la simple préparation. ●  Douai, 19 oct. 1994:  préc. note 10  .  … Qu'il n'importe que

l'homme chargé de commettre l'infraction, ayant dilapidé l'argent reçu, ait renoncé à l'action. ● Crim. 30 avr. 1996:   Bull. crim. 

 no 176; RSC 1997. 100, obs. Bouloc  , et 113, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  ... Que doit être rejetée l'exception de chose

jugée tirée de ce que l'accusé a déja été condamné du chef de participation à une association de malfaiteurs en vue de la

commission d'actes de terrorisme. ● Crim. 15 juin 2011:   Dr. pénal 2011: préc. note 10  . 

 12.  L'art. 265 C. pén. n'exige pas que les membres de l'association aient participé personnellement à plusieurs crimes, dès

lors qu'il est constaté que l'inculpé a agi en connaissance de l'entreprise criminelle dans laquelle s'intégraient les faits retenus

à son encontre. ● Crim. 11 juin 1970:  Bull. crim. no 199; D. 1970. Somm. 177; RSC 1971. 108, obs. Vitu ● 29 oct. 1975:  Bull. 

 crim. no 230; RSC 1976. 417, obs. Vitu. 

 2o TRAFIC DE STUPÉFIANTS

 1 3 . Application  dans  le  temps.  Le  délit  d'entente  ou  association  en  vue  de  commettre  l'infraction  d'importation  de

stupéfiants,  prévu  par  les  dispositions  anciennes  de  l'art.  L.  627  CSP,  doit  être  requalifié  en  complicité  d'importation  de

stupéfiants  en  bande  organisée,  infraction  prévue  par  les  art.  121-6 

,  121-7 

(complicité),  132-71  et  222-36  C.  pén.,  et

punie, en raison de la date de la commission des faits et de celle de leur jugement, par la peine correctionnelle de vingt ans

d'emprisonnement, en application de l'art. 338 de la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992. ●  Versailles, 17 nov. 1994:  BICC  1995. 

 793. 

 14.  L'association ou l'entente formée en vue de commettre un trafic de stupéfiants, définie, avant le 1er mars 1994, par l'art. 

L. 627 CSP, entre désormais dans les prévisions du délit d'association de malfaiteurs, qui, selon l'art. 450-1 C. pén., réprime la

participation  à  tout  groupement  formé  ou  entente  établie  en  vue  de  la  préparation,  caractérisée  par  un  ou  plusieurs  faits

matériels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un ou plusieurs délits punis de 10 ans d'emprisonnement; c'est donc à bon droit que

la  chambre  d'accusation  a  requalifié  les  faits  poursuivis  en  ce  sens. ● Crim. 13  mars  1997:   Bull.  crim.  no  105;  Dr.  pénal

 1997. 126 (2e arrêt), obs. Véron. 

 15. Entente.  Commet l'infraction prévue par l'art. L. 627 CSP pour participation à une association ou à une entente en vue

de commettre des infractions à la législation sur les stupéfiants celui qui intervient, même d'une façon épisodique, dans un

règlement de comptes entre les membres d'une bande de trafiquants de stupéfiants toujours en activité. ● Crim. 2 déc. 1964:

 Bull. crim. no 319. 

 16.  Caractérise  le  délit  de  participation  à  une  association  ou  à  une  entente  en  vue  de  commettre  des  infractions  à  la

législation  concernant  les  substances  classées  comme  stupéfiants  l'arrêt  qui  énonce  que  le  prévenu,  employé  d'une

compagnie de transports aériens, était l'un des agents d'un trafic de stupéfiants organisé, qu'il s'est trouvé notamment chargé

d'acheminer sur le territoire canadien 10 kg d'héroïne expédiés par un avion de Paris, et qu'avant de quitter Paris pour Montréal

il a rencontré plusieurs fois l'organisateur de qui il a perçu clandestinement une somme d'argent. ● Crim. 3  nov.  1970:  Bull. 

 crim. no 285; Gaz. Pal. 1971. 1. 83. 

 1 7 .  Ne  saurait  constituer  une  provocation  au  délit,  de  nature  à  exonérer  un  prévenu  de  toute  responsabilité  pénale, 

l'intervention d'un individu, s'étant révélé ultérieurement être un indicateur, dès lors qu'elle n'a pas été déterminante de l'action

délictueuse  du  prévenu  et  qu'elle  n'a  pas  annihilé  sa  liberté  de  décision. ● Crim. 16  mars  1972:   Bull.  crim.  no  108.   La

circonstance qu'un fonctionnaire de police s'est fait passer pour un acheteur éventuel de stupéfiants ne saurait faire obstacle à

la  condamnation  d'un  individu  appartenant  à  une  organisation  de  trafiquants  dès  lors  que  les  juges  du  fond  constatent  que

cette circonstance n'a pas été déterminante des infractions retenues et qu'elle a eu pour seul effet de permettre la constatation

d'une activité délictueuse qui existait et d'en arrêter la continuation. ● Crim. 2 mars 1971:   Bull. crim. no  71 ● 2 oct. 1979: 

 ibid. no 266; D. 1980. IR 524, obs. Puech. 

 1 8 .  L'élément  moral  du  délit  d'association  ou  d'entente  en  vue  de  commettre  un  trafic  de  stupéfiants  réside  dans  la

croyance qu'avaient les prévenus de l'existence de produits stupéfiants: dans cette infraction, où l'élément intentionnel est le

plus fort, de par sa définition même, la matérialité du produit comme stupéfiant n'est pas une condition de l'incrimination; du fait

que  la  substance  présentée  comme  de  la  drogue  était  en  réalité  du  talc,  il  ne  saurait  dès  lors  être  valablement  conclu  à  la

notion de délit impossible. ●  T. corr. Nanterre, 12 juill. 1990:  Gaz. Pal. 1991. 1. Somm. 164. 

 19. Association  de  malfaiteurs.  A  justifié  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  du  délit

































d'association  de  malfaiteurs,  énonce  qu'il  était  en  relations  étroites  avec  les  membres  d'un  réseau  de  trafic  de  stupéfiants

arrêtés en Espagne, qui utilisaient un véhicule lui appartenant, relève en outre que le prévenu a reconnu avoir participé à un

trafic international de drogue, ayant servi de convoyeur de 145 kg de résine de cannabis achetés en Espagne et livrés à des

commanditaires résidant en France, qui en avaient payé le prix par avance, et retient encore que ces derniers lui avaient remis

une somme de 3.000.000 F pour un autre achat de 500 kg de haschich, d'où résulte la participation du prévenu à une entente

formée  en  vue  de  la  préparation,  caractérisée  par  des  actes  matériels,  d'un  délit  puni  d'une  peine  de  10  ans

d'emprisonnement, au sens de l'art. 450-1 C. pén. ● Crim. 15 mai 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2, chron. crim. 184; JCP 1997. IV. 

 2408. 

 20.  L'administration des douanes qui met en œuvre une fausse filière de trafic de stupéfiants et qui recrute séparément des

prévenus en vue du chargement de la marchandise, effectue une livraison contrôlée dont la finalité reste obscure eu égard à

l'importance des moyens humains, matériels et financiers mis en œuvre et à son achèvement à ce stade des opérations, et

qui a, non pas révélé un trafic préexistant auquel se seraient associés volontairement les prévenus, aucun n'appartenant à un

quelconque réseau, mais déterminé la commission des faits reprochés à ces derniers; de plus, en l'absence de concertation

des prévenus sur un plan précis, aucun des prévenus ne se connaissant et chacun ayant été séparément recruté sans être

informé d'un projet déterminé, le délit d'association de malfaiteurs n'est pas constitué. ● Crim. 5 mai 1999:   Bull. crim. no 87. 

 II. RÉPRESSION

 21. Droit commun.  L'association de malfaiteurs est une infraction dépourvue de caractère politique. ●  CE 24 févr. 1995:

 D. 1995. Flash no 11. 

 22. Territorialité.  Les projets de crimes en France, même si leur auteur étranger n'a pas participé personnellement à leur

préparation, constituent un des éléments de l'infraction d'association de malfaiteurs, élément suffisant pour considérer le délit

d'association comme réputé commis sur le territoire de la République, au sens de l'art. 693 C. pr. pén.   (nouvel art. 113-2, al. 

2  ). ● Crim. 20  févr.  1990:   Bull. crim. no  84.   Dès  lors  que  c'est  en  France  que  le  prévenu  a  recruté  ses  hommes  de

main, un des éléments constitutifs de l'infraction a été accompli en France, et, en application de l'art. 693 C. pr. pén.   (nouvel

art. 113-2, al. 2  ), l'ensemble de l'infraction est réputée avoir été commise sur le territoire de la République. ●  T.  corr.  Paris, 

16 oct. 1991:  Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 46. 

 23.  A justifié sa décision la chambre de l'instruction qui retient la compétence des juridictions françaises par des motifs qui

établissent que la séquestration et le vol avec arme en bande organisée commis à l'étranger étaient indivisiblement liés, pour

en avoir été la résultante, aux faits d'association de malfaiteurs commis en France auxquels il est reproché au prévenu, de

nationalité algérienne, d'avoir participé. ● Crim. 27 oct. 2004:   Bull. crim. no 263; Dr. pénal 2005. 16 (1re esp.), obs. Maron. 

 24. Prescription.  L'appartenance à une association ou entente en vue de commettre des infractions (à la législation sur

les  stupéfiants)  est  un  délit  continu  qui  ne  commence  à  se  prescrire  qu'à  partir  de  l'instant  où  le  prévenu  cesse  d'en  faire

partie, soit en la quittant soit parce qu'elle a cessé d'exister. ● Crim. 16 oct. 1979:   Bull. crim. no 285. 

 2 5 . Action  civile.  La  constitution  de  partie  civile  fondée  sur  le  chef  d'accusation  d'association  de  malfaiteurs  n'est

recevable que si est invoqué un préjudice prenant directement sa source dans l'infraction reprochée; par suite, une personne

est recevable à se constituer partie civile contre des prévenus renvoyés devant le tribunal du chef d'association de malfaiteurs, 

dès lors que l'information l'a clairement identifiée comme victime potentielle du délit poursuivi sous cette qualification et que le

préjudice dont elle demande réparation prend sa source dans cette entente. ●  Limoges, 31 déc. 1993:  Dr. pénal 1994. 171. 

 2 6 . Conflit  de  qualifications.  Ne  méconnaît  pas  le  principe  selon  lequel  un  même  fait  ne  peut  être  retenu  comme

élément  constitutif  d'une  infraction  et  circonstance  aggravante  d'une  autre  infraction,  la  cour  d'appel  qui  déclare  le  prévenu

coupable d'association de malfaiteurs en vue de la préparation d'une évasion et d'évasion en bande organisée, dès lors qu'elle

constate  que  les  éléments  constitutifs  du  premier  de  ces  délits  et  la  circonstance  aggravante  du  second  correspondent  en

l'espèce à des faits distincts. ● Crim. 19  janv.  2010:   Bull. crim. no 11; AJ pénal 2010. 201   ; Dr. pénal 2010, no  43,  obs. 

 Véron.  V. aussi: ● Crim. 30 juin 2010:   Dr. pénal 2010, no 125, obs. Véron. 

   Art. 450-2   Toute personne ayant participé au groupement ou à l'entente définis par l'article 450-1 

est exempte de peine si elle a, avant toute poursuite, révélé le groupement ou l'entente aux autorités

compétentes et permis l'identification des autres participants. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 268; CSP, ancien art. L. 627-5. 

  

 Trafic  de  stupéfiants.  Les  causes  d'exemption  ou  d'atténuation  de  la  peine  prévues  par  l'art.  L.  627-5  CSP,  qui  ne





























peuvent  bénéficier  qu'aux  personnes  déclarées  coupables  de  l'une  des  infractions  mentionnées  audit  article,  relèvent  de  la

seule appréciation des juridictions de jugement; elles ne sauraient, dès lors, être prises en compte pour la détermination de la

peine d'emprisonnement encourue au sens des al. 2 et 3 de l'art. 145-1 C. pr. pén.    (détention  provisoire). ● Crim. 23  avr. 

1992:   Bull. crim. no 176. 

   Art. 450-3   Les personnes physiques coupables de l'infraction prévue par l'article 450-1   encourent

également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  . 

 Peuvent  être  également  prononcées  à  l'encontre  de  ces  personnes  les  autres  peines

complémentaires  encourues  pour  les  crimes  et  les  délits  que  le  groupement  ou  l'entente  avait  pour

objet de préparer. 

  

 Peines  complémentaires  encourues  pour  l'infraction  préparée.  Selon  l'art.  450-3  C.  pén.,  une  personne  ayant

participé à une association de malfaiteurs peut être condamnée aux peines complémentaires encourues pour l'infraction que

le groupement ou l'entente avait pour objet de préparer; justifie ainsi sa décision la cour d'appel qui, après avoir constaté que le

prévenu, avant le 1er mars 1994, a formé avec plusieurs coauteurs un groupement qui a pris contact avec des fournisseurs à

l'étranger  en  vue  d'acheter  de  la  drogue  et  qui  a  recherché  des  acheteurs  en  France,  le  déclare  coupable  d'association  de

malfaiteurs  et  le  condamne  à  la  peine  complémentaire  de  l'interdiction  du  territoire  français. ● Crim. 13  mars  1997:   Bull. 

 crim. no 105; Dr. pénal 1997. 126 (2e arrêt), obs. Véron. 

  Ancien art. 450-3, 2o  L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27  , d'exercer une fonction

 publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle

 l'infraction a été commise; 

   Art.  450-4      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  de  l'infraction  définie  à

l'article 450-1 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  , les peines

prévues par l'article 131-39  .»

   (L. no  98-468 du  17  juin  1998)  «L'interdiction  mentionnée  au  2o  de  l'article  131-39 

porte  sur

l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.»

   Art.  450-5      (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  6-XV)   Les  personnes  physiques  et  morales

reconnues coupables des infractions prévues au deuxième alinéa de l'article 450-1    et  à  l'article   (L. 

 no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 24)  «321-6-1    [ancienne rédaction: 450-2-1]» encourent également

la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie   (L. no 2012-409 du 27 mars 2012, art. 13-I-

 2o)  «des biens leur appartenant ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elles

ont la libre disposition 

 [ancienne  rédaction:  de  leurs  biens]»,  quelle  qu'en  soit  la  nature,  meubles  ou  immeubles,  divis  ou

indivis. 

  

Loi no 92-686 du 22 juillet 1992,  portant réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression

 des crimes et délits contre la nation, l'État et la paix publique.   Art. unique Les dispositions du code pénal

relatives à la répression des crimes et des délits contre la nation, l'État et la paix publique sont fixées

par le livre IV annexé à la présente loi. 

 Ces dispositions entreront en vigueur à la date qui sera fixée par la loi relative à l'entrée en vigueur

du Nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure

pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. 
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Code pénal

TITRE PREMIER DES ATTEINTES AUX INTERETS FONDAMENTAUX DE
LA NATION

Art. 410-1 Les intéréts fondamentaux de la nation s'entendent au sens du présent titre de son
indépendance, de lintégritt de son territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses
institutions, des moyens de sa défense et de sa diplomatie, de la sauvegarde de sa population en
France et a I'étranger, de I'équilibre de son milieu naturel et de son environnement et des éléments
essentiels de son potentiel scientifique et économique et de son patrimoine culturel. — Pén. 434-2 11 ;
Civ. 21-8, 21-27, 25.

REP. PEN. \° Intéréts fondamentaux de la nation (atteintes aux), par Rayne.

Code général des impots (Décr. n° 50-478 du 6 avr. 1950).  Art. 1747 Quiconque, par voies de fait,
menaces ou manceuvres concertées, aura organisé ou tenté d'organiser le refus collectif de I'impét,
sera puni des peines prévues a l'article 1°" 0 de la loi du 18 aolt 1936 réprimant les atteintes au
crédit de la nation.

Sera puni d'une amende de 3 750 € et d'un emprisonnement de six mois quiconque aura incité le
public a refuser ou a retarder le payement de I'imp6t. —[L. 31 déc. 1936, art. 65.]

Code de la sécurité sociale (Décr. n® 85-1353du 17 déc. 1985).  Art. L. 652-7 (L. n° 95-116 du 4
févr. 1995) Toute personne qui, par voie de fait, menaces ou manceuvres concertées, a organisé ou
tenté d'organiser le refus par les assujettis de se conformer aux prescriptions de la législation du
présent livre, et notamment de s'affilier & un organisme de sécurité sociale, ou de payer les
cotisations dues est punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 €.

Toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, incite les assujettis a refuser de se conformer
aux prescriptions de la législation du présent livre, et notamment de s'affilier a un organisme de
sécurité sociale ou a ne pas payer les cotisations a un régime d'assurance obligatoire institué par le
présent livre, est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500 €.

Loi du 18 aodt 1936,
Portant abrogation de la loi du 12 février 1924 et réprimant les atteintes au crédit de la nation (DP 1937. 4. 38).

REP. PEN. \° Crédit de la nation (atteinte au), par Paschoud et Lanthiez.

Art. 1°" Sera puni de deux ans de prison et d'une amende de 9 000 € quiconque, par des voies ou
des moyens quelconques, aura sciemment répandu dans le public des faits faux ou des allégations
mensongeres de nature a ébranler directement ou indirectement sa confiance dans la solidité de la
monnaie, la valeur des fonds d'Etat de toute nature, des fonds des départements et des communes,
des établissements publics et, d'une maniére générale, de tous les organismes ou les collectivités
précédentes ont une participation directe ou indirecte.

Art. 2 Sera puni des mémes peines quiconque aura, par des voies et des moyens quelconques,
incité le public:

1° Ades retraits de fonds de caisses publiques ou des établissements obligés par la loi a effectuer
leurs versements dans des caisses publiques;
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